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DES

ORDRES RELIGIEUX.

QUATRIEME PARTIE,
Contenant les Congrégations Religieufes , 

& les Ordres Militaires qui fuirent la Regle 
de S. Benoît.

CHAPITRE PREMIER.

Vie de S. Benoît , Abbé , Patriarche des Moines 
d’Occident.

O N ne fauroit trop donner de louanges à l’Ordre de 
S. Benoît qui, depuis fa naiffance, a rendu des fervices très- 
confidérables à l’églife. C’eft à lui qu’une partie du monde 
eft redevable d’avoir quitté l’idolâtrie, & d’avoir abandonné 
plufieur%héréfies, dans lesquelles des provinces entières étoient 
tombées ; c’eft à lui que celles qui n’en avoient pas été in-
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à QUATRIEME PARTIE, Cha P. I.
feélées, font redevables d’avoir confervé la foi orthodoxe dans 
ces fiécles malheureux où la fcience & la piété ne fe trou- 
voient que dans les cloîtres illuftres : c’eft auili cet Ordre 
qui a fourni à l’églife pendant long-tems un grand nombre 
de papes, de cardinaux, d’archevêques & d’évêques, & qui 
a produit une infinité d’hommes favans, dont on ne peut 
aflez admirer les ouvrages, & qui enrichiflent encore tous 
les jours le public de leurs écrits. S. Benoît, pere & fonda
teur de cet Ordre fi célébré, naquit à Nurfi, ville du 
duché de Spolette, vers l’an 480. Il importe peu pour la 
gloire de ce faint qu’il foit forti de la famille des Aniciens 
qui a donné à Rome un grand nombre de confuls, comme 
font écrit quelques hiftoriens de cet Ordre, ou qu’il ait 
été petit-fils de l’empereur Juftinien, comme d’autres l’ont 
avancé, fans faire attention que cet empereur, loin d’être 
de la famille des Aniciens, étoit Thrace de nation , & fortoit 
de très-bas lieu, comme le remarque dom Mabillon , qui 
rejette auffi les titres de comte de Nurfi & de marquife de 
Ferrare, que Thritème a donné au pere & à la mere de 
ce faint fondateur, le titre de comte n’étant pour-lors qu’un 
titre d’office , qui n’e'toit ni féodal ni héréditaire, & celui 
de marquis n’étant pas encore connu. Il eft vrai que les 
parens de notre faint fondateur étoient nobles, félon le 
témoignage même de S. Grégoire, qui le premier a écrit 
fa vie. Son pere fe nommoit Eutrope, & fa mere Abondance : 
ce faint pape dit que le nom de Benoît lui fut donné pour 
marquer myftérieufement les bénédictions céleftes dont il 
devoit être comblé.

Ses parens l’ayant envoyé à Rome pour y étudier, il 
craignit que le mauvais exemple de ceux qui y faifoient 
leurs études, ne fît quelqu’impreffion fur fon cœur, & il 
réfolut de s’en retirer de peur d’être infeCté de leurs fauffes 
maximes. Il fortit donc de Rome fans y avoir fait aucun 
{)rogrès , 6c prit le chemin du défert. Cyrille, fa nourrice, 
e fuivit feule jufqu’au lieu d’Afile, où elle lui donna occa- 

fion de faire fon premier miracle, en réunifiant les parties 
d’un crible quelle a voit caffé : notre faint la quitta fecréte- 
ment, 6c alla fe cacher dans le défert de Sublac. Il ren
contra un religieux, nommé Romain, qui lui demanda où 



Vie de S. Benoît. 3
il alloit : le faint fe découvrit à lui & Romain ayant ap
prouvé fa réfolution , lui garda le fecret, & l’aida à exécuter 
fon deffein. Il lui donna même l’habit de religion , & lui 
rendit depuis tous les bons offices & toutes les affiftances 
qui furent en fon pouvoir. Benoît choifit pour fa retraite 
une grotte fort petite, fort baffe, & prefqu’innacceffible à 
tous les hommes ; la nature l’avoit taillée dans l’enfoncement 
d’un rocher: on l’appelle préfentement la fainte Grotte, & 
on voit encore l’endroit par où S. Romain lui defcendoit 
de tems en tems par une corde quelques morceaux de pain, 
qu’il fe retranchoit à lui-même; il y attachoit une clochette 
pour avertir le faint de venir les prendre. L’ennemi commun 
ne pouvant fupporter l’auftérité de l’un, ni la charité de 
l’autre, & voyant un jour Romain defcendre la corde avec 
le pain qui y étoit lié, caffa d’un coup de pierre cette petite 
clochette, que l’on montre encore aujourd’hui dans le tréfor 
du monaftere qu’on a bâti en ce lieu ; elle eft liée tout au
tour avec des cercles d’or. La malice du démon n’empêcha 
pourtant pas Romain de continuer à fecourir le faint par 
des voies plus commodes & plus fûres , jufqu’à ce qu’il plut 
à Dieu de découvrir au monde la fainteté de fon ferviteur.

Un jour de Pâques qu’il fouffroit une faim extrême, Dieu 
révéla à un faint prêtre le befoin de fon ferviteur, & lui 
infpira de l’aller fecourir. Quelque tems après des bergers 
l’apperçurent de loin & en eurent même de la frayeur, ne 
pouvant pas s’imaginer qu’un homme pût faire fa demeure 
dans ces rochers. Comme il étoit vêtu de peaux, ils crurent 
d’abord que c’étoit une bête ; mais ils reconnurent bientôt 
que c’étoit un ferviteur de Dieu. Plufieurs en furent fi tou
chés qu’ils fe convertirent , & au lieu qu’auparavant ils ne 
vivoient eux - mêmes que comme des bêtes, ils commen
cèrent à devenir des êtres raifonnables. Tout caché qu’il 
étoit dans ce défert, il ne fut pas exempt de tentations. La 
penfée d’une femme qu’il avoit vue à Rome , s’imprima fi 
vivement dans fon efprit & le follicita fi fortement au péché, 
que pour s’en défendre il fut contraint de fe rouler tout 
nud dans des épines, que l’on voit encore dans cette foli- 
tude , & fur lesquelles S. François, allant vifiter ce faint
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lieu par un efprit de dévotion , greffa des rofiers qui don
nent encore tous les ans de très-belles rofes.

L’éclat de fa fainteté qui commençoit à fe répandre au 
dehors , l’ayant fait connoître aux religieux du monaftere de 
Vicouare entre Sublac & Tivoli, ils fouhaiterent ardemment 
de l’avoir pour*  abbé. Ils le prefferent avec tant d’inftances, 
qu’il y confentit ; mais ils étoient fi accoutumés au liber
tinage , qu’ils ne purent fupporter la force de fes remon
trances , & qu’ils fe repentirent bientôt de leur choix ; quel
ques-uns même d’entr’eux fe laifferent tellement emportera 
leur paffion, qu’ils réfolurent de l’empoifonner. Ils mêlèrent 
du poifon dans du vin, & le faint abbé étant à table , ils 
lui préfenterent ce breuvage pour le bénir , fuivant la cou
tume de leur monaftere ; mais ce faint ayant fait le figne 
de la croix , le verre fe caffa aufli-tôt , & lui fit connoître 
par là ce qu’il contenoit. Il leur en fit une remontrance 
charitable , & les quitta enfuite comme des perfonnes in
capables de profiter de fes foins. Ce monaftere a été ruiné 
dans la fuite ; mais les religieux de l’Ordre de S. François 
en ont fait bâtir un autre fur fes ruines, où ils ont toujours 
confervé la cellule de S. Benoît, & celles des religieux qui fe 
trouvent taillées dans le roc , comme on le peut voir dans 
la figure qu’en ont donnée dom Bernard de Montfaucon 
dans fon Journal d’Italie , & dom Mabillon dans fes An
nales Bénédictines.

Notre faint retourna dans fa première folitude qui devint 
bientôt un lieu très-habité : fes vertus & fes miracles lui 
attirèrent des vifites perpétuelles , & plufieurs perfonnes le 
conjurant d’être leur conducteur dans la voie du falut , il 
fut obligé de les recevoir pour difciples , & de bâtir à 
Sublac douze monafteres , favoir : celui de la Sainte-Grotte ; 
de S. Corne & de S. Damien, aujourd’hui Sainte-Scholaftique; 
de S. Ange après le lac ; de Sainte-Marie, à préfent S. Lau
rent ; de S. Jérôme ; de S. Jean-Baptifte , devenu S. Jean- 
des-Eaux ; de S. Clément, au de-là du lac ; de S. Blaife , 
aujourd’hui S. Romain; de S. Michel Archange, au-deffus 
de la Grotte ; de S. ViCtorin 3 au pied du Mont Porcaire ; 
de S. André, & de la Vie Eternelle, à préfent le Val-faint. 
Mais tous ces monafteres à l’exception des deux premiers,
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font réduits en (impies oratoires ou chapelles , ou du moins 
tellement ruinés , qu’il n’en refte que les quatre murailles. 
S. Benoît mit en chacun de ces monafteres douze religieux 
avec un fupérieur, fur lefquels il conferva toujours une entière 
autorité, allant de tems en tems, comme général, exciter fes 
religieux à une plus haute piété , fortifier les foibles, animer 
les lâches, exhorter les imparfaits , foutenir les fermes , uni
quement occupé de les convaincre de la nécefiité de la pé
nitence & de l’importance du falut.

Dans le partage qu’il fit de tous fes difciples dans ces 
différens monafteres , il en retint auprès de lui quelques-uns , 
qu’il jugea avoir encore befoin de fa préfence pour être mieux 
formés à la perfection. Les deux plus illuftres qui fe foumi- 
.rent à lui, furent Maur & Placide; le premier, fils d’Equice, 
& le fécond de Tertulle, tous deux fénateurs Romains, lef
quels les amenèrent eux-mêmes à S. Benoît pour les former à 
la piété. Placide, que S. Grégoire appelle un enfant, quoi
qu’il eût déjà quinze ans, tomba dans un lac, où il vouloit 
puifer de l’eau : le faint, quoiqu’abfent, connut par révéla
tion le péril où il étoit, & commanda à Maur de l’aller 
fecourir. Maur plein d’obéiifance, exécuta fes ordres avec 
tant de ferveur, qu’il ne s’apperçut d’avoir marché fur l’eau, 
qu’après en avoir tiré Placide 3 &c lui avoir fauvé la vie. Cet 
accident de Maur fait juger que S. Benoît ne faifoit point 
fa demeure ordinaire, comme quelques - uns l’ont avancé, 
dans le monaftere de la Sainte-Grotte, qui eft fort éloigné 
du lac, mais dans celui de Sainte - Scholaftique qui en eft 
voifin. '

Florent, prêtre très-indigne de fon caraClere, ayant atta
qué la réputation du faint par une infinité de médifances & 
de calomnies atroces, s’efforça de corrompre la chafteté de 
fes religieux : non content d’avoir fait entrer fept filles toutes 
nues dans le jardin de fon monaftere, il lui envoya un pain 
empoifonné. S. Benoît réfolut de céder à l’envie de ce mé
chant homme, & fe retira de Sublac : il fut conduit au Mont- 
Caifin par deux anges fous la forme de deux jeunes hommes, 
qni le mirent en poifeflion de ce lieu , où l’on adoroit encore 
Apollon. Indigné de voir ces reftes de 1 idolâtrie, il travailla 
promptement à les abolir & à éclairer les peuples circonvoifins
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de la lumière de la foi ; il brifa l’idole, renverfa fon autel, 
brûla les bois fuperftitieux qui lui étoient confacrés, & fit 
conftruire une chapelle en l’honneur de S. Martin, dans le 
temple même d’Apollon , & une autre fous le nom de S. 
Jean-Baptifte, à la place où étoit l’autel de cette fauife di
vinité.

Il bâtit enfin dans ce lieu un grand monaftere ; & comme 
il occupoit tous fes religieux à la conftruétion de ce bâti
ment , le démon inquiet & chagrin de voir élever une maifon 
où tant d’hommes dévoient fe former à la piété & devenir 
la bonne odeur de Jefus-Chrift, par l’éclat de tant de vertus, 
admirées depuis dans une infinité de faints qui en font fortis, 
tâcha de rraverfer par toute forte de moyens les deffeins de 
Benoît ; tantôt il dégoûtoit les religieux du travail, tantôt il 
tariifoit les fources où ils puifoient de l’eau pour leur bâti
ment , tantôt il rendoit comme immobiles les pierres qu’ils 
vouloient mettre en œuvre, tantôt il renverfoit la nuit ce 
qu’ils avoient élevé pendant le jour ; il enfermoit même quel
quefois fous les ruines plufieurs religieux qui couroient rifque 
de leur vie ; un novice fut écrafé fous le pan d’une grande 
muraille que le démon avoit renverfé.

Mais que peut l’homme ennemi contre les confeils de 
Dieu ? Benoît plein de ferveur pour l’exécution de fes bons 
deffeins, & de foi en la puiffance de fon Dieu, remédioit 
aifément à tous ces malheurs par une parole pleine de zele ; 
il relevoit, par un figne de croix, le courage abattu de fes 
religieux ; par une courte priere, il rendoit légère la pierre 
la plus pefante ; il reffufcita le novice aux yeux de tout le 
monde, & le démon confus & vaincu, fut obligé de laiffer 
achever l’œuvre de Dieu, & de fuir à la voix de S. Benoît, 
comme autrefois il avoit fui à celle de S. Antoine.

Nous ne rapporterons pourtant point dans cet abrégé tous 
les miracles de ce grand ferviteur de Dieu. On peut les voir 
dans le fécond livre des Dialogues de S. Grégoire ; nous di
rons feulement qu’il a été comme l’Elifée de fon fiecle, re
vêtu de la puiffance de Dieu, commandant en quelque façon 
à la nature , éclairé de fon efprit, lifant dans l’avenir comme 
les prophètes : on en voit un exemple dans la rencontre de 
Totila, roi des Goths, qui, voulant expérimenter par lui-

*
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même cet efprit prophétique de S. Benoît, l’aborda fous des 
habits empruntés, & apprit de fa bouche le fac de Rome 
qu’il devoit faire par la permiilion de Dieu, le nombre de 
fes conquêtes, la chute de fon royaume & la fin de fa vie.

Ce grand faint prédit par le même efprit la ruine de fon 
monailere du Mont-Caffin par les Lombards, & le tems de 
fa mort ; ayant été furpris d’une fievre violente le iixieme jour 
de fa maladie, il fe fit porter à l’églife par fes difciples, & 
après y avoir reçu le corps adorable de Jefus - Chrift dans 
les fentimens d’une piété parfaite, il lui rendit fon efprit en 
543. Son corps fut inhumé dans la chapelle de S. Jean-Bap- 
tiile , que lui-même avoit fait bâtir : le monailere du Mont- 
Cailïn ayant été ruiné par les Lombards, comme il l’avoit pré
dit, il y demeura inconnu & caché fous fes ruines jufqu’en 633, 
ou vingt ans plus tard, félon quelques-uns. S. Aigulfe, re
ligieux de l’abbaye de Fleury, appelée préfentement de S. 
Benoît-du-Loir, y ayant été envoyé par Mommol fon abbé, 
l’apporta en France en fon propre monailere : la crainte des 
Normands le fit transférer à Orléans, d’où, dans la fuite, il 
fut reporté à Fleury. Ainfi la France peut fe glorifier de poifé- 

» der ce précieux tréfor, malgré tout ce que peuvent dire les 
religieux du Mont-Cailin, qui allèguent une bulle d’Urbain 
II, laquelle prononce anathème contre ceux qui nieront que 
le corps de S. Benoît n’eil pas au Mont-Cailin ; mais Baro- 
nius & d’autres tiennent qu’elle eil fuppofée.

Koye^ S. Grégor. Hb. 2 , Dialog. Bulteau. Abrégé de l’Hiß. 
de S. Benoît; Joann. Mabill. A3. SS. Ord. S. Benedi3. Jae- 
cul. I. & Annal. BenediA. tom. 1, & Bolland. 21 mars.

CHAPITRE IL

Du grand progrès de l’Ordre de Saint Benoît , 
& de rexcellence de fa Regle.

O N n’eil pas d’accord fur le tems que S. Benoît écrivit fa 
Regle, ni fi ce fut à Sublac, quoique l’on y montre l’endroit 
où l’on prétend qu’il l’écrivit. Quelques-uns difent que ce fut 
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au Mont-Caffin, & d’autres, qu’il l’acheva dans ce lieu , 
après l’avoir commencée à Sublac. Quoi qu’il en foit, c’eft 
cette Regle fi éminente en fagefle & en difcrétion , fi 
grave & fi claire à l’égard du difcours & du ftyle, comme 
dit S. Grégoire, fi célébré dans l’églife, que les conciles l’ont 
appelée Sainte: le deuxieme de Douzy , tenu en 874., re- 
connoît qu’elle a été diCtée à S. Benoît par le même efprit 
qui eft l’auteur des facrés canons, & qu’elle eft propre à former 
& conduire un grand nombre de faints ; celui de Soifions , 
lui a donné par excellence le nom de fainte Regle.

S. Benoît y ordonne que l’on reçoive dans fon Ordre toute 
forte de personnes fans aucune diftinétion, les enfans, les 
adolefcens, les adultes, les pauvres & les riches, les nobles 
& les roturiers, lés ferviteurs & ceux qui font nés libres, 
les doCtes & les ignorans, les laïcs & les clercs ; ce qui fait 
que don Mabillon, dans les Annales Bénédictines, condamne 
les monafteres de cet Ordre qui ne veulent recevoir que des 
perfonnes de noble extraétion.

Les enfans, les novices, & les profès dormoient dans des 
dortoirs différens : chacun avoit fon lit féparé par des toiles 
ou des planches, & chaque dortoir avoit un religieux pour ♦ 
veiller fur la conduite des autres. Le prévôt ou prieur pré- 
fidoit fur toute la communauté ; elle étoit divifée en plufieurs 
dixaines, qui avoient chacune leur doyen, & l’abbé avoit 
un pouvoir abfolu fur tous les feligieux, qu’il gouvernoit, 
plus par fon exemple, & par fa prudence, que par l’autorité. 
Il aidoit le cellerier dans les chofes qui regardoient le tem
porel 4 le prieur, les doyens & les maîtres dans le fpirituel. 
Tous les religieux s’entr’aidoient les uns les autres dans le 
fervice de la cuifine, de la boulangerie , du jardin & des au
tres offices, même dans la réception des hôtes & des pèle
rins , qui avoient leurs appartemens, leurs réfectoires féparés, 
& auxquels on donnoit les mêmes mets qu’aux religieux ; 
car il n’étoit permis de fervir de la viande à perfonne fous 
quelque prétexte que ce fût, ou de diftinûion ou de dignité.

Quant aux offices divins, S. Benoît emploie onze chapitres 
de ïa Regle pour en marquer l’ordre, le nombre des leçons, 
des cantiques ôc des répons ; depuis le premier novembre juf- 
qu’à Pâques, on fe levoit à la huitième heure de la nuit, 

c’eft-à-dire, 
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c’eft-à-dire, à deux heures ; l’abbé lui-même devoit fonner les 
offices , ou en commettre le foin à un pere très-exaêt. Il n’é- 
toit pas permis après matines de fe recoucher : le tems qui 
reftoit jufqu’au jour j devoit être employé à la leêture, à 
la méditation, & à apprendre des pfeaumes ; à la fortie de 
prime ils alloient au travail ; ils y étoient occupés depuis la 
première heure jufqu’à la quatrième, c’eft-àdire, depuis fix 
heures jufqu’à dix , à commencer depuis Pâques jufqu’au 
premier octobre ; le travail alors, jufqu’au Carême, com- 
mençoit à tierce & finiflbit à none. On ne difoit aucune 
meffe dans les premières années de l’établiiTement de cet 
Ordre les jours ouvrables, mais feulement les dimanches & 
les fêtes folemnelles; dans ces jours tous les religieux étoient 
obligés de communier. On recommençoit la leélure & le 
travail l’après-dînée ; fi quelqu’un ne pouvoit méditer, ni lire, 
il étoit tenu à plus de travail. On donnoit des travaux plus 
facilès à ceux qui étoient foibles & délicats, & de plus rudes 
à ceux qui étoient plus robuftes ; fi les religieux étoient occu
pés hors le monaftere, foit à la moiflbn, foit à quelqu’autre 
ouvrage, l’heure de l’office étant fonnée, ils le récitoient à 
genoux.

Chaque religieux avoit deux mets ou portions chaque jour, 
quelquefois une troifiéme de légumes, une livre de pain, 
une hémine de vin , c’eft-à-dire, un demi-feptier, dont on 
gardoit la troifiéme partie, lorfqu’on devoit fouper. Il n’y 
avoit point de jeûnes entre la fête de Pâques & celle de 
la Pentecôte ; mais depuis la Pentecôte jufqu’au treize fep- 
tembre, on jeûnoit les mercredis & les vendredis ; & tous 
les jours, depuis le treize feptembre jufqu’à Pâques. Le jeûne 
du carême étoit plus rigoureux : pendant ce tems les reli
gieux fe mortifioient, en retranchant fur leur boire ôc leur 
manger , fur leur fommeil, leurs conventions , & fur 
les autres commodités de la vie. Dans l’un ôc l’autre jeûne 
il n’y avoit qu’un repas. Dans les jeûnes de la Regle il fe 
faifoit après none, & dans ceux du carême après vêpres, 
c’eft-à-dire , le foir.

L’abftinence de la viande, au moins des animaux à quatre 
pieds, étoit perpétuelle , & n’étoit permife qu’aux malades. 
Plufieurs ont cru que S. Benoît n’ayant défendu que la viande 
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des animaux à quatre pieds, avoit tacitement permis celle 
des volatiles ; Hæftenius eft de ce fentiment : il s’appuie fur 
l’autorité de fainte Hildegarde & de Raban Maur ; mais le 
pere Mabillon dit qu’il n’y a pas d’apparence que S. Benoît 
qui n’avoit ordonné à fes religieux que des viandes de vil 
prix & qui ne flattaffent pas le goût, eût permis à ceux qui 
fe portoieąt bien de manger de la volaille, qu’on ne fervoit 
alors que fur la table des rois, comme des mets exquis , 
au rapport de Grégoire de Tours. Cette diverfité de fenti- 
mens qui a toujours été dans l’Ordre de S. Benoît, a été caufe 
que la pratique des anciens monafteres fur ce fujet, a été 
différente : mais on ne doit entendre ceci qu’après la mort 
de S. Benoît, où ceux qui ont mangé de la volatile ont 
préfumé que ce faint fondateur n’avoit pas exclus ces fortes 
de viandes, puifqu’il ne défendoit que celle des animaux 
à quatre pieds.

Les enfans même que l’on offroit dès l’âge de cinq ans 
dans les monafteres étoient auffi tenus à l’abflinence, & le 
concile d’Aix-la-Chapelle ( ann. 817, can. 37,) les y obligea 
encore j ordonnant qu’ils ne mangeroient de la viande que 
dans les maladies. La maniéré de recevoir les enfans eft ainii 
ordonnée par la Regle de S. Benoît : ce faint après avoir 
prefcrit dans le chapitre LVIII, la formule des vœux de fes 
religieux , qui confiftent en une promeffe de Habilité , d’obéif- 
fance & de converfion des mœurs, dit dans le chapitre fui- 
vant, que fi l’enfant qui eft offert eft en trop bas âge, fes 
Îiarens doivent faire pour lui cette promeffe, en enveloppant 
eur offrande & leur demande , avec la main de l’enfant , 

dans la nappe de l’autel. Après cette cérémonie, ces enfans 
étoient tellement engagés, qu’étant parvenus à l’âge de puberté 
ils ne pouvoient quitter l’Ordre fans être traités comme 
apoftats ; ce qui fut approuvé par plufieurs conciles, entr’au- 
tres par le quatrième de Tolede, {ann. 633, can. 49 , ) où il fut 
décidé que ceux qui dès leur enfance auroient été offerts aux 
monafteres par leur pere & qui y auroient reçu l’habit de 
la religion, ne le pourroient plus quitter, & demeureroient 
religieux le refte de leur vie. Cette maniéré d’engager les 
enfans parut un peu trop dure aux peres du dixiéme concile 
tenu en la même ville en 60 j car par le fixiéme canon ils 
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ordonnèrent que les enfans en bas âge, auxquels leur parens 
auroient donné la tonfure, ou l’habit monachal, pourroient 
reprendre leurs habits féculiers ; il défendit en même tems 
aux parens d’offrir leurs enfans à l’avenir, avant l’âge de dix 
ans, donnant la liberté à ceux qui auroient été offerts, de 
relier en religion, ou de retourner dans le monde, lorfqu’ils 
feroient parvenus à l’âge de puberté.

Quoique ce concile eût dérogé à cette ancienne rigueur, 
néanmoins elle fut encore pratiquée en Angleterre, où l’on 
recevoir les enfans à l’âge de fept ans, de cinq , de deux Ôc 
même d’un an. Elle fubfiftoit en Italie en 726, puifque S. 
Bonifáce évêque de Mayence, ayant confulté vers ce tems 
le pape Grégoire II, fur quelques doutes, entr’autres s’il 
étoit permis aux enfans qui avoient été offerts par leurs 
parens de retourner au monde , ou de fe marier, lorfqu’ils 
étoient parvenus à l’âge de puberté, ce pontife lui répondit 
qu’il ne leur étoit pas permis. Cette pratique fubfifta encore 
long-tems en Allemagne ; car quoique par le trente-fixiéme 
canon du concile d’Aix-la-Chapelle , ( ann. 817, ) il eût été 
ordonné que les enfans offerts par leurs parens dans les mo- 
nafteres étoient tenus de confirmer cette offrande , lorfqu’ils 
étoient parvenus en âge de favoir ce qu’ils faifoient, néan
moins par le vingt-deuxième canon de celui de Wormes 
( ann. 878 , ) les enfans offerts aux monafteres par leurs 
parens étoient encore cenfés engagés fuivant la Regle de S. 
Benoît & le quatrième concile de Tolede. Dans la fuite du 
tems on fe relâcha par-tout de cette ancienne rigueur , & 
on ne reçut plus dans les monafteres les enfans offerts par 
leurs parens, parce que ce n’étoit plus un effet de leur piété, 
mais de leur cupidité, puifqu’ils n’offroient plus aux monaf
teres que ceux de leurs enfans qui fe trouvoient difgraciés 
de la nature, qui étoient difformes, ou ftupides & nullement 
propres pour le monde , ce qui caufa le relâchement dans 
l’Ordre de S. Benoît. Il femble que Guillaume abbé d’Hir- 
fauge ait le premier refufé l’oblation de ces enfans, car ül- 
daric dans fa préface fur les coutumes de Cluny, le loue 
d’avoir exclus de fon monaftere les enfans par le moyen 
defquels la difcipline monaftique avoit tant fouffert. Plufieurs 
abbayes firent la même chofe. Pierre le Vénérable, abbé de

JM
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Cluny , fit aufli pour empêcher ces fortes de réceptions, 
un ftatut qui fut confirmé par l’abbé Hugues V. Il n’excepta 
de cette loi que fix enfans que l’on éleve encore dans l’ab
baye de Cluny en habit monaitique , mais fans aucun enga
gement d’être religieux. Enfin dans le douzième fiécle, cette 
coutume fut entièrement abolie par l’autorité du pape Clé
ment III, & la même chofe fut défendue par le concile de 
Trente. Pourquoi donc fe récrier aujourd’hui contre les pro- 
feflions qui fe font à l’âge de feize ans que le même con
cile a déterminé , puifque ceux qui s’engagent à cet âge 
dans la religion , bien loin d’y avoir été amenés & offerts 
{>ar leurs parens, leur réfiilent, le plus fouvent, pour fuivre 
es attraits de la grace & fe confacrer de bonne heure à

Dieu.
Quant aux habillemens , ils étoient réglés à la difcrétion 

des abbés fuivant la qualité du pays, plus chaud ou plus froid. 
Dans les climats tempérés c’étoit affez d’une cuculle & d’une 
tunique, la cuculle plus épaiffe pour l’hiver, plus rafe pour 
l’été , & un fcapulaire pour le travail. Le fcapulaire étoit 
l’habit de deffus pendant le travail ; on l’ôtoit pour prendre 
la cuculle que l’on portoit le reite du jour. Chacun avoit 
deux tuniques & deux cuculles, foit pour changer les nuits, 
foit pour les laver. Les étoffes étoient celles qui fe trouvoient 
dans le pays & qui étoient à meilleur marché. Pour ôter 
tout fujet de propriété, l’abbé donnoit à chacun fon nécef- 
faire , c’eft-à-dire , outre les habits, un mouchoir , un 
couteau, une aiguille, un poinçon pour écrire, &" des ta
blettes. Leurs lits confiftoient en une natte ou paillaffe,un 
drap de ferge, une couverture & un chevet.

S. Benoît n’a rien déterminé fur la couleur de l’habillement; 
mais il paroît par d’anciennes peintures que la robe des pre
miers bénédictins étoit blanche, & le fcapulaire noir. Ce fca
pulaire n’avoit pas la même forme que ceux dont on fe fert 
préfentement dans cet Ordre. Il reffembioit plutôt aux ca
potes de matelots, excepté qu’il n’étoit point ouvert par- 
devant , mais un peu par les côtés ; on peut voir la figure 
que nous donnons d’un de ces anciens bénédictins , & que 
nous avons tirée de celles que le pere Mabillon a données 
dans fes Annales Bénédictines. Ces fortes de fcapulaires
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étoient depuis long-tems l’habit ordinaire des pauvres & des 
payfans. x.

Il y a encore un grand nombre de monafteres dont les 
religieux prennent le titre d’anciens bénédictins , plutôt pour 
recevoir les revenus qui dépendent de leurs monafteres, que 
pour obferver la Regle de S. Benoît, qui eft prefqu’inconnue 
dans la plupart de ces monafteres, qui fe difent du grand 
Ordre , & qui font fournis aux ordinaires des lieux où ils 
font fitués , mais qui ne forment entr’eux aucune congré
gation , fi on excepte néanmoins celles des Exempts en France, 
en Flandres & en Allemagne. Lprfqu’ils fortent par la ville, 
ils font habillés comme les eccléfiaftiques ; ils portent feu
lement un petit fcapulaire , & dans la maifon ils ont con- 
fervé quelque refte d’habit monacal, en mettant un camail 
par-deffus le fcapulaire , & au chœur une grande coule.

Certains auteurs ont cru que S. Benoît n’avoit écrit fa 
Regle que pour le monaftere du Mont - Caflin ; mais cette 
opinion fe détruit par le témoignage même de S. Benoît , 
qui dans le LV chapitre de cette Regle, ordonne que les 
vêtemens feront donnés aux freres, félon la qualité des lieux 
où ils demeureront, & la température de l’air ; il y eft dit 
qu’il en faudra davantage aux pays froids qu’aux pays chauds ; 
& quant à la qualité des étoffes, il ordonne aux religieux 
de ne s’en point mettre en peine, mais de fe contenter de 
celles qui fe trouveront aux pays où ils demeureront.

Quelques-uns, comme Gallonius, prêtre de l’oratoire de 
Rome, dans fa défenfe des Annales de Baronius, & après 
lui, dom Pierre Menniti, de l’Ordre de S. Bafile, dans le 
Calendrier des Saints de fon Ordre , ont aufli avancé que 
la Regle de S. Benoît n’avoit été publiée qu’après fa mort, 
en , par Simplicius, troifiéme abbé du Mont-Caflin ; 
Gallonius s’eft fondé fur un ancien manufcrit de la biblio
thèque du Vatican , qui contient en partie la Regle de S„ 
Benoît , à la tête de laquelle il y a une petite préface, 
où on lit ces paroles : Simplicius Chrifli minifler magjftri 
latens opus propagavit : ce que Pierre Diacre du Mont-Caflin 
& Sigebert avoient aufli lu il y a plus de cinq cens ans. 
Hæftenius avoit déjà réfuté Gallonius dans fes Difquifitions 
Monaftiques. Le pere Mabillon le réfute aufli dans fes
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Annales, ( Praf. tom I. Annal. Benedict. ) & cite un ancien 
manufcrit de 700 ans , qu’il a vu dans la bibliothèque de 
M. de la Marre , confeiller au parlement de Dijon , où au 
lieu de Latens, on lit Late , ce qui change le fens, puifque 
dans l’un on lit que Simplicius a communiqué à tous l’ou
vrage de fon maître qui étoir caché, & que dans l’autre on 
y lit qu’il a communiqué avec beaucoup d’étendue l’ouvrage 
de fon maître, c’eft-à-dire, que la Regle de S. Benoît qui 
n’étoit connue que dans les monafteres qu’il avoit fondés , 
fut publiée prefque par toute la terre. Une preuve que S. Be
noît l’avoit écrite pour les monafteres , & qu’il l’avoit fait 
connoître de fon vivant , c’eft l’Autographe de la même 
Regle écrit de la main de ce faint , qu’il donna à S. Maur 
quand il l’envoya en France , ôc qui a été confervé dans 
l’abbaye de Marmoutier, jufques dans le onzième fiécle. Il eft 
vrai que Gallonius n’a rapporté ce manufcrit du Vatican, 
Sue pour prouver que S. Maur n’avoit point porté cette 

.egle en France ni S. Placide en Sicile, & que plufieurs écri
vains ont aufli douté de la miflîon de S. Maur ; mais après 
ce qu’en ont écrit fi favamment pour la prouver dom Ma- 
billon & dom Thierry Ruinart, on ne peut rien ajouter, & 
il faut que les plus incrédules cedent à la force de la vérité.

La première miflîon qui fe fit hors de l’Italie, fut celle 
de S. Placide que S. Benoît envoya en Sicile en 734. Ter- 
tulle pere de Placide , qni était riche, ayant donné à ce 
faint patriarche des terres de grande valeur, il en prit 
pofleflion, & entra en jouiflance par procureurs ; mais ayant 
appris que des perfonnes puiflantes vouloient ufurper celles 
qui étoient dans la Sicile , il y envoya S. Placide, avec 
Gordien & Donat, qui y bâtirent un monaftere.

S. Innocent évêque du Mans , ayant envoyé à S. Benoît 
Flodegard fon archidiacre& Harderard fon intendant, pour 
lui demander quelques religieux, il choifit S. Maur , Sim- 
plice, Conftantinien, Antoine & Faufte, pour aller faire dans 
le Maine l’établiflement que fouhaitoit le faint évêque. Ils par
tirent du Mont-Caflin en $43, & arrivèrent la même année 
eu France. Ce ne fut pas néanmoins dans le Maine que le 
premier monaftere de cet Ordre fut fondé dans ce royaume, 
car S. Maur & fes compagnons étant arrivés à Orléans, ôc
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ayant appris la mort de S. Innocent, & que celui qui s’étoit 
emparé de fou liège, n’étoit pas difpofé à favorifer leur en*  
treprife , ils allèrent dans l’Anjou , où ils bâtirent le monai- 
tere de Glanfeuil , qui en a produit une infinité d’autres des 
plus célébrés de cet Ordre, en ce royaume. Si on vouloit 
croire les Chroniques d’Yépés, & le Ménologe de Bucelin, 
S. Maur en auroit bâti jufqu’à cent foixante en France, qui 
en moins de quarante-deux ans auroient eu plufieurs millions 
de revenu ; & il en auroit réformé un plus grand nombre. 
Mais comme ces auteurs ne font pas fort exacts , on ne 
doit pas leur ajouter plus de foi , que lorfqu’ils difent que 
S. Benoît envoya de fes religieux en Efpagne pour y multi
plier fon Ordre. Yépés dit que le premier monaftere de cet 
Ordre, qui y fut fondé en y 37, fut celui de S. Pierre de 
Cardenas ; & Bucelin dit que dès l’an y33 S. Turibius , 
dans la fuite évêque de Palencia, y fut envoyé par le faint 
fondateur, avec plufieurs autres moines. Il y fait même aller 
aufli une autre colonie en y 3p. Ces auteurs à la vérité , 
nont parlé qu’après une chronique fauffement attribuée à 
Maxime de Sarragolfe, qu’Hæftenius a aufli fuivie, & qui au 
jugement des favans eft pleine de fables & de rêveries. Mais 
le pere Mabillon qui n’a cherché dans fes Annales qu’à dé
velopper la vérité , reconnoît que les bénédictins n’entrèrent 
dans ce royaume que plufieurs années après. Comme les 
Maures au commencement du huitième fiécle y firent une 
irruption & ruinèrent plufieurs monafteres, dont les archives 
furent brûlées, le pere Mabillon ne peut pas déterminer en 
quelle année pofitivement la Regle de S. Benoît fut connue 
dans ce royaume ; il a recours, comme bien d’autres, aux 
conjectures , & il croit que cette Regle étoit obfervée dès 
fan 633 , dans quelques monafteres , fe fondant fur le 
témoignage des peres du quatrième concile deTolede, qui, 
comme nous avons déjà dit, ordonnèrent que ceux qui au
roient été offerts aux monafteres par la dévotion de leurs parens, 
& qui y auroient reçu l’habit de religion, ne le pourraient 
plus quitter, mais demeureraient religieux le refte de leur 
vie : ce favant bénédictin croit que cela ne fe peut entendre 
que de la Regle de S. Benoît, où il eft parlé des enfans 
offerts par leurs parens, qui promettoient avec ferment qu’ils
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ne leur donneraient jamais rien, foit par eux ou par aucune 
perfonne interpofée , de peur qu’ils n’euffent un moyen de 
le perdre, c’eft-à-dire , d’aller contre leur vœu, ou de re
tourner dans le fiécle ; mais comme la Regle de S. Bafile 
{>arle aufli des enfans qui font offerts par leurs parens , 
e quatrième concile de Tolede pouvoit auili-bien parler des 

enfans qui étoient offerts dans l’Ordre de S. Bafile, comme 
de ceux qui étoient offerts dans celui de S. Benoît.

Le tems que l’Ordre de S. Benoît paffa en Angleterre eft 
plus connu. C’eft à cet Ordre que les Anglois font redevables 
de leur converfion. Le chriftianifme y avoit à la vérité été 
annoncé dès le deuxieme fiécle , lorfque les Bretons en 
étoient les maîtres ; mais il y avoit été prefqu’éteint depuis 
que les Anglois & les Saxons, peuples idolâtres, en avoient 
chaffé les Bretons , & à peine y en reftoit-il quelque trace. 
S. Grégoire y envoya en ypď, S. Auguftin, prieur du mo- 
naftere de S. André de Rome, avec plufieurs autres moines, 
qui en peu de tems retirèrent des ténèbres de l’idolâtrie les 
peuples de ce pays, qui étoit divifé en plufieurs royaumes. 
S. Auguftin prêcha d’abord dans celui de Kent , & fut le 
premier archevêque de Cantorbery. Non-feulement les béné
dictins fondèrent plufieurs monafteres dans le royaume d’An
gleterre , mais l’églife de Cantorbery ôc toutes les cathédrales 
érigées dans la fuite , tinrent lieu de monafteres à ces reli
gieux qui deffervoient ces églifes ; ce qui a duré pendant 
plufieurs fiécles & même jufques fous le regne d’Henri VIII, 
qui commença le malheureux fchifme qui abolit la religion 
catholique dans ce royaume : quelques églifes cathédrales, 
entr’autres celle de Cantorbery , étoient pour lors deffervies par 
des bénédictins, & non par des chanoines.

Ce n’eft pas feulement l’Angleterre que les bénédictins ont 
éclairée de la lumière de la foi, la Frife eut aufli le même 
avantage par le moyen de S. Willibrod ou Wilbrod qui y 
prêcha l’évangile en <5po. Il y bâtit le monaftere d’Eternac, 
celui de Sturem , & un autre près de Treves. S. Bonifáce 
archevêque de Mayence étoit aufli bénédictin. C’eft lui que 
l’Allemagne reconnoît pour fon apôtre : il y fonda en 77J , 
les monafteres d’Omenbourg ßcd’Ordof, & 611774, le célébré 
monaftere de Fulde, dont nous parlerons dans la fuite. Enfin

il
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il n’y eut point de provinces où la Regle de S. Benoît ne 
fût connue dans la fuite, & les monafteres de cet Ordre 
étoient en fi grand nombre en 1336, que le pape Benoît 
XII j voulant réformer l’Ordre de S. Benoît, lui prefcrivit 
des réglemens par fa bulle appelée Bénédictine , où il le 
divife en 37 provinces, marquant même des royaumes entiers 
pour des provinces 3 comme les royaumes d’Ecoife , de 
Bohême , de Dannemarck , de Suede, &c. ce qui fait 
comprendre l’étendue prodigieufe de cet Ordre & le nombre 
de fes monafteres.

On prétend même que le pape Jean XXII qui fut élu 
en 1316, & qui mourut en 13 34, trouva après une recherche 
exačte qu’il fit faire , que depuis la naiffance de cet Ordre, 
il en étoit forti vingt-quatre papes, près de deux cens car
dinaux, fept mille archevêques, quinze mille évêques, quinze 
mille abbés infignes, dont la confirmation appartient au S. 
fiége , plus de quarante mille faints & bienheureux , dont 
cinq mille cinq cens ont été moines du Mont-Caflin , & y 
font enterrés.

P'oyer^ Antonio Yépés , Chronica General de la Orden de 
S. Benito ; Gabriel Bucelin j Annal. Benedict. & Menolog. 
Benediciinum ; Bulteau j Hifi, de POrd. de S. Benoît ; Arnold 
Wion , Lignum Vitœ 3 Joann. Mabillon Praf. Act. SS. fo
cal. I. IV. & y ; Ïq même 3 Annal. Benedict, tom. i , 6*  
Ve ter. Analecł. tom. 3 ; Hæftenius 3 Difoiifit. Monafl.

---------------------------------------------------------------------------------

CHAPITRE III.

De P Origine des Religieujes Bénédictines.

IL n’eft pas aifé de fixer au jufte l’époque de l’origine des 
religieufes bénédictines ; les hiftoriens les plus exacts ne font 
nullement d’accord à cet égard. Les uns veulent qu’il y ait 
eu des monafteres réglés & formés du vivant même de S. 
Benoît ; tandis que les autres les placent long-tems après.. 
Il eft vrai que S. Grégoire le Grand nous rapporte dans .la 
vie de ce grand patriarche, deux faits allez curieux ôç allez

Tome V. C
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particuliers , qui pourroient faire croire qu’il y avoit de fon 
tems des monafteres de religieufes, fur lefquels il avoit une 
entière autorité.

Le premier eft une réprimande très-fevere qu’il fit à un de 
fes feligieux, qui avoit reçu fans fa permiffion quelque mou- 
chöit p6ut fon ufage , dé quelques religieufes qui demeu- 
roient dans tin bourg à quelque diftance du Mont-Caflin, 
que le faint abbé avoit confié à fa direétion & à fa con
duite.

La fécondé eft de deux religieufes de noble famille , fui- 
vant l’expteflion de S. Grégoire , dont un homme de piété 
vint faire de grandes plaintes à S. Benoît pour le peu de re- 
connoiïfance quelles avoient des biens qu’il leur avoit faits, 
& pour leur indifcrétion & leur mauvaife maniéré d’agir. 
Snr ces plaintes , S. Benoît envoya dire de fa part à ces 
religieufes ces propres paroles : Retenez votre langue ; car fi 
vous ne vous corrige^, je vous excommunie. Ces religieufes 
étant mortes quelque tems après, & ayant été enterrées dans 
l’églife , fans avoir profité des bons avis du faint abbé , 
comme on y célébroit la méfié & que le diacre fuivant 
l’ufage, dit à haute voix, Si quelqu’un ne communie pas, 
qu’il fie retire ; leur nourrice qui avoit coutume de préfenter 
fiour elles une offrande au Seigneur, fut étonnée de ce qu’à 
a voix du diacre, elle les voyoit fortir de leurs tombeaux 

& aller hors de l’églife : fe fouvenant de ce que S. Benoît 
leur avoir fait dire pendant qu’elles étoient en vie, elle lui 
fit favoir ce fâcheux événement ; ce faint abbé touché de 
compaflion , donna à ceux qui l’éroient venu trouver , une 
offrande , & leur dit : Alle\, & faites préfenter pour ces reli
gieufes cette offrande au Seigneur s & elles ne feront plus ex
communiées. En effet, cette offrande ayant été préfentée pour 
elles, lorfque le diacre vint dire à haute voix à l’ordinaire: 
Que ceux qui ïie communient point, fartent de l’églife-, elle 
ne les vit plus fortir comme auparavant , & elle connut 
clairement., que puifqu’elles ne fe retiroient plus , elles par- 
tićipoient fpiriruellement aux faints myfteres, & avoient reçu 
de Dieu par l’entremife de fon ferviteur le pardon de leur 
défobéiffance, & la grace de la communion des faints.

Cependant il eft difficile de favoir fi ces religieufes, dont 
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E>arle S. Grégoire , vivoient dans des monafteres , ou dans 
eurs maifons particulières ; car dans ces tems là, on en voyoit 

quelques-unes enfermées dans des monafteres, mais qui ne 
gardoient pas une fi exaéte clôture, qu’il ne leur fût permis 
d’en fortir quelquefois pour des caufes raifonnables, ou pour 
quelqu’utilité ; d’autres demeuraient dans leurs maifons par
ticulières , dont elles pouvoient fortir quand elles jugeoient 
à propos ; d’autres enfin étoient reclufes & ne pouvoient 
fortir du lieu de leur réclufion, puifque la porte en étoit 
murée. Les hiftoriens de l’Ordre de S. Benoît ont été fort 
partagés fur ce fujet : les uns n’ont point fait difficulté 
d’avancer que les premières, dont a parlé S. Grégoire, de
meuraient dans un monaftere que le faint avoit fait bâtir 
dans ce bourg, peu éloigné du Mont-Caffin ; que c’étoit 
dans ce lieu que fainte Scholaftique avoit fait profeffion de 
la vie religieufe , ôc que même elle avoit gouverné cette 
communauté ; mais le pere Mabillon toujours exaét, n’ofe 
l’aflurer : il trouve feulement que la conjeâure eft aflez pro
bable. Pour Yépés, il dit pofitivemnnt que fainte Scholaf
tique fonda ce monaftere en y32, & qu’elle y vécut félon 
les réglés qui lui furent prescrites par S. Benoît : il ajoute 
que ce lieu s’appeloit Piotnbarole , éloigné du Mont-Caffin 
de quatre milles.

Quant à ces religieufes excommuniées par S. Benoît, il y 
en a qui ont cru qu’elles étoient du nombre de celles qui 
demeuraient dans leurs maifons particulières & qui ne vivoient 
point en communauté ; mais ils ne peuvent fe perfuader 
qu’elles n’aient pas été foumifes à S. Benoît, qui n’auroit pu 
les excommunier s’il n’avoit eu quelque jurifdiéîion fur elles : 
c’eft néanmoins ce. que le pere Mabillon n’ofe encore aifurer; 
il laiife à un chacun la liberté d’en penfer ce qu’il voudra. 
Pour ce qui eft de Piombarole, ce favant bénédictin a trouvé 
un ancien manuferit de plus de 800 ans, dans lequel il eft 
fait mention de deux monafteres dont l’un avoit été bâti pour 
des hommes fous l’invocation de la fainte Vierge, & l’autre 
pour des filles fous le nom de fainte Pétronille ; mais ils ne 
lubfiftent plus , ce lieu n’étant aujourd’hui qu’une métairie 
qui appartient à l’abbaye du Mont-Caffin. Le tems de la 
fondation de ces monafteres n’eft point marqué dans ce ma-
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nuícrit j & c’eft fans aucune preuve qu’Yépés a dit que le 
monaftere de Piombarole avoit été fondé par fainte Scholaf- 
tique en y 32, quoiqu’il foit vrai de dire, fuivant l’ancienne 
tradition de l’Ordre, que c’étoit à Piombarole que cette fainte 
demeuroit, ce qui ne prouve pourtant pas qu’elle y ait fondé 
un monaftere , puifque ceux dont nous avons parlé peuvent 
avoir été bâtis après fa mort.

On ne peut donc rien dire de certain fur la véritable ori
gine des religieufes bénédictines : il y a même fujet de croire 
que ce n’eft qu’après la mort de S. Benoît que quelques 
monafteres de filles voulurent fuivre. fa Regle ; car s’il y 
avoit eu des filles qui l’euffent fuivie de fon vivant, il en au- 
roit fait mention dans fa Regle qui n’a été faite que pour 
des hommes. Le pere Mabillon 'reconnoît bien que fainte 
Scholaftique a été religieufe, puifqu’elle eft appelée fancti- 
monialis par S. Grégoire : il la regarde même comme la 
mere & la conduétrice des religieufes bénédictines ; mais en 
même-tems il avoue qu’il n’eft pas certain fi elle a eu d’abord 
des difciples & des compagnes qui aient fuivi fon inftitut.

Le plus ancien monaftere de filles que nous ayons en 
France , qui luive la Regle de S. Benoît , eft celui de 
Sainte - Croix de Poitiers , que fainte Radegonde, femme 
de Childebert I, roi de France , fit bâtir en y 44 ; mais 
il eft certain que la Regle de S. Céfaire y fut d’abord ob- 
fervée. Sainte Clotilde veuve de Clovis, fit bâtir peu de tems 
après celui de Chelles près Paris, mais il y a bien de l’appa
rence que la Regle de S. Benoît n’y fut pas reçue, puifque 
ce monaftere ayant été ruiné , & fainte Bathilde femme du 
roi Clovis II l’ayant fait réparer , elle y fit venir des reli
gieufes du monaftere de Jouarre, où l’on gardoit la Regle 
de S. Colomban, aufli-bien'que dans la plupart des monaf
teres qui furent fondés dans le feptieme fiécle, comme dans 
ceux de Remiremont & de Faremoutier, qui depuis ont reçu 
celle de S. Benoît.
■ Il eft vrai que le quatrième concile d’Orléans tenu en $49 , 
ordonne que les filles qui auront été offertes par leurs pa- 
rens dans leur bas âge, ou qui viendront volontairement 
dans les monafteres où elles doivent être enfermées, demeu
reront en habit féculier pendant une année, après laquelle
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elles recevront l’habit de religion ; & que dans les monaf- 
teres où l’on ne garde pas la clôture, elles demeureront 
trois ans en habit féculier, devant être plus éprouvées à 
caufe qu’elles dévoient être plus expofées : ceci femble en 
quelque façon conforme à la Regle de S. Benoît où il eft 
parlé de l’oblation des enfans & de l’épreuve des novices; 
mais comme il eft auifi parlé de l’oblation des enfans dans la 
Regle de S. Bafile ôc dans pluiieurs autres, le pere Mabillon 
n’a pas cru devoir en conclure , qu’il y eût dès ce tems-là 
des monafteres de religieufes bénédictines, dont il ne met 
l’origine que vers l’an 620 , auquel tems il croit que quel
ques religieufes reçurent la Regle de S. Benoît ; il cite pour 
preuve de fon fentiment le monaftere que Flave , mere 
de S. Donat, archevêque de Befançon, fonda pour des filles, 
auxquelles ce faint évêque prefcrivit en quelque façon la Regle 
de S. Benoît : en effet, de foixante & dix-fept chapitres que 
contient celle qu’il dreffa, & qui eft tirée des Réglés de 
S. Céfaire, de S. Colomban & de S. Benoît, plus de qua
rante font tirés de ce dernier. Peu à peu l’on s’accoutuma à 
fuivre la Regle de S. Benoît feule j foit que les monafteres 
l’euffent demandée , foit qu’on les y ait contraints ; car le con
cile d’Allemagne tenu en 742 ou 743 , ordonna que les re
ligieux & religieufes qui demeureroient dans les monafteres 
ou dans les hôpitaux, fe conduiroient félon la Regle de S. 
Benoît, ce qui fut aufli confirmé dans le concile de Leftines 
au diocèfe de Cambrai, tenu en 743 , où les abbés & les 
moines qui y étoient préfens reçurent cette Regle : à la vé
rité elle ne fut pas obfervée exactement dans tous les monaf
teres tant d’hommes que de filles, ce qui fut caufe que le 
relâchement s’y introduifit en peu de tems ; aufli on n’y con- 
noiflbit prefque plus la Regle de S. Benoît, lorfque l’em
pereur Louis le Débonnaire fit affembler en 817, le concile 
d’Aix-la-Chapelle, où l’on établit une difcipline uniforme par 
des conftitutions qui expliquèrent la Regle , ce qui n’empêcha 
pas que le relâchement ne s’introduisît encore dans les monaf
teres de l’un & l’autre fexe. Nous verrons ailleurs comme 
la plupart des chanoinefles féculieres ont fecoué le joug de 
la Regle de S. Benoît. Pluiieurs autres monafteres en au- 
roient peut-être fait autant, fi Dieu n’avoit fufcité dans les
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deux derniers iiecles de faintes filles, qui ont réformé les 
monafteres dont elles avoient le gouvernement, & où elles 
ont fait revivre le véritable efprit de S. Benoît.

Avant ces réformes, la plupart des religieufes bénédictines 
en France avoient déjà pris l’habit de chanoineffes, comme 
dans les monafteres de Montmartre, de la Trinité de Caën, 
de Xaintes & de plufieurs autres où elles portoient des robes 
blanches & des furplis de toile fine & empefée ; d’autres, 
en fe réformant fe contentèrent de prendre l’habit, le bré
viaire & les conftitutions de l’Ordre de Fontevrault, comme 
à Sainte-Croix de Poitiers, à Faremoutier, à Jouarre & à 
Chelles : ce ne fut qu’en i <514, que Jeanne de Bourbon, abbeife 
de Jouarre y abolit le bréviaire de Fontevrault : la réfiftance 
des religieufes empêcha cette princeffe de leur ôter l’habit 
blanc & le röchet de Fontevrault, quelles quittèrent enfin 
fous l’abbeife Jeanne de Lorraine, en 1626. Les religieufes 
bénédictines de S. Pierre de Reims prirent aufli cet habit à la 
perfuafion de leur abbeife Renée de Lorraine, première du 
nom , qui avoit été religieufe de Fontevrault, & qui ne prit 
poifeifion de cette abbaye qu’en 15'46 ; mais fa niece Renée 
de Lorraine qui lui fuccéda en 1602, fit reprendre l’habit 
noir à ces religieufes, qu’elle obligea à la clôture.

Il y avoit aufti des monafteres où les religieufes fe con- 
tentoient de porter l’habit blanc fans röchet; d’autres, où 
elles avoient des habits noirs avec des furplis de toile noire, 
telles que font les religieufes de Bourbourg, de Meflînes, 
& quelques autres en Flandres dont nous parlerons en par
ticulier; mais le véritable habillement des religieufes béné
dictines confifte en une robe noire, un fcapulaire de même 
couleur, & par-deifous la robe, une tunique d’une étoffe 
qui n’eft point teinte s’il fe peut: au chœur & dans les céré
monies elles ont un grand habit de ferge noire , quelles 
nomment froc ou cuculle comme les religieux ; quelques- 
unes ont les tuniques noires auflî-bien que la robe, d’autres 
portent une tunique blanche. Parmi ces religieufes bénédic
tines , les unes gardent exactement la Regle de S. Benoît, 
ne mangent de la viande que dans les infirmités, fe lèvent 
la nuit pour dire matines, & jeûnent très-exaCtement depuis 
la fête de l’Exaltation de la Sainte - Croix jufqu’à Pâques ;
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d’autres prennent le' nom de mitigées, mangent de la viande 
trois fois la femaine, le dimanche, le mardi & le jeudi j 
excepté pendant l’A vent & la Septuagéfime , & depuis l’Af- 
cenfion jufqu’à la Pentecôte, fuivant la modification qu’on 
prétend avoir été approuvée par le faint-fiége. Elles ne fe lèvent 
point la nuit pour dire matines ; les unes les difent à neuf 
heures du foir, & les autres, à quatre ou cinq heures du 
matin : comme elles fe font aufli difpenfées du jeûne depuis 
le quatorze feptembre jufqu’à Pâques, quelques-unes fe con
tentent de jeûner feulement les vendredis, depuis la Pentecôte 
jufqu’à la Nativité de Notre-Dame ; les mercredis & vendredis 
depuis ce jour-là jufqu a la Touflaints , & depuis la TouiTaints 
jufqu’au Carême, elles ajoutent encore le lundi, outre les 
veilles de quelques fêtes particulières de l’Ordre ; d’autres jeû
nent depuis la Pentecôte jufqu’à la Touffaints, les mercredis & 
les vendredis ; mais fi en ces jours il furvient une fête, ou 
fi l’office eft de fécondé clafle, elles font difpenfées du jeûne. 
Ce feroit une trop grande entreprife de vouloir rapporter 
toutes les autres obfervances, chaque monaftere de reli
gieufes bénédictines ayant prefque tous des conflitutions par
ticulières.

Voye^ pour l’origine de ces Religieufes en général, Antonio 
Yépés, Chronica General de la Orden de S, Benit, tom. 1 ; 
Bulteau, Hifi, de l’Ordre de S. Benoît, tom. 1 ; Joann. Ma- 
billon, Praf. ad Aćła SS. Scecul. & Annal. Bened. tom. 1, 
lib.

CHAPITRE IV.

Des Réglés de S. Céfaire, de S. Aurélien, de S. Donat & 
de S. Ferréol, & de plufieurs autres qui ont eu cours en 
Occident.

N o u s ne répéterons point ce que nous avons déjà dit dans la 
première Partie de cet Ouvrage , au fujet des Réglés d’Orient, 
de cette grande union entre les moines des premiers fiecles de 
l’églife , tant en Orient qu’en Occident, qui fembloient ne for
mer qu’une même congrégation , par rapport aux obfervances
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& aux vêtemens, quoiqu’affujettis à différentes Réglés : par 
ce moyen on paffoit aifément d’un monaftere à un autre, 
non-feulement des Latins aux Latins, de Grecs aux Grecs j 
mais encore de Latins aux Grecs & de Grecs aux Latins.
Mais comme la Regle de S. Bafile prévalut à la fin fur toutes 
les Réglés d’Orient, la Regle de S. Benoît prévalut aulli fur 
toutes les Réglés différentes fuivies en Occident, à l’excep
tion de celle de S. Bafile qui a toujours été gardée dans plu
sieurs monafteres , ainfi qu’on l’a vu en parlant de cet Ordre. 
Il fe peut faire que la Regle de S. Benoît ait éclipfé quel
ques-unes des Réglés d’Irlande, dont nous avons parlé dans 
l’Hiftoire des Chanoines Réguliers, quoique la plus grande 
partie des monafteres de ces différens Ordres d’Irlande fuffent 
occupés par des chanoines réguliers, lors de la deftruétion 
de ces monafteres.

Il nous refte à voir les autres Réglés d’Occident, qui fui
vies dans certains monafteres, ou feules, ou conjointement 
avec celles de S. Benoît. La première eft celle de S. Céfaire, 
qui ayant paffé de l’état monaftique, dont il avoit fait pro- 
feftion dans l’abbaye de Lerins, fur le fiége épifcopal d’Arles, 
y fonda une communauté de religieufes dont fainte Céfaire 
fa fœur fut première abbeffe.

A peine ce monaftere, auquel on donna d’abord le nom 
de S. Jean, étoit-il commencé, que les François & les Bour
guignons ayant aflîégé Arles, après la mort d’Alaric, ce qui 
étoit déjà élevé des bâtimens fut prefqu’entiérement renverfé. 
Après le fiége, S. Céfaire fit achever le monaftere où il y 
avoit une grande églife qui en contenoit trois petites, dont 
l’une étoit confacrée fous l’invocation de la fainte Vierge, & 
les autres dédiées en l’honneur de S. Jean & de S. Martin. Il 
fit venir enfuite fa fœur de Marfeille où il l’avoit envoyée, 
dans un monaftere de filles, pour s’inftruire des obfervances 
régulières. Il lui donna le gouvernement du monaftere d’Ar
les, & y fit obferver la Regle qu’il avoit dreffée pour les filles 
qui y étoient enfermées. Un des principaux articles, & même 
le premier, étoit qu’elles ne dévoient jamais fortir du monaf
tere. On n’en recevoit aucune avant l’âge de fix ou fept ans. 
Elles ne mangeoient point de viande, fi elles n’étoient très- 
malades. Leur habit étoit blanc & leur coëffure ne pouvoit 
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être que d’une certaine hauteur marquée dans la Regle. Tou
tes apprenoient les lettres humaines, & y employoient deux 
heures le matin : les autres heures du jour étoient deftinées 
pour l’office & le travail en commun.' Quelques-unes tranf- 
crivoient les livres faints, d’autres étoient employées aux 
ouvrages convenables à leur fexe, mais fur-tout à faire des 
draps pour les habits, car l’abbeffe devoit y pourvoir pour ne 
pas être obligée d’en acheter. Elles jeùnoient les lundis, 
mercredis & vendredis, depuis le premier feptembre jufqu’au 
premier octobre, & tous les jours depuis le premier novem
bre jufqu’à Noël, excepté les jours de fêtes & les famedis. 
Elles avoient encore fept jours de jeûne avant l’Epiphanie, 
& depuis ce jour-là jufqu’au Carême, elles jeùnoient les lun
dis , les mercredis & les vendredis. Il n’y avoit aucun jeûne 
depuis Pâques jufqu’à la Pentecôte ; mais il étoit permis à 
l’abbeffe d’en ordonner quelques - uns depuis la Pentecôte 
jufqu’au premier feptembre , fi elle le trouvoit à propos. 
Sainte Céfaire mourut avant fon frere, ôc fut remplacée par 
une autre Céfaire qui eut fous fa conduite. plus de deux 
cens filles. La Regle de S. Céfaire fut auffi gardée dans le 
monaftere de Sainte-Croix de Poitiers, lorfque fainte Rade- 
gonde eut fait bâtir ce monaftere en y 44. S. Donat s’en fer- 
vit pour compofer celle qu’il donna aux religieufes de Befan- 
çon. Il y a eu auffi une Regle de S. Céfaire pour les hommes ; 
l’abbé Tedvade fon neveu la reçut de lui, & la donna par 
fon ordre à plufieurs monafteres : elle eft à-peu-près la même 
que celle des religieufes ; feulement les jeûnes y font ordon
nés tous les jours, depuis le mois de feptembre jufqu’à Noël. 
On peut rapporter à l’an $06, le commencement de ce 
monaftere de S. Jean d’Arles, qui a pris depuis le nom de 
S. Céfaire fon fondateur, & on y garde maintenant la Regle 
de S. Benoît, ainfi que dans celui de Sainte - Croix de 
Poitiers.

Regle de S. Aurélien.

S. Aurélien qui lùccéda à S. Céfaire au fiége épifcopal 
d’Arles après Auxone, bâtit auffi deux monafteres en cette 
ville en 748 , l’un pour des hommes, l’autre pour des filles: 
il leur donna auffi des Réglés tirées de celle de S. Céfaire 
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en partie , & qui s’accordent en beaucoup de chofes avec 
celle de S. Benoît. Dans celle des hommes, il ordonne que 
les moines ne fortiront point fans compagnon, qu’ils ne pour
ront point être promus aux ordres facrés fans le confente- 
ment de l’abbé, & qu’aucun ne fera reçu dans le monaftere 
avant l’âge de dix ou douze ans. Si quelque moine avoit fait 
une faute qui méritât une févere punition, telle que celle 
d’être fuftigé, on ne pouvoit pas palfer le nombre ordinaire 
qui étoit de trente-neuf coups. L’ufage de la viande étoit 
défendu tant aux moines qu’aux religieufes. Elle n’étoit per- 
mife qu’aux malades, & quand l’abbé ou l’abbeffe le jugeoient 
à propos, ils pouvoient donner du poiifon. Les uns & les 
autres dévoient travailler à quelques ouvrages pendant le tems 
de la leélure, de peur d’être furpris du fommeil. Ils dévoient 
éviter les procès. Il leur étoit défendu de tenir les enfans fur 
les fonts de baptême. Ils dévoient s’appliquer à l’étude. Aucun 
laïc, de quelque condition qu’il fût ne pouvoit entrer dans 
les monafteres, & fi l’on demandoit quelque moine ou quel
que religieufe, ils dévoient aller au parloir accompagnés de 
l’abbé ou de l’abbeife, ou de ceux qu’ils commettoient à cet 
effet. Leur habillement étoit blanc ou de laine naturellement 
noire. Les jeûnes étoient à-peu-près les mêmes que ceux or
donnés par la Regle de S. Céfaire. On prétend que l’un & 
l’autre de ces monafteres ont été détruits dans le huitième 
fiecle par les Sarrafins, & il n’en refte plus que la mémoire.

Regle de S. Féréol.

Saint Féréol, évêque d’Ufès, ayant aufli fondé, en JýS, 
un monaftere dont l’églife fut dédiée à S. Féréol martyr, 
compofa pour les religieux qu’il y mit, une Regle qu’il fou
rnit a la cenfure de Lucrèce, évêque de Die. Cette Regle 
eft compofée de trente-neuf chapitres, & les moines y font 
appelés quelquefois religieux. Il défend qu’aucune femme 
religieufe G'ù féculiere y puiffè entrer, & ordonne que fi les 
religieux font obligés de leur parler pour quelque néceffité, 
ce ne foit qu’en préfence de deux témoins avec la permiilion 
de l’abbé, afin qu’il connoiffe le fujet de leur entretien. Tout 
les moines dévoient favoir les lettres humaines : il leur étoit 
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ordonné à tous d’apprendre par cœur tout le pfeautier, même 
à ceux qui étoient employés à la garde des troupeaux, fui- 
vant la coutume de ce tems-là. Outre l’office qu ils difoient 
en commun, ils dévoient tous les jours prier Dieu en par
ticulier. Il ne vouloit pas que l’on donnât le baptême aux 
enfans dans fon monaftere, quoique ce fût la pratique dans 
les autres ; parce qu’en plusieurs lieux, tant en Orient, qu’en 
Occident, on inftruifoit les catéchumènes dans les monafte- 
res, où on leur conféroit enfuite le baptême. S. Féréol défen
dit encore aux moines d’aller à la chaife, de peur qu’en 
voulant prendre des bêtes, ils ne devinffent eux-mêmes la 
proie du démon. Le travail des mains étoit en ufage parmi 
eux ; & ceux qui ne pouvoient foutenir des travaux pénibles 
& laborieux , s’occupoient à écrire des livres, ou s’appli- 
quoient plus particuliérement à la priere. Perfonne ne pouvoit 
avoir une cellule à part, fi ce n’étoit l’abbé ou quelques 
ouvriers. Trois fois lan, l’abbé étoit obligé de faire la cui- 
fine, le jour de Noël, le jour de Pâques & le jour de S. 
Féréol martyr, patron du monaftere : & afin que les reli
gieux fe reiTouvinifent de leurs obligations, on devoit lire la 
Regle en communauté tous les premiers jours de chaque 
mois. Quant à l’habillement, il étoit auffi de couleur blan
che ou noire naturelle, & ils ne portoient point de chemife 
de toile.

Regle de Tarnat.

Quelques écrivains ayant cru que le monaftere de Tarnat 
étoit le même que celui de S. Maurice d’Agaune, dont nous 
avons parlé ailleurs, ont auffi confondu la Reglë de Tarnat 
avec celle d’Agaune ; mais le pere Mabillon foutient que 
ces deux monafteres étoient différens ainfi que les Réglés ; 
que celui d’Agaune étoit fitué au pays de Vellay, diocèfe 
de Sion, ôc celui de Tarnat dans le territoire de Lyon fur 
le bord du Rhône, ce qui a rapport à un article de la Regle 
de ce dernier monaftere, où il eft défendu de paffer la ri
vière fans la permiffion du fupérieur. La pfalmodie perpé
tuelle étoit établie dans celui d’Agaune, & il n’en eft point 
fait mention dans la Regle de Tarnat, où loin que les reli
gieux fuilent difpenfés du travail des mains, comme dans
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celle d’Agaune, ils dévoient, au contraire, s’y occuper, ils 
étoient même exemptés du jeûne au tems de la moiifon & des 
vendanges ; mais le fupérieur devoir tellement modérer le 
travail le mercredi & le vendredi, que s’il y avoit moyen , 
les religieux puffent y obferver le jeûne. Par la Regle de 
Tarnat, il étoit permis aux religieux d’avoir des cellules fé- 
parées, ce qui eft contraire à la Regle d’Agaune. C’eft ainfî 
que l’on appelle la difcipline qui s’obfervoit dans ce mo- 
naftere, & qui fut rédigée par un religieux de Condat, qui 
compofa les ACtes de S. Oyan ; mais la Regle de Tarnat 
étoit tirée de celles .de S. Pacôme, de S. Auguftin, & de 
S. Céfaire.

Regle, de S. Donat.

Nous nous réfervons de parler dans un autre endroit de 
la Regle de S. Colomban. S. Donat fon difciple ayant été 
tiré du monaftere de Luxeuil pour monter fur le liège de 
Befançon , vers l’an 624, conferva dans l’épifcopat l’habit & 
l’efprit religieux , & afin d’en pratiquer plus aifément les 
observances, il fit bâtir dans fa ville épifcopale, un monaf
tere d’hommes qu’il confacra en l’honneur de S. Paul, & 
qu’on appeloit autrefois le palais, à caufe des ruines d’un 
ancien palais qu’on y voyoit encore. Il y fit obferver la Regle 
de S. Benoît conjointement avec celle de S. Colomba#, & 
l’obfervoit lui-même, fe retirant fouvent dans ce monaftere. 
Flavie fa mere, étant veuve, entra dans un monaftere de 
religieufes, quelle fit bâtir dans la même ville ; & pour y 
établir folidement l’obfervance, elle pria fon fils de leur 
dreffer une Regle. Ce faint prélat en compofa une de celles 
de S. Céfaire, de S. Benoît & de S. Colomban ; mais la 
plus grande partie étoit tirée de celle de S. Benoît, puifque 
de foixante & dix-fept chapitres quelle contient, quarante- 
trois font tirés de celle de ce faint. A l’égard de l’office- 
divin, il leur prefcrivit un ufage, non pas exactement con
forme, mais femblable en quelque façon à celui de S. Co
lomban , qui tenoit beaucoup de la maniéré irlandoife. Leur 
office étoit plus long en hiver qu’en été, & les famedis & 
dimanches elles récitoient plus de pfeaumes qu’aux autres 
jours. Quant à l’habillement, il étoit femblable & de la
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même couleur que celui des religieufes de S. Céfaire, ainfi 
que la coëffure qui devoit être de la même hauteur que 
celle qui eft marquée dans la Regle de ce faint. S. Donat 
adreffa la fienne à l’abbeiTe Gauftrude., & aux filles dont 
elle avoit la conduite. Cette Regle fut auili reçue dans le 
monaftere de Chamelieres au diocèfe de Clermont en Au
vergne , qui depuis a été changé en une églife collégiale : 
les monafteres de Befançon font paffés.dans la fuite à d’autres 
Ordres ; les chanoines réguliers poifedent celui des hommes , 
& les minimes celui des filles.

Regle de Jean de Biclare.

La Regle de Jean , abbé de Biclare a été inconnue à S. 
Benoît d’Aniane, qui n’en a fait aucune mention ; mais S. 
Ifidore de Séville en parle avec eftime, & dit que cet Ou
vrage devoit être entre les mains de toutes les perfonnes de 
piété. Trithême en cite un fragment qui défend aux reli
gieux de poiféder du bien en particulier. Cet abbé Jean étoit 
né à Santaven en Portugal, de parens Goths. Jeune, il alla 
à Conftantinople , où il apprit la langue Grecque avec la 
Latine. Dix-fept ans après il retourna en Efpagne, dans le 
tems que Leuvigilde perfécutoit les catholiques. Ce prince 
arien ne pouvant l’engager dans fon héréfie & dans fa fećłe, 
l’exila à Barcelone, où il eut beaucoup à fouffrir pendant 
dix ans de la part des ariens. Ce fut à cette époque & fur 
la fin du fixiéme fiécle, qu’il bâtit le monaftere de Biclare, 
ou félon le langage du pays, de Valclara, ainfi appelé du 
nom d’un bourg fitué au pied du Mont de Prades dans l’ar- 
chidiaconé de Tarragone en Catalogne , où l’on voit encore 
une églife, aux environs de laquelle font plufieurs ruines 
qui peuvent être celles du monaftere que l’abbé Jean y fit 
bâtir. C’eft fans aucun fondement que Mariana a avancé 
que cet abbé y établit l’inftitut de S. Benoît } puifque fou 
ne doute point que cet abbé Jean n’ait dreffé une regle pour 
fes difciples. Il fut tiré du cloître pour être élevé fur le fiége 
épifcopal de Géronde , que l’on a depuis appelé Gïronne : 
ceft ce qui a donné lieu à quelques auteurs de le faire 
fondateur de l’Ordre des gérondins, appelant ainfi les moines 
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de Biclare du nom de la ville épifcopale de leur fondateur. 
Entre les diiférens habillemens religieux qu’Abraham Bruin 
grava en 1^77, on trouve celui d’un de ces gérondins, tel 
que nous l’avons fait repréfenter ici. Adrien Damman qui a 
fait de petits commentaires fur ces habillemens de Bruin, 
dit que l’écufibn que ces gérondins portoient fur la poitrine 
étoit les armes de l’évêque de Gironne , d’or à deux pals 
de gueules & deux de finople. Si cela étoit, ces gérondins 
auroient fubfifté encore après le onzième fiécle , puifque 
l’ufage des armoiries n’a été en ufage qu’après le dix ou le 
onzième fiécle. Quant à la couleur de l’habillement, elle 
étoit blanche.

Regle de S. Léandre.

Les princes Herménégilde & Récarede , fils du roi Leu- 
vigilde qui avoit envoyé en exil l’abbé Jean, avoient été 
élevés dans l’héréfie d’Arius par les foins de leur pere , mais 
ils embraflerent la foi catholique par les inftruétions de S. 
Léandre j ce qui attira fur lui la colere du roi Leuvigilde, 
qui l’envoya audi en exil. Il avoit été tiré du cloître pour 
paifer fur le fiége épifcopal de Séville. Sa fœur s’étant retirée 
dans un monaftere, il compofa pour elle & pour fes reli- 
gieufes, une regle ou inftruétion chrétienne qui contient 
vingt-un chapitres. Il l’exhorta à demeurer toujours dans le 
monaftere, comme dans un afile de la chafteté , à ne point 
manger de viande que dans les maladies, à ne parler aux 
perfonnes du dehors qu’en préfence de deux ou trois témoins, 
à partager de telle forte tout fon tems, que la priere fuc- 
cédât à la leéture, & la leéture à la priere ; à ne rien pof- 
féder en propre, à éviter les juremens, & à dire toujours 
la vérité. Enfin il l’exhorte à ne plus fonger à fon pays natal, 
ce qui fait juger que cette fainte a peut-être vécu dans le 
même monaftere où leur mere étoit morte, comme il paroît 
par le dernier chapitre de cette Regle. On ne fait pas pré- 
cifément où ce monaftere étoit fitué ; mais le pere Mabillon 
conjecture qu’il étoit dans l’Andaloufie, & que fainte Flo
rentine & fa mere pouvoient y être venues de la province 
Carthaginoife où S. Léandre, & fes freres, S. Ifidore qui 
fut fon fucceffeur, & S. Fulgence évêque d’Aftigite, avec
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leur ibeur Florentine, avoient pris naiffance t étant tous 
enfans de Sévérian, duc ou gouverneur de cette province, 
dont la métropole étoit Tolede.

Regle de S. Ifidore.

S. Ifidore ayant fuccédé à ibn frere S. Léandre fur le 
fiége de Séville, compofa pour les religieux du monaftere 
d’Honori, une Regle conforme en beaucoup de chofes à 
celle de S. Benoît. Le jeûne y eft prefcrit, depuis le 14. 
feptembre jufqu’à Pâques, excepté pendant l’oétave de Noël. 
Les religieux ne mangeoient pendant toute la femaine que 
des légumes & quelques herbages : quelquefois aux grandes 
fêtes il leur étoit permis d’y ajouter un peu de viande ; mais 
il étoit libre à chacun de s’en abftenir auili-bien que de vin. 
Ils jeûnoient pendant le Carême au pain & à l’eau. L’abbé, 
à moins qu’il ne fût malade, devoit toujours manger au ré
fectoire avec les religieux. Pendant l’heure des repas , les 
portes du monaftere dévoient être fermées pour n’y point 
donner entrée aux féculiers. Le travail des mains y eft ordonné. 
Les religieux dévoient eux-mêmes faire la cuifine , cultiver 
le jardin & pétrir leur pain ; mais il y avoit des laïques em
ployés aux bâtimens , à la culture des champs j & à faire 
le pain pour les hôtes & les malades. Quant aux habits, 
S. Ifidore ordonne que les religieux n’en porteront point 
qui foient remarquables par leur prix & par leur propreté, 
ni qui foient vils & pauvres ; les vêtemens précieux reifen- 
tant le luxe & la molleffe, & ceux qui font grofliers & mé- 
prifables, pouvant caufer du chagrin , ou de la vanité félon 
le différent caraâere des efprits. Il marque la forme ôc la 
qualité de leurs habits, qui font une tunique, un capuce, 
un fcapulaire , ou petite robe de peaux, un bon manteau ou 
froc ; mais il leur défend de porter du linge, ni de fe fervir 
de certains vêtemens , & de certaines chauffures en ufage 
chez les autres moines , ce qu’il improuve comme un abus. 
Ils dévoient auiïi avoir la tête rafée. Le pere Bonanni, dans 
fon Catalogue des Ordres Religieux, a donné l’habillement 
d’une religieufe de l’Ordre de S. Ifidore, & dit que la figure 
qu’il a fait graver, repréfente fainte Florentine , fœur de ce
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faint prélat , & abbeffe d’un monaftere de cet Ordre , vers 
l’an ypj ; il ajoute qu’il l’a copiée fur celle qui avoit été 
donnée par le pere Beurier céleftin. Schoonebeck a fait auili 
graver l’image d’une de ces religieufes , &c dit que fainte 
Florentine ayant fondé un monaftere vers l’an ;s>8 , donna 
à fes filles les Réglés qui lui avoient été prefcrites par S. 
Ifidore. Mais les uns & les autres fe font trompés ; puif- 
qu’on ne fuivoit point la Regle de S. Ifidore dans le mo
naftere de fainte Florentine , mais celle de S. Léandre , 
comme il paroît par le titre même de cette Regle, & par 
la préface qui commence ainfi : Leander Dei mifericordiam 
pergratce in Chrifio mihi filia. & forori Florentina.... Perqui- 
renti mihi, foror cariffima Florentina j quibus te divitiarum 
cumulis haredem facerem , Ce qui fe prouve auili par 
plufieurs chapitres de cette Regle. Celle de S. Ifidore au con
traire ne fut faite que pour des hommes , & adreffée aux 
moines du monaftere d’Honori, comme il paroît par la 
préface qui commence ainfi : Sanclis jratribus in Ccenobio 
Honorianen.fi confiitutis I/idorus t Le. Il ne refte plus que la 
mémoire de ce monaftere , & on ignore même le lieu où 
il étoit fitué.

Regle de S. Fructueux.

S. Fruélueux archevêque de Brague , a beaucoup con
tribué à la propagation de l’état monaftique en Efpagne. 
Le premier monaftere qu’il y bâtit dans les montagnes d’Af- 
turie fut nommé Complute , parce qu’il étoit dédié à S. 
Jufte & à 8. Pafteur, qui avoient fouffert le martyre à Com
plute ville du royaume de Caftille , qu’on a depuis ap
pelé Alcala de Hennarés. Il s’y forma une communauté 
fort nombreufe de moines , auxquels S. Fructueux donna 
une Regle & un abbé. Entre les autres monafteres qu’il 
fonda depuis, celui de None fut deftiné pour des filles, dont 
la bienheureufe Benoîte fut abbeffe. Non-feulement les per- 
fonnes de l’un & de l’autre fexe qui étoient libres , mais 
mêrne les perfonnes engagées dans les liens du mariage, ac- 
couroient de toutes parts à S. Fructueux pour embraffer avec 
leurs enfans la profeflion monaftique. C’eft pourquoi il éta
blit une nouvelle obfervance régulière, accommodée à l’un

&
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& l’autre fexe. Les hommes & les garçons demeüroient dans 
les monafteres d’hommes , & les femmes & les filles dans 
ceux qui leur étoient deftinés : il exiftoit en Efpagne plus 
fieurs faux monafteres, où fans aucune diftinétion de fexe , 
les hommes demeuraient avec leurs femmes, & les enfans 
avec les ferviteurs , donnant le titre d’abbé à un fupérieur 
qui ne leur commandoit que ce qu’ils vouloient ; s’ils rece- 
voient de lui la bénédiélion, c’étoit pour fatisfaire plus im
punément leurs cupidités ; cet abus avoit été inventé afin 
que ces fortes de perfonnes, fous une faulfe apparence de 
profeflion religieufe, fuflent exemptes des charges publiques; 
Les prêtres qui fondoient ces fortes de monafteres y étoient 
pouffés ou par un defir de pafler pour vertueux, ou par la 
crainte de perdre leurs dixmes & d’autres gains, s’ils ne 
les aflùroient par ces établiflemens qui étoient agréables au 
peuple ; mais S. Fruêtueux , pour empêcher que fes dis
ciples ne fe-portaflent au relâchement, leur défendit d’avoir, 
aucun commerce avec ces faux monafteres. On vivoit bien 
d’une autre maniéré dans les liens, comme il paroît par la 
Regle commune qu’il a écrite, & par une autre Regle par
ticulière pour les moines qui vivoient dans une obfervance 
très-étroite. Par la Regle commune il eft défendu à qui que 
ce foit de bâtir à fa volonté un monaftere fans avoir aupa
ravant confulté la congrégation, & fans en avoir obtenu la 
{»ermiflion de l’évêque , qui devoit approuver la Regle & 
a maniéré de vivre que l’on devoit pratiquer dans ce mo

naftere. Si des perfonnes mariées fe préfentoient avec leurs 
enfans pour embrafler la profeflion monaftique, les hommes 
& les garçons étoient envoyés dans des monafteres d’hommes, 
& les femmes & les filles dans des maifons de leur fexe, 
où ils dévoient obéir jufqu’à leur mort à l’abbé ou à l’abbeife 
qui en étoient fupérieurs. On y recevoit les enfans à l’âge 
de fept ans , & on en avoit le plus grand foin. On ufoit 
aufli de beaucoup d’humanité envers les vieillards ; & les uns 
& les autres étoient exempts des travaux pénibles. Comme 
les moines & les fœurs ne pouvoient pas demeurer dans un 
même monaftere , ils avoient leurs oratoires féparés. On 
élifoit entre les moines des vieillards d’une vertu éprouvée 
pour avoir foin des fœurs, & le foin des procès étoit commis

Tome V, E 
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à des laïques, qui ne dévoient jamais prêter aucun ferment. 
Les moines faifoient tous un paéte en forme de profeilion 
folemnelle , s’engageoient à Dieu & à leur abbé ou à leur 
abbeife , & promettoient de vivre félon les préceptes des 
apôtres & conformément à la Regle des peres : s’ils faifoient 
le contraire, ils confentoient à être punis félon la qualité de 
la faute , & même à être dépouillés de leurs habits reli
gieux & chaifés du monaftere, s’ils y perfiftoient avec opi
niâtreté. Quiconque avoit été excommunié pour quelque 
faute, étoit renfermé dans une chambre obfcure , au pain 
& à l’eau. Il n’eft fait aucune mention dans cette Regle 
commune des jeûnes & de la qualité des alimens, finon 
quelle ordonne que ceux & celles qui auroient commis de 
grands péchés dans le monde feroient privés de viande, de 
biere & de vin.

L’autre Regle qui étoit pour les moines en particulier 
avoit beaucoup de rapport à celle de S. Benoît. Ils dévoient 
s’abftenir de viande. Les volatiles n’étoient permifes qu’aux 
malades & aux voyageurs ; on ne fervoit à la communauté 
que des légumes & des herbages , & rarement du poiffon 
de riviere ou de mer ; l’ufage même du vin & de l’huile 
étoit interdit pendant le tems du Carême. La leéture & le 
travail fe fuccédoient l’un à l’autre, comme il eft ordonné 
dans la Régie de S. Benoît. Le jeûne étoit pareillement pref- 
crit depuis le 14 feptembre jufqu’à Pâques, & dans le mo
naftere de Complute ou de S. Jufte & de S. Pafteur, on y 
jeûnoit un Carême avant la fête de ces faints martyrs qui fe 
célébré 4e 6 d’août : ce Carême commençoit le 17 Juin.

Regle du Maître.

Il y a dans le code des Réglés, une Regle du Maître, 
dont l’auteur eft inconnu ; mais il eft certain qu’elle a été 
écrite dans le feptieme fiécle, & tirée en partie de celle de 
S. Benoît , quoique l’auteur s’écarte de fa difcipline en 
divers points importans. Il y a de l’apparence que cette 
Regle du Maître a été dreffée en France , parce que l’on 
y remarque des expreifions & des termes finguliers qui étoient 
alors en ufage parmi les François. L’auteur d’ailleurs fait 
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affez connoître qu’il n’étoit pas d’Italie , puifqu’en parlant 
des moines vagabonds qui paifoient leur vie à courir d’un 
pays à l’autre , il obferve qu’il y en avoir parmi eux qui 
feignoient de venir d’Italie. On ne fait point fi elle a été 
obfervée dans aucun monaftere de France ; mais il y a bien 
de l’apparence que dans quelque monaftere qu’elle ait été 
reçue, on n’y aura pas mis en pratique ce qui eft ordonné 
au chapitre XIII ; que fi un religieux excommunié perfifte 
dans fon obftination , & ne donne pas fatisfačtion à l’abbé, 
le troifieme jour à l’heure de none , il foit enfermé, & re
çoive tant de coups de fouet, qu’il puiffe expirer fous les 
coups. L’ordre qu’il prefcrit pour l’office divin eft différent 
de celui de S. Benoît. Il y a auffi de la diverfité dans les 
jeûnes ; car hors le Carême , le Maître ne veut point que 
les religieux jeûnent le jeudi ; & la raifon de cette disci
pline , c’eft que Jefus - Chrift étant monté ce jour - là au 
ciel, il n’en faut pas faire un jour de trifteffe & de péni
tence. On dînoit les dimanches du Carême, mais on ne fou- 
poit point, de forte qu’on ne faifoit qu’un repas ce jour-là, 
non plus qu'au jour de jeûne ; toute la différence confiftoit, 
en ce qu’au lieu de manger le foir , on mangeoit à midi.

Regle d'un certain Pere,

La Regle d’un certain Pere eft pour le moins auffi an
cienne que celle du Maître, & exigeoit une grande perfec
tion de ceux pour qui elle fut dreffée ; on ne fait dans quel 
pays elle étoit en ufage, & il n’y a rien dans cette Regle 
qui le puiffe faire connoître. Elle défend aux religieux l’ufage 
de la viande & du vin. L’indulgence dont elle ufe envers les 
freres qui demeuroient dans les montagnes ftériles , & où 
l’on ne trouvoit point de pain, eft feulement de leur per
mettre de boire du lait mêlé d’eau. Si quelque religieux 
étoit défobéiffant & murmuroit, s’il difoit des menfonges , 
s’il juroit, ou feulement s’il étoit fujet à tenir des difcours 
oififs & inutiles, on le mettoit en prifon, & s’il ne fe cor- 
rigeoit pas, on le chaflbit du monaftere. Il y a de l’apparence 
que ce monaftere d’hommes, pour qui cette Regle fut dreffée, 
étoit double , ou proche d’un monaftere de filles ; car la
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Regle porte qu’on verra rarement les ibcurs, & défend de 
leur parler fouvent. Elle ordonne néanmoins qu’on les aflif- 
tera par des aumônes ou par des préfens qu’on leur fera 
tenir par des perfonnes fûtes & de vertu éprouvée. C’eft ce 
qui pourroit donner lieu de croire qu’une autre Regle qui fe 
trouve aufli dans le code des Réglés 3 qui a pour titre , la 
Regle d’un certain Pere, laquelle a été dreffée pour des filles, 
pouvoit aufli avoir eu pour auteur celui de la première , & 
qu’il auroit dreffé des loix monaftiques pour les deux fexes, 
qui demeuroient féparément dans ce monaftere double ; mais 
ces deux Réglés n’ont gueres de rapport enfemble : cette 
derniere étoit très-auftere ; les religieufes jeûnoient tous les 
jours depuis la Pentecôte jufqu’au Carême de l’année fuivante 
excepté les grandes fêtes , ou lorfqu’elles écoient obligées 
de travailler plus qu’à l’ordinaire. Le jour de leur jeûne 
régulier , elles ne mangeoient que vers les deux ou trois 
heures après midi & le foir. En Carême d’ordinaire, elles 
ne mangeoient que des légumes , & ne buvoient que de la 
biere. On leur donnoit un peu de vin aux fêtes, & quel
quefois l’abbefle leur en accordoit à caufe de leur grand tra
vail ou de l’arrivée de quelque hôte. Dans le feptieme cha
pitre de cette Regle, il eft défendu à l’abbefle, à la prieure, 
ou à celle qui aura été commife par l’abbefle , de révéler 
les confeflions des fœurs, dont les péchés, légers ou griefs, 
ne doivent être manifeftés qu’à Dieu feul : il eft défendu à 
aucune religieufe de recevoir les confeflions , ou d'enjoin
dre une pénitence fans ordre de l’abbefle. Mais ces fortes de 
confeflions n’étoient pas des confeflions facramentelles ; & 
la Regle de ces religieufes ne prétendoit fans doute les 
obliger qu’à découvrir à leur fupérieure leur intérieur , ou 
à la perfonne qu’elle commettoit pour cela, félon ce qui fe 
pratique encore préfentement dans quelques Ordres. En effet 
quoique Jonas, dans la Vie de fainte Fare, abbefle de Fare- 
moutier, dife que les religieufes de ce monaftere étoient 
aufli obligées de confefler à l’abbefle les péchés , même les 
plus griefs, qu’elles avoient commis dans le monde, & qu’il 
ne fafle pas mention du prêtre , néanmoins le miniftere du 
prêtre n’étoit pas exclus pour cela, comme remarque le pere 
Mabillon {Annal, Bénédiâ, t. i,pag. 357 i) puifque S. Co- 
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lomban, dont l’inftitut étoit obfervé dans ce monaftere de 
Sainte-Fare, après avoir marqué dans le chapitre premier 
de fon Pénitentiel, que l’on fe confefferoit & que l’on dé- 
couvriroit fa confcience avant de fe mettre à table, & avant 
de fe coucher , ordonne dans le chapitre XXIX que l’on 
déclarera fes fautes à un prêtre. Il s’eft cependant trouvé 
des abbelfes tant en Orient qu’en Occident, qui ont eu allez 
de témérité pour croire qu’elles pouvoient entendre les con- 
felfions de leurs religieufes. Balfamon , ( Juris Græco-lat. in- 
terr. 34, ) rapporte l’exemple de quelques abbelfes parmi les 
Grecs qui demandèrent au patriarche d’Antioche la permifiion 
d’entendre les confellions des religieufes qui leur étoient 
foumifes : ce prélat refufa avec raifon de l’accorder, difant 
que ce pouvoir ne devoit être donné qu’aux prêtres. Nous 
parlerons dans la fuite de cette hiftoire d’une abbelfe du 
monaftere de la Huelgas , de l’Ordre de Cîteaux en Ef- 
pagne, qui prétendant avoir le même pouvoir que les abbés 
de l’Ordre, béniifoit les novices, expliquoit l’évangile , mon- 
toit en chaire pour prêcher , ôc entendoit les confellions de 
fes religieufes.

Réglés de différentes perfonnes.

Il y a eu aulïï une Regle fous lé nom de S. Eugippe , 
abbé de S. Severin de Naples , dont on n’a plus de connoif- 
fance. Il s’en trouve encore une dans le code des Réglés des 
faints abbés Paul & Etienne, que quelques-uns ont cru avoir 
été folitaires d’Egypte. Holftenius a donné celle de S. Aël- 
rede , abbé de Rival en Ecoife , qui contient des inftruétions 
qu’il donne à fa fœur, retirée dans un monaftere ; mais ce 
faint vivoit encore dans le treizième fiecle. Hæftenius fait 
encore mention de quelques anciennes Réglés , dont il ne 
refte aucun fouvenir.

Enfin il y a eu encore en France la Regle des Grignans, 
qui ne nous eft pas plus connue. Elle étoit obfervée par une 
congrégation de moines, qui étoient au nombre de quatre 
cens dans différens monafteres, dont le principal étoit celui 
de Grigny , qui avoit donné fon nom à la congrégation ; il 
étoit bâti hors des murs de Vienne en Dauphiné , fur le 
bord du Rhône,
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Vcye^ Hæftenius, Difquifit. Monafi. Bulteau, Hifloire de 

l’Ordre de S. Benoît ; D. Jean Mabillon, Annal. Benedict, 
tom. I ; Luc Holftenius, Cod. Regul. &le P. Le Mege, Bref, 
fur la Regle de S. Benoît.

CHAPITRE V.

De B ancienne Congrégation du Mont-CaJJin, appelée auffi 
de la Grotte & de S. Benoît.

Q u o i q u E dès les premières années de l’établiflement de 

l’Ordre de S. Benoît, il femble qu’il ait été divifé en pluiieurs 
congrégations, elles ne formoient pas néanmoins de corps 
diftinCts & féparés. La première qui ait, pour ainfi dire, formé 
un Ordre nouveau forti de la tige de celui de S. Benoît, eft 
celle de Cluny, qui ne fut fondée que l’an pio. La plus 
ancienne de ces congrégations eft celle du Mont-Caflin, ainfi 
appelée du nom de ce célébré monaftere, chef de tout 
l’Ordre de S. Benoît. On lui a donné aufii le nom de la fainte 
Grotte , à caufe du monaftere qui a été bâti où étoit la 
grotte ou caverne , qui fervit de première demeure à S. 
Benoît, lorfqu’il fe retira à Subiago : quelques-uns ont aufli 
donné à cette congrégation le nom de 5. Benoît, patriarche 
de cet Ordre. Il ne fe pafla rien de confidérable fous le 
gouvernement de l’abbé Conftantin , qui fuccéda à S. Benoît. 
Simplicius qni prit la place de Conftantin, contribua beau
coup à la propagation de cet Ordre , ayant publié la Regle 
du faint fondateur, qui n’étoit gueres connue que dans les 
monafteres fondés de fon vivant, & il excita les autres 
communautés religieufes à la recevoir & à s’en fervir pour 
perfectionner leurs obfervances.

Vital & Bonit furent abbés du Mont-Caflin après Sim- 
plicius ; mais le gouvernement de Bonit ne fut pas tranquille. 
Ce fut de fon tems que la prédiction de S. Benoit s’accomplit. 
Ce faint avoit averti fes difciples que tous les édifices du 
Mont-Caflin feroient renverfés par les Lombards. Il n’avoit 
pu détourner ce malheur, ni par fes prières , ni par fes larmes ;
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il avoit feulement obtenu de Dieu que tous les religieux 
échapperaient des mains de ces barbares. La chofe arriva 
comme il l’avoit prédit en y80. les Lombards conduits par 
un de leurs chefs, attaquèrent de nuit les monafteres & 
s’en rendirent les maîtres. L’abbé Bonit & fes religieux ne 
laiiferent pas de fe fauver, emportant avec eux quelques 
meubles & quelques livres, entre lefquels étoit l’Autographe 
de la Regle & le poids du pain, avec la mefure du vin 
qu’elle prefcrit pour le repas. Ils vinrent à Rome, où ils 
furent favorablement reçus du pape Pélage II , qui leur 
permit de bâtir près le palais de Latran , un monaftere , 
fous le titre de S. Jean-Baptifte, de S. Jean-l’Evangelifte ôc 
de S. Pancrace.

Les bénédiêtins demeuraient dans ce monaftere, depuis 
Frès de cent quarante ans , & ils avoient prefque perdu 

efpérance de retourner à celui du Mont-CaiTin, qui félon 
toutes les apparences, devoit demeurer enfeveli fous fes 
ruines. Il avoit fervi pendant un temps de retraite aux bêtes 
fauvages ; mais quelques folitaires & anachorètes y avoient 
établi leur demeure en 720, lorfque le pape Grégoire II, 
qui appliquoit tous fes foins à faire fleurir l’état monaftique, 
après avoir non-feulement fait rétablir à Rome plufieurs 
monafteres ruinés, en avoir fondé de nouveaux, & changé 
même fa maifon en un monaftere, fongea à relever les bâti*  
mens de celui du Mont-Caflïn. Petronax, qui fut l’inftrument 
dont il fe fervit pour exécuter fon deifein, étant venu à 
Rome pour y vifiter les faints lieux, avoit peut-être eu 
deifein de fonder quelque monaftere; mais le pape Grégoire 
lui perfuada d’aller au Mont-Caflin, & l’engagea de travail
ler au rétabliflement de ce monaftere. On ne fçait s’il étoit 
déjà engagé dans la. profeflîon monaftique ; mais il eft fûr 
qu’il étoit originaire de Brefle, ôc qu’il joignoit à une 
noble extraélion beaucoup de piété. Il alla donc au Mont- 
Caflin en 720, commença à le rebâtir, & forma une nou
velle communauté, compofée de quelques religieux qu’il 
avoit amenés de Rome, & de la plus grande partie de ces 
folitaires qu’il y trouva : il gouverna cette communauté en 
qualité dabbé, & y bâtit deux monafteres ; le principal fur 
la montagne, à l’endroit même où il étoit du tems de S,
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Benoît , l’autre fous le titre de S. Sauveur, près du châ
teau de Caffin, au pied de la montagne, aux environs 
duquel on a bâti depuis la ville de S. Germain. Il reftoit 
de l’ancien monaftere une tour que l’on voit encore aujour
d’hui , & où , félon un ancien manufcrit , à certaine fête 
de l’année, ( peut-être à celle de S. Benoît, ) les Grecs & 
les Latins faifoient l’office ; ce qui fait douter fi l’abbé 
Petronax inftitua des moines Grecs dans le monaftere de S. 
Sauveur, ou s’il avoit établi des moines Grecs & des Latins 
dans celui d’en haut, ou fi les Grecs ne venoient point 
d’un certain monaftere voifin pour célébrer l’office dans celui 
du Mont-Caffin. Mais comme Léon d’Oftie dit que les moines 
des deux monafteres de Caffin fe trouvoient le mardi de 
Pâques en l’églife paroiffiale de S. Pierre dans la ville de 
S. Germain, appelée pour lors de S. Pierre, où ils célé- 
broient la meife avec un chant mêlé de Grec 6c de Latin 
jufqu’à la fin de l’évangile, 6c que cette folemnité fubfiftoit 
encore du tems de l’abbé Théodemare, comme il paroît par 
fes lettres à l’empereur Charlemagne, il fe peut que cette 
folemnité ait été inftituée par l’abbé Petronax.

Dieu répandit fa bénédiâion fur fes travaux, 6c fa com
munauté devint fort nombreufe en peu de tems : il y eut 
même des princes qui voulurent être de fes difciples, comme 
Carloman duc 6c prince des françois , fils du fameux Charles- 
Martel maire du palais. Ce prince qui avoit eu en partage 
l’Allemagne 6c la Thuringe, après avoir fournis par la force 
de fes armes, avec le fecours de Pepin fon frere, ces 
peuples qui s’étoient révoltés en plufieurs rencontres, renonça 
à fes états 6c vint à Rome , où il reçut en 747 la tonfure 
cléricale ôc l’habit monaftique des mains du pape Zacharie. 
Il fe retira enfuite fur le Mont-Soraéle, où il joignit à une 
églife de Saint-Sylveftre qui y étoit déjà, un monaftere 
qu’il fit bâtir, 6c où il demeura quelque tems : mais impor
tuné de vifites trop fréquentes, il alla au Mont-Caffin pour 
y vivre fous l’obéiflance de l’abbé Petronax. Trois ans après, 
en 7jo, Rachis, duc de Frioul, ayant été choifi par les 
Lombards, pour fuccéder à leur roi Luitprand, conçut tant 
de mépris pour les chofes du monde, que fuivant l’exemple 
de Carloman, il alla trouver à Rome le pape Zacharie, 

dont
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dont il reçut la tonfure cléricale & l’habit monaftique. Tafie 
fa femme, & fa fille Ratrude, prirent aulfi l’habit de religion, 
& le pape les envoya tous au monaftere du Mont-Caflin où 
Rachis fe fournît aux obfervances régulières: Tafie & Ra
trude bâtirent à quatre milles du Mont-Caflin le monaftere 
de Piombarole où elles fe retirèrent & vécurent dans l’obfer- 
vance d’une exaéte difcipline. La réputation de l’abbé 
Petronax s’étoit répandue dans les pays éloignés. S. Bonifáce 
archevêque de Maïence, ayant fait bâtir la célébré abbaye 
de Fulde en Allemagne , dont le prieur Carloman fut fon
dateur , puifqu’il donna le lieu fur leqüel elle fût bâtie, 
défigna pour premier abbé de ce monaftere S. Sturme. Mais 
voulant que la Regle de S. Benoît y fût exactement obfer- 
vée, il envoya ce nouvel abbé au Mont-Caflin pour y remar
quer foigneufement ôc les obfervances & les ufages , afin 
de les faire pratiquer enfuite à Fulde. Gifulfe duc de Béne- 
vent édifié de l’exaéte obfervance des religieux du Mont- 
Caflin , leur donna le territoire d’alentour. La ducheffe 
Seauniperge fa femme imitatrice de fa piété, convertit en 
une églife qui fut dédiée en l’honneur de l’apôtre S. Pierre, 
un temple qui fe trouvoit dans le château de Caflm, & 

. qui y avoit été bâti par les païens pour y honorer leurs 
fauffes divinités. Un des fujets du duc de Bénevent, offrit 
auflï au monaftere de S. Benoît une églife rde S. Caflien 
qu’il avoit fait bâtir à Cingle, avec les terres qui en dépen- 
doient : le duc y donna les mains j & l’abbé Petronax, de 
fon confentement, fit bâtir au même lieu un monaftere 
pour des religieufes. Le pape Zacharie pour témoigner auflï 
l’eftime qu’il faifoit de cet abbé & de ces religieux, les 
protégeoit en toutes fortes de rencontres. 11 leur envoya la 
Regle écrite de la main de S. Benoît avec le poids du 
pain & la mefure du vin quelle prefcrit, ôc qui avoient été 
autrefois portés à Rome. Il leur donna des livres de l’écri- 
ture-fainte & des ornemens pour leur églife. Il exempta leur 
monaftere , & les autres qui en dépendoient, de la jurifdic- 
tion des évêques, ôc entr’autres privilèges il leur accorda la 
fie million de chanter à la meffe les dimanches & les fêtes 
e Gloria in excdfis, ce qui n’étoit pas permis alors à toutes 

fortes de prêtres j comme on peut le voir par la bulle de cç 
Tome V. F
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pape du 18 février 741, inférée dans le bullaire de cette 
congrégation. Enfin l’abbé Petronax après avoir gouverné 
cette abbaye pendant trente-deux ans, mourut le 30 avril 7^0.

Il eut pour fucceífeur Optat, qui crut que par le crédit 
du prince Carloman religieux de fon abbaye, il pourroit 
recouvrer le cotps de S. Benoît, qui avoit été porté en 
France avec celui de fainte Scholaftique près de cent ans 
auparavant par S. Aigulfe, que Mommol abbé de Fleury 
avoit envoyé au Mont-Caflin pour chercher ce précieux 
tréfor, qu’il trouva enfeveli fous les ruines de l’églife du 
monaftere. Optat envoya de fes religieux au pape Zacharie 
pour lui demander des lettres de recommandation auprès 
du roi de France , & le prier d’employer fon autorité pour 
contraindre les religieux de Fleury à reftituer le corps de 
leur faint fondateur. Mais ceux qui furent envoyés en Fran
ce ne réuflirent pas dans leur ambaifade , quoiqu’ils enflent 
la prote&ion du roi , qui envoya des perfonnes à Fleury 
pour enlever de force le corps de S. Benoît , car ayant été 
couverts de ténèbres en entrant dans l’églife, ils en furent 
tellement troublés”, qu’ayant demandé pardon à l’abbé & 
aux religieux, ils retournèrent vers le roi : l’archevêque de 
Rouen porteur des ordres de ce prince, fe contenta de 
demander quelque peu des reliques du faint , pour les en
voyer au Mont-Caflin, afin que ce lieu qui avoit été illuftré 
par fa préfence, ne fût pas privé tout-à-fait d’un fi grand 
tréfor.

Les richefles de cette abbaye, & les monafteres de fa 
dépendance , augmentoient de jour en jour par la libéralité 
de plufieurs perfonnes. Sous l’abbé Thomichis qui fuccéda 
à Gratian en 766, un gentilhomme de Bénevent, nommé 
Léon, fe donna avec tous fes biens au monaftere du Mont- 
Caflin: la donation fut écrite de fa propre main, & mife 
à l’endroit où avoit été autrefois le corps de S. Benoît. Elle 
contenoit entr’autres chofes que tous fes ferfs ou efclaves, 
aufquels il venoit de donner la liberté , feroient vaflaux de 
l’abbaye; qu’eux & tous leurs biens dépendraient delle, 6c 
que tous les mois il y en aurait quatre d’occupés au fervice 
des religieux, 6c qui leur obéiraient en tout; qu’ils ne pour
raient vendre qu’entr’eux leurs biens, ôc s’en faire donation 
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l’un à l’autre, & que les biens de ceux qui mourroient 
fans enfans, appartiendroient au monaftere; niais que les 
moines ne pourroient vendre leurs enfans comme efclaves, 
les devant regarder comme perfonnes libres.

Charlemagne étant en Italie en 787, alla par dévotion au 
Mont-Caffin, & fe recommanda aux prières des religieux ; 
il leur accorda des lettres pour les maintenir dans la jouit 
fance de leurs biens ; confirma leurs privilèges, leur en 
accorda de nouveaux, & leur conferva le droit qu’ils avoient 
d’élire leur abbé. Théodemar qui l’étoit pour lors, demanda 
à Charlemagne le monaftere de Glanfeuil, fondé en France 
par S. Maur, fe plaignant à ce prince, & au pape Adrien I, 
de ce que ce monaftere de Glanfeuil, qui dépendoit dans 
fon origine de celui du Mont-Caffin, en avoit été fouf- 
trait ; & de ce qu’il avoit été dépouillé de fes biens par 
l’abbé Gaidulfe, qui étoit un très-méchant homme. Le pape 
& l’empereur eurent égard aux remontrances de l’abbé 
Théodemar, & Glanfeuil fut reftitué au Mont-Caffin; il fut 
ordonné que quand l’abbé feroit mort, celui du Mont-Caffin 
en nommerait un autre, qui recevroit de lui la bénédiétion, 
& iroit tous les cinq ans au Mont-Caffin , où il prendrait 
la place du prieur. .Les moines de S. Maur-des-FolTés près 
Paris , chez lefquels on porta le corps de S. Maur en 8é8, 
par les ordres du roi Charles le Chauve, dans la crainte des 
Normands, qui ravageoient la France depuis plufieurs années, 
affujettirent à leur monaftere celui de Glanfeuil ; mais ceux 
du Mont-Cafiin le réclamèrent une fécondé fois, & por
tèrent leurs plaintes à Urbain II. Ce pape ayant vu la bulle 
d’Adrien I, leur fit reftituer ce monaftere , qui a été de leur 
dépendance pendant près de deux fiécles.

Tandis que les Normands ravageoient la France, & rédui- 
foient en cendres la plus grande partie des monafteres, les 
Sarrafins ne caufoient pas moins de maux en Italie. Ils pillèrent 
le territoire de Rome, faccagerent le bourg de S. Pierre, 
& l’églife de ce prince des apôtres ne fut pas à l’abri de 
leurs infultes. Ils allèrent au Mont-Caffin pour mettre encore 
ce monaftere dans le même état de défodation , où la fureur 
des Lombards, l’avoit autrefois réduit, n’y ayant pas laiífé 
pierre fur pierre. Mais Dieu écouta les prières des religieux

F ij
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qui fe couvrirent de cendres & de cilices , & la nuit choifie 
par- les barbares pour ravager le monaftere, ayant été em
ployée à la priere & à l’oraifon , il fut pour cette fois pré- 
fervé de leurs infultes, par un miracle furprenant. Lorfque 
les Sarraiins fe difpofoient à paffer la riviere de Liris ou 
du Garillan , le tems qui étoit extrêmement ferein , fe 
changea tout d’un coup: il tomba une pluie fi prodigieufe, 
que cette riviere déborda, & que les Sarrafins furent obligés 
de s’en retourner , après avoir brûlé deux prieurés des dépen
dances du Mont Caflin. Bafface étoit alors abbé de ce monaf
tere. C’étoit la coutume de tenir le dernier jour d’août un cha
pitre général, où fe trouvoient les religieux des monafteres 
de la dépendance de cette abbaye. L’abbé les entretenoit 
des devoirs de l’obfervance, & les exhortoit à s’en bien 
acquitter. Le jour fuivant on faifoit le choix de ceux qui 
dévoient demeurer dans chaque prieuré où on les envoyoit , 
pour y exercer les fondions qui leur étoient commifes.

Bafface qui avoit gouverné cette abbaye pendant dix-huit 
ans, étant mort en 80, Berthaire l’un de fes difciples, fut 
élu en fa place. Afin de mettre fon monaftere à couvert 
de toute infulte, il l’environna détours & de fortes murailles, 
& commença à bâtir une ville aux environs de celui de S. 
Sauveur au pied de la montagne. Il pourvut d’autant plus 
aifément à cette dépenfe, que fon abbaye augmentait en ri- 
cheffes, par les grandes donations que l’on y faifoit journel
lement. Mais ces précautions furent inutiles; car les Sarra
fins étant retournés au Mont-Çaflin en 866, ils jetterent des 
meubles & des ornemens d’églife dans le fleuve, ou les 
briferent ; mais ils épargnèrent les bâtimens , moyennant une 
fomme d’argent qui leur fut offerte. Attirés cependant par 
les grandes richeffes qui étoient dans ce monaftere, ils y 
retournèrent pour une troifiéme fois , en 884. Ils attaquèrent 
le monaftere d’en-haut le 4 feptembre, & le réduifirent en 
cendres; & fix femaines après, ils en firent autant à celui 
de S. Sauveur au bas de la montagne. Ils tuerent au pied 
de l’autel de S. Martin l’abbé Berthaire, qui comme un bon 
pafteur , s’expofa à la mort pour conferver fon troupeau , car 
tous fes religieux échappèrent à la rage de ces barbares , 
chacun emportant ce qu’il put du tréfor de leur églife, ôc 
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des autres meubles. Ils fe retirèrent à Téane dans le prieuré 
de S. Benoît, où ils élurent pour abbé Angelar, prieur du 
Mont-Caffin, que fon mérite fit élever fur le fiége épifcopal 
de Téane. Deux ans après il entreprit de rétablir le monaf- 
tere de S. Sauveur , ce qui ne lui fut pas difficile à exé
cuter , les biens du Mont-Caffin s’étant beaucoup accrus 
pendant fon adminiftration. L’abbé Léon fit rebâtir celui du 
Mont-Caffin, en 5104, vingt-fept ans après fa deftruélion. Un 
accident imprévu réduifit en cendres celui de Téane, où la 
plùpart desTivres du Mont-Caffin furent brûlés, avec l’Auto- 
graphe de la Regle de S. Benoît. Les religieux n’abandon- 
nerent pas pour cela Téane : ils y refterent encore jufques 
en 9 «y > que l’abbé Léon étant mort, & perfonne parmi les 
religieux n’étant capable de lui fuccéder, Landulphe & 
Antenulphe , princes de Capoue , prièrent un faint homme 
nommé Jean, archidiacre de l’églife de Capoue, de prendre 
le gouvernement de cette communauté de Téane. Il l’ac
cepta , prit l’habit monaffique, & ayant été élu abbé par les 
religieux , il les fit confentir à venir demeurer à Capoue. 
Mais comme il n’y avoit point de monaftere en cette ville, 
cet abbé acquit par échange de celui de S. Vincent de 
Voltorne, une petite églife à la porte Saint-Ange, où de- 
meuroient trois moines fort vieux dans une petite maifon 
bâtie en bois. Il y fit conftruire par les libéralités de plu- 
fieurs perfonnes une églife en l’honneur de S. Benoît, avec 
un monaftere , où il aflembla plus de cinquante religieux.

Quoique le monaftere du Mont-Caffin fût inhabité, il 
étoit cependant toujours reconnu pour le chef de tout l’Or- 
dre. Le pape Marin III lui accorda plufieurs privilèges en 
P4.4,, & le maintint dans la poffeffion de tous fes biens, & 
de tous les monafteres tant d’hommes que de filles qui 
étoient de fa dépendance, & confirma le droit que les reli
gieux avoient d’éiire leur abbé. Le pere Mabillon dit que ce 
f>ape accorda à cet abbé la permiffion de chanter à la melfe 
es fêtes & dimanches le Gloria in excelfis ; mais nous avons 

remarqué ci-deffiis que le pape Zacharie avoit accordé aux 
religieux de cette abbaye la même grace deux cens ans 
auparavant. Peut-être ce fçavant bénédi&in a-t-il trouvé la 
bulle de Zacharie fufpeéte ; ce qui l’a pu empêcher de 
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parler de ce privilège avant l’année 244 : il n’a probablement 
pas combattu cette bulle, pour ne pas faire de peine aux 
bénédiétins de la congrégation du Mont-Cąffin , qui comp
tent fort fur toutes les bulles inférées dafis leur bullaire, 
quoique cependant il y en ait plufieurs de douteufes, prin
cipalement celles du pape Zacharie.

Comme les princes de Capoue avoient affujetti le monaftere 
de S. Benoît de < apoue à leur domination , ce qui avoir été 
caufe que les religieux avoient abandonné les obfervances 
régulières , pour vivre à la façon des féculiers , le pape 
Agapetll, en 9-16, à la follicication de l’abbé Baudouin, obligea 
ces religieux de retourner au Mont - Cailin, pour y vivre 
dans les obfervances régulières. Ils n’y allèrent néanmoins 
que fous l’abbé Aligerne, qui fut élu en p4p, & ce monaf
tere qui écoit refté pendant foixante ôc cinq ans comme 
défert & abandonné, depuis fa derniere deftruélion par les 
Sarrafins , fut de nouveau habité par une nombreufe com
munauté qui fe forma dans la fuite, & l’on y vit en quel
que forte revivre l’efprit de leur fondateur fous le gouver
nement d’Aligerne, qui, comme un autre Petronax, a été 
le reftaurateur, non-feulement des édifices matériels de cette 
abbaye, mais encore de l’obfervance régulière. Il fit achever 
les bâtimens. commencés par les abbés Léon & Jean, & re
couvra la plupart des biens ufurpés par les comtes de Téane 
& d’Aquino. Il s’attira par-là beaucoup de perfécutions , 
principalement de la part d’Adenulphe comte d’Aquino au
quel il redemandoit ce qu’il avoit ufurpé à fon monaftere : 
fur fon refus cet abbé en avoit porté fes plaintes à Landul- 
phe prince de Capoue , & le comte en fut fi irrité qu’il le 
fit enlever ; il le couvrit d’une peau d’ours, & l’expofa à des 
chiens pour fervir de fpeâacle au peuple. Le prince de Capoue 
voulant venger l’affront fait à Aligerne j commanda à Ade- 
nulphe de le venir trouver , mais il aima mieux fe révolter 
contre fon prince que d’obéir ; ce qui obligea Landulphe 
de venir à Aquino avec des troupes. Adenulphe s’y voyant 
affiégé, & ne pouvant éviter de tomber entre les mains de 
fon feigneur, fe mit une corde au col, & fe fit enfuite con
duire par fa femme en la préfence du prince pour implorer 
fa clémence ; mais Landulphe le livra ainfi lié entre les mains 



Congrégation du Mont-Caffin. 47
de l’abbé Aligefne , & lui fit reftituer tous les biens qu’il 
avoit pris à fon abbaye.

Il y a de l’apparence que l’obfervance régulière} qui avoit 
été rétablie au Mont-Caflin par l’abbé Aligerne , fouffrit 
quelque atteinte fous le gouvernement de Manfon, qui lui 
fuccéda en 986. Celui-ci bien loin de fuivre fes traces, 
mena une vie toute oppofée j & qui reiTentoit plus celle 
d’un féculier adonné à fes plaifirs , que celle d’un fucceifeur 
de S. Benoît. Il fe faifoit fuivre ordinairement par un grand 
nombre de domeftiques vêtus de foie : il avoit de grands 
équipages , & fréquentoit fouvent la cour de l’empereur. 
L’envie de dominer lui fit commencer une fortereife, où 
S. Thomas d’Aquin a pris naiifance : cette fortereife donna 
de la jaloufie aux princes de Capoue , qui appréhendoient 
qu’il ne voulût fe rendre maître de toute la province. Al- 
béric évêque de Marfico , qui avoit envie de s’emparer de 
l’abbaye du Mont-Caiïin pour la donner à un fils qu’il avoit 
eu d’une concubine , profitant de la jaloufie des princes de 
Capoue, convint d’une fomme d’argent avec quelques bour
geois de Capoue , & quelques méchans moines , pour fe 
faifir de l’abbé , & lui crever les yeux : ceux-ci ayant exé
cuté leur promeife en 996 , mirent les yeux de cet abbé 
dans un linge pour les porter à cet indigne prélat, afin de 
recevoir de lui la récompenfe de leur crime ; mais par un 
jufte jugement de Dieu , ce méchant évêque mourut à la 
même heure que Manfon avoit été privé de la vue.

Comme il eft plus aifé de tomber dans le relâchement 
que de s’en relever , il eft à croire que les religieux du 
Mont-Cailin ne profitèrent ni des avis , ni de l’exemple que 
leur donna leur abbé Jean II fucceifeur de Manfon, car ce 
faint homme renonça à cette dignité, pour fe retirer dans 
une folitude avec cinq ou fix religieux, qui voulurent appa
remment éviter le relâchement. Ceux qui refterent au Mont- 
Caifin ne profitèrent pas davantage des inftruêtions que leur 
donna Jean III, qui fut élu après la démiflion volontaire de 
Jean II. Cet abbé fit paroître beaucoup de confiance & de 
grandeur d’ame dans toutes les adverfités qui lui arrivèrent 
pendant les douze années de fon gouvernement : tandis qu’il 
n’étoit occupé qu’à embellir l’églife, à faire de nouveaux
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bâtimens & à augmenter le nombre des monafteres de fa dé
pendance, un grand tremblement de terre qui dura pendant 
quinze jours, endommagea notablement l’églife, & d’un autre 
côté les princes voifins par leurs vexations l’obligerent de 
fe retirer à Capoue. Ses moines pendant fon abfence lui ayant 
fufcité une perfécution domeftique, le dépoferent & élurent 
en fa place un autre abbé. Mais le fchifme ne dura que fept 
mois, & les troubles ayant été appaifés, l’abbé retourna au 
Mont - Caflin , où il mourut en ïoio. Ce qne l’on pour- 
roit condamner dans la conduite de cet abbé, c’eft d’avoir 
de fon vivant, fait reconnoître pour fon fucceifeur par une 
partie de fes religieux , un de fes parens qui n’étoit encore 
que novice, ce qui caufa un nouveau fchifme.

Il y eut un troifiéme fchifme en 1126 s & un quatrième 
en 1138, & de tems en tems le monaftere fe trouvoit vexé 
par la tyrannie des feigneurs voifins. En 1030 , Pandulphe 
prince de Capoue , s’empara de prefque tous les bourgs & 
villages qui lui appartenoient ; il en mit en pofleflion les 
Normands , qui Envoient fon parti , & qui étoient pour 
lors répandus dans l’Italie. Il enleva les vafes facrés & les 
ornemens, & donna le gouvernement de la ville de S. Ger
main & du monaftere du Mont-Caflin , à Todin, l’un des 
ferviteurs de cette abbaye , qui traita les moines avec tant 
de dureté, qu’il fit manger les ferviteurs dans le réfeétoire, 
OÙ jufqu’alors aucun laïc n’avoit été admis , & qu’un jour 
de l’Aflbmption de la Vierge, ils ne purent avoir de vin 
pour dire la méfié.

Richer qui fut abbé en 1037, fut obligé de lever des 
troupes pour recouvrer les terres qui avoient été ufurpées. 
Il difputa le paflage du Garillan aux comtes d’Aquino ôc aux 
Normands qui étoient avec eux ; mais ayant été forcé, il fut 
fait prifonnier, & pendant quinze jours tout le territoire de 
Caflin fut en proie à l’ennemi. L’abbé ayant été nais en li
berté j alla en Allemagne, d’où il ramena des troupes avec 
le fecours defquelles il contraignit les Normands qui occu- 
poient les terres de l’abbaye, de lui prêter ferment de fidé
lité ; mais ils le violèrent peu de tems après. Se voyant en 
fjrand nombre , ils bâtirent le château de S. André pour 
eur fervir de place d’armes & de retraite , fans avoir égard

aux
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aux défenfes de l’abbé , qui eut recours alors aux armes fpi- 
rituelles de la priere ; & qui par le fecours de S. Benoît 
fit plus qu’il n’auroit fait avec des troupes réglées : les Nor
mands étant venus au Mont - Cailin fous la conduite de 
Rodolphe, en apparence pour traiter de la paix, mais en 
effet dans le deffein de faire l’abbé prifonnier ou de le tuer, 
ils entrèrent dans l’églife comme pour faire leurs prières , 
ayant laiffé leurs armes à la porte fuivant la coutume de 
ce tems-là, car il n’étoit pas permis d’entrer dans l’églife 
avec des'armes. Les ferviteurs de l’abbaye s’en étant apperçus, 
fe faifirent des armes ôc des chevaux des Normands j don
nèrent le tocfin pour faire prendre les armes aux habitans des 
lieux circonvoifins , & fe jetterent fur les ennemis ; ils en 
tuerent plufieurs & firent prifonnier Rodolphe leur chef avec 
plufieurs autres, de forte qu’en un feul jour les moines du 
Mont-Calfin recouvrèrent tous les lieux qui avoient été ufur- 
pés, à la réferve des châteaux de S. Vi&or & de S. André, 
dont ils chafferent aufli quelques jours après les Normands. 
L’abbé ne fe fiant plus à leur ferment, fit entourer de murs 
tous les châteaux qui dépendoient de l’abbaye & y mit 
garnifon.

Le monaftere du Mont-Caflin prit un nouveau luftre fous 
le gouvernement de l’abbé Didier , depuis pape , fous le 
nom de Viéfor III, qui eft regardé comme un des reftau- 
rateurs de cette célébré abbaye. Il fit abbattre l’ancienne 
églife en 1066 , & en fit rebâtir une autre avec toute la 
magnificence poflible, ayant fait venir de Rome avec beau
coup de dépenfe , des marbres, des colomnes, des bafes 
& autres matériaux. Il envoya même jufqu’à Conftantinople 
pour faire venir d’habiles architectes. L’églife fut achevée 
au bout de cinq ans, & la dédicace s’en fit avec beaucoup 
de folemnité & un grand concours de prélats : dix arche
vêques & quarante-trois évêques y aflifterent avec Richard 
prince de Capoue s fon fils & fon frere , Gifulphe prince 
de Salerne, Landulphe prince de Bénevent, & plufieurs au
tres feigneurs. L’abbé Didier ne fe contenta pas d’avoir 
fait rebâtir l’églife, il ajouta encore plufieurs édifices au 
monaftere , dont les richeffes augmentèrent dans la fuite 
par les grandes donations qui lui furent faites.

Tome V. G
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Le fchifme furvenu dans l’églife en 11 30, après la mort du 

päpe Honorius II, penfa caufer encore la ruine de ce monaf- 
tere. Le même jour qu’innocent II fut élu canoniquement 
pour fucceffeur d’Honorius , le cardinal Pierre de Léon qui 
avoit une puiffante faétion dans Rome, fe fit aufli proclamer 
fape fous le nom d’Anaclet II. La France , l’Allemagne & 

Angleterre reconnoiifoient Innocent. L’Italie fuivit le parti 
d’Anaclet, qui pour y attirer Roger, duc de la Pouille, & 
fe le rendre plus favorable, érigea fes états en royaume fous 
le nom de Sicile. L’empereur Lothaire étant venu en Italie 
pour rétablir le pape Innocent fur fon fiége, fe fit couronner 
par ce pontife dans le palais de Latran , & fa préfence pa
cifia tous les troubles. Mais à peine ce prince fut - il parti, 
que Roger s’étant mis en campagne avec une armée, s’empara 
de prefque toutes les terres du faint-fiége. L’empereur qui n’a- 
voit rien diminué de fon affeétion pour l’églife, retourna en 
Italie avec une puiifante armée. Pendant qu’il étoit en chemin , 
Guarin, chancelier de Roger, voulut contraindre les moines 
du Mont-Caflin d’abandonner leur monaftere entre les mains 
de fes gens pour s’oppofer à l’empereur ; mais ils déclarèrent 
qu’ils combattroient jufqu’à la mort, & qu’ils fouflriroient 
plutôt d’être réduits à manger la chair des chevaux, des 
chiens ôc des rats , que de confentir que leur monaftere 
tombât entre les mains des féculiers. Seniorečt qui étoit pour- 
lors abbé, croyant fléchir l’efprit du chancelier, lui envoya 
douze de fes plus anciens religieux, nuds pieds, pour le 
prier de leur accorder du tems, afin de convoquer le cha
pitre général, ôc de prendre l’avis des religieux qui demeu- 
roient dans les monafteres de la dépendance du Mont-Caflin. 
La communauté conduifit ces douze religieux à la porte du 
monaftere, fondant tous en larmes : ils rentrèrent enfuite dans 
l’églife en frappant leur tête contre le pavé, implorant la ini- 
féricorde de Dieu & le fecours de S. Benoît. Ils firent des 
proceflions, où ils portèrent, entr’autres reliques, du bois 
de la vraie-croix, un bras de l’apôtre S. Matthieu & un bras 
de S. Maur : ce qui ayant irrité davantage le chancelier, il 
menaça de faire couper le nez & les levres à tous les reli
gieux , & leurs habits jufqu’à la moitié des cuifles.

L’abbé Senioreét voyant qu’il n’y avoit plus d’efpérancç
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de le fléchir, mit ion monaftere fous la protection de Lan- 
dulphe de S. Jean, qui tenoit le parti de l’empereur, & qui y 
envoya des foldats, 6c y vint lui-même peu de tems après. 
Mais dans le tems que le chancelier de Roger menaçoit de 
venir ruiner le monaftere, il mourut fubitement. L’abbé Se- 
nioreCt étant mort aufli en 1137, il y. eut quelque divifion 
entre les religieux de cette abbaye au fujet de l’éleétion d’un 
nouvel abbé. Raynaud de Tofcane, félon ce que dit M. 
Ange de la Noce, fut élu tumultuairement, 6c reconnut 
d’abord l’antipape Anaclet. Il fe fournit cependant à l’obéif- 
fance d’innocent II, par l’entremife de l’empereur Lothaire, 
& fut enfin dépofé, après que le pape eut fait examiner fon 
élection qui ne fe trouva pas canonique.

Les événemens les plus remarquables qui arrivèrent par 
la fuite dans cette abbaye , regardent le gouvernement fpi- 
rituel. Lorfque S. Céleftin fut élevé fur la chaire de S. Pierre 
en 1294 , il vint au Mont-Caflin, Ôc voulant l’unir à la con
grégation qu’il avoit fondée & qui a porté fon nom, il per
suada aux religieux de quitter leur habit pour prendre celui dé 
fa congrégation , qui étoit gris 6c d’une étoffe très-grofliere. 
Il y envoya près de cinquante religieux de cette congréga
tion nouvelle, & y nomma pour abbé, Angelar qui étoit de 
la même congrégation, & qui ne gouverna que cinq mois ; 
car le pape S. Céleftin ayant renoncé cette même année au 
pontificat, Bonifáce VIII, qui luifuccéda , caffa tout ce qu’il 
avoit fait, excepté les cardinaux. Les Céleftins fortirent du 
Mont Caflin , & il fut rendu aux bénédictins qui élurent leurs 
abbés jufqu’en 1318, qu’après la mort de l'abbé Ifuard , le 
pape Jean XXII, en donna l’adminiftration à Odon, pa
triarche d’Alexandrie. Après la mort de ce prélat en 1323, 

' le même pape érigea le Mont-Caflin & tout fon territoire 
en évêché, 6c fupprima la dignité d’abbé. Il y eut neuf évê
ques de fuite : Ange des Urfins qui fut le dernier, étant 
mort en 1367, Urbain V confidérant que pendant près de 
quarante-quatre ans que ce monaftere n’avoit point eu d’abbés, 
l’obfervance reguliere en avoit été prefque bannie, lui reftitua 
le titre d’abbaye , 6c fupprima la dignité épifcopale : il prit ce 
monaftere fous fa protection, en fut lui-même abbé , 6c le 
fit gouverner par fes procureurs, jufqu’en 1370, qu’il mou-

G ij
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rut. Après fa mort, Barthélemi de Sienne fut élu abbé en 
1371. Mais quoique le pape eût érigé le Mont-Calfin & 
tout fon territoire en évêché, on peut dire qu’il ne fit pas 
un nouveau diocèfe, puifque les abbés du Mont-Caflin 
avoient toujours eu une jurifdiâion prefqu’épifcopale, comme 
ils l’ont encore. Ce,pontife ne démembra rien des autres 
diocèfes pour former celui de Caflin ; & lorfque le pape Ur
bain V fupprima la dignité épifcopale , il ne diminua rien 
de la jurifdiftion de l’abbé du Mont Caflin, qui affemble un 
fynode, confere les ordres mineurs non-feulement à fes reli
gieux , mais aux féculiers qui font de fa jurifdiétion , leur 
donne le facrement de confirmationt & jouit de plufieurs 
droits qui n’appartiennent qu’aux évêques.

Après que le pape Urbain V eut rendu le titre d’abbaye à 
ce monaftere, il fut toujours gouverné par des abbés régu
liers jufqu’en 14Ç4. Pyrrhus Tomacelli ayant été élu en 1419, 
gouverna cette abbaye pendant dix-huit ans ; mais ayant voulu 
retenir le château de Spolette contre la volonté du pape 
Eugene IV, ce pontife le fit enfermer dans le château Saint- 
Ange, où il mourut en 1457, après avoir été privé de fon 
abbaye peu de tems auparavant. Elle demeura fans chef pen
dant huit ans & demi, jufqu’en 1446 qu’Antoine Caraffa , 
dernier abbé régulier perpétuel, fut élu pour la gouverner. 
Après fa mort qui arriva en 145'4, ce monaftere fut donné 
en commende au cardinal Louis Scarampi, patriarche d’A- 
quilée. Le fécond abbé commendataire fut le pape Paul II, 
qui le fit gouverner par fes légats, depuis l’an 14^$ , jufqu’à 
fa mort. Jean d’Arragon, fils de Ferdinand, roi de Naples, 
l’obtint enfuite. Enfin le cardinal Jean de Médicis, qui fut 
depuis pape fous le nom de Léon X, en ayant été pourvu, 
s’en démit entre les mains du pape Jules II qui l’unit en 1704, 
à la congrégation^ de Sainte-Juftine de Padoue, dont nous 
parlerons dans la fuite. Mais avant cette union, il y a de l’ap
parence que l’ancienne congrégation du Mont-Caflin ne fub- 
iiftoit plus, & que les différentes révolutions arrivées dans 
le gouvernement fpirituel de cette abbaye, avoient empêché 
la tenue des chapitres généraux.

Si l’on veut ajouter foi à ce que dit Wion & quelques 
autres auteurs, l’abbé du Mont-Caflin fe qualifioit patriarche
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de la fainte religion, duc & prince de tous les abbés & reli
gieux , vice-chancelier de l’empire, chancelier des royaumes 
de l’une & l’autre Sicile, de Jérufalem & de Hongrie, comte 
& rečteur de la Champagne , terre de Labour, & provinces 
maritimes, vice-empereur & prince de la Paix ; mais fi cela 
étoit vrai, M. Ange de la Noce n’auroit pas manqué d’en 
parler. Il paroît feulement par la chronique de Paul, diacre 
de cette abbaye, que l’empereur Lothaire donna à l’abbé 
Gnibalde , le titre de chancelier & de grand chapelain de 
l’empire & celui de prince de la Paix : & M. Ange de la 
Noce J dit qu’il eft le premier baron du royaume de Naples. 
Ponce, abbé de Cluni, s’étant rencontré à Rome avec 
l’abbé du Mont-Caflin, dans un concile, & ayant voulu s’at
tribuer la qualité d’abbé des abbés, on lui demanda fi Cluni 
avoit communiqué la Regle de S. Benoît au Mont-Caflin, 
ou le Mont - Caflîn à Cluni ; & ayant confeffé ce qu’il ne 
pouvoit nier, on inféra que c’étoit avec juftice que l’abbé 
du Mont-Caflin prenoit ce titre qui lui avoit été accordé par 
les fouverains pontifes , parce que c’étoit du Mont-Caflin que 
la Regle de S. Benoît s’étoit répandue par tout le monde. 
C’eft pour cette raifon que S. Odilon, qui étoit aufli abbé de 
Cluni, s’étant trouvé au Mont-Caflin, & ayant été prié d’y 
célébrer la mefle folemnelle avec la crofle en main, ne vou
lut jamais paroître avec cette marque devant le chef des abbés, 
c’eft-à-dire, devant l’abbé du Mont-Caflin.

Voye\ Léon d’Oftie, Chronić. Monaft. Cajjin , cum nous 
Angeli de Nace ; Anton. Tornamira , Origin. è prog. della. 
Cong. Caffine nfe ; Arnold Wioń , Lignum Vitœ ; Bulteau, 
Hiß. de C Ordre de S. Benoît ; D. Jean Mabillon, Annal. 
Benediä. Cornel. Margarin, Bullar. Caffinenfe.
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CHAPITRE VI.

Des anciennes Congrégations de Sicile.

Saint Placide ayant été envoyé en Sicile par S. Benoît, 
comme nous avons dit dans le chapitre II, il y bâtit un 
monaftere proche de Mefline fur le bord de la mer. L’églife 
en fut confacrée à Dieu fous l’invocation de S. Jean-Baptifte, 
& fa communauté fe trouva en peu de tems compofée de 
trente religieux qu’il gouvernoit avec une fageffe admirable. 
Enfiche & Viétorin fes freres , avec leur fœur Flavie, l’é
tant venus voir en y4i, ne furent pas plutôt arrivés à Mef- 
fine , qu’une armée navale d’infideles y aborda. Ces barbares 
étant defcendus à terre, allèrent au monaftere, prirent S. 
Placide, fes deux freres, fa fœur & tous les religieux, aux
quels ils firent fouffrir d’horribles tourmens pour les obliger 
à renoncer à Jefus-Chrift ; mais les voyant fermes dans leur 
foi, ils leur procurèrent la couronne du martyre. Non con- 
tens de cette barbarie, ils réduifirent le monaftere en cen
dres , & ne laifleręnt que l’églife, où Gordian, le feul reli
gieux de ce monaftere qui évita la fureur de ces barbares, 
donna la fépulture aux corps des faints martyrs. Comme on 
a donné le nom de Sarrafins à ces infidèles qui abordèrent 
en Sicile en , cela a donné lieu à quelques-uns de douter 
de la vérité de cette hiftoire. Mais que ces infidèles aient été 
Sarrafins, Efclavons ou Goths ; qu’ils aient été idolâtres ou 
ariens, c’eft une ancienne tradition qui eft prefqu’univerfelle- 
ment reçue, que S. Placide & fes compagnons ont été mar- 
tyrifés en Sicile, & qu’ils ont été les premiers de l’Ordre de 
S. Benoît qui aient répandu leur fang pour la défenfe du nom 
de Jefus-Chrift.

Après la mort de S. Placide, on envoya du Mont-Caflin 
en Sicile d’autres religieux pour réparer ce monaftere, au
quel on donna le nom de S. Placide ; mais environ trois 
cens ans après, les Sarrafins s’étant emparés de cette île, & 
y ayant détruit ou ravagé les églifes, ce monaftere fe trouva 
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enveloppé dans cette ruine commune. Baronius rapporte des 
lettres des moines de Sicile à ceux de la congrégation du 
Mont-Caifin, en 66? 3 qui demeuraient pour lors à Rome 
au palais de Latran, par lefquelles ils les prient d’avoir com- 
paiïion d’eux, de ne les point abandonner & de leur envoyer 
de quoi réparer le monaftere de S. Placide, les villes , les 
bourgs, les châteaux & les biens qui en dépendoient. Elles 
font accompagnées d’autres lettres du pape Vitalien , adreiTées 
à ces moines de Sicile, par lefquelles il les confole & les 
exhorte à aider les religieux de la congrégation de Cailin , 
qu’il leur envoie pour rétablir les monafteres de Sicile qui 
avoient été ruinés par les barbares ; mais ces lettres ont paru 
fufpeâes au pere dom Mabillon, à caufe qu’Anaftafe le bi- 
bliothéquaire ne met cette incurfion des Sarrafins que fous le 
KAdéodat, & non pas fous Vitalien , dont Baronius met 

ort en 66$ , quoiqu’il ait vécu jufqu’en 673 , ce qui rend 
encore ces lettres plus fufpeétes. Apparemment que M. Ange 
de la Noce les a crues auffi fuppofées, puifqu’il les a omifes 
dans la nouvelle édition qu’il donna en 16683 de la chro
nique du Mont-Çailîn par Léon d’Oftie, quoiqu’elles fe trou- 
vaffent dans l’appendix des anciennes éditions, & qu’Afcagne 
Tambourin les eût aufli rapportées tout au long. Si l’on pou
voir même ajouter foi à ces lettres, on en tirerait une in- 
duétion qu’il n’y avoit point de congrégation particulière en 
Sicile , & que les moines du monaftere de S. Placide & des 
autres, étoient de la congrégation du Mont-Caiïin, puifque 
celles qui font adreffées aux moines de cette congrégation, 
difent que les Sarrafins firent un carnage des moines du 
Mont-Caiïin : Effudere namque Sarraceni fanguinem monacho- 
rum CaJJinenfium & chriflianorum cum illis habitantium , velut 
aquam in circuitupoffeffîonum  fuarum , & non erat qui fepeliret. 
Mais en fuppofant que le monaftere de S. Placide eût été 
regardé comme chef des monafteres de l’Ordre de S. Benoît 
en Sicile, & qu’ils eufient formé une congrégation féparée, 
elle fut détruite apparemment par l’incurfion des Sarrafins 
qui refterent en cette île jufqu’en 1070, qu’ils en furent chaifés 
par les Normands qui y rétablirent le chriftianifme. Leur prince 
Roger, premier comte de Sicile , donna le lieu où étoit ce 
monaftere de S. Placide aux chevaliers de S, Jean de Jéru-
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falem qui le pofledent encore aujourd’hui,. & qui voulant 
faire travailler à leur églife en i;88, trouvèrent les corps de 
S. Placide & de fes compagnons, dont la tranilation fe fit 
avec beaucoup de pompe & de cérémonie, comme on peut 
le voir dans la relation du chevalier Philippes Goth, impri
mée à Mefline en ijpi.

Le monaftere de S. Placide ayant été donné aux che
valiers de S. Jean de Jérufalem, ou au moins le lieu où il 
étoit fitué qui eft devenu un prieuré de cet Ordre fous le 
titre de S. Jean - Baptifte, on a bâti depuis à dix milles de 
Mefline en 1361, un autre monaftere qui a aufli pris le nom 
de S. Placide, afin de conferver la mémoire de celui qui 
avoit été le propagateur de l’Ordre de S. Benoît en Sicile, 
& il a été membre d’une congrégation qui a fubfifté pendant 
quelques années dans ce royaume , fous le titre de S» 
Nicolas d’Arenes.

Dès l’an itfô , les moines du monaftere de S. Nicolas 
d’Arenes à Catane, avec leur abbé Jean-Baptifte Platamon, 
voulant ériger une congrégation en Sicile , à l’imitation 
de celle de Sainte-Juftine de Padoue, firent union avec les 
monafteres de Nuova Luce, de Sainte-Marie della Scala t 
de Jofaphat de Paterne, & de S. Placide de Mefline : les abbés 
renoncèrent au gouvernement de ces monafteres , pour les 
foumettre libres à la nouvelle congrégation. Ils obtinrent 
pour cet effet du pape Calixte III un bref du 5 juillet 14;6 f 
adrelfé à l’archevêque de Palerme & au pere Julien Maïali, 
moine du monaftere de S. Martin della Scala, afin qu’après 
avoir pris communication de tout , & avoir entendu les abbés 
& les moines , ils érigeaflent cette congrégation, s’ils trou- 
voient que ce fût un avantage pour l’Ordre de S. Benoît ; 
mais l’année fuivante ce pontife ayant encore donné un autre 
bref, où l’autorité du roi était bleffée, cette union n’eut point 
lieu.

Comme la congrégation de Sainte-Juftine augmentoit de 
jour en jour , & que l’obfervance régulière y étoit exacte
ment gardée, le pere Grégoire de la Matina , abbé de S. 
Martin della Scala à Palerme, fit fon poflible en 1477 , pour 
y faire unir fon monaftere, auflî-bien que le pere Léonard 
Cacciola , abbé de celui dę S, Placide,qui fachant que le

pere
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pere Grégoire de la Matina poftuloit cette union, fe joignit 
a lui pour le même fujet en 147 6. Les abbés de Sainte-Marie 
del Parto, de S. Nicolas de Catane, 6c de Sainte-Marie de 
Licodia, firent auilî la même chofe , y employant le crédit 
du viceroi & du fénat de Païenne. L’abbé de Sainte- 
Marie del Parto fut député pour la demander aux fupérieurs 
de la congrégation de Sainte-Juftine , qui envoyèrent en 
Sicile les abbés de S. Severin de Naples de S. Ange de 
Gaïete, 6c de Péroufe, pour s’informer de l’état des monaf- 
teres qui demandoient l’union.

Mais l’abbé de S. Placide changeant de fentiment, folli- 
cita les monafteres de Sicile à travailler de nouveau à l’érec
tion d’une congrégation particulière en ce royaume , ce qui 
lui réuflit en partie ; car les abbés de S. Nicolas d’Arenes, 
de Catane, de Sainte-Marie de Licodia , & le prieur de 
l’églife métropolitaine de Montréal s’unirent à lui, & s’adrefi 
ferent au pape Sixte IV, qui par une bulle du 3 juillet 1483, 
leur permit d’ériger une nouvelle congrégation de l’obfer- 
vance de S. Benoît en Sicile, 6c d’élire un préfident général 
avec deux vifiteurs ; il ordonna qu’ils euffent à garder les 
mêmes conftitutions 6c ufages que les moines de la congré
gation de Sainte-Juftine, dont il leur communiqua les pri
vilèges , avec pouvoir d’unir à leur nouvelle congrégation 
tous les monafteres du royaume qui voudroient embrafler 
fes obfervances : les anciens abbés fe démirent entièrement 
du gouvernement de leurs monafteres, qu’ils fournirent à 
cette même congrégation , fe contentant du fimple titre 
d’abbés pendant leur vie

Ainii commença la nouvelle côngrégation de Sicile , qui 
prit le nom de S. Nicolas d’Arenes , à caufe de l’antiquité 
de ce monaftere fur les autres , dont il fut le chef. Le 
premier chapitre général devoit s’y tenir la même année : 
il fut néanmoins célébré dans celui de S. Placide, où l’on 
n’élut d’abord que des prieurs, à caufe que les abbés des 
monafteres s’étoient réfervé ce titre pendant leur vie, 6c le 
premier général fut dom Eufebe de Meffine, moine du mo
naftere de S. Placide. L’abbé de S. Martin della Scala, qui 
n’avoit pu obtenir de la congrégation de Sainte-Juftine d’y 
pouvoir aggréger fon monaftere , l’unit à celle de Sicile ;

Tome V. H
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& cette union fut reçue dans le chapitre général tenu en 1485', 
Le monaftere de Sainte-Marie de Fondro y fut aufli uni en 
i486 , & celui de Sainte-Marie de Cangi en 1490. Ce furent 
là tous les monafteres qui compoferent cette congrégation. 
Le général voyant qu’en 1504, le monaftere du Mont-Caflin 
avoit été uni à la congrégation de Sainte-Juftine , qui avoit 
pris le nom de ce monaftere, chef de l’Ordre de S. Benoît, 
demanda que toute fa congrégation y fût aufli unie ; ce que 
le pape Jules II accorda en 1706 , & l’abbé dont Ignace 
Squarcialupi du monaftere de Florence, prit pofleflïon des 
monafteres de cette congrégation de Sicile au nom de celle 
du Mont-Caflin.

Voye^ Bulteau , Hifl. de VOrdre de S. Benoît i Mabillon } 
Annal. Bened. tom. 1 ; Pietro Ant. Tornamira , Origin. & 
Pro g. della Cong. CaJJinenfe. Bullar. CaJJin. & Afcag. Tam
bur. de Jur. Abbat. Difput. 24, quaft. n. 4.

CHAPITRE VII.

Des anciennes Congrégations de France
& de Marmoutier.
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Comme il s’eft trouvé des critiques qui ont combattu la 
vérité du martyre de S. Placide en Sicile, il s’en eft aufli 
trouvé fur la fin du fiécle dernier qui ont combattu la vérité 
de la million de S. Maur en France. M. Baillet dans fon 
recueil de Vies des SS. dit au fujet de cette million de S. 
Maur, qu’il ne veut point entrer en difpute fur cette matière, 
& il fait aflez connoître dans la fuite du difcours que fon 
fentiment n’eft pás que ce faint foit venu en France. C’eft 
ce qui a donné lieu à la favante diflertation que D. Thierry 
Ruinart, Bénédiétin de la congrégation de S. Maur, a donnée 
au public en 1702; il y prouve par des argumens très-forts 
( dont M. Baillet n’a pas néanmoins été convaincu ) que S. 
Maur fondateur de l’abbaye de Glanfeuil en Anjou , eft le 
difciple de S.- Benoît , & qu’il fut envoyé en France par 
ce faint patriarche des moines d’Occident.
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C’eft donc ce difciple de S. Benoît que nous reconnoiiTons 

pour le fondateur de l’abbaye de Glanfeuil. Il étoit parti du 
Mont-Caflin avec trois religieux que S. Benoît lui avoit 
donnés, & il avoit été accompagné par Flodegard, archi
diacre de S. Innocent, évêque du Mans, & par Harderad 
fon intendant, qui avoient été les demander à ce faint patriar
che de la part de ce prélat qui vouloit les établir dans fon 
diocèfe. Mais à leur arrivée à Orléans , ayant appris la mort 
de S. Innocent, & que celui qui avoit ufurpé fon iiége 
n’étoit pas difpofé à les recevoir, ils allèrent en Anjou fur les 
aifurances que leur donna Harderad qu’ils pourroient s’y 
établir par le crédit d’un feigneur nommé Flore, qui étoit 
en faveur auprès de Théodebert, roi d’Auilrafie, à qui cette 
province obéilfoit en partie. Flore eut tant de vénération 
pour S. Maur, que non content d’avoir fondé pour lui un 
monaitere à Glanfeuil fur la riviere de Loire dans le diocèfe 
d’Angers , il lui offrit fon fils Bertulfe âgé de huit ans, 
pour être élevé fous fa difcipline ; & n’étant pas même encore 
fatisfait d’avoir fait bâtir ce monaftere & d’y avoir donné 
fon fils, il s’y donna lui-même après avoir demandé permiff 
fion au roi de fe retirer de la cour : non-feulement ce prince 
le lui permit, mais il fe trouva à Glanfeuil le jour qu’il 
devoit prendre l’habit , pour honorer la cérémonie de fa pré- 
fence, lui coupa lui-même les cheveux, donna au monaftere 
une terre considérable, & confirma les donations que Flore 
y avoit faites.

Huit ans après l’arrivée de S. Maur en France, l’abbaye 
de Glanfeuil fut dédiée par Eutrope, évêque diocéfain, 
accompagné de plufieurs autres évêques de la province. On 
y avoit bâti quatre églifes dont la première fut confacrée en 
l’honneur de S. Pierre, la fécondé en l’honneur de S. Martin, 
la troifiéme qui étoit la plus petite, porta le nom de S. 
Severin , apôtre des Bavarois , & la quatrième qui étoit en 
forme de tour quarrée, à l’entrée du monaftere eut pour 
titre S. Michel Archange. Les religieux qui y étoient pour 
lors, au nombre de quarante , fe multiplièrent beaucoup 
dans la fuite, de forte que vingt-fix ans après la conftruétion 
de ce monaftere, il y en avoir cent quarante, nombre fixé 
par S. Maur, le revenu de l’abbaye n’en pouvant pas nourrir

H ij
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davantage. S. Maur ayant gouverné cc monaftere pendant 
plufieurs années, & Tentant Tes forces diminuer, rélolut de 
ne plus fortir du monaftere, & de fe repofer pour le gou
vernement de fa communauté , fur le prieur , & fur les 
autres officiers de fa maifon. 11 fe démit enfuite de la charge 
d’abbé, fit élire en fa place Bertulfe, fils de Flore fonda
teur de ce monaftere, & fe renferma dans une cellule près 
de l’églife de S. Martin, avec deux religieux qui voulurent 
bien demeurer avec lui, & le foulager dans fa vieilleffe. Ce 
fut dans ce lieu qu’il eut une révélation que Dieu devoit 
bientôt retirer du monde la plupart de fes difciples. En 
effet il en mourut, en cinq mois, cent feize, en forte que 
la communauté fut réduite à vingt-quatre perfonnes. Ce faint 
abbé ne furvécut pas long-tems à cette perte , étant mort 
le i y janvier y 84.

Ce que Bucelin & d’autres auteurs ont avancé que S. Maur 
avoit bâti jufqu’à cent foixante monafteres en France, & en 
avoit réformé encore un plus grand nombre, eft fans aucun fon
dement : il n’y a pas non plus d’apparence que le monaftere 
de Glanfeuil ait été le chef d’une congrégation, à laquelle 
plufieurs écrivains ont donné le nom de congrégation de 
France. Il eft bien plus croyable que pendant que S. Maur 
vivoit, ce monaftere dépendoit de celui du Mont-Caffin, 
puifqu’il lui a été encore fournis dans la fuite, jufqu’en 
7yy, que le roi Pepin ayant donné ce monaftere de Glanfeuil 
avec tous les biens qni en dépendoient à Gaidulfe originaire 
de Ravenne, homme très-cruel, celui-ci le ruina entièrement, 
& perfécuta les religieux qui y étoient au nombre de cent 
quarante , comme il avoit été fixé par S. Maur. La plûpart ne 
I)ouvant fupporter les mauvais traitemens de ce tyran qui 
eur refufoit jufqu’aux choies néceffaires à la vie, aban

donnèrent le monaftere. Il n’y en eut que quatorze qui y 
refterent pour chanter l’office divin; mais abattus de faim 
& de mifere , & ne pouvant obferver la Regle, ils prirent 
l’habit de chanoines.

Gaidulfe fe fervit de cette occafion pour les chaffer du 
monaftere, & mit en leur place cinq chapelains. Il ruina 
entièrement les lieux réguliers , commençant par l’églife 
qu’il renverfa de fond en comble , afin que les religieux
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n’y puiTent revenir. Il brûla ou jetta dans la riviere de Loire 
les titres & les aêtes des donations faites à cette abbaye, 
à la réferve de quelques-uns qu’il mit en dépôt dans S. 
Aubin d’Angers , où ils furent aufli perdus pendant les ravages 
des Normands. Mais il ne jouit pas long-tems du fruit de fes 
crimes; car ayant appelé fes amis pour fe réjouir avec lui 
de fextinélion de l’Ordre monaftique dans Glanfeuil , il 
mourut au milieu du feftin. Après fa mort tous les biens 
de cette abbaye furent en proie à tous les Seigneurs de la 
Province : le comte d’Anjou, ôc plufieurs autres perfonnes , 
s’emparèrent des terres & des revenus de l’abbaye, qui 
demeura déferte & inhabitée jnfque fous le regne de l’empe
reur Louis le Débonnaire; quoique dès l’an 781, elle eût 
été reftituée au Mont-Cailïn , comme étant de fa dépen
dance , par le pape Adrien I, & par l’empereur Charlemagne, 
ainfi que nous l’avons vu dans le chapitre quatrième.

L’empereur avoit donné cette abbaye au comte Rori- 
gnon, qui touché de compaflion de l’état pitoyable où elle 
étoit réduite 3 en fit relever les bâtimens , fit venir des reli
gieux de Marmoutier, pour rétablir les obfervances régu
lières dans ce monaftere, qu’il fournit quelques années après 
à celui de S. Pierre-des-FoiTés , appelé depuis 5. Maur$ 
il en obtint la confirmation de l’empereur: mais-Pepin I, 
roi d’Aquitaine, ayant donné ce monaftere de Glanfeuil à 
Ebroïn, qui fut enfuite évêque de Poitiers , du vivant 
même du comte Rorignon, proche parent de ce prélat, 
Ebroïn y laifla les moines de S. Pierre-des-Foffés tant que 
le comte vécut; mais après fa mort, leur ayant demandé par 
quel titre Glanfeuil leur avoit été fournis, & n’ayant pu 
repréfenter les lettres de l’empereur Louis le Débonnaire, 
qui avoient été enlevées ou brûlées malicieufement, il les 
fit fortir de ce monaftere. Ils y rentrèrent néanmoins quel
que tems après, & il leur étoit encore fournis, en 8<58, 
lorfqu’on porta chez eux le corps de S. Maur , que l’on 
avoit retiré de Glanfeuil, pour le fauver de la rage des 
Normands , ce qui lui a fait donner dans la fuite le nom de 
ce faint. Mais fous le pontificat d’Urbain II, les moines du 
Mont-Caflin ayant encore réclamé Glanfeuil , il leur fut 
reftitué, & ils l’ont poifédé pendant près de deux fiecles. A 
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la vérité fi Glanfeuil n’a pas été chef d’une congrégation , 
étant le premier monaftere de l’Ordre de S. Benoît en Fran
ce , il doit être regardé comme une fource féconde qui en 
a produit une infinité d’autres, par rapport à la Regle de 
S. Benoît qu’il leur a communiquée , & dont S. Maur 
avoit reçu l’Autographe , écrit de la main de ce faint fon
dateur, en partant du Mont-Cailin , avec un poids & un 
vafe pour mieux obferver ce qu’elle prefcrit de la quantité 
du pain & du vin dans le repas.

Le monaftere de Marmoutier, qui fut un de ceux qui 
reçurent cette Regle, doit être regardé comme le chef de 
la plus ancienne congrégation de l’Ordre de S. Benoît en 
France, ayant eu plus de deux cens prieurés de fa dépen
dance. Cette célébré abbaye eut pour fondateur le grand 
S. Martin, archevêque de Tours. Il exerça d’abord la pro- 
feilion religieufe à Milan, d’où ayant été chaflé par les 
Ariens, il paffa dans l’île d’Albengue, près de la côte de 
Gènes, où il mena pendant quelque tems une vie folitaire. 
Il quitta enfuite cette retraite, fur l’avis que S. Hilaire, qui 
avoit été banni par les hérétiques, retournoit dans fon 
diocèfe; il le fuivit en France, bâtit le monaftere de Ligugé 
près de Poitiers, &. quinze ans après il en fut tiré pour 
remplir le fiége de Tours. Il ne ceifa pas pour cela de vivre 
en religieux; & pour pratiquer toujours exa&ement les exer
cices monaftiques , il fonda proche de fa ville épifcopale , 
un monaftere, dont la communauté fut en peu de tems de 
quatre vingts religieux, qui menoient avec lui une vie auftere 
& pénitente. Perfonne n’avoit rien en propre ; tout étoit en 
commun, & il n’étoiť permis de rien vendre, ni de rien 
acheter, quoique ce fût la coutume des moines de ce tems-là. 
Le feul art qu’on y exerçqit, étoit de tranfcrire des livres, 
encore n’y avoit-il que les jeunes qui y fuffent employés ; 
les anciens ne s’occupoient que de la priere. Il étoit rare 
qu’on fortît de fa cellule, à moins que ce ne fût pour fe 
rendre au lieu de la priere. Ils ne faifoient qu’un repas par 
jour ; l’ufage du vin n’étoit permis qu’aux malades, quoique 
le lieu où le monaftere étoit fitué, fût un grand vignoble. 
La plupart n’étoient habillés que d’étoffes de poil de cha
meau , & c’étoit un crime parmi eux d’avoir un habit qui
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reiTentît un peu la molleffe, bien qu’il y eût dans cette com
munauté un grand nombre de perfonnes de qualité. Telle 
étoit la difcipline qui s’obfervoit dans ce monaftere appelé 
Marmoutier, après la mort de S. Martin, comme qui diroit 
le grand monaftere, pour le diftinguer des autres que ce faint 
avoit fait bâtir, principalement lorfqu’on en eut élevé un fur 
fon tombeau, qui a porté fon nom depuis, & qui eft de 
nos jours un chapitre de chanoines féculiers.

Lorfque dans la fuite ce monaftere de Marmoutier eut 
reçu la Regle de S. Benoît, plufieurs feigneurs l’enrichirent 
par des donations, tant par dévotion à S. Martin fon fon
dateur, qu’à caufe de S. Benoît, pour lequel on n’avoit 
pas moins de vénération, & dont la Regle étoit pratiquée 
avec beaucoup d’exaélitude dans ce monaftere. Les rois de 
France le prirent même fous leur protection; mais peu de 
tems après les Normands en interrompirent la régularité : 
car y étant venus en 853., ils paflerent au fil de l’épée, cent 
feize religieux : vingt-quatre d’entr’eux ne fauverent leur vie 
qu’en fe cachant dans des cavernes. Héberne, leur abbé, 
s’étoit aufli retiré dans un lieu fecret ; ces barbares l’y 
ayant découvert, & s’étant faifis de lui, ils lui firent fouffrir 
de cruels tourmens pour l’obliger à déclarer l’endroit où 
étoit le tréfor de l’églife, & les grottes où s’étoient réfugiés 
les religieux : mais ce fut inutilement ; il ne voulut rien 
avouer. Après la retraite des ennemis, les chanoines de S. 
Martin, & les bourgeois de Tours allèrent confoler ces reli
gieux , qu’ils reconduifirent avec leur abbé dans leur églife, 
& auxquels ils procurèrent toutes fortes de fecours. Six mois 
après, comme on eut avis que les Normands retournoient 
vers la ville de Tours, & qu’ils avoient deflein de l’afliéger, 
douze chanoines de l’églife de S. Martin, pour fouftraire 
fon corps à la fureur de ces brigands, prirent fes faintes 
reliques, & accompagnés de l’abbé Héberne & des vingt- 
quatre religieux de Marmoutier, ils les tranfporterent à Cor- 
meri, à Orléans, à S. Benoît du Coire, & enfin à Auxerre, 
où elles ont été pendant trente & un ans1/ & comme fi ce 
faint eût voulu procurer de l’honneur à ceux qui avoient eu 
foin de fes faintes reliques, tous les religieux de Marmou
tier furent élevés à l’épifcopat, ou furent élus abbés dans 
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des monafteres de Bourgogne : l’abbé Héberne, qui ne quitta 
point le corps de S. Martin, eut la joie, vers l’an 887, de 
le reporter à Tours, où après la mort de l’archevêque Ada- 
laud, il fut mis à fa place, & gouverna le diocèfe pendant 
vingt fept ans.

Marmoutier fut comme défert & abandonné tout ce tems-là, 
& pendant prefque tout le dixième fiécle, il n’y eut que 
quelques chanoines réguliers qui y firent l’office divin, 6c 
des laïcs en furent abbés. Hugues de France, dit le Grand, 
fils du roi Robert III, poiféda cette abbaye, ainfi que fon 
fils Hugues Capet ; mais ayant été donnée à S. Mayeul, 
qui étoit auffi abbé de Cluni, il la rendit aux bénédictins : 
il paroît que ceci arriva fur la fin du regne du roi Lothaire. 
On y mit d’abord treize religieux d’une fainte vie, auxquels 
on donna pour abbé Guilibert ou Wilibert.

Quoique S. Mayeul eût été le reftaurateur de cette ab
baye , elle ne fut pas pour cela foumife à Cluni, non plus 
que beaucoup d’autres réformées par les religieux de cette 
congrégation ; car le pape Grégoire V ayant confirmé, à la 
priere de l’empereur Othon III, les monafteres qui dépen- 
doient de Cluni, il n’eft çioint fait mention de Marmoutier 
dans les lettres expédiées a ce fujet.

L’exaéte difcipline, que l’on obfervoit dans ce monaftere, 
lui attira l’eftime de plufieurs perfonnes qui y firent des 
donations confidérables : le nombre des religieux augmenta, 
& ils retirèrent plufieurs monafteres des mains des féculiers, 
ôc fous le gouvernement de l’abbé Albert, élu en 1054, il 
étoit devenu très-illuftre par le grand nombre de monafteres 
qui lui étoient fournis, & il le fut encore davantage dans 
la fuite, puifque S. Odillon , abbé de Cluni, étant mort 
à Souvigni dans le BourbonnoiSj les religieux de ce monaf
tere écrivirent à Albert, abbé de Marmoutier, pour lui en 
donner avis, & lui donnèrent le titre iïAbbé des Abbés.

L’eftime que l’on avoit pour les religieux de Marmoutier, 
s’augmenta au point, que, vers l’an 1064, il n’y eut aucune 
province qui ne voulût en avoir : on trouvoit par-tout des 
monafteres de la dépendance de cette abbaye, ôc il y en 
eut même jufqu’en Angleterre. Entre les exercices de piété 
de ces religieux, on loue fur-tout celle qu’ils faifoient pa- 

roître ,
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roître à l’égard de leurs freres qui étoient à l’agonie. Le pere 
Mabillon , dans fes Annales, parle avec éloge des jeûnes, 
des prières, des macérations, & des pénitences qu’ils pra- 
tiquoient pour leur procurer une bonne mort; & il fait re
marquer, à l’occafion de la mort d’un bon frere de ce mo
naftere , qu’il reçut deux jours de fuite le faint Viatique, 
& communia fous les deux efpeces, apparemment fuivant 
l’ufage qui fubfiftoit pour-lors dans cette abbaye.

Deux archevêques de Tours , nommés Rodolphe, inquié
tèrent ces religieux fur leurs privilèges ; mais ils furent dé
boutés de leurs prétentions dans plufieurs conciles provin
ciaux ; & comme ces religieux étoient toujours moleftés fur 
le même fujet, le pape Urbain II, dans le concile de Cler
mont, après avoir fait la ledure du privilège qui les fou- 
mettoit immédiatement au faint-fiége , ordonna qu’il feroit 
obfervé, & confirma le décret du pape Grégoire VII qui 
défendoit à tous évêques d’indiquer aucune ftation publique 
dans l’églife de Marmoutier, afin que les religieux ne fuflent 
point interrompus dans leurs exercices , ni d’exiger aucune 
obéiflance ou fourmilion des abbés, ni de fulminer aucune 
excommunication contre le monaftere ni contre ces religieux, 
quelque part qu’ils demeuraflent : ceci étoit réfervé au fou- 
verain pontife, fous la protedion duquel ils étoient.

Chopin dit que les rois de France fe qualifient abbés de 
ce monaftere, & que quand ils y font leur entrée, ils jurent 
fur les faints évangiles, comme les autres abbés, qu’ils en 
conferveront les privilèges & les franchifes. Les comtes 
d’Anjou fe qualifioient moines de ce monaftere, & un ar
chevêque de Tours ayant voulu excommunier Godefroi, 
duc de Normandie ôc comte d’Anjou , ce prince lui répondit 
qu’il ne craignoit point fon excommunication, à caufe qu’il 
étoit chanoine de S. Martin & moine de Marmoutier. Des 
deux cens prieurés qui, comme nous l’avons dit ci-deflus , 
étoient de la dépendance de ce célébré monaftere, on en 
comptoir vingt-fix dans le feul diocèfe de Chartres. Le mo
naftere de Marmoutier fut un de ceux qui compoferent la 
congrégation des exempts, dont nous parlerons dans la fuite; 
mais la réforme y ayant été introduite par les religieux 
bénédidins de la congrégation de S. Maur, il fut uni en
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1637 à cette congrégation, qui a fait rebâtir ce monaftere 
avec beaucoup de magnificence.

Voye\ Joann. Mabill. Annal. Bened. tom. I, II, III & 
IV ; Yépés, Chronique générale de l’Ordre de S. Benoît., 
tome I ; Bulteau, Hißoire de ! Ordre de S. Benoît, tome I.

CHAPITRE VIII.

De rOrdre de S. Colomban , uni à celui de S. Benoît.

Ce ne fera point interrompre le cours de l’hiftoire de 
l’Ordre de S. Benoît, que de parler de celui de S. Colom
ban, puifque ces deux Ordres font aujourd’hui réunis. Yéçés, 
Bucelin & plufieurs autres écrivains n’attribuent point d’inf- 
titut particulier à S. Colomban. Ils prétendent même qu’avant 
de fortir d’Irlande il embraifa la Regle de S. Benoît, & 
que s’il prefcrivit à fes difciples des loix monaftiques , ce 
ne fut que pour fervir de modification ou de fupplément 
à cette Regle. D’autres tiennent pour certain que l’inftitut 1 
de S. Colomban à été différent de celui de S. Benoît. Ces 
deux opinions ont fait naître une autre difpute ; les uns ont 
foutenu que ces deux Réglés furent réunies & gardées en- 
femble à Luxeuil & dans d’autres monafteres avant le 
huitième fiécle, & les autres ont contefté cette union, & 
dit qu’elle ne fut introduite dans les abbayes de l’obfervance 
de S. Colomban que lorfqu’elles eurent befoin de réforme.

Il eft certain que ceux qui ont prétendu que S. Colom
ban , avant de fortir d’Irlande, avoit embraffé la Regle 
de S. Benoît, fe font trompés, puifque ce faint fortit d’Ir
lande avant que cette Regle y eût été connue, & que dès 
qu’il eut fondé fon premier monaftere en France, il fit pra
tiquer les mêmes obfervances qu’il avoit apprifes dans Je 
monaftere de Binchor où il avoit été difciple de S. Comgal. 
D’ailleurs fes religieux avoient les mêmes fentimens que les 
Irlandois, touchant la célébration de la fête de Pâques , qu’ils 
plaçoient au quatorzième jour de la lune d’après l’équinoxe 
du printems , lorfque ce jour arrivoit un dimanche ; c’étoit
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en quelque façon imiter les Juifs qui la célébraient toujours 
le quatorzième jour de la lune, au lieu que les Romains, 
les François & les autres Occidentaux la renvoyoient au 
dimanche fuivant ; auili le roi Thierri fe plaignit-il forte
ment de ce que ce faint différait en coutumes d’avec les 
François.

D’ailleurs ce qui fe paffa dans le concile de Mâcon tenu . 
en 623, prouve affez que S. Colomban avoir fait une Regle, 
puifqu’elle y fut examinée, & défendue contre les calomnies 
d’Agreftin moine de Luxeuil , & qu’il n’y eft fait aucune 
mention de la Regle de S. Benoît , non plus que dans le 
Pénitentiel qui l’accompagne : ainfi on voit que la Regle de 
S. Colomban ne peut avoir fervi de fupplément à celle de 
S. Benoît. Il eft donc vrai de dire que l’Ordre de S. Co
lomban a été différent de celui de S. Benoît ; à moins qu’on 
ne veuille dire que l’Ordre de S. Colomban , celui de S. 
Benoît & les autres ne formoient alors qu’un feul Ordre 
monaftique, quoiqu’ils euffent des Réglés différentes, puif- 
qu’ils étoient inftitués pour une même fin , qui étoit la ré
paration du monde & du commerce des féculiers, l’abandon 
de toutes chofes, & le defir de tendre à une plus grande 
perfection. Quant à l’obfervance des Réglés de S. Colom- 
ban & de S. Benoît dans un même monaftere, les fonda
tions de S. Balle en 620, de Beze , en 629, de Solignac, 
en ďji , de Fleuri, vers l’an 540 , de Haut-Villiers , en 6621 
& de quelques autres du même teins, font foi que ces deux 
Réglés étoient obfervées dans ces monafteres, & prouvent 
que les Réglés de S. Benoît & de S. Colomban étoient con
jointement gardées dans des monafteres avant le huitième 
fiecle. Mais enfin dans la fuite la Regle de S. Benoît pré
valut fur celle de S. Colomban & fut obfervée feule dans 
les monafteres de fon obfervance.

Ce faint naquit en Irlande vers l’an y 60, dans la province 
de Lagenie ou Leinfter. Dès fa jeuneffe il s’appliqua aux 
fciences & y fit de grands progrès. Comme il étoit aimable 
& bien fait, il craignit de fuccomber aux attaques de la vo
lupté , & quitta fon pays malgré la réfiftance de fa mere : il 
paffa dans une autre province d’Irlande, & fe mit fous la 
conduite du vénérable Silene qui avoit un don merveilleux
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pour former fes difciples aux études & à la piété. Il profita 
tellement à fon école, qu’en peu de tems il acquit une in
telligence parfaite de l’écriture - fainte, & compofa même 
quelques traités, entr’autres un commentaire fur les pfeaumes.

Son amour pour Dieu croiffant de jour en jour, il quitta 
entièrement le monde, & fe fit religieux au monaftere de 
Benchor, fous l’abbé Comgal ou Commogelle : après y avoir 
paffé plufieurs années, voulant à l’exemple d’Abraham paffer 
dans une terre étrangère, il communiqua fon deffein à l’abbé 
qui non fans beaucoup de peine lui accorda douze religieux 
avec lefquels il alla d’abord en Angleterre,■ & paffa enfuite 
dans la Gaule. Il étoit pour lors âgé de trente ans : Con
tran régnoit en Bourgogne , & Childebert en Auftrafie. 
Le défert de Vauge, quoique ftérile & plein de rochers, 
lui parut agréable : il s’y arrêta, & choifit pour fa demeure 
un vieux château ruiné , nommé Annegray, où il pratiqua 
avec ceux qui l’accompagnoient tous les exercices de la pro- 
feilion religieufe. Leur auftérité étoit fi grande qu’ils ne vécu
rent d’abord que d’herbes & d’écorces d’arbres : un frere étant 
tombé malade, ne put être foulagé que par la priere & le 
jeûne des autres ; mais il vint un homme, envoyé miracu- 
leufement de Dieu, qui leur apporta du pain & des vivres, 
les priant de demander au feigneur la guérifon de fa femme 
qui étoit malade. Une autre fois ayant encore été réduits pen
dant neuf jours à ne manger que des herbes & des écorces 
d’arbres , Caramtoc abbé du monaftere de Salice fut averti 
en fonge de pourvoir à leurs befoins. Il envoya Marculfe 
fon cellerier leur porter des provifions. Marculfe ne fachant 
pas le chemin , pria Dieu de conduire les chevaux, qui 
allèrent d’eux-mêmes droit au monaftere d’Annegray.

Le nom de S. Colomban étant devenu célébré , attira au
près de lui une infinité de perfonnes qui venoient de toutes 
parts , foit pour lui demander la guérifon de leurs maux, 
foit pour fe mettre fous fa conduite. C’eft ce qui lui fit pren
dre le deffein de bâtir un nouveau monaftere dans le même 
défert : il trouva heureufement à huit milles d’Annegray un 
vieux château nommé Luxeuil, qui avoit été autrefois très- 
fort : il y bâtit un monaftere, qui fut bientôt rempli, & 
qui fervit de modele à plufieurs autres. Le pere Mabillon. 
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en place la fondation vers l’an ypo. La communauté fut en 
peu de tems fi nombreufe, qu’au rapport de S.Bernard, dans 
la Vie de S. Malachie, les religieux fuivant l’exemple des 
Acémetes , fe partageoient par bandes pour chanter fans 
interruption l’office divin. Le pere Mabillon ne nie pas abfo- 
lument cette pfalmodie continuelle ; mais il apporte des 
raifons qui lui donnent lieu d’en douter.

Comme les difciples de S. Colomban augmentoient de 
jour en jour, ces deux mopafteres devinrent infuffifans pour 
les contenir; c’eft pourquoi il fit bâtir le monaftere de Fon
taine, à une lieue de Luxeuil, où il y eut dans la fuite 
jufqu’à foixante religieux ; il fournit ce monaftere & celui 
d’Annegray à Luxeuil, qui en étoit Je chef, comme le plus 
confidérable des trois ; c’eft de-là qu’eft venue la première 
origine des prieurés, fondés par des abbayes, & qui dès 
lors en dépendoient.

S. Colomban ayant fondé les trois monafteres de Luxeuil, 
d’Annegray & de Fontaine, les gouvernoit en qualité de 
général ; & afin que la même difcipline y fût également 
obiervée, il leur donna une Regle, qui ne contient que 
neuf chapitres. L’obéiiTance aveugle, quoique dure & répu
gnante , y eft exprefféinent recommandée ; le filence étroit 
y eft ordonné; le jeûne, la priere ôc le travail continuel y 
font prefcrits ; des herbes , des légumes, de la farine détrem
pée dans de l’eau avec un petit pain , étoient toute leur nourri
ture , encore ne la prenoient-ils que le foir , & elle devoit être 
proportionnée avec le travail : quant à la pfalmodie, elle 
étoit plus ou moins longue, fuivant la diveriité des jours ou 
des faifons.

Après la Regle fuit le pénitentiel, c’eft-à-dire, les correc
tions des fautes ordinaires des moines. La punition la plus 
fréquente font les coups de fouet, fix pour les fautes légères, 
pour les autres à proportion, quelquefois jufqu’à deux cens; 
mais jamais plus de vingt-cinq à la fois. Souvent on con- 
dàmnoit au filence, ou à des jeûnes extraordinaires, ce qui 
s’appeloit Amplement fuperpofition , & quelquefois à certain 
nombre de pfeaumes. Par exemple , celui qui n’avoit pas 
fait le figue de la croix fur fa cuillère, ou qui avoit touffé 
au commencement d’un pfeaume, ou qui approchant de la 
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fainte table, avoit touché le calice aves les dents, ou qui 
étant prêtre n’avoit pas rogné fes ongles avant d’offrir le 
faint facrifice, ou qui étant diacre 3 n’avoit pas rafé fa 
barbe, recevoit fix coups de fouet. Si quelque frere voulant 
fortir du monaftere, ne s’étoit pas humilié pour demander la 
bénédiction, fi après l’avoir reçue, il n’avoit pas fait le figne 
de la croix , & ne fe préfentoit pas devant la croix 3 il 
recevoit douze coups de fouet ; & cinquante, fi en rentrant 
dans le monaftere, il venoit la tête couverte, & ne deman- 
doit pas la bénédiction , ou s’il mangeoit fans l’avoir prife, 
ou s’il avoit fait du bruit pendant l’oraifon. Si quelqu’un 
avoit parlé familièrement , étant feul avec une femme , il 
devoit jeûner deux jours au pain & à l’eau, ou recevoir deux 
cens coups de fouet. Si quelqu’un avoit manqué de fermer 
la porte de l’églife, il difoit douze pfeaumes ; s’il avoit 
craché ou touché l’autel, vingt-quatre pfeaumes, & fix , s’il 
avoit touché la muraille. Ils portoient l’euchariftie fur eux ; 
& ceux qui l’avoient perdue, dévoient être un an en péni
tence. Ceux qui en avoient laiffé corrompre les efpeces, 
en forte qu’il n’en reftât rien du tout, étoient fix mois en 
pénitence. Si l’on y trouvoit encore quelques reftes, ils 
faifoient pénitence pendant quarante jours. Si elle avoit 
changé de couleur , & fi elle étoit devenue rouge , on leur 
impofoit vingt jours de pénitence ; & fi elle étoit de couleur 
hyacinte, feulement quinze jours. Si elle n’avoit pas changé 
de couleur, & fi elle étoit feulement attachée au vafe dans 
lequel ils la portoient, ils n’en faifoient que fept jours. Il y 
a bien des chofes dans ce pénitentiel qui paroiflent des 
minuties, & qui font connoître quelle étoit la difcipline 
févere des monafteres de ces premiers fiecles.

Chaque monaftere avoit deux œconomes, un grand & un 
petit. Le grand étoit le prévôt, chargé des affaires exté- ' 
rieures, afin que l’abbé n’eût que le foin des âmes ; le petit 
étoit chargé du détail de la maifon. Les moines changeoient 
d’habit pour la nuit; ils reprenoient enfuite l’habit du jour, 
après en avoir demandé permiffion à chaque fois. Ils demeu- 
roient affis tandis qu’on fonnoit l’office, excepté les pénitens. 
lefquels fe tenbient debout. Ils fe lavoient fouvent la tête, 
& il n’étoit permis aux pénitens de la laver que les dimanches,
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S. Colomban dans ce pénitentiel diftingue deux fortes de 
péchés; les mortels, qu’on devoit confefler au prêtre, & les 
moindres péchés, que l’on confefibit fouvent à l’abbé, ou 
à d’autres qui n’étoient pas prêtres, avant de fe mettre à 
table ou au lit. 11 paroît auili par ce pénitentiel, que la 
communion fous une feule efpece étoit quelquefois en ufage; 
car il eft ordonné que les novices n’approcheront pas du 
calice à la communion.

S. Colomban , qui en paffant de l’Irlande en France , 
avoit changé de pays, mais non pas de difcipline, principa
lement au fujet de la pâque qu’il célébroit au jour marqué 
dans le calendrier des Hibernois , donna occaiion aux ecclé- 
fiaftiques de fon voifinage qui s’en apperçurent, de blâmer 
ouvertement fa conduite, parce que, félon ce calendrier, 
on célébroit quelquefois cette grande fête le même jour 
que les juifs ; c’eft pourquoi ce faint écrivit fur ce fujet à S. 
Grégoire , deux lettres qui ne lui furent pas rendues. Il 
écrivit aufli aux prélats de France , qui tenoient un fynode 
dans quelque ville de Bourgogne ; mais on ne fçait point 
fi ce concile fit quelque décret touchant la fête de pâque. Il 
écrivit en 60$ au pape Bonifáce III fur le même fujet & 
il lui envoya copie des lettres qu’il avoit écrites à S. Gré
goire , le priant de lui permettre de ne point recevoir là- 
deffus les Réglés des François, mais de célébrer toujours 
la pâque avec fes difciples , comme ils l’avoient appris de 
leurs peres. On ne fçait point quelle réponfe lui fit le pape; 
mais il eft probable que ce faint étant en Italie , comme 
nous le dirons dans la fuite , avoit abandonné pour lors la 
tradition des Hibernois : c’eft ce qui paroît tant par les 
lettres qu’il écrivit du monaftere de Bobio au pape Bonifáce 
IV, au fujet des trois chapitres, que par le concile de 
Mâcon, dans lequel il n’eft fait aucune mention de la célé
bration de la pâque , quoiqu’Agreftin y eût fait des plaintes 
de pluiieurs fingularités que S. Colomban avoit introduites 
dans fes monafteres.

Ce faint donnoit librement des avis aux princes & aux 
rois, & Thierri roi de Bourgogne qu’il reprit de plufieurs 
crimes infâmes & fcandaleux, en auroit heureufement pro
fité , fi la reine Brunehaut fa grand’mere, qui l’entretenoit 
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dans le vice, n’y eût mis quelque obftacle. Etant un jour à 
la cour, cette princeffe lui préfenta les enfans naturels de 
ce roi , afin qu’il leur donnât fa bénédiction ; mais il ne 
jugea pas à propos de le faite. Ce refus irrita tellement Bru- 
nehaut, quelle réfolut de le perdre. Elle engagea dans fa 
paffion tous les grands du pays, même les évêques. Les pré
textes que l’on prit pour le perfécuter, furent les nouveautés 
qu’il avoir introduites dans fes monafteres, le trop de fecret, 
& la grande retraite qu’on y gardoit ; & qu’au lieu de laiffer 
entrer les féculiers par-tout, il y avoit un logis féparé du 
monaftere deftiné pour les recevoir; mais le faint ne voulant 
rien changer dans ce point de difcipline , fut relégué à 
Befançon, où la délivrance miraculeufe qu’il fit de tous les 
prifonniers de la ville lui ayant fait donner la liberté de 
retourner à Luxeuil, on l’en tira de force pour le conduire 
à Nantes en Bretagne , au milieu d’une troupe de foldats , 
dans le deflein de le faire repaffer en Irlande.

Mais Dieu en difpofa autrement par un grand nombre de 
miracles qu’il fit pour s’oppofer à fon exil. Entr’autres , le 
vaiffeau préparé pour fon paffage ne put jamais monter en 
pleine mer, & fut toûjours rejetté fur le rivage, de forte 
que fes gardes touchés de ce miracle, le laifferent en liber
té. Il vint trouver Clothaire fils de Chilpéric qui régnoit 
dans la France occidentale appelée Neuflrie , & il en fut 
reçu avec une bonté extraordinaire : il refufa de s’établir dans 
fes états & d’y bâtir un monaftere, fçachant bien que Dieu 
l’appeloit ailleurs. Il paffa à la cour de Théodebert roi 
d’Auftrafie, qui le reçut avec la même bienveillance , & ce 
prince lui offrit avec une bonté & une générofité royale 
& chrétienne de lui donner dans fes états quelque lieu 
commode pour lui & pour fes difciples proche de quel
ques peuples encore infidèles , auxquels il pourroit prê
cher la foi & les grandes vérités de la religion. Ce faint 
toujours plein de zele , ayant accepté ces offres, paffa à 
Maïence, & remontant toujours le fleuve, entra dans l’Aar, 
de-là dans la Leinat, & s’avança jufqu’à l’extrémité du lac 
de Zuric. Etant venu à Zug, il trouva cette folitude fi 
agréable qu’il réfolut de s’y arrêter. Les habitans de ces lieux 
étoient cruels & impies : ils adoroient encore des idoles, 
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leur offroient des facrifices , & obfervoient les augures & 
les divinations. Ce faint en convertit plufieurs par fes pré
dications ; mais S. Gai qui l’accompagnoit ayant brûlé les 
temples des idoles & jetté dans le lac toutes les offrandes 
qu’il y trouva, ces barbares en furent fi irrités qu’ils réfo- 
lurent de le tuer, & de chaffer de leur pays S. Colomban, 
après l’avoir fouetté & maltraité.

Leur deffein ayant été connu du faint, il réfolut d’abandon
ner ces coeurs endurcis , & paffa avec fes religieux au bourg 
d’Arben fur le lac de Confiance. Là , il trouva un prêtre 
nommé Willimar qui lui indiqua un lieu fertile & agréable 
environné de montagnes, où étoient les ruines de la petite 
ville de Bregentz. S. Colomban y étant arrivé avec fes 
compagnons, y trouva un oratoire dédié à fainte Aurélie , 
auprès duquel ils firent de petits logemens. La préfence de 
S. Colomban fut très-utile en ce pays-là , car il procura 
la converfion de quantité de païens. Une famine y étant 
furvenue, fes difciples furent plufieurs jours fans prendre de 
nourriture; mais Dieu protégeant vifiblement fes ferviteurs, 
leur envoya de petits oifeaux extraordinaires que l’on pou
voir prendre aifément à la main, & ils en vécurent jufqu’à 
ce que Gaudence évêque de Confiance , leur ayant envoyé 
du bled , ces oifeaux s’envolèrent.

Cependant la guerre s’étant renouvelée entre Théodebert 
& Thierry, & le premier ayant été fait prifonnier dans la 
bataille de Tolbiac, on lui coupa les cheveux & un peu 
après on lui ôta la vie par les ordres de Brunehaut. Comme 
Thierry par cette viètoire devenoit maître eu pays de fon 
ennemi , S. Colomban , jugeant qu’il n’y avoit plus de fureté 
pour lui à demeurer dans le monaftere qu’il avoit fait bâtir, 
puifque ce prince s’étoit déclaré fon perfécuteur, fe déter
mina à paffer en Italie où il fonda l’abbaye de Bobio au 
Mont-Apennin. Mais à peine y eut-il fixé fa demeure , que 
Clothaire ( qui s’étoit rendu maître de toute la France 
après la mort de Thierry qui arriva peu de tems après ) 
ayant fçu fa retraite , envoya chercher S. Euftafe, qui 
gouvernoit le monaftere de Luxeuil, & le pria d’aller trouver 
S. Colomban, & de mener avec lui ceux ,qu'il voudroit de 
fa nobleffe pour être les cautions de fa bonne volonté, afin

Tome V. K 
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d’inviter ce faint homme à le venir trouver. Euftafe s’acquitta 
fidèlement de fa commiflion. S. Colomban le reçut avec une 
grande joie & le chargea de l’excufer auprès du roi fur 
l’impoffibilité où il étoit de retourner en France , & de lui 
dire qu’il lui demandoit feulement fa protection pour le 
monaftere de Luxeuil. Il donna une lettre à S. Euftafe 
pour ce prince , qui la reçut avec bien de la fatisfaétion, 
quoiqu’elle fût pleine d’avis pour le corriger ; il accorda fa 
protection au monaftere de Luxeuil, l’enrichit de grandi 
revenus & en étendit les limites autant que S. Euftafe le 
fouhaita. S. Colomban, après avoir demeuré un peu plus 
d’un an à Bobio, y mourut le 22 oCtobre 61 $ , au grand 
regret de tous fes difciples qu’il avoit formés avec un zele 
incroyable à la vertu & à la perfection. Ce fut de ce mo
naftere de Bobio qu’il écrivit en 613, au pape Bonifáce 
IV, au fujet des trois chapitres ( c’eft ainfi quon appeloit 
les écrits de Théodore de Mopfuefte, de Théodoret, contre 
ceux de S. Cyrille, & la lettre d’Ibas à Maris Perfan, que 
le cinquième concile général avoit condamnés comme 
favorables à l’héréfie de Neftorius ) ; mais S. Colomban 
étoit mal inftruit & prévenu par les fchifmatiques, puifqu’il 
fuppofoit que le pape Vigile étoit mort hérétique, & qu’il 
s’étonnoit que l’on récitât fon nom avec ceux des évêques 
catholiques.

S. Colomban ayant été obligé de quitter Luxeuil, y avoit 
laiífé S. Attale pour y faire la fonction de prieur ; mais ayant 
appris que quelques féculiers s’étoient emparés d’une partie 
de fon monaftere, comme iî fa difgrace eût été un titre qui 
autorisât leur ufurpation, il y envoya S. Euftafe pour gou
verner cette communauté. Ce faint retira des mains des ufur- 
pateurs les biens qui appartenoient au monaftere, & prit grand 
foin d’y maintenir la difcipline établie par S. Colomban. Il 
eut un grand nombre de difciples entre lefquels étoit S. Ro- 
maric , qui fonda l’abbaye de Remiremont : plufieurs même 
d’entr’eux devinrent évêquqs. Mais la paix de fon monaftere 
fut troublée par Agreftin dont nous avons déjà parlé : cet 
homme inquiet & turbulent ( qui de fecrétaire de Thierry, 
s’étoit fait moine par une chaleur de dévotion qui dura peu ) 
ayant embraifé le parti de ceux d’Aquilée, qui étoient alors
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dans le fchifme , excité par les défenfeurs des trois chapitres, 
n’oublia rien pour pervertir les difciples de ce faint. H écri
vit à Attale, abbé de Bobio & iucceffeur de S. Colomban, 
pour l’accufer d’erreur de ce que reftant dans la communion 
de l’Eglife Romaine, il condamnoit les trois chapitres. Il 
retourna enfuite à Luxeuil, où il tâcha d’attirer S. Euftafe 
dans fon erreur. Mais comme ce faint abbé étoit trop éclairé 
pour donner dans fes fentimens, & qu’au contraire il l’avoit 
chaffé de fon monaftere comme un perturbateur & un fédi- 
tieux, il entreprit de faire condamner la Regle de S. Colom
ban : il attira pour ce fujet dans fon parti, Abellin, évêque 
de Geneve, fon parent : ils allèrent enfemble trouver le roi 
Clotaire, pour l’attirer de leur côté ; mais ce prince avoit 
toujours eu trop d’eilime pour S. Colomban pour condam
ner fa doétrine. Il leur remontra au contraire l’injure qu’ils 
faifoient à la mémoire de ce grand faint ; & comme fes re
montrances furent inutiles, il renvoya cette affaire au juge
ment des évêques, ne doutant point que dans un concile, 
S. Euftafe ne défendît bien la caufe de S. Colomban.

Le concile fe tint en 623, à Mâcon, où fe trouvèrent 
plufieurs évêques de Bourgogne. Les plaintes qu’Agreftin 
porta au concile contre la Regle de S. Colomban, furent, 
que les religieux faifoient fouvent le ligne de la croix fur 
leurs cuillers, fur les pots & fur les vafes dont ils fe fer- 
voient pour boire ou manger ; qu’en entrant & en fortant du 
monaftere, ils demandoient la bénédiéiion ; qu’ils ne fe con- 
formoient point aux autres religieux de l’églife, & qu’ils 
avoient plufieurs Angularités dans la célébration de la meffe 
& dans le chant de l’office. Mais cet apoftat ayant été con
fondu par les réponfes de S. Euftąfe, forma uue autre plainte 
.contre les moines de S. Colomban, de ce qu’ils différoient 
des autres dans la tonfure, qu’ils portoient à la maniéré des 
Irlandois. Alors les Irlandois ne fe rafoient la tête que par- 
devant en demi-cercle, c’eft-à-dire, d’une oreille à l’autre; 
ils ne fe touchoient point au-deffus de la tête. C’étoit, difoient- 
ils, pour imiter l’apôtre S. Jean, au lieu que les Romains, 
qui prétendoient imiter l’apôtre S. Pierre, fe rafoient le deffus 
de la tête, & laiifoient en-bas des cheveux en forme de 
cercle: les Grecs, fuivant eux, fe rafoient toute la tête fans
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y laiifer de cheveux, voulant être femblables à S. Jacques, 
frere de Jefus-Chrift & à l’apôtre S. Paul ; mais il paroîr 
que ceux-ci ont changé de fentiment dans la fuite, puifqu’ils 
ne fe rafent plus, & laiflent croître entièrement leurs cheveux.

Le concile n’eut point d’égard à ce reproche d’Agreftin, 
& les prélats qui s étoient laifl'és furprendre par fon faux 
zele, ayant été défabufés, l’obligerent de fe réconcilier avec 
fon abbé, qui l’embraifa & lui donna le baifer de paix. Ce 
témoignage d’amitié ne fit aucune impreftion fur le cœur de 
ce miférable 3 qui confervant toujours de la haine contre le 
faint, & continuant de blâmer fa conduite & fon obfervance, 
recommença à troubler les monafteres. Il alla à Remiremont, 
où l’on gardoit la Regle de S. Colomban ; il porta S. Amé 
& S. Romaric, à méprifer cette Regle , & à introduire une- 
nouvelle obfervance , profitant de la méfintelligence qu’il y 
avoir entr’eux , & S. Euftafe. Il alla aufli trouver fainte Fare à 
Meaux , pour l’exhorter à abandonner cette Regle ; mais en 
ayant été méprifé, il retourna à Remiremont, où il trouva 
que S. Amé & S. Romaric avoient repris les obfervances dé
fi. Colomban. Plufieurs religieux de ce monaftere fe laifferent 
néanmoins féduire par fes difcours ; mais la vengeance divine 
fe fit fentir fur plus de cinquante de ceux qui favorifoient 
fon parti ; deux furent déchirés par des loups enragés, qui 
entrèrent de nuit dans le monaftere ; un autre nommé Plau- 
relius fe pendit ; la foudre tomba fur la maifon, & en tua 
vingt; les autres moururent de frayeur ou autrement. Enfin 
Agreftin lui-même fut tué d’un coup de hache par fon valet, 
à caufe qu’il abufoit de fa femme ; il périt un mois avant la 
fin de l’année dans laquelle S. Euftafe l’avoit cité au juge
ment de Dieu. S. Amé & S. Romaric étonnés de cette mort, 
fe réconcilièrent avec S. Euftafe. Abellin, évêque de Geneve , 
& les autres évêques de France , qui avoient favorifé Agreftin, 
devinrent les protecteurs de la Regle de S. Colomban. On 
fonda dans la fuite plufieurs monafteres, où elle fut établie,, 
■comme à Solignac 3 proche Limoges , à Corbie, à Sales & 
dans d’autres monafteres qui furent fondée dans le Berry, & 
dans plufieurs autres provinces.

Les religieux de S. Colomban étoient habillés de blanc. 
Nous donnons ici la figure d’un de ces religieux, telle que
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l’a donnée Abraham Brun, telle qu’elle a été copiée par 
Schoonebeck & le P. Bonanni : nous y avons feulement changé 
la tonfure, que nous avons mile félon l’ancien ufage des 
Hibernois, qui fut un des fujets de plaintes d’Agreûin dans 
le concile de Mâcon.

Voye^ Yépés & Bucelin, Annal. Ord. S. Benedicl. Bul- 
teau , Hiß. de Z Ordre de S. Benoît} tom. i ; Mabillon, An
nal. Benedićł. tom. i ; & Fleury, Hiß. de l'Eglife , tom.

CHAPITRE IX.

Des anciennes Congrégations de S. Augaßin , de S. Benoît 
Bifcop, de S. Dunßan, £*  de S. Lanfranc en Angleterre.

Ceux qui ont parlé des différentes congrégations de l’Ordre 
de S. Benoît, en ont mis quatre en Angleterre, fous les 
noms de S. Auguftin, de S. Benoît Bifcop, de S. Dunftan, 
& de S. Lanfranc. Mais les moines bénédictins en Angleterre, 
que l’on appeloit les Moines noirs, aufli-bien qu’en d’autres 
provinces, pour les diftinguer de ceux de Cîteaux, n’ont 
jamais formé de différentes congrégations : ils étoient compris 
fous le nom de Moines noirs fi on en excepte les monafteres 
qui dépendoient des congrégations de Cluni & de Tyron, 
que l’on difoit de l’Ordre de Cluni & de Tyron , & ceux 
qui dépendoient de quelques autres monafteres de France, 
comme des abbayes de S. Denis, de Marmoutier, de Fécamp, 
du Bec, de S. Ouen, &c. S. Benoît Bifcop, S. Dunftan & 
S. Lanfranc ont été plutôt les reftaurateurs de la difcipline 
monaftique en Angleterre, que fondateurs de congrégations 
différentes : c’eft pourquoi le pere Clément Pveyner, béné
dictin de la congrégation d’Angleterre, donne différens âges 
à cette congrégation ; le premier fous S. Auguftin, apôtre 
de ce royaume en $96 ; le fécond fous S. Benoît Bifcop 
vers l’an 703 ; le troifieme fous S. Dunftan vers l’an 900 ; 
le quatrième fous S. Lanfranc l’an 1077, dans lefquels elle 
n’avoit pas encore, dit-il, la forme de congrégation : il 
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prétend qu’elle n’en avoit que l’ombre & la figure ; mais dans 
le cinquième âge, elle put être, ajoute-t-il, appelée véritable
ment Congrégation , lorfqu’en 121 y, dans le concile de Latran, 
il fut ordonné de tenir des chapitres généraux dans chaque 
province. Elle fe perfectionna davantage dans le fixieme âge, 
après que le pape Benoît XII, ayant renouvelé en 1336 
le decret du concile de Latran touchant la tenue des cha
pitres généraux, il fit par fa bulle, appelée Bénédictine, des 
réglemens pour la réforme de l’Ordre de S. Benoît : elle 
alla toujours en augmentant jufqu’au malheureux fchifme 
dont le roi Henri VIII fut l’auteur, & fous le regne duquel 
les monafteres d’Angleterre furent détruits ; ainfi cette florif- 
fante congrégation de Bénédictins périt tout d’un coup, ÔC 
fe vit réduite à un feul religieux qui, en 16o~j, procura 
fon rétabliflement. Elle prit pour lors une fécondé naiffance 
dans une terre étrangère, d’où elle s’eft répandue en plu- 
fieurs autres provinces, qui lui ont donné afyle, étant bannie 
& profcrite de fon propre pays. Nous allons rapporter ce 
qui lui cft arrivé en partie jufqu’au fchifme d’Angleterre, 
en attendant que nous parlions de fon rétabliifement ; & l’on 
verra les différentes réformes auxquelles on a donné le nom 
de Congrégation.

Les Anglois & les Saxons, peuples idolâtres, fortis 
d’Allemagne , ayant chaffé les Bretons de file de la Grande- 
Bretagne , depuis appelée Angleterre , y abolirent le chriftia- 
nifme qui y avoit été annoncé dès le deuxieme fiécle : mais 
environ deux cens quarante ans après leur établiffement dans 
cette île, S. Grégoire le Grand voulut les retirer des ténèbres 
de l’idolâtrie. La penfée lui en vint avant d’être élevé au 
fouverain pontificat. Un jour en paflant dans le marché de 
Rome, où il vit de jeunes efclaves Anglois , qu’un mar
chand expofoit en vente, il les trouva fi beaux & fi bien 
faits , qu’il demanda de quel pays ils étoient, & fi on y faifoit 
profeffion du chriflianifme. Ayant fu qu’ils étoient idolâtres, 
il fut fi touché de voir que des jeunes gens, doués dune fi 
grande beauté, étoient fous l’empire du démon, qu’il entre
prit lui-même la converfion de ces peuples ; mais comme 
il fe difpofoit à leur aller prêcher l’évangile, le peuple 
Romain, qui avoit pour lui une grande vénération, ne 
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pouvant fe réfoudre à le voir partir, le retint à Rome, où 
il fut élu fouverain pontife après la mort de Pélage IL Cette 
élection, quoique contraire à fes deffeins, n’en empêcha 
pas l’exécution ; car en 596 , fixieme année de fon ponti
ficat, il envoya des millionnaires dans la Grande-Bretagne, 
Ïiour tâcher d’établir le chriftianifme parmi les Anglois & 
es Saxons t qui la poffédoient prefqu’entiérement, & qui 

l’avoient partagée en fept royaumes; favoir, celui de Kent, 
dont la principale ville eft Cantorberi ; celui de Sulfex ou 
des Saxons méridionaux ; celui d’Eftangle ou des Anglois 
orientaux; celui d’Effex ou des Saxons orientaux, qui avoient 
Londres pour capitale; celui de Merce ou des Anglois mé
diterranéens ; celui de Nortumbre, dont la capitale étoit 
lYorck, & celui de Weftfex ou des Saxons occidentaux: 
il choiiit pour chef de cette miflîon S. Auguftin, prieur de 
fon monaftere de S. André de Rome, auquel il donna pour 
compagnons plufieurs religieux t leur ordonnant de lui obéir 
comme à leur abbé.

L’année fuivante ils abordèrent en Angleterre, & defcen- 
dirent à l’île de Tanet , qui étoit du royaume de Kent, 
où il y avoit plus de difpofition & d’ouverture à l’évangile, 
à caufe qu’Ethelbert, qui en étoit roi, avoit époufé Berthe’, 
princeffe du fang royal de France, qui, étant chrétienne, 
ne s’étoit mariée à ce prince , qu’à condition qu’elle pour- 
roit vivre félon les loix du chriftianifme, fous la conduite 
de Lindhard , évêque de France, qu’elle avoit amené avec 
elle.

Ethelbert, après une conférence qu’il eut avec S. Au
guftin & fes compagnons, leur permit de s’établir dans fon 
royaume. Il y avoit près de Cantorberi , capitale de ce 
royaume, une ancienne églife dédiée à S. Martin ; elle 
avoit été bâtie du tems que les Bretons étoient maîtres de 
la Grande-Bretagne, & la reine Berthe avoit accoutumé d’y 
faire fes prières. Ce fut-là où les nouveaux miffionnaires com
mencèrent à prêcher & à faire toutes les fondions du chrif
tianifme , jufqu’à ce qu’Ethelbert ayant été converti, ils 
eurent permiflion d’annoncer l’évangile par tout le royaume, 
& de conftruire de nouvelles églifes. Après la converfion 
du roi, Auguftin vint en France, où il reçut le caractère 
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épifcopal par les mains de Virgile , évêque d’Arles. A fon 
retour en Angleterre , il établit fon fiége épifcopal à Can- 
torberi, où il bâtit en 602 une églife fous le titre de S. 
Sauveur, & fonda, dans la même ville3 un monaftere fous 
le nom de S. Pierre & de S. Paul : il fit de fa cathédrale 
un autre monaftere, où, pour chanoines, il mit des moines 
de l’Ordre de S. Benoît, qui y ont demeuré jufque fous le 
regne d’Henri VIII, ce qui fervit d’exemple à plufieurs cathé
drales fondées depuis dans ce royaume, comme celles 
d’Yorck, de Rochefter, de Vincefter, de Durham, de Lin
disfarne , d’Ely, de Conventry, de Dorceftre, de Saliiburi 
& de Wilton. Robert du Mont, qui a continué la Chro
nique de Sigiibert, aflure que de fon tems (vers la fin du 
douzième fiécle ) des dix-fept églifes cathédrales d’Angleterre , 
huit étoient encore poffédées par les bénédictins, huit par 
des chanoines féculiers, & l’autre par des chanoines régu
liers. S. Auguftin ne fonda que fa cathédrale, & le monaf
tere de S. Pierre & de S. Paul, appelé de fon nom aprè^ 
fa mort arrivée en 607. Ses difciples en fondèrent plufieurs 
autres, tant d’hommes que de filles, dont le plus célèbre 
fut celui de Weftminfter, fondé en io; par S. Melit, évê
que de Londres, qui prêcha l’évangile dans le royaume 
d’Effex ou des Saxons orientaux, où il convertit le roi Sé- 
berth avec plufieurs de fes fujets. Les bâtimens de ce monaf
tere fubfiftent encore dans toute leur magnificence : l’églife, 
changée en temple, fert à l’exercice de la religion Angli
cane. C’eft-là que, depuis long-tems, les rois d’Angleterre 
fe font couronner, & où ils ont aufii leur fépulture ; c’eft 
aufli dans cette jnéme abbaye que fe tiennent les aifemblées 
du Parlement.

Le monaftere de Glaftemburi, dont l’églife ( à ce qu’on 
prétend) étoit la plus ancienne d’Angleterre, eut d’abord des 
folitaires, qu’on croit que S. Patrice engagea à vivre en 
commun, à l’imitation des moines d’Egypte ; mais la Reglç 
de S. Benoît y fut obfervée dans la fuite , lorfqu’elle eut 
été connue en Angleterre; & après qu’Ina, roi des Saxons 
occidentaux, eut fait rebâtir ce monaftere en 72;, on lui 
donna la qualité de fondateur de ce même monaftere, qui 
3 été aufii un des plus célébrés de l’Ordre de S. Benoît.

Entr’autreç
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Entr’autres privilèges dont il jouiflbit, l’abbé & les religieux 
pouvoient délivrer les criminels que l’on conduifoit au fup- 
plice, fi l’un d’eux fe trouvoit dans le chemin par où paf- 
ïbient ces miférables, en quelque lieu du royaume que ce 
fût, ce qui leur fut accordé par le roi Edgar en 971.

Pendant que les monafleres de l’Ordre de S. Benoît fe 
multiplioient dans plufieurs endroits , les Hibernois en éta
blirent d’autres dans le royaume de Nortumbre. Ofwi, qui 
en étoit roi, voulant y faire revivre la foi, dont il avoit 
été éclairé, pendant qu’il étoit réfugié & comme en exil en 
Irlande, fit venir S. Aidan, qui fut le premier évêque de 
Lindisfarne, où il établit, ainfi que dans les monafleres 
qu’il fonda, l’obfervance monaflique, mais telle qu’elle étoit 
en ufage chez les Irlandois, dont il faifoit auflS pratiquer 
dans ce royaume les autres coutumes , principalement en ce 
qui regardoit la célébration de la fête de Pâques. Cette 
innovation partagea les chrétiens de ce pays, les uns approu
vant l’ufage des Irlandois , introduit par S. Aidan leur apôtre, 
& les autres préférant celui de Rome. Alfrid, qui régnoit 
avec fon pere Ofwi, fe réglant fur la fupputation des Ir
landois , célébra dans une année la fête de Pâques pendant 
que la reine fa femme, qui avoit pour directeur un prêtre 
Romain, jeûnoit encore le carême. Ce défaut d’uniformité 
à l’égard de la principale des folemnités de notre religion , 
ayant eu des fuites fâcheufes, on tint, pouf y remédier, 
un fynode en 66ą, dans l’abbaye de Streneshal, dont fainte 
Hilde étoit abbeffe. Ofwi, qui tenoit aufli les ufages des 
Irlandois, s’y trouva avec le prince fon fils, qui avoit 
déjà abandonné ces coutumes , ayant été inftruit de Rome 
par S. Wilfrid. Colman, évêque de Lindisfarne y foutint les 
pratiques des Irlandois ; Wilfrid y défendit celles de Rome, 
& attira dans fon parti le roi Ofwi & un grand nombre de 
perfonnes, entre lefquelles fut S. Cedde , évêque de Lon
dres , qui aflifta à la conférence , & qui avoit aufli intro
duit dans fon diocèfe les ufages des Irlandois. Mais Colman, 
demeurant toujours ferme dans fes fentimens, quitta l’île de 
Lincfisfarne avec tous les Irlandois qui y étoient, & environ 
trente moines Anglois , & fe retira dans l’île d’Iniibofinde, 
où il leur fit bâtir un monaftere. Les Anglois ne pouvant
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s’accorder avec les Irlandois, les quittèrent, & bâtirent urt 
autre monaftere dans l’île de Maïo, où ils vécurent dans la 
fuite fous la Regle de S. Benoît, qui fut reçue auffi dans 
les autres monafteres qu’occupoient les Irlandois, mais par
ticuliérement dans celui de Rippon, que les Irlandois aimè
rent mieux abandonner, que de quitter leurs coutumes, 
lorfque Wilfrid en fut abbé.

S. Benoît Bifcop officier du roi Ofwi fortoit d’une famille 
noble du royaume de Northumbre: il quitta la cour à l’âge de 
vingt-cinq ans, & alla par dévotion à Rome. A fon retour 
en Angleterre, il s’appliqua à l’étude des chofes faintes, & 
cinq ou fix ans après il retourna à Rome avec le prince 
Alfrid fils du roi Ofwi. Delà il fe retira à Lérins, où il fit 
profeffion de la vie monaftique. Il fit encore un voyage à 
Rome, d’où étant retourné en Angleterre , il devint abbé de 
S. Auguftin de Cantorberi. Il exerça cette charge pendant 
deux ans, & la céda à S. Adrien pour aller de nouveau en 
Italie, d’où il rapporta quantité de livres. Il demeura quel
que tems auprès de Kenwalque roi des Saxons occidentaux, 
& après la mort de ce prince , il repaifa dans fon pays de 
Northumbre, où le roi Egfrid lui ayant donné une terre, il 
y fonda le monaftere de Wiremuth en 674. Dans les diffé- 
rens voyages qu’il avoit faits, il avoit vifité dix-fept monaf
teres ; il établit ce qu’il y avoit vû de meilleur, dans celui 
de Wiremuth & dans celui de Jarrow qu’il bâtit auffi. Ces 
deux monafteres étoient à deux lieues l’un de l’autre, ôc les 
religieux qui y demeuraient, étoient fi parfaitement unis qu’ils 
fembloient ne faire qu’une même congrégation. C’eft dans 
ce monaftere de Jarrow que le vénérable Bede fit profeffion 
de la vie monaftique.

L’Ordre de S. Benoît fe multiplia beaucoup en Angle
terre dans le fiécle fuivant ; & entre les monafteres qui y 
furent fondés , on compte la célébré abbaye de S. Alban, 
dont Offa roi des Merciens fut le fondateur. Il y en a qui 
ont prétendu que ce fut pour expier le crime qu’il avoit 
commis en faifant tuer S. Ethelbert roi d’Eftangle , qu’il 
avoit attiré à fa cour fous prétexte de lui donner fa fille en 
mariage ; mais le pere Mabillon croit qu’il avoit fait déjà 
bâtir cette abbaye en , & il ne fit tuer le prince Ethel-
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bert qu’en 793. Cette abbaye une des plus célébrés d’An
gleterre , avoit onze monafteres de fa dépendance & deux 
hôpitaux fameux ; l’abbé prenoit le titre de premier abbé 
d’Angleterre.

Ce fut cette même année que les Danois ou Normans 
entrèrent dans cette île. La défolation de l’églife de Lindis
farne , où ils tuerent la plus grande partie des religieux, & 
prirent les autres pour les emmener captifs avec les richefles 
de cette églife, ne fut que le coup d’éflai de leur fureur. 
Ils y retournèrent l’année fuivante , pillèrent l’abbaye de 
Jarrow, ravagèrent plufieurs monafteres, & pendant près d’un 
fiécle qu’ils refterent en cette île , il n’y eut point de monaf 
tere qui ne fe reflentît de la rage & de la cruauté de ces 
barbares. Ils furent enfin chaifés des provinces qu’ils occu- 
poient, après la défaite de leur prince Godron ou Guthruni 
{>ar Alfred roi de Weftfex , qui 1 obligea de fe faire baptifer. 

1 fut fon parrain & le nomma Edelftran. Il lui donna & 
aux Danois qui s’étoient convertis avec lui, les deux royau
mes d’Eftangle & de Northumbre, qui étoient prefque déferts 
& des plus expofés aux incurfions des païens , & il fe 
réferva le refte de l’Angleterre qui avoit été toute foumife 
à fa domination , après avoir été par fon moyen affranchie 
du joug des Danois. Ce prince s’appliqua à faire refleurir la 
piété , la juftice & les lettres. Il fit bâtir deux monafteres , 
l’un pour des hommes dans file d’Atheiney qui lui avoit 
fervi de refuge pendant la guerre des Danois , & l’autre 
pour des filles à Saliiburi ; mais comme il ne trouvoit point 
en Angleterre de religieux pour peupler celui d’Atheiney, il 
y en mit de diverfes nations , & ordonna qu’on y élevât des 
enfans dans l’efpérance qu’étant inftruits dans la piété, ils 
embrafleroient la profeflîon monaftique. Il fit bâtir un troi- 
fiéme monaftere à Wilton que l’on appela le nouveau monaß- 
tere-, pour le diftinguer de l’ancien qui avoit été changé en 
cathédrale 5 mais il ne fut fini que fous le regne d’Edouard 
fon fils.

Il fallut du tems pour réparer tous les monafteres qui 
avoient été détruits par les Danois. Environ cinquante ayant 
été relevés fous le regne du roi Edgar, ce prince fit des loix 
pour les eccléfiaftiques qui vivoient dans un grand défordre,
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la plupart étant mariés ; il voulut aufli en faire pour les 
moines , afin que tous les monafteres pratiquaient l’unifor
mité dans les obfervances. Celui de Glaftemburi avoit été 
réparé par S. Dunftan : il y avoit été élevé par des Irlandois 
qui y demeuroient pour inftruire la jeuneife. Il n’y avoit 
plus de moines pour lors , & les rois s’étoient emparés de 
tous les domaines de ce monaftere. Dunftan après y avoir 
commencé fes études , alla à Cantorberi auprès de l’arche
vêque Athelme fon oncle qui le recommanda au roi Edel- 
ftan & le mit à fon fervice. Son mérite lui ayant attiré des 
envieux, & le roi ayant ajouté foi à la calomnie, il quitta 
la cour de lui-même, fans attendre qu’il fût congédié, ôc 
fe retira auprès de l’évêque de Wincefter fon parent, qui 
lui perfuada d’embrafler l’état monaftique. Il en reçut l’habit 
de la main de l’évêque qui enfuite l’ordonna prêtre , lui 
donnant pour titre l’eglife de Notre-Dame de Glaftemburi, 
car les moines non plus que les autres n’étoient point ordonnés 
fans titre. Il y alla enfuite pour deifervir cette églife près 
de laquelle il fe fit une petite cellule qui n’avoit que cinq 
pieds de long, deux & demi de large , & la hauteur né- 
ceftaire pour y pouvoir être debout. Il jeûnoit & prioit 
afiiduement. Cette maniéré de vivre -lui attira bientôt des 
vifites de toutes fortes de perfonnes qui publioient fes vertus. 
Son pere & fa mere étant morts , ii fe trouva feul héritier, 
car dans ces tems-là en Angleterre, comme ailleurs, les 
moines n’étoient point exclus des fucceflions. S. Dunftan don
na à fon églife les terres les plus proches qui étoient à lui, & 
du refte de fon patrimoine, il fonda cinq monafteres en 
divers lieux. Le roi Edelftan lui ayant donné tout ce qui 
étoit de fon domaine à Glaftemburi, il commença peu de 
jours après à y jetter les fondemens d’une églife magnifique, 
& à y bâtir des lieux réguliers ; & quand tout fut achevé, 
il y afiembla une grande communauté de moines dont il 
fut abbé.

Après la mort du roi Edmon aflaftiné en 54Í, Edrede fon 
frere, mit toute fa confiance en S. Dunftan, & voulut même 
lui donner l’évêché de Wincefter qu’il refufa. Ce prince 
étant mort, fon neveu Ediiin prince très-débauché & fans 
conduite, ne pouvant fouftrir les avis de jS. Dunftan, l’en
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voya en exil après avoir fait un édit pour ôter lesbiens de, 
tous les monafteres. On vint à celui de Glaftemburi, où après 
avoir fait l’inventaire de tout ce qui lui appartenoit, on 
enleva le faint abbé qui s’embarqua pour paifer en Flandres, 
où il fe retira dans le monaftere de S. Pierre de Gand. Le 
roi Edüin étant devenu infupportable à fes peuples, fut 
chaifé , & on reconnut pour roi fon frere Edgard en pyy. 
Peu de jours après fon élection , il tint une alfemblée 
générale de tout fon royaume, où il caifa toutes les loix 
injuftes de fon frere , & rappela glorieufement de l’exil S. 
Dunftan, qui fut contraint d’accepter l’évêché de Worcefter, 
puis quelque tems après celui de Londres „ & enfin malgré 
fes réfiftances l’archevêché de Cantorberi. Ce fut lui qui 
follicita le roi Edgar à faire rétablir dnns tous les monaf
teres , par fon autorité , la difcipline régulière qui en avoit été 
bannie par les ravages des Danois. Ce prince fit venir des 
moines de S. Benoît fur Loire en France, & de S. Pierre 
de Gand en Flandres. On ramaifa ce qui parut plus conve
nable des pratiques qui s’obfervoient dans ces deux monaf
teres pour en faire un réglement général qui devoit être 
obfervé dans tous les monafteres d’Angleterre : comme ce 
réglement fut dreifé par S. Dunftan, & qu’il employa l’au
torité du prince pour le faire obferver , on peut dire qu’il 
a été le reftaurateur de l’obfervance monaflique en Angle
terre.

Ces réglemens furent obfervés dans les monafteres d’An
gleterre j jufqu’au tems de Guillaume duc de Normandie : 
ce prince ayant conquis ce royaume , S. Lanfranc fut fait 
archevêque de Cantorberi en 1070. Comme il avoit été 
prieur de labbaye du Bec & abbé de S. Etienne de Caen 
en Normandie, & qu’il vit que les moines de fon églife 
différoient beaucoup dans les obfervances de ceux de France, 
il leur donna des ftatuts conformes aux coutumes & pratiques 
qui s’obfervoient dans les monafteres les plus célébrés de 
l’Ordre ; il y ajouta & retrancha feulement quelque peu de 
chofes , principalement pour ce qui regarde la célébration 
de quelques fêtes. Il y a un chapitre particulier fur les 
négligences que l’on peut commettre à l’égard de la fainte 
euchariffce. Par exemple, quand la fainte hoftie étoit tombée 
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à terre ou le précieux fang répandu , foit à terre, foit dans un 
lieu où l’on ne pouvoit pas tout ramaffer, on en donnoit auili-» 
tôt avis à l’abbé ou au prieur qui devoit venir fur le lieu 
avec quelques religieux pour faire ce que prefcrivent les 
rubriques en pareilles occafions ; mais au premier jour de 
chapitre, celui qui avoit commis la faute, difoit fa coulpe, 
& recevoir la difcipline fur les épaules. On lui enjoignoit 
une pénitence, & étant retourné à fa place, tous les prêtres 
fe levoíent & alloient fe préfenter pour recevoir auflt la 
difcipline ; mais celui qui préfidoit, n’en retenoit que fept, & 
renvoyoit les autres à leur place. A la fin du chapitre 
tout le monde étant profterné, difoit les fept pfeaumes de 
la pénitence & d’autres prières en forçant du chapitre. Si le 
fang étoit feulemeut tombé fur le corpora!, l'endroit où il 
étoit tombé , étoit lavé trois fois ; les religieux dévoient boire 
la première ablution, & les deux autres étoient jettées dans 
la pifcine, \

Si quelque religieux étoit malade & ne pouvoit fuivre les 
exercices de la communauté, il ne laiflbit pas de demeurer 
avec les freres, après en avoir demandé permiilion à l’abbé ; 
mais fi la maladie augmentait jufqu’à ne pouvoir demeurer 
avec la communauté, il étoit conduit à l’infirmerie où il pouvoit 
manger de la viande : du moment qu’il en avoit mangé, en 
quelque lieu qu’il allât, il avoit toujours la tête couverte 
& il devoit avoir un bâton pour fe foutenir. Lorfque quel
qu’un qui pendant fa maladie avoit mangé de la viande, 
revenoit en fanté au chapitre, où ayant demandé pardon 
d’avoir tranfgreffé l’ordre, il demandoit l’abfolution à l’abbé, 
aux pieds duquel il fe profternoit pour la recevoir , de retour 
à fa place il remercioit la communauté de la charité qu’on 
avoit eue pour lui : fi pendant le tems qu’il avoit palfé à 
l’infirmerie , il n’avoit pas mangé de viande , l’abbé lui 
marquoit feulement l’heure qu’il devoit retourner à la com
munauté , après qu’il en avoit demandé la permiifion.

Quand un novice avoit prononcé fes vœux, l’abbé lui 
mettoit le capuce fur la tête ; il devoit communier trois jours 
de fuite, & le troifiéme jour, pendant la meife 3 l’abbé lui 
abaiflbit fon capuce. Il devoit garder un étroit filence ; il 
n’alloit point à la proceilion, ne lifoit point, ne chantoiç 
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point, & au premier chapitre, le maître des novices devoit 
demander à l’abbé permiilîon pour quç le nouveau profès pût 
lire, chanter & faire tous les exercices de la communauté. 
Du jour que cette permiffion avoir été accordée il pouvoit 
exercer fes Ordres , excepté celui de prêtrife ; car il ne lui 
étoit pas permis de célébrer la mefle pendant la première 
année de fa profeffion, à moins qu’il n’eût mené dans le 
monde une vie très - chafte, & qu’il n’en eût permiffion 
fpéciale de l’abbé.

La maniéré d’offrir les enfans eft auffi prefcrite dans ces 
ftatuts. Celui qui étoit offert , après qu’on lui avoit fait la 
couronne, portoit en fes mains une hoftie & un calice, dans 
lequel il y avoit du vin : après l’évangile fes parens l’offroient 
au prêtre qui difoit la meffe , pour recevoir l’oblation. Les 
parens, enveloppoient la main de l’enfant dans la nappe de 
l’autel, & l’abbé le recevoir. Les parens promettoient qu’ils 
ne porteroient jamais l’enfant à quitter l’Ordre, ni par eux- 
mêmes, ni par qui que ce fût, & qu’ils ne lui donneroient 
jamais rien qui pût l’engager à fa perte. Cette promeffe étoit 
écrite en préfence de témoins , & ils dévoient la lire tout 
haut, & la dépofer fur l’autel. L’abbé revêtoit enfuite l’enfant 
de la cuculle, le faifoit conduire pour le faire rafer & ha
biller, fuivant la coutume de l’Ordre.

Ces ftatuts de S. Lanfranc furent auffi obfervés dans les 
autres monafteres de l’Ordre de S. Benoît en Angleterre, 
& lorfqu’en 121 y , le concile de Latran eut ordonné de 
tenir des chapitres généraux dans chaque province, les béné
dictins en Angleterre fe diviferent en deux provinces, favoir 
de Cantorberi & ďYorck , dans lefquelles, conformément au 
décret du concile général, on tint des chapitres tous les 
trois ans. Mais comme peu-à-peu cette pratique s’abolit, le 
pape Benoît XII, environ cent ans après, renouvela le décret 
du concile de Latran , & tous les bénédictins d’Angleterre 
unirent enfemble les deux provinces de Cantorberi & d’Yorck 
& ne firent plus qu’un même corps. Le premier chapitre 
général fut célébré en 1338 , à Northampton : on y fit des 
réglemens & on y élut des vifiteurs , des définiteurs & 
des préfidens pour préfider au premier chapitre, & ceci fut 
toujours pratiqué depuis jufqu’au fchifme , qui abolit en 
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Angleterre la religion catholique , & y détruifit l’Ordre 
monaftique.

On fe fervit pour fupprimer les monafteres 3 du refus 
que la plupart des religieux firent de reconnoître la pri
mauté du roi Henti VIII, & la qualité de chef de l’églife 
Anglicane qu’il avoit prife. Ceux mêmes qui y confentirent 
ne furent pas mieux traités que les autres : on leur objeéta 
certains défordres de leurs monafteres , comme de juftes 
motifs pour les en chaffer. Le premier aéte de primauté de 
ce prince , fut de donner à Thomas Cromwel, fils d’un 
maréchal, la qualité de fon grand vicaire, & grand official, 
ou vice-régent, quoiqu’il ne fût que laïque. Cromwel pour 
faire la vilite des monafteres , nomma Lée autre laïque, ÔC 
plufieurs perfonnes affidées , qui dans le cours de leurs vifites 
commencées en i y ? y, ôc dans leurs procès-verbaux , ayant fup- 
pofé beaucoup de crimes aux religieux, en engageront un 
grand nombre , pour éviter la punition dont on les menaçoit, 
à mettre leurs abbayes & leurs monafteres à la difcrétion du 
roi ; ce qui étoit le but de la cour.

L’abbaye de Langder en Angleterre, de l’Ordre de pré
montré, qui étoit dédiée à la fainte Vierge & à S. Thomas 
de Cantorberi, fut une des premières remifes entre les mains 
du roi : on accufa l’abbé d’un crime, vrai ou fuppofé , pour 
lequel on le menaça d’une punition très-rigoureufe. Cette 
fremiere réfignation fut fuivie de plufieurs autres, jufqu’à 

ouverture du parlement qui s’aflembla au mois de février 
if j6. Comme on y fit publiquement leéture des procès- 
verbaux de vifite de tous les monafteres, les deux chambres 
témoignèrent tant d’indignation contre les déréglemens des 
religieux, que fans examiner s’ils étoient véritables oti non, 
elles confentirent d’abord à la fuppreffion des petits couvens, 
que le roi demandoit , car on n’ofoit pas encore s’attaquer 
aux plus confidérables. Mais la cour ne fut pas farisfaite, 
quoique le parlement eût donné au roi tous les petits 
couvens fupprimés, avec tous les biens qui en dcpendoient, 
couvens qui étoient au nombre de trois cens foixante & feize, 
de différens Ordres. Le parlement qui fe rafTembla au mois 
de juin , fit une loi par laquelle on annulia les immu
nités , privilèges & exemptions que la cour de Rome avoit 

accordés 
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accordés aux monafteres. Le roi ordonna une nouvelle vifite 
des maifons qui reftoient encore, & un examen particulier 
de la vie des moines, leurs difpofitions envers le roi, & leurs 
fentimens fur la primauté eccléfiailique. Lée fut encore chargé 
de cette commiiïion , dont il s’acquitta fi bien au gré de la 
cour , que pour récômpenfe on lui donna l’archevêché 
d’Yorck après la mort du cardinal de Wolfey.

Ces nouvelles recherches, qu’on peut appeler de cruelles 
perfécutions, obligèrent plufieurs abbés & religieux à remettre 
leurs maifons au pouvoir du roi. L’abbaye de Furneff, de 
l’Ordre de Cîteaux, de mille livres fterling de revenu, donna 
l’exemple à plufieurs autres. Il y eut cependant plufieurs abbés 
& plufieurs prieurs , qui aimèrent mieux s’expofer à la mort , 
,<que de réfigner leurs maifons; ils furent en effet exécutés, 
fous prétexte de rébellion & de défobéiifance. De ce nombre 
furent l’abbé de Glaftembury 3 qui avoit cinquante mille livres 
tournois de revenu, l’abbé de Reading, qui en avoit trente 
mille, & celui de Gloceftre, lefquels étoient tous trois de 
l’Ordre des moines noirs. On ne s’attraqua aux abbayes de 
iWeftminfter, de S. Alban, de S. Edmond, de Sainte-Marie 
d’Yorck, de Péterboroug , de Croyland, de Teukeliburg, 
de Taveftok, & de quelques autres du même Ordre, qu’à 
la fin de cette perfécution ; mais il ne fut pas difficile au 
roi de s’emparer encore de ces monafleres. Ainfi périt en 
Angleterre l’Ordre monaftique, & en particulier celui des 
bénédictins ou moines noirs , dont la congrégation étoit 
compofée de quarante abbayes, de quatorze prieurés & de 
fept églifes cathédrales, dont les prieurs affiftoient aux cha
pitres généraux , qui étoient ceux de Cantorberi, de Durham, 
de Wilton, d’Ely, de Winceftre, de Conventry & de Rochefter« 
Vingt-quatre abbés de ces monafteres, & le prieur de Conventry 
étoient pairs du royaume, & avoienc voix & féance dans le 
parlement. Dans l’efpace de deux cens ans , trente rois & 
reines de ce royaume préférèrent l’habit monachal à leurs 
couronnes, & y fondèrent de fuperbes abbayes, où ils ont 
fini leurs jours dans la retraite & la folitude. Il eft forti auffi 
de ces monafteres un grand nombre de faints & de bienheu
reux , d’archevêques , d’évêques & de célébrés écrivains, entre 
lefquels ont été Bede, moine de Jarrow, Matthieu Paris ,

Tome V. M 
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moine de S. Alban , Alcuin , moine de l’églife â’Yorck > 
Matthieu , moine de Weftminfter, & pluiieurs autres.

Voyez Monafiicon Angličanům, tom. i; Bulteau, Abrégé 
de CHifioire de S. Benoît-, Jean Mabillon , Annal. Benedici. 
Yépés, Chronić. Gener. de la Ord. de S. Ben. Bucelin , Annal. 
Bened. & Menolog. ejufd. Ord. Clément Régner Apofiolat. 
Benedici. in Anglia. Afcag. Tamb. de Jur. Abbat. tom. 2; 
Arnold Wion. Lign. vitœ. L. Aug. Alleman. Hifi. Monafi. 
ďIrlande. Fleury, Hifi. Eccléf. tom. ii & 12.

CHAPITRE X.

Des anciennes Congrégations de Fleury, ou de S. Benoît-fur*  
Loire, de S. Benigne de Dijon, & de la Chaife-Dieu.

SI on regarde les abbayes de Marmoutier, de S. Bénigne de 
Dijon, de S. Denis, & de la Chaife-Dieu en France; du 
Mont-Caflin, de Cave & de Cluze en Italie; de Fulde, 
d’Hirfauge, de Bursfeld en Allemagne, & plufieurs autres , 
comme autant de chefs d’Ordre, par rapport aux monafteres 
qui en dépendoient, & qui formoient avec leur chef comme 
une efpece de congrégation : à plus forte raifon , on a dû 
regarder l’abbaye de Fleury, ou de S. Benoît-fur - Loire, 
comme un chef d’Ordre, non-feulement à caufe des monaF 
teres qui lui étoient fournis, mais encore à caufe de la préé
minence qui lui a été accordée par les fouverains pontifes 
fur tous les autres monafteres. En effet Léon VII l’a appelé le 
premier & le chef de tous les monafteres : Caput ac primus 
omnium canobiorum ; & Alexandre II a donné la qualité de 
Premier des abbés de France à l’abbé de ce monaftere , qui a 

avantage de pofféder les facrées reliques de S. Benoît, pa
triarche des moines d’occident.

On ne peut pas dire pofitivement en quelle année cette 
cékbre abbaye fut bâtie; il eft néanmoins certain que ce fut 
au commencement du regne du jeune Clovis, fils de Dago
bert, qui donna par échange le village de Fleury-fur-Loire , 
pour la terre d’Attigny, à Léodébold, évêque d’Orléans,
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qui fit bâtir à Fleury deux églifes & un monaftere, dont il 
donna le gouvernement à Rigomar , qui en fut premier abbé. 
La première & la principale de ces églifes fut dédiée à S. 
Pierre dont ce monaftere prit le nom, & la fécondé fut con- 
facrée fous le titre de la fainte Vierge; mais le corps de S. 
Benoît ayant été tranfporté du Mont-Caffin dans cette der
nière , elle devint dans la fuite la principale églife, & prit le 
nom de 5. Benoît. Nous avons déjà parlé de cette tranflation 
qui fe fit en 653 , par l’abbé Mommol, fuccefleur de Rigo
mar : depuis cette époque, la France a toujours poffédé ces 
faintes reliques.

L’obfervance régulière fut long-tems en vigueur dans ce 
monaftere. On y enfeignoit les fciences divines & humaines; 
on y formoit les enfans à tous les exercices de la piété la 
plus exaéle, & cette maifon qui portoit bien loi (a bonne 
odeur de Jefus Chrift, étoit en grande vénération dans toutes 
les provinces voifmes; mais la fureur des Normans qui défo- 
loient toutes les côtes de la Loire, obligea les religieux d'en 
fortir pour échapper à leur cruauté , & d’emporter avec eux 
le corps de S. Benoît, qui étoit l’objet le plus fenfible de 
leur piété & dont la préfence les a ftmoit à la pratique de tant 
de vertus qu’il avoit pratiquées pendant fa vie. Ces barbares y 
vinrent en 8Í; , & le trouvant abandonné , ils ne fe conten
tèrent pas d’emporter ce qu’ils purent, ils mirent encore le 
feu aux bâtimens : prefque tout fut renverfé, & l’églife ré
duite en cendres. Les flammes ayant épargné une partie du 
dortoir , les religieux y retournèrent, le firent fervir d’ora
toire , & y mirent les reliques du faint en attendant qu’on eût 
rebâti une autre églife.

Les Normans étant venus à Fleury en 878 , les religieux 
qui eurent avis de leur marche, s’enfuirent à Matrini dans le 
Gâtinois, où ils crurent être en fureté ; ils emportèrent avec 
eux tout ce qu’ils avoient de plus précieux, & en chargèrent 
quantité de chariots ; mais ces barbares n’ayant trouvé à Fleu
ry que les quatre murailles, fuivirent les religieux à la pifte 
des chariots, dans le deflein de les maifacrer & d’emporter 
tout ce qu’ils avoient fauvé de leur monaftere. Sur ces entre
faites l’abbé Hugues qui avoit été chercher quelque fecours 
en Bourgogne, étant furvenu, chargea ces barbares fi bruf-
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quement avec Girbord , comte d’Auxerre qui s’étoit joint à 
lui, que les Normans furent tous taillés en pièces. A peine 
en refta-t il un pour porter aux autres la nouvelle de leur dé
faite ; l’abbé Hugues avoua qu’il avoit vu dans le combat S. 
Benoît, qui d’une main tenoit les rênes de fon cheval, & 
de l’autre fon bâton paftoral, dont il avoit tué un grand 
nombre d’ennemis. Diédéric, moine d’Hersfeld en Allemagne, 
qui avoit demeuré long-tems à Fleury , rendant compte à Ri
chard , abbé d’Amerbach, de ce qui avoit donné lieu de cé
lébrer le quatre décembre, la fête de filiation ou du retour 
de S. Benoît, dit que ce fut le retour folemnel de ces reli
ques qui furent apportées à Fleury, après avoir été quelque 
rems dans l’églife de S. Agnan à Orléans, pour les mettre à 
couvert de la fureur des Normans, dont il rapporte une 
femblable défaite proche d’Angers, par le comte Giftolfe, 
avoué de cette abbaye, après que ces barbares l’eurent pillée 
de nouveau & eurent tué foixante religieux ; mais il y a lieu 
de douter de ce fait.

Les mêmes Normans eurent plus de refpect pour ce lieu 
par la fuite ; car fous l’abbé Lambert, en 909, Raynaud 
qui commandoit une flotte de ces peuples, parcourant tous 
les rivages de la Loire, oû il mettoit tout à feu & à fang, 
& ayant trouvé le monaftere de Fleury abandonné, on prétend 
que S. Benoît apparut à ce général, qui s’étoit emparé du 
dortoir des freres, & que l’ayant frappé de fon bâton , il le 
reprit févérement de ce qu’il inquiétoit fes religieux, & lui 
prédit qu’en punition de fes cruautés, il mourroit bientôt, 
ce qui arriva en effet peu de tems après. Raynaud fit au plu
tôt fortir fes foldats du monaftere, & Rollon, duc des Nor
mans ayant fu ce qui lui étoit arrivé, épargna ce monaftere,' 
lorfqu’il alla peu de tems après faire une incurfion en Bour
gogne , & en confidération de S. Benoît, il empêcha que 
fes gens ne fiffent aucun tort au pays circonvoifin.

Il étoit impoflible, au milieu de tant de défordres, que les 
religieux pratiquaffent les obfervances régulières. Ils tombè
rent infenfiblement dans le relâchement, & il augmenta telle
ment dans la fuite , qu’en 930, on ne trouvoit plus à Fleury 
aucun veftige de ces pratiques de religion fi faintes & fi fages, 
qu’on alloit autrefois admirer dans ce monaftere. Les religieux, 
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que la crainte des Normans avoit obligés de fuir & d’aller 
de coté & d’autre , étoient à la vérité retournés à Fleury ; 
mais quoiqu’ils fuffent unis de corps , ils étoient divifés d’ef- 
prit & n’avoient de commun que le vice. Chacun étoit pro
priétaire ; on ne connoiffoit plus l’abftinence de la viande, 
nile filence ; tous vouloient commander, aucun ne vouloit 
obéir, & on fe mettoit peu en peine de la Regle de S. 
Benoît.

Tel étoit l’état déplorable de cette maifon , lorfque le 
comte Elifiard animé du zele de la maifon de Dieu , obtint 
cette abbaye du roi Rodolphe ou Raoul, dans l’intention 
de la réformer & d’y rétablir la difcipline régulière, ne pou
vant fouffrir que des moines qui ne portoient pas feulement 
l’habit de l’Ordre de S. Benoît, vécuiient plus long-tems dans 
le déréglement. Dans l’impoflibilité de corriger lui-même ces 
abus , il en commit le foin à S. Odon, abbé de Cluni, qui étoit 
pour-lors au monaftere d’Aurillac en Auvergne, que le bien
heureux Gérard avoit fait bâtir depuis peu de tems. Le comte 
Elifiard prit avec lui deux autres comtes & deux évêques, 
& accompagna S. Odon à Fleury. Les religieux, à leur 
arrivée , s’armèrent comme s’ils euifent eu encore à combattre 
les Normans. Us fe barricadèrent & montèrent fur les toits, 
d’où ils jetterent une grêle de pierres fur ceux qui voulurent 
approcher : d’autres, armés d’épées & de boucliers, défen- 
doient les avenues de l’abbaye, en proteftant qu’ils mour- 
roient plutôt que de recevoir un abbé d’un autre monaftere. 
Le troifieme jour S. Odon , contre le confeil des évêques 
& des feigneurs dont il étoit accompagné , & qui lui per- 
fuadoient de ne pas s’expofer à la fureur de ces mutins, 
monta fur fon âne, & alla droit au monaftere, où par une 
efpece de miracle, ceux qui s’oppofoient le plus à fon en
trée , vinrent au-devant de lui, & plus doux que des agneaux, 
le reçurent avec beaucoup de foumiflion.

Mais lorfqu’on propofa de retrancher l’ufage de la viande 
& de bannir la propriété , les murmures recommencèrent. 
On vit éclorre de nouvelles difputes beaucoup plus fortes & 
plus animées. Il n’y eut que la confiance du faint abbé qui 
pût mettre à la raifon ces défobéiifans, & Dieu par un mi
racle fit connoître combien l’abftinence de la viande lui étoit 
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agréable; car un jour de S. Benoît que le poiffon manqua, 
les religieux en trouvèrent abondamment dans un marais 
voifin, où il n’y avoir jamais eu que des grenouilles. Enfin 
ils reprirent les obfervances régulières, & elles furent fui- 
vies dans ce monaftere avec tant d’exaélitude, que l’on y 
vint de plufieurs endroits, & même d’Angleterre, chercher 
des religieux pour les enfeigner à d’autres monafteres, comme 
à S. Pierre de Chartres, à S. Vincent de Laon, à Saumur , 
à S. Pierre de Sens; à S. Eure de Toul, & à quelques 
autres, tant en France qu’en Angleterre. Quoique cette ab
baye eût été réformée par un abbé de Cluni, eile ne lui fut 
pourtant pas foumife, non plus que plufieurs autres qui fu
rent aufli réformées par des religieux de Cluni. Le comte 
Elifiard voyant la difcipline régulière bien établie à Fleury, 
fe mit lui-même fous la conduite de S. Odon en 641 , & 
prit l’habit monaftique dans ce monaftere , auquel il donna 
une terre confidérable dans le Gâtinois,

Il paroît par les anciennes coutumes en vigueur dans cette 
abbaye, & que le pere Jean Dubois a données dans fa Biblio
thèque de Fleury, qu’on y faifoit beaucoup d’aumônes. Le 
Jeudi faint on chantoit à l’autel de Sainte-Croix une grande 
meife à laquelle dévoient aflifter cent pauvres, à chacun def- 
quels on donnoit une hoftie non confacrée, Ôc après la 
meife on les faifoit manger. Ils dévoient avoir deux pitances, 
l’une de fèves, l’autre de millet.. Après le dîné des religieux, 
l’abbé lavoit les pieds & les mains à douze pauvres, & leur 
donnoit du pain & du vin, deux harengs & douze deniers ; 
& le même jour on donnoit encore du pain & du vin à tous 
ceux qui fe préfentoient. On faifoit auffi une aumône générale 
le jour de la Pentecôte : on donnoit à manger à ceht pauvres, 
qui dévoient avoir du pain, du vin & de la viande ; & le 
jour de la Commémoration des Morts, on faifoit une au
mône générale de bled.

La maniéré d’élire l’abbé eft prefcrite dans ces anciennes 
coutumes, où il eft dit que l’abbé étant élu , pouvoit fe faire 
bénir par tel évêque qu’il voudroit choifir , excepté par l’é
vêque d’Orléans & par l’archevêque de Sens. Il y a de l’appa
rence qu’ils ne fe faifoient pas bénir par l’évêque d’Orléans, 
à çaufe des différends qu’ils avoient fouvent avec ce prélat, 
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qui prétendent avoir jurifdičtion fur ce monaftere, ni par l’ar
chevêque de Sens, parce qu’il étoit le métropolitain. On 
trouve aufli, après ces anciennes coutumes de Fleury, une 
taxe faite par l’abbé Macaire, fur tous les prieurés & les 
prévôtés de la dépendance de cette abbaye, & deftinée à 
avoir des livres pour la bibliothèque. Il paroît que cette 
abbaye avoit pour-lors trente prieurés & prévôtés 3 du nom
bre defquels étoient les prieurés de la Riole, du Saux en 
Limagne, de Perrecy en Bourgogne, de Sancerre, de Vailly- 
fur-Gien, de S. Briflbn, de S. Agnan, d’Etampes, d’Ane- 
court, de la Cheze en Sologne, de Lauris, & de la Cour 
de Marigny. Mais il y a erreur en la date de cette taxe „ 
que le pere Dubois marque être des calendes de mars ijqtf, 
la dixième année de Louis, roi de France & duc d’Aqui
taine , puifque Philippe de Valois régnoit alors. Sans-doute 
il y avoit aufli des abbayes qui dépendoient de Fleury , puif
que le moine Aimoin, dans la Vie de S. Abbon, abbé de 
ce monaftere, lequel fut tué en 1004, dit que la douleur 
caufée par fa mort, augmenta par l’arrivée d’un grand nom
bre d’abbés, qui venoient pour la fête de S. Benoît, célé
brée au mois de décembre. Comme plufieurs d’entr’eux avoient 
été mandés pour pourvoir au bon ordre de la congrégation , 
que d’autres, parmi lefquels étoit S. Odilon, abbé deCluni, 
étoient venus pour confulter S. Abbon, le chagrin que ces 
abbés firent paroître de ne plus trouver S. Abbon, renou
vela la douleur de ces religieux, d’être privés d’un tel 
pafteur.

Les calviniftes dans le feiziéme fiécle, n’eurent pas pour 
cette abbaye les mêmes égards qu’avoient eu les Normans, 
quoiqu’infidèles & païens. Le cardinal Odet de Châtillon, 
qui en étoit abbé commendataire, y envoya après fon apof- 
tafie arrivée en 1^62, fon intendant avec des foldats , 
pour en emporter les vafes facrés , & tout ce qui étoit dans 
le tréfor. Joubert, le prieur , obtint feulement de l’inten
dant les reliques de S. Benoît ; mais la châtie d’or qui les 
enfermoit fut brifée & emportée, aufli-bien qu’un reliquaire 
d’argent où étoit un oflement de la cuifle de S. Sébaftien, 
que le chantre de cette abbaye fauva heureufement des 
mains facriléges de ces hérétiques. Les fatellites de ce car- 
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dinal apoftat avoient laiifé les autres reliques , qui étoient 
dans des châfles de bois doré ; mais la même année le 
prince de Condé étant à Orléans, envoya de rechef des 
foldats à Fleury , pour enlever ce que les gens du cardinal 
avoient épargné. Les reliques furent profanées & foulées aux 
pieds, tous les ornemens de l’églife furent pillés, & les 
calviniftes firent le prêche & la cène dans Féglife. Le corps 
de S, Benoît fût néanmoins à couvert de leurs infultes, 
aufli - bien que la relique de S. Sébaftien ; mais la plus con- 
fidérable perte que fouffrit ce monaftere, (où l’on enfeignoit 
autrefois les fciences ) , fut celle des manufcrits qui furent 
brûlés, déchirés ou difperfés, &c dont le nombre étoit très- 
grand , ce qui n’eft pas difficile à concevoir , puifque ces 
écoles étoient dans une telle recommandation, qu il s’y eâ 
trouvé jufqu’à cinq mille écoliers , & que chacun d’eux 
donnoit par reconnoiifance deux volumes à la bibliothèque,

ď. Bénigne, de Dijon,

A l’abbaye de Fleury ou de S. Benoît-fur-Loire , nous 
joindrons celle de S. Bénigne de Dijon , &c de la Chaife- 
Dieu. On ne peut guères refufer le titre de chef d’Ordre 
à celle de S. Bénigne, puifqu’outre les prieurés qui en dé- 
pendoient, S. Guillaume, l’un de fes abbés , préfidoit fur 
plus de quarante abbayes qu’il réforma. Saint-Bénigne de 
Dijon fut fondé au commencement du fixiéme fiécle par 
Grégoire évêque de Langres, qui ayant trouvé les reliques 
de ce faint martyr , en fit la Tranflation & bâtit autour 
de fon tombeau une églife & un monaflère , qu’il dota de 
ibn propre bien , & de quelques terres de fon évêché. Con
tran roi de Bourgogne en augmenta confidérablement les 
revenus. Ce prince ayant fondé l’abbaye de S. Marcel, près 
de Châlons , voulut que cette abbaye , & celle de S. Bé
nigne, fuflent afibciées à celle de S. Maurice d’Agaune, dont 
il voulut qu’elles gardaifent les coutumes, tant à l’égard de 
la pfalmodie continuelle, qu’à l’égard des autres obfervances.

Les moines de S. Bénigne tombèrent dans la fuite comme 
les autres dans le relâchement. A peine dès le neuvième 
fiécle y refloit-il encore quelques traces des obfervances ré

gulières f 
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gulières, qu’on y avoit autrefois admirées. Ils avoient même 
honte de porter le nom de moines , & fe faifoient appeler 
clercs , par un efprit de vanité. Herlogaud qui en étoit abbé , 
y rétablit pourtant avec beaucoup de peine la difcipline ré
gulière en 819 , & fit réparer l’églife ; mais fous le regne de 
Charles le Chauve , ce monaftere fe trouvoit encore en fi 
mauvais ordre » que le nombre des religieux étoit prefque 
réduit à dix, qui vivoient dans un étrange déréglement. Ifaac, 
évêque de Langres , le répara une fécondé fois, & y fit 
venir des religieux, plus réguliers & plus exemplaires j aux
quels il permit d’élire un abbé, conformément à la Regle 
de S. Benoît. Le relâchement s’y étant gliifé de nouveau, 
Bruno, évêque de Langres, n’oublia rien pour faire retour
ner les religieux dans leur premier état ; mais voyant fes 
efforts inutiles , il s’adreffa à S. Mayeul, abbé de Cluni , 
qui étant en ce tems-là le reftaurateur de la vie monaftique, 
lui accorda douze religieux d’une éminente piété , pour re
mettre la régularité & le bon ordre dans cette maifon. Ils 
arrivèrent à S. Bénigne le 2y novembre 989 , comme on 
célébroit ce jour-là la fête de la Trànilation de ce faint mar
tyr : ils affifterent avec une piété édifiante à l’office de matines. 
Les anciens religieux aimèrent mieux abandonner le monafi 
tere que de fe foumettre aux obfervances régulières : ceux 
de Cluni s'y firent admirer par la fainteté de leur vie, & cette 
abbaye qui avoit été déshonorée par la corruption des mœurs 
de fes clercs, devint une école de vertu par la fage conduite 
de ceux qui les remplacèrent.

S. Mayeul y nomma pour abbé S. Guillaume , & jamais 
cette abbaye ne fut plus floriiTante que fous fon gouverne
ment. Sa réputation fe répandit de tous côtés. Henri roi de 
Bourgogne lui donna la conduite de l’abbaye de S. Vincent 
de Vergi, où il rétablit en peu de tems la vie régulière , 
auffi-bien qu’à Beze, à Réomai, à S. Michel de Tonnerre, 
à Molôme , & dans plufieurs autres monafteres qui le de
mandèrent pour fupérieur, comme ceux de Fecamp, de S. 
Germain-des-Prés à Paris, de S. Arnoul de Metz, de S, 
Eure de Toul, de Gorze , du Mont S. Michel, de Jumiége, 
de S. Ouen , de Bernay , & plufieurs autres ; il fe trouva 
en même tems fupérieur de plus de quarante monafteres , 

Tome V. N 
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entre lefquels fut celui de Frudtuaro en Piémont qui avoit 
été bâti par fes parens fur leur terre , ce faint étant origi
naire de ce pays. Il eft même furprenant qu’il ait eu un fî 
grand nombre de difciples pour envoyer en tant de monaf- 
teres, car il vouloit qu’il y en eût toujours dans celui de Dijon 
plus de quatre-vingts. Cette abbaye eut encore befoiti de ré
forme dans la fuite ; mais depuis l’an itfji que les béné- 
diétins de la congrégation de S. Maur la pofledent, on y 
voit revivre le véritable efprit de 5. Benoîtainfi que dans 
les autres maifons qu’ils ont réformées ; de ce nombre font 
celles de Fleury 9 de S. Benoît-fur-Loire , & la Chaife- 
Dieu, dont nous allons rapporter l’origine.

La Chaifi - Dieu.

Cette abbaye , regardée auffi comme chef d’Ordre , eut 
pour fondateur le bienheureux Robert, chanoine de S. Julie® 
de Brioude ; il fe retira en 1043, dans un hermitage pour 
Î’ vivre dans la retraite , féparé du commerce des hommes.

1 étoit originaire d’Auvergne , d’une famille noble, d’où 
étoit forti le bienheureux Géralde, comte d’Aurillac. Sa mere 
fe trouvant preifée des douleurs de l’enfantement le mit au 
monde dans une folitude, comme par un préfage que cet 
enfant aimeroit un jour la folitude. Il fut élevé dans l’églife 
de S. Julien de Brioude, dont il fut clerc, & enfuite cha
noine ; mais voulant renoncer entièrement au monde, il fe 
mit en chemin pour aller au monaftere de Cluni , dans le 
deffein d’y prendre l’habit. Ses amis & fes domeftiques ayant 
appris fon départ, coururent après lui, & le ramenèrent : il 
en conçut tant de chagrin , qu’il en tomba malade. Ayant 
recouvré fa fanté, il alla à Rome, & à fon retour voulant 
exécuter le deflein qu’il avoit toujours confervé de fe re
tirer , il alla avec deux jeunes gentilshommes qu’il s’étoit 
aifociés , dans une folitude , & ils s’arrêtèrent auprès 
d’une églife à demi-ruinée. Ils obtinrent ce lieu de deux 
chanoines du Puy en Velay, auxquels il appartenoit, le dé
frichèrent , & y bâtirent de petites cabanes. Robert encou- 
rageoit fes deux difciples, & tandis qu’ils travailloient de leurs 
mains pour avoir de quoi fubfifter, il s’appliquoit à la lec-
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ture & à la prtere, pour avoir de quoi les inftruire. Ils avoient 
néanmoins les heures marquées, tant de jour que de nuit, 
pour faire leurs prières en commun dans un oratoire. Les 
habitans des environs s’oppofant à leur defiein , les incom
modèrent beaucoup , & les chargeoient même d’injures & de 
menaces ; mais la patience & la charité de Robert & de fes 
compagnons, adoucirent tellement ces efprits farouches , qu’il 
y en eut plufieurs qui fe joignirent à eux. Leur nombre 
s’augmentant, l’obfervance reguliere fe pratiquoit avec plus 
de ferveur, en forte que ce lieu acquit en peu de tems beau
coup de réputation , & qu’il fallut y bâtir un monaftere. 
Les fondemens en furent jettés en 104.6, & il fut prompte
ment achevé par les libéralités de plufieurs perfonnes qui y 
contribuèrent. En 10 y 2, le bienheureux Robert le fit ériger 
en abbaye, ôc en fut le premier abbé : cette abbaye devint 
en peu de tems fi recommandable , qu’il eut fous fa con
duite jufqu’à trois- cens religieux, & qu’il répara environ cin
quante églifes abandonnées depuis long-tems. Ce monaftere, 
qu’on nommoit dès-lors- la Chaife^Dieu, en latin Cafa Del, 
c’eft à-dire , la maiïbn de Dieu, devint dana la fuite chef 
d’Ordre, & une congrégation de plufieurs monafteres- qui en 
dépendoient, & d’où fortirent plufieurs perfonnages illuftres. 
Robert mourut en 1067 , & il eft honoré comme faint. Entre 
les prieurés qui dépendoient de ce monaftere, on en comptoir 
quelques-uns en Efpagne ; celui de S. Jean de Burgos qui 
fut érigé en abbaye , eft encore à préfent un des plus con- 
fidérables de la congrégation de Valladolid, à laquelle il a 
été uni, comme nous le dirons en parlant de cette con
grégation. Le prieuré de Montauban dans le Quercy , étoit fi 
riche, que le pape Jean XXII, l’érigea en évêché, 6e en 
fit le prieur premier évêque. Clément VI' avoit été religieux 
de la Chaife-Dieu ; il avoit toujours confervé beaucoup d’af- 
feétion pour cette maifon , où il avoit fait profefiion , & il 
voulut même y être enterré. Il fut inhumé au milieu du 
chœur de l’églife, dans un fuperbe maufolée ; mais les hé
rétiques vers l’an 1^63 , commirent dans cette églife beau
coup d’impiétés , la ruinèrent entièrement, & pillèrent le 
monaftere , où les bénédictins réformés de la congrégation 
de S. Maur furent introduits etr- 1640,

N ij
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Voye\ Joan. à Bofco , Biblioth. Floriacen ; Bulteau , Hiß. 
de. I Ordre de S. Benoit ; Joan. Mabillon, Annal. Bened. & 
Acl. SS. Fleury, Hiß. Ecclef. tom. xn, & Yépésj Chronique 
générale de L'Ordre de S. Benoit.

CHAPITRE XL
-• f I < • . ■ • • ; ‘ r ' *  1 J '

De Fancienne Congrégation de S. Denis en France.

Si on a donné le titre de chefs d’Ordres & de Congré
gations aux abbayes> dont nous venons de parler, on ne 
peut, fans injuftice, refufer le même titre a celle de S. 
Denis en France : outre quelle eft la plus célèbre du 
royaume, & même de l’Europe, elle a non-feulement été 
chef d’une véritable congrégation , qui a été érigée à la fin du 
feizieme fiécle, maié elle a encore eu de tout tems un grand 
nombre de monafteres & d’églifes de fa dépendance. Quoi
qu’on attribue la fondation de cette illuftre abbaye au roi 
Dagobert I, il y avoit déjà néanmoins un abbé & des reli
gieux dans cette églife de S. Denis, avant que ce prince eût 
fait jetter les fondemens des nouveaux édifices ; c’eft ce qu’on 
voit par une charte datée de la quarante-troifieme année du 
regne de Clotaire II, c’eft-à-dire, en 627, ôc par la dona
tion d’une dame nommée Théodetrude, tems auquel Dodon 
en étoit abbé.

Quoique Dagobert n’en ait pas été le premier fondateur,, 
nul autre n’a mieux que lui mérité ce titre, par les grands 
biens dont il a enrichi cette abbaye. On ne peut dire au jufte 
en quelle année elle fut fondée, ni en quel tems Dagobert 
entreprit de rebâtir avec une magnificence royale l’églife de 
ce monaftere, où il employa un grand nombre de colonnes 
de marbre, & d’autres ornemens de même matière. Elle 
étoit même, félon quelques hiftoriens, toute pavée de marbre, 
& brilloit au-dedans' de l’éclat de riches tapifferies, toutes 

\ rehaulfées d’or, dé perles & de pierres précieufes. Au mi
lieu de toutes ces richeifes, il fit conilruire fur la fépulture 
de S, Denis, apôtre des Gaules, dont le corps fe conferve



Ancienne Congrégation de S. Denis en France. ioï 
dans cette églife, avec ceux de fes compagnons, Ruftique 
& Eleuthere, un magnifique tombeau, dont il donna la 
conduite à S. Eloi. Comme ion deffein droit d’établir la 
pfalmodie continuelle dans cette églife, à l’exemple des ab
bayes de S. Maurice d’Agaune & de S. Martin de Tours , 
il fit faire des bâtimens fuffifans pour loger les religieux qui 
dévoient vaquer à ce faint exercice, & auxquels il fit de 
grands biens. Tant qu’il vécut, il ne laiifa échapper aucune 
occafion de favorifer ce monaftere , & de le combler de 
nouveaux bienfaits. Enfin, ce prince étant mort en 638, 
environ dix ans après la fondation de cette abbaye , il voulut 
y être enterré : fon exemple a été imité & fuivi par nos 
rois qui ont élu prefque tous leur fépulture dans ce lieu. 
Clovis II, fils de Dagobert, regardant l’abbaye de S. Denis 
comme l’ouvrage de la piété & de la magnificence de fon 
pere, ne manqua pas de lui donner fa protection, & con
firma toutes les donations que ce prince y avoit faites. Il lui 
procura auifi l’affranchiffement de la jurifdiClion de l’évêque 
de Paris, par le privilège d’exemption qu’il demanda à S. 
Landry, & qu’il fit confirmer en 653 , dans un fynode ou 
affemblée de plufieurs évêques & des grands du royaume. 
Charderic, qui en étoit abbé en 674, fit bâtir, fur fon propre 
fonds, le monaftere de Touflàinval dans le Chambli : il en fit 
dédier l’églife fous les noms de S. Denis & de S. Marcel, & 
y mit des religieux de S. Denis, qui furent comme le pre
mier effaim forti de cette maifon. Le roi Thierry autorifa ce 
nouvel établiflement, & lui donna même, avec beaucoup 
de privilèges, la terre de Noifi, pour l’entretien des reli
gieux ; mais ce monaftere n’eft plus connu, & le pere dom 
Félibien , dans l’Hiftoire de l’abbaye de S. Denis, dont nous 
avons tiré la plus grande partie de ce que nous allons dire, 
croit que c’eft l’abbaye du Val près Pontoife, poifédée par 
les Feuillans.

La pfalmodie continuelle, établie dans cette églife par 
le roi Dagobert, avoit été interrompue; mais, en 723, 
Thierry II ordonna qu’elle feroit rétablie ; & pour y engager 
les religieux, il confirma leurs anciens privilèges accordés 
par les évêques de Paris & les rois fes prédéceifeurs. On lit 
dans les lettres que ce prince en fit expédier, que S. Denis
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& fes deux compagnons S. Ruftique & S. Eleuthere, furent 
les premiers apôtres des Gaules, & qu’ils vinrent à Paris par 
ordre du pape S. Clément, pour y prêcher l’évangile. Déjà 
les biens de ce monaftere avoient été ufurpés en partie, 
lorfque Fulrad en devint abbé en 7ýo. Un de fes premiers 
foins fut de les recouvrer ; il en vint aifément à bout par le 
crédit de Pepin, qui n’étoit encore que maire du palais , 
mais qui avoit déjà la fouveraine autorité, & qui étant par
venu à la couronne, continua de protéger cette abbaye comme 
auparavant ; il honora même l’abbé Fulrad de la dignité de 
maître de fa chapelle.

En cette qualité, cet abbé fut obligé de fuivre le roi en 
Italie, lorfqu’il y porta la guerre pour remettre le pape 
Etienne III en poffeflion des terres de l’égliie, dont Aftolfe, 
roi des Lombards, s’étoit emparé. Ce pontife, qui étoit 
venu en France implorer le fecours du roi, avoit facré de 
nouveau ce prince & fes deux fils Charles & Carloman dans 
l’abbaye de S. Denis , où il avoir féjourné quelque tems ; 
& comme il avoit befoin du crédit de l’abbé Fulrad auprès 
de ce prince, il lui accorda beaucoup de privilèges. Il lui 
permit à lui & à fes fucceifeurs de fonder autant de monaf- 
teres qu’il leur plairoit, fous la protection du faint-fiége. Il 
accorda de plus à cet abbé de ne pouvoir être fait évêque 
contre fon gré & fans la volonté du roi Pepin, d’ufer de 
certaines chauflùres, & de parer fon cheval d’un ornement 
particulier, qui ne convenoit, félon les apparences, qu’aux 
grands feigneurs ou à quelques cérémonies. Cette grace fut 
accordée par ce pontife au feul Fulrad, à la priere du roi: 
il ordonna même qu’après la mort de cet abbé, ces orne- 
mens feraient mis avec fon corps dans le tombeau. Il lui 
donna encore le pouvoir d’élire un évêque, qui fît les fonc
tions épifcopales dans ce monaftere & dans les autres qui en 
dépendoient, & beaucoup d’autres grâces, qu’on peut lire 
dans l’Hiftoire de cette abbaye.

Il y avoit de ces fortes d’évêques à S. Martin de Tours 
& en d’autres célébrés monaftere?, L’abbé Fleury ( Hiß. 
Ęcclef. tom. 9, liv. 44) dit à la vérité que ce n’étoit point 
des évêques titulaires, comme fi ces monafteres & ceux de 
leur dépendance eulfent été des diocèfes, mais qu’ils étoient
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ceux qui, ayant été ordonnés fans aucun titre, ou qui , 

après l’avoir quitté, fe retiroient dans ces monafteres . 6c 
y faifoient les fonctions, comme en des lieux exempts de 
la jurifdiâion des Ordinaires. Quelquefois c’étoient des co
évêques, qui avoient leur fiége fixe dans les monafleres, ou 
l’abbé qui étoit en même tems évêque de fon monaftere; 
6c d’autres fois c’étoient de fimples prêtres à qui on donnoit 
le titre d’évêque, parce qu’ils avoient million pour prêcher 
l’évangile en certain territoire.

Pepin ayant voulu rendre la bafilique de S. Denis plus 
augufte , avoit fait commencer un nouveau bâtiment, dont 
la conftrućłion fut interrompue par fa mort en 768 ; mais 
Charlemagne fon fils le fit continuer, & il fut achevé en 
en 77j. Ce prince fe rendit à S. Denis , ôc fit faire la 
cérémonie de la dédicace avec toute la pompe imaginable. 
Le monaftere fe relfentit auiïï de fes libéralités ; car il lui 
fit don de fes métairies de Luzarches, avec l’églife du lieu, 
bâtie fous l’invocation de S. Corne & de S. Damien, 6c 
d’une autre métairie, fituée à Meffi au diocèfe de Meaux, 
Dès l’année précédente il avoit confirmé la donation que fon 
pere y avoit faite des terres de Faveroles 6c de Noron , 
avec une partie de la forêt Iveline, des cerfs, des che
vreuils qui y étoient, 6c dont les cuirs dévoient fervir pour 
couvrir les livres des religieux, ôc la chair pour la nourri
ture des malades : le pere Mabillon en a conclu qu’en ce 
tems-là l’abftinence de la viande étoit en ufage dans cette 
abbaye.

Un différend que l’abbé Fulrad eut avec l’évêque de Paris 
au fujet d’un monaftere bâti au village de Plaifir près de 
S. Germain-en-Laye, fournit un exemple d’une épreuve qui 
fe faifoit alors pour juger des procès. L’évêque alléguoit 
que ce monaftere avoit été donné à fon églife ; Fulrad fou- 
tenoit que c’étoit un don fait à fon abbaye. Les juges ne 
fçachant lequel des deux avoit droit, eurent recours à l’é-~ 
preuve qu’on appeloit le Jugement de Dieu devant la Croix. 
Deux hommes, dont l’un foutenoit les droits de l’églife de 
Paris, l’autre, ceux de l’abbaye de S. Denis, allèrent dans la 
chapelle du roi, ôc pendant qu’un prêtre récitoit des prières, 
ils commencèrent tous deux en même tems à étendre les
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bras en forme de croix. Celui de S. Denis étant demeuré 
ferme dans cet état., & l’autre ayant chancelé un peu, il 
n’en fallut pas davantage pour faire perdre le procès à l’évê
que , qui avoua lui-même que Dieu s’étoit déclaré en faveur 
de l’abbaye de S. Denis. Le roi, allifté des comtes & des 
autres officiers de juftice, prononça en faveur de l’abbé Fulrad, 
qu’il maintint en poíTeíTion du monaftere de Plaifir, par ua 
arrêt du 28 juillet 77 y : cette forte d’épreuve fut interdite 
quelques années après par Louis le Débonnaire.

L’abbé Fulrad , par fon teftament fait à Hériftal, fept 
ans avant fa mort, donna à fon abbaye tous les biens qui 
lui étoient échus en héritage, & dont quelques-uns étoient 
litués en Alface & en Briigau : il lui fit pareillement don 
de ceux qu’il avoit eus par préfent, foit de nos rois, foit 
de fes parens ou de quelques-uns de fes amis, & des terres 
qu’il avoit acquifes à titre d’échange ou autrement. Il aflu- 
jettit à la même abbaye tous les monafteres qu’il avoit fondés 
ou rebâtis au diocèfe de Metz & ailleurs, comme ceux de 
Salone, de Sainte-Hyppolite ou S. Bift, de S. Cucuphas, 
d’Arberting, d’Adalogne, fans compter ceux de Lebraha & 
de S. Alexandre, qu’il y avoit déjà fournis. Outre ces mo
nafteres, & ceux dont nous avons parlé ci-devant, celui de 
S. Michel, fameufe abbaye près de Verdun, étoit auffi de 
fa dépendance.

Quant au teftament de l’abbé Fulrad , il faut remarquer 
que les abb.és réguliers n’avoient pas plus de pouvoir que 
les autres religieux de faire des donations par teftament à - 
leurs parens ou à d’autres, & que, s’il fe trouve plufieurs 
teftamens de cette nature en faveur des monafteres, c’eft 
qu’ils ne faifoient que confirmer les donations qu’ils y avoient 
faites avant d’y faire. profeffion , ou celles qui avoient été 
faites en leur confidération, depuis qu’ils avoient embraifé 
l’état religieux: ils ne pouvoient difpofer de leurs propres, 
puifqu’ils n’en avoient point, ni des biens du monaftere , 
dont ils n’avoient que l’économat. Nous donnons ici l’ha
billement des religieux qui étoient à S. Denis du tems de 
l’abbé Fulrad , d’après les figures que le pere Mabillon en 
a données dans le deuxieme tome de fes Annales Béné- 
diçlipes,

F ulrad
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Fulrad étant mort en 784., Maginaire, un de fes difci- 

ples, lui fuccéda. Il obtint, entr’autres privilèges du pape 
Adrien I, en 786, la confirmation de celui qui avoit été 
accordé à Fulrad par Etienne III, d’avoir un évêque à S. 
Denis, pour y faire, félon les befoins, les fondions épif- 
copales, ainfi que dans les autres monafteres qui en dépen- 
doient. Il fut envoyé en ambaifade en Italie, & à fon retour 
il obtint d’Olfa, roi des Merciens en Angleterre, la confir
mation des biens fitués au port de Landowic , lefquels avoient 
été donnés par quelques-uns de fes fujets à l’abbaye de S. 
Denis : ce prince lui donna aufii ce qui lui appartenoit au 
même lieu $ en or, en argent & autres revenus, & ratifia 
en même-tems le don que le duc Berwal avoit aufii fait à 
cette abbaye. Ce ne fut pas le feul endroit hors du royaume 
où ce monaftere avoit des biens : Charlemagne lui en donna 
dans la Valteline ; elle en eut dans la fuite en Allemagne, 
en Efpagne & en. d’autres provinces. Outre les monafteres 
de fa dépendance, qu’elle avoit en France, elle en avoit 
encore dans les pays étrangers, comme en Angleterre & en 
Efpagne.

On fit de nouvelles donations à cette abbaye fous le gou
vernement de l’abbé Fardulfe, fucceifeur de Maginaire. Le 
comte Theudald, qui fut accufé de crime de lèfe-majefté, 
après s’être juftifié par la voie du jugement de Dieu devant 
Ja croix , donna une partie de fes biens à ce monaftere & 
plufieurs familles de ferfs ou d’efclaves. Ces ferfs étoient deft 
tinés à la culture de la terre, & faifoient l’une des princi
pales richeifes de ce tems-là. En 6} 1, dixième année du regne 
3e Dagobert, ce prince ordonna que les enfans des ferfs de 
cette abbaye, foit qu’ils fuifent nés de légitime mariage ou 
non, appartiendroient au monaftere, fous peine d’amende, 
ou de punition corporelle contre les contrevenans. Comme 
ils étoient en grand nombre, ils voulurent fe révolter & fe- 
couer le joug de la fervitude, fous le gouvernement d’Eudes 
de Deuil j mais Eudes obtint un bref du pape Adrien IV, 
adreifé aux évêques de France , pour contraindre par les voies 
canoniques , les ferfs de cette abbaye à rendre les fervices 
auxquels ils étoient obligés, & environ cent ans après, Clé- 
?nent IV, en 1265, donna pouvoir aux abbés de S, Denis,

Tome V. O 
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de conférer la tonfure cléricale aux ferfs de cette abbaye, 
après qu’ils auroient été affranchis, du confentement de la 
communauté.

Il y avoit aufli dans cette abbaye des pauvres matriculiers, 
ainfî appelés parce qu’ils étoient inftruits dans la matricule 
ou catalogue de l’églife. Ils avoient fouvent part aux lar- 
geffes des bienfaiteurs. Us étoient occupés aux plus gros 
ouvrages de la facriftie, comme à tendre les tapifferies, gar
der les portes , empêcher le tumulte du peuple, tenir l’églife 
propre , & veiller à la garde des faintes reliques. C’étoient 
la plupart des perfonnes qui, en reconnoiifance de ce qu’ils 
avoient été guéris par l’afliftance des faints martyrs , con- 
facroient le refte de leurs jours au fervice de l’abbaye , 
portant l’habit monaftique, & la tonfure comme les moines.

Quoique cette abbaye dût félon les apparences fervir de 
modele aux maifons religieufes de fa jurifdiêtion , elle eut 
cependant befoin elle-même d’être réformée fur la fin du 
feptiéme fiécle. Le relâchement s’y étant introduit infenfible- 
ment, il avoit augmenté de jour en jour ; on n’y reconnoif- 
foit plus ni régularité ni difcipline ; les religieux avoient même 
quitté l’habit monaftique &. s’étoient tranformés en chanoines 
pour vivre avec plus de licence. Hilduin qui en étoit abbé 
en 81 y , ayant tâché inutilement de les faire rentrer dans 
leur devoir, eut recours à l’autorité de l’empereur Louis le 
Débonnaire qui en 828 , y envoya deux faints abbés , Benoît 
d’Aniane & Arnoul de Noirnioutier ; mais leurs remontrances 
ne fervirent qu’à irriter davantage ces prétendus chanoines, 
qui envoyèrent dans un petit monaftere de leur dépendance, 
ceux de la communauté qui n’avoient pas encore quitté l’ha
bit monaftique. Les évêques aifemblés en 829, dans le con
cile de Paris, réfolurent d’employer leur autorité pour réta
blir la difcipline régulière dans cette abbaye , mais les 
troubles excités l’année fuivante mirent obftacle aux ordon
nances qui furent faites pour cela dans le concile. Hilduin 
fongeant toujours aux moyens de réuilir dans fon deifein, 
gagna en 831 Hincmar , l’un de ces prétendus chanoines, 
qui fut le premier à s’offrir de prendre l’habit monaftique & 
à fuivre les autres pratiques du cloître, quoiqu’il ne fut pas 
du nombre de ceux qui les avoient abandonnées^ ayant tou-
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jours porté l’habit de chanoine depuis fon entrée en re
ligion. Ils travaillèrent enfemble fi efficacement pour la 
réforme de ce monaftere, qu’étant aidés par les archevêques 
de Sens & de Reims & appuyés de l’autorité de l’empereur, la 
difcipline monaftique fut enfin rétablie à S. Denis. Hincmar 
en fut tiré quelques années après, pour être élevé à la di
gnité d’archevêque de Reims.

Hilduin pour affermir la Regle monaftique qu’il avoit ré 
tablie dans ce monaftere avec tant de peine , voyant qu’une 
des principales caufes de fa décadence, venoit de ce que les 
abbés ne fourniffoient pas aux religieux les chofes néceffaires 
a la fubfiftance, partagea les biens de l’abbaye , & en aiïïgna 
une partie pour l’entretien & la nourriture des religieux. 
Le grand nombre de terres & de maifons qui font marquées 
dans l’aéte de ce partage , font connoître qu’elle étoit dès- 
lors, comme elle eft encore aujourd’hui, lapins riche du 
royaume. Chaque terre & chaque ferme avoit fa deftination 
particulière. Le revenu de quelques-unes devoit être employé 
pour vêtir les religieux ; celui des autres , pour aflifter les 
malades, pour la nourriture de la communauté , pour les ré
parations, ou pour les dépenfes extraordinaires, tant de l’é- 
glife, que du monaftere. Il y en avoit que l’abbé cédoit 
entièrement aux religieux, d’autres fur lefquelles il donnoit 
fimplement à prendre en efpeces , certaine quantité de bled, 
de vin , de fruits, de légumes , de miel , de volaille , de 
poiffon & autres chofes femblables.

Le pere Mabillon rapporte dans fes Diplomatiques la 
charte de ce partage, par laquelle il paroît que l’abbé Hil
duin ordonna que l’on donneroit tous les ans aux religieux 
tant pour eux que pour les hôtes qui mangeoient au réfectoire, 
deux mille cent muids de bled froment , neuf cens muids 
de feigle pour les domeftiques, deux mille cinq cens muids 
de vin pour les religieux, outre la biere pour les ferviteurs, 
trois cens muids de légumes , trente-cinq muids de graiffe, 
trente-cinq fefterces de beurre , de la volaille , du bois , & 
autres chofes dont il eft inutile de faire ici le détail. Il y 
eut un autre partage qui fut fait par l’abbé Louis en 862, 
& qui fut confirmé par le roi Charles le Chauve. Il paroît 
par ce nouveau partage que l’abbé étoit obligé de fournir

O ij 
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treize cens muids de feigle pour les ferviteurs, & que pour 
en demeurer quitte, ainfi que des trois cens muids de légumes, 
de vingt muids de graiffe fur les trente-cinq qu’il donnoit, 
de deux cens muids de fel, outre un muid que l’on rece
voir aux falines , de cinquante muids de favon & autres 
denrées , de cent maffes de fer pour les faux , de cent 
autres maffes de fer pour les fourches , & autres chofes 
néceffaires pour les ouvriers , il avpit abandonné aux reli
gieux quelques terres & feigneuries, mais qu’il étoit tou
jours obligé de fournir deux mille cent muids de bled 
froment , pour faire leur pain , & qu’il confentoit que 
pour leur boiifon , ils jouiroient comme par le paifé , de 
certaines vignes, à condition que fi elles rendoient moins 
de deux mille cinq cens muids , l’abbé feroit tenu de 
fuppléer au refte. Mais il ne faut pas croire que le muid de 
vin fût alors auilî grand qu’il l’eft aujourd’hui , non plus 
que le muid de bled ( Mabillon , Annal. Benedict, tom 2 r 
pag- ą66 & 282 ) ; car par les ftatuts qu’Adhalard abbé de 
Corbie fit pour fon monaftere en 822 , il paroît que le muid 
de vin n’étoit que de feize feptiers & chaque feptier de 
fix taffes , par conféquent l’hémine qui contenoit demi-fep- 
tier étoit de trois taffes. Le muid de bled ne devoit faire 
que trente pains : à la vérité ces ftatuts ne marquent point 
combien chaque pain pefoit, mais par la lettre que Théode- 
mare abbé du Mont-Caflin écrivit à l’empereur Charlemagne, 
lorfqu’il lui envoya l’hémine & le poids du pain , il eft conf
iant que chaque pain pefoit quatre livres, & fervoit à quatre 
religieux : il s’enfuit que le muid de bled ne devoit pas pefer 
plus de iix-vingts livres, & qu’ainfi il étoit bien moins qu’un 
feptier de Paris, qui en pefe deux cens quarante.

Ces partages font connoître, qu’après cette réforme , les 
religieux de S. Denis gardoient l’abftinence de la chair pref- 
crite par la Regle de S. Benoît, toutefois avec les adou- 
ciffemens que le concile d’Aix-la Chapelle y avoir apportés 
puifqu’ils ufoient d’huile de graiffe dans leurs mets ordinaires, 
au défaut d’huile d’olive , & qu’ils pouvoient manger de la 
volaille certains jours de fêtes.

Quelques années avant ce partage l’abbé Louis ayant été 
pris par les Normands f les religieux donnèrent pour fa ran-
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COn fix cens quatre-vingts livres d’or, & trois mille deux 
cens cinquante livres d’argent , qui reviennent à plus de fix 
cens mille livres de notre monnoie, fans compter plusieurs 
vaflaux & leurs enfans qu’on fut auflfi obligé de leur livrer. 
Ces barbares s’emparèrent pour la première fois de cette 
abbaye en 85y , & comme il n’y avoit rien qui s’opposât 
à eux, ils la dépouillèrent entièrement de tous les dons pré
cieux que nos rois y avoient faits ; ils furent pendant trois 
femaines, maîtres de ce monaftere, d’où les religieux en fe 
retirant avoient emporté heureufement avec eux les faintes 
reliques. Charles le Chauve ayant pris en 8d'y , l’adminiftra- 
tion de cette abbaye , après la mort de l’abbé Louis , qui 
étoit fon chancelier & fon parent, fit gloire de porter le 
nom & la qualité d’abbé de S. Denis , & fit faire autour 
du monaftere, une enceinte de bois & de pierres pour em
pêcher que les Normands ne vinffent la piller une fécondé 
fois ; mais les religieux ne crurent pas ces fortifications aifez 
fortes pour leur réfifter, puifque dans le tems que ces in
fideles afliégeoient Paris en 887, ils fe réfugièrent à Reims 
avec les corps de leurs faints patrons , & plufieurs autres 
reliques. En pt2, le monaftere de S. Denis fe voyoit en
core à la veille d’être en proie aux Normands, fi le roi 
Charles le Simple n’eût pris le parti de s’accommoder avec 
Rollon leur duc, qui fe fit baptifer à Rouen, comme nous 
avons déjà dit ailleurs. Robert comte de Paris, pour lors 
abbé de S. Denis & depuis roi de France, le tint fur les 
fonds de baptême & lui donna fon nom. Avant le comte 
Robert, le roi Eudes en avoit aufli été abbé ; Hugues le Grand 
fils de Robert le fut après lui, & enfin Hugues Capet , 
qui par un motif de confcience rendit à ce monaftere fes 
abbés réguliers , perfuadé que la caufe du relâchement des 
religieux ne venoit que de ce qu’ils n’avoient que des laies 
pour abbés. Ce prince après avoir remis en regle cette ab
baye , jugea néceifaire d’y rétablir le bon ordre. Il en fit 
parler à S. Mayeul , qu’il croyoit plus capable que perfonne 
d’une pareille entreprife. Ce faint avoit quitté la charge d’abbé 
de Cluni, & vivoit retiré , ne penfant plus qu’à fe préparer 
à la mort : il crut néanmoins devoir faire un effort pour farifi 
foire fon prince ; il fe mit en chemin ; mais il tomba ma- 
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lade à Souvigny & y mourut. Ainfi ce fut l’abbé Odilon fon 
fucceffeur dans le gouvernement de l’Ordre de Cluni, qui 
fut chargé de cette commiffion qui, quoique difficile , fut 
exécutée avec tout le fuccès qu’on pouvoir attendre de fon 
zele.

L’ancienne difcipline y étoit encore fort relâchée, lorfque 
l’abbé Suger, entreprit en 1125, de réformer les abus qui 
s’y étoient gliffés , & auxquels il n’avoit pas peu contribué lui- 
même. En effet n’étant que fimple religieux de S. Denis , il 
avoit gagné les bonnes grâces du roi Louis VI, s’étoit 
abandonné à fa propre fortune, fe laiifant entraîner dans les 
affaires du fiécle. Il fuivoit ce prince par-tout, même à 
l’armée , & vivoit plutôt en courtifan qu’en religieux. Après 
qu’il eut été fait abbé, il continua de vivre comme aupara
vant j & même avec plus de pompe & de magnificence ; 
on a même cru que S. Bernard l’a voulu défigner lorfque 
dans fon apologie , il fe plaint d’un abbé qui avoit pour 
l’ordinaire foixante chevaux à fa fuite. Ce faint l’en reprit 
avec une liberté chrétienne, & Suger touché de fes remon
trances , renonça à fa vanité paffée, travailla à fe corriger 
lui-même, & à réformer les abus qui s’étoient gliffés dans fon 
monaftere ; il commença par retrancher tout ce qui ref- 
fentoit en fa perfonne la pompe & les maniérés du fiécle, 
& il eut bien fouhaité quitter entièrement la cour ; mais le 
roi qui avoit befoin de fes confeils, n’y put confentir, Obligé 
de refter malgré lui dans le miniilere , il parut à la cour 
avec une modeffie qui édifioit toute la France. De cette 
maniéré il perfuada aifément la réforme à fes religieux. La 
ferveur & l’exaélitude avec laquelle ils s’acquittoient de tous 
leurs devoirs, les mit bientôt en grande réputation ; & cette 
renommée fut fuivie d’une fi grande profpérité , qu’il fern- 
bloit que toutes fortes de biens vinffent fondre en abondance 
fur ce monaftere : il ne fut jamais plus floriffant que fous le 
gouvernement de l’abbé Suger, qui en foutint tous les in
térêts avec une fermeté tout-à-fait noble. Il lui fit réftituer le 
prieuré d’Argenteuil, qui lui avoit appartenu originairement. 
Il rentra dans plufieurs biens qui avoient été aliénés. Il rédima 
de la vexation différentes terres opprimées depuis long-tems; 
on compte vingt-deux terres & fęigneuries, qui furent beau-
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coup augmentées par les foins de cet abbé. Pour conferver 
les droits de fon abbaye , & nullement par oftentation , 
comme on a ofé l’avancer mal-à-propos , il fit faire une 
chaffe aux cerfs dans la forêt Iveline , où il pafia une fe- 
maine entière fous des tentes, avec Amauri de Montfort, 
Simon de Neaufle , Evrard de Villepreux, plufieurs autres 
feigneurs de fes amis, quantité de vaifaux. Le gibier fut • 
porté à Saint-Denis : on fe fervit aux religieux convalefcens 
& aux étrangers qui mangeoient au logis des hôtes, & le 
reite fut diftribué aux foldats de la ville. Il fonda aulfi le 
prieuré d’Effone, où il mit une communauté de religieux; & 
celui de Chaumont en Vexin, fut à fa confidération fournis 
à l’abbaye de S. Denis.

Son crédit ne fit qu’augmenter encore , lorfque le roi 
Louis VII près de partir pour la croifade en 1147, le nomma 
pour régent du royaume pendant fon abfence. Ce prince 
avoit réfolu avec le pape Eugene III, de réformer l’abbaye 
de Sainte-Génevieve ; mais n’en ayant pas eu le tems, l’exé
cution en fut réfervée à Suger , qui s’en acquitta de la maniéré 
que nous avons rapportée en parlant de cette abbaye. Lorf
que le roi fut de retour, cet abbé fut chargé d’une nouvelle 
commiflîon par le pape , c’étoit de mettre des moines dans 
l’églife de S. Corneille de Compiègne, deffervie alors par 
des chanoines d’une vie peu réglée : l’abbé y établit une com
munauté de religieux tirés de Saint-Denis. Enfin après avoir 
rendu de grands fervices à l’état, qui lui firent donner le 
titre de Pere de la Patrie, & avoir gouverné fon abbaye 
pendant vingt-neuf ans, il mourut en iiji. Il n’eft pas le 
feul abbé de Saint - Denis qui ait été régent du royaume. 
L’abbé Matthieu de Vendôme le fut aufïï, lorfque S. Louis 
alla pour la fécondé fois en Orient en 1269. Ce prince étant 
mort dans ce voyage , Philippe III , fon fils, qui l’avoit ac
compagné , non - feulement continua la régence à l’abbé 
Matthieu , mais il le fit à fon retour fon miniftre d’état.

Quoique Suger eut aflez de crédit pour obtenir du pape 
Eugene III, d’ufer d’ornemens pontificaux, cependant foit 
par modeilie, ou pour quelqu’autre raifon, il ne s’en fervit 
pas : ce ne fut que l’abbé Guillaume II, qui en 1176, obtint 
cet honneur du pape Alexandre III. Du tems d’Eudes II, qui
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fuccéda immédiatement à Suger , l’abbaye de S. Denis acquit 
plufieurs églifes & prieurés, entr’autres, le prieuré de For- 
nalos , qui lui fut donné en iijd , par le roi d’Efpagne 
Alfonfe VII, & fous le gouvernement d’Henri V, on lui 
fournit encore le prieuré de Grand-Puis. Le pere Félibien 
rapporte un pouillé de cette abbaye, tiré d’un ancien cartu- 

♦ laire de l’an 14.11,011 il y a dix-huit prieurés, & environ 
quatre-vingts cures à la nomination de l’abbé , fans les cano- 
nicats & les petits bénéfices ; & il paroît par ce même pouillé 
que dès ce tems-là, cette abbaye avoit déjà perdu plufieurs 
monafteres de fa dépendance, comme ceux de Touifenval, 
de Plaifir, celui de Saint-Michel, changé depuis en abbaye , 
& plufieurs autres, dont il eft fait mention dans l’hiftoire 
de S, Denis, quoiqu’ils ne fe trouvent point dans ce pouillé. 
Ces monafteres qui étoient de fa dépendance , & dont les 
prieurs étoient obligés de fę trouver aux chapitres généraux 
qui fe tenoient dans cette abbaye , n’étoient que trop fuffifans 
pour lui faire donner le nom de chef d’Ordre & de Congréga
tion ; mais elle a mérité ce titre avec plus de fondement 
par ce que nous allons rapporter.

Dès l’an ij8o, quelques monafteres de bénédictins, pour 
fatisfaire au décret du concile de Trente, qui obligeoit les 
monafteres'immédiatement fournis au faint-fiége, de s’unir en 
congrégation , s’ils n’aimoient mieux fe réfoudre à la vifite 
de l’ordinaire, s’étant aifociés fous le titre de congrégation 
des exempts, les religieux de S. Denis qui n’avoient point 
encore obéi fur ce point au concile de Trente, & qui fe 
voyoient prefies d’entrer en congrégation, aimèrent mieux, 
fans s’aflujettir aune autre congrégation, chercher eux-mêmes 
à en compofer une , dont leur monaftere pût être le chef, 
& faire en forte par ce moyen de ne changer à leurs ufages 
( quelque abufifs qu’ils fufient),que cę qu’ils voudroient. La 
communauté députa plufieurs religieux , afin de follicitcr 
divers monafteres de s’unir à celui de S. Denis , pour faire 
un même corps de congrégation. Ils en trouvèrent neuf, 
S. Pierre de Corbie, S, Àlagloire de Paris, S. Pore de 
Chartres , de Bonneval , de Coulombs , de Jofaphat, de 
Neauphle-le-Vieil, de S. Lomer de Blois, & de Monftierender, 
On drefla des ftatuts, qui notant la plupart que des réglés

ou
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ou maximes affez généralement reçues dans les cloîtres, fans 
déroger aux coutumes de chaque monaftere, furent aifément 
admifes par les procureurs de toutes ces abbayes, affemblés 
à Paris le 6 mars 1607 , au prieuré de S. Lazare, fauxbourg 
S. Denis , où fe conclut le traité d’aifociation.

On en pourfuivit enfuite les lettres - patentes, & le roi 
Henri IV, les accorda dans le même mois. Elles furent en- 
regiftrées & homologuées au parlement le j feptembre de 
la même année, malgré l’oppofition de l’abbé de Ś. Corneille 
de Compiegne dont les religieux demandoient d’être affociés 
à la même congrégation, à laquelle ils furent aulfi aggrégés. 
La cour trouva feulement à propos d’avancer le tems des 
chapitres généraux ; & au lieu que les ftatuts n’en mettoient 
que de fix en fix ans , elle détermina qu’ils fe tiendroient 
tous les quatre ans. Le premier chapitre général avoit été 
indiqué à S, Denis le 28 juillet ; mais quelque incident fur- 
venu , obligea de le différer jufqu’au 21 octobre fuivant, 
comme il paroît par les ACtes capitulaires de cette même 
année. Nicolas Heffelin, prieur de S. Denis, fut élu général 
de la nouvelle congrégation. Le pape Paul V la confirma 
en 16'14, fous Ie titre de congrégation de S. Denis, donna 
à tous les monafteres , immédiatement fournis au faint-fiége, 
la liberté de s’y affocier, dans l’efpérance de rétablir par 
ce moyen la difcipline monailique en France.

Le général Nicolas Heffelin étant mort l’année précédente, 
Denis de Rubentel fut élu en fa place. Il remplit aufii celle 
de grand-prieur de cette abbaye, & mourut en 1620, après 
s’être démis quelque tems avant fa mort du grand-prieuré, 
entre les mains de Firmin Pingré. Comme par fa mort la 
congrégation de S. Denis fe vit fans général, & que dans 
le même tems , Claude Louvet prieur de Corbie, qui en étoit 
vicaire général, vintauili à mourir, ainfi que le fyndic François 
Waft, religieux & chambrier de S. Magloire, Firmin Pingré 
convoqua l’année fuivante le chapitre général, dans l’abbaye 
de S. Corneille de Compiegne, où l’on ffit de nouveaux 
officiers. Mais cette congrégation ne fubfifta pas long-tems. 
Le monaftere de S. Magloire qui étoit un de fes membres, 
fut donné aux peres de l’Oratoire en 1628, & elle en perdit 
encore d’autres dans la fuite. Les bénédictins réformés de la
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congrégation de S. Maur, entrèrent dans l’abbaye de S. 
Denis, chef de cette compagnie en 163?. Ils eurent auffi 
dans la fuite celle de S. Corneille de Compiegne , de Monf- 
tierender, de S. Pere de Chartres, & quelques autres.

Nous avons vu que dans le nombre des abbés réguliers , 
cette abbaye a pu compter des régens du royaume, des 
chanceliers & des miniftres d’état. Lorfqu’elle a été entre 
les mains des laïcs elle a eu des rois mêmes pour abbés; 
& avant qu’elle fût tombée en commende, plufieurs de ces 
abbés réguliers ont été élevés à la dignité d’évêque , d’ar
chevêque & de cardinal. Le premier abbé commendataire 
fut le cardinal Louis de Bourbon, en iy28. Le titre d’abbé 
fut fupprimé, & la menfe abbatiale unie à la maífon royale 
de S. Louis à S. Cyr en 1691 , comme nous l’avons dit, 
en parlant de cette maifon dans la troifieme partie de cet 
ouvrage.

Ses abbés, quoique réguliers, avoient féance au parle
ment de Paris, & avoient grand nombre d’officiers religieux 
& laïcs. Lorfque l’abbé de S. Denis alloit en campagne, il 
étoit ordinairement accompagné d’un chambellan & d’un 
maréchal, dont les offices étoient érigés en fiefs, comme 
il paroît par des aêtes des années 1189 & 1231. Ces offices 
& ces fiefs ont été depuis réunis au domaine de l’abbaye, 
auffi bien que l office de boutillier de l’abbé , qui étoit 
pareillement un office érigé en fief, & poffédé par un féculier 
domeffique de ce même abbé, qui avoir toute jurifdiétion 
fpirituelle & temporelle dans la ville de S. Denis. Plufieurs de 
nos rois lui avoient attribué la connoiflance & la punition de 
tous les criminels qui feroient pris dans le château & la ville de 
S. Denis & dans toute l’étendue de leur jurifdiûion, foit qu’ils 
fuflent ufuriers, faux-monoyeurs & même criminels de leze- 
majefté. A certaines fêtes de Tannée on chante dans l’églife 
de cette abbaye , une méfié en langue grecque , & en 
d’autres feulement l’épître & l’évangile. Elle a auffi toujours 
confervé jufqu’à préfent la communion fous les deux efpeces 
à la méfié folemnelle des dimanches & des principales fêtes 
de l’année , où les religieux, non encore prêtres, communient 
de cette forte, non par un privilège fpécial , comme plu
fieurs fel’imaginentÇdit le pere Félibien, ) mais par un ufage
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non interrompu dans cette églife, aufli bien que dans celle 
de Cluni.

Après toutes les pertes que cette abbaye a éprouvées, il 
eft étonnant quelle foit encore aujourd’hui la plus riche ôc 
la plus floriflante du royaume, tant par la beauté de fon tré- 
for, qui eft d’un prix ineftimable, que par fes revenus, qui 
quoique très-grands, le feroient bien davantage fans les dif- 
graces qu’elle a éprouvées en différens tems ; les principales ont 
été celle du pillage quelle fouffrit en 1411, pendant la guerre 
civile, caufée par les différens qui s’élevèrent au commence
ment duXV fiécle, entre les ducs d’Orléans, & de Bourgogne : 
les anglois ayant eu occafion de revenir en France, dont ils 
avoient été chafles, elle fut pillée en 1419., par ces peuples 
fiers & barbares: ils s’en rendirent maîtres de nouveau en 
14; 7, après que la ville de S. Denis, qu’ils affiégeoient, leur 
eut été rendue par capitulation. Les calviniftes n’eurent pas 
plus de refpeêt pour ce monaftere. Etant entrés dans S. Denis, 
en iy-52, ils profanèrent plufieurs églifes, endommagèrent 
la plupart de fes bâtimens, prirent prefque tous les orne- 
mens d’églife , dépouillèrent les chafles des faints, de l’or, 
•de l’argent & des pierreries dont elles étoient couvertes, 
emportèrent & difperferent les livres de fa riche bibliothèque, 
qui étoit remplie d’anciens manufcrits, & ils n’en feroient 
pas reftés là, fi le prince de Condé, l’un de leurs chefs, 
qui aimoit cette abbaye, où il avoit été élevé, n’eût arrêté 
leur fureur , en faifant punir une douzaine des principaux 
auteurs de cet attentat. Mais ce ne fut pas là la derniere 
de fes difgraces ; car, fans parler de celle qu’elle reçut de 
la ligue en 1 ;po , par l’infolence des foldats, qui non contens 
d’y avoir commis plufieurs indignités , dérobèrent jufqu’au 
plomb de l’églîfe, le duc de Nemours qui manquoit d'argent 
pour défendre Paris, réfolut d’en faire aux dépens du tréfor 
de cette abbaye , qui étoit gardé chez les religieux de Sainte- 
Croix de la Bretonnerie; il en tira par un arrêt du confeil 
d’état, rendu le 28 mai lypo, un rubis eftimé vingt-mille 
écus, & un crucifix d’or pefant plus de dix-neuf marcs , que 
l’abbé Suger y avoit mis. Il n’y eut pas jufqu’au prévôt des 
marchands, qui, conjointement avec les échevins de Paris, 
voulant en enlever toute l’argenterie, firent rompre les
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ferrures, & emportèrent fix lampes d’argent, dont la plus 
grofle venue d’Efpagne, pefoit plus de quatre-vingt-treize 
marcs, quatre figures d’anges, & un bénitier d’argent, le 
tout pefant deux cens quinze marcs. Cette fameufe abbaye 
s’eft cependant tellement remife de toutes ces pertes, qu’il 
feroit difficile de les croire , fi l’Hiftoire ne nous en afluroit.

Doublet & le P. Félibien , Hißoire de cette Abbaye ; 
Sainte-Marthe, Gall. Chriß. Mabillon.» Annal. Benedict. Gc.

CHAPITRE XII.

De la Congrégation de Lérins , où il eß parlé des Religieufes 
de S. Honorat de Tarafcon t & de celles de Maßnunßer 
ou Moi^eyaux.

L’Abbaye de Lérins , l’une des plus célébrés & des plus 
anciennes de France, & qui a été un féminaire de faints 
prélats & d’abbés, qui ont gouverné la plupart des églifes 
& des monafteres de ce royaume, ne reçut la Regle de S, 
Benoît que dans le feptieme fiécle ; encore y fut-elle obfervée 
d’abord conjointement avec celle de S. Colomban. Cette 
fameufe abbaye, autrefois chef de congrégation, fut fondée, 
non pas en jyy, comme quelques-uns l’ont avancé, mais en 
410, par S. Honorat, dans la fuite évêque d’Arles. On 
ignore le lieu de la naiflance de ce faint fondateur ; on croit 
qu’il étoit d’une famille noble , & qu’il avoir même eu l’hon
neur du confulat. Quoique fon pere s’opposât à fa converfion, 
il reçut le baptême, auffi-bien que fon frere Venant, qui 
fe joignit à lui : réfolus tous deux de ne vivre que pour Dieu, 
ils embraflerent la profeffion monaffique fous la conduite de 
S. Capraife hermite, dans une île voifine de Marfeille. Ils al
lèrent enfuite dans l’Achaïe ; mais Venant étant mort à Modon, 
S. Honorat revint en Provence, où, étant attiré par Léonce, 
évêque de Fréjus, il s’établit dans fon diocèfe, & choifit pour 
fa retraite l’île de Lérins qui étoit déferte, & où perfonne 
n’abordoit à caufe de la quantité de ferpens dont elle étoit 
remplie. Honorat, ayant chaifé ces animaux, y bâtit un
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monaftere , qui fut bientôt habité par un grand nombre de 
religieux de toutes fortes de nations. Il étoit d’abord com- 
pofé de cénobites ôc d’anachoretes, & reffembloit à une 
laure où l’on voyoit une infinité de cellules féparées les 
unes des autres. L’île de Léro, préfentement Sainte-Margue
rite, qui touche prefqu’à celle de Lérins, étoit auffi habitée 
par de faints folitaires, qui ne faifoient, avec ceux de Lérips, 
qu’une même congrégation, & qui gardoient les mêmes ob
servances. Il ne faut point, dit le pere Mabillon , recourir 
aux inftitutions de Cailien 3 & dire quelles fervoient de 
Regle à ces folitaires, puifqu’elles n’étoient pas encore écrites. 
Il eft vrai qu’on ne peut parler que par conjecture ; mais il 
eft plus probable qu’ils obfervoient la Regle de S. Macaire.

S. Honorat ayant été élevé fur le fiége épifcopal d’Arles, 
Maxime lui fuccéda dans le gouvernement de Lérins, où 
il eut pour fucceifeur Faufte qui, ainfi que lui, devint évê
que de Riez. Faufte, étant encore abbé, eut un différend 
avec Théodore, évêque de Fréjus, au fujet de la jurifdiêtion 
que ce prélat prétendoit avoir fur cette abbaye, qui étoit 
alors du diocèfe de Fréjus 3 & depuis de celui de Gralïè. 
S. Honorat, en jettant les fondemens de ce monaftere, étoit 
convenu avec l’évêque Léonce que les clercs, & ceux qui 
approchoient des autels, ne feroient ordonnés que par l’é
vêque , ou par celui à qui il en auroit donné la permifiion 3 
& que lui feul donneroit le faint crème, mais que tout le 
corps des autres moines laïcs feroit fous la dépendance de 
l’abbé qu’ils auroient élu. Théodore cependant prétendoit 
avoir une jurifdiétion abfolue fur tout le monaftere. Pour 
remédier au fcandale caufé par ce différend, Ravennius, évê
que d’Arles, convoqua un concile de treize évêques, dans 
lequel il fut réfolu que Théodore feroit prié de recevoir la 
fatisfaélion de Faufte, qu’il oublieroit le paffé, qu’il lui ren- 
droit fon amitié, qu’il continueroit à lui donner les fecours 
qu’il avoit promis , & qu’il ne pourroit s’attribuer fur ce 
monaftere, que ce que Léon, fon prédéceffeur, s’étoit attri
bué ; c’eft-à-dire 3 que les clercs & les miniftres de l’autel 
ne feroient ordonnés que par lui, ou par celui auquel il 
en auroit donné commiflion ; que lui feul donneroit le faint 
crème, &: confirmerait les néophites ; que les clercs étran
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gers ou paflans ne feroient point admis fans fon confentement, 
ni à la communion ni au miniftere, mais que la multitude 
des laïcs, c’eft-à-dire , le rede des moines, feroit fous la 
conduite de l’abbé, fans que l’évêque s’y attribuât aucun 
droit , ni qu’il pût en ordonner aucun pour clerc , fi ce 
n’étoit à la priere de l’abbé.

C’eft au fujet de ce concile, qui fe tint en 470, ou, 
félon d’autres, en 4$,y, & qui, fuïvant M. Fleury, ne peut 
pas avoir été tenu plus tard que l’an 461, que le pere Ma
nillon fait remarquer que les clercs n’étoient pas ainfi appelés 
alors , à caufe de leur tonfure , mais à caufe des offices 
eccléfiaftiques qu’ils exerçoient, comme de chantre, de fa- 
criftain , d'économe, de notaire, ou de défenfeur, & qu’ils 
étoient appelés miniftres de l’autel, lorfqu’ils avoient reçu 
les ordres majeurs ou mineurs ; qu’à l’égard des fimples 
moines, qui n’avoient ni ordres ni offices, ils étoient appelés 
laïcs, & que pour les diftinguer des féculiers , on les appe- 
loit quelquefois Laici majorls propofiti. Il ajoute que ce con
cile d’Arles, en parlant de ces moines, les avoit appelés une 
multitude de laïcs, parce que leur nombre étoit beaucoup 
Î)lus grand à Lérins, que celui des clercs ; mais que dans 
a fuite le nombre des clercs , engagés dans les ordres ma

jeurs , furpaifa celui des fimples moines, comme il paroît 
par la lettre de S. Grégoire le Grand à l’abbé Etienne, où 
il le congratule de ce que les prêtres, les diacres, & toute 
la communauté , vivoient dans une grande union. S. Fruc
tueux, évêque de Prague, diftingue dans le dernier chapitre 
de fa Regle, les moines de fon monaftere d’avec les laïcs , 
mais ces fortes de laïcs n’étoient pas des féculiers : ils étoient 
de véritables moines, tels que ceux que l’on nomme aujour
d'hui Convers ; ainfi , conclut ce favant homme , lorfque le 
concile d’Arles parle de cette multitude de laïcs qui étoient 
à Lérins , il n’entendoit pas parler de féculiers , mais de 
moines qui n’étoient pas clercs, puifque c’étoit à eux que 
l’éleêtion de l’abbé appartenoit. Quant aux néophites, qui 
étoient à Lérins , & dont il eft auffi parlé dans ce concile, 
il faut remarquer qu’autrefois les catéchumènes étoient inf- 
truits dans les monafleres avant de recevoir le baptême,

Après que Faufte eut été fait évêque de Riez, Nazara 
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fut abbé de Lérins. Ce fut lui qui fit bâtir pour des filles 
le monaftere d'Arlue en 472. Les autres abbés, qui fuccé- 
derent à Nazare, eurent foin de maintenir l’obfervance régu
lière ; mais il y a bien de l’apparence qu’elle s’affoiblit fur 
la fin du fixieme fiécle, du tems même de l’abbé Etienne, 
que S. Grégoire avoit félicité de la grande union qui étoit 
dans fon monaftere, puifque par une autre lettre de ce pape, 
écrite à Conon, fucceifeur d’Etienne, il l’exhorte à corriger 
les mœurs de fes religieux.

Le relâchement augmenta dans la fuite & produifit une 
grande divilion entre les religieux, qui ne pouvant s’accor
der fur l’éledion d’un abbé, demanderont en 661 Aigulfe, 
moine de S. Benoît fur Loire, qui y avoit apporté du Mont- 
Caflin le corps de S. Benoît, & l’élurent pour abbé. Ai
gulfe travailla aufli-tôt à rétablir dans ce monaftere la paix 
& l’obfervance. Ses exhortations jointes à fes bons exem
ples , furent fi efficaces , que les efprits fe réunirent, & 
que ceux qui étoient fortis du monaftere y revinrent & 
reprirent les obfervances régulières. Deux d’entr’eux, néan
moins, Arcade & Colomb, conçurent une fi grande averfion 
contre le faint abbé, & contre ceux qui fuivoient fes maximes, 
qu’ils cherchèrent les moyens de leur ôter la vie. Quelques-uns 
s’étant apperçus de leur mauyaife volonté, fe retirèrent dans 
l’églife de S. Jean, pour échapper à leur fureur , mais les 
autres ne voulurent point abandonner leur abbé , qui repré- 
fenta aux rebelles l’énormité de leur crime, dont ils fe repentirent 
& demandèrent pardon. Un an après craignant que le bruit 
de leur confpiration n’allât jufqu’aux oreilles du roi , & 
qu’il ne les fît punir, Arcade fortit du monaftere pour aller 
chercher de la protection au dehors, & Colomb refta pour 
cabaler au dedans. Arcade feignant de fe repentir, voulut 
rentrer; mais Aigulfe lui fit fermer la porte. Ce méchant 
homme eut recours à Mommol, feigneur voifin, & lui perfuada 
d’aller àLérins, l’affurant qu’il y trouveroit de grands tréfors. 
Il y vint, conduit par cet Arcade, qui prit l’abbé, le chargea 
de coups de bâton, & le mit en prifon avec les religieux 
qui lui étoient les plus fournis. Le lendemain Arcade les alla 
voir, & feignant qu’il n’étoit point l’auteur de cette violence, 
leur fit apporter à manger. Mais quoique dans les liens, ils 
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ne crurent pas pouvoir trangreffer la Regle, & comme c’étoit 
un jour de jeûne, & qu’il n’étoit encore que l’heure de tierce, 
ils différèrent à manger jufqu’à none.

Mommol emporta ce qu’il put du monaftere, & Arcade 
fit fortir les prifonniers au bout de dix jours & les mit fur 
un vaiffeau. Colomb voulut les accompagner après leur avoir 
fait couper la langue & crever les yeux, de peur qu’ils ne 
fiffent connoître les auteurs d’une telle cruauté, & il leur 
donna de méchans habits afin qu’ils ne fuffent pas reconnus 
pour religieux. Us abordèrent à l’île Capraria, où il y avcit 
une grande multitude de moines , avec lefquels ils célébrèrent 
la cène du Seigneur, y étant arrivés le jeudi faint. Le jour 
de Pâques Colomb eut la hardieffe de faire l’office de diacre 
à la meffe, & avant la communion, de donner le baifer de 
paix à fes freres qui portoient des marques de fa cruauté , 
& dont les plaies étoient encore toutes faignantes. Il fortit 
enfuite de ce monaftere, ylaiffantS. Aigulfe avec fes com
pagnons , & il s’en alla à Ephefe pour quelques affaires 
féculieres. Il retourna à Capraria deux ans après , où il fit 
rembarquer les faints martyrs Aigulfe & fes freres : il les 
conduifit dans une île , entre celles de Corfe & de Sardaigne , 
& il les y fit maffacrer en 6~j Ç. On dit que le roi Thierri 
fit porter à ce malheureux la peine que méritoit un fi 
grand crime.

La réforme que S. Aigulfe avoit établie à Lérins, ayant 
été comme arrofée de fonfang, refleurit & porta une abon
dance de fruits en piété & en vertus. Ce monaftere fut fi 
célébré & l’obfervance y étoit gardée fi exactement qu’on y 
venoit de toutes parts s’y confacrer à Dieu : on dit même 
que le bienheureux Amand, qui pouvoit gouverner cette 
abbaye vers le commencement du huitième fiécle, eut fous 
fa conduite, jufqu’à trois mille fept cens religieux. Sylvain 
lui fuccéda, & eut S. Porcaire pour fucceffeur. Ce fut du 
tems de S. Porcaire que les Sarrafins attaquèrent cette île, 
Ce faint ayant connu par révélation qu’ils dévoient venir, 
■cacha dans un lieu fecret les reliques des faints qui étoient 
dans fon églife, & perfuada à trente-fix religieux qui étoient 
à la fleur de leur âge, & à feize enfans qu’on élevoit dans 
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ce monaftere} de fauver leur vie par la fuite, en fe réfugiant 
en Italie.

Il parla enfuite à fa communauté j compofée d’environ 
cinq cens religieux, & les exhorta à mourir généreufement 
pour Jefus-Chrift. Ses exhortations n’ayant pu raffurer deux 
religieux, l’un nommé Colomb, l’autre Eleuthere, il leur 
commanda de s’aller cacher dans une grotte voifine. Les 
barbares étant defcendus dans file, en 730 ou 731, renver- 
ferent les églifes & tous les bâtimens, tuerent tous les 
religieux , du nombre defquels fut Colomb, qui condamnant 
fa timidité, fortit de fa grotte, & fe rejoignant à fes freres, 
eut le bonheur de mourir avec eux. Ces barbares épargnèrent 
néanmoins quatre jeunes religieux, qu’ils fe contentèrent de 
faire prifonniers. Us les firent monter fur un de leurs vaiifeaux , 
qui aborda au port d’Agat en Provence, où on leur permit 
de defcendre à terre pour un ,peu de tems : voyant qu’on 
ne les obfervoit pas, & qu’ils étoient près d’une forêt, ils 
s’y cachèrent jufqu’à ce que les barbares euffent mis à la 
voile. Alors ces religieux vinrent à Arlue, où ayant trouvé 
une petite barque, ils s’en fervirentpour repaifer à Lérins où 
ils aidèrent Eleuthere à donner la fépulture aux corps des faints 
martyrs. Ils allèrent enfuite trouver en Italie les jeunes religieux 
que S. Porcaire y avoit envoyés ; & lorfqu’on n’eut plus rien à 
craindre de la part des Sarrafins, ils retournèrent à Lérins , 
fous la conduite d’Eleuthere, qui répara l’abbaye, dont il 
fut fait abbé.

Il parole qu’elle eut encore befoin de réforme, lorfque S. 
Odilon, abbé de Cluni, qui réforma tant de monafteres en 
France, en fut abbé en 997. Mais cette abbaye ne fut jamais 
plus florifiante, que fous le gouvernement de l’abbé Aldebert, 
qui fut élu en 1066, & qui la gouverna pendant trente-fix 
ans, car fauteur du catalogue des abbés rapporté par 
Vincent Barale dit, que du tems de cet abbé, il n’y avoit 
pas un feul jour que l’on n’enrichît cette maifon par quelques 
donations. Ce fut de fon tems que Raymond, comte de Bar
celone , & fa femme , donnèrent à cette abbaye le monaftere 
de S. Barthélemi en Catalogne. Elle en avoit aufii d’autres, 
nonrfeulement en France, mais encore en Italie dans l’é
vêché de Reggio, dans l’état de Gènes, & dans file dç

Twne V, Q
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Corfe ; tous étoient fournis à la correction de l’abbé de 
Lérins, puifque dans ce catalogue des abbés, on voit que 
l’abbé Tournefort qui fut élu en ijéý , ordonna au prieur 
de S. Antoine de Gènes, qui étoit de .fa dépendance, de 
défendre par fainte obédience , à fes religieux de fortir hors 
du monaftere fans fa permiHion, & fans être revêtus de leur 
coule ou flocs; & que fi quelqu’un refufoit d’obéir, on ert 
donnât auifi-tôt avis à l’abbé de Lérins. Il femble que ce 
prieuré a été changé dans la fuite en abbaye, car dans un 
chapitre général qu’André de Fontana tint en 1451, tous les 
moines de Lérins y aififterent avec les prieurs des prieurés 
de la dépendance de l’abbaye ; ôc Benoît Négroni, abbé de 
S. Antoine de Gènes n’ayant pu s’y trouver, envoya un pro
cureur pour tenir fa place. C’étoit la coutume de cette 
abbaye de tenir ainfi des chapitres généraux , où l’on faifoit 
des ordonnances pour maintenir la difcipline régulière. Il y 
avoit encore des monafteres de filles qui en dépendoient comme 
ceux d’Arlue, de S. Honorat , de Tarafcon, &c.

Ce monaftere de Tarafcon fut fondé en 1 , par Jean
Gantelmi, originaire de Naples, grand fénéchal de Provence. 
Il fixa le nombre des filles à trente, toutes demoiielles, 
fous l’autorité d’une abbeffe. Il dota richement ce monaftere , 
auquel il donna de grands revenus, tant dans la ville de 
Tarafcon & aux environs, que dans celle d’Arles, fans compter 
trois terres feigneuriales, avec toute jurifdiétion, & plu fieu rs 
droits & privilèges, dont l’abbeife jouit encore aujourd’hui. Ce 
monaftere eft fous la jurifdiétion de l’abbé de Lérins, & ne 
dépend point de l’ordinaire. L’abbeife eft dénomination royale, 
& on choifit ordinairement des filles de grande qualité. Nous 
donnons ici l’habillement de ces religieuses, que nous avons 
fait graver fur le delfin qui nous a été envoyé en 1714. 
L’abbeife d’aujourd’hui eft de la maifon de la Baume, de la 
Suze en Dauphiné.

Outre ces monafteres de l’Ordre , il y en avoit un de 
chanoines réguliers qui lui étoit fournis. Giraud étant abbé 
en 122Í, donna du confentement de fa communauté à des 
chanoines réguliers, vivant fous la Regle de S. Auguftin, 
L églifes de S. Mamert & de Ste-Mariede Fontaine-Vineufe , 
avec leurs dépendances, à condition qu’ils reconnoîtroient
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Lérins pour leur chef ; que pour marque qu’ils lui étoient 
fournis, ils porteroient des capuces noirs fur leurs furplis, 
& qu’outre cela- ils payeroient à l’abbé de Lérins & à fes 
fucceflèurs, deux befans d’or, & que le prieur aflifteroit 
tous les deux ans au chapitre général de l’abbaye de Lérins.

Enfin Auguftin Grimaldi, évêque de Graiïe, étant abbé 
de Lérins en ijoy, voyant que la difcipline monaftique n’é- 
toit plus en vigueur dans ce monaftere, le'fournit à la con
grégation des Bénédiâins de la réforme du Mont-Caflin , 
Æc de Ste-Juftine de Padoue. Elle en prit poffeffion en 1 j 1 y, 
■& depuis ce tenis les abbés n’ont plus été perpétuels. Le 
pape Léon X approuva cette union la même année: le roi 
François I y confentit par fes lettres du 14. avril aufii de la 
même année, vérifiées au parlement d’Aix. Cette union fut dans 
la fuite confirmée par la reine Louife, mere de François I, 

- régente du Royaume en fon abfence, le 7 août , par 
le roi Henri II, en 1747, par le pape Clément VIII, en 
ijpi, ôc par le roi Henri IV en ipp7. Quoique dans le 
catalogue des abbés dont nous avons parlé, il foit marqué 
que la congrégation du Mont-Caflin a établi depuis cette 
.union les abbés dans ce monaftere 3 il paroît néanmoins que 
les religieux fe font toujours confervé le droit de les élire 
& de les choifir du corps de la communauté. Chopin rap
porte à ce fujet un procès qu’il y eut au confeil privé , 
entre dom Hilaire d’A ntibe, religieux de cette abbaye, élu 
abbé par la communauté, & pour lequel ledit Chopin 
plaidoit, 6c un Italien , pourvu par le roi, lequel avoir inter- 
jetté appel comme d’abus de cette union de Lérins avec la 
congrégation du Mont Cafiin.Par l’arrêt rendu le 8 novembre 
I.TP9 , cette abbaye fut adjugée au religieux , en conféquence 
de l’union faite avec la congrégation du Mont-Caflin.

Nous avons dit ci-devant que cette abbaye étoit un fé- 
minaire d’évêques Elle a donné à l’églife douze archevêques, 
autant d’évêques, dix abbés, quatre moines, mis au nombre 
des faints confefleurs , ôc une infinité de martyrs, fans parler 
d’un très-grand nombre d’hommes illuftres. Toute l’île eft de 
la dépendance du monaftere. Les efpagnols la furprirent au 
mois de feptembre & en furent chaifés en 1637. Us 
défolerent ce lieu, ôc coupèrent des forêts de pins, qui
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y fourniifoient une ombre agréable contre les ardeurs du 
ioleil : la nature les avoit difpofés en allées, au bout defquel- 
les on trouvoit des oratoires , bâtis en l’honneur des faints abbés 
ou religieux de cette île. Cette forêt fi agréable lui avoit fait 
donner le nom $ Aigrette de la mer.

Des Religieufes de Mafmunfler ou Moifevaux.
■ - ■ ■ ■

Les mémoires que nous avons du monaftere de Mafmunfter 
Jont fi fuccinéts, qu’ils ne fuffifent pas pour en faire un 
chapitre particulier ; nous l’avons donc inféré à la fin de ce
lui-ci, fuivant le tems & l’année de fa fondation, qui fut en 
720. Ce monaftere eft fitué à Moifevaux, dans le Suntgaw, 
à cinq lieues de Malhanfon. Il fut fondé par Mafon, duc de 
,Sueve. Ce prince ayant perdu fon fils unique, noyé dans la 
riviere de Tolder,. qui paife à Moifevaux, y fit bâtir cette 
abbaye, dans laquelle il mit des religieufes de l’Ordre de S. 
Benoît: quoique déchues de leur premier inftitut, & de la 
pureté de la Regle de ce faint fondateur, elles n’ont pas 
laiifé de le conferver jufqu’à préfent. Pour y être reçue 
aujourd’hui, il faut faire preuve de feize quartiers de nobleife , 
tant du côté paternel que du côté maternel. Leur églife eft 
dédiée en l’hônneur de S. Léger, martyr, évêque d’Autun. 
Elles font fous la jurifdiétion de l’évêque de Bâle, & font 
collatrices d’environ quinze cures , dont elles tirent de großes 
décimes, tant en grain qu’en vin. Leur habillement qui eft 
noir, eft femblable à celui des féculieres. Elles ont au chœur 
un manteau traînant ; leur coëffure eft particulière , comme 
on le peut voir dans la figure que nous en avonsifait graver 
fur le deflin qu’elles nous ont envoyé avec les mémoires 
concernant leur abbaye. Il y a encore quelques autres monaf- 
teres de bénédiétines , fondés environ dans le même tems 
& dans le même pays; mais comme elles ont fecoué le joug 
de la Regle de S. Benoît pour fe fécularifer, nous en parlerons 
à la fin du fixieme volume, en traitant des chanoinefles 
féculieres, tant de celles qui ont confervé la foi, que de 
celles qui ont embrafié l’héréfie.

Hoye^ Vincent Baral. Chronol. Inful. Lirimen/ts ; Sainte- 
Marthe}Gall. Chriß, tome 4. Bulteau ; Hiß, de l’Ordre de S,
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Benoît. Mabillon, Annal. Bened. Fleury, Hifi. Eccléf. tomes 
5 & 6 :> & le Dictionnaire hiftorique de Moréry.

CHAPITRE XIII.

De Vancienne Congrégation de Fuldes en Allemagne.

L’Abbaye de Fuldes eft fans contredit la plus noble & la 
plus illuftre d’Allemagne, non-feulement à caufe de fes 
grandes richelfes & du grand nombre d’abbayes & de prieurés 
qui en dépendoient, mais encore à caufe des prérogatives 
accordées à l’abbé de ce monaftere qui eft prince de l’Empire, 
primat & chef de tous les abbés d’Allemagne, & chancelier 
perpétuel de l’impératrice. S. Bonifáce, archevêque de Maïence 
& apôtre d’Allemagne, fut le principal fondateur de cette 
fameufe abbaye. Ce faint qui s’étoit fervi de religieux pour 
être fes coadjuteurs dans la converfion d’une infinité de 
peuples en Allemagne, & qui fe fervoit auifi d’eux dans 
pluiieurs autres affaires , fouhaitoit y bâtir un célébré monaf
tere pour les y établir. Il avoit déjà fondé ceux/l’Ordoff & de 
Friflar; mais ils ne fuffifoient pas pour le grand nombre 
d’ouvriers apoftoliques qui le foulageoient dans fes travaux : 
fâché d’ailleurs de voir que S. Sturme, l’un de fes difciples, 
s’étoit retiré avec quelques compagnons dans le défert d’Hers- 
feld, où ils étoient tous les jours expofés aux infultes des 
faxons, il leur ordonna de s’établir dans un autre lieu. Ils 
en trouvèrent un plus commode près de la riviere de Fuldes, 
dans le pays de Buchow , qu’on appeloit autrefois Grapfeld, 
entre la Helfe, la Franconie & la Thuringe.

Ce lieu nommé Eiloha, appartenoit à Carloman, duc & 
prince des François, que S. Bonifáce alla trouver pour 
le prier de le lui donner afin d’y établir une communauté de 
religieux, ce que perfonne ifavoit encore fait en ce pays. 
Carloman le lui accorda avec une étendue de quatre mille 
pas aux environs , & exhorta les feigneurs de fa cour à 
contribuer à l’établiifement de ce monaftere. Laplùpart l’ayant 
fait, S, Sturme y conduifit fept religieux en 744, & deux
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mois après S. Bonifáce y fit bâtir une églife avec le monaftere 
qui prit le nom de la rivieře de Fuldes qui y pafibit. S. 
Sturme en fut le premier abbé. En peu de tems le nombre 
des religieux augmenta de telle forte, les biens que l’on fit 
à ce monaftere furent fi confidérables, qu’il y eut plus de 
cinq cens religieux du, vivant même de S. Sturme. S. Bonifáce 
pendant qu’on travailloit aux édifices de ce monaftere, fe 
retira fur une montagne voifine, appelée depuis, pour ce 
fujet , le Mont de l'Evêque : tout le tems qu’il y demeura, 
il le pafla dans l’oraifon & dans la lefture des faints Peres. 
De retour à Fuldes, il exhorta les religieux à bien pratiquer 
leur Regle, leur ordonna de ne prendre aucune boiffon qui 
pût enyvrer, & de fe contenter d’un peu de petite bière; 
mais la communauté s’étant notablement accrue, cette rigueur 
fut modérée du tems du roi Pepin-le-Bref, & dans un concile 
il leur fut permis de boire du vin à caufe de ceux qui étoient 
foibles & infirmes. Néanmoins un grand nombre de religieux 
refuferent de fe fervir de cette permiffîon.

Les bâtimens de Fuldes achevés, l’extrême defir que les 
religieux avoient de bien obferver la Regle de S. Benoît, 
les fit réfoudre à envoyer quelques-uns d’entr’eux aux grands 
monafteres , pour y remarquer la difcipline régulière, afin 
de la pratiquer dans toute fon exa&itude. Ils en parlèrent à S. 
Bonifáce , qui approuvant leur deflein,. choifit pour ce voyage 
S. Sturme, qui alla au Mont-Caffin, où il demeura quelque 
tems pour s’inftruire parfaitement de toutes leurs pratiques 
régulières, S. Bonifáce remarquant que ces religieux étoient 
pauvres & avoient peine à fubfifter, leur donna quelques terres, 
pour fubvenir à leurs befoins : à fa priere Carloman augmenta 
encore le territoire de Fuldes de trois mille pas, de forte qu’il 
contenoit fept milles de tour. Ce prélat, pour affermir davan
tage cet établiflement, obtint un privilège du pape Zacharie, 
qui foumeçtoit ce monaftere immédiatement au faint-fiége ; & 
pour marque de fon affeétion, il voulut y être enterré. Ce 
faint fut martyrifé par les Frifons, en y;;. Son corps fut d’abord 
enterré à Utrecht ; mais les religieux de Fuldes l’allerent 
chercher pour le tranfporter dans leur abbaye, comme ce 
faint l’avoit fouhaité.

Après la mort de S, Bonifáce3 S. Sturme ne put éviter 
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la malignité de la calomnie. S. Lulle avoit fuccédé à S. 
Bonifáce dans l’archevêché de Maïence. On prévint ce prélat 
contre ce faint abbé ; de faux freres dans fa communauté, 
l’accuferent de n’être pas affectionné au fervice du roi 
Pepin-le-Bref, ce qui le fit releguer dans le monaftere 
d’Unnedice, ou plutôt Jumiéges, au diocèfe de Rouen. S. 
Lulle en fon abfence obtint du roi que le monaftere de Fuldes 
lui feroit fournis, & il nomma pour abbé un de fes domefti- 
ques, appelé Marc. Les religieux refufant de fe foumettre 
à ce pafteur, qui étoit étranger & qui ignoroit leurs ufages 
& leurs loix, Sortirent du monaftere pour en aller porter leurs 
plaintes au roi ; ce prince leur permit de choifir un abbé, 
& ils élurent le vénérable Prefzolde, qui ayant été diiciple 
de S. Sturme dès fa plus tendre jeunefle , chercha auiïï- 
tôt les moyens de procurer le retour de fon maître, qui fut 
rappelé d’exil deux ans après par Pepin. Ce prince ne fe con
tenta pas même de le renvoyer avec honneur à Fuldes, il voulut 
encore qu’il fût rétabli dans fa dignité d’abbé ; il retira aufli 
ce monaftere de la jurifdičtion de l’évêque de Maïence, 6c 
confirma le privilège que le pape Zacharie lui avoit accordé, 
en le foumettant immT.iatement au faint-fiége. Il le prit 
de plus fous fa proteéùon, ôc lui donna Omílat, avec fes 
dépendances.

Le pere Mabillon ( Annal. Bened. tom. 2 , p. , rap
porte tout au long ce privilège du pape Zacharie, afin que 
perfonne n’en puifle douter , & il fait obferver enfuite, 
après le pere Thomaflin ( Difcipl. Ecclef. part. 1 , lib. 3 , 
cap. 30, zz. 8 ) , qu’avant ce pape il n’y avoit aucune ab
baye qui fût foumife immédiatement au faint-fiége. Elles 
étoient réputées ou exemptes de la jurifdiétion de l’évêque 
diocéfain, ou foumifes au métropolitain, ou aux aifemblèes 
des évêques qui étoient alors fréquentes , ou au patriarche, 
par une condition tacite, quoique cela ne fût pas marqué 
précifément par le privilège. Nous en rapporterons quelques 
exemples. S. Théodore Sicéote, évêque d’Anaftafiopole, ayant 
renoncé à l’épifcopat, reprit la conduite des monafteres qu’il 
avoit fondés , & dont il avoit été tiré quelque tems après 
fa retraite. Vers l’an yp7 , étant venu à Conftantinople, il 
obtint de grands privilèges pour fes monafteres, qui furent
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exemptés de la jurifdiétion de tout autre évêque, & fournis 
feulement à l’églife de Conftantinople. Le pape S. Grégoire 
accorda en yp8 un privilège à l’abbaye de ClaiTe dans le 
diocèfe de Ravenne , par lequel il défendit à l’évêque de 
prendre connoiffance des revenus de ce monaftere , & d’en 
rien diminuer, de fouftraire aucun titre , d’ordonner aucun 
clerc fans le confentement de l’abbé , d’en tirer aucun 
religieux malgré lui pour gouverner d’autres monafteres. Trois 
ans après j le même pape dans le concile de Rome, où fouf- 
crivirent vingt & un évêques & treize prêtres, fit en faveur 
des moines une conftitution , qui n’eft qu’une confirmation 
& une extenfion du privilège accordé à l’abbaye de Claffe, 
puifqu’il défendit de plus aux évêques de célébrer des méfiés 
publiques dans les monafteres, d’y mettre leurs chaires, ou d’y 
faire le moindre réglement, à moins que ce ne fût à la 
priere de l’abbé qui devoir toujours avoir les moines en fa 
puifiance.

Les monafteres fondés par les empereurs tant d’Orient que 
d’Occident, e'toient entièrement exempts de la jurifdiétion des 
évêques & des archevêques. Nous avons un exemple de cette 
exemption en Occident dans le monaftere de Pefcara, au 
royaume de Naples, qui a été autrefois le plus célébré 
talie , & qui fut même appelé la Maifon d’or, tant à caufe 
de la magnificence de fes bâtimens que de fes revenus im- 
menfes. Il fut fondé par l’empereur Louis II , en 866, & lui 
fut entièrement fournis. Les évêques de la Penna n’y préten
dirent jamais aucune jurifdiélion fpirituelle avant l’an p; i , que 
Jean tenta , mais inutilement , de le foumettre à fon au
torité -, & même les religieux de ce monaftere avant le pon
tificat de Léon IX, ne s’étojent point adrefiés à Rome pour 
avoir des privilèges , croyant que l’autorité de l’empereur 
lùffifoit pour maintenir leurs immunités. Une des prérogatives 
dont jouiflbit l’abbé de ce monaftere , c’eft qu’il fe fervoit 
du feeptre de l’empereur Louis, au lieu de bâton paftoral, 
comme on le peut voir dans la figure que nous donnons 
d’un de fes anciens abbés, que nous avons fait graver d’après 
celle que le pere Mabillon a donnée dans le cinquième 
tome de fes Annales Fénédiélines. Les rois de France ont 
prépendu ayfii avoir le même pouvoir fur les monafteres de 
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leurs fondations & le doge de Venife eft encore aujourd’hui 
protecteur du monaftere des re.ligieufes dites Delle Fergiňi., 
qui noną, point d’autre juge que lui : s’il arrive quelque dé- 
fordre parmi ,çes dames, c’eft au doge feul d’y pourvoir, 
comme s’il étoit leur évêque, le patriarche de Venife n’ayant 
aucune jurifdiétion fur elles ( Ham. de la Hoùifaye, Hiftoire 
du Gouvernement de Venife). Le leéteur nouà pardonnera 
cette digrelfion à laquelle le privilège d’exemption accordé 
à l’abbaye de Fuldes a donné lieu.

S. Sturme ayant reçu ordre du roi Pepin de reprendre le 
gouvernement de fon abbaye, les religieux allèrent au-devant 
de lui avec leur croix d’or & leurs reliques, & le reçurent 
avec beaucoup de joie. Sa première application fut de bien 
régler fa communauté & de corriger ce qu’il y avoit de 
défectueux dans la vie & les mœurs de. fes difciples. 
Enfuite il embellit l’églife , changea le cours de la riviere de 
Fuldes & la fit entrer dans le monaftere, afin de lui procurer 
une eau plus abondante pour exercer les arts néceffaires à 
la vie, & que les religieux ne fuifent pas obligés de fortir 
hors du monaftere. { .

C’eft une chofe furprenante de voir combien augmentèrent 
fous le gouvernement de ce faint abbé , & les richeffes de 
l’abbaye & le nombre des religieux qui étoit de plus de cinq 
cens. Les quatre évêchés de Bavière fondés par S. Bonifáce , 
en reconnoiifance & en mémoire de leur fondateur , 
offrirent immédiatement après la mort de ce'faint chacun un 
don à l’abbaye de Fuldes , comme à leurmere. Celui de Salz- 
bourg lui donna une faline qui lui appartenoit dans le bourg 
de Hall, & qui pouvoit produire tous les ans douze talens. 
L’églife de Ratiibonne lui donna quatre vignes & quatre 
métairies royales avec tous leurs ferfs, qui dévoient envoyer 
tous les ans à Fuldes un eftourgeon , & la charge de deux 
chevaux d’huile. L’églife de Paffaw s’obligea de donner tous 
les ans de l’huile & du poiffon. Celle de Frifingue promit 
d’envoyer tous les ans de grands fromages , & il n’y avoit 
prefque point de fidele, qui ne donnât quelques métairies 
a cette abbaye. Elle en avoit trois mille dans la Thuringe, 
autant dans la province de Hefte & de Weftphalie , autant 
dans celle du Rhin & le pays de Worms, & un pareil
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nombre en Bavière & dans la Suabe , !eft tout quinze mille 
métairies- Les François imitèrent auiïi les' allémans, & aug
mentèrent confidérablement par leurs libéralités les revente 
de cette abbaye, car outre que le prince Carl'ônian donna 
le lieu où les fondemens en furent jettés avec fept mille 
pas de tour, le roi Pepin lui donna Omílat, & Charlemą- 
Ëne Amelembure avec leurs dépendances, ce qui fervit à 

t, fubfiftance, non-feulement de cette jabbave, mais encore 
des monafteres de Holtzkirchen & de Solnhofen qui furent 
bâtis par la permiffion de cet empereur. Enfin S. Sturme après 
avoir gouverné cette abbaye pendant près de trente-fix ans, 
mourut le 17 décembre 779.

Baugulfe, que d’autres appellentGangulfe ou Landulphe, 
lui fuccéda. L’empereur Charlemagne lui écrivit ainfi qu’à 
tous les évêques & les abbés pour les exciter à faire fleurir 
les fciences dans leurs communautés, afin que les religieux 
puffent plusaifément pénétrer les myfleres de l’écriture fainte. 
Bandulfe fit bâtir le monaftere dè Wolfmunfter A où après 
s’être démis en 802 de fa dignité d’abbé de Fuldes, entre 
les mains de Ratgar , il fe retira pour mener une vie privée 
le refie de fes jours. Le pere Mábillon appelle ce monaftere 
de Wolfmunfter qui ne fubfifte plus, Baugolfmunfter, comme 
ayant pris le nom de fon fondateur , qui avoit auift jetté les 
fondemens d’un autre monaftere fur le Mont S. Pierre près 
de Fuldes.

Ratgar avoit été aufli difciple de S. Sturme ; mais c’étoit 
un homme dur & inflexible , qui ne favoit pas allier la 
charité & la douceur avec une jufte fermeté. Pour Une 
petite parole que lui difoit un religieux, même par nécef- 
fité , il le maltraitoit ; & fans avoir égard ni à l äge ni à la 
qualité , il le reléguoit dans quelque prieuré de la dépen
dance de l’abbaye , fous prétexte d’en faire valoir le bien. 
Cette grande févérité caufa beaucoup de troubles dans ce 
monaftere : fur les plaintes des religieux, l’empereur Louis 
le Débonnaire le fit dépofer , & l’envoya en exil. Il fonda 
un autre monaftere voifin de Fuldes au mont de FEvêque , 
qui dans la fuite fut appelé’le Mont de Notre-Dame , à caufe 
de l’églife qui fut dédiée à la fainte Vierge.

Eygil, fuccefleur de Ratgar , fit atifli bâtir fur une autre
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montagne un monaftere dédié à S. Michel. Le célébré 
Raban Maur qui fuccéda à Eygil, en fit aufli bâtir un fur le 
mont S. Jean. Ainfi Fuldes fe trouvoit entre quatre monaf- 
teres , fur ąutant de montagnes qui environnoient cette abbaye. 
Raban Maur y fit fleurir les belles-lettres: l’école de Fuldes 
devint très-fameyfe ; on y venoit de toutes parts, & on y 
voyoit non-feulqpient des moines de divers monafteres , mais 
encore des chanoines de plufieurs cathédrales. Raban y avoit 
enfeigné, n’étant que fimple religieux , mais étant devenu 
abbé, il eut un grand foin d’y entretenir d’excellens maîtres: 
on y en cQtnptoit doïize des plus dočteš & des plus habiles 
de ce tems-là. Il fit encore bâtir le monaftere de S. Sol ou 
Solenhoft. Ces nouveaux monafteres qui étoient de la dépen
dance de Fuldes j & dans lefquels il falloir envoyer des 
religieux, avoient diminué ce grand nombre qu’on y comp
toir du tems de S. Sturme, car il n’y avoit pas plus de cent 
foixante ou foixante & dix religieux à Fuldes, du tems de 
R,aban Maur. Il en envoya encore quinze pour peupler le 
monaftere d’Hirfauge : il leur donna pour abbé Luitbert, l’un 
de ces favans maîtres de Fuldes, lequel établit auiïï une 
école à Airfauge qui devint très-célebre dans la fuite. Raban 
Maür ayant gouverné Fuldes pendant vingt ans, fe démit 
de fa> charge en 842. On a prétendu que c’étoit à caufe 
du- peu d’union qui étoit parmi les religieux^ les uns tenant 
le parti de l’empereur Lothaire , les autres celui de Louis, 
roi de Germanie ; car ces deux freres étoient pour lors en 
guerre , Lothaire , après la mort de fon pere Louis le 
Débonnaire , ne s’étant pas voulu contenter du partage que 
ce prince avoit fait entre lui & fes deux freres, Louis, roi 
de Germanie , & Charles, roi de France. Quoique Raban 
eût tenu le parti de Lothaire , cela n’empêcha pas le roi 
Louis d’agréer fon élection , lorfqu’il fut choifi pour être 
archevêque de Maïence rlce prince ailifta même à fon 
facre.
' -Raban Maur eut des fucceifeurs qui eurent foin d’entretenir 
à Fuldes la régularité, & d’y faire fleurir les belles-lettres 
& les beaux arts : on compte parmi eux Sigheard , qui 
étoit. fort habile architecte, félon Brufchius, & qui fit faire 
dé très-beaux bâtimens, & un pont de pierre à Fuldes de
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fix-vingts coudées de long; Helmfride, qui par fon exemple 
excitoit les religieux? à obferver exactement leur Regle, ôc 
Hildebrand que l’on prétend avoir eu le don de prophétie, 
& qui fut aufli archevêque ide Maîen'ce. Mais fôüs Hademar 
iuccefTeur d’Helmfride dans le gouvernement dé l’abbaye de 
Fuldes , il y eut une très-grande divifion, & un défordre 
fcandaleux , dont on attribue la caufe à Fridéric, archevêque 
de Maïence, qui fut obligé de s’y retirer.

En Henri , frere puîné de l’empereur Othon 
croyant qu’il avoit plus de droitjà la couronne que fou 
frere , parce qu’il étoit né depuis l’élévation de leur perd 
Henri à l'empire, voulut maintenir fa prétention par les 
armes. Everard, frere du défunt empereur Conrad, & Gif- 
lebert, duc de Lorraine, fe liguèrent avec lui contre Othon 
qui les ayant défaits, obligea fon frere à venir implorer fa 
clémence. Ce prince croyant que F'ridéric, archevêque de 
Maïence, avoit favorifé les rebelles , le relégua dans l’abbaye 
de Fuldes , quoiqu’il fe fut purgé de ce foupçon par la 
réception du corps & du fang de Jefus-ChriiL Brufchius a 
prétendu à tort que ce prélat étoit fils du roi de France, & 
qu’on le fit revêtir de l’habit monachal pour l’enfermer dans 
cette abbaye ; car outre qu’il n’étoit point du fang royal de 
France , il avoit été religieux à Fuldes , avant d’être élevé 
fur le fiége archiépifcopal de Maïence , & par conféquent 
il devoit avoir toujours confervé l’habit religieux , confor
mément au huitième concile général de Conftantinople tenu 
en 86p j qui défendoit aux évêques de quitter l’hahit reli
gieux , fur peine d’être dépofés, lorfqu’ils avoient été tirés 
du cloître pour monter à l’épifcopat.

Fridéric ayant été relégué à Fuldes, fufcita, contre les 
religieux , à ce que/l’on croit, une cruelle perfécution dans 
tous les monafteres qui étoient de fa dépendance fous prétexte 
de les réformer. Ils avoient, à la vérité, grand befoin de 
l’être ; & plufieurs évêques témoignoient qu’il valoit mieux 
qu’il n’y eût qu’un petit nombre de religieux fans tache, que 
d’en voir un très-grand nombre mener une vie mondaine 6c 
relâchée : plufieurs fe fentant coupables, ôc ne voulant pas 
arriver à une fi grande perfection que celle à laquelle on les 
vouloir obliger, aimèrent mieux quitter l’habit & fortir du 
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tnonaftere ; quelques-uns même fe marièrent, fi l’on en croit 
Brufchius. Hademar étoit pour lors abbé de Fuldes: il traita 
d’abord avec allez d’honnêteté l’archevêque de Maïence , 
mais ayant intercepté des lettres qu’il écrivoit fecretement, 
il ufa de rigueur envers lui : pour s’en venger , ce prélat 
lorfqu’il fut en liberté , perfécuta les petits monafteres avec 
violence ; mais il ne put rien faire à Fuldes, à caufe d’Ha- 
demar, qui avoit les bonnes grâces de l’empereur.

Hatton , furnommé Bonofe, fucceifeur d’Hademar, fut 
aufli archevêque de Maïence. Brufchius dit que dans une 
famine il fit aifembler une grande quantité de pauvres dans 
un grenier, fous prétexte de leur faire donner du bled, mais 
qu’il y fit mettre le feu ; il ajoute qu’en punition il fut mangé 
des rats , quoiqu’il fe fût fauvé dans une île au milieu du 
Rhin pour éviter ces animaux, qui paiferent ce fleuve à la 
nage pour l’y aller trouver. Quelques auteurs prétendent 
que c’eft une calomnie inventée contre ce prélat par les 
centuriateurs de Magdebourg ; néanmoins Brufchius, qui 
fans doute l’avoit appris de quelqu’autre, en avoit déjà parlé 
dans fa chronologie des monafteres d’Allemagne qu’il donna 
en lyjo, cinq ans avant que ceux de Magdebourg euflent 
commencé leurs <enturies. Au refte, aucun auteur contem
porain de ce prélat n’a parlé de ce fait.

La difcipline régulière étoit encore très-relâchée, lorfque 
Richard prit le gouvernement de l’abbaye de Fuldes en 
1021 ; mais parle moyen des religieux hibernois, il réforma 
ce monaftere, & félon Brufchius, il obligea les religieux à 
prendre la tonfure & l’habit monaftique , qu’ils avoient 
quitté pour en prendre, qui n’avoient jamais été en ufage. Il 
fit bâtir le monaftere d’Amerbak, dans le diocèfe de Wiltz- 
bourg, & celui de S. André fur la rivière de Fuldes; il eut 
un grand foin d’entretenir les études dans fon abbave, où il 
y eut cependant de grands défordres fous le gouvernement 
de l’abbé Widerad en 1063 , à l’occafion fuivante. Depuis 
long-tems, les abbés de Fuldes j dans les aflemblées d’évê
ques , avoient placé immédiatement après l’archevêque de 
Maïence. L’empereur Henri IV étant à Goflar en 1062, & 
devant affifter à l’office du jour de Noël, il s’éleva une 
querelle entre les officiers de l’évêque de Hildesheim, & 
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ceux de l’abbé de Fuldes, lorfqu’on plaçoit dans l’églife les 
lièges des évêques pour les premières vêpres : l’évêque pré- 
rendoit avoir le pas au-deffus de l’abbé, à cąufe que Goflar 
étoit de fon diocèfe; Des paroles on en vint aux mains , 
& on couroit déjà aux armes, lorfqu’Othon , duc de Ba
vière , qui foutenoit l’abbé, fit cefler la querelle.

L’année fuivante l’empereur voulant affifter à l’office du 
jour de la Pentecôte, il y eut une nouvelle difpute, quand 
il fallut placer les fiéges. L’évêque ďHildesheim fe reffou- 
venant de l’affront qu’il avoit reçu l’année précédente, fit 
cacher derrière l’autel des gens armés, qui fe jetterent fur 
les officiers de l’abbé de Fuldes , lorfqu’ils voulurent placer 
le fiége de leur maître. Ceux-ci ayant été feçourus par des 
fodats de l’abbé qui entrèrent dans l’églife, il y eut un grand 
carnage dont on jetta toute la faute fur l’abbé, qui, quoi- 
qu’innocent de ce défordre, fut obligé , pour fe rédimer de 
la vexation , de donner de großes fommes à l’empereur , à, 
l’évêque, &à leurs officiers: il fallut pour cela engager une 
grande partie des biens de l’abbaye, ce qui irrita tellement 
les religieux, que lorfque l’abbé retourna à Fuldes, la plu
part, les jeunes fur-tout, fe fouleverent contre lui, fe plai
gnirent qu’il avoit ruiné leur monaftere , & les plaintes dé
générèrent en une fédition ouverte. L’abbé ayant eu ordre 
d’aller trouver l’empereur, fon abfence ne fit qu’échauffer de 
plus en plus ces efprits mutins , & feize d’entr’eux prirent la 
réfolution d’aller trouver ce prince pour fe plaindre de leur 
abbé. Us fortirent du monailere en proceffion, portant la 
croix élevée, & afin de prévenir l’em-pereur fur leur démar
che, ils envoyèrent l'un,d’eux à cheval, avec une lettre. L’empe, 
reur fut fi indigné de ce procédé, que fans attendre leur arrivée, 
par le çonfeil de, l’archevêque de Cologne & du duc de Ba
vière, il fit arrêter le porteur de la lettre, avec trois autres 
qui étoient les auteurs de la fédition , & il les envoya en 
divers monafteres pour y être enfermés dans des prifons ; il 
ordonna à l’abbé d’ufer de main-forte pour contraindre les 
autres de ie fou mettre à l’obéiffance. Widerad .envoya dßs 
foldats qui obligèrent les religieux mutins de retourner à 
Fuldes; il fit mettre des gardes aux environs du monaftere, 
& ayant fait affembler les féditieux, il en fit fuftiger deux, 
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dont l’un étoit prêtre, & l’autre diacre, & il les chaita du 
monaftere; à l’égard des autres, il ufa de févérité ou de dou
ceur, fuivant leur naiffance & leurs fautes.

Le gouvernement de Gottard ou Gottfrid , fucceifeur de 
Widerad, ne fut pas plus tranquille. La guerre qui furvint 
entre l’empereur Henri IV & ton fils Henri V, en « ioy, 
caufa de nouveaux troubles à Fuldes. L’abbé avoit pris le 
parti d’Henri IV. Après la mort de ce prince, on porta 
des plaintes contre lui à Henri V, de ce qu’il avoit diffipé 
les biens de l’abbaye. Ce prince les écouta & priva Gottard 
de fon abbaye. La fortune de fon fucceifeur Wotffhem ne 
fut pas meilleure ; il affiégea le château de Hafelfteim ; & 
comme il faifoit le fiége de Wartembourg avec l’abbé 
d’Hersfeld , il fut pris & retenu prifonnier pendant trois ans 
dans le château de Mulfembourg ; il fut auffi accufé d’avoir 
diffipé les biens dont il n’avoit que l’économat, & dépofé 
en iii 4.

Les abbés de Fuldes ne s’étoient pas mis en peine jufqu’a- 
lors de fe fervir d’ornemens pontificaux ; mais Berth Schliz qui 
fut élu en 1135, les obtint du pape Honorius IL Cet abbé 
eut un grand différend avec l’archevêque de Magdebourg , 
au fujet de la préféance. La caufe fut plaidée devant l’empe
reur , qui ordonna que l’abbé de Fuldes prendroit fa place 
au-deffus de l’archevêque de Magdebourg. L’abbé Marquard 
fit entourer de murailles le bourg de Fuldes & en fit une 
ville, en iiyo; mais en 1331, les bourgeois oubliant que 
les abbés étoient les fondateurs de cette ville, fe révoltèrent, 
démolirent la citadelle qui joignoit l’abbaye , ruinèrent les 
lieux réguliers, pillèrent tous les meubles, & enlevèrent ce 
qu’il y avoit de plus précieux. Henri de Hombourg, qui en étoit 
abbé, ayant porté fes plaintes à l’empereur Henri VII , ce 
prince ordonna à l’archevêque'de Trêves de réduire les rebelles 
a la raifon , & de les foumettreà l’obéiffance de leur feigneur. 
Il ramena l’abbé & les religieux à Fuldes , & obligea les 
bourgeois de recevoir avec foumiflion l’abbé, qui en fit mourir 
douze, & en envoya autant en exil. Les payfans de la dé
pendance de Fuldes fe révoltèrent auffi vers l’an 172; , & 
ruinèrent tous les monafteres, lorfque Jean, comte d’Hemer- 
berg, de la maifon de Brandebourg, en étoit abbé.
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Ce n’étoit pas feulement contre leurs fujets que les abbés 

de Fuldes avoient à combattre; ils avoient encore à foutenir 
par la force des armes leurs droits contre leurs voifins, ôc à 
défendre leurs terres contre des troupes de bandits & de 
voleurs qui s’étoient fortifiés dans plufieurs châteaux. Con
rad de Malks ayant été abbé en 1220, fit entourer de murs 
Hamelbourg., &. y fit faire des fortifications; mais Herman 
de Lodembourg, évêque de Witzbourg, ayant voulu l’em
pêcher , & s’étant avancé avec des troupes , fut mis en fuite 
par celles de l’abbé ; on prit plufieurs feigneurs du parti de 
l’évêque, qui fut obligé de payer leur rançon. Henri d’Eftel, 
fuccefieur de Conrad de Malks, en 1248 , ajouta de nouvelles 
fortifications à Hamelbourg, ôc fortifia aufii Mackhenzell, 
Bruckneau, Neugenhoffen & Stoltzberg, & rafa les châteaux 
de "Witterfperg, Trunberg, Kralak & plufieurs autres, qui 
fervoient de retraite aux voleurs & aux bandits qui ravageoient 
le pays. Berthold, abbé en 1261, acheta le château d’Hafel- 
tein, fit bâtir Lutterbak & Bridenbalk, changea le château de 
Blankual, qui étoit une retraite de voleurs, en un monaftere 
de faintes vierges, & ruina plufieurs châteaux, qui fervoient 
de retraites à ces bandits. Pendant qu’il travailloit ainfi pour 
le bien public, ôc à aifurer le pays, des perfonnes auxquelles 
il avoit fait le plus de bien, confpirerent contre lui & l’aflaiîi- 
nerenten 1270^ Berthold de Mackenzell fon fuccefieur, vengea 
fa mort, fit mourir trente des complices, & brûler la citadelle 
de Steinaw, où ils s’étoient réfugiés.

Les limites que nous nous fommes prefcrites ne nous per
mettent pas de nous étendre davantage fur les différens évé- 
nemens arrivés en cette abbaye. Nous ajouterons feulement 
que l’abbaye d’Hirsfeld, qui étoit aufii chef d’une congrégation 
en Allemagne, fut unie à celle de Fuldes fous le pontificat 
de Léon X. Nous avons déjà dit en parlant de la fondation 
de Fuldes , que S. Sturme fon fondateur, s’étoit d’abord retiré 
à Hirsfeld, qu’il abandonna à la perfuafion de S. Bonifáce, 
archevêque de Maïence, parce que ce lieu étoit trcp défertj 
mais après la mort de S. Bonifáce, S. Lulle fon fuccefieur 
dans cet archevêché, fit achever en 777 , le monaftere nue 
S. Sturme avoit commencé à Hirsfeld. Le corps de S. Wirg- 
bert, abbé de Fritzlar, qu’on y tranfportą en 780, rendit ce

lieu,
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lieu, fi célébré, qu’on y bâtit une ville. Il y avoit ordinaire
ment cent cinquante religieux dans le monaftere. Pepin & 
Charlemagne lui donnèrent de grands biens, & Louis le 
Débonnaire y ajouta de grands privilèges. Ses richeffes furent 
la caufe de fa perte, par la cupidité & l’ambition de fes 
abbés, qui ayant eu Je titre de princes de l’Empire, la 
ruinèrent prefque entièrement par des dépenfes fuperflues. 
Elle étoit ainfi que Fuldes immédiatement foumife au faint- 
fiége. Volpert en étant abbé, voyant la pauvreté où elle étoit 
réduite, & voulant punir les habitans de la ville dont il avoit 
reçu du mécontentement, s’en démit entre les mains du pape 
Léon X, en lyij. Harmant de Kircberg, abbé de Fuldes, 
l’obtint du pape, à la priere de l’empereur Maximilien, pour 
l’unir à fon abbaye. Harmant y envoya la même année fon 
chancelier avec le prieur du mont S. Jean, & quelques 
religieux, accompagnés de plufieurs gens à cheval. Ils dépo- 
ferent le doyen, & en mirent un autre du monaftere de Fuldes, 
qui reçut l’obéiflance des religieux.

Peu de jours après l’abbé y alla lui-même, accompagné 
d’un grand nombre de perfonnes , ôc fe mit en pofleflion 
d’un château, où l’abbé d’Hirsfeld faifoit ordinairement fa 
réfidence : il fit prêter ferment de fidélité à quelques payfans ; 
mais ayant voulu exiger la même chofe des habitans d’Hirs
feld , ils fermèrent leurs portes, & fe mirent en état de 
défenfe, après avoir renvoyé fans aucune réponfe à l’abbé 
de Fuldes , celui qu’il avoit chargé de favoir leur volonté. Anne 
de Meckelbourg, veuve de Guillaume, furnommé le puîné, 
landgrave de Hefle-CaiTel, & tutrice de Philippe I , dit le 
Magnanime, £on ňls , prit les intérêts des habitans d’Hirsfeld, 
fit mettre un autre "abbé dans le monaftere, 6c obligea l’abbé 
de Fuldes de retourner dans le fien. Le landgrave Philippe, 
ayant introduit dans la fuite la religion proteftante dans fes 
états, l’abbaye d’Hirsfeld fut ruinée par les hérétiques ; elle 
eft devenue principauté féculiere par les traités de Weftphalie, 
& elle a été cédée au landgrave de Heffe-Caffel. Les princi
paux villages 6c châteaux qui dépendoient de cette abbaye, 
6c qui font préfentement partie de la principauté, font Friling, 
haute ôc baffe, Geila, Utersdorfs, Kerpeshauff, Mengshauff, 
Nederfula , Hartenbach, Wergfurt ôc Noder-Joffe.

Tome V. S
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Quanta l’abbaye de Fuldes, elle eft foumife, comme nous 

avons dit, immédiatement au faint-fiége, auquel l’abbé paye 
une redevance de quatre cens florins aufli-tôt qu’il eft élu. 
Elle a été long-tems un féminaire d’évêques ; entre fes 
privilèges, elle avoit celui de fournir à l’alternative un arche
vêque à i’églife de Maïence ; de trois il devoit y en avoir 
un tiré de cette abbaye. On n’y reçoit que des perfonnes 
nobles, comme dans plufieurs autres monafteres d’Allemagne, 
dont les abbés font princes de TEmpire , & ont voix & 
féance dans les dietes de l’Empire & dans le collège des 
princes , tels que les abbés de Kempten, de Prume, de Sta
vělo & de Corwey, tous de l’Ordre de S. Benoît. Les ab
bayes de Murbach & de Lure en Alface, avoient aufli le même 
droit avant que le roi fût maître de cette province. Il y en à en
core plufieurs autres, dont les abbés font aufli princes de l’Em- 
Eire. Outre les monafteres d’hommes qui dépendoient de l’ab- 

aye de Fuldes, il y en avoit aufli plufieurs de filles. Les reli
gieux ont confervé le droit d’élire leur abbé. Nous donnons 
leur ancien habillement. La première figure repréfente un 
religieux en habit ordinaire , & la fécondé, un religieux en 
habitde chœur. Quant à l’habillement moderne, il eft confor
me à celui des autres bénédiêlins.

Bruverius , Antiquit. Fuldenf. Brufchius , Chronolog. MonaJ- 
ter. Germania ; Stängel, Monaßeriolog. Monaß. S. Bened. in 
Germania; Trithême, Annal. Hirfaug. Bluteau , Hifi, de VOrdre 
de S. Benoît ; Joan. Mabillon , Annal. Bened. Heiff. Hiß. de 
BEmpire.
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CHAPITRE XIV.

Vie de S. Benoît d’Anlane , Réformateur de VOrdre 
de S. Benoît, <&*  Général de cet Ordre en France.

S. Benoît d’Aniane, le reftaurateur de la difcipline mo- 
naftique, tiroit fon origine des anciens goths qui s’établi
rent dans l’Aquitaine & la Gaule Narbonnoife, nommée 
depuis Languedoc; il naquit vers l’an 7J0. Dès fa première 
jeunefle, fon pere, comte de Maguelone, le mit au fer-
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vice du roi Pepin, dont il fut échanfon ; enfuite il s’attacha 
au roi Charles. La grace lui découvrit le néant du grand 
inonde ; il tourna fes defirs vers le ciel, & , fans quitter 
fes emplois, il s’appliqua à bien régler fes mœurs, & fur- 
tout à retenir fa langue, & à pratiquer la fobriété. Ayant 
formé le deffein de fe retirer de la cour, il héfita fur le 
genre de vie qu’il devoit embraffer. Son humilité le portoit 
à fe revêtir d’un habit de pèlerin, ou à fe mettre au fer- 
vice de quelque particulier, ou à garder des troupeaux, 
ou à exercer quelque métier, pour foulager les pauvres par 
fon travail. Il fe réfolut enfin à embraffer l’état monaftique : 
le danger où il fe trouva un jour de fe noyer, le détermina 
entièrement à fe donner au Seigneur; il fut encore fortifié 
dans cette réfolution par un folitaire d’un grand mérite, 
nommé ffAtmar, qui étoit aveugle, mais très-intelligent dans 
les chofes divines. Benoît quitta fes parens comme pour 
aller à Aix-la-Chapelle où étoit la cour ; mais il s’arrêta en 
chemin au monaftere de S. Seine, d’où il renvoya fes gens, 
& il y embraffa la vie monaftique en 774.

Il y paffa deux ans & demi dans une abftinence prefque 
continuelle. Il ne prenoit pour toute nourriture qu’un peu de 
pain & d’eau, car il craignoit le vin comme un poifon. Lorf- 
qu’accablé de fommeil il étoit quelquefois obligé de prendre 
un peu de repos, il fe couchoit fur la terre. Souvent il 
paffoit la nuit en prières, nuds pieds, par le plus grand froid , 
& demeuroit plusieurs jours fans rompre le iilence. Il portoit 
les plus mauvais habits de la communauté, & changeoit 
rarement de tunique. Il aimoit tant l’humilité, que , fi fa 
cuculle étoit déchirée, il y mettoit des pièces d’une autre 
couleur, pour s’attirer la raillerie des autres religieux qui 

•l’infultoient & le traitoient d’infenfé. L’abbé voulut l’obliger 
à modérer cette vie rigoureufe ; mais il ne put rien gagner 
fur fon efprit : ce faint lui répondoit que la Regle de S. 
Benoît étoit faite pour les commençans & les foibles, & il 
s’effbrçoit de remonter à celles de S. Bafile ôc de S. Pacôme ; 
il avoit néanmoins un grand foin d’obferver celle de S. Be
noît , pour laquelle il eut toujours de plus en plus de la 
vénération, & à laquelle il s’efforça de ramener tous fe*  
freręs.

S ij
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Il s’acquitta fi parfaitement de la charge de cellerier y 
que l’abbé étant mort cinq ans & huit mois après, il fut 
élu tout d’une voix pour remplir fa place ; mais fes mœurs 
ne s’accordant pas avec celles de fes religieux, il les quitta 
fecrétement, & retourna en fon pays , où il fe retira à Aniane , 
terre de fon patrimoine, fur un ruifleau près d’une chapelle 
de S. Saturnin. Il y bâtit un petit monaftere avec quelques 
autres folitaires , dont le principal fut ce Vitmar, qui lui 
avoit confeillé de fe faire religieux. Benoît fit ce premier 
établiflement vers l’an 780. Il y paifa quelques années dans 
une grande pauvreté, demandant à Dieu jour & nuit le réta- 
bliflement de la difcipline monaftique.

Trois hommes de grande vertu, Attilion, Nibride & 
Annien, vivoient dans le voifinage fort religieufement fans 
avoir connoiflance des obfervances régulières. Benoît les 
confultoit, lorfqu’il avoit quelque peine d’efprit, principa
lement Attilion qui étoit le plus voifin. Tels furent les corn- 
mencemens du célébré monaftere qui prit le nom du Sauveur 
du Monde, à caufe qu’il lui fut dédié, & celui $Aniane, 
à caufe de fa fituation fur cette petite riviere. Plufieurs per- 
fonnes fe préfenterent d’abord pour vivre fous la conduite 
de Benoît ; mais découragés par la nouveauté d’un genre 
de vie qui les obligeoit à prendre le pain au poids , & le 
vin par mefure , ils abandonnoient leur bon defl'ein , ôc 
retournoient dans le monde. Benoît, troublé de leur peu 
de ferveur, & défefpérant du fuccès de fon entreprife , vou
lut retourner à fon monaftere de S. Seine. Attilion, qu’il 
confulta, lui fit connoître que c’étoit une tentation , & il 
l’encouragea à pourfuivre. Il continua donc dans le même 
lieu avec un petit nombre de moines que fa réputation lui 
attira, & auxquels il montroit l’exemple de tout ce qu’il 
leur faifoit pratiquer. Ils travailloient de leurs mains , ne 
vivoient ordinairement que de pain & d’eau, ne buvant du 
vin que les dimanches & les grandes fêtes ; feulement ils 
mangeoient quelquefois du lait, que les femmes du voifinage 
leur apportoient : ils ne poifédoient ni terres, ni vignes , ni 
bétail, ni chevaux , & n avoient rien de toutes les commo
dités de la vie.

Cependant les difciples de Benoît augmentoient tous les
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jours : fa réputation fe répandoit de tous côtés, & la vallée 
où il s’étoit établi étant fort étroite, il bâtit un peu plus 
loin un monaftere dans un lieu plus étendu. Le nouveau mo- 
naftere fut grand & fpacieux, mais les bâtimens étoient fort 
pauvres, & convenables à des perfonnes religieufes. L’églife 
fut dédiée à la fainte Vierge. Il obferva en tout la fim- 
plicité religieufe, ne voulant pas qu’on s’y fervît de calices 
d’argent, ni de chafubles de foie. On donna beaucoup à ce 
monaftere ; Benoît recevoir les terres , mais il ne voulut 
point accepter les ferfs, ou s’il les recevoir, il leur donnoit 
aufti-tôt la liberté.

L’exemple de Benoît excita plufieurs autres faints per- 
fonnages à aflembler des moines & à former leur vie fur 
fes inftruétions. Le faint leur fervoit de pere & les afîiftoit 
de fes confeils & de fes libéralités ; il les vifitoit aufli 
quelquefois pour les encourager & les foutenir : ainfi on 
vit fe former plufieurs monafteres dans le pays , dont 
Aniane devint chef , ainfi que de quelques autres dans des 
lieux plus éloignés. De ce nombre furent ceux de Gélone, 
d’Inde , de Belcelle , de Maurmonfter, & plufieurs autres , 
dont nous parlerons. Benoît fut beaucoup aidé par les trois 
folitaires, Attilion, Nibride 6c Annien. Attilion fut abbé de 
S. Tiberi, Nibride de CraiTe , ôc Annien fut fondateur & 
abbé de deux autres monafteres, S. Jean d’Extor ôc S. 
Laurent d’Oliberge.

Aidé par les libéralités de plufieurs feigneurs , Benoît 
pour détacher du monde par la beauté de la maifon du Sei
gneur , plufieurs perfonnes qui méprifoient fa pauvreté ôc fa 
fimplicité, commença à y bâtir une églife plus magnifique 
en 782. Il renouvela aufli le cloître , mettant des colonnes 
de marbre dans les galeries, ôc faifant couvrir les bâtimens 
de tuile, au lieu de paille. Cette églife fut dédiée à Saint- 
Sauveur. Les ornemens étoient par fept ; fept chandeliers 
à fept branches, fur le modele de celui du tabernacle de 
l’ancienne loi, fept lampes devant l’autel ôc fept autres dans 
le chœur, de forte qu’aux grandes folemnités, l’églife étoit 
magnifiquement éclairée. Il y avoit de grands calices d’ar
gent , des habits précieux ôc tout ce qui étoit néceflaire pour 
le fervice divin. La communauté d’Aniane s’accrut tellement



142 QUATRIEME PARTIE, C H A P. XIV. 

qu’on vit en même tems plus de trois cens religieux fous la 
conduite de S. Benoît ; il fit faire des bâtimens fort vaftes, 
longs de cent coudées, & larges de vingt, qui depuis ont 
contenu plus de mille perfonnes : il établit auili en divers 
lieux de petits monafteres ou prieurés, auxquels il donna des 
fupérieurs particuliers.

Des évêques lui demandèrent de fes religieux pour fer- 
vir d’exemple aux autres. Il en envoya plufieurs àLeïdrade, 
archevêque de Lyon , pour rétablir le monaftere de l’île 
Barbe. Théodulphe, évêque d’Orléans, en demanda auffi pour 
le monaftere de Mici ou de S. Memin. Alcuin qui étoit lié 
d’amitié avec notre faint, en obtint vingt religieux par le 
moyen defquels il fonda l’abbaye de Cormeri. Mais la plus 
illuftre colonie d’Aniane fut le monaftere de Gélone, fondé 
en 804 , par les libéralités de Guillaume , duc d’Aquitaine, qui 
s’y retira lui-même ; ce qui lui a fait donner le nom de 
S. Guillem du défert.

La réputation de Benoît étant parvenue jufqu’à la cour, 
il alla trouver le roi Charles , & afin que fes parens ou 
d’autres n’inquiétaiTent pas fes fucceifeurs , & ne préten- 
diifent rien après fa mort au bien de fon abbaye, il la mit 
fous la protection de ce prince, dont il obtint un privilège 
ou immunité , fuivant l’ufage de ce tems. Le roi donna 
à Benoît des terres autour de fon monaftere , le renvoya 
avec honneur, & lui fit préfent de quarante livres d’argent 
que le faint diftribua aux. monafteres du pays, étant pro
prement le nourricier de tous les monafteres de Provence , 
de Gothie & de Novempopulonie j c’eft- à-dire du Lan
guedoc & de la G a (cogne, Le grand foin qu’il prenoit des 
pauvres , engageoit à lui remettre les aumônes qu’on leur 
deftinoit. Il nourriifoit dans fon monaftere des clercs & des 
moines de divers lieux, auxquels il donnoit un maître pour 
les inftruire dans les chofes faintes. Sa charité étoit fans 
bornes : il avoit la confiance de tous fes difciples, dont il 
étoit le rçcours dans leurs tentations. Il avoit beaucoup 
diminué de fa première auftérité, jugeant impoifible de la 
foutenir ; mais il ne laifToit pas de travailler avec les autres 
à fouir la terre > à labourer & à moiflbnner. Malgré la 
chaleur du pays, à peine pęrmęttoit-il à perfonne de boirę
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un verre d’eau avant l’heure du repas ; ils n’ofoient cepen
dant en murmurer, parce qu’il droit encore moins indulgent 
pour lui-même que pour les autres. Soit pendant le travail, 
foit en y allant ou en revenant, on n’ouvroit la bouche que 
pour chanter des pfeaumes. Depuis le jour de fa converfion, 
jamais il ne mangea de groffe viande ; mais dans fes maladies, 
il prenoit du bouillon de volaille, la croyant plus permife , 
comme n’étant pas défendue par la Regle.

Le voifinage de la Catalogne expofant la province de Lan
guedoc au danger d’être infectée de l’héréfie deFelix, évêque 
d’Urgel , S. Benoît empêcha les prélats de fon pays de s’y 

 laiifer furprendre. Felix foutenoit que Jefus-Chrift n’étoit 
fils de Dieu que par adoption. Le roi Charles ayant fait 
aifembler au fujet de cette héréfie, un concile à Ratiïbonç 
en 752, Felix y fut convaincu d’erreur : dL fut envoyé par 
ce prince à Rome, vers le pape Adrien I ; il confeffa & 
abjura fon héréfie , mais à fon retour à Urgel il la foutint 
de nouveau. Charles fit aifembler un nouveau concile à 
Rome en 7pp ; Félix y fut encore condamné. Charles lui 
envoya Leïdrade, archevêque de Lyon , Benoît, abbé d’Aniane 
& plufieurs autres évêques & abbés , pour lui perfuader de 
renoncer à fon erreur & de fe foumettre au jugement de 
l’églife. On l’invita à venir trouver le roi, & on lui donna 
parole qu’il y auroit toute liberté de produire les paifages 
des peres qu’il prétendoit favorables a fon opinion. Il fe 
rendit à Aix-la-Chapelle ; il produiiit dans une affemblée 
tenue en préfence du roi , fes autorités qui furent com
battues par les prélats ; il fut convaincu, fe rendit une fé
condé fois , & abjura fon erreur , ce qui n’empêcha pas 
qu’à caufe de fes rechûtes , il ne fût dépofé de l’épifcopat 
& relégué à Lyon où l’on trouva après fa mort entre fes 
écrits, une formule de foi contraire à celle qu’il avoit pro
noncée dans l’affemblée d’Aix-la-Chapelle, ce qui fait croire 
qu’il eft mort hérétique.

Louis dit le Débonnaire, dernier fils de l’empereur Char
lemagne , & roi d’Aquitaine, voulant travailler à rétablir 
dans fon royaume la difcipline tnonaftique , en commit le 
foin à S. Benoît d’Aniane. Quelques monafteres étoient en
tièrement déchus de la difcipline primitive. L’on n’y connoif-
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foit plus la Regle, ni les faintes pratiques que l’on y. avoit 
admirées autrefois ; les religieux fe contentant de vivre en 
chanoines , fans beaucoup de régularité. Le faint les réforma 
tous ; mais un fi heureux fuccès lui fufcita l’envie de quel
ques eccléfiaftiques & de quelques feigneurs de la cour 
qui tâchèrent de le rendre fufpeét à l’empereur. Il fut obligé 
de fe rendre auprès de ce prince pour fe purger des accu- 
fations formées contre lui ; quoique pour le détourner d’y 
aller, on l’eût afluré que l’empereur étoit fort prévenu con
tre lui , il ne reçut cependant de ce prince que des mar
ques d’eftime & d’affeétion.

L’abbaye d’Aniane ne pouvant plus nourrir tous les reli
gieux qui y étoient, & dont le nombre fe multiplioit chaque 
jour , Louis le Débonnaire lui donna les trois monafteres 
de Menât en Auvergne , de S. Savin dans le diocèfe de 
Poitiers , & de Maflai dans le Berri. Le faint mit encore 
outre cela douze de fes religieux dans un prieuré de la 
dépendance de Menât : Dieu donna tant de bénédiétions à 
cet établiflement, que cette communauté fe groflit par la 
converfion de foixante & dix perfonnes qui y prirent l’habit 
de religion , de forte qu’on fut obligé de les envoyer dans 
le monaftere même de Menât qui étoit plus' grand & plus 
commode , à la réferve d’un petit nombre qui refta dans 
ce prieuré.

Louis ayant fuccédé à fon pere Charlemagne à la cou
ronne de France & à l’empire , fit venir en France S. 
Benoît & lui donna en Alface le monaftere de Maurmonfter 
près de Saverne. Notre faint y mit plufieurs religieux de 
fon obfervance , tirés d’Aniane ; mais parce que ce lieu 
étoit trop éloigné d’Aix-la-Chapelle , réfidence ordinaire 
de l’empereur , & que S. Benoît lui étoit néceflaire^, il 
l’obligea de mettre un autre abbé à ce monaftere, & de fe 
rendre auprès de lui avec quelques-uns de fes religieux. 
A deux lieues de là étoit une vallée qui plut au faint abbé; 
l’empereur y fit bâtir un monaftere que l’on nomma Inde, d’un 
ruiffeàu qui y coule. Ce prince aflifta à la dédicace de 
l’églife, qui fut faite fous le titre de S. Corneille, pape & 
martyr. Il y attacha plufieurs terres , & voulut qu’il y eût 
trente religieux qu’on tira de différentes maifons. Ainfi quel- 

qu’amouf
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qu’amour qu’eut le faint pour la retraite, il ne put fe dif- 
fenfer de fréquenter la cour. II recevoir les requêtes que 

on préfentoit à ce prince, ôc de peur de les oublier , il 
les mettoit dans fes manches , ou dans le manipule que les 
prêtres portoient ordinairement à la main. L’empereur le 
fouilloit fouvent pour prendre ces papiers & les lire ; il le 
confultoit non-feulement fur les affaires particulières , mais 
encore fur le gouvernement de l’état. Il lui donna l’inf- 
peâion fur tous les monafteres de fes états, & ce fut par 
ion ordre qu’il travailla à une réforme générale avec plufieurs 
autres abbés : après avoir long-tems conféré enfemble , ils 
trouvèrent que la principale caufe du relâchement de la dif- 
cipline monaftique venoit de la diverfité des obfervances ; 
car quoique l’on fît profeiïion de fuivre la Regle de S. Be
noît dans la plupart des monafteres , il y avoit néanmoins 
bien de la variété dans la pratique de ce qui n’y eft pas 
écrit , & on faifoit paffer pour d’anciennes coutumes au- 
torifées par le tems, les relâchemens que l’on avoit bien 
de la peine à réformer. On crut donc que le plus fûr 
étoit d’établir une difcipline uniforme par des conftitutions 
qui expliquaffent la Regle : c’eft ce qui donna lieu aux ré- 
glemens du concile d’Aix-la-Chapelle tenu en 817. L’abbé 
Fleury met au nombre des abbés qui y aflifterent, Apolli
naire , abbé du Mont-Caffin : cependant cet abbé ne fuc- 
céda à Gifulphe qu’au commencement de l’année 818; ce 
feroit donc plutôt ce Gifulfe qui y auroit pu affilier qu’A- 
pollinaire , comme en effet le pere Mabillon le croit vrai
semblable. Jofué abbé de S. Vincent de Vulturne, monaftere 
voifin de Capoue, dont nous avons déjà parlé, fut aufli 
du nombre de ces abbés.

Tome V, T
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CHAPITRE XV.

Des Régie mens du Concile ďAix-la-Chapelle, de Van 817, 
touchant VOrdre Monaßique ; Continuation de la Vie de 
S. Benoît ďAniane.

Charlemagne fignala Ton zele pour le bon ordre des 
maifons religieufes dans divers capitulaires ôc par plufieurs 
conciles qu’il fit aifembler. C’eft ce qui paroît par les capi
tulaires d’Aix-la-Chapelle des années 789, 804. & 811 , & 
par les conciles tenus en la même ville en 812 , & à Châ- 
lons-fur-Saone, à Arles, à Tours, à Rheims & à Maïence 
en 813 ; mais les réglemens qui y avoient été fait® 
pour le rétabliifement de la difcipline monaftique n’avoient 
pas été mieux obfervés , que ceux des conciles d’Allemagne 
ôc de Leftines tenus par l’ordre de Carloman , de Soiffons 
& de Verneuil convoqués par Pepin. Un des premiers foins 
de Louis le Débonnaire lorfqu’il fut parvenu à l’empire, fut 
de faire obferver ces réglemens. En conféquence il appela 
plufieurs évêques & plufieurs abbés à Aix-la-Chapelle , où 
les évêques & les clercs drefferent des réglemens pour les 
chanoines ; & les abbés & les moines des ftatuts & des cons
titutions, qui expliquoient la Regle de S. Benoît, & qui dé
voient être obfervés dans tous les monafteres, pour y établir 
une obfervance uniforme. S. Benoît d’Anianê, à qui l’em
pereur avoit donné la même autorité fur tous les monafteres 
de France, qu’il avoit eue fur ceux de Languedoc & d’Aqui
taine , dont il en étoit comme le chef & le général, préfida 
à l’affemblée des abbés ; on y drefia ces ftatuts ou conftitu- 
tions, divifés en quatre-vingts chapitres , fuivant quelques édi
tions , & félon d’autres en foixante & douze.

Comme la Regle de S. Benoît en eft le fondement, on 
ordonna d’abord que les abbés préfens à cette aiTemblée, liroient 
la Regle avec attention & en péferoient fagement toutes les 
paroles, pour en faifir parfaitement l’efprit, & que tous les 
moines qui le pourroient, feroient obligés de l’apprendre 
par cœur.



Réglemens du Concile d*Aix-la-Chapelle.
On ordonna enfuite que l’on réciterait tous les jours l'office 

divin, fuivant qu’il eít prefcrit par la Regle de S. Benoît ; 
que tous les religieux travailleraient eux-mêmes à la cuifine, 
à la boulangerie, & à tous les autres offices de la maifon; 
qu’ils laveraient & nétoieroient eux-mêmes leurs habits; 
qu’on ne fe feroit faire le poil dans le cours de l’année que 
tous les quinze jours, & point du tout pendant le carême, 
fi ce n’étoit le famedi faint, parce que les pénitens de ce 
temS’là , félon la remarque du P. Mabillon, ne rafoient point 
leur barbe, ne coupoient point leurs cheveux, & que les moines 
qui étoient dans une profeffion continuelle de mortification 
& de pénitence, dévoient les imiter. Par la même raifon, 
il n’étoit pas permis de fe faire faigner régulièrement en 
certaines faifons, mais feulement dans un befoiń preffimt. 
Toutefois ces faignées réglées pour les faifons, ont paffé en 
regle dans les congrégations plus modernes, qui ont même 
feit inférer dans les calendriers de leurs bréviaires les jours 
auxquels il étoit permis de fe faire faigner. Il étoit permis 
d’ufer du bain à la difcrétion du fupérieur; mais non pas 
fréquemment, comme parmi les fêculiers. Ils dévoient fe 
laver les pieds les uns aux autres par un efprit d’humilité, 
principalement pendant le carême, en chantant des antiennes 
& des pfeaumes de pénitence.

Il étoit défendu de faire loger aucun féculier dans l’inté
rieur du monaftere, à moins qu’il ne voulût prendre l’habit 
& fe confacrer à Dieu. Les religieux étrangers dévoient même 
loger dans un dortoir féparé. Aucun ne pouvoit voyager fans 
un compagnon témoin de fa conduite. On ne devoit point 
recevoir un novice, fans l’avoir éprouvé par les exercices de 
la piété & de l’humilité; on lui faifoit fervir les hôtes dans 
leur logis pendant plufieurs jours ; il devoit fe repofer entière
ment pour l’adminiftration de fes biens fur fes parens, fans 
s’en inquiéter en aucune forte , & après l’année de fa probation , 
il pouvoit en difpofer fuivant l’efprit de la Regle. Il ne devoit 
prendre l’habit qu’en faifant vœu d’obéiifance , le feul en 
ufage alors, & dont on trouve encore quelques formules.

Il étoit permis aux peres & aux meres d’offrir leurs en- 
fans aux monafteres, & de faire pour eux la demande pu
blique au pied des autels ; mais fi ces enfans étoient trop 
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jeunes, pour comprendre la grandeur de leur engagement, 
l’oblation ne devoit être cenfée valable, qu’après avoir été 
ratifiée par celui qui avoit été offert, lorfqu’il étoit parvenu 
à l’âge de difcrétion. Il ne devoit y avoir d’autre école dans le 
monaftere que pour ces enfans, qui à caufe de leur grande 
jeuneffe, avoient encore befoin d’éducation & d’inftrudion ; 
car les écoles extérieures & publiques, étoient uniquement 
pour les peribnnes du dehors.

Conformément à ces réglemens, i’abbé devoit fe contenter 
f>our fa nourriture de la portion ordinaire des religieux, avoir 
e même habillement, netre pas mieux couché que les autres, 

& travailler comme eux aux offices de la maifon, pour montrer 
l’exemple. Il ne pouvoir point manger avec les hôtes à la 
porte du monaftere, mais feulement dans le réfeétoire, & il 
pouvoir en leur confidération augmenter un peu les portions. 
Il femble qu’en cela ces ftatuts aient dérogé à la Regle, qui 
ordonne que la table de l’abbé fera toujours avec les hôtes 
& les étrangers. Le pere Mabillon n’eft point fur cela du 
fentiment du pere Hugues Menard, qui a prétendu que cela 
devoit s’entendre du réfeêtoire commun : fi l’on confere, dit-il, 
ce chapitre des réglemens d’Aix-la-Chapelle avec le quarante- 
deuxieme, où il eft défendu d’introduire un laïc au réfec
toire pour y boire ou manger, on demeurera d’accord que ces 
réglemens ont prétendu parler des moines , peut-être même 
des clercs qui pouvoient être introduits au réfedoire, mais 
non pas des féculiers. L’abbé ne devoit point non plus vifiter 
les métairies fans néceffité , ni laiffer aucun religieux pour les 
garder. S’il y avoit des prieurés de la dépendance de fon mo
naftere, il devoit y mettre fix religieux au moins, ou des 
chanoines, c’eft-à-dire , des eccléfiaftiques qui vécuflent en 
commun. On devoit ufer de punition corporelle pour les reli4 
gieux qui s’écartoient de leur devoir, & qui ne vouloient 
pas fe reconnoître, mais on ne pouvoit les fuftiger nuds à la 
vue des freres, comme il avoit été pratiqué long-tems ; & ceux 
qui étoient en pénitence pour de grandes fautes, dévoient 
avoir un logement féparé, avec une cour où ils puffent tra
vailler à quelque ouvrage qu’on leur impqfoit, n’ayant de 
relâche que les dimanches qu’ils dévoient employer à la priere.

Pour l’habillement, ces ftatuts accordoient à chaque reli
gieux deux chemifes de ferge, deux tuniques, deux chapes,



Reglement du Concile d’Aix-la-Chapelle. 149 
deux cucules , deux paires de caleçons , quatre paires 
de fouliers pour le jour, des pantoufles pour la nuit, deux 
paires de chauffons , un roc , deux peliffes qui dévoient def- 
cendre jufqu’aux talons, deux bandelettes dont iis fe fervoiént 
dans les voyages, des gants en été, des moufles en hiver, 
aufli bien que des fandales de bois, & du favon. Ainfi ces 
ftatuts leur en accordèrent beaucoup plus qu’il n’eft porté 
par la Regle de S. Benoît, où il n’eft point fait mention de 
chemifes, de chapes, de rocs, de peliffes, de bandes, de 
gants, de moufles, de fandales de bois, de favon, ni d’au
cune autre onélion.

Les fandales de bois étoient autrefois en ufage parmi les 
moines de France ; les chapes étoient des habillemens qui 
defcendoient jufqu’aux talons ; la cucule dont il eft parlé 
dans ces réglemens n’étoit que le fcapulaire qui n’avoit point 
de manches , & qui entouroitle corps jufqu’aux reins ; il étoit 
quelquefois fendu par les côtés ; il y en avoit aufli qui ne l’é- 
toientpas ; ils ne dévoient avoir que deux coudées, ou tout 
au plus ils dévoient defcendre aux genoux: le roc étoit un 
vêtement de lin pour les clercs , & de laine pour les moines; 
il entouroit les épaules , & les bandes fervoient à lier les 
haut-de-chauffes ou caleçons & les bas. .

Quant à la nourriture , ils dévoient faire deux repas les 
jours de fêtes ; & aux grandes folemnités , c’eft-à-dire , à 
Noël & à Pâques , quatre jours durant on pouvoir manger 
de la volaille ; mais elle étoit défendue dans tout le refte de 
l’année. On ne mangeoit ni fruits ni herbes hors les repas. 
On devoir diftribuer dans le réfeétoire les eulogies , parce 
que c’étoit la coutume dans les monafteres que tous les re
ligieux offroient à la meffe conventuelle des pains, dont on 
confacroit une partie pour communier quelques freres : les 
autres étoient feulement bénis , pour être diftribués au réfec
toire à ceux qui n’avoient pas communié , & qui dévoient 
commencer par manger ce pain avant de prendre leur repas; 
ce qui fut encore ordonné dans ce concile d’Aix-la-Cha
pelle. On permettoit la graiffe dans la nourriture des freres: 
la livre de pain portée, par la regle, devoir pefer trente fols; 
& le fou étant de douze deniers, cela pouvoir revenir à qua
torze onces après la cuiffon , en ne prenant que la livre 
commune , &. feize à bon poids, conformément à la regle
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qui dit : Panis libra una propenfa fufficiat in die ; c’eft ce qui 
fera expliqué dans la fuite. Au lieu de l’hémine de vin, on 
donnoit aux freres le double de biere, aux lieux où le vin 
étoit rare. Le Vendredi faint on ne devoit prendre que du 
pain & de l’eau, & fi le travail y obligeoit, on pouvoit 
boire après le repas du foir, même en Carême.

Ce réglement, qui ordonnoit de ne manger delà volaille 
qu’aux fêtes de Nqël & de Pâques, ne fut fait qu’à çaufe 
de pluiîeurs religieux qui croyoient que la regle permettoit 
d’en manger j, parce qu’elle avoit feulement parlé de l’abfti- 
nence de la viande d’animaux à quatre pieds, fans défigner 
celle de la volaille ; comme même parmi les plus favans 
pljjfieurs étoient de ce fentiment, ce fut pat une efpece de 
condefcendance que le concile accorda qu’on en mangeroit 
dans ces deux fêtes durant quatre jours, & modéra l’induL 
gence de ceux du Mont-Caffin, qui le permettoient pendant 
huit jours : ceci fait voir , dit le pere Mabillon, que les perea 
de ce concile n’accorderent cette grace que malgré eux, 
comme croyant cet ufage contraire à la regle ; ils laifferent 
à l’abbé & aux religieux la liberté de s’en abilenir, s’ils le 
jugeoient à propos.

Ce favant religieux fait auffi remarquer , au fujet de la graiffe 
qui étoit permifë dans la nourriture des freres , que, félon 
ce qui eft rapporté par l’auteur anonyme de la vie de S. 
Meinwerc, évêque de Paderborn, & par Orderic Vital , au 
livre VIII de fon Hiftoire, il étoit permis aux religieux de 
France d’ufer de graiffe au défaut d’huile : ceci eft encore con. 
firmé par un autre auteur anonyme, qui appelle cette graiffe 
de l’huile de lard. Selon ce que dit auffi le moine de S. Gai, 
qui a écrit la Vie de l’empereur Charlemagne , on pouvoit 
dors en manger le vendredi , car il rapporte que logeant 
chez un certain éyêque un vendredi, & n’ayant pas voulu 
manger de la viande ce jour-là , ni d’animal à quatre pieds 
ni de volaille , & ce prélat n’ayant point de poiffon à lui 
donner, fit fervir un trèsyhon fromage, avec de la graiffe de 
viande, d’abus de manger de cette graiffe le vendredi, duroit 
encore à Cluni du tçms de Pierre le vénérable , qui l’abolit 
avec beaucoup de prudence & de raifon.

Pour éclaircir ce qui eft dit dans ce réglement , que la 
livre de pain devoit être dę trente fols , & le fou de douzfc
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deniers , plufieurs auteurs ( dit le P. Mabillon ) fe font fati
gués pour donner une interprétation à ces paroles. Celui qui 
paroît avoir le plus approché de la vérité, eft Antoine Yépés, 
qui dit que les peres du concile prefcrivirent ainfi le poids 
de la livre, pour fe conformer à l’ufage des François , qui 
avoient accoutumé de compter la livre de compte par vingt 
ibis, & le fou par douze deniers , ce qu’ils pratiquoient aufii 
à l’égard de la livre de poids : ainfi cet auteur a cru que la li
vre de pain devoit peler une livre & demie avant d’être cuit, 
& une livre parifis après la cuiflbn : c’eft ce qu’il appelle la 
livre de poids, dont il eft parlé dans la regle, Libra panis 
propenfa. Le pere Mabillon rapporte enfuite le témoignage 
du pere Lancelot ( Diffère, fur ïhémine de vin, & la livre de 
pain de S. Benoît ), qui a remarqué que fuivant les loix de 
France un denier étoit la vingtième partie d’une once, & 
que douze deniers faifoient un fou ; de forte que trois onces 
faifoient cinq fols, & douze onces une livre de vingt fols, 

,1e fou étant de douze deniers. Le pere Mabillon en conclut, 
que les peres du concile d’Aix-la-Chapelle ayant ordonné que 
la livre de pain avant la cuiflbn, ferait de trente fols par 
douze deniers, il devoit pefer dix-huit onces avant d’êtrè 
cuit, quatorze ou feize étant cuit ; quatorze fi c’étoit une livre 
commune ou légère, & feize à bon poids. C’eft aufii le fen- 
timent d’Hildemar , l’un des anciens commentateurs de la 
regle , qui dit que la livre doit être de vingt-deux fols quand 
le pain n’eft pas cuit, pour être réduit à vingt fols après la 
cuiflbn. Ce qui s’entend de la livre commune, mais non pas 
de la livre bénédictine , qui eft à bon poids. Pour l’hémine de 
vin, nous avons déjà dit que c’étoit un demi - feptier, du 
poids de huit onces, félon le fentiment du perè Mabillon.

Tels furent les principaux articles des réglemens faits pour 
l’Ordre de S. Benoît, & approuvés dans le concile d’Aix- 
la-Chapelle en préfence de l’empereur qui envoya dans tous 
les monafteres des vifiteurs pour les faire obferver , & qui 
établit S. Benoît d’Aniane , comme nous avons dit, chef & 
général de tous les monafteres de France. Ces ftatuts ou régle
mens , furent depuis en fi grande vénération, même dans le 
Mont-Caflïn , qu on les y gardoit prefque aufli axaâement que 
la regle même.
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S. Benoît d’Anîane voyant que quelques-uns employoient 
des prières & des préfens pour tâcher d’obtenir les abbayes 
qui fervoient de retraite aux moines , & qu’après en être 
pourvus, ils appliquoient à leur ufage particulier, les revenus 
deftinés pour la fubfiftance des religieux, ce qui avoit caufé 
la ruine de pluiieurs monafteres, & en avoit fait paifer d’autres 
dans les mains des clercs- féculiers , il obtint de l’empereur 
que l’on ne mettroit que des abbés réguliers dans tous les 
monafteres qui étoient encore en état d’en avoir. Ce prince 
accorda auffi au faint abbé , que les monafteres qui étoient 
obligés de faire des préfens à l’empereur , 6c d’entretenir des 
gens de guerre 6c qui n’avoient pas fuffifamment de revenus, 
pour nourrir les religieux 6c s’acquitter entièrement de ces 
charges, s’en acquitteroient feulement félon leur pouvoir, 
6c fans que pour y fatisfaire entièrement , on fût réduit à 
rien retrancher de ce qui étoit néceflaire pour la nourriture 
des religieux. Ce faint s’étant entremis auprès de l’empereur 
pour le foulagement de ces pauvres communautés, on dreifa 
dans le même concile d’Aix-la-Chapelle un état des monafteres 
de l’obéilfance de ce prince pour marquer les devoirs dont 
ils étoient chargés envers lui, ôc on en fit trois clafles : les 
uns dévoient des dons 6c le fervice de guerre, d’autres des 
dons feulement, 6c les derniers ne dévoient que des prières. 
Ainfi tous les monafteres avoient un protecteur en la perfonne 
de S. Benoît d’Aniane qui régla fi bien fon monaftere d’Inde 
près d’Aix-la Chapelle, que les religieux qui y venoient de 
divers pays, s’inftruifoient à voir feulement l’habit, la dé
marche 6c la conduite de ceux de cette maifon, tant on 
y obfervoit exactement les réglemens faits au concile d’Aix- 
la-Chapelle. Pour aider davantage les moines, S. Benoît fit 
un Recueil de toutes les Réglés monaftiques, connu fous 
le nom de Code des Réglés, 6c divifé en trois tomes : le 
premier contient les Réglés des moines d’Orient; le fécond, 
celles des moines d’Occident ; le troifieme > celles des reli- 
gieufes. Il rit auifi la Concorde des Réglés ; elles y font 
toutes rapportées aux chapitres de celle de S. Benoît, pour 
lui fervir de commentaire.

Ses grandes auftérités, fes travaux continuels, fes jeûnes 
ôç fes veilles, ôc enfin la vieillefle, l’ayant rendu très-dn- 

firme, 
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firme, il fut attaqué de diverfes maladies qui fervirent à 
éprouver encore fa vertu & à exercer fa patience. Il ne 
laiffoit pas de s’occuper continuellement à la priere ou à la 
leéture ; on lui trouvoit même toujours le vifage baigné de 
larmes, don de Dieu qui marquoit bien l’efprit de pénitence 
qui l’avoit animé toute fa vie. Quatre jours avant fa mort, 
il étoit encore au palais, où il donnoit, à fon ordinaire, 
des avis pleins de fageife à l’empereur. La fievre l’ayant 
pris, il fe retira au logis qu’il avoit dans la ville, & le len
demain il fut vifité par tous les grands. Il s’y trouva tant 
d’évêques & d’abbés, & un fi grand nombre de moines, 
qu’à peine les fiens pouvoient en approcher pour le fervir. 
L’abbé Helifacar, de l’Ordre des chanoines réguliers, & 
chancelier de l’empereur , y vint le premier, & demeura 
auprès du malade jufqu’à fa mort. L’empereur envoya le 
foir un de fes chambellans, avec ordre de le reporter à fon 
monaftere : il écrivit encore à ce prince pour lui donner 
quelques avis ; il fe recommanda aux prières de Nébride, 
archevêque de Narbonne , & à Georges , abbé d’Aniane , 
auxquels il écrivit pour ce fujet ; enfin il mourut le onzième 
février 821 , âgé de foixante & dix ans : il fut enterré dans 
fon abbaye de S. Corneille d’Inde où l’on conferve encore 
aujourd’hui fes reliques.

Voye% Anton. Yépés , Chronica general de la Orden de 
S. Benito; Bulteau, Hijl. de l’Ordre de S. Benoît, tom, 2; 
Mabillon, Annal, Benedict, tom. 2 , 6*  AA, SS. ejufd. Ord, 
Bollandus , tom. februarii ; Fleury, Hißoire de l’Egllfe, 
tom. 10 j Baillet, Vies des SS.

CHAPITRE XVI.

De la Congrégation de S, Victor de Marfeille.

Comme le tems auquel la Regle de S. Benoit fut reçue 
dans l’abbaye de S. ViÛor de Marfeille, eft inconnu, nous 
avons cru ne devoir rapporter l’origine de ce monaftere, 
qu’après avoir parlé des réglemens faits pour l’Ordre monaf-

Tome V, V. 
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tique dans le concile d’Aix-la-Chapelle en 817, teins auquel 
il n’ÿ a point de doute que la Regle de S. Benoît ne fût 
univerfellement reçue dans tous les monafteres de France : 
ils étoient diftingués de ceux des chanoines, pour lefquels 
on dreffa aufli des réglemens dans le même concile. La 
célébré abbaye de S. Viétor eut pour fondateur Caflien, 
qui vint de Rome en France au commencement du cinquième 
liécle ; il étoit Scythe de nation félon Gennadius , mais 
Holftenius croit qu’il étoit François , fur le témoignage même 
de Caflien, qui femble infinuer qu’il étoit né en Provence. 
Il pafla dès fa tendre jeunefle en Paleftine , où il fe fit 
religieux dans un monaftere de Bethlehem : s’étant joint à un 
de fes confrères, nommé Germain, il vifita les folitudes 
d’Egypte pour y voir ceux d’entre les folitaires qui étoient 
les plus célébrés en fainteté. Il alla enfuite à Conftantinople, 
où il reçut le diaconat des mains de S. Chryfoftôme ; & après 
avoir été pour la fécondé fois à Rome, il vint en France 
& s’arrêta à Marfeille, où ayant été ordonné prêtre, il bâtit 
en 409 un monaftere en l’honneur de S. Pierre, & de S. 
Viêtor , martyr: il en fonda aufli un autre pour des filles, 
& l’on prétend qu’il eut dans la fuite, fous fa conduite, plus 
de cinq mille moines, auxquels il faifoit obferver la même 
difcipline qu’il avoit vu pratiquer dans les monafteres de 
l’Egypte. 5

Ce fut vers l’an 420 que Caftor, évêque d’Apt, qui avoit 
fondé un monaftere dans fon patrimoine, defirant favoir 
quelle étoit cette difcipline que Caflien avoit vu pratiquer 
en orient, & qu’il avoit introduite dans les monafteres qu’il 
avoit fondés, le pria de la lui faire connoître. Pour le fatif- 
faire, Caflien compofa douze livres des Inftitutions monaftiques, 
qu’il lui adrefla, & qui fervirent de Regle à quelques autres 
monafteres. En 425 il compofa fes Conférences pour expli
quer l’intérieur des moines d’Egypte, dont il n’avoit décrit 
que l’extérieur dans fes Inftitutions. Il en compofa premiè
rement dix, qu’il adrefla à Léonce, évêque de Fréjus, & 
à Hallade, anachorète, & depuis évêque. Environ deux ans 
après, il en compofa fept autres, qu’il adrefla à S. Honorat, 
abbé deLérins, & à S. Eucher, religieux du même monaf
tere. Quelques années après, vers l’an 428 , il en écrivit 
encore fept autres, qu’il adrefla à quatre moines des îles de
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Marfeille, ce qui forme en tout vingt-quatre Conférences.

Quoique le monaftere de S. Viélor de Marfeille ait été 
très-célebre dès fon origine, on n’en peut néanmoins rien 
dire de certain que depuis le onzième fiécle : il n’en eft 
refté aucuns monumens anciens jufqu’à cette époque, par 
le malheur des guerres qui ont fouvent réduit cette abbaye 
en folitude. En effet, Ruffi dit, dans fon Hiftoire de Mar
feille, que cette abbaye fnt ruinée plufieurs fois par la fureur 
des Vifigots qui s’emparèrent de Marfeille en 464, & par 
les Normands dans le neuvième fiécle. Les religieux y vi- 
voient avec tant de régularité, que ce monaftere étoit ap
pelé la Porte du Paradis. On y venoit de toutes parts cher
cher de ces faims hommes pour réformer de célébrés abbayes ; 
& pendant plus d’un fiécle & demi, plufieurs maifons reli- 
gieufes fe fournirent à l’abbaye de S. Victor, qu’elles regar
dèrent comme leur chef.

Cependant quelque nombreufe que pût être la commu
nauté de cette abbaye pendant les fix premiers fiécles de fa 
fondation, elle étoit bien diminuée au commencement du 
onzième fiécle, puifqu’elle étoit réduite à cinq religieux , 
lorfque Guillaume, vicomte de Marfeille, la répara en 1000. 
Guifred ou Wifred, pour-lors prieur, avoit été établi dans 
cet office par l’abbé Guarnier, féculier, ainfi que quelques- 
uns de fes prédéceffeurs qui s’étoient emparés de ce lieu, 
prefque réduit en folitude. Guifred, après avoir été prieur 
pendant cinq ans, fut abbé pendant vingt autres années; il 
y rétablit fi bien la difcipline monaftique , qu’au lieu de 
cinq religieux qui en formoient la communauté lorfqu’on le 
répara, elle étoit de cinquante à fa mort. Le vicomte de 
Marfeille , ne fe contentant pas d’avoir été le reftaurateur 
de cette célébré abbaye , voulut y être enterré parmi les 
religieux; & étant près de mourir en 1004, il fe fit rafer, 
& reçut l’habit de l’Ordre de S. Benoît. C’étoit la coutume 
de ce tems j lorfqu’on étoit à l’extrémité, de prendre l’habit 
monaftique, afin de pouvoir êtTe fecouru par les prières des 
religieux : c’eft ce qu’on appeloit Monachi ad fuccurrendum.

L’abbaye de S. Viétor ayant été ainfi réparée par Guillaume 
vicomte de Marfeille, qui lui donna auffi quelques terres, 
fut enrichie dans la fuite par les libéralités de plufieurs perfonnes,

V ij
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L’an ici Guillaume comte de Provence lui donna l’églife 
de S. Martin de Manofques : c’eft encore aujourd’hui un prieuré 
dépendantde ce monàftere. L’année fuivante il lui donna encore 
quelques métairies. Pierre qui fut élu abbé en 1048, s’étant 
trouvé en iqjo, au concile de Verceil, où le pape Léon IX 
condamna l’héréfie de Bérenger, archidiacre d’Angers, lequel 
ofa le premier avancer que le faint Sacrement n’étoit que la 
figure du corps de Jefus-Chrift, obtint du pape la confirmation 
& la reftitution de la petite abbaye de S. ViCtor près de 
Valence : le même pontife exemta celle de S. Viétor de 
Marfeille, de la jurifdiâion de l’évêque, & la fournit immé
diatement au S. Siège. Pierre évêque de Vaifon donna au même 
abbé, l’abbaye de S. Pierre & de S. Viétor de Grafele, qu’il 
fournit à celle de S. Viétor de Marfeille. Edelbert évêque de 
Mande lui donna auili l’abbaye de S. Martin de la Canonicæ, 
fituée au territoire de Bannace : on voit par un aéte de dona
tion, qu’il y fut excité par fa grande régularité, car ce prélat 
y témoigne que l’on venoit de toutes parts à S. Viétor, pour 
y être inftruit des obfervances régulières. L’abbé Pierre vivoit 
encore; mais étant mort l’année fuivante, Durand qui lui fuccé- 
da, fut commis, conjointement avec Raymbaud archevêque 
de Narbonne, qui avoit été religieux de ce monàftere, par 
le pape Nicolas II, pour réformer l’abbaye de Vabres, qui 
fut foumife à celle de S. ViCtor, du confentement de Robert 
comte d’Auvergne & de Berthe fon époufe : cette abbaye fut 
érigée en évêché par le.pape Jean XXII, en h 17 , auffi-bien 
que celle de Caftres qui dépendoit auifi de S. Viétor. Il y avoit 
encore en Efpagne des monafteres de fa dépendance, comme 
celui de S. Servand, qui lui fut uni par le roi de Caftille, à 
caufe qu’il étoit en réputation d’une très-parfaite obfervance. 
Le même motif obligeoit plufieurs feigneurs qui fondoient 
des monafteres à les y unir. Le pape Grégoire VII, voulut 
qu’il y eût une affociation entre cette abbaye & celle de S. 
Paul de Rome j dans l’efpérance que par l’union de ces deux 
monafteres, l’obfervance de celui de S. Paul, s’augmenteroit 
& fe perfetlionneroit ; ce qui fait voir , comme il le déclare 
dans fa bulle, qu’on obfervoit dans l’abbaye de S. Viétor une 
grande régularité. Enfin ce pontife la mit encore fous la 
protection immédiate du faint-fiége , & lui accorda les mêmes 
privilèges dont jouiflbit celle de Cluni.
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Peu de tems après, ces religieux qui avoient fervi de modele 

à plufieurs monafteres , que l’on avoit réformés par leur moyen, 
fe relâchèrent eux-mêmes de la pureté de leur Regle : en 
i ip5, Bernard cardinal du titre de S. Pierre aux liens, légat 
du pape Céleftin III, en Provence , voulant remédier aux dé- 
fordres introduits parmi eux , fit des réglemens avec l’avis de 
Fredol d’Andufe qui avoit été religieux de cette abbaye, de 
Geoffroy de Marfeille évêque de Béliers & de l’évêque de 
Sifteron. Ces réglemens portoient, que perfonnene mangeroit 
de la viande qu’il ne fût malade ou débile, & ce avec per- 
miffion de l’abbé, ou du prieur en fon abfence, qu’ils mange- 
roient en commun & dans le réfectoire, à la réferve du facriflain 
qui garderoit l’églife, & de fes compagnons ; que perfonne 
hors l’abbé, ne dormiroit dans des chambres, mais dans le 
dortoir; que les religieux ne pourroient fe fervir de linge 
pour leurs lits & leurs habillemens. Ces réglemens ne furent 
pas long-tems obfervés, par la méfintelligence & la divifion 
de ces religieux, qui ayant obtenu de Rome plufieurs com- 
miffions les uns contre les autres, obligèrent le pape Innocent 
III, de nommer en i 208, fon légat, Guillaume évêque deSeez, 
Foulques, évêque de Touloufe, & Guillaume de Aligno prieur 
'de S. Honorat d’Arles, pour terminer ces différens. Michel de 
Moriers archevêque d’Arles, ;fe trouva par forme de vifite à 
leur affemblée, ainfi que Renier évêque de Marfeille, l’abbé 
de Toronet, Pierre prévôt de Marfeille , Etienne prévôt d’Ar
les, le prévôt & le facriflain d’Aix, & quantité d’autres per- 
ibnnes religieufes, qui par leurs exhortations réuilirent à les 
réconcilier, & leur firent promettre d’obferver les réglemens 
qui feroient faits par l’affemblée. Il leur fut particuliérement 
défendu , de peur de fcandale , de manger de la viande devant 
les féculiers , quand même ils feroient malades; & on fixa 
le nombre des religieux à foixante.

Le cardinal Trivulce qui en étoit abbé en tyji, ayant 
été délégué en qualité de çommiffaire apoftolique par le pape 
Clément VII, pour réformer cette abbaye 3 fit des régle
mens, dans lefquels il eft queftion de deux autres faits, par 
le chapitre de cette abbaye, dans les années 1717 & 1^26. 
Mais ces réglemens étant devenus encore inutiles, on en fit 
d’autres par ordre du pape Jules III, en 15^9 ; il y eft dit 
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que les religieux de ce monaftere mangeraient de la viande le 
dimanche, le lundi, le mardi & le jeudi de chaque femaine; 
que l’abbé , le prieur & leurs ferviteurs auroient pendant le 
tems qu’ils réfideroient dans l’abbaye, une certaine portion 
de pain & de vin de la table conventuelle, & de la cellererie, 
leur portion de viande , de poiffon, d’huile & autres denrées ; 
que les religieux quitteraient leurs habits pour fe mettre au 
lit ; qu’ils coucheraient dans des linceuls, & fe ferviroient de 
chemifes de toile; enfin le nombre des religieux qui étoit 
autrefois de foixante & dix, fut fixé à quarante, y compris 
l’abbé, Ainfi ces réglemens furent bien différens de ceux 
de 1208 , qui défendoient de manger de la viande devant 
les féculiers, même dans les maladies, de peur de caufer 
du fcandale. Ces mêmes réglemens de IÇ49, accordèrent en
core aux religieux, l’entiere difpofition des revenus de leurs bé
néfices, & de la bulle de Jules III, qui confirme ces réglemens. 
Il eft fait mention d’une bulle de Grégoire IX, qui confirme 
les anciens ufages de cette abbaye.

Cependant quelques adouciffemens que l’on pût apporter 
pour faire vivre ces religieux dans quelque apparence de 
régularité , ils devinrent encore inutiles. Le parlement de 
Provence, par arrêt du 26 mars 1602, ordonna que l’ab
bé de S. Viétor feroit réformer fon monaftere, fans quoi 
il y feroit procédé par le procureur général : cet arrêt fut 
confirmé par un autre du 14 juin 1614. Le pape Paul V, 
en i6i; , ordonna au vice-légat d’Avignon de viiiter & de 
réformer cette abbaye , tant au chef qu’aux membres. Le 
parlement de Grenoble ayant par un arrêt du 12 juin 1621, 
réglé quelques différens entre ces religieux, ordonna en ou
tre qu’ils fe pourvoiraient en exécution de la bulle de Paul 
V j pour la réformation de ce monaftere. Tout cela ayant 
encore été inutile, l’abbé commendataire la voulut unir à la 
congrégation des religieux bénédictins réformés de S. Maur, 
& pour cela il pafla avec eux le 18 mars 1662 , un con
cordat qui fut autorifé par un arrêt du confeil d’état du 4 
avril fuivant ; mais cela ne réufiit pas, par l’oppofition qu’y 
formèrent les religieux de cette abbaye, à l’exception de 
quelques-uns qui avoient ligné le concordat. Le parlement 
dç Provence par un arrêt du ip janvier 1664 , fit pour cę
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monaftere plufieurs réglemens, tant provisionnels, que défi
nitifs : Louis XIV , toujours attentif à ce que les religieux 
ne s'éloignaient pas de leur devoir } & à maintenir la dis
cipline monaftique dans les cloîtres , pour travailler effica
cement au rétabliflement des obfervances régulières dans 
l’abbaye de S. Viâor, chargea par un arrêt de fon confeil 
du 7 mars 166; , l’archevêque d’Arles, l’évêque de Marfeille, 
& le premier préfident du parlement de Provence, de s’in
former des différens arrivés entre les religieux de cette ab
baye , & des caufes du relâchement de la difeipline monaf
tique , & enfuite de lui donner leur avis fur ce qu’ils eftime- 
roient néceffaire pour la rétablir.

Il paroît par les procès-verbaux faits en exécution de cet 
arrêt j que ces religieux avoient reconnu par leurs propres con- 
feffions & leurs dépofitions , que partie d’entr’eux ne fai- 
foient point de noviciat ; que d’autres le prolongeoient au
tant qu’ils vouloient ; que fi quelques-uns l’avoient fait, ce 
n’avoit pas été avec les circonftances effentielles & nécef- 
faires ; que l’on ne leur donnoit aucune connoiflance de 
la Regle ; qu’ils ignoroient abfolument celle de S. Benoît ; 
que jufqu’alors la bulle même de Jules III, de 1J49 , qu’ils pre- 
noient pour fondement ou pour prétexte de leur mitigation , 
& qui d’ailleurs étoit inutile , fe trouvant révoquée par le 
concile de Trente , n’avoit été connue que par très-peu 
d’entr’eux ; que leur profeffion étoit défeêtueufe , non-lèu- 
lement par les confidérations ci-deifus rapportées , mais 
même par la forme des voeux que faifoient ces religieux, 
forme qui étoit extraordinaire , particuliérement à l’égard 
de celui de chafteté ; que celui de pauvreté étoit abíolu- 
ment détruit, tant par la libre difpofition qu’ils prétendoient 
avoir de leurs biens & facultés., lors même de leur mort, 
à la réferve des ornemens & de l’argenterie d’églife , que 
par l’occafion que cela avoit donné à leurs parens de pré
tendre qu’ils pouvoient prendre & recueillir leurs fueceffions, 
même ab inteflat ; qu’enfin le vœu d’obéiflance n’y étoit 
prefque point obfervé , chacun méprifant les ordres & l’au
torité du fupérieur ; que ces religieux n’avoient d’autre table 
commune que celle des novices, & qu’ils n’étoient pas même 
tous logés dans l’enceinte du monaftere ; les commiflaires
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en concluoient que ce monaftere avoit befoin de réforme } 
& qu’il n’y avoit que deux moyens pour y parvenir , ou par 
eux-mêmes, ou par leur union à une congrégation réformée. 
Mais d’autant que les commiffaires en fiiggérant a fa ma
jefté ces deux moyens (d’établir l’obfervance reguliere, lui 
firent connoître les difficultés qui pouvoient fe rencontrer 
dans leur exécution , le roi voulut avoir encore 1 avis de 
quelques autres perfonnes pieufes, favantes & conffituées 
en dignité. Sa majefté commit à cet effet l’archevêque d Ar
les & l’évêque de Mende, conjointement avec MM. Grandin 
& Morel, doêleurs de Sorbonne , lefquels projetterent un 
réglement , conforme à l’inftitut de l’Ordre de S. Benoît , 
laiffant la liberté aux anciens religieux de l’embraffer , ou 
de vivre fous une Regle plus mitigée, conforme néanmoins 
à la difcipline régulière, retranchant ce qu’il y avoit de dé
fectueux dans leurs vœux , fe réduifant à garder la clôture 
& à vivre en commun , fe départant en même tems de toutes 
difpofitions teftamentaires , même des réfignations de leurs 
offices clauftraux, & places monachales.

Le roi au lieu d’obliger les religieux à opter, ou l’union 
à une congrégation réformée,réfolue par le concordat 
de ić>Ó2, autorifé par l’arrêt du confeil d’état de la même 
année , ou du moins l’obfervation du réglement qui avoit 
été dreffé , & auquel les religieux avoient de la peine à fe 
foumettre, crut ne devoir pas gêner leur inclination : mais 
par un arrêt du confeil d’état du 16 mars 1668, fa majefté 
ordonna que par maniéré de provifion, en attendant que les 
religieux euffent pris eux-mêmes quelque réfolution conve
nable à leur profeffion, ils vivroient à l’avenir en commun ; 
qu’ils n’auroient qu’une même table ; qu’ils garderoient exac
tement la clôture ; qu’ils feroient leur demeure dans l’en- 
ceinte du monaftere, fur peine de privation de leur menfe 
conventuelle. Elle leur fit auffi défenfe de recevoir à l’avenir 
des novices , ni faire aucun profès, de réfigner leurs offices 
clauftraux & les places monaçhales , dont ils jouiroient par 
forme de fimples adminiftrations, fans pouvoir faire aucunes 
difpofitions teftamentaires, & déclara les parens des religieux 
inhabiles à leur fuccéder & à avoir aucune part à leur 
Çotte-morte, laquelle demeureroit convertie au profit de 
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la communauté , & lefdits offices clauftraux & places mo- 
nachales fupprimées à mefure qu’elles viendroient à vaquer 
par décès ; pour , les revenus provenans de leur menfe mo- 
nachale être employés à rétablir les lieux réguliers , fans 
qu’il pût en être rien détourné : il ordonna en outre que 
toutes les lettres néceffaires en cour de Rome pour faire 
autorifer ce réglement, feroient inceffamment expédiées. Sa 
majefté commit auffi l’archevêque d’Arles, l’évêque de Digne, 
Touflaint de Forbin de Janfon, & le premier préfident du 
parlement de Provence, pour l’exécution de cet arrêt, en
joignant au gouverneur de Provence, & à tous officiers de 
juftice, de leur donner main forte, lorfqu’ils en feroient requis.

Les commiffaires trouvèrent de grands obftacles dans le 
rétabliifement de la difcipline monaftique de cette abbaye ; 
ils crurent que les religieux fe réformeroient difficilement 
par eux-mêmes : l’évêque de Digne , pour lors évêque de 
Marfeille, & depuis de Beauvais, cardinal de la fainte églife 
romaine, & grand aumônier de France , ayant plus par
ticuliérement informé le roi de l’état de cette abbaye , & 
les religieux ayant réfolu de fe foumettre aveuglément aux 
réglemens que fa majefté voudroit faire pour la réformation 
de ce monaftere, le roi par un arrêt du confeildu 26 juillet 
<16691 de l’avis de l’évêque de Marfeille t fans s’arrêter au 
concordat du 18 mars 1662 fait avec les religieux de la 
congrégation de S. Maur, à l’arrêt qui l’autorifoit , ni à 
tout ce qui s’en étoit enfuivi, & en attendant qu’il plût au 
pape homologuer & autorifer fes réglemens, ordonna :

i°. Que l’arrêt du 16 mars 1668, demeureroit en fa force 
& vertu, Ôc feroit exécuté en tous fes points , fi ce n’étoit 
en ceux auxquels fa majefté dérogea par ce dernier arrêt de 
1669. 20. Que conformément aux faints canons & à la Regle 
de S. Benoît , les offices clauftraux , chapelles & autres 
bénéfices réguliers de cette abbaye ne pourraient être réfi- 
fnés qu’en faveur des religieux aduellement profes de l’ab- 

aye 3 & que les places monachales ne feroient point tenues 
à l’avenir en titre ni réfignées, comme elles l’avoient été 
depuis plufieurs années par un très grand abus. 30. Que les 
religieux de l’abbaye qui avoient des offices clauftraux, fe
roient tenus d’en employer les revenus aux charges de leurs

Tome V, X 
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offices 3 ce qui feroit auffi obfervé à l’égard des autres religieux 
pourvus de chapelles régulières autres bénéfices dépen
dais de l’abbaye ; & quant aux penfions monachales, payées 
ordinairement à chaque religieux en particulier , elles feroient 
à l’avenir adminiftrées par le chapitre de l’abbaye pour être 
employées à la table , comme pour nourriture, veftiaires 
& autres néceffités des religieux. 40. Que les religieux fe
roient obligés de réfider dans la clôture de l’abbaye, de la
quelle ils ne pourroient fortir fans la permiffion du fupérieur , 
& qu’ils coucheroient dans un dortoir commun, à l’exception 
des officiers qui pourroient coucher dans les appartemens 
de leurs offices. 5 °. Qu’il ne feroit donné aucune entrée dans 
la clôture du monaftere aux perfonnes du fexe , de quelque 
qualité & condition qu’elles fuflent, & que lefdits religieux 
ne pourroient converfer avec elles , que dans l’églife , ou 
autres lieux à ce deftinés. 6°. Que tous les religieux pren- 
droient leur réfection en commun , & feroient nourris de 
même viande , fi quelque néceffité n’obligeoit le fupérieur 
d’en ufer autrement , & que durant le repas on feroit la 
lečture. 70. Qu’il feroit établi dans la clôture du monafiere 
en lieu commode & en bon air une infirmerie, commune, 
dans laquelle feroient reçus & charitablement traités tous les 
malades tant officiers que religieux, fans qu’il fût permis de 
les faire traiter hors le monaftere. 8°. Que lefdits religieux 
demeureroient 3 conformément à quelques bulles des papes, 
dans l’ufage de la viande les jours permis par l’églife, excepté 
le mercredi de chaque femaine, & qu’ils demeureroient auffi 
dans l’ufage du linge. Que pour l’habillement ils continue- 
roient de porter une foutane de laine noire , avec un fea- 
pulaire par-deflus, & lorfqu’ils iroient à l’églife, qu’ils por- 
teroient le froc félon leur coutume , & auroient auffi la 
tonfure. p°. Que les offices divins s’y feroient avec dévo
tion , & que les fupérieurs tiendroient la main à ce que tous 
y affiftaifent avec affiduité ; & qu’aucun ne pourroit s’ab- 
fenter fans caufe légitime approuvée par le fupérieur , à 
peine d’être puni, conformément à la Regle, & en outre 
que les religieux vaqueroient à l’oraifon mentale , fuivant 
la pratique de l’Ordre de S. Benoît. io°. Que pour éviter 
l’oiliveté , les fupérieurs auroient foin que tous les religieux
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employaffent utilement leur tems à l’étude des lettres, à la 
leâure fpirituelle , ou à quelque travail honnête, fuivant la 
Regle. 11°. Que l’obéiffance feroit rendue exaélement au fu- 
périeur par tous les officiers & autres religieux , fans qu’il 
fût permis à aucun d’y manquer , fous les peines portées 
f>ar la Regle. 120. Qu’il feroit établi un noviciat , dans 
equel on ne recevroit perfonne qui n’eût été foigneufement 

examiné , qui n’eût l’âge requis de droit , &c qu’aucun ne 
feroit reçu à la profeffion, fans avoir été fuffifamment inf 
truit de la Regle & de toutes fes obligations par le maître 
des novices , & que cette profeffion qui ne pourroit être 
différée après l’année de probation, fe feroit félon qu’il eft 
porté par la Regle, & en la forme qui leur feroit prefcrite 
par l’évêque de Marfeille, que fa majefté commit pour l’exé
cution de fon arrêt, & auquel elle donna auffi pouvoir de 
faire tels réglemens & telles ordonnances qu’il jugeroit né- 
ceffaires, tant pour le rétabliffement & la confervation de 
la difcipline régulière dans cette abbaye, que pour l’établiffe- 
ment d’un fupérieur & d’un maître des novices.

Tels font les réglemens de Louis XIV, pour le rétabliffe
ment de la difcipline régulière dans l’abbaye de S. Viétor. 
Les religieux s’y fournirent en apparence , mais pour dire la 
vérité , ils ne furent pas mieux exécutés que les autres. 
L’archevêque d’Aix dreffa encore d’autres réglemens par ordre 
du roi, mais ces religieux ne fe fournirent qu’après y avoir 
été contraints par un arrêt du confeil d’état de l’an 170p. 
On ne peut refufer à cette abbaye le titre de chef d’Ordre 
& de congrégation, puifqu’elle a eu autrefois fous fa dépen
dance une grande quantité d’abbayes & de monafteres, mul- 
titudinem membrorum ipfi monajlerio fubjetiorum, dit le pape 
Urbain V, dans une de fes bulles. Quelques-unes de ces 
maifons ont été érigées en évêchés & quelques autres fe 
font fouftraites de fa dépendance : d’autres font entièrement 
fupprimées ; mais il refte encore un grand nombre de prieurés 
fitués tant en France qu’en Efpagne , en Sardaigne , dans 
l’état de Gènes, en Tofcane, dans le comté de Nice, & 
dans le Comtat d’Avignon. Toutes ces maifons étoient obli
gées d’affifter tous les ans aux chapitres généraux qui fe te- 
noient dans cette abbaye : les fupérieurs ou députés de ces
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mêmes maifons juroient folemnellement en préfence de toute 
l’aifemblée, d’être toujours obéiilans & fideles à l’abbé de 
S. Viétor. Clément III ordonna de tenir tous les ans ces 
chapitres généraux. Le roi Louis XII permit aux religieux 
de les tenir tous les ans ou du moins de trois en trois 
ans. Ruffi dit que cette qualité de chef d’Ordre fut telle
ment reconnue à Rome, que dans une congrégation con- 
fiftoriale , pour la fécularifation de cette abbaye , que le 
cardinal Louis-Alphonfe de Richelieu, archevêque de Lyon , 
qui en étoit abbé , demandoit par ordre du roi , on re- 
fufa de la fécularifer par cette feule raifon, quelle étoit chef 
d’Ordre.

On a vu que depuis la bulle de Jules III, de i J49, il n’y a 
plus que quarante religieux dans cette abbaye avec l’abbé : on 
compte parmi eux quinze officiers, le prieur clauftral qui eft 
à la nomination de l’abbé, & qu’il peut dépofer quand bon 
lui femble ; le facriftain auquel eft uni le prieuré-cure de 
Notre-Dame de Sales au diocèfe de Riez avec la jurifdiétion 
temporelle de ce lieu; l’office d’aumônier, auquel font unis 
les prieurés de S. Pierre de Gérafque, de Notre-Dame de Fof- 
quieres au diocèfe d’Aix, & de S. Viétor de Marignane 
au diocèfe d’Arles ; l’office d’infirmier , auquel font unis quatre 
prieurés ; l’office de camérier qui en a un ; l’office de pitan- 
cier deux ; l’office d’hôtelier un, l’office d’armarier deux, le 
prieur clauftral de Saint-Geniés un , le prieur clauftral de 
S. Pierre deux, le prieur clauftral de S. Nicolas un, le prieur 
clauftral de Notre-Dame de la Garde un s le capifcol quatre, le 
fou-prieur un, le portier un, & le drapier, qui en a deux.

Cette abbaye a donné plufieurs prélats à l’églife. Le pape 
Urbain V en avoit été abbé, & il y a fa fépulture. Il con
firma tous fes privilèges auffi-bien que Grégoire VII, Honorius 
III, Nicolas III & Nicolas IV. Les rois de France lui en 
ont auffi accordé, ainfi que l’empereur Charles IV, & René 
d’Anjou, comte de Provence. Cortrad, marquis de Malefpine, 
en reconnoiflance de ce que les religieux de S. André de 
Pife , qui dépendoient de l’abbaye de S. Viétor, l’avoient fait 
participant de leurs prières, exempta les religieux de S. Viétor, 
ôc ceux des maifons de fa dépendance, de tous les droits 
qu’ils pouvoient payer fur fes terres.
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Une pratique fînguliere de cette abbaye, eft la communion 
générale que les religieux de cette maifon font le jour du 
Vendredi-faint dans leur églife. Quelques-uns croyent que 
c’eft en vertu d’une bulle qui leur a été accordée ; mais entre 
deux cens cinquante, que Ruffi témoigne avoir vues, il dit 
n’en avoir trouvé aucune quienfaife mention, de forte que, 
félon lui, il faut plutôt l’attribuer à une ancienne coutume 
qui s’efl: confervée fans interruption jufqu’à ce jour. Les féculiers 
n’y peuvent communier, que par une permiffion expreffe du 
pape, comme il y en a un exemple en la perfonne de Renée 
de Rieux , baronne de Caftellane, à qui Clément VIII, par 
un induit donné à Rome le premier juin typt, permit d’y 
communier le jour du Vendredi-faint : ce même pape la fit 
auïli participante de toutes le« prières & de toutes les bonnes 
oeuvres des religieux.

Joan. Bapt. Guefnai, Majfilia facra S. Joann. Caff. llluft. 
five Chron. Monaß. S. Viâoris; Ruffi. Hißoire de Mar feilte s 
tom. II, Uv. II; Mabillon, Annal. Bened. Robert & Sainte- 
Marthe, Gallia Chrißiana; comme auffi les arrêts du confeil 
d’état donnés pour la réforme de cette abbaye.

CHAPITRE XVII.

De la Congrégation de S. Claude, anciennement de Condat 
6*  de S. Oyan, du Mont-Jura au Comté de Bourgogne.

Nous ne prétendons point par le titre de chef d’Ordre 
& de congrégation que nous donnons à la noble & célébré 
abbaye de S. Claude, appuyer le fentimentde ceux qui fou- 
tiennent qu’elle a toujours fait avec fes membres qui en 
dépendent, un Ordre particulier & féparé: nous ne la regardons 
au contraire que comme un de ces monafteres que l’on àppeloit 
dans l’Ordre de S. Benoît chefs d’Ordre, que parce qu’ils 
avoient dans leurs dépendances plufieurs maifons & prieurés 
conventuels. Cette prérogative lui étoit commune avec les 
abbayes de Marmoutier, de Fleuri, ou de S. Benoît fur Loire, 
de S. Bénigne de Dijon, de Fuldes, de Lerins^ ôc de S. 
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Viétor de Marfeille, dont nous avons déjà parlé, & avec 
celles de Sauve-Majour, de Cave, de SaiTo-Vivo, de Cluze, 
& quelques autres dont nous parlerons dans la fuite. Les raifons 
qui nous ont portés à ne parler de l’abbaye de S. Viétor, 
qu’après avoir rapporté les réglemens (faits au concile d’Aix- 
la-Chapelle, en 817, nous obligent d’en ufer de même à 
l’égard de celle de S. Claude.

Cette abbaye, qu’on appeloit anciennement de S. Oyan & 
de Condat, reconnoît pour] fondateur S. Romain, qui vers 
l’an 42? , fe retira dans les déferts du M.ont-Juraen Bourgogne, 
où il vécut en hermite dans un lieu appelé Condat, à caufe de 
la jonèlion des rivières de Bienne & de l’Allier, les anciens 
Gaulois nommant Condat, ce que nous appelons Confiant. 
Quelques années après, fou frere Lupicin averti par une vifion, 
alla fe joindre à lui; deux eccléfiaftiques, & quantité d’autres 
perfonnes fe rendirent enfuite auprès d’eux, & fe fournirent à 
leur conduite. La ftérilité de la montagne obligea ces folitaires 
de fe retirer dans un lieu voilïn plus commode, où la terre 
leur fourniffant plus abondamment leurs befoins, ils y jetterent 
les fondemens d’un monaftere, qui ne peut avoir été bâti que 
vers l’an 430. Le nombre des folitaires augmentant de jour en 
jour , ils furent obligés d’en bâtir un fécond, éloigné de celui 
de Condat de deux milles, au lieu de Lauconne. Ces deux com
munautés étoient indifféremment gouvernées par les deux frétés 
Romain & Lupicin, quoique d’humeur différente: l’un étant 
très-févere & très-exaiî, l’autre ayant beaucoup de douceur ôc 
de facilité. Ils en bâtirent un troifieme dans ces montagnes 
pour des filles, lequel fut appelé de Beaume ou de la Roche , 
Beaume en gaulois, fignifiant Roche. Leurfœur, qui avoit auili 
fuivi leur exemple, y gouverna une communauté de cent cinq 
religieufes, qui gardoient une continuelle & exacte clôture. 
On ne les voyoit jamais que pour les porter en fépulture dans 
le cimetiere; & quoique ce monaftere fût bâti près de celui 
de Lauconne , où la plupart de ces religieufes avoient leurs 
parens ou leurs freres, on ne permettoit point aux religieux 
de ce monaftere de parler à leurs parentes. Ce lieu étant trop 
défert pour fournir la fubfiftance à ces religieufes, elles l’aban- 
donnerent peu de tems après; & comme S. Romain y fut 
çnterré, il a été changé depuis en un prieuré, qui a confervé 
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fon nom , & qui eft uni à la dignité de grand-prieur de l’abbaye 
de S. Claude. Ce faint bâtit un quatrième monaftere en Allema
gne , dans le pays de Vaux proche Laufanne, auili appelé de 
fon nom Roman-Mouftier.

Comme en fe retirant dans la folitude du Mont-Jura, ce faint 
avoit porté avec lui les inftitutions de Caflien, il y a apparence 
qu’elles fervirent de Réglés à ces folitaires de Condat, & des 
autres monafteres dont nous venons de parler, mais fur-tout 
dans le premier, où la vie étoit très-auftere. On n’y mangeoit 
point de viande, on n’y buvoit point de vin, & fi l’on per- 
mettoit le lait & les œufs, ce n’étoit qu’aux malades. Du pain 
émietté dans de l’eau froide, pris avec une cuiller, étoit leur 
mets le plus ordinaire. Leur habillement étoit fort pauvre; 
ils fe contentoient d’une tunique faite de peaux de diverfes 
bêtes. Dans l’enceinte du monaftere ils portoient des foques 
ou fandales de bois, & ne prenoient des fouliers que lorf- 
qu’ils étoient obligés de fortir pour le fervice du prochain. 
Telle étoit la maniéré de vivre des religieux de Condat, que 
S. Lupicin gouverna feul après la mort de S. Romain , 
arrivée vers l’an 460.

Il femble qu’il n’y avoit dans le monaftere de Condat, que 
ceux qui défiroient tendre à une plus grande perfection, & 
imiter en tout les folitaires de l’Egypte; car à leur exemple, 
ils demeuroient dans des cellules féparées, & plufieurs d’en- 
tr’eux étoient arrivés à une fi grande fainteté, qu’ils avoient 
le don des miracles. Quoique S. Lupicin fût d’une auftérité 
furprenante, & que ces religieux de Condat ne pratiquaffent 
que les mortifications dont il leur donnoit l’exemple, il ufoit 
néanmoins de plus grande indulgence envers ceux du monaf
tere de Lauconne. Ils ne fubfiftoient pas entièrement du travail 
de leurs mains; le faint abbé les nourrifibit auifi de l’argent 
d’un tréfor que Dieu lui découvrit. Comme ce tréfor étoit 
caché dans le défert, il ne le tranfporta point dans le cloître; 
mais fans en parler à perfonne, il y prenoit chaque année ce 
qu’il falloit pour fuppléer aux befoins de la communauté. S. 
Lupicin repréfenta à Chilpéric, roi de Bourgogne, que fes 
religieux manquoient quelquefois des chofes néceffaires. Ce 
prince lui offrit des terres & des vignes ; mais il le remercia, 
de crainte que les richeffes n’infpiraffent de la vanité à fes 
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difciples. Ce refus porta ce prince à lui faire donner tous les 
ans, trois cens mefures de bled, & autant de vin pour la 
nourriture de fes religieux, & cent pièces d’or pour leurs 
habits. Comme la vie étoit moins auftere au monaftere de 
Lauconne qu’à celui de Condat, le nombre des religieux y 
étoit auili plus grand ; ils étoient cent cinquante lorfque S, 
Lupicin y mourut, vers l’an 4.80. Il fut enterré dans ce 
monaftere, qui a porté depuis ibn nom, comme celui de 
Beaume a pris celui de S. Romain, à caufe qu’il y avoit eu 
aufti fa fépulture. S. Injurieux, onzième abbé de Condat, 
fit lever de terre en 648, les corps de ces deux faints, pour 
les mettre dans l’églife de fon abbaye. Il crut au moins y 
avoir fait porter celui de S. Lupicin; mais on a reconnu 
depuis qu’il s’étoit trompé, car fur la fin du fiécle dernier, 
comme on ôta le maître-autel de l’églife de Lauconne, pour 
agrandir le choeur, en fouillant dans les fondemens, on y 
trouva des oifemens & la tête d’un corps, qui par l’infcription, 
fut reconnu pour être celui de S. Lupicin, après qu’on eut 
confulté l’archevêque de Befançon, le pere Mabillon, & 
d’autres perfonnes favantes.

Après la mort de S. Lupicin , Minaufe lui fuçcéda dans 
le gouvernement de Condat, & l’on mit un autre abbé à 
Lauconne; mais comme Minaufe étoit infirme, il demanda 
pour coadjuteur S. Oyan, qui donna une toute autre forme 
a ce monaftere. Il y abolit les pratiques des orientaux. Il 
fit abattre toutes les cellules particulières, & raffembla tous 
les religieux dans un même dortoir , n’ayant accordé des 
cellules & une table particulière qu’aux malades. Perfonne 
n’y avoit rien en propre. La lečture & l’oraifon s’y faifoient 
en commun ; il retrancha même beaucoup des premières 
auftérités, quoiqu’il fût très-auftere pour lui-même, car fes 
religieux faifoient quelquefois deux repas par jour au lieu 
qu’il ne mangeoit qu’une fois. Il établit dans fa communauté 
l'ufage de faire la leéture au réfectoire. Telle fut la maniéré 
de vivre des religieux de Condat fous leurs premiers abbés, 
qui, bien qu’ils naftečtaíTent pas de fuivre entièrement les 
coutumes des orientaux , ne laiflerent pas de faire lire à 
leurs religieux les réglés de S. Pacôme & de S. Bafile, les 
jnftitutions de Caflien, &; même les coutumes des moines

• de 



Congrégation de S. Claude. líp

de Lerins qui j comme on l’a dit, fuivoient la Regle de 
S. Alacaire.

Ces premiers abbés de Condat eurent des difciples que 
l’églife honore & dont elle fait la fête j comme S. Palladę 
& S. Sabinien, qui vécurent fous le gouvernement de S. 
Romain , S. Antidiole & S. Valentin , fous celui de S. Oyan. 
Ce faint abbé mourut en y i o, & ayant été enterré à Con
dat, ce monaftere prit fon nom peu de tems après que le 
monaftere de Beaume eut pris celui de S. Romain j & Lau- 
conne celui de S. Lupicin. Condat portoit encore le noiyi 
de S. Oyan dans le douzième ftécle ; mais les fréquens mi
racles qui fe font faits, & qui fe font encore tous les jours 
au tombeau de S. Claude, archevêque de Befançon , puis 
religieux & abbé de cette abbaye , où il fut enterré 
en 696, & où fon corps seit confervé fans corruption jufqu’à 
préfent, lui firent donner dans la fuite le nom de 5. Claude.

S. Oyan eut auffi dans le gouvernement de cette abbaye, 
plufieurs faints pour fucceifeurs : tels furent S. Antidiole, qui 
fit bâtir une-églife fur le tombeau de S. Oyan ; S. Olympe qui 
fit venir à Condat des féculiers, auxquels, fous certaines 
redevances, il donna des places pour bâtir des maifons, qui 
ont formé le bourg qu’on y voit à préfent ; S. Sapient qui 
fit bâtir une chapelle, qu’il dédia à S. Etienne premier mar
tyr , pour fervir de paroifle aux habitans de Condat ; S. 
Thalaife , S. Dagaumond , S. Auderic, S. Injurieux t S. Ruf- 
tique, S. Claude, S. Anfrede 3 S. Hyppolite, & S. Wulfued , 
comme porte une ancienne chronique de ce monaftere , qui 
fe trouve à la fin du premier volume des Annales Bénédic
tines du pere Mabillon.

La fainteté de tous ces abbés, fit que les papes, les empe
reurs , les rois, les princes & plufieurs feigneurs donnèrent 
à cette abbaye des marques de leur piété & de leur libéra
lité. Mais fes revenus étant déjà fort diminués, lorfque 
S. Claude en fut fait abbé, il penfa aux moyens de la faire 
rentrer dans la jouiffance de ces biens, & il fe rendit pour 
cet effet à Paris vers Clovis III, qui reftitua à ce monaftere 
cinquante muids de froment, autant d’orge, & cinquante 
livres d’argent'en monnoie, qu’il reconnut lui devoir. S. 
Claude ayant remis fon abbaye en la pofleiTion de fes droit« ,

Tome Y
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en répara les bâtimens, orna les églifes & les fournît de 
vafes facrés.

Pepin donna quelques terres à cette abbaye , ôc lui accorda 
le droit de faire battre monnoie; ce qui fut confirmé par 
l’empereur Charlemagne fon fils, qui à la priere de S. Hyp- 
polite qui en étoit abbé, renouvela tous les privilèges de 
cette abbaye. Ce prince lui fournit aufiile prieuré de Beaume 
ou de S. Romain. Quelques-uns prétendent que ce fut auflx 
lui qui la maintint dans la poifeifion de celui de Lauconne, 
ou de S. Lupicin , que Gédéon, archevêque de Befançon,, 
vouloit fouftraire. Le pere Mabillon prouve que ce ne fut pas 
Charlemagne, mais Charles le .Chauve qui termina ce dif
férend en 862. L’empereur Fridéric Barberouffe confirma 
aufli à l’abbaye de S. Claude le droit de faire battre monnoie 
par fes lettres de l’an 1184. ( Archives de la Chambre des 
Comptes de Dol, lettre S, zz. 138 ). Il y fait le dénombrement 
des églifes , chapelles & prieurés dépendans de ce monaftere, 
dans les diocèfes de Lyon , de Vienne & de Befançon , qui 
font en grand nombre. Philippe, duc de Bourgogne, dans un 
mandement donné à Lille le p mars 14 3 6 ( Ibid. n. 1403 ), 
fait mention de toutes les grâces, franchîtes & libertés qui 
avoient été accordées par les comtes de Bourgogne à cette 
abbaye , & qui n’appartenoient qu’aux fouverains, comme 
de faire battre monnoie, de donner des fauf- conduits , des 
rémiilîons & des grâces en crimes capitaux, de légitimer les 
bâtards , .d’anoblir , & autres chofes femblables.

Quoiqu’on ne puifle pas précifément déterminer le tems 
que la Regle de S. Benoît fut reçue dans cette abbaye, il 
paroît néanmoins que ce fut plutôt fous le regne de Charle
magne dans le huitième fiécle, ou au commencement du 
neuvième, que dans le dixième, quoi qu’en difent les reli
gieux de cette abbaye, qui te font oppofés aux nouveaux 
ftatuts faits pour ce monaftere par le cardinal d’Eftrées, en 
qualité de commifîaire & de vifiteur apoftoli'que, dans l’une 
de leurs requêtes en l’inftance qui a été pendante au confeil 
de fa majefté, puifque dans l’aftemblée d’Aix-la-Chapelle, 
convoquée par Charlemagne en 802 , on convint que les 
clercs vivroient félon les canons , Ôc que les moines auroient. 
la Regle de S. Benoît pour modele ; que par le premier des
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capitulaires du même prince, faits aufli à Aix - la - Chapelle 
en 804;, qui font plutôt des queftions que l’on propofe , que 
des obligations qu’on impofe , on demande s’il peut y avoir des 
moines, autres que ceux qui fuivent la Regle des moines de 
S. Benoît ; que dans les conciles d’Arles , de Châlons-fur- 
Saône, de Tours, de Reims, & de Maïence, tenus encore 
par les ordres de Charlemagne en 815 , on y lut les canons 
pour les clercs, & la regle de S. Benoit pour les moines, ôc 
qu’il fut ordonné aux abbés de faire vivre leurs religieux , ou 
félon les canons , ou fous la Regle de S. Benoît. Mais comme 
à la vérité plufieurs monafteres ne fuivirent pas ces réglemens , 
& que peut-être l’abbaye de S. Claude fut de ce nombre, on 
ne peut au moins difconvenir qu’elle n’ait reçu ou la Regle 
de S. Benoît, ou que l’on n’y ait vécu félon les réglés preß 
crites par les canons , après l’aflemblée d’Aix-la-Chapelle, 
tenue par les ordres de Louis le Débonnaire en 8 17 , & dont 
nous avons rapporté les réglemens pour les moines, au cha
pitre XV, d’autant plus que l’abbaye de S. Claude fe trouve 
dans l’état des monafteres de l’obéiflance de l’empereur qui fut 
dreifé dans le même tems & qui marquoit les devoirs dont 
ils étoient chargés envers ce prince, l’abbaye de S. Claude fe 
trouvant dans la première clafle, comme devant faire des pré- 
fens à l’empereur & entretenir de la milice. Il feroit d’autant 
plus fingulier de croire que les religieux de cette abbaye 
euffent vécu félon les canons, c’eft-à-dire, qu’ils euflent été 
chanoines & qu’ils n’euflent embraflé la Regle de S. Benoît, 
que vers le dixiéme fiécle , que loin de voir des chanoines em- 
braifer la Regle de S. Benoît, l’hiftoire monaftique ne nous 
fournit au contraire que trop d’exemples de monafteres de 
l’Ordre de S. Benoît, dont les religieux trouvant le joug de la 
Regle de ce faint trop dure , la quittoient pour fe faire chanoi
nes , & d’autres qui trouvant encore la vie des chanoines régu
liers trop févere, fe font entièrement fécularifés pour fe mieux 
conformer aux mœurs du fiécle & vivre à leur volonté. 
Ainfi il y a beaucoup d’apparence que la Regle de S. Benoît 
étoit reçue dans l’abbaye de S. Claude au commencement 
du neuvième fiécle , fi elle n’y étoit pas même dès le 
huitième.

Yij
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Cette abbaye loin d avoir été chef d’un Ordre particulier , 
comme on l’a prétendu, étoit unie dès le treiziéme fiécle 
avec les monafteres de l’Ordre de S. Benoît de la province 
de Laon, ce qui fe fit après la tenue du quatrième concile 
général de Latran fous le pape Innocent III, où il fut ordonné 
que dans chaque province on tiendroit tous les trois ans 
un chapitre général de tous les abbés & des prieurs des 
monafteres qui n’avoient point d’abbés, & qui n’avoient pas 
accoutumé de tenir de pareils chapitres, & que dans les pre
miers chapitres ils y appelleroient quatre religieux de l’Ordre 
de Cîteaux , pour leur apprendre comment il s’y falloit com
porter. L’abbé de S. Claude préfidoit à ces chapitres ; car 
par une bulle du pape Innocent IV de l’an I2J2, adreffée 
aux abbés de S. Bénigne de Dijon & de S. Oyan ou S. Claude, 
préfidens du chapitre général de la province de Lyon, qui 
s’étoient plaint au pape de ce qu’on ne leur tenoit pas 
compte des frais confidérables qu’ils faifoient pour aifembler 
ces chapitres généraux, le pape leur donna pouvoir de con
traindre par cenfures eccléfiaftiques ceux qui étoient obligés 
de s’y trouver, de les rembourfer de leurs frais.

Benoît XII ayant donné des réglemens fur la difcipline 
à obferver dans ces chapitres généraux, par fa bulle appelée 
Bénédictine , de l’an 1336, ordonna que ceux, auxquels il 
oblige le fupérieur de l’abbaye de S. Claude d’aftifter, fe
raient compofés des fupérieurs des monafteres de l’Ordre 
de S. Benoît, des provinces eccléfiaftiques de Lyon, de Be- 
fançon & de Tarantaife. Ce pape y diftingue trois fortes de 
chapitres, qu’il veut être tenus dans l’Ordre de S. Benoît, 
les provinciaux, les généraux & ceux des maifons particu
lières. Les provinciaux étoient les plus folemnels & avoient 
le plus d’autorité, puifque les chapitres généraux leur étoient 
fubordonnés : ceux-ci ne dévoient être compofés que de 
l’abbé d’un principal monaftere, auquel d’autres abbayes & 
prieurés étoient fournis ; & ceux des maifons particulières 
n’étoient que pour y entretenir la régularité, & dévoient 
fe tenir tous les jours. Ainfi les chapitres généraux tenus 
dans une abbaye particulière, de laquelle dépendoient plu- 
fieurs monafteres, ne conftituoient pas pour cela un Ordre 
particulier, qui fût une branche de celui de S. Benoît, 
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tels que ceux de Cluni, de Cîteaux, de Camaldules, de 
Vallombreufe, ôc les autres dont nous parlerons dans la 
fuite ; au contraire ces maifons n’étoient regardées que comme 
compofant tout l’Ordre de S. Benoît, compris fous le nom 

Ordre des Moines noirs.
Ce n’eft pas que la plupart de ces monafteres, bien que 

fournis à la Regle de S. Benoît, & compofant l’Ordre des 
moines noirs, n’euifent des ufages & des pratiques diffé
rentes les uns des autres , de même que les différentes 
congrégations de l’Ordre des Freres prêcheurs ou de S. 
Dominique, qui, quoiqu’également affujetties à la Regle de 
S. Auguftin, & obligées d’affifter aux chapitres généraux 

■ de leur Ordre, ne laiffent pas d’avoir entr’elles des ufages 
& des pratiques différentes les unes des autres, & de former 
néanmoins toutes enfemble l’Ordre de S. Dominique. Il en eft 
de même des différentes congrégations de l’Ordre des Her- 
mites de S. Auguftin, & de plufteurs autres Ordres particuliers.

Pendant que ces chapitres provinciaux de l’Ordre de S. 
Benoît, ordonnés par le pape Benoît XII , fe font exacte
ment affemblés, l’obfervance régulière s’eft maintenue dans 
les monafteres ; mais ceux qui fe difpenferent d’y aififter , 
tombèrent infenfiblement dans le relâchement , ôc l’abbaye 
de S. Claude fut apparemment de ce nombre. Dès l’an 1271, 
le chapitre de Lyon , compofé peu d’années auparavant de 
foixante ôc quatorze chanoines , dont l’un étoit fils d’em
pereur , neuf fils de rois, quatorze fils de ducs, trente fils 
de comtes, ôc vingt fils de barons, avoit accordé à l’abbé 
de S. Claude ôc à fes fucceffeurs , le droit de chanoines 
honoraires de leur églife , ce qui fait croire que cette ab
baye ne recevoir déjà que des perfonnes de la première no- 
bleffe : c’eft auffi , félon les apparences , ce qui contribua 
davantage au relâchement. En effet, loin que les religieux 
de S. Claude imitaffent Carloman , duc ôc prince des Fran
çois, Rachis, roi des Lombards , qui en fe faifant religieux 
au Mont-Caflin , s’employoient aux plus vils minifteres , 
cultivoient la terre ôc la vigne , ôc tant d’autres rois ôc 
princes qui fe font fait plus d’honneur de l’habit monachal, 
que de leurs fceptres ôc de leurs coüronnes /loin de fuivre 
l’exemple de Simon , comte de Valois, ôc de Mante, fei- 
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gneur de Vitri & de Bar-fur-Aube, qui peu de tems après 
àvoit pris l’habit à S. Claude , demanda permiiïion à l’abbé 
Odon de fe retirer dans une folitude , où il ne vivoit que du 
travail de fes mains , plufieurs au contraire crurent que ce 
feroit faire tort à leur nobleife , s’ils en abandonnoient les 
exercices. Plus occupés de la chaife que de l’obfervance de 
leur Regle , ils entretenoient dans l’enceinte du monaftere 
nombre de chevaux, de chiens & d’oifeaux. Ils ne gardoient 
ni clôture , ni fiabilité ; ils prenoient des habits féculiers , 
le jour même de la fête de S. Claude , lorfque le concours 
du peuple étoit le plus grand ; & rebelles à leurs fupérieurs, 
ils renoncèrent à l’obéiffance qu’ils leur dévoient.

Philippe-le - Bon, duc de Bourgogne , informé de ces 
défordres, en donna avis au pape Nicolas V, qui , pour y 
remédier , nomma en 1447 , les abbés d’Autun , de S. Bé
nigne de Dijon , & de Beaume , pour vifiter cetre abbaye. 
Ces commiffaires crurent par l’état où ils trouvèrent ce mo
naftere , & par les tranfgreffions que commettoient les re
ligieux contre la Regle qu’ils avoient vouée , qu’il étoit 
néceffaire de leur donner de nouveaux ftatuts ; ils furent pu
bliés l’année fuivante, & portent qu’on tiendroit tous les ans 
au dimanche Cantate , c’eft-à-dire , le quatrième après Pâques , 
félon la forme contenue dans la bulle du pape Benoît XII, 
un chapitre général, auquel affifteroient tous les prieurs des 
maifons dépendantes de cette abbaye ; que le nombre des 
religieux feroit de trente-fix ; qu’ils dormiroient tous dans un 
dortoir commun, excepté les officiers du monaftere j & ceux 
qui avoient la garde du corps de S. Claude, lefquels à raifon 
de leurs offices, pouvoient dormir dans leurs chambres, & 
les malades dans l’infirmerie ; qu’ils mangeroient auffî en- 
femble dans le réfeétoire ; qu’ils ne pourroient fortir hors 
le monaftere avec des armes offenfives, ni avoir des chiens 
& des oifeaux de chaife ; que le filence feroit exa&ement 
gardé dans l’églife , le cloître , le réfeétoire & le dortoir ; 
que perfonne ne pourroit fortir du monaftere fans la per- 
miffion de l’abbé ou du prieur; qu’il ne leur feroit pas per
mis d’aller feuls dans le bourg de S. Claude ; & qu’enfin 
ils ne pourroient pas quitter leurs habits monaftiques, c’eft- 
à-dire, leurs coules ou cucules, auxquels étoient attachés 
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des capuces , & fe revêtir d’habits féculiers , comme plu
sieurs avoient accoutumé de faire pour courrir armés de jour 
& de nuit dans le bourg fans permiflion.

On trouve à la fuite de ces réglemens l’état des revenus 
& des charges de l’abbé & des officiers de ce monaftere , 
comme du facriftain de l’églife de S. Pierre , du chantre, 
du chambellan, du réfeêtorier, du camérier, de l’aumônier, 
du pitancier , du grand cellerier & de l’infirmier. Le facrif
tain étoit obligé de fournir des cierges à tous les offices 
du chœur tant de jour que de nuit dans les deux églifes de 
S. Pierre & de S. Claude , la coutume étant alors de dire 
matines à minuit. Il devoir encore fournir les cordes des 
cloches & donner à chaque religieux, le jour de S. Jean 
devant la Porte-Latine , deux pots de vin & fept œufs, 
au cas que l’on ne mangeât point de viande ce jour-là ; 
& fi on en mangeoit, il devoit donner les œufs au pitan
cier. Le chantre devoit entonner les pfeaumes, l’invitatoire 
de matines, & les répons des autres heures, excepté les fêtes 
de deux leçons. Il devoit auffi écrire fur une table dans le 
cloître , l’ordre que l’on devoit obferver dans l’office divin 
& fournir les antiphonaires , les graduels & quelques autres 
livres à l’ufage du chœur. Le chambellan devoit faire les 
affaires de l’abbé, fournir d’effuie-mains ou ferviettes pour 
le lavement des pieds du Jeudi-faint, & fervir les foixante 
pauvres à qui on devoit les laver. Il étoit encore obligé de 
fournir de la paille pour les lits des novices & des jeunes 
religieux. Le réfeétorier devoit fournir les nappes & les 
ferviettes du réfectoire, & les faire blanchir. Le camérier 
devoit donner le veftiaire à trente-fix religieux , favoir une 
certaine quantité de drap , ou deux florins en argent, avec 
une coule ou cucule , & des fouliers, excepté à l’aumônier 
& au prieur de Poncin ; mais il devoit donner deux paires 
de fouliers par an au prieur de Couture. L’aumônier 
étoit obligé à l’entretien ôc aux réparations de quelques lieux 
réguliers de l’abbaye , de donner tous les jours à la porte, 
du pain aux pauvres, de recevoir & loger les pauvres pèle
rins de l’un & de l’autre fexe, pendant une nuit. S’ils tom- 
boient malades 3 ils devoit les faire médicamenter, & entre
tenir un convers & une converfe pour les fervir,. y ayant 
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un logis féparé pour les hommes & les femmes, qu’il devoir 
pourvoir de lits, de linceuls, de couvertures, de napes & de 
ferviettes. Entre les charges auxquelles le pitancier étoit tenu , 
& qui confiftoient dans la diftribution de viande, du pain, 
du vin , des pois , du ris , & autres denrées , à certains jours, 
il étoit obligé de donner à chaque religieux le jour de Pâques, 
un poiflbn nommé Hombre, qui fe pêche dans le lac de 
Geneve. On peut en conjeéturer, qu’avant que l’ufage de la 
viande eût été introduit dans cette abbaye , elle n’avoit pas 
voulu le fervir de la permiffion, aàcordée par le concile 
d’Aix-la-Chapelle, en 817, aux religieux de S. Benoît, 
de manger aux fêtes de Noël & de Pâques de la volaille 
pendant quatre jours , le concile ayant laiifé la liberté 
aux abbés & aux religieux de s’en abftenir s’ils vouloient. 
Ceci iè prouve encore par un droit qui appartenoit au réfec- 
torier, de recevoir le jour de Noël, outre la prébende qui 
fe diftribuoit à tous les religieux , une autre grande prébende 
de pain, de vin & de poiifons : & comme ces diilributions 
étoient établies avant que l’ufage de la viande eût été intro
duit , il y a apparence qu’elles fubfiftoient encore après, 
puifque les officiers en étoient chargés fur leurs revenus, & 
que peut-être elles fe payoient en argent. On voit auffi par 
les charges auxquelles le pitancier étoit tenu , que les novices 
& les jeunes religieux ne mangeoient que dans des écuelles 
de bois au réfectoire, puifqu’il étoit auffi obligé de les fournir. 
Le grand cellerier, comme juge ordinaire du bourg de S. Claude 
& de la cellererie , étoit obligé d’exercer la juffice par lui ou 
par un lieutenant, & de faire tenir à fes dépens, les affifes 
des villages de la dépendance de la cellererie. Il fourniflbit 
encore les linges & les ferviettes pour le lavement des pieds 
du Jeudi-faint. Les charges de l’office d’infirmier ne font 
point marquées dans ces ftatuts, cet officier n’en ayant point 
encore donné l’état aux commiiTaires du pape , lorfque ces 
ftatuts & ces réglemens furent drelfés, parce qu’il s’étoit 
révolté contre les commiiTaires, qui prononcèrent une fen- 
tence contre lui. Tous ces offices étoient amovibles, & ils ne 
furent rendus perpétuels que par le pape Calixte III , qui dé
clara qu’on ne pouvoit deftituer fans de bonnes raifons ceux qui 
en étoient pourvus. Celui de facriftain fut fupprimé, & en

léag, 
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1628 , le pape Urbain VIII fupprima auifi l’office d’aumô
nier, qu’il réduifit en adminiftration triennale, accordant la 
fomme de deux cens francs par an, pour celui qui l’exerçoit: 
il y eut encore une autre vifite en 14 62 , par le grand prieur de 
Cluni, comme commiffaire député par le pape Pie II.

L’efpace de deux cens ans étoit trop coniidérable pour 
qu’il ne fe fût pas introduit quelque relâchement dans l’ob- 
fervation des ftatuts, faits par les commiiTaires de Nicolas V. 
En effet, en 1668, les religieux de S. Claude, voyant ces 
ftatuts peu obfervés , en drefferent d’autres , qui font des 
adouciffemens à ceux de Nicolas V, quoiqu’ils les regar
dent comme des additions qu’ils y ont apportées. Us y ont 
néanmoins confervé certaines pratiques de mortification en 
ufage dans ceMonafteie, depuis très-long-tems, & qui avoient 
peut-être été interrompues, car outre l’abftinence du mercredi, 
il y eft ordonné que le religieux qui aura dit la grand’meffe, 
ne fortira point ce jour-là de l’abbaye, & ne mangera point 
de viande pendant tout le tems qu’il fera de femaine. La même 
défenfe eft faite aux nouveaux prêtres qui, fuivant l’ancien 
ufage, doivent dire la grand’meffe fix femaines de fuite. Ces 
ftatuts fixent le nombre des religieux à vingt-quatre, au lieu 
de trente-fix, ordonnés par les ftatuts de Nicolas V. Ces 
nouveaux ftatuts furent approuvés par le cardinal Louis, 
duc de Vendôme, légat à latere en France, du pape Clé
ment IX. Ce prince voulant donner des marques de fa bonté 
& de fa bienveillance à cette abbaye, tant à caufe de fon 
ancienneté, fes prérogatives & fes privilèges, qu’à caufe de 
la nobleffe de fes religieux , qui n’y peuvent être reçus qu’après 
avoir fait preuve de feize quartiers de nobleffe, tant du côté 
paternel que du côté maternel, en préfence de quatre gentils
hommes de la province, accorda à ces religieux le droit 
de porter une croix d’or fur la poitrine, attachée au cou avec 
un ruban noir, & fur laquelle eft l’image de S. Claude.

Le cardinal Céfar d'Eftrées, évêque d Albano, ancien 
évêque de Laon, duc, pair de France, & commandeur des 
ordres du roi, ayant été pourvu de cette abbaye en 167p , 
après la mort de dom Jean d’Autriche, qui en étoit abbé 
commendataire, témoigna fon zele pour y maintenir l’obfer- 
vance régulière, en approuvant en lôp^., les réglemens faits

Tome V. ï
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par M_ Dandelot, grand-prieur & grand célérier, pour les 
diflributions manuelles & journalières, pour les affiftances aux 
offices divins , afin d’obliger les religieux à s’en acquitter 
plus régulièrement : ce cardinal fut délégué en J(5p8, par 
le pape Innocent XII, en qualité de commiffaire apofîo- 
lique, pour faire la vifite de ce monaftere; il crut que pour 
y rétablir la difcipline monaflique dans fon état primitif, il 
étoit à propos de faire de nouveaux flatuts. Ils furent dreffés 
en 1700, & confirmés par un arrêt du confeil d’état de l’an 
1701.

Ces nouveaux ftatuts qui fixent encore le nombre des reli
gieux à vingt-quatre, prefcrivent les conditions fuivantes, 
pour être reçu dans cette abbaye. Dès qu’il y aura une place 
monachale vacante, l’abbé aura foin de la remplir: on exa
minera les preuves de nobleffe de celui qu’il préfentera; s’il 
eit de bonnes mœurs , s’il a de la fanté, fi fes dettes n’excedent 
pas la valeur de fon bien , s’il n’a point quelque empêchement 
exclus, félon les canons ; & s’il n’a pas les conditions requifes , 
on en donnera avis à l’abbé, qui en nommera un autre. Le 
nouveau reçu ayant pris l’habit de religion, doit loger dans 
le dortoir, fous la conduite du maître, & n’en point fortir 
fans fa permiffion. Il lui eft défendu de loger chez les autres 
religieux du monaftere, & de mangera leur table, quand 
même il feroit leur parent. L’année du noviciat expirée, 
on ne doit point les contraindre à faire d’abord profeffion : 
on peut leur permettre de la différer jufqu’à la vingt- cinquième 
année de leur âge; mais ceux qui différeront, feront d’abord 
feulement fix mois de noviciat, & feront obligés en fuite d’en 
faire une année entière avant leur profeffion. Au commence
ment de leur vingt-cinquième année, on les obligera défaire 
leur profeffion, & s’ils refufent, ils doivent être renvoyés. 
Les jeunes religieux doivent demeurer dans le dortoir fous 
la conduite du maître des novices , jufqu’à la feptième 
année après leur admiffion, & ne manquer aucun des exercices 
des novices. L’office divin doit fe faire avec piété, décence 
& modeftie : aucun ne doit s’entretenir avec fon voifin; 
rerfonne ne peut s’en abfenter, fans raifon, à peine de perdre 
les diftributions manuelles. On leur accorde trois mois de 
vacances pour vifiter leurs parens, & prendre l’air de la
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d campagne; pendant ce tems, ils jouiront des grandes diftri- 

butions feulement. Les jeunes religieux qui ne font pas prêtres 
& qui n’ont point de part aux diftributions, font privés de 
leur portion de vin, ou punis de la maniéré qu’il plaira au 
prieur, s’ils n’affiftent point à l’office. Les jeunes prêtres, 
après avoir chanté leur première meiïe, chanteront pendant 
fix femaines confécutives, la meffe conventuelle, &‘feront 
hebdomadiers pendant le même tems à l’office divin. On com
mencera les matines à cinq heures du matin; laudes & prime 
fe diront confécu rivement ; tierce à neuf heures 6c demie, 
enfuite la grand’meife 6c fexte; ôc à trois heures 6c demie de 
relevée, none, vêpres Ôc compiles. Les religieux doivent y 
affifter avec l’habit reçu dans l’ancien ufage; en hiver , c’eft- 
à-dire, depuis la fête de la Touifaints jufqu’à Pâques, il leur 
eft permis de quitter le bonnet quarré, pour prendre l’habit 
d’hiver, dont ils fe fervoient autrefois, 6c qui eft encore en 
ufage chez les anciens bénédidins ; mais les habits de foie ou 
d’aure couleur que la noire, leur font interdits. Ils feront 
toujours en habit long dans le monaftere 6c dans le bourg 
de S. Claude 6c jamais fans fcapulaire. L’ufage des perruques 
eft banni du monaftere, ainfi que les cheveux longs ôc frifés.

La vie commune ayant ceifé dans le monaftere de S. 
Claude depuis plufieurs fiécles, les religieux font exhortés 
à fe fervir de la prébende féparée, ôc des diftributions par
ticulières dont chacun jouit, comme ufufruitier. Il leur eft 
défendu de mettre de l’argent à intérêt, foit en leur propre 
nom, foit en celui de leurs- parens eu de leurs amis , ôc 
d’emprunter, d’aliéner ou de prêter fans la permiffion de l’abbé 
ou du prieur, fur peine d’excommunication. Il leur eft défendu 
de tenir chez eux des femmes ou des filles, quand même 
elles feroient leurs parentes au premier degré , ôc de fouffrir 
qu’elles habitent dans l’enclos du monaftere. Ils vaqueront à 
l’oraifon mentale pendant une demi-heure, après prime ôc 
après l’office divin, à la lecture 6c à la méditation de la fainte 
écriture, de la Regle de S. Benoît 6c des conftitutions. Les 
jeux défendus par les canons, leur font interdits, ainfi que 
les excès dans le boire 6c le manger , ôc les forties fréquentas 
pour aller dans le bourg de S. Claude. On gardera l’abftinence 
de viande tous les mercredis de l’année ôc pendant l’Avent.

Z ij
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On jeûnera aux vigiles des fêtes de la fainte Vierge, même 
hors le monaftere, excepté dans les infirmités & les longs 
voyages , avec la permiffion du prieur : celui qui aura célébré 
la grand’meffe dans l’églife, ne pourra ce jour-là, fortir du 
monaftere, ni manger de la viande.

L’office du fou-prieur pour gouverner le monaftere en l’ab- 
fence’du prieur, & celui du maître des novices font rétablis : 
tous deux feront nommés par l’abbé, & l’autorité qu’avoit 
ci-devant le prêtre hebdomadier, de tenir la place du prieur 
abfent ou malade, eft absolument abrogée. Les procureurs 
auront foin du bien du monaftere, ôt feront élus tous les ans 
au chapitre général à la pluralité des voix. On en établira deux 
pour la menfe conventuelle, & deux autres pour les biens de 
l’églife qui font féparés de la menfe ; ils ne pourront exercer 
leur office plus de deux ans, s’ils ne font continués du confen- 
tement unanime des religieux. Les gardiens de l’églife de S. 
Claude feront élus tous les ans, par des Suffrages fecrets. 
L’aumônier recevra avec beaucoup d’humanité les pauvres & 
les pèlerins, & aura foin des domeftiques.

Tous les lundis après l’oraifon mentale, ils doivent s’af- 
fembler au chapitre pour être avertis des fautes qu’on a faites 
la femaine précédente, contre la difcipline régulière. Tous les 
ans j au dimanche Cantate , & aux jours fuivans, on tiendra le 
chapitre général de toute la communauté, & des prieurs dépen- 
dans de l’abbaye ; ony élira quatre définiteurs, qui conjointement 
avec le prieur, vifiteront tous les lieux de l’abbaye, les vafes 
facrés des églifes, les maifons, les chambres, tous les meubles, 
& regarderont s’il n’y a rien de contraire aux conftitutions. 
Tous les trois ans au chapitre général les définiteurs éliront 
des vifiteurs pour les monafteres dépendans de l’abbaye, & 
tous ceux qui feront nommés par l’abbé ou par la commu
nauté , fuivant le cas, pour être religieux dans les prieurés 
fujets à l’abbaye, feront leur noviciat dans l’abbaye avec les 
autres novices. Tels font en partie ces nouveaux ftatuts qui, 
ayant été confirmés par des lettres-patentes de Louis XIV 
ôc enregiftrées au parlement de Befançon par un arrêt du 
13 juillet 1701 , furent enfuite publiés au chapitre de S. 
Claude par M. d’Angeville, grand - prieur de cette abbaye. 
Quelques religieux, fuivant l’exemple de leur grand-prieur,
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s’y fournirent; mais les autres en plus grand nombre deman
dèrent d’être reçus oppofans à l’arrêt du parlement, & ap- 
pelans comme d’abus des ftatuts qui leur avoient été donnés 
par le cardinal d’Eftrées. Le parlement, faifant droit fur leur 
requête, les reçut appelans comme d’abus par un arrêt du 
28 du même mois, leur permit d’intimer qui bon leur fem- 
bleroit j & que quant à l’oppofition du premier arrêt, les 
parties feroient appelées , & que l’oppofition feroit portée 
à la grande audience pour y être plaidée , conjointement 
avec l’appellation comme d’abus. Dans le même tems les 
chevaliers de S. Georges qui, dans le comté de Bourgogne, 
forment un Ordre de chevalerie, où l’on ne peut être reçu 
qu’en faifant preuve de nobleife de trente-deux quartiers, 
tant du côté paternel, que du côté maternel, fc joignirent aux 
religieux oppofans, & demandèrent au parlement de Be- 
fançon d’être reçus parties intervenantes dans l’affaire, ce qui 
leur fut accordé. Le prétexte que prirent ces chevaliers pour 
s’oppofer aux ftatuts du cardinal d’Eftrées & à leur enregif- 
trement au parlement , fut que les places de l’abbaye de 
S. Claude étant affectées à l’ancienne nobleife, ils appréhen- 
doient qu’en changeant les conftitutions, les privilèges & 
les ufages de cette abbaye 3 l’affeêtation de ces places à la 
nobleife ne fut détruite, ôc qu’elle ne perdît de même les 
abbayes de Beaume , de Gigny, & les autres du comté de 
Bourgogne, qui ne font pareillement affeêtées qu’à la no
bleife. Le cardinal d’Eftrées obtint des lettres d’état le 4 
décembre de la même année, portant furféance pour fix 
mois de ce procès, avec défenfe aux parties de faire aucune 
pourfuite, ce qui dura jufqu’en 170;, que le roi, par arrêt 
du 7 février, évoqua cette affaire à fon confeil, ôc nomma 
commiffaires MM. l’archevêque de Reims, Michel le Tel- 
lier, d’Agueffeau , Voifin, de Harlay, l’abbé Bignon, & 
Rouillé du Coudrai, confeillers d’état, afin d’examiner les 
mémoires & les pièces concernant ce différend. Il y eut plu- 
fieurs requêtes & mémoires préfentés de part & d'autre, 
même par les chevaliers de S. Georges, jufqu’à la fin de 
l’année 1708, que le roi remit la décifion de cette affaire 
après la paix générale, la France étant alors en guerre avec 
l’empereur, l’Angleterre, la Savoie , la Hollande, &c. La
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paix fut conclue à Utrecht en 1713 , & le cardinal d’Eftrées 
mourut au mois de décembre 1714, fans que cette affaire 
ait été décidée.

Il eft à remarquer que pendant le cours de ce procès la 
nobleiïe du comté de Bourgogne députa vers le roi le 
comte de Moutier, pour le prier de faire ériger l’abbaye 
de S. Claude en évêché. Dans la requête préfentée à ce 
fujet, on expofoit que ce nouvel évêché pourroit être formé 
de la partie du comté de Bourgogne qui dépend du diocèfe 
de Lyon, & de deux cens cures de celui de Befançon. On 
repréfentoit au roi que la néceflité de fécularifer l’abbaye de 
S. Claude étoit d’autant plus grande, qu’on n’y pouvoit 
plus établir une parfaite régularité ; que les lieux réguliers 
font prefque tous ruinés ; que la vie commune n’y fubfifte 
plus depuis environ quatre cens ans ; que chaque religieux 
a fa maifon & fon pécule autorifé par le faint-liége & par 
fa majefté même qui y avoit ordonné des diftributions jour
nalières ; qu’il n’y a pour l’ufage de l’abbaye & de la ville , 
qu’une feule fontaine au milieu de la cour de l’abbaye où 
l’on vient abreuver les beftiaux & laver le linge, & qu’en cas 
de feu il n’y a point d’autres fecours, ce qui feroit toujours 
un empêchement à la clôture régulière, ainfi que trois grands 
chemins qui vont à Genève, en SuifTe & en Savoie, & qui 
traverfent le milieu de l’abbaye ; enfin que l’abbaye de S. 
Claude étant affeftée à la nobleiïe , un genre de vie trop 
auftere ne pourroit jamais convenir à des gentilshommes 3 & 
que la nobleiïe du comté s’y oppoferoit toujours.

Tous les prieurés dépendans de cette célébré abbaye ne font 
pas à la nomination de l'abbé ; ceux d’Arbois & d’Eibouchoux 
font à la nomination du roi, & celui de S. Lupicin eft à la 
collation du pape, en vertu des réglés de chancellerie, Ôc 
des réferves apoftoliques, reçues & fuivies dans le comté 
de Bourgogne. Le prieuré de Neuville-les-Dames , dans la 
Breiïe , eft suffi de toute ancienneté de la dépendance de 
l’abbaye de S. Claude, & depuis quelques années hçs dames 
de l’abbaye de Château-Chalon ont auffi été foumifes à 
S. Claude.

Joan. Mabillon , Annal. BenediA. tom. 1 , 2 & 3 i & 
Mémoires communiqués par les religieux de S. Claude. .
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CHAPITRE XVIII.

Origine & Progrès de P Ordre de Cluni, première branche 
de celui de S. Benoit.

JLj E pere Mabillon s’étonne avec raifon de ce que les 
religieux de Cluni ont fait fi peu mention du bienheureux 
Bernon, premier abbé de Cluni, & de ce qu’ils ne font 
pas mis au nombre de leurs premiers fondateurs , comme 
S. Odon, S. Mayeul , S. Odillon & S. Hugues, qu’ils fe 
glorifient d’avoir eu pour chefs & pour maîtres. « Si l’on 
» a égard à l’avancement & au progrès de cet Ordre, dit - il 
» ( Annal. Benedict, tom. 2 ), c’eft avec juftice que l’on en 
» doit donner la gloire à S. Odon qui, fuivant Pierre le 
»Vénérable, fut le premier pere de l’Ordre de Cluni; mais 
» fi on a égard à l’origine & au commencement de cet Ordre, 
» il faut avouer auflî qu’on ne peut refufer au bienheureux 
» Bernon la gloire d’en avoir été le fondateur. Odon a per- 
» feêtionné & augmenté l’Ordre de Cluni, Bernon l’a heu- 
» reufement commencé, & l’a gouverné pendant plufieurs 
» années. On a donc fujet de s’étonner davantage de ce que 
» quelques écrivains de cet Ordre ne l’ont pas même mis au 
» nombre des abbés de Cluni, & que perfonne n’a écrit 
»la vie de ce faint fondateur, qui a eu le même fort que 
» S. Robert, S. Alberic & S. Etienne, premiers abbés de 
» Cîteaux, dont la gloire & les mérites ont été obfcurcis par 
» S. Bernard, tous les religieux de Cîteaux en ayant pris 
» le nom ».

C’eft donc en fuivant cet illuftre écrivain de l’Ordre de 
S Benoît , que nous reconnoiflbns le bienheureux Bernon 
pour fondateur de l’Ordre de Cluni. Il fortoit des comtes de 
Bourgogne, & peut-être avoit-il eu pour pere le comte 
Audon , qui garda , pendant quelques années dans l’une de 
fes terres, le corps de S. Maur, pour le mettre à couvert 
de la fureur des Normands. L’anonyme, qui a écrit la Vie 
de S. Hugues , religieux de ce monaftere , dit que Bernon 
reçut les premières teintures de la vie monaftique dans le
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monaftere de S. Alartin d’Autun, & il ajoute que ce fut de 
ce monaftere qu’il fortit pour aller réformer celui de Beau me. 
Il eft vrai, dit aufli le pere Mabillon , que Rodolphe ou 
Raoul, roi de la Bourgogne Transjurane, donna le gouverne
ment de l’abbaye de Beaume à Bernon; mais c’étoit dans le 
tems qu’il bâtiflbit le monaftere de Gigni, & il eft vraifera- 
blable qu’il ne prit l’habit monaftique qu’à Gigni, la coutume 
des princes qui vouloient renoncer au monde, étant alors de faire 
bâtir des monafteres, où ils fe retiroient pour y profefler la 
vie monaftique.

On ignore le tems où Bernon jetta les fondemens du 
monaftere de Gigni en Bourgogne, fitué entre Lions-le- 
Saunier & S. Amour au diocèfe de Lyon. Alais il eft cer
tain qu’il étoit bâti dès l’an 8py, que le pape Formofe ac
corda à Bernon, qui en étoit déjà abbé, un privilège par 
lequel il mit ce monaftere, les prieurés & les biens qui en 
dépendoient, notamment le prieuré de Beaume, fous la 
puiflance & le pouvoir du faint-fiége, auquel Bernon l’avoit 
fournis : ce même pontife accorda aufli aux religieux de 
ce monaftere la permiflîon d’élire un abbé, conformément 
à la Regle de S. Benoît. Il paroît par les lettres qui en 
furent expédiées, que Bernon & Laifin fon coufin avoient 
fait bâtir ce monaftere à leurs dépens dans le territoire de 
Lyon, & que l’églife avoir été dédiée à l’apôtre S. Pierre.

Bernon alla trouver en 904. Rodolphe ou Raoul, roi de 
la Bourgogne Transjurane , pour le prier de faire quelque 
bien à fon monaftere de Gigni, dont les revenus étoient 
fort modiques. Ce prince lui accorda le prieuré de Beaume, 
que Bernon ôc fes religieux avoient fait rebâtir : il lui donna 
aufli celui de S. Laoten , & les villages de Cavanac & de 
Clamenci, ce qui fait connoître, dit le pere Alabillon, que 
le bienheureux Bernon n’a point été tiré du monaftere de 
S. Alartin d’Autun, pour aller à Beaume réformer ce monaf
tere, mais qu’étant à Gigni, il avoit réparé Beaume, qu’on 
croit avoir été bâti par S. Colomban. Cette çonceflion faite 
par Raoul, du prieuré de Beaume, eft plutôt une confirmation, 
que la première donation , puifque dès l’an 89 ç le pape 
Formofe lui avoit déjà accordé ce monaftere.

Ce fut dans le monaftere de Gigni, que S. -Odon, cha
noine
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noine de S. Martin de Tours, qui fut par la fuite le pro
pagateur de la vie monaftique en France, fe retira en 909 
pour y vivre fous la conduite de Bernon qui, l’année fui- 
vante, fut fait abbé de Cluni, lorfque Guillaume le pieux, 
duc d’Aquitaine , eut jetté les fondemens de cette abbaye 
qui a donné fon nom à l’Ordre de Cluni. Il y avoir déjà 
une églife en ce lieu, & même double, l’une dédiée à la 
fainte Vierge, l’autre à S. Pierre, où quelques prêtres célé- 
broient les divins offices. Cluni , fitué dans le territoire de 
Mâcon, fur la riviere de Grofne, appartenoit à Avé, foeur 
du duc d’Aquitaine, qui en fit un échange avec elle, afin d’y 
bâtir un monaftere où les religieux vécuffent fous la Regle 
de S. Benoît, ce qu’il fit en 5? i o. Il en commit le foin au 
bienheureux Bernon, & fournit ce monaftere au faint-fiége, 
auquel il obligea les religieux de donner tous les ans dix 
fous d’or pour l’entretien du luminaire des faints apôtres, 
comme il paroît par l’aêle de la donation qu’en fit ce 
prince, ou par fon teftament, nom dont on qualifioit alors 
ces fortes d’affes. Bernon, fuivant l’exemple de S. Benoît, 
ne mit d’abord que douze religieux dans ce monaftere, qu’il 
amena avec lui de Gigni & de Beaume. Tels furent les 
commencemens de l’Ordre de Cluni, devenu fi célébré, 
& qui s’eft fi fort étendu, que dans le douzième fiécle il y 
avoit près de deux mille monafteres de cet Ordre en France.» 
en Allemagne, en Italie, en Angleterre, en Efpagne & 
même jufque dans l’Orient. Louis IV, dit à’Outremer , roi 
de France, confirma la fondation de Cluni en 939, & le 
pape Agapet II, en 946, déclara cette abbaye & tous les 
monafteres de fa dépendance, exempts de toute forte de 
jurifdiétion des Ordinaires, & voulut que cet Ordre fût 
immédiatement fournis au faint-fiége.

Bernon cependant gouvernoit fes monafteres avec tant de 
fageffe & de conduite, & y faifoit obferver une fi exaéle 
difcipline, qu’Abbon, feigneur de Déols en Berri, ayant 
fait bâtir en 917, dans fa terre, un monaftere en l’honneur 
de la fainte Vierge & des apôtres S. Pierre & S. Paul, en 
donna auflï le foin à ce faint abbé , ordonnant qu’après fa 
mort les religieux auroient la liberté d’en élire un autre à 
leur gré, pourvu qu’il fût de l’Ordre de S. Benoît; ce qui 
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fait croire au pere Mabillon que ce monaftere, appelé depuis 
le Bourg-Dieu , ne fut ni fournis, ni uni à Cluni, mais 
que Bernon en avoit feulement le gouvernement , puifque 
les religieux eurent la permiilîon d’élire après fa mort tel 
abbé qu’ils voudroient. En 921, Je prieuré de Souvigni, 
entre Moulins & Bourbon-l’Archembault, fut auifi confié aux 
foins du bienheureux Bernon qui, après avoir gouverné le 
monaftere de. Cluni environ dix-fept ans, mourut au com
mencement de l’année 927 , & y fut enterré. Quelques mois 
avant fa mort, fuivant encore l’exemple de S. Benoît & 
de plulieurs fondateurs de monafteres qui avoient nommé 
leurs fucceifeurs, il donna le gouvernement des monafteres 
qui lui étoient fournis, à S. Odon & à Vidon qui étoit fon 
parent. Celui-ci eut en partage Gigni, Beaume, S. Lauten, 
& un autre dont on n’a plus de connoiffance ; & S. Odon 
eut Cluni, Maflai & le Bourg-Dieu, ce qui fait conjec
turer que Bernon n’avoit pas eu intention d’unir fes monaf
teres en corps de religion, puifqu’autrement il n’en auroit 
pas donné l’adminiftration à deux abbés différens.

Odon perfectionna ce que fon prédéceffeur avoit com
mencé. Il fit achever l’églife de Cluni, dont la dédicace fe 
fit avec beaucoup d’appareil & de magnificence, en préfence 
d’un grand nombre de prélats qui y furent invités. Après avoir 
mis ordre à tout ce qui regardoit les édifices matériels du 
monaftere, il travailla avec foin à l’édifice fpirituel : il établit 
dans ce monaftere une fi belle difcipline 3 que plufieurs 
monafteres en France s’y fournirent. L’obfervance étoit fi fort 
déchue, fur-tout dans les anciens monafteres, tant en France, 
qu’en Angleterre & en Efpagne, que l’on ignoroit jufqu’au 
nom de la Regle de S. Benoît; ce qui a fait croire à quel
ques écrivains contemporains de S. Odon, qu’il avoit le 
premier promulgué cette Regle : entre les autres, l’anonyme 
de Monflier-en-der, qui a écrit les miracles de S. Burchaire, 
abbé de ce monaftere dit que du tems de S. Odon , la 
Regle de S. Benoît étoit inconnue en France, & que l’on 
fuivoit dans les nEonafteres les obfervances en pratique dans 
celui de Luxeuil. Mais ces gens-là, dit le pere Mabillon , 
ignoroient-ils les ordonnances des anciens conciles & des 
capitulaires qui, dès le feptieme fiécle, avoient propofé la
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Regle de S. Benoît pour modele aux moines ? Ne fe reffou- 
venoient ils plus de ce que S. Benoît d’Aniane avoit iait 
dans le concile d’Aix-la-Chapelle en 817 pour faire obferver 
cette Regle dans tous les monafteres ? Si quelqu’un a mérité 
le nom de premier réformateur de l’Ordre de S. Benoît, 
continue le favant annalifle de cet Ordre, c’eft fans doute 
S. Benoît d’Aniane qui a été général de prefque tous les 
monafteres de France, dont il avoit formé comme un corps 
de congrégation monaftique. Ce faint abbé étant mort, & 
perfonne n’ayant hérité de fon zele pour le maintien de la 
difcipline régulière , l’Ordre de S. Benoît retourna dans le 
même chaos & dans la même confufion où il étoit aupa
ravant , tant à caufe des guerres furvenues entre les enfans 
de Louis-le-Débonnaire, qu’à caufe des fréquentes incurfions 
des Normands qui, ayant caufé la ruine de la plupart des 
monafteres, y apportèrent le relâchement, & abolirent même 
jufqu’au fouvenir de la Regle de S. Benoît. La gloire d’être 
le foutien & le reftaurateur de l’Ordre de S. Benoît, prêt 
à tomber, étoit réfervée à S. Odon. En effet, à peine les 
coutumes de Cluni eurent-elles été connues par les foins, 
qu’elles furent embralfées par un grand nombre de monaf
teres ; quelques-uns fe contentèrent de les recevoir fans fe 
foumettre à Cluni ; mais d’autres s’y fournirent avec joie, & 
formèrent avec l’abbaye de Cluni, cet Ordre fi illuftre qui 
s’eft étendu dans la fuite par toute la terre.

Pour faire connoître la fainteté des religieux de Cluni, 
dans le commencement de cet Ordre, nous rapporterons 
leurs principales cbfervances. Tous les jours ils difoient deux 
meífes folemnelles, où chaque religieux, d’un des chœurs 
offroit deux hofties, quoiqu’il n’y en eût que cinq qui y 
communiaifent les dimanches, & trois feulement les jours 
de fériés. Les autres mangeoient avant le repas, & par forme 
d’eulogie, les hofties non confacrées, qui avoient été feule
ment bénites; mais aux meífes folemnelles des morts, & les 
trois jours des Rogations , l’un & l’autre chœur offroient les 
hofties. Aux fêtes folemnelles le diacre communioit de 
fhoftie du célébrant, & le fous-diacre des autres; mais les 
trois jours qui précédoient la fête de Pâques, on donnoit la 
communion à tous les religieux. Si quelqu’un vouloit célé-
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brer la méfie le Samedi-faint, avant la meife folemnelle, il 
ne fe fervoit pas de luminaire, le nouveau feu n’étant pas 
encore béni. La préparation du pain qui devoit fervir au 
facrifice de l’autel, eft digne de remarque. Ils choifilfoient 
le froment grain à grain, & le lavoient avec grand foin. 
On le mettoit dans un fac, uniquement deftiné pour cela, 
& un ferviteur reconnu pour homme de bien , le portoit au 
moulin; il lavoit les meules, les enveloppoit de rideaux, & 
revêtu d’une aube, il fe cachoit le vifage d’un voile, qui ne 
lailfoit appercevoir que les yeux. On apportoit la même pré
caution pour la farine. On ne la pafl'oit dans le crible 
qu’après l’avoir bien lavé : le gardien de l’églife, s’il étoit 
prêtre ou diacre, achevoit le relie, aidé de deux autres 
religieux, qui avoient les mêmes ordres, & par un convers , 
nommé à ce delfein. Ces quatre religieux à la fin des 
matines, fe lavoient les mains & le vifage. Les trois premiers 
fe revêtoient d’aubes, l’un lavoit la farine avec’de l’eau claire 
& nette, & les deux autres faifoient cuire les hofties dans 
le fer; tant étoit grande la vénération & le refpeét que les 
religieux de Cluni avoient pour la fainte Euchariftie.

Quant à leurs exercices réguliers, le filence étoit fi étroi
tement gardé entr’eux , jour & nuit, qu’ils auraient plutôt 
fouflèrt la mort que de l’avoir rompu avant l’heure de prime: 
aux heures de filence, on fe fervoit de lignes au lieu de 
paroles. Depuis le treize novembre, les anciens reftoient 
au choeur après matines, & les jeunes alloient au chapitre 
pour y étudier le chant. On récitoit les pfeaumes en travaillant. 
La proclamation des coulpes étoit en ufage parmi eux. Après 
compiles, on ne recevoit point les hôtes, & on n’accordoit 
jamais aux religieux la permilfion de manger.

Udalric en rapporte un exemple en la perfonne d’un cel- 
lerier qui, quoiqu’il eût été occupé tout le jour à recevoir 
le vin qu’on amenoit pour la provifion, ne put néanmoins 
obtenir la permilfion de manger après compiles. Depuis le 
13 feptembre, on ne faifoit qu’un repas, excepté aux fêtes 
de douze leçons, & dans l’oélave de Noël Ôc de l’Epiphanie., 
qu’on en faifoit deux. Les relies du pain & du vin deffervis 
au rcfeêloire, étoient diflribués aux pauvres pèlerins. On 
nourrifloit outre cela dix-huit pauvres tous les jours, & la 
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charité s’y faifoit le Carême, avec une fi fainte profufion, 
qu’en une année au commencement du Carême, il y eut fept 
mille pauvres, auxquels on diftribua une très-grande quantité 
de viande falée & d’autres femblables aumônes. Les jeunes 
gens y étoient élevés avec le même foin : on leur donnoit la 
même éducation que les enfans des princes auroient pu rece
voir dans le palais de leurs peres : encore aujourd’hui on y 
éleve fix enfans nobles qui fervent comme d’enfans de chœur, 
& qui font vêtus de l’habit monaftique. Cette exaéte difcipline 
étoit procürée par l’abbé qui avoit fous lui un grand-prieur, 
des doyens, un prieur clauftral, des chantres, des maîtres 
pour les enfans, un préchantre, un armarier, qui confervoit 
dans une armoire les livres à l’ufage de l’églifé, un cham- 
brier qui avoit foin du vefiiaire, un apocrifiaire qui avoit la 
garde du tréfor de l’églifé, un cellerier, un maître des hôtes, un 
aumônier, & un infirmier. Ainfi l’exaête difcipline obfervée 
à Cluni, le grand nombre de religieux qui y étoient. la piété 
& la dévotion dont on étoit pénétré en entrant dans ce faint 
monaftere , le rendirent très-célébre. Sa réputation fe répandit 
de toutes parts. La France, l’Allemagne, l’Angleterre, l’Ef- 
pagne, l’Italie, voulurent avoir de ces religieux ; on leur 
bâtit de nouveaux monafteres, ou l’on les établit dans les 
anciens, où l’obfervance reguliere n’étoit plus en vigueur. Ils 
pafferent même en Orient, & il n’y eut prefque point de 
lieu en Europe, où cet Ordre ne fût connu.

Les principaux monafteres réformés ou fondés de nouveau 
par S. Odon, & où il fit obferver la même difcipline qu’à 
Cluni, furent ceux de Tulles dans le Limofin, Aurillac 
dans l’Auvergne, Bourg-Dieu & Maffay en Berri, Fleury ou 
S. Benoît-fur-Loire dans l’Orléannois, S. Pierre-le-Vif à 
Sens, S. Allire de Clermont, S. Julien de Tours, Šarlat 
dans le Périgord, aujourd’hui évêché, & Roman-Aloutier 
au pays de Vaux. Dans les différens voyages que ce faint 
abbé fit en Italie par ordre des papes Léon VII & Etienne 
VIII, pour réconcilier Hugues, roi d’Italie, & Albéric, prince 
de Rome, qui fe faifoieqt la guerre, il réforma auffi les 
monafteres de S. Paul hors des muta de Rome, S. Auguftin 
dePavie, & quelques autres; & au retour de fon quatrième 
voyage, il mourut à Tours le 10 novembre
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Avant de partir pour ce dernier voyage, il avoit nommé 

pour fon coadjuteur dans le gouvernement de Cluni, Aymard, 
qui étoit déjà fort âgé. Ce fut du tems de cet abbé, vers 
l’an 948, qu’une perfonne noble, & fa femme Dode, du 
confentement de leurs enfans, renoncèrent au fiécle, & fe 
donnèrent à l’abbaye de Cluni, avec tous les biens qui leur 
appartenoient dans les villages de Macéré & de Norond 
fur la Garonne. Le pere Mabillon croit que ce fut là l’ori
gine des Donnés ou Oblats, qui ont eu lieu dans la fuite 
en plufieurs monafteres de l’Ordre de S. Benoît. Ces donnés 
ou oblats qui prenoiént l’habit religieux, différoient néanmoins^ 
de celui que portoient les moines ; ils s’offroient à Dieu avec 
leurs biens, & fe donnoient entièrement à un monaftere , 
jufques-là qu’ils y entroient en fervitude, eux & leurs enfans. 
Ils fe mettoient autour du cou , pour marque de l’offrande 
qu’ils faifoient d’eux-mêmes & de leurs biens au Seigneur, 
les cordes des cloches de l’églife , & quelques deniers fur 
la tête. D’autres prenoient les deniers de deffus la tête, & les 
mettoient fur l’autel. Une femme de qualité nommée Gyfe_, 
après la mort de fon mari, s’étant auili donnée en lervitude 
en 1022 , au monaftere de S. Michel, elle & fes defcendans, 
laiffa pour marque de fon offrande à Dieu, un denier percé, 
& le bandeau de fa tête. Il y avoit auffi de ces donnés ou 
oblats dans les autres Ordres, comme nous l’avons fait remar
quer en parlant du Tiers-Ordre des Servittes ; mais il ne 
faut pas confondre *ces  oblats avec ceux que les abbayes & 
les monafteres de fondation royale en France étoient obligés 
de recevoir & de nourrir, & qui étoient préfentés par le 
roi. On appeloit ces oblats des moines-lays, & les religieux - 
étoient obligés de leur donner une portion monachale, à 
la charge qu’ils fonneroient les cloches, & qu’ils balayeroient 
l’églife & le chœur. Ces places étoient deftinées à des foldats 
eftropiés ou invalides. On les a enfuite convertis en argent, 
& enfin, ces oblats & leurs penfions ont été transférés à 
l’Hôtel des Invalides, que Louis XIV commença à faire bâtir 
en 1671 , deux ans après la fondation qu’il en fit en 1669.

Aymard étant fort âgé quand il fut fait abbé de Cluni, 
ne put fupporter long-tems les fatigues de fa charge. Ses 
infirmités augmentant de jour en jour, & ayant même perdu
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la vue, il choifit S. Mayeul pour fon coadjuteur, du confen- 
tement de fes religieux, & il en fit dreiïer des lettres, dans 
lefquelles il déclare qu’il lui avoit donné le gouvernement 
du monaftere de Cluni, & des autres abbayes & prieurés 
qui en dépendoient. Ces lettres, fans date, font lignées de 
cent trente religieux, qui s’étoient rendus à Cluni de divers 
monafteres de ia dépendance ; mais le premier acte où il eft 
parlé de S. Mayeul en qualité d’abbé, étant de l’an pqp, fait 
connoître qu’il pouvoir avoir été fait coadjuteur dès la fin de 
,948. Aymard vécut jufqu’en l’année

Berthe, veuve de Rodolphe ou Raoul, roi de Bourgogne, 
ayant fondé en 962 le monaftere de Payerne, dans le dio- 
cèfe de Laufanne en SuiiTe, entre Fribourg & Iverdon, en 
donna la conduite à S. Mayeul, qui fut en fi grande eftime 
auprès de l’empereur Othon le grand, qu’il lui vouloit fou- 
mettre tous les monafteres de l’Empire, tant en Allemagne 
qu’en Italie, afin d’y établir une plus exaéte obfervance. Ce 
prince le fit venir en Italie, où il réforma le monaftere de 
Claffe proche Ravenne. Sigefroi, évêque de Parme, fe fervit 
auffi de S. Mayeul, pour rétablir la difcipline régulière 
dans le monaftere de S. Jean l’évangélifte. Il en fit autant 
dans celui de S. Pierre au Ciel d’Or à Pavie, à préfent de 
l’Ordre de S. Auguftin, & à la priere de l’impératrice Adélaïde, 
qui fit bâtir ou plutôt rétablir le monaftere de S. Sauveur 
dans un des fauxbourgs de la même ville ; il ordonna les 
bâtimens, & en eut la conduite. Il y mit pour abbé Hil- 
debade, religieux de fon Ordre. L’impératrice aflîgna pour 
la fondation de ce monaftere, trente-fix métairies en Italie, 
le monaftere de S. Anaftafe , le prieuré de S. Nazare de 
Novare, avec l’églife de S. Benoît dans la même ville, le 
monaftere de Notre-Dame à Pompofe, & tout ce qui étoit 
à Comacle; enfin pour affermir cette donation , cette princeffe 
donna un couteau. Il eft à remarquer que c’étoit ancienne
ment l’ufage de marquer ainfi chaque difpofition ftable par 
quelque a été extérieur. On mettoit les donataires en pof- 
fefiion de différentes maniérés. Le plus fouvent on donnoit 
un gand, un couteau, le manche d’un couteau, un bâton, 
un brin d’herbe, une branche d’arbre, un morceau de bois,, 
un livre, ou quelqu’autre chofe. Quelquefois on rompoit ou
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l’on plioit ton couteau, ou celui d’un autre. On apportait 
de la terre du lieu même de la donation, &onla fufpendoit 
devant l’autel, nouée dans un linge.

La donation fe faifoit aufli par le toucher des cloches , 
ou par les cordes des cloches, par une déclaration publique, 
prononcée à haute voix, par la courroie dont le donateur 
étoit ceint, ou par le baifer de paix ; cérémonie qui paroît 
avoir été eflentielle, & dont les religieux s’acquittaient par 
des féculiers, lorfque la bienféance ne leur permettoit pas 
de s’en acquitter envers des perfonnes d’un autre fexe. Le 
nommé Mainon, du confentement de fon fils & de fa bru , 
ayant donné la terre de Brefchiot à l’abbaye de S. Aubin 
d’Angers, lui & fon fils embraflerent en témoignage le moine 
Wautier qui recevoir la donation, (Lobineau, Hifioire de 
Bretagne, tome 2 , p. 247); mais comme il n étoit pas de la 
bienféance que ce Wautier donnât le baifer de paix à une 
femme, il ordonna au prévôt de l’abbaye de le donner pour 
lui à la femme du fils de Mainon. Le pere Mabillon dans 
fes Annales Bénédictines (Z. 77, 72. jý, & /. ç8 , n. 84), apporte 
deux exemples allez finguliers de ces fortes de donations , 
l’une faite par des fouflets, l’autre, en fe coupant l’ongle 
jufqu’au fang ; comme il paroît par les aćtes de donations 
faites à l’abbaye de Moiflac par Ponce, comte deTouloufe, 
& par un nommé Honfroi, au monaitere de Préaux en 
Normandie. Ponce ayant donné une terre en 1045 , à l’ab
baye de Moiflac, aujourd’hui collégiale de chanoines féculiers, 
il fit cette donation en fe coupant l’ongle du pouce jufqu’à 
la chaire vive, & il en fit fortir du fang; & Honfroi ayant 
aufli donné une terre en 1034, au monaftere de Préaux du 
confentement de Robert, comte de Normandie, ce prince 
envoya à ce monaftere, fon fils Guillaume, qui étoit encore 
jeune, afin qu’il mît lui-même cette donation fur l’autel, ce 
qu’il fit en préfence de plufieurs perfonnes, du nombre def- 
quelles étaient Roger & Robert-Guillaume, enfans de Honfroi, 
qui donna à Robert - Guillaume un fouflet. Richard de 
Lillebonne en reçut un plus fort, & en ayant demandé la 
raifon à Honfroi, celui-ci lui répondit, qu’étant plus jeune 
que lui & félon toutes les apparences devant vivre plus 
long-tems, il rendroit témoignage de cette aélion. Enfin

Hugues 
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Hugues fils du comte de Valeran, reçut un troifieme foufiet*  
Le pere Mabillon ajoute que c’efl le feul exemple qu’il ait 
trouvé de ces fortes de donations par fouflets.

Nous rapporterons au fujet de ces donations, un fait afiez 
particulier, énoncé dans une fondation de l’an 1425, au 
prieuré de S. Martin-des-Champs à Paris ( l’une des filles 
de Cluni), par Philippe de Morvillier, premier préfident du 
parlement de Paris, & Jeanne du Drac fa femme: ils obli
gent les religieux de ce couvent & leur maire de donner 
tous les ans la veille de la fête de S. Martin d’hiver, avant 
midi, au premier préfident du parlement de Paris, qui fera 
pour lors en charge, deux bonnets à oreilles j l’un double 
& l’autre fimple , en lui difant : Monfeigneur 3 Mejfire 
Philippe de Morvillier, en fon vivant , premier préfident au 
parlement, fonda en Téglïfe & monaflere de monsieur S. 
Martin-des-Champs à Paris , une meffe perpétuelle, & certain 
autre fervice divin, & ordonna pour mémoire & confervation 
de ladite fondation , être donné & préfenté chacun an à monfei
gneur le premier prefident de parlement, qui pour le tetns fera , 
par le maire defdits religieux & un d’iceux religieux , ce don 
& prefent, lequel il vous plaife prendre en gre. Le même 
fondateur ordonna , aufii que l’on donneroit le même 
jour au premier huiflîer du parlement, des gands & une 
écritoire, en difant: Sire, meffire Philippe de Morvillier, &c. 
ou bien vingt fols parifis, pour les bonnets du premier pré
fident , & douze fols parifis , pour les gands & pour 
l’écritoire du premier huiffier.

Pour revenir à S. Mayeul, dont nous nous fommes un 
peu écartés, au fujet de ces donations, les religieux de Le- 
rins, délirant embrafier les coutumes de Cluni, prièrent ce 
faint abbé de prendre foin de leur monaflere ; mais comme 
Lerins & Cluni étoient également fournis au faint fiége, S. 
Mayeul eut recours au pape Benoît VI , qui lui accorda 
en 978, le monaflere de Lerins avec celui d’Arlue que S. 
Honorat avoit fondé pour des religieufes. Dans le même tems, 
Amblard , archevêque de Lyon, donna aux religieux de Cluni 
quelques terres en Auvergne, pour y bâtir un prieuré en 
l’honneur de S. Pierre. S. Mayeul fut fait aufii abbé de 
Marmoutier, & réforma les monafleres de S. Bénigne de

Tome V. B b
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Dijon, de S. Maur des FolTés & de S. Germain d’Auxerre; 
enfin il mourut, & fut enterré à Savigni, en $>74.

S. Odillon fuccéda à S. Mayeul dans le gouvernement 
de l’Ordre ; il avoit été élu abbé de Cluni, peu de tems avant 
la mort de S. Mayeul. Les religieux de Cluni qui fe trou
vèrent à fon éleétion, étoient au nombre de cent foixante & 
dix-fept. Il y eut auifi des princes, des évêques, des abbés, 
des feigneurs, entre lefquels furent Raoul, roi de la Bourgo
gne Transjurane, Burchard , archevêque de Lyon, Hugues, 
évêque de Geneve, Henri de Laufanne, Hugues du Mâcon, 
Vautier d’Autun, Teuton, abbé de S. Maur des FofTés, & 
quelques autres. C’eft à ce faint que l’églife eft redevable 
de l’inftitution de la Commémoraifon générale des morts. Le 
décret qui en fut fait à Cluni, porte que comme dans toutes les 
églifes on célébré la fête de tous les Saints , le premier de 
novembre, de même on célébreroit folemnellement dans le 
monaftere , la Commémoraifon de tous les fideles trépaffés, 
qui ont été depuis le commencement jufqu’à la fin, de la 
maniéré fuivante. Ce jour-là , après le chapitre, le doyen 
& les celleriers feront Taumône de pain & de vin à tout 
venant, & l’aumônier recevra tout le refte du dîné des freres. 
Le même jour après vêpres, on fonnera toutes les cloches, 
& on chantera les vêpres des morts ; la meife fera folemnelle ; 
deux freres chanteront le trait De profundis, & on nourrira 
douze pauvres. Ce décret devoit s’obferver tant à Cluni que 
dans tous les monafteres de fa dépendance. Cette pratique 
paifa bientôt à ďautřes églifes & devint commune à toute 
l’églife catholique.

Ce fut de fon tems que Cafimir fils de Micefias, rdi de 
Pologne, ayant été exclus de la couronne après la mort de 
fon pere, en 1054, & fe voyant contraint de fortir du 
royaume, vint en France, & après avoir fait fes études à 
Paris, fe retira à Cluni, où il fe fit religieux & fut ordonné 
diacre. Mais les grands de Pologne, voyant que les troubles 
excités en ce royaume, ne pouvoient s’appaifer qu’en réta- 
bliifant le prince Cafimir fur le trône de fon pere, le proclamèrent 
roi en 1041, & envoyèrent à Cluni des ambafladeurs, qui le 
faluerent en cette qualité, & le demandèrent à S. Odillon. 
Sur le refus de l’abbé, ils eurent recours au pape Benoît
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IX, qui ayant égard aux maux dont la Pologne étoit affligée, 
leur accorda ce prince. Ainfi fon vœu de chafteté ayant été 
diflbus, quoique religieux & diacre, il retourna en Pologne, 
où il fut reconnu roi, & fe maria, fans néanmoins pour 
cela oublier fa profeffion religieufe, dont le fouvenir lui 
faifoit embrafler les exercices de la plus folide piété, & lui 
donnoit de l’amour pour la beauté & l’ornement de la maifon 
du Seigneur: c’eft ce qui le porta à faire bâtir plufieurs 
monafteres, où il mit des religieux de Cluni. Afin que les 
polonois n’oubliaifent pas la grâce qu’ils avoient reçue du 
fouverain pontife, ils furent contraints de payer tous les 
ans au faint fiége un écu , & de couper leurs cheveux en 
forme de couronne. Ce fut en 1041, que Cafimir prit le 
gouvernement du royaume , qu’il laiifa en mourant l’an 10; 8 , 
a Boleflas II, fon fils. La chronique de Cluni, qui eft peu 
exaéte, raconte à peu-près ce fait de la même maniéré ; mais 
elle confond les noms, en difant que ce fut Boleflas, fils 
de Brafimir, qui fe fit religieux à Cluni > d’où il fut tiré 
pour monter fur le trône de Pologne, & que cela arriva 
fous l’abbé Hugues II, qui fut élu en 1122, & fous le 
pontificat de Benoît VIII, ce qui eft une autre erreur, puifque 
ce pape étoit mort dès l’an 1024.

Comme S. Odillon, après avoir gouverné l’Ordre pendant 
cinquante-fix ans , fe difpofoit à la vifite de fes monafteres , 
& avoit commencé par celui de Souvigni, il y mourut l’an 
104p, & y fut enterré, ainfi que S. Mayeul, dont il avoit 
imité l’humilité en refufant l’épifcopat; car S. Mayeul avoit 
refufé l’archevêché de Befançon, & même la papauté, qui 
lui fut offerte par l’empereur Othon, & S. Odillon refuia 
l’archevêché de Lyon. Le pape Jean XIX lui avoit même 
envoyé le pallium , & l’anneau, qui demeurèrent à Cluni. 
Il réforma le monaftere de S. Denis en France, & eut le 
gouvernement de ceux de S. Jean d’Angeli, de S. Flour, & 
de Thiers. Ceux de Talui & de S. Viètor de Geneve furent 
fournis de fon tems à l’Ordre de Cluni, dont le monaftere de 
Farfe en Italie embraffa aufll les coutumes & les obfer- 
vances.

S. Hugues fuccéda à S. Odillon : il n’avoit que quinze 
ans j lorfqu’il prit l’habit à Cluni. Quelques années après S.

B b ij
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Odillon voyant fon mérite extraordinaire, le fit prieur ; & 
tout jeune qu’il était, il l’envoya en Allemagne, pour récon
cilier avec l’empereur Henri les religieux de Payerne, qui 
avoient encouru la difgrace de ce prince. Il trouva à fon 
retour à Cluni, les religieux dans l’affliction, à caufe delà 
mort de leur abbé ; & lorfqu’on fut aifemblé pour lui 
donner un fucceffeur, Adalman, le plus ancien de la corn, 
munauté , nomma Hugues. Tous fuivirent fon avis, & malgré 
fa réfiftance, il fut élu, n’étant âgé que de vingt-cinq ans; 
il fut foixante ans abbé de Cluni. L’Ordre augmenta beaucoup 
fous fon gouvernement. A peine en eut-il pris pofleffion, 
qu’un particulier ayant fait bâtir le monaflere de Moyras, du 
diocèfe d’Agen, & aujourd hui de celui de Condom, le 
donna à S. Hugues, pour y établir l’obfervance de Cluni.

Ce faint abbé maintint avec beaucoup de vigueur les 
privilèges de fon abbaye, contre Drogon ou Dreux, évêque 
de Mâcon , qui y avoit voulu donner quelque atteinte. Hugues 
en porta fes plaintes au pape Alexandre II, qui pour pacifier 
leur différend, envoya légat en France , le cardinal Pierre 
Damien, qui fit aflembler le concile de Châlons en 1063 ; 
on y lut le privilège accordé à cette abbaye, par Guillaume, 
duc d’Aquitaine, & les évêques du concile ayant reconnu 
que ce privilège étoit bon, l’évêque de Mâcon fut obligé 
de ï’y foumettre, avouant qu’il n’en avoit eu aucune coït' 
noiffance : le concile lui impofa un jeûne de fept jours au 
pain & à l’eau, & confirma les privilèges de Cluni, qui 
furent auffi confirmés par le pape. Le cardinal Pierre Damien , 
n’étant pas édifié des richefles de ce monaflere , & des 
différens mets que l’on fervoit à table aux religieux, exhorta 
l’abbé Hugues à retrancher au moins deux fois la femaine, 
la graille employée dans les mets ; le faint abbé le pria de 
vouloir feulement pendant huit jours, fupporter avec eux 
tout le poids du travail, & de juger après cela s’il étoit 
néceffaire de retrancher quelque chofe de la nourriture ; 
Pierre Damien avoua qu’il lui étoit impofflble de faire cette 
épreuve, & qu’il ne falloir point augmenter un fi rude travail 
par une nouvelle auftérité.

Ce fut S. Hugues qui fit bâtir en lo^tf, le prieuré de la 
Charité-fur-Loire, devenu fi fameux dans la fuite, & qui 
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tient un des premiers rangs entre les monafteres de la dépen
dance de Cluni, auffi-bien que celui de S. Martin des Champs 
à Paris, qui appartenoit anciennement à des chanoines fécu- 
liers, & qui leur fut ôté par Philippe I, roi de France, 
pour le donner aux religieux de Cluni en 1078. S. Hugues 
fit auili bâtir en 1061 , le monaftere de Marcigni, pour des 
filles, auxquelles il prefcrivit des réglemens pleins de fagefie; 
& il leur donna un religieux pour les diriger. Elles gardoient 
une clôture fi exaéte, que dans un embrâfement, Hugues, 
archevêque de Lyon, ne put jamais les obliger de fortir de 
leur monaftere. Il fubfifte encore , & on n’y reçoit que 
des filles nobles, qui font ordinairement au nombre de 
quarante. S. Hugues fut encore abbé de Figeàc : on lui 
fournit aufii les Monafteres d’Agere, de S. Gilles, de S. Antonin, 
de Fredoliz, & S. Oient d’Aufch, de Gordiniac, de Lezat, 
de Tarbes en Bigorre, de S. Martial de Limoges, de Moif- 
fac, de Vabres & quelques autres : il y avoit alors un fi 
grand nombre de religieux dans cet Ordre , qu’en un chapitre 
général que S. Hugues tint à Cluni, il s’y trouva trois mille 
religieux au rapport de meilleurs de Sainte Marthe ( Gall. 
Chrift, tom. 4, pag. 2~j"j ). Enfin cet abbé après avoir gouverné 
fon Ordre pendant foixante ans, mourut l’an 110p. Il fit 
plufieurs réglemens pour l’office divin ; & entr’autres pra
tiques, il ordonna que le jour de la Pentecôte , on chanterait 
à tierce l’hymne J^eni, creator-, ce qui a été depuis reçu par 
toute l’églife qui l’a encore fait chanter pendant l’oâave. Il 
ordonna auffi que ce jour-là on feroit une plus grande diftri- 
bution de pain & de viande aux pauvres, & qu’on en nourrirait 
autant qu’il y avoit de religieux dans le monaftere.

S. Hugues eut pour fucceffeur Ponce, qui n’imita pas 
la fainteté de fes prédéceifeurs. Les premières années de ion 
gouvernement furent afiez tranquilles : il fe comporta avec 
beaucoup de fagefie , & entretint fa communauté dans la paix 
& l’union; mais fes mœurs étant corrompues, & les religieux 
voyant qu’il difiipoit les biens du monaftere, en murmurèrent 
hautement. Les efprits s’échauffant de jour à autre, la divi
sion y dura pendant près de dix ans, jufqu’à ce que Ponce 
s’étant démis de cette abbaye entre le mains du pape Calixte 
II, les religieux élurent pour abbé Hugues II, qui ne vécut 
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que trois mois : leur choix tomba fur Pierre Maurice, ou 
de Montboiilier, fi connu fous le nom de Pierre le Vénérable. 
Ponce alla à Jérufalem dans le deifein d’y demeurer ; mais 
fe repentant bientôt d’avoir donné fa démiflion, il revint 
en France, & ramaflant une troupe de bandits, il entra par 
violence dans Cluni, d’où après les avoir fait beaucoup fouftrir, 
il chaffa les religieux qui ne voulurent pas lui prêter ferment 
de’fidélité. Il pilla & faccagea le monaftere, & emporta tous 
les vafes facrés. Le pape Honorius II l’excommunia > le 
cita à comparoître devant lui ; & de l’avis des cardinaux, 
fur le refus qu’il fit de reftituer ce qu’il avoit pris, & pour 
fa folle préfomption de croire qu’il n’y avoit perfonne fur 
la terre qui le pût excommunier, il fut déclaré voleur, facri- 
lége, fchifmatique , excommunié & privé de toutes dignités 
eccléfiaftiques. Il mourut quelque tems après, & le pape en 
donnant avis de fa mort à Pierre le Vénérable, lui manda que 
quoique Ponce eût fait beaucoup de mal à Cluni, ôc que 
malgré tous les avertiifemens g il eût toujours refufé de faire 
pénitence, il n’avoit pas néanmoins laiiTé de le faire enterrer 
honorablement à caûfe de la vénération du monaftere, dont 
il avoit été religieux. Après cèla, n’y a-t-il pas de quoi 
s’étonner qu’il ait été mis, dans quelques martyrologes & 
dans quelques calendriers de l’Ordre de S. Benoît, au nombre 
des faints de cet Ordre ?

Pierre le Vénérable réunit bientôt les efprits divifés & 
rétablit la difcipline régulière : il donna la derniere perfeêlion 
à cet Ordre par les ftatuts qu’il dreifa avec autant de fagefle 
que de piété. De fon tems 3 le nombre des religieux étoit fi 
confidérable à Cluni, qu’au lieu de douze comme lors de 
fa fondation, on en comptoit près de quatre cens foixante. 
Cet Ordre pafla par fon moyen dans la Paleftineoù il eut 
les monafteres de la vallée de Jofaphat ôc du mont Thabor. Il 
en eut aufli un dans un des fauxbourgs de Conftantinople. Plus 
de trois cens églifes , collèges & monafteres y furent fournis. 
Cet abbé fit plufieurs voyages en Efpagne & en Angleterre, 
pour les affaires de fon Ordre. Il aflifta au concile de Pife, 
& combattit les erreurs de Pierre de Bruis, chef des Pétro- 
bruliens, qui vers fan 1126, fe répandirent dans la Pro
vence, le Languedoc & la Gafcogne, & qui foutenoient entr’au-
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très erreurs, que le baptême étoit inutile aux enfans avant 
l’âge de puberté ; qu’il falloir abattre les églifess ; que le 
facrifice de la meffe ne fervoit de rien; que la priere des 
vivans ne foulageoit point les morts, & fur-tout que l’on de-*  
voit avoir les croix en abomination, à caufe que Notre- 
Seigneur y avoit été ignominieufement attaché. Ce Pierre 
de Bruis en brûla un grand nombre le jour du Vendredi-faint, 
& avec ce feu, fit bouillir des marmites pleines de viande 
dont il mangea publiquement, conviant les pauvres d’en faire 
autant. Pierre le Vénérable pourfuivit de près ce chef des 
hérétiques, qui fut brûlé vif dans la ville de S. Gilles, ainfi 
que fon difciple Henri, moine de Touloufe, qui vers l’an 
114.7, prêcha les mêmes erreurs, que Pierre le Vénérable 
réfuta très-folidement, par un traité qui fe trouve dans fes 
ouvrages. Enfin après avoir beaucoup travaillé à l’agrandiiTe- 
ment de fon Ordre, & à y établir une bonne difcipline, il 
mourut l’an 11J7.

Les ftatuts que ce faint abbé drefla pour le gouvernement 
de l’Ordre de Cluni, contiennent foixante & feize articles 
ou chapitres; il rend compte à chaque article des raifons qu’il 
a eues de faire les réglemens qui y font portés. Par exemple, 
il défend de manger à l’avenir de la graille le vendredi, 
excepté le jour de Noël. La raifon qu’il en donne, c’eft que 
non-feulement les clercs, les laïcs, les enfans, & même les 
infirmes dans l’églife romaine, s’abftenoient ce jour-là de 
manger de la viande à caufe que Jefus-Chrift a fouffert la 
mort pour nous à pareil jour, & qu’il n’y avoit que les feuls 
religieux qui mêlaiTent de la graille dans les légumes & les 
autres mets, mais que cela paroifibit fi déraifonnable, que 
les pauvres même , à qui on donnoit les relies de ce qui avoit 
été fervi au réfeéloire, les jettoient avec indignation , ou les ré- 
fervoient pour le lendemain. Cela prouve que du tems de 
Pierre le Vénérable on mangeoit encore de la grailfe le 
vendredi dans les monalleres de la dépendance de Cluni.

Il défendit aulfi aux religieux de manger de la viande ; 
mais l’ufage d’en manger (même les famedis) s’introduifit 
bientôt dans cet Ordre , puifque par les ftatuts d’Hugues 
V, drelfés en 1204, eft défendu d’en manger le mercredi 
& lefamedi, excepté aux malades & aux infirmes, les féculiers 
s’abftenant même d’en manger ces jours-là. Cette même défenfe 
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fut renouvelée par l’abbé Henri I, élu en 130S; car il 
défendit par fes ftatuts , non-feulement de manger de la 
viande le mercredi & le famedi, mais encore pendant l’A vent, 
dans la feptuagéfime & aux quatre principales fêtes de l’année , 
& en tout tems dans les hôtelleries & chez les féculiers, 
lorfque les religieux feroient en voyage.

Jean de Bourbon (fils naturel de Jean de Bourbon, comte 
de Clermont ), religieux du monaftere de S. André d’Avignon, 
d’où il fut tiré pour monter fur le fiége épifçopal du Puy 
en Vellay, ayant été pourvu en titre de l’abbaye de Cluni 
en 1445, fit de nouveaux ftatuts en 1478, pour le maintien de 
la difcipline régulière, ou du moins pour empêcher le relâche
ment d’augmenter; il ordonna entr’autres, que les religieux 
diroient matines la nuit, coucheroient avec leurs habits, dor- 
miroient dans un même dortoir, mangeroient dans un même 
réfectoire, & ne porteroient ni chemifes de lin ni habits qui 
reflentiffent la vanité : ce qui fut encore obfervé fous les abbés 
réguliers, Jacques d’Amboife, Aimard dePoifli, & Godefroi 
d’Amboife. Mais le cardinal Jean de Lorraine ayant été poftulé 
pour abbé de Cluni en 1 y28 j à la recommandation du roi 
François premier, & cette abbaye étant tombée en commende , 
les religieux tombèrent bientôt après dans le relâchement, & 
les autres maifons de la dépendance de Cluni fuivireit 
malheureufement l’exemple de leur chef.

Le cardinal Charles de Lorraine, fuccefteur de Jean, 
voulut à fon retour du concile de Trente , réformer cet 
Ordre en vertu du décret de çe concile, qui avoit ordonné 
la réformation des monafteres. Il fit aflembler un chapitre 
général, où l’on fit des ftatuts; mais l’interruption de ce 
chapitre en empêcha l’exécution. Dom Claude de Guife, abbé 
régulierbâtard de lamaifonde Lorraine, fuccéda au cardinal 
de Lorraine, & le cardinal de Guife, Louis de Lorraine, 
fuccéda à dom de Guife. Ce cardinal chargea dom Jacques 
de Vefni d’Arbouze,, grand-prieur de Cluni, de travailler au 
rétabliifement de la difcipline régulière. Il fit quelques régle- 
mens, qui furent approuvés en 1621,& ce prélat étant mort 
peu de tems après, dom d’Arbouze qui lui fuccéda, pourfuivit 
ion projet, & introduifit à Cluni la réforme, dont nous 
parlerons au chapitre fuivant, Dom d’Arbouze qui fut le 
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'dernier abbé régulier, fe voyant avancé en âge, demanda 
pour coadjuteur le cardinal Armand-Jean du Pleffis de Ri
chelieu, minillre d’état, qui eut pour fucceffeur en 1642, 
Armand de Bourbon, prince de Conti. Le cardinal Jules 
Mazarin fur la démiffion de ce prince fut poftulé pour abbé 
en 165-4; le cardinal Renard d’Eft fut auffi abbé de Clunr 
en 1661, mais après fa mort en 1672, le fiége abbatial 
fut vacant pendant quelques années, ôc l’Ordre gouverné 
par la voûte de Cluni, c’eft-à-dire, par le confeil de l’abbé, 
compofé de douze officiers ou fenieurs de l’abbaye de Cluni. 
Toutes les affaires pendant l’intervalle des chapitres généraux 
paffent par le tribunal, en l’abfence de l’abbé hors du royaume , 
ou pendant la vacance du fiége abbatial, & il a fur tout 
l’Ordre jurifdiétion fpiritüelle & temporelle.,

Pendant la vacance du fiége abbatial, on tint par ordre 
de Louis XIV, dans le collège de Cluni à Paris 3 deux chapi
tres généraux en 1676 & 78, en préfence de l’archevêque 
de Paris François de Harlai , du pere de la Chaife de la 
compagnie de Jefus, confeffeur du roi, & de M. Péliflbn, 
maître des requêtes , auquel fa majefté avoit donné l’admi- 
niftration générale du temporel de l’abbé. Ces chapitres furent 
convoqués par dom Pierre du Laurens, grand-prieur de 
Cluni, depuis évêque de Bellai, On reçut dans celui de 1676 
les flatuts de Jean de Bourbon'', faits en 14^8. Les religieux 
de l’ancienne obfervance promirent de les fuivre, à l’exception 
des explications , modifications & reftriétions dont ils con
vinrent dans leur définitoire, c’eft-à-dire, en retranchant tout 
ce qui leur parut trop auftere & trop gênant : les réformés 
promirent réciproquement de les exécuter en ce qui feroit 
conforme à leur obfervance , c’eft-à-dire, en ce qui no 
diminueroit rien de leur auftérité, fans que les uns ni les 
autres puffent être obligés à davantage. Le roi approuva 
les réglemens de ce chapitre, par fes lettres-rpatentes du mois 
de feptembre de la même année, & en accorda d’autres au 
mois d’avril 167p, pour confirmer ce qui s’étoit paffé au 
chapitre général de l’an 1678.

Après onze ans de vacance, on procéda à l’éleétion d’un 
nouvel abbé en 1683. Le cardinal de Bouillon, Emmanuel-- 
Théodofe de la Tour d’Auvergne, grand-aumônier de France,

Tome V, Ce
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mort doyen du facré college en 1714, fut poftulé & reconnu 
pour abbé chef de l’Ordre le y mars de la même année 1683, 
& fur le refus du pape Innocent XI, d’accorder des bulles 
à ce prélat, le roi par arrêt du confeil d’état du mois de 
décembre, lui permit de prendre poiTeftion de cette abbaye, 
en vertu d’une bulle du pape Léon X, de l’an iyi8j qui 
donne pouvoir aux religieux de Cluni de procéder à. l’éleâion 
de leur abbé, le fiége étant vacant, & à l’abbé le droit d’en 
prendre l’adminiftration, & de difpofer des bénéfices à fa 
nomination, fans attendre aucune confirmation, pour laquelle 
il fe pourvoiroit en cour de Rome dans les fix mois après 
fon éleétion.

Le cardinal de Bouillon tint un chapitre général en i68y, 
& obtint enfin fes bulles du pape Alexandre VIII en i6yo. 
Il fut délégué en 1693 par le pape Innocent XII, pour 
travailler à la réformation de cet Ordre, & préfida en cette 
qualité au chapitre tenu la même année, ou il crut être en 
droit d’innover dans les réglemens du chapitre de 1676 
confirmés dans celui de 1678. Il tint encore quatre autres 
chapitres en 1697, 1701 j 1704 & 1708: ils ne fe paiferent 
pas fans conteftations, & nous verrons même dans le chapitre 
fuivant, que celui de 1708 fut rompu. Ce cardinal étant 
obligé d’aller à Rome en 1 697, par ordre du roi, demanda 
un coadjuteur pour l’abbaye de Cluni. Sa majefté envoya 
fes ordres à M. Ferrand , maître des requêtes & intendant 
de la province de Bourgogne & de Brefle, afin que les 
religieux de cette abbaye s’aifemblaifent pour nommer un 
coadjuteur. Ils le firent le 22 avril de la même année, & 
M. Henri Ofwald delà Tour d’Auvergne, grand-prevôt de 
l’églife de Strasbourg, fut poftulé pour coadjuteur avec future 
fucceifion au cardinal de Bouillon fon oncle. L’oppofition 
.de quelques religieux de l’étroite obfervanceà cette poftulation, 
n’empêcha pas le pape Innocent XII d’accorder des bulles 
à l’abbé d’Auvergne, au mois de feptembre. En 1701 , les 
mêmes religieux qui avoient formé oppofition à la coadju- 
torerie, interjetteront appel comme d’abus de faite de 
poftulation faite de M. l’abbé d’Auvergne pour coadjuteur, 
& de tout ce qui s’étoit enfuivi ; mais par un arrêt du 
grand-confeil du mois d’avril 1703 , l’abbé d’Auvergne fut
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maintenu dans la coadjutorerie. Le chapitre général que le 
cardinal de Bouillon avoit tenu en 1701 , n’avoit pas plutôt 
été terminé, que les mêmes religieux qui avoient interjetté 
appel comme d’abus de la poftulation de l’abbé d’Auvergne 
fiour coadjuteur de Cluni, intentèrent un procès au cardinal 
ui-même, & le firent ailigner au grand-confeil, pour voir 

déclarer nuis & abufifs tous les chapitres généraux auxquels 
il avoit préfidé depuis qu’il avoit été poftulé abbé de Cluni, 
attendu qu’il n’avoit aucune jurifdiêtion : c’eft ce qui donna 
lieu à l’arrêt du même grand-confeil, rendu le 30 mars lyof, 
dont ce cardinal demanda la caifation au confeil-d’état du 
roi, comme ne lui étant pas favorable; mais comme cette 
affaire regarde particuliérement les religieux de l’étroite 
obfervance, nous en parlerons plus amplement dans le chapitre 
fuivant.

Il ne nous reite plus à parler que de quelques privilèges 
de l’abbaye de Cluni. On a vu que Guillaume, duc d’Aquitaine, 
par fon teftament, l’avoit exemtée de toute jurifdiétion épif- 
copale & l’avoit foumife uniquement au faint fiége, ou fuivant 
fonexpreilion, l’avoit donnée aux apôtres S. Pierre & S. Paul, 
au fouverain pontife, & à fes fucceifeurs. Aufli ne reconnoît- 
elle d’autre évêque que le pape, fous qui elle jouit d’une 
jurifdiétion abfolue, tant au dedans qu’au dehors de la ville, 
en une certaine diitance de territoire, nommé les facrés 
bans. Urbain II, après le concile de Clermont, s’étant rendu 
à Cluni, établit & fixa fes limites, qui depuis ont été con
firmés par plufieurs papes. Dans toute cette étendue , fa 
jurifdiêtion eft comme épifcopale & s’exerce par un archidiacre 
dont la nomination appartient à l’abbé. C’eft un office en 
titre : cet archidiacre fait toutes les fondions d’évêque qui 
ne dépendent pas du caraétere épifcopal ; & dans les matières 
contentieufes, l’appel de fes fentences eft porté immédiatement 
à Rome. Par un privilège fpéciai, ceux qui affiftent à l’autel 
dans l’églife de cette abbaye les dimanches & les fêtes, 
communient fous les deux efpeces avec le célébrant.

Cette abbaye a donné à l’églife les fouverains pontifes 
Urbain II, Grégoire VII & Pafchal II ; il en eft forti plu
fieurs cardinaux , archevêques & évêques, ainfi que des 
monafteres de fa dépendance, qui ont fourni un grand

C c ij
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nombre de perfonnes illuftres par leur naiffance, célébré? 
par leur favoir & recommandables par leur fainteté. En 1119 , 
le pape Gélafe II, fuyant la perfécution de l’empereur 
Henri IV, fe réfugia dans l’abbaye de Cluni, où fatigué du 
voyage & accablé de maladies, il mourut, & fut enterré 
dans l’églife. On y voit aufii fon tombeau & le refte de 
l’appartement où il logea, & qui a retenu le nom de palais 
du pape Gélafe. Après fa mort, les cardinaux qui l’avoient 
accompagné en aifez grand nombre, élurent dans l’abbaye 
même, Guy, archevêque de Vienne, qui prit le nom de 
Calixte II. Ce nouveau pontife voulant favorifer cette célébré 
abbaye , ordonna que l’abbé auroit toujours le titre de cardinal.

L’an 1245-, le pape Innocent IV, après la célébration du 
premier concile général de Lyon, alla à Cluni accompagné 
des patriarches d’Antioche & de Conftantinople, de douze 
cardinaux, de trois archevêques, de quinze évêques & de 
plufieurs abbés. S. Louis, la reine fa mere, fon frere le 
duc d’Artois & fa fœur, l’empereur de Conftantinople, les 
fils des rois d’Aragon & de Caftille, le duc de Bourgogne, 
fix comtes & quantité d’autres feigneurs, s’y trouvèrent dans 
le même tems, avec une fuite fort nombreufe.» fans que les 
religieux quittaffent aucun des lieux réguliers, ce qui prouve 
la grandeur & la magnificence de fes anciens bâtimens 
qui, quoique ruinés en partie par les calviniftes en 
ont encore une telle étendue, qu’on ne peut s’empêcher de 
les admirer. Son églife, qui eft fans contredit une des plus 
grandes du royaume, a cinq cens dix pieds de long & cent 
vingt de large ; on y entre par un veftibule qui a cent dix 
pieds de long, & quatre-vingt-un de large. Elle eft bâtie 
en forme de croix patriarchale , ayant deux croifées. Elle 
étoit autrefois en poiTeflion d’un des plus beaux & des 
plus riches tréfors de France. Ce tréfor fut pillé jufqu’à trois 
fois du tems des guerres des calviniftes , qui brûlèrent quan
tité de faintes reliques, & emportèrent plufieurs châifes de 
vermeil, un grand nombre de calices, de vafes d’or & 
d’argent, & une infinité d’ornemens en broderie : l’inventaire 
dreffé du dernier pillage qu’ils firent au château de Hourdon, 
où l’on avoit porté ce qu’il y avoit de plus précieux dans 
l’abbaye, monte à plus de deux millions de livres. La 
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bibliothèque ne fut pas exemte de la fureur de ces hérétiques ; 
ils la réduifirent en cendres, ce qui caufa une perte d’autant 
plus réelle, qu’elle étoit curieufe en manufcrits: il y en 
avoit plus de dix-huit cens,. prefque tous du travail des 
religieux , qui s’occupoient anciennement à copier les ouvra
ges des peres & autres.

Les religieux de cet Ordre étoient autrefois obligés de 
faire leur profeffion à Cluni, ou du moins d’y aller prêter 
obéiffance dans les trois premières années. Les abbés de 
Cluni eurent foin d’empêcher que les prieurés de la dépen
dance de ce monaftere ne puffent être érigés en abbayes ; ÔC 
s’il y a quelques abbayes qui en dépendent, c’eft qu’elles 
ont été établies avant Cluni, & que les fouverains pontifes 
les lui avoient foumifes pour en bannir le dérèglement, & y 
faire revivre la difcipline régulière.

Cet Ordre eft divifé en dix provinces, qui font celles de 
France, de Dauphiné ( qui comprend la Provence & la Sa- 
voye ) d’Auvergne, de Poitiers & Saintonge, de Gafcogne, 
d’Efpagne, d’Italie & Lombardie; d’Allemagne, qu com
prend auffi la Lorraine & le comté de Bourgogne ; & d’An
gleterre, qui comprend fEcolfe.

Dans les chapitres généraux qui fe tenoient autrefos tous 
les ans, & aujourd’hui tous les trois ans, on élit pour 
chacune de ces provinces, deux vifiteurs, & deux pour les 
monafteres de religieufes, quinze définiteurs, trois auditeurs 
des caufes, & deux auditeurs des excufes. Autrefois cinq 
prieurés principaux étoient auili les cinq premières filles 
de Cluni; mais depuis que le prieuré de S. Pancrace de 
Leuves en Angleterre a été enveloppé dans le malheur des 
autres monafteres de ce royaume, il n’y a plus que quatre 
principaux prieurés, ou premières filles de Cluni; ce font 
ceux de la Charité-fur-Loire, de S. Martin des Champs à 
Paris, de Souvigni & de Souxillanges. Outre les monaftere» 
d hommes de la dépendance de cette abbaye j il y en a 
auffi plufieurs de filles, dont les principaux font les abbayes 
de Notre-Dame de Nevers, de S. Pierre de Bieffe, des ChafTes, 
de S. Ménéhoult ; les prieurés de Marcigny, de fainte 
Colombe-lez-Vienne, de S. Martin de Croupières, de Notre- 
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Dame de Marfac, de Sales, de l’Avoine, & de S. Pierre 
de la ville de Sarians.

L’ancien habillement des religieux de cet Ordre pour le 
travail & hors du chœur, étoit à peu près femblable à celui 
que portent non-feulement les religieux réformés de cet 
Ordre, mais encore ceux des réformés du Mont-Cailin, de 
S. Vannes, de S. Maur, & autres ; il confifte en une robe 
& un fcapulaire, tels que nous les avons fait graver fur la 
figure donnée par le pere Mabillon dans fa préface du cin
quième fiécle, des Aétes des Saints de l’Ordre de S. Benoît. Au 
chœur ils portent une grande coule, comme on le peut 
voir dans la figure que nous en donnons auifi ; mais quand ils 
fortent, ils ne font diftingués des prêtres féculiers que par 
un fcapulaire étroit , que la plupart ont même foin de 
cacher aujourd’hui ; ils fe contentent à la maifon de porter 
un camail ou domino avec leur fcapulaire. Cet Ordre a pour 
armes, de gueules à deux clefs d’argent en fautoir, traverfées 
d’une épée en pal, la pointe en haut, dont la poignée eft d’or.

Voyeg Martin Marier, Biblioth. Cluniac. Sainte-Marthe, 
Gall. Chriß. tom. 4 ; Antonio Yepés j Chronica general de la 
Orden de San Benito ; Gabriel Bucelin , Annal. Benedict. 
& Menolog. Benedict. Joan. Mabillon, Acla SS. Ord. S. 
Bened. fœcul. y, & Annal, ejufd. Ordinis, tom. 3 4 & y; 
Fleury, Hiß. Eccléf. tom. 11 & 1-2; Aubert le Mire , Origin. 
Bened , cap. yo ; Chopin , de la Police Eccléf. & des droits 
des Réguliers ; Hermant, Hiß. des Ordres Religieux, tom. 
a; Plu]leurs Mémoires & Factums, concernant la coadjutorerie, 
difputée à M. l’abbé d'Auvergne, & la jurifdiâion fur tout 
P Ordre, & les monafleres de Cluni, difputéç au cardinal de 
Bouillon,
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CHAPITRE XIX.

Des Moines Bénédictins réformés , ou de retraite 
Obfervance de Cluni.

Le nom de Vefni d’Arbouze doit être en recommandation 
dans l’Ordre de S. Benoît, puifque D. Jacques de Vefni 
d’Arbouze, abbé de Cluni , a été l’auteur de la réforme 
qui y fubfifte aujourd’hui, & que la mere Marguerite Vefni 
d’Arbouze , abbeife du monaftere royal du Val-de-Grace à 
Paris, auffi de l’Ordre de S. Benoît, a pareillement établi 
dans ce monaftere une réforme qui s’eft étendue dans plu- 
fieurs autres. Nous avons vu que le cardinal de Guife, de
venu abbé de Cluni en 1612, chargea D. Jacques d’Ar
bouze, grand-prieur de Cluni, de travailler au rétabliffement 
de la difcipline régulière : aidé par les confeils du fupérieur 
de la congrégation de S. Maur, du prieur des Chartreux de 
Paris, & de M. du Val, doéleur de Sorbonne, il dreifa 
des réglemens, approuvés le 19 mai 1621 par le cardinal de 
Guife, pour leur donner plus d’autorité, & confirmés par 
des lettres patentes du roi, qui furent enregiftrées au Parlement 
de Paris la même année.

Ces réglemens portoient que les religieux de l’ancienne 
obfervance, qui embrafteroient la réforme, feroient gouvernés 
par des fupérieurs réformés, & que les fupérieurs & les offi
ciers de l’ancienne obfervance n’auroient aucune jurifdidion 
fur les réformés, excepté le grand-prieur ( parce qu’il avoir 
embraffé la réforme) ou autres choifis par les réformés, avec 
défenfe de recevoir à la profeffion d’autres novices que ceux 
qu’ils en auroient trouvés capables. Don d’Arbouze, élu 
abbé après la mort du cardinal de Guife en 1622 , n’eut 
rien tant à cœur que de pourfuivre fon projet de réforme 
& de faire obferver les réglemens qu’il avoit dreffés du tems 
de fon prédécefleur. Us furent reçus & approuvés par les 
fénieurs, les officiers de la Voûte, & tous les religieux de 
la communauté de l’abbaye de Cluni, par un aéle capitu
laire du 13 février 1623. Il convoqua même un chapitre 
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général en j626 pour les y faire recevoir, & enfin le 17 
avril de l’année 1629 t ce pieux réformateur renouvela fa pro- 
feflïon , s’obligea par un ferment folemnel à la pratique exacte 
de la Regle de S. Benoît, & à l’obfervance des réglemens 
qu’il avoit faits, & onze religieux en firent autant entre 
fes mains. Ce ferment, fait par les religieux de cette réforme 
après leur profellion, porte qu’ils régleront à l’avenir leurs 
mœurs & leur conduite fuivant la Regle, telle qu’elle cft 
obfervée préfentement par lés peres de l’étroite obfervance 
dans l’abbaye & Ordre de Cluni; qu’ils ne folliciteront di- 
reélement ni indirectement aucun office , bénéfice, ni dignité ; 
qu’ils n’accepteront point ceux qui pourroient leur être pré- 
fentés, fans la permiffion de leurs fupérieurs ; qu’ils leur 
laiiferont l’entiere difpofition des revenus, & qu’ils ne con
fondront jamais que perfonne, de quelqu’état & qualité qu’il 
foit, foit incorporé ou élevé à quelque degré de fupériorité 
dans l’Ordre, qu’après avoir fait fon noviciat & fa profef- 
fion dans l’étroite obfervance, & s’il n’a fait ce ferment & 
promis de le garder.

Dom d’Arbouze, déjà avancé en âge & fujet à plufieurs 
infirmités , crut que pour autorifer cette réforme & la faire 
fubfifter, il étoit néceflaire que l’Ordre eût pour chef une 
perfonne de crédit & d’autorité. Il jetta les yeux fur le car
dinal de Richelieu, Armand-Jean du Pleffis, miniftre d’état. 
Il le demanda au pape pour fon coadjuteur. Ce miniftre , 
pour maintenir la réforme naiifante, fit venir douze religieux 
de la congrégation de S. Vannes, dont le chef, dom Hubert 
Rollet étoit grand obfervateur de la Regle & très-expéri
menté dans le gouvernement monaftique. Ils furent aggrégés 
& incorporés dans l’Ordre de Cluni, après avoir paffé des 
articles avec le grand-prieur, les officiers & les fénieurs de 
la Voûte de Cluni; ils furent ratifiés le 11 octobre 1630, 
par François d’Efcoubleaux de Sourdis, archevêque de Bor
deaux , grand-vicaire du cardinal de Richelieu, confirmés 
par lettres-patentes le 1er feptembre 1631, & homologués 
au grand confeil le 31 mars 1633.

Richelieu donna le grand-prieuré à dom Hubert Rollet, 
avec des lettres de vicariat pour gouverner l’étroite obfer
vance , tant au fpirituel ; qu’au temporel, Il fit défenfe aux 

anciens
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anciens d’exercer aucune jurifdićłion fur ceux qui embrafle- 
roient la réforme, de donner l’habit, ni de recevoir à la 
profeflion aucun religieux que dans les monafteres de l’étroite 
obfervance, ôc ordonna que les anciens ftatuts‘de Cluni fe- 
roient obfervés par ceux qui feroient à l’avenir profeflion de 
cette réforme. D’abord introduite dans l’abbaye de Cluni, 
où elle avoit pris fon origine, elle pafla enfuite dąns d’au- 
très monafteres qui, ayant formé comme une congrégation, 
célébrèrent leur premier chapitre général dans le prieuré de 
la Charité-fur-Loire en

Le zele du cardinal de Richelieu pour la réforme alla 
plus loin ; car comme les religieux bénédictins de la con
grégation de S. Maur avoient aufli tiré le commencement 
de leur réforme de la congrégation de S. Vannes, la con
formité des ftatuts de ces congrégations donna occafion 
à ce cardinal d’unir la réforme de Cluni avec la congré
gation de S. Maur, & de n’en faire qu’une feule congré
gation , fous le titre de congrégation de S. Benoît, autre
fois de Cluni & de S. Maur. Il fit un concordat le ap dé
cembre 1634 avec dom Pierre Lucas, prieur clauftral de 
l’abbaye de Cluni, & vifiteur de l’étroite obfervance du 
même Ordre, ayant charge & pouvoir des peres de cette 
congrégation, & dom Grégoire Tarifle, fupérieur général 
de la congrégation de S. Maur, aflifté des peres prieurs 
de S. Denis en France, de S. Germain-des-Prés, & des 
Blancs - Manteaux à Paris, ftipulans pour les religieux de 
cette congrégation : par ce concordat, l’abbaye de Cluni, 
chef d’Ordre, & de la congrégation de Cluni, avec tous 
les prieurés & toutes les autres dépendances, fut unie à la 
congrégation de S. Maur, en forte que les deux ne dévoient 
faire à l’avenir qu’un corps & une congrégation appelée de 
$. Benoît en France, anciennement de Cluni & de S. Maur. 
On devoit y garder la Regle de S. Benoît, les déclarations faites 
fur cette Regle, le régime & les ftatuts, fuivant l’accord 
fait entre les religieux de ces deux congrégations. Après 
la mort du cardinal de Richelieu, l’abbé devoit être régu
lier , pris du corps de la congrégation de S. Benoît, & élu 
par les chapitres généraux. Les abbés, prieurs, doyens, & 
autres pourvus de quelques offices ou bénéfices, ne pou?

Tome V. D d
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\ oient avoir aucune autorité ni jurifdiétion fpirituelle pour le 
régime & gouvernement des monafteres ôc des religieux, 
fi elle ne leur étoit expreffément commife par les chapitres, 
les dietes ou ‘les fupérieurs, félon les conftitutions ; & ceux 
qui n’étoient pas de la congrégation, ne dévoient jouir que 
des droits & des prérogatives qui appartenoient à leur menfe 
& dignité, fans pouvoir rien prétendre fur les religieux, 
ni fur la régularité des monafteres où la réforme feroit intro
duite. Richelieu demeuroit fa vie durant dans le droit de 
conférer les bénéfices, dont la difpofition lui appartenoit, 
Ôc devoit jouir de tous les revenus, & autres droits tempo
rels qui étoient de fa menfe abbatiale. Les officiers clauftraux 
dans les monafteres réformés demeuroient éteints & fupprimés 
pour l’avenir lorfqu’ils vaqueroient ; les offices des quatre 
faints abbés de Cluni, favoir, S. Odon, S. Mayeul, S. 
Odillon & S. Hugues, dévoient être célébrés dans tous 
les monafteres de cette congrégation ; mais pour les autres 
faints de Cluni, on n’en devoit faire l’office que dans l’abbaye 
& fes dépendances. Les monafteres de filles, fournis à l’ab
baye de Cluni, dévoient être réunis en forme de congréga
tion, en forte que les religieux de la congrégation de S. 
Benoît n’en dévoient être chargés que pour leur donner un 
vifiteur triennal élu dans les chapitres généraux, fans que 
ce vifiteur pût être continué plus de trois ans. La congré
gation de S. Benoît devoit jouir des privilèges, exemptions , 
immunités & prérogatives que le pape Urbain VIII ôc fes 
prédéceifeurs avoient accordés tant à la congrégation de 
S. Maur, qu’à l’Ordre de Cluni. Les anciens de cet Ordre, 
qui n’embraiferoient pas la réforme, dévoient demeurer dans 
leur ancien habit, fans pouvoir être contraints à une plus 
rigoureufe obfervance, que celle dont ils avoient fait pro- 
feffion; ils ne dévoient avoir aucune part dans les aflembléesj 
le confeil, & les réfolutions des peres de la congrégation, 
s’ils n’avoient fait profeffion dans la réforme, à laquelle ils 
pouvoient être reçus, lorfqu’ils en étoient trouvés capables. Les 
fupérieurs dévoient donner avis au cardinal des unions & 
aggrégations des monafteres qui avoient été faites à cette 
congrégation , & ce cardinal remit dès-lors aux chapitres 
& aux fupérieurs toute la jurifdidion fpirituelle qui lui ap- 
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partenoit fur l’abbaye de Cluni : mais comme fon autorité 
fut jugée néceffaire pour appuyer & maintenir cette congré
gation dans fa naiifance, il devoit, fa vie durant, donner 
commiflîon & vicariat à un religieux de cette même con
grégation , qui devoit lui être préfenté, & être élu par le cha
pitre général de trois en trois ans, pour faire la vifite en 
fon nom de tous les monafteres, des prieurés > & des mem
bres & dépendances de l’Ordre de Cluni.

Ce concordat fut homologué au grand confeil par un 
arrêt du 9 février 1636, à la charge que les religieux de 
la congrégation de S. Benoît rapporteroient dans fix mois 
des bulles du pape. Ils tinrent leur premier chapitre général 
le 4 octobre de la même année dans l’abbaye de Cluni, 
où la congrégation fut divifée en fix provinces ; favoir, de 
France, de Normandie, de Bourgogne, de Touloufe, de 
Bretagne & de Chezal-Benoît : le premier chapitre général 
qui devoh: fe tenir, fut indiqué pour l’an 1639, dans l’ab
baye de la Trinité de Vendôme.

Le cardinal de Richelieu étant mort en 1 642, les reli
gieux de la congrégation de S. Benoît élurent pour abbé de 
Cluni , dom Germain Efpiard , profès de la congrégation 
de S. Maur, & les non-réformés poftulerent le prince de 
Conti, Armand de Bourbon. Il y eut conteftation pour favoir 
laquelle des deux éleétions fubfifteroit ; & par un arrêt du 
confeil d’état de l’an 1644, l’éleétion du prince de Conti fut 
déclarée légitime & canonique. Ce prince obtint des bulles 
du pape Urbain VIII, & le 22 octobre de la même année 
il fit annuler le concordat d’union de la congrégation ré
formée de Cluni avec celle de S. Maur, qui demeurèrent l’une 
& l’autre au même état qu’avant le concordat, du confen- 
tement des religieux de ces deux congrégations ; ce qui fut 
autorifé par un arrêt du confeil d’état des mêmes mois & an , 
& confirmé par des lettres-patentes de Louis XIV du 14 juin 
1645.

Le prince de Conti fit un autre concordat au mois de dé
cembre de la même année avec les religieux réformés de 
Cluni, par lequel on convint que les chapitres généraux de 
la réforme s’aifemblero'ient tous les ans dans l’abbaye de 
Cluni ; que les religieux de cette obfervance y éliroiçnt

D d i
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leurs fupérieurs , ôc que celui qui feroit élu pour préfideť 
fur les réformés, les gouverneroit , & les monafteres où 
ils feraient établis, en ce qui concerne l’étroite obfervance. 
Ils tinrent des chapitres généraux en vertu de ce concordat: 
le premier fut célébré le 21 mai 1646, ôc on continua dans 
la fuite jufques fous le gouvernement du cardinal Jules 
Mazarin, qui fuccéda au prince de Conti le 21 février 1654, 
après que ce prince fe fut démis de l’abbaye de Cluni.

Après l’éleétion de Mazarin, les religieux de l’étroite 
obfervance de Cluni tinrent encore deux chapitres généraux 
fans oppofition; mais dans le troifieme, en ils furent 
inquiétés par ce cardinal, qui voulut nommer lui-même les 
fupérieurs des monafteres de leur réforme. Ils s’y oppoferent, 
& firent de grandes inftances auprès du confeil du cardinal, 
pour être maintenus dans leur droit; mais leurs remontrances 
furent inutiles, le cardinal Mazarin voulut qu’ils obéiffent, 
fur ce que leur réforme n’avoit pas été approuvée en cour 
de Rome. Il fit emprifonner ceux qui s’oppofoient le plus 
à fes volontés, & obtint du pape Alexandre VII, un bref 
du 11 juin itfyy, autorifé par lettres-patentes du roi du 11 
août, enregiftrées au grand confeil le 2; feptembre de la 
même année. Ce bref donnoit pouvoir au cardinal, comme 
abbé de Cluni, d’ôter & caffer les ftatuts de la réforme, 
attendu qu’ils n’étoient point approuvés du faint-fiége, & 
qu’ils étoient contraires aux anciens ftatuts de l’Ordre, ainfî 
qu’on l’avoit fait entendre à fa fainteté. Mais après que le 
cardinal Mazarin eut pris une particulière connoifiance de 
l’état de la réforme, il trouva que dans les monafteres où 
elle étoit établie, l’office & le culte divin s’y faifoient jour & 
nuit avec beaucoup de dévotion & d’édification, que la 
difcipline monaftique & l’obfervance reguliere y étoient en 
vigueur ; qu’à l’égard de ces ftatuts & réglemens , ils 
étoient conformes & tirés des anciens ftatuts de l’Ordre , 
approuvés par le faint-fiége depuis plufieurs fiécles, & qu’ils 
étoient auffi conformes à la Regle de S. Benoît. Car quoique 
ces religieux de l’étroite obfervance ayent d’abord fuivi les 
ftatuts de la congrégation de S. Vannes , ils y ont fait dans 
la fuite quelques changemens, pour ne pas s’éloigner des 
anciens ftatuts de l’Ordre, & s’ils font encore conformes en
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beaucoup de points à ceux de la congrégation de S. Vannes, 
ils n’ont en cela rien de commun avec cette congrégation, 
qu’ils ne Payent auffi avec les autres congrégations réformées 
de l’Ordre ďe S. Benoît, qui fe font rapprochées de la Regle 
primitive, où l’office divin pour les matines eft prefcrit à 
deux heures après minuit, où l’abftinence de la viande eft 
ordonnée en tout tems , ainii que les jeûnes, depuis le 14 
feptembre jufqu’à Pâques, fans les mercredis & les vendredis 
de toute l’année, où l’ufage des chemifes de lin eft défendu, 
le travail des mains recommandé, les revenus des offices 
clauftraux mis en commun, & reçus par le procureur, fans 
parler de plufieurs autres auftérités, comme de dormir fur 
des paiilaffes avec fes habits, de garder un étroit iilence , 
&c. Le cardinal Mazarin voyant donc qu’il n’y avoit dans 
les ftatuts des réformés rien de contraire à la Regle de 
S. Benoît, ni aux anciens ftatuts de l’Ordre , ne les caffa 
pas, comme il auroit pu le faire , en vertu du pouvoir accordé 
par le pape.

Ce cardinal, voulant même affermir davantage la réforme, 
l’unit de rechef à la congrégation de S. Vannes, par un 
concordat qu’il paffa avec les peres de cette congrégation le 
7 avril \6^. Il abandonna au chapitre général & à tous 
les fupérieurs qui y feroient élus, toute la puiffance & jurif- 
diétion fpirituelle qui lui appartenoit , fans qu’à l’avenir 
elle pût être exercée , par lui-même ou par fes grands- 
vicaires , fur aucun monaftere de l’Ordre, tant de l’ancienne 
que de l’étroite obfervance. Les autres conditions furent les 
mêmes que celles qui avoient été ftipulées par le concordat 
d’union paffé entre le cardinal de Richelieu & les religieux 
de la congrégation de S. Maur, fi ce n’eft qu’on ne fuppri- 
moit point le titre d’abbé de Cluni, mais feulement celui de 
grand-prieur j qui étoit réuni à la ntenfe conventuelle, & la 
congrégation prit le nom de congrégation de Cluni, autrefois 
de S. Vannes & de S. Hidulphe.

Quoique dans cette union on eût donné en apparence, 
quelqu’avantage à l’Ordre de Cluni, puifque toute la congré
gation devoit porter le nom de congrégation de Cluni, il 
étoit en effet tout du côté de la congrégation de S. Vannes;
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puifqu’il fut arrêté que l’abbaye de Cluni chef d’Ordre, & 
tous les monafteres, les prieurés, les doyennés, & les mem
bres qui en dépendoient, feroient unis à cette congrégation 
fous les mêmes claufes & aux mêmes conditions que le 
pape Jules II avoit uni Pabbaye du Mont-Caffin & fes dé
pendances à la congrégation de Sainte-Juftine de Padoue, 
en lyoq; & fans attendre l’approbation du pape, fous le 
bon plaifir duquel le concordat avoit été paffé, on en vint 
à l’exécution. Les religieux de S. Vannes tinrent le premier 
chapitre général en 1660 , non dans l’abbaye de Cluni , 
mais dans celle de S. Mihel en Lorraine, qui étoit de leur 
congrégation. Comme ils s’y trouvoient en plus grand nom
bre, le définitoire fut rempli de leurs religieux; ils n’élurent 
prefque que des fupérieurs de leur corps, & ils affrétèrent 
de n’en point donner d’autres aux monafteres de l’Ordre de 
Cluni. Ce procédé excita le murmure des religieux de l’é
troite obfervance de Cluni ; & le cardinal Mazarin étant 
mort en 1661 , il y eut plufieurs oppofitions de leur part, 
tant en France qu’à Rome, à l’exécution du concordat d’u
nion, Les religieux de S. Vannes obtinrent des lettres de 
cachet le 4 avril 1661 , pour la tenue de leur chapitre 
général, au prieuré de S. Martin-des-Champs, à Paris. On 
leur en accorda d’autres au mois de mai de la même an
née, pour tenir ce chapitre dans l’abbaye de S. Vannes de 
Verdun. On y fit quelques décrets favorables à l’obfervance 
de Cluni ; mais les religieux de S. Vannes eurent encore 
foin de ne mettre que des religieux de leur corps dans 
les monafteres de Cluni.

Comme les religieux de Cluni avoient protefté contre le 
changement de lieu & formé oppofition à la tenue de ce 
chapitre de Verdun, ils refuferent d’en approuver les aétes, 
& d’en reconnoître l’autorité, ainfi que celle des fupérieurs 
qui y avoient été élus. Ils pourfuivirent la diffolution de 
l’union, & eurent un fucçès fi heureux, que le contrat en 
fut caifé le 16 décembre de la même année, par un arrêt 
du confeil d’état. Le roi, non’content de remettre l’Ordre 
de Cluni dans fon premier état, permit aux religieux de l’étroite 
obfervance du même Ordre, de s’aiTembler dans le prieuré 
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de S. Martin-des-Champs à Paris, afin d’y avifer à tout ce 
qui pouvoit être nécefiaire pour l’affermiiTement de leur ré
forme & fon agrandiifement.

Les religieux de l’étroite obfervance de Cluni étant donc 
féparés de ceux de S. Vannes, firent approuver leur réforme 
en 1664, par le cardinal Fabio Chigi, légat en France, du 
pape Alexandre VII; elle fut auifi confirmée en 1668, par 
le cardinal Céfar, duc de Vendôme, légat du pape Clément 
IX, mais ces approbations & ces confirmations ne furent 
point autorifées par lettres-patentes, & ce fut un prétexte 
que les religieux de l’ancienne obfervance prirent pendant 
la vacance du fiége abbatial, pour inquiéter 'ceux de l’é
troite obfervance : ils repréfenterent au roi que les religieux 
de l’étroite obfervance n’étoient point approuvés par le 
faint-fiége, & que, contre la coutume de l’Ordre, ils tenoient 
des aflemblées générales. Sa majefté, par un arrêt du con- 
feil d’état du »8 mars 1673, leur fit défenfe de faire aucune 
aifemblée ni de tenir d’autre chapitre que le chapitre général 
de tout l’Ordre. Une des principales raifons qui portèrent 
le roi à défendre aux religieux de l’étroite obfervance de 
faire des aifemblées, ce fut que contre fes ordres, ils 
avoient procédé à l’éleêtion d’un nouvel abbé de Cluni, 
après la mort du cardinal d’Eft, arrivée en 1672, & avoient 
élu pour abbé dom Henri de Beuvron, religieux de leur 
obfervance : cette élection fut déclarée nulle par deux arrêts 
du confeil d’état des 21 octobre, & 10 décembre de la 
même année. Ces religieux avoient été néanmoins autorifés à 
tenir des chapitres généraux de leur obfervance par le con- 
fentement de plufieurs abbés, & en vertu de deux arrêts du 
grand confeil des années itfyi & 1671 ; & depuis l’arrêt 
du confeil d’état de 1673 , ils en ont tenu fix, fans aucune 
contradiction , fous le gouvernement du cardinal de Bouillon, 
abbé de Cluni, depuis jufqu’en 1698.

Dans le chapitre général de tout l’Ordre tenu par les 
ordres du roi au collège de Cluni à Paris en 1676, de 
quinze définiteurs, qui dévoient être élus, on en accorda 
fept aux religieux de l’étroite obfervance. C’eft la coutume 
dans l’Ordre de Cluni, qu’à chaque chapitre général, les 
définiteurs du chapitre précédent élifent leurs fucceifeurs; 
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mais comme il n’y avoit plus alors de définiteurs du cha
pitre précédent, au moins dans l’ancienne obfervance, parce 
qu’on n’avoit point tenu de chapitre général de tout l’Ordre, 
depuis l’an 1660, les définitewrs furent élus par les vocaux, 
& l’on convint qu'il feroit pris fept définiteurs de l’étroite 
obfervance, les anciens & les réformés ayant élu leurs dé
finiteurs & leurs fupérieurs féparément fans le concours 
de ceux de l’étroite obfervance, qui élurent auflî les leurs, 
fans le concours des anciens, ce qui a continué jufqu’à pré- 
fent : les uns & les autres ont donc eu le même nombre de 
définiteurs dans les chapitres généraux ; mais comme les 
religieux de l’étroite obfervance du comté de Bourgogne dont 
nous parlerons dans la fuite, affilient maintenant aux chapitres 
généraux, ils diminuent quelquefois le nombre des défini
teurs de l’étroite obfervance en France.

Le droit de ces définiteurs eft de s’affembler en particu
lier pour faire les réglemens néceffaires au maintien de 
l’obfervance régulière & au gouvernement de l’Ordre, fans 
que l’abbé puiffe préfider à leurs affemblées ou définitoires. 
Le cardinal de Bouillon ayant prétendu avoir ce droit & 
qu’on ne pouvoit nommer les fupérieurs en fon abfence, 
cette prétention caufa beaucoup de difficultés, & donna lieu 
à un procès qui fut porté au grand confeil, & qui fut ter
miné, après quelques années, en faveur des religieux de 
l’étroite obfervance. Il s’agiffoit de favoir fi le cardinal de 
Bouillon comme abbé & chef de l’Ordre de Cluni, devoit 
préfider au définitoire, s’il pouvoit ôter aux réformés la 
liberté d’élire leurs fupérieurs en fon abfence , & s’il pouvoit 
les empêcher de tenir des affemblées annuelles ou intermé
diares d’un chapitre à l’autre.

Le grand confeil ordonna par un arrêt du ?o mars 170^, 
que le cardinal de Bouillon feroit maintenu dans la qualité 
de fupérieur général & de perpétuel adminiftrateur de l’Ordre 
de Cluni, & dans le droit d’y exercer la jurifdiêtion fpi- 
rituelle, conformément néanmoins aux bulles de provifion 
à lui accordées le 5 mars i6po, aux lettres-patentes & 
arrêt du confeil, fans préjudice des flatuts, pratiques régu
lières , & réglemens, concernant l’étroite obfervance de cet 
Qrdre, & fuivant le chapitre général de 1676, comme 

au fit 
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aufli fans préjudice de l’exécution des concordats faits 
avec les religieux de l’étroite obfervance du comté de 
Bourgogne; qu’il feroit aufli maintenu dans la pofleflion 
de préiider au chapitre général de l’Ordre, & pareille
ment au définitoire , à l’exception toutefois des tems 
auxquels il feroit procédé dans ce définitoire aux élections, 
tant des nouveaux définiteurs de l’ancienne obfervance par 
les définiteurs de cette obfervance du chapitre précédent, 
que de tous les fupérieurs & autres de la même obfervance par 
les nouveaux définiteurs, fuivant les bulles des papes Gré
goire IX, Nicolas IV & Calixte III, & que les religieux 
de l’étroite obfervance feroient aufli maintenus dans le droit 
& pofléflion d’élire dans le définitoire, hors la préfence 
du cardinal de Bouillon, & fans qu’il y pût aflifter, leurs 
nouveaux définiteurs, fupérieur, vicaire général, vifiteurs, 
fupérieurs locaux, procureur général, ôc autres officiers, 
par les nouveaux définiteurs, par voie de fcrutin ôc par 
des fcrutateurs à leur choix ôc fans le concours des défi
niteurs de l’ancienne obfervance; comme il avoit été pratiqué 
dans les chapitres généraux de l’Ordre des années 1 6~)6 ôc 
1678. Us peuvent en outre, faire par leurs définiteurs, 
les réglemens néceflaires pour le maintien de la difcipline 
régulière de l’étroite obfervance, pour être lefdites élections 
ôc réglemens référés ôc inférés dans les définitions du chapitre 
général, ôc le tout exécuté par fon autorité ; les religieux 
de l’étroite obfervance continueront de tenir des aflemblées 
ou dietes annuelles intermédiates aux chapitres généraux , 
en la maniéré accoutumée, ôc d’y faire les réglemens né
ceflaires pour le maintien de la difcipline régulière feulement, 
lefdites dietes étant convoquées par le fupérieur, vicaire 
général de cette obfervance. Le cardinal de Bouillon, les 
religieux de l’ancienne obfervance, ôc même quelques reli
gieux de l’étroite obfervance de France, ôc ceux du comté 
de Bourgogne, demandèrent la caflation de cet arrêt ; mais 
le roi par un arrêt de fon confeil d’état du 14 avril 1708, 
confirma celui de fon grand confeil du 30 mars «707.

La paix ne fut pas encore rétablie. Le chapitre général 
fe tint à Cluni le 7 octobre de la même année 1708. Il ne 
»'y trouva que treize définiteurs du chapitre de l’an 1704, 
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attendu qu’il y en avoit un de malade de l’ancienne obfer- 
vance & un de mort delà nouvelle; ainfi il ne s’en trouvoit 
que fept de l’ancienne obfervance, & fix de la réforme. Le 
cardinal de Bouillon propofa d’abord l’éleétion de quinze 
nouveaux défíniteurs ; mais comme on ne pouvoir procéder 
à cette élection qu’après avoir choifi des fcrutateurs, on 
en prit quatre de l’ancienne obfervance, & on en propofa 
deux pour l’étroite obfervance. L’un des défíniteurs de la 
réforme repréfenta qu’il falloir fe conformer à l’arrêt du 
30 mars i7oy, qui porte que les réformés procéderoient à 
l’éleétion de leurs défíniteurs par des fcrutateurs choifis par 
eux-mêmes. Le cardinal ayant fait faire lecture de cet arrêt, 
l’avis du plus grand nombre des défíniteurs fut, que cet 
arrêt ordonnant l’exécution des chapitres généraux des années 
1676 &c 1678, ces chapitres ayant ordonné qu’on fe con- 
formeroit, dans les élections, aux bulles des papes Grégoire 
IX, Nicolas IV, Calixte III, & que Nicolas IV, voulant 
réformer l’Ordre de Cluni, avoit fixé le chapitre général, 
& déterminé le nombre de quinze défíniteurs pour être 
conjointement juges de la police & de la difcipline régulière 
de l’Ordre, ce qui avoit été confirmé par Calixte III, il 
ne s’agiifoit que de concilier l’arrêt de 1707, avec les bulles 
auxquelles il renvoyoit; que pour cet effet il falloir laiffer 
les religieux de l’ancienne obfervance dans le droit de choifir 
leurs défíniteurs, & les réformés les leurs, hors la préfence 
de l’abbé général, & de référer les deux élevions dans le 
définitoire commun pour y être inférées conformément à 
l’arrêt ; & que les quinze défíniteurs inférant les élevions 
de l’une & l’autre obfervance, on concilieroit par ce moyen 
l’arrêt avec les bulles des papes & les chapitres généraux.

Cet avis fut rejetté par quatre défíniteurs de la réforme: 
ils dirent qu’ils s’en tenoient à l’arrêt du grand confeil 
fans examiner s'il étoit contraire aux bulles des papes & 
aux chapitres généraux. Le cardinal de Bouillon propofa 
fes raifons pour perfuader aux peres de l’étroite obfervance 
de faire leurs élections dans le définitoire commun ; mais 
les défíniteurs perfifterent dans leur fentiment, & un de 
l’ancienne obfervance ajouta que pour marquer de la dé
férence pour l’arrêt du grand confeil, & jufqua ce qu’il 
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plût au roi & au pape de s’expliquer fur la maniéré dont 
cet arrêt devoit être exécuté, il étoit néceflaire ôc plus 
convenable de diffoudre le chapitre général , fauf à en con
voquer un autre quand les doutes feroient levés. Les autres 
définiteurs, à l’exception des quatre de l’étroite obfervance 
qui demandoient l’exécution de l’arrêt de 1705", furent de 
cet avis; ainfi le cardinal de Bouillon déclara le chapitre 
diflbus le neuf du même mois. Il confirma les fupérieurs de 
l’ancienne obfervance jufqu’au chapitre prochain ; & quant à 
ceux de l’étroite obfervance, il les confirma feulement juf- 
qu’à l’affemblée ou diete particulière qu’il leur permit de 
tenir, & dans laquelle ils pourroient faire les changemens 
qu’ils jugeroient néceflaires. En conféquence, il commit le 
pere dom Ildefonfe Sarrafin, vicaire général de cette réforme, 
pour convoquer cette diete & choifir les fupérieurs qui la 
compoferoient.

Le cardinal de Bouillon ôc ceux des définiteurs qui 
lui étoient attachés, s’étant retirés, les quatre définiteurs de 
l’étroite obfervance oppofans, procédèrent feuls à l’éledion 
des fept définiteurs de la même obfervance. Le lendemain 
10 oétobre, le cardinal de Bouillon publia une ordonnance 
par laquelle il cafta l’éleêtion de fes fept définiteurs, & 
leur fit défenfe de faire aucune fonction ni affemblée, fous 
peine d’interdiftion ôc de fufpenfe à Divinis, qui feroient 
encourues ipfo facto par les contrevenans, ôc à tous les fupé
rieurs ôc les religieux de l’une ôc l’autre obfervance, de les 
reconnoître, ni de référer ôc obéir aux élections, ftatuts 
ôc réglemens qu’ils pourroient faire. De ces fept définiteurs, 
un feul obéit au cardinal de Bouillon, mais les fix autres 
s’affemblerent le 13 du même mois, firent des ftatuts ôc des 
réglemens, ôc élurent un vicaire général, des vifiteurs, un 
procureur général, ôc des prieurs clauftraux pour tous les 
monafteres de l’étroite obfervance. Le cardinal de Bouillon 
donna une autre ordonnance, par laquelle il déclara ces fix 
définiteurs interdits ôc fufpens à Divinis 3 ôc il fit défenfe 
fous la même peine aux religieux de l’une ôc l’autre obfer
vance, de reconnoître le vicaire général, les vifiteursle 
procureur général, ôc les fupérieurs qu’ils avoient élus. Il 
enjoignit de plus aux fupérieurs majeurs ôc aux prieurs
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clauftraux de l’étroite obfervance élus dans le chapitre de 
1704, de continuer leurs fondions comme avant ladite 
affemblée, jufqu’à ce que la diete qu’il avoit permife eût 
été convoquée. Les définiteurs de l’ancienne obfervance, 
& les deux de l’étroite obfervance du chapitre de 1704, 
attachés au cardinal de Bouillon, appelèrent aulfi comme 
d’abus au grand confeil de l’élection des nouveaux défini
teurs, & de tout ce qui en étoit enfuivi : fur quoi, par 
arrêt rendu le 12 novembre, il fut permis aux fupplians de 
faire ailïgner au grand confeil les définiteurs oppofés au 
cardinal de Bouillon, lefquels avoient élu les nouveaux défi
niteurs , & tous autres qu’il appartiendroit, & que cependant 
toutes chofes demeureroient au même état. La diete fut 
convoquée au 1 8 novembre de la même année , par le pere 
dom Ildefonfe Sarrafin; mais s’étant préfenté à la porte de 
l’abbaye avec quelques-uns de ceux qui dévoient compofer 
la diete, l’entrée de l’abbaye leur fut interdite par le prieur 
clauftral, qui leur dit que bien loin d’aflifter à cette diete, 
il s’y oppofoit, attendu que l’arrêt du grand confeil du 27 
odobre précédent, ordonnoit que toutes chofes demeure
roient au même état, & qu’ainfi on ne pouvoit pas tenir de 
diete fur le mandement de dom Sarrafin, ce qui n’empêcha 
pas de la tenir dans le palais abbatial. Les fept nouveaux 
définiteurs y furent deftitués de leurs offices & fupériorité, 
ainfi que les quatre définiteurs du chapitre de 1704, dont 
l’un étoit prieur de S. Martin-des-Champs à' Paris , un autre 
prieur de Souxillanges, le troifieme prieur de S. Etienne de 
Nevers, & le quatrième prieur de Nanteuil. On établit aufli 
dans cette diete des fupérieurs à la place de ceux qui étoient 
morts; & on confirma les autres du chapitre de 1704. 
Mais de tous les fupérieurs élus dans cette diete, il n’y en 
eut qu’un qui put entrer dans les fondions de l’exercice de 
fa charge, ceux qui avoient été élus par les nouveaux défi
niteurs , ayant pris les devants, & étant déjà en poffeifion. 
Les définiteurs du chapitre de 1704, oppofés au cardinal 
de Bouillon, pourfuivirent toujours au nom des autres reli
gieux de l'étroite obfervance, refuferent pour juge le grand 
confeil, & s’adrefferent diredement au roi, qui par un arrêt de 
fon confeil d’état du mois de décembre de la même année, 
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renvoya les parties au parlement de Paris, pour leur être 
fait droit, & juger leur différend en dernier reifort.

Au mois d’avril j 709, le parlement donna un arrêt d’ap- 
pointement à mettre au rapport de M. le Nain, confeiller. 
Le cardinal de Bouillon demanda que le procès-verbal du 
chapitre de 1708, & la diete tenue en conséquence fuifent 
exécutés par proviiion. Les religieux de l’étroite obfervance 
oppcfans demandèrent auifi que par provifion les fupé- 
rieurs élus de leur part fuifent maintenus. Sur quoi il y eut 
un arrêt rendu le j8 mars 1710, qui ordonna que fur les 
provifions demandées réciproquement par les parties, en 
attendant le jugement du fond & l’inftance principale 
concernant la jurifdiéiion du cardinal de Bouillon, comme 
abbé 6c chef de l’Ordre de Cluni, tous les religieux, tant 
de l’ancienne que de la nouvelle obfervance, fe retireroient 
chacun à leur égard pardevant leurs fupérieurs aétuels & 
naturels, pour y vivre fous leur obéiifance, toutes chofes 
demeurant en même état jufqu’à la fin du procès. Le car
dinal de Bouillon étant forti du royaume a finfçu du roi 
au mois de mai de la même année, les pourfuites cefferent, 
6c le 26 avril de l’année fuivante 1711 , on tint le chapitre 
général de l’Ordre dans l’abbaye de Cluni avec une grande 
union entre les deux obfervances. Les réglemens, confirmés 
par le roi, furent exécutés, 6c les élections des fupérieurs 
de chaque obfervance furent faites féparément en toute li
berté : ainfi la paix fut rétablie dans l’Ordre.

Tels ont été les principaux événemens arrivés dans l’é
troite obfervance de Cluni depuis fon origine. Elle fut 
d’abord introduite dans l’abbaye même de Cluni ; elle paffa 
enfuite dans les prieurés de la Charité-fur-Loire, de Sou- 
vigni, de S. Martin-des-Champs à Paris, de S. Denis de 
la Chartre dans la même ville, de Souxillanges, de Crépi, 
de .Châlons, de Nevers, de S. Pierre-Ie-Moutier, de Mon- 
didier, de S. Leu-le-Serrant, de S. Martial d’Avignon 6c 
dans quelques autres, au nombre de vingt-neuf, occupés 
řréfeňtement par les religieux de cette étroite obfervance. 

.eur habit ordinaire eft aifez femblable à celui qui étoit 
anciennement en ufage dans l’Ordre de Cluni, 6c dont 
nous avons donné la figure dans le Chapitre précédent,
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favoir, une robe noire & un fcapulaire de même allez large: 
au chœur & dans la ville , 'ils portent une coule avec de 
larges manches.

Le pere Bonanni de la compagnie de Jefus, dans le Cata
logue des Ordres religieux, dont il donna la première par
tie en 1707, a ainfi repréfenté un religieux de Clunî, fans 
faire de diftinâion entre l’ancienne & l’étroite obfervance ; 
il s’eft contenté de dire en général que c’étoit l’habillement 
des religieux de Cluni. Nous ferions portés à croire qu’il s’eft 
gliffé une faute d’impreilion dans le Difcours qu’il a donné 
fur cet Ordre , s’il n’avoit mis que dans un endroit, qu’il a 
été fondé en 890 par le bienheureux Bernon & par Guil
laume j duc d’Aquitaine; mais comme cette date fe trouve 
également dans le difcours latin & dans le difcours italien, 
nous ne la pouvons regarder que comme une erreur, auili- 
bien que ce qu’il dit, que S. Odon réforma cette congré
gation en 940 : In ejfa viffe il célébré Odone infîgne per 
fantita e dottrina, quale poi vedendo rilajfata la difciplina 
primiera > procura di rinovarla e felice mente lottene l'anno 
940. C’eft ainfi qu’il parle dans fon difcours italien fur cet 
Ordre ; mais dans le difcours latin, il dit que ce faint ré
forma l’Ordre de S. Benoît la même année : Cum videret 
S. Benedicti difciplinam fenuijfe (quod natura fert in omnibus 
fere rebus ) magnaque ex parte laxatam eße, eam ad prifiinam 
formám revocare aggrejfus efl, quod etiam féliciter perfecit 
circa annum 940. Mais S. Odon n’a pas réformé la congré
gation de Cluni en particulier, & il n’eft pas non plus le 
premier qui ait réformé en ce tems l’Ordre de S. Benoît ; 
Bernon y avoit travaillé avant lui , & il continua ce que 
Bernon avoit commencé.

Outre les religieux de l’étroite obfervance de Cluni, il 
y a encore fept monafteres dans le comté de Bourgogne qui 
font une province féparée, & dont les religieux prennent 
auili le titre d’étroite obfervance de Cluni. Lorfque ce com
té de Bourgogne paifa fous la domination des rois d’Efpagne, 
les monafteres de S. Jérôme de Dol, de Notre-Dame des 
Vallées, d’Aigues-mortes, de Caftres de Haute-Pierre, de 
Valclufe & de Lions-le-Saunier, en profitèrent pour fe fouf- 
traire à la domination de cet Ordre, Ces fept monafteres
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furent incorporés à la corporation de S. Vannes qui faifoit 
beaucoup de progrès. Louis XIV ayant conquis ce comté, 
l’Ordre de Cluni réclama ces monafteres, dont les fupérieurs * 
furent invités de fe rendre au chapitre général qui fe tint 
par ordre du roi. Mais ayant refufé d’obéir, il fut réfolu 
dans le définitoire, que l’on pourfuivroit au confeil d’état 
la reftitution de ces monafteres à l’Ordre, ce qui donna lieu 
à une inftance qui fut évoquée à ce confeil : un arrêt rendu 
en 1684, ordonna que ces fept monafteres feroient reftitués 
à l’Ordre de Cluni, & que les religieux de S. Vannes fe
roient obligés de les abandonner, à la charge que l’Ordre 
de Cluni payeroit les penfions aux religieux profès de ces 
maifons, & rembourferoient toutes les dépenfes & les amé
liorations faites dans ces monafteres, l’option étant laiffée 
à ces religieux de s’agréger à l’Ordre de Cluni, ce qu’ils 
acceptèrent fans aucune difficulté. En conféquence le car
dinal de Bouillon pafla avec eux un concordat, le 1 y fep- 
tembre i68;, qui porte que cette province réformée du 
comté de Bourgogne aura un vifiteur, & fes fupérieurs 
comtois; qu’elle fe gouvernera uniquement par elle-même; 
qu’elle obfervera le même régime qu’avant fa réunion à 
l Ordre de Cluni, fans que l’abbé & les chapitres généraux 
de cet Ordre y puiflent rien changer , finon de leur con- 
fentement , & pour un plus grand bien de la difcipline ré
gulière; que ce vifiteur de la province doit être vicaire 
général par le feul titre de fon élection, fans que ce vica
riat puiffe être révoqué, fous aucun prétexte, par l’abbé 
de Cluni; qu’elle doit tenir tous les ans des chapitres pro
vinciaux, compofés des fupérieurs & conventuels de chaque 
monaftere, & que la confirmation du vifiteur, des prieurs 
clauftraux & des officiers élus fera demandée dans le cha
pitre général de l’Ordre, ou à l’abbé, fans qu’elle puiffe 
être refufée, & qu’en attendant, les fupérieurs & les offi
ciers exerceront leurs offices & la jurifdiétion de leurs fonc
tions. Depuis lors, ils ont toujours affifté aux chapitres gé
néraux de l’Ordre.

Foye^ plusieurs Faéiums & Mémoires, concernant la jurif- 
diction du cardinal de Bouillon 6*  ceux donnés à ce fujet 
par les religieux, tant de 1‘ancienne que de l'étroite Obfervance.
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CHAPITRE XX.

De la Congrégation de Clufe en Piémont.

Après l’établittcment de la congrégation de Cluni, la 
première & la plus confidérable fut celle de Clufe, qui 
prit fon nom de fon premier monaftere fitué à l’entrée des 
Alpes. Elle eft redevable de fon commencement à la péni
tence de Hugues de Scoufut, auvergnat de nation, fei
gneur de Montboiilier, qui ayant entrepris le voyage de 
Rome avec Ifengarde fa femme, afin d’obtenir du pape 
l’abfolution d’un crime qu’il avoit commis, promit en ex
piation de fon péché, de faire bâtir un monaftere, pour fer- 
vir de retraite à de faints religieux, & à lui de moyen 
pour attirer la miféricorde de Dieu, par la participation 
qu'il auroit à leurs prières & à leurs mortifications. Si-tôt 
qu’il eut obtenu cette grace, il reprit le chemin de fon 
{>ays, dans l’intention d’exécuter fa promeife ; mais Dieu 
ui en donna l’occafion plutôt qu’il ne le croyoit.

En paffant par Suze, il fut loger chez un de fes anciens 
amis auquel il fit confidence du fujet de fon voyage , & 
de la promette qu’il avoit faite à Dieu ôc au fouverain 
pontife. Cet ami lui apprit que fur le mont Epicare, éloi
gné de Suze de quatre lieues, Amiz, évêque de cette ville, 
y avoit confacré une églife en l’honneur de S. Michel ; que 
ce lieu étoit très-propre par fa grande folitude à fervir de 
retraite à de faints religieux, qui défabufés de la vanité du 
fiécle, foudroient s’y confacrer au fervice de Dieu, & re
noncer entièrement au monde. Il confeilla à Hugues de l’exé
cuter en cet endroit, & Dieu lui fit connoître ainfi qu’à 
fon époufe par plufieurs fonges, que c’étoit fa volonté. Ayant 
autti-tôt vifité le lieu, ils furent trouver Hardoin, marquis 
& feigneur de cet endroit, & lui demandèrent permiflion 
de faire bâtir un couvent fur cette montagne, en lui payant 
tout ce qu’il fouhaiteroit pour le terrein employé à cet 
édifice. Ce feigneur les reçut avec toutes les marques de 
diftinâion convenables à des perfonnes de leur mérite &
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de leur qualité, & leur accorda leur demande de la maniéré 
du monde la plus gracieufe , fans pourtant refufer leur offre, 
moins par raifon d’intérêt, que pour empêcher que par la 
fuite on ne leur en difputât la poíTeíTion.

Hugues après avoir fi heureufement réuffi , & en avoir 
conféré avec un faint folitaire, nommé Jean, qui avoit aban
donné fon évêché de Ravenne, & s’étoit retiré fur le mont 
Caprafe, voifin de celui que Hugues avoit acheté, retourna 
fort fatisfait chez fon hôte, fongeant à qui il pourrait 
confier la garde de ce lieu, tandis qu’il iroit en France 
pour prendre les mefures néceifaires à fon établiffement. Il 
crut ne pouvoir mieux faire que de le mettre entre les mains 
d’un faint religieux nommé Advert ou Arves , qui avoit 
été abbé du monaftere de S. Pierre de Leza, d’où il avoit 
été chaffé par les moines à caufe de la fainteté de fa vie, 
& des reproches qu’il leur faifoit du déréglement de leur 
conduite. Ce faint religieux j qui fe trouvoit par hafard 
à Suze, & fans monaftere, accepta volontiers l’offre de 
Hugues , fe retira fur cette montagne, & y fit quelques 
{»etites maifons champêtres, autant que l’irrégularité du lieu 
e lui put permettre, fe contentant de peu j ôc vivant d’une 

maniéré fort médiocre, en attendant le retour de fon bien
faiteur , qui ne manqua pas de reparaître au tems promis, 
& muni des fommes néceifaires pour l’établiffement de fon 
monaftere. Il examina de nouveau le terrain ; mais recon- 
noiffant qu’il étoit fort inégal & incommode pour un bâti
ment régulier, il alla retrouver le marquis, & le pria de 
lui vendre une petite métairie appelée Clufe, qui en étoit 
peu diftante, mais plus agréable 6c plus propre à l’exécution 
de fon deffein. Il l’obtint avec autant de facilité que le pre
mier terrain, & acheta en même-tems les héritages les 
plus voifins.

Tout réufliffoit félon les deiirs de Hugues qui, dans la 
crainte que dans la fuite les religieux qu’il vouloit mettre 
dans ce monaftere, ne fuffent inquiétés, & non content 
d’avoir l’agrément du prince, voulut avoir celui d’Amizon, 
évêque de Turin, & celui du pape, auquel "Willaume , 
moine de Clufe, dans fes Mémoires fur la fondation de cette 
abbaye, donne quelquefois le nom de Silveßre, & d’autres
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fois celui de Nicolas, mais à tort, félon nous ; car il eft 
certain que dans tout le dixième fiécle il n’y a pas eu un 
pape de ce nom, & que Silveftre, fécond du nom, ne 
commença à régner que l’an 999 , trente-trois ans après la 
fondation de cette abbaye. Or, outre qu’il eft fort dou
teux que Hugues ait vécu jufqu’à cette époque, il n’eft pas 
vraifemblable qu’il eût attendu fi long-tems depuis la fon
dation de ce monaftere, pour demander au pape la permif- 
fion de faire cet établiffement, d’autant plus que Willaume, 
en parlant de la conftručtion des offices & autres lieux régu
liers de ce monaftere, terminés, félon lui, en 966, donne 
à entendre qu’il avoit déjà obtenu les lettres-patentes & autres 
privilèges, tant du pape, que du fouverain : Anno igitur 
dc c cclxvi Incarnationis Dominica confiruchs , ut fertur 3 
in codent loco féliciter officinis cœnobiahbus prout erit pojji- 
bile 3 cum ille vir illuftris Hugo 3 in armis jlrenuus , fed in 
Dei rebus circa finem 3 magis devot us , locum , quem fibi ut 
proprium vindicaverat & apojîolica autoritate feu prœceptis re- 
galibus munierat s abbati duntaxat ac monachis habendum tra- 
didijfet. Ainii il eft fort douteux que le pape, de qui il 
obtint ces privilèges, portât le nom de Silveftre, puifque 
Silveftre II ne monta fur le trône apoftolique que l’an 999 , 
trente-trois ans après cette fondation.

Le pere Mabillon taxe, & avec juftice, cet auteur d’obf- 
curité; en effet, dans la fuite de fon difeours, il fait naître 
encore une autre difficulté au fujet de l’établiffement de ce 
monaftere de Clufe , car après avoir dit que Hugues le donna 
à’ un abbé & à des moines , il ajoute ces paroles : Poft- 
jquam ètiam fanctus Joannes eremita, nec non & bona me
moria Advertus abbas migrajfeht ad Dominum, fucceffit ei 
in regimine fratrum confenfu & e le Slone 3 vir Jimplicitatis ac 
prudentiœ merito benedlćłus & nomine ; ce qui donne lieu de 
douter fi c’eft la fondation du monaftere ou l’éleétion de 
Benoît qu’il met en 966. Mais comme le remarque fort 
judicieufement ce favant bénédiétin, il eft plus probable 
qu’il veut parler de la fondation du monaftere , & non 
de l’élection de cet abbé qui, n’ayant gouverné ce mo
naftere que pendant quarante-quatre ans, n'auroit pu affifter 
en cette qualité au concile de Limoges, qui fe tint en 1031,
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où il eft certain qu’il affifta la quarante & unième année 
après fon éleélion, qui fut en 950.

Hugues, dès qu’il eut mis la derniere main à fon ouvrage, 
fit venir dans fon monaftere de faints religieux , qui y vé
curent dans l’obfervance de la Regle de S. Benoît, fous la 
conduite d’Advert qui en fut le premier abbé; il eut pour 
fucceffeur Benoît, dont la vie paroiffoit angélique: fa cha
rité étoit telle, qu’il recevoit fans diftinćłion tous ceux qui 
lui venoient demander l’hofpitalité; AuiTi Dieu qui dit dans 
fon évangile , que ceux qui donneront un verre d’eau froide 
en fon nom , en recevront la récompenfe, donna la con- 
folation à ce faint abbé, non-feulement de recevoir un grand 
nombre d’ultramontains qui, attirés par fafainteté, venoient 
embraifer le chemin de la pénitence fous fa conduite , mais 
encore de voir augmenter fon monaftere en biens & en hon
neurs pendant les vingt-quatre ans qu’il le gouverna : ce 
monaftere étoit universellement admiré, tant par la régula
rité, que par la fainteté de fes pratiques.

Mais quelle que foit la ferveur d’un monaftere dans fon 
établiffement, elle diminue à mefure qu’il s’éloigne de fon 
origine, fi les fupérieurs, auxquels Dieu en a confié la 
conduite, n’ont foin de s’oppofer aux moindres abus, & 
d’en éloigner les ufages & les pratiques étrangères : une fois 
introduites, elles ne peuvent plus en être déracinées, fans 
en venir à des remedes extraordinaires ; tels furent ceux que 
l’abbé Benoît, furnommé le Jeune, pour le diftinguer du 
premier Benoît dont nous venons de parler, fut obligé d’ap
porter dans celui de Clufe, qui avoit déjà eu le malheur de 
fe relâcher de fes obfervances, dans l’intervalle du tems qui 
s’étoit écoulé entre la mort de Benoît, fucceffeur d’Advert, 
& lui, dont l’éleétion fe fit en 1066 par tous les fuffrages 
des vocaux qui, d’abord partagés entre un nommé Bertrand, 
eftimé pour fes bonnes moeurs & fa grande fcience, & Aie, 
prieur du monaftere, diftingué par fa févérité pour l’obfer- 
vance, fe réunirent en fa faveur.

Ce faint abbé étoit de la ville de Touloufe^ noble d’ex- 
traêtion, & neveu du dernier abbé de Clufe, dont on ne 
dit pas le nom. Il avoit été élevé dès fa plus tendre jeuneffe 
dans le monaftere de S. Hilaire de Carcaffbnne, auquel il
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avoit été donné par Bernard fon pere ; de-là il étoit paffé 
à l’abbaye de Clufe pour y vivre dans une plus grande 
obfervance, ne pouvant fouffrir les relâchemens du monaf- 
tere où il avoit été élevé.

A peine fe vit-il paifible poffeffeur de fon abbaye , que 
l’évêque de Suze lui avoit difputée, qu’il s’étudia à réta
blir l’obfervance régulière, à laquelle il exhortoit fes reli
gieux ; il retrancha peu à peu les abus & les déréglemens qui 
s’étoient gliffés, tant dans leur habillement, que dans leur 
maniéré de vivre, car ils avoient quitté leurs premières pra
tiques pour prendre celles des autres monafteres qui s’accom- 
modoient mieux à la chair & aux fens. Une morale fi oppofée 
aux inclinations de ces religieux, ne manqua pas de produire 
beaucoup de murmure & de défobéiiTance. Le faint abbé 
fe vit obligé de les envoyer dans d’autres monafteres, & 
de fe faire de nouveaux difciples : comme le plus grand 
nombre d’entr’eux étoient de jeunes gentilshommes, leur 
bonne éducation lui faifoit efpérer beaucoup de docilité à 
écouter fes inflruétions & encore plus à les fuivre. L’effet 
féconda fi bien fes efpérances, qu’ils reçurent toutes les 
pratiques de piété qu’il leur prefcrivit, & ils les obferverent 
d’autant plus volontiers, que non-feulement il leur fervoit 
d’exemple & de modele, mais que lui-même en obfervoit 
plus qu’il ne leur en prefcrivoit, confervant toujours malgré 
fa grande régularité, beaucoup de douceur & de charité 
pour fes freres & une grande dureté & rigueur pour foi- 
même, ne mangeant jamais ni viande, ni œufs, ni fromage, 
& fuyant le vin fort & agréable, comme auffi préjudiciable 
à l’ame que délicieux aux fens.

Il ne dormoit jamais fans fon habit qui confiftoit en une 
tunique, une coule & une ceinture, & il évitoit le fommeil 
autant qu’il lui étoit poflible; il paffoit ordinairement le tems 
qui lui reftoit après matines, dans l’églife au pied des 
autels, à prier la majefté de Dieu qui étoit tout l’objet de 
fon amour. Son remede dans les maladies étoit le jeûne ; il 
faifoit trois carêmes, pendant lefquels il ne quittoit point un 
cilice très-rude & très-long. Il difoit la meffe avec tant de 
dévotion, qu’il paroiffoit hors de lui-même & tout abforbé 
en Dieu : il ne fouffroit point qu’on dît d’autres meffes 
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pendant la conventuelle, afin que tout le monde pût aflîfter 
à un même facrifice. Il avoir tant de charité pour les hôtes 
& les pèlerins, que non-feulement il les gardoit les femaines, 
les mois & les années, mais encore à leur départ il avoit 
foin de leur fournir de l’argent & des commodités, pour fa
ciliter leur voyage. Auifi mérita-t-il d’en recevoir des lettres 
de congratulation de Grégoire VII, & de l’avoir pour dé- 
fenfeur contre l’évêque Cunipert, qui perfécutoit fon mo- 
naftere : ce fouverain pontife lui écrivit une lettre très-forte 
à ce fujet ; « il s’y plaignoit de ce qu’il étoit ennemi de la 
» paix, & de l’union qui étoient le propre des ferviteurs de 
» Dieu; il lui difoit de plus que l’on ne donnoit pas la puif- 
» fance aux évêques , pour opprimer à leur fantaifie les 
»-monafleres qui fe trouvent dans leurs diocèfes , & pour 
» ruiner le culte de Dieu & empêcher les obfervances régu- 
» lieres par un abus de leur autorité ; que ce n’étoit que pour 
» cette feule raifon que l’on exemtoit les religieux de la ju- 
» rifdiâion des évêques; qu’ainfi il prît garde que par fes 
» vexations injuftes & malicieufes, il ne l’obligeât à foumet- 
» tre l’abbaye de Clufe au faint-fiége ; qu’il lui ordonnoit 
» de fe préfenter au prochain fynode, pour y rendre compte 
» de fa conduite fur ce fujet, & qu’en attendant, il eût à 
» relever les religieux de l’interdit qu’il avoit fulminé contre 
» eux, finon, qu’il les déclaroit dès-lors abfous ».

Mais malgré la vie fainte & innocente de ce ferviteur 
de Dieu, & malgré la lettre du pape, cet évêque ne laiffa 
pas de le perfécuter; il le fit chaifer de fon abbaye, & le 
fit prendre prifonnier par les foldats de l’empereur d’Allema
gne qui lui firent toutes les infultes imaginables, & qui en 
auroient fait davantage, fi la marquife Adelaide fille de Mangin- 
froid , de Suze , & époufe d’Odon,. qui avoient fondé un des 
monafteres fournis à l’abbaye de Clufe, ne l’eût fait délivrer. 
A peine forti de leurs mains & de retour à fon abbaye, où 
il efpéroit finir fes jours en paix, il fut de nouveau perfécuté 
par Willaume fuccefieur de Cunipert, & par Grégoire, 
évêque de Verceil, auquel il avoit refufé de dire la méfié 
dans fon églife, parce qu’il étôit fchifmatique.

Le monaftere de Clufe ayant repris malgré tous ces trou
bles fa première ferveur redevint la bonne odeur de Jefus-
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Chrift; & il auroit été à fouhaiter pour fon bonheur que 
ce Paint abbé eût vécu plus long-tems ; mais Dieu qui 
vouioit récompenfer fes travaux & fes fouffrances, l’appela 
à lui le premier de juin, veille de la Pentecôte de l’année 
iopi. Malgré toutes fes maladies, qui furent très-longues 
& très-cruelles , il ne diminua rien de fes auftérités; il fe 
faifoit porter la nuit à matines par trois freres, & il ne voulut 
jamais confentir à manger de la viande, dont il avoit befoin , 
à caufe d’une plaie très-confidérable, dont il fouffroit beau
coup depuis long-tems j répondant à ceux qui l’en follicitoient, 
qu’il n’avoit garde de manger de la viande, étant fi proche 
de la mort, que fon corps ne méritoit aucun foulagement 
ni aucun rcmede. Il en faifoit tant de mépris, que voyant 
approcher le moment de fa mort, qu’il avoit prédite, & 
qu’il fouhaitoit avec autant d’ardeur que les gens du monde 
la fuient & la craignent, il commença à chanter d’une 
maniéré tout-à-fait mélodieufe , cette antienne de l’Office 
de S. André , Domine Jefu., magifier bone, Jufcipe fpiritum 
menm in pace ; & après l’avoir répété trois fois, il rendit 
l’efprit, regretté de tous les religieux de fon abbaye, dont 
il avoit rétabli l’honneur, par la piété & le zele avec lequel 
il y avoit remis la régularité & fobfervance, aulïï-bien que 
par la fainteté de fa vie.

Cette abbaye devint dans la fuite fort célébré & puiifante 
par les libéralités de plufieurs empereurs, rois & princes 
qui lui donnèrent de grands privilèges & qui augmentèrent 
beaucoup fes revenus; les évêques de Turin ne contribuèrent 
pas peu de leur côté à fon agrandiifement, en lui foumet- 
tant plufieurs autres abbayes & plufieurs églifes: aufli félon 
la bulle de confirmation que lui donna Innocent III, en 
j 216, il y avoit plus de 140 églifes qui en dépendoient; on 
comptoit entre elles les abbayes de Pignerol, de Cavours, 
de Caramanie, de S. Chriftophe dans le diocèfe d’Aft en 
Piémont, & en France, l’abbaye de S. André-lès-Avignon 
S. Jean de Narbonne, S. Hilaire de Carcaffonne, & S, Pierre 
de la Cour, autrement dit Mafgrenier à Touloufe.

Plufieurs fouverains pontifes accordèrent de très-grands 
privilèges à ce monaftere & aux abbés qui le gouvernoient 
ayec titre de chef & général de l’Ordre de S. Benoît ;
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tous avoient droit de provision, nomination, approbation, 
vifite, corre&ion de mœurs & autres privilèges & préroga
tives dont jouiffent les généraux & chefs d’Ordre, droits & 
privilèges qu’ils ont confervés fur tous les bénéfices de la 
dépendance de cette abbaye, à l’exception delà nomination 
de ceux auxquels le roi de France a droit de nommer par 
le concordat : cet accord n’empêche pas que ces abbayes ne 
reconnoiflent l’abbé de Clufe, comme leur chef & général, 
& qu’elles ne lui foient foumifes en cette qualité.

Les principaux privilèges de cette fameufe abbaye, pour 
le fpirituel, confident dans la jurifdiétion dont jouit fon abbé, 
fur tous les bénéfices qui en dépendent ; il a fur eux toute 
l’autorité attribuée aux évêques & autres ordinaires, reftant 
fournis immédiatement au faint-fiége & étant exemts de la 
jurifdiétion de l’évêque de Turin & de tout autre prélat. 
L’abbé peut fe faire confacrer par tel évêque à fon choix, avec 
l’agrément du pape. Les moines des monafteres de la con
grégation ne peuvent être excommuniés ni interdits par 
aucun évêque: ils ont droit de fe faire ordonner, & de faire 
adminiftrer le faint-chrême, confacrer les autels , dédier les 
églifes dans leurs monafteres & dans le bourg de S. Ambroife 
par tout évêque catholique. Les évêques ne peuvent juger 
les caufes du monaftere, s’ils ne font députés du pape : enfin 
ces moines ont droit de pourvoir aux cures de leur dépen
dance , & les évêques auxquels ils préfentent ceux qu’ils 
ont choifis pour curés, font obligés de les approuver, s’ils 
les trouvent fuffifamment capables. Cette abbaye eft exemte 
par ces mêmes privilèges, de payer aucune dîme.

Les droits temporels de l’abbé de Clufe ne font pas 
moins confidérables ; il poffede le bourg & château de S. 
Ambroife avec plufieurs terres qui dépendent de cette 
châtellenie, tels que Clufe, Vayes, S. Antonin, Celles, 
Chavres, Novarel, la terre & le château de Javen, & 
quelques terres qui relevent de fa jurifdiêlion & de fon 
fief, comme Valioya, une partie de la Coafie, qui eft de 
fon arriéré-fief, & quelques autres terres du voifinage. 
Les guerres & les troubles dont ces pays ont été accablés, 
ont, à la vérité, apporté bien du changement tant dans le 
fpirituel que dans le temporel ; outre que plufieurs monaf- 
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teres de la dépendance de cette abbaye fe font fouftraits de 
fon obéiffance, fes abbés ne jouiifent plus de tous ces droits 
temporels: ils ne laiflent pas de jouir de beaucoup de pri
vilèges j malgré le grand changement de cette fameufe abbaye , 
qui eft devenue à un tel état d’anéantiflement, qu’elle eft 
réduite aujourd’hui à fervir de logement à un feul prêtre 
féculier, entretenu par le chapitre de Gavenne, auquel elle 
a, été donnée. Elle a été gouvernée depuis fon établiffement, 
d abord par des abbés électifs qui fe font diftingués par leur 
mérite & par leur fainteté, & dans la fuite, par des ab
bés , refpectables par leur qualité, étant pour la plupart 
cardinaux} princes , &c, comme il eft facile de le voir dans un 
livre intitulé, Hijloria. Chronologcca S. R. Eccleflœ Cardina- 
Uuniy Archiepifcoporum, Epifcoporum &• Abbatum Pcdemontanœ 
Religi.on.is. C’eft préfentement, félon les mémoires que nous 
avons reçus de Piémont, le féréniffime prince Eugene de 
Savoye, qui en eft abbé.

Quant à la maniéré de vivre de ces religieux, il eft fort 
difficile d’en rien favoir. Les guerres continuelles de ce pays 
ayant ruiné cette fameufe abbaye & difperfé fes religieux, 
les monafteres de fa dépendance ont changé leurs anciennes 
pratiques & obfervances, & on n’en peut rien découvrir, 
non plus que de l’habillement. Tout ce que nous en ap
prennent les mémoires venus de Piémont, c’eft qu’ils 
étoient habillés de noir comme on le voit dans la fépul- 
ture de ces anciens moines, où on les trouve encore 
en chair & en os, revêtus de leur habit monachal ; mais 
le tems qui a refpeété les corps, n’a pas épargné les habits, 
dont il eft difficile de pouvoir diftinguer la forme. Ce que 
nous avons de plus pofitif fur cet article, eft tiré de certaines 
conftitutions & ordonnances que le prince Maurice, cardinal 
de Savoye, qui en étoit abbé en 1631 , fit pour les moines 
de cette congrégation qu’il avoit intention de remettre dans 
la première fplendeur. Selon ces ordonnances, il leur étoit 
défendu de fe fervir d’étoffe de foie ; mais ils dévoient avoir 
des habits modeftes, & ils étoient obligés de porter la 
couronne monachale : ils dévoient porter aux offices leurs 
bonnets carrés & le domino avec le fcapulaire , le tout 
fnivant leurs ftatuts, fondations & Réglés, & ils ne pou-
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voient aller aux champs fans leur foutane & leur fcapulaîre. 
Les jeux de cartes, le mail, la chaiTe & autres exercices & 
jeux fcandaleux leur écoient défendus. M. le Clerc , con- 
feiiler, & agent de fon alteffe royale de Savoye en la ville 
de Lyon & fecrétaire en chef de ladite abbaye & fes 
dépendances, rapporte ces ftatuts conjointement avec d’autres 
qui concernent le gouvernement de cette congrégation ainfi. 
que les bulles de cinq papes, en confirmation des privilèges 
accordés par quinze de leurs prédéceffeurs , & plufieurs 
arrêts du roi en faveur de ces abbés. Nous donnons ici 
l’habillement des religieux de l’abbaye de Clufe, tels qu’ils 
font repréfentés dans quelques anciens monumens de l’abbaye 
de S. André-lès Avignon, qui étoit de fa dépendance.

Le Clerc, Chronica Pedemontana ; Joann. Mabillon^ An
nal. Ordinis Bened. tome 3 j 4 & f, Mémoires venus de 
Piémont.

CHAPITRE XXI.r

De l'origine des Camaldules ; avec la Vie de S. Romuald, 
Fondateur de cet Ordre.

E N TR E toutes les congrégations qui ont fait l’ornement 
de la vie monaftique, & le fujet de l’admiration du monde 
chrétien^ par l’auftérité de leurs pratiques & par la faiûteté 
de leur vie, celle des Camaldules doit tenir un des pre
miers rangs; les faints religieux, qui la compofent, obfer- 
vent tout ce qu’il y a de plus rude & de plus févere, tant 
dans la vie cénobitique, que dans la vie hérémitique, dont 
ils ont embraifé la pénitence & les mortifications , fans s’em- 
barraifer des douceurs qui modèrent les peines de ces deux 
états , dont ils font également profeifion : ils fuivent en cela 
l’exemple de S. Romuald leur fondateur, qui a excellé dans 
l’un & dans l’autre par la pratique des vertus.

Ce faint étoit natif de Ravenne, & defcendoit de l’il- 
luftre maifon de fes ducs : fon pere s’appeloit Serge. Ses 
premières années ne furent pas des plus réglées; car il eut 
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à peine atteint l’âge de difcrétion, qu’il s’abandonna aux 
vices qui ont coutume de s’emparer du cœur dés jeunes 
gens : ils s’y laiiïent fur-tout d’autant plus emporter, qu’ils 
font fécondés par les biens de la fortune , qui leur four- 
niifent les moyens de fatisfaire leurs défirs. Mais Dieu 
qui avoit deftiné Romuald pour être le reftaurateur de la 
difcipline régulière , & qui vouloit fe fervir de lui pour 
appeler les pécheurs au défert, leur enfeigner & préparer 
fes voies, & les remettre dans le chemin du falut, n’aban
donna jamais fon ferviteur à fes propres paillons. Ainiï 
malgré les plaifirs de la chair, & les divertiifemens de 
la chaife , qui faifoient toute fon occupation, il lui donnoit 
de continuels remords de confcience , qui le faifoient rentrer 
en lui-même, & former de fermes réfolutions de s’en reti
rer , & d’être fidele à fa divine majefté.

Il s’y fentoit principalement porté , lorfqu’en pourfuivant 
quelque bête fauve il fe trouvoit dans quelque endroit fo- 
litaire & champêtre, que lépaiffeur de la forêt rendoit inac- 
ceflible aux hommes : par un effet de la grâce qui échauf- 
foit fon cœur, il penfoit au bonheur & au repos dont jouiroit 
une amé qui voudroit s’attacher uniquement à Dieu, en 
renonçant au monde & à fes faux plaifirs ; & il foupiroit 
après la vie à laquelle il étoit deftiné, quoiqu’il n’en eût 
pas encore formé le deffein.

Jufqu’alors il n’y avoit eu dans Romuald qu’une idée 
fort légère d’abandonner le vice, & de fuivre la voix du 
Seigneur; mais le tems auquel Dieu avoit déterminé fa 
conyerfion étant venu, il fe fournit, rechercha avec em- 
preffement la vie qu’il eftimoit, fans avoir envie de l’em- 
braffer, & il ne fongea qu’à fe confacrer à Dieu & à renon
cer au monde. Son pere avoit eu plufieurs difficultés avec 
un de fes parens au fujet d’un héritage. Ne voyant point de 
jour à un accommodement, ils réfolurent de terminer leur 
différend par un combat fingulier ; & en étant venus à l’e
xécution, Serge tua fon parent. Romuald, qui avoit été 
préfent à ce combat, quoique malgré lui, & uniquement pour 
obéir à fon pere, qui l’avoit menacé plufieurs fois de le 
déshériter, s’il continuoit à ne vouloir pas s’intéreffer dans 
la querelle, eut horreur de cette aâion; il en fut fi vive-
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ment touché, qu’il en prit fur foi toute la pénitence, & fe 
retira au Mont-Caffm, pour expier ce crime, l’efpace de 
quarante jours, comme c’étoit la coutume des affaifins.

Pendant que Romuald étoit dans ce faint lieu, où il ne 
penfoit qu’à finir fa pénitence, il fit amitié avec un frere 
convers, qui tous les jours faifoit fon poifiblepour l’engager 
à quitter le monde; mais les liens qui l’y tenoient attaché 
étoient encore trop forts pour être rompus par les difcours 
de ce bon frere : ce changement ne pouvoit venir que de 
la droite du Très-Haut. Auifi ce faint religieux voyant le 
peu d’effet de fes paroleseut recours à Dieu , & rempli 
de confiance en fa bonté & en fa miféricorde pour les 
pécheurs, dont il étoit perfuadé qu’il ne veut pas la perte, 
mais la converfion, il demanda à Romuald ce qu’il lui don- 
neroit fi la nuit fuivante il lui faifoit voir S. Apollinaire 
tout refplendiffant de lumière. Celui ci ne fit point de dif
ficulté de lui promettre que fi le ciel vouloit le favorifer 
de cette grâce, il renonceroit au monde, & fe confacre- 
roit entièrement à Dieu ; il confentoit à paffer avec lui la nuit 
fuivante en prières dans l’églife du monaftere où ils refte- 
roient après que les autres religieux de la communauté fe 
feroient retirés. Dieu qui dit dans fon évangile qu’il fe 
trouve au milieu de deux ou de trois affemblés en fon 
nom, & qui avoit réfolu de faire de Romuald un vafe 
d’éleétion, exauça la priere de ce bon religieux, & leur 
fit apparoître S. Apollinaire environné des rayons de la 
gloire dont jouiffent les bienheureux dans le ciel. Une 
grâce fi finguliere ébranla Romuald, auquel ce ferviteur 
de Dieu ne donnoit point de relâche, le fommant conti
nuellement de remplir fa promeffe, qu’il différoit toujours 
d’accomplir jufqu’à ce qu enfin il eut une fécondé vifion 
femblable à la première, félon qu’il l’avoit defiré ; alors 
ne pouvant plus réfifter à la grâce, il commença à fe rendre 
affidu à la priere; il paffoit les nuits au pied des autels, 
où il demandoit à Dieu par des torrens de larmes, plu
tôt que par fes paroles, qu’il difposât de lui félon fa 
fainte volonté. Un jour qu’il le faifoit avec plus d’ardeur, 
fon cœur fut rempli d’un fi grand amour de Dieu, que 
méprifant toute autre chofe que lui, & réfolu de fe con-
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facrer à fon fervice, il fe profterna aux pieds des reli
gieux de cette abbaye, leur demandant avec autant d’em- 
preiTement que d humilité l’habit de religion. Ses larmes 
n’étoient que trop fuffifantes pour attendrir ces mêmes 
religieux, mais la crainte de fon pere, dont la violence 
égaloit l’autorité , les empêcha de lui accorder fa demande : 
mais Romuald ayant imploré le fecours de l’archevêque 
de Ravenne, autrefois abbé de cette abbaye, il fut enfin 
reçu à la recommandation de ce prélat, dont l’autorité 
mettoit les religieux à couvert du relfentiment de Serge.

A peine Romuald fut-il revêtu de ce faint habit, qu’il 
parut tout autre, & fervit de modele de perfection aux 
plus anciens religieux; plufieurs même qui étoient fort re
lâchés dans les obfervances régulières, & qui ne pouvoient 
fouffrir qu’il fe diftinguât fi fort au-deffus d’eux par fes 
pratiques de piété, & encore moins les reproches qu’il 
leur faifoit de leur déréglement, réfolurent de s’en défaire. 
Romuald averti par un des complices auquel Dieu donna 
un remords de confcience, prit fes mefures pour éviter feilet 
de leur mauvais deifein ; & ayant appris dans le même 
tems qu’il y avcit près de Venife un iaint folitaire nommé 
Marin qui vivoit avec beaucoup d’édification & de fain- 
teté, il crut ne pouvoir mieux faire (tant pour contenter 
fon zele pour la perfection, que pour mettre fa vie en 
iïireté), que d’aller vivre fous fa conduite. Il en demanda 
permifTion à fon abbé, & aux religieux, qui la lui accor
dèrent d’autant plus volontiers que fa vie pénitente & auf- 
tere étoit un reproche continuel de leurs déréglemens. Il 
fut fe jetter aux pieds de Marin. Ce folitaite étoit doué 
d’une grande fimplicité d’efprit & pureté de cœur, & 
d’un grand amour pour Je bien ; mais comme il n’avoit 
jamais eu de maître dans la vie fpirituelle, il étoit peu 
capable de l’enfeigner aux autres ; auffi après que S. Ro
muald eut établi fon Ordre, il racontoit quelquefois à fes 
difciples par maniéré de divertiffement fes maniérés rudes 
& peu polies.

Entr’autres pratiques de dévotion & de piété que pra- 
tiquoit Marin, il chantoit tous les jours le pfeautier : il 
avoit coutume de fortir fóuvenť avec fon difciple, & en
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fe promenant dans fa folitude, il chantoit une partie de 
ces pfeaumes; quelquefois il fe repofoic fous un arbre , 
& y chantoit cent pfeaumes ; enfuite il alloit à un autre, 
où il en cha'ntoit autant ou environ : il continuoit ainfi 
jufqu’à ce que tout fût fini; alors il fe mettoit vis-à-vis 
de Romuald 3 qui i«e favoit pas encore tout le pfeautier 
par cœur, & à chaque mot qu’il manquoit, Marin lui 
donnoit un coup de baguette fur l’oreille gauche, pour 
l’accoutumer à la mortification & à la pénitence. Le dif- 
ciple fouffroit ce châtiment avec beaucoup d’humilité ; mais 
s’appercevant qu’il perdoit l’ouie de ce côté-là, il pria fon 
maître de le frapper à l’oreille droite. Marin faifant ré- 
flexion fur la vertu de fon difciple, & conlidérant avec 
quelle douceur & quelle patience il avoit fouffert la rigueur 
de fon auftérité, commença à le refpeéter.

Pierre Urféole, duc de Venife, étoit monté à cette di
gnité par le crime. Vital Candidien fon prédécefleur, étant 
devenu fufpecl aux Vénitiens, ils confpirerent contre lui, 
& réfolurent de le tuer; mais comme il fe tenoit fur 
fes gardes, ils s’aviferent de brûler la maifon de Pierre 
Urféole, contiguë au palais de S. Marc, après avoir obtenir 
pour cela fon confentement, & lui avoir promis de le 
faire duc; Vital Candidien étant forti du palais avec fa 
famille pour éviter les flammes, fut tué par les conjurés, 
& Pierre Urféole mis à fa place. Mais il fut tourmenté 
par les remords de fa confcience, & fe repentit de fon 
crime. Pour l’expier, il demanda confeil à Guarin, abbé 
de S. Michel de Cufan en Catalogne, qui fe trouvoit à 
Venife, où il avoit paifé, en allant à plufieurs lieux de 
dévotion. Ce faint abbé lui confeilla de renoncer à fa 
dignité mal acquife. Marin & Romuald qu’ils confulterent, 
furent d’avis qu’il devoir embrafler la vie monaftique. Urléole 
fe déroba donc fecrètement à fa femme ôc à fa famille, 
& avec un de fes amis nommé Jean Gradenic , il alla joindre 
1 abbé Guarin, qui étoit refté avec ces deux faints hermites. 
Us s embarquèrent tous cinq, & arrivèrent en Catalogne au 
monaftere de S. Michel de Cufan. Pierre Urféole & Jean 
Gradenic fe rendirent religieux dans ce monaftere, & Marin 
& Romuald fe retirèrent dajis un hermitage voifin, où ils
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continuèrent à mener une vie très-auftere : au bout d’un 
an les deux autres fe joignirent à eux. Romuald fe diftin- 
gua tellement par ion zèle , qu’il devint bientôt leur 
maître, & Marin lui-même fe fournit à fa conduite. Pen
dant un an Romuald ne prit par jour qu’une poignée de pois 
chiches cuits, & pendant trois ans, lui & Gradenic vé
curent du bled qu’ils recueilloient par leur travail. Romuald 
& fes difciples obfervoient très-févérement deux carêmes, 
& jeûnoient deux ou trois fois la femaine le refie de l’an
née ; il permettait feulement' de manger des herbes, mais 
il leur défendoit de paifer un jour entier fans manger, 
quoiqu’il le fît fouvent lui-même.

Un jour le comte Oliban, à qui le monaftere de Cufan 
avoir appartenu, vint le trouver, pour lui raconter toute 
fa vie, afin qu’aidé de fes confeils, il pût prendre les moyens 
de fe fauver : l’avis du faint ayant été qu’il ne le pouvoir 
faire qu’en embraflant la vie monaftique, il renonça à tout, 
& fous prétexte de pèlerinage, il alla au Mont-Caflin, où il 
fe fit religieux. Il eut pour compagnons de fon voyage l’abbé 
Guarin 3 Jean Gradenic & Marin. Romuald devoit être auffi 
de ce voyage, mais ayant appris que Serge fon pere, qui 
s’étoit fait religieux dans le monaftere de S. Severe près de 
Ravenne, s’en repentait, & vouloir retourner dans le 
monde, il réfolut d’aller à fon fecours. Les Catalans ap
prenant que Romuald fongeoit à quitter leur pays, en furent 
extrêmement affligés ; & par une conduite allez bizarre, ils ré
solurent de tuer le faint, afin d’avoir au moins fes reliques 
après fa mort., puifqu’ils ne pouvoient le retenir vivant. 
Romuald qui en fut averti fe rafa entièrement la tête; & comme 
les meurtriers approchoient de fa cellule , il fe mit à manger 
dès le grand matin avec tant d’avidité, que croyant qu’il 
avoit perdu l’efprit, ils fe retirèrent en le méprifant. Le 
faint s’étant fauvé par ce moyen, partit pour l’Italie, nuds 
pieds, & n’ayant qu’un bâton à la main. Arrivé au monaftere 
de S. Severe, il trouva fon pere, qui étoit toujours dans la 
réfolution d’en Sortir , & de retourner au fiécle. N’ayant pu 
rien gagner d’abord fur fon efprit, il entreprit fa converfion 
avec tant de zele, qu’il lui mit les fers aux pieds, & l’en
ferma dans une prifon, où il le retint plufieurs jours ; & à
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force de jeûnes, d’oraifons & de prenantes exhortations, il 
lui fit enfin concevoir une grande douleur & une véritable 
contrition de ce qui s’étoit palïé : Serge mourut faintement 
dans ce monaftere, après y avoir vécu avec beaucoup d’édi
fication. Les hiftoriens de l’Ordre des Camaldules le mettent 
au nombre des faints de leur Ordre; mais cet Ordre n’exif- 
toit pas encore alors quand il mourut, & il demeuroit dans 
le monaftere de S. Severe, qui étoit fitué entre celui de 
Clafle & la ville de Ravenne, & non dans un hermitage.

S. Romuald après avoir fait changer de réfolution à fon 
pere & affermi fa vocation, demeura quelque tems au 
monaftere de Clafle ; enfuite l’amour de la folitude le fit 
retirer près d’un marais voifin, dans un lieu appelé le Pont 
de Pierre, où il bâtit une petite cellule. (Il alla de-là dans 
un autre lieu appelé Bagno, où il bâtit le monaftere de 
S. Michel. Un feigneur lui ayant envoyé fept livres d’ar
gent pour les néceffités de fon monaftere , il en envoya 
foixante fous à celui de Palatiole , qui avoit été brûlé 
depuis peu. Irrités de ce procédé, les religieux de S. 
Michel de Bagno,, qui d’ailleurs ne pouvoient s’accoutumer 
à fes auftérités, le frappèrent, & l’obligerent à fe retirer.

Il alla fur une haute montagne dans le duché d’Urbin , 
d’où il paffa à Péréo, petite île éloignée de douze milles 
de Ravenne; il y demeura jufqu’à ce que l’empereur Othon 
III, voulant réformer l’abbaye de Clafle, l’obligea d’en 
prendre le gouvernement, après qu’il en eut été élu abbé 
par les religieux. Il s’appliqua à y rétablir l’obfervance exaéte 
de la Regle, fans donner aucune difpenfe en faveur de la 
nobleffe, ni de la fcience, comme on avoit fait jufques-là. 
Cette févérité fit bientôt repentir les religieux de l’avoir 
élu ; ils murmurèrent fortement contre le faint, qui voyant 
qu’il ne pouvoit les convertir , alla trouver l’archevêque 
de Ravenne, & l’empereur devant Tivoli, qu’il tenoit aifié- 
gé, & là en fa préfence, il jetta le bâton paftoral, & renonça 
à 1 abbaye: il fembloit que la providence l’eût envoyé pour 
fauver les habitans de cette ville, en leur perfuadant de fe 
rendre a 1 empereur, afin d’éviter le châtiment que méritoit 
leur crime, d’avoir fait tuer leur duc:.ce prince fe contenta 
qu’ils fiffent abattre une partie de leurs murailles, lui don-
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naflent des otages, & livraffent les meurtriers du duc à fa 
mere.

Pendant que ce faint demeurent à Péréo, l’empereur, à 
fa follicitation, y bâtit un monaftere en l’honneur de S. 
Adalbert. Boleflas, roi de Pologne, ayant envoyé dans le 
même tems des ambaffadeurs à l’empereur, pour lui demander 
des millionnaires, qui inftruiiiffent fes fujets des myfteres 
du chriftianifme, ce prince s’adreifa à S. Romuald. Ce laint 
qui ne crut pas devoir refufer une demande auffi jufte & 
suffi avantageufe pour l’avancement du royaume de Dieu, 
propofa cette œuvre de charité à fes difciples ; il s en trouva 
deux qui s’y offrirent, dont l’un s’appeloit Jean , & l’autre 
Benoît, mais ils n’eurent pas le bonheur de mettre en exé
cution leurs bons deffeins; ils furent tués en ce pays-là par 
des voleurs. S. Bonifáce, lun des difciples de ce faint 
fondateur, & qui demeuroit encore à Péréo , fut auffi 
envoyé pour convertir les Ruffes à la foi catholique.

Tandis que les difciples de notre faint s’employoient 
à la converiion des infidèles, il bâtiffoit des monafteres en 
Italie; il en fonda deux en Iftrie, l’un à Bifolco & l’autre 
à Parenzo. Il demeura quelque tems dans ce dernier où il 
reçut un fi grand don de larmes, qu’il n’ofoit célébrer la 
meffe en public. Il en fortit pour aller à Bifolco, fur l’inf- 
tante priere des religieux de ce monaftere ; il y trouva les 
cellules trop magnifiques, & ne voulut loger que dans une 
de quatre coudées ; n’ayant pu perfuader à ces religieux de 
le foumettre à la conduite d’un abbé, il les quitta & envoya 
demander une retraite aux comtes de Camerino qui lui of
frirent avec joie toutes les terres de leur état: ilehoifit un 
lieu nommé Val de Caftro', c’eft une plaine fertile & bien 
arrofée, entourée de montagnes & de bois. Il y avoit déjà 
une petite églife & une communauté de pénitentes qui lui 
cédèrent la place. Romuald y bâtit des cellules & y habita 
avec fes difciples ; il y fit en peu de tems des fruits in
croyables. On venoit à lui de tous côtés chercher la 
pénitence : les uns donnoient leurs biens aux pauvres, & les 
autres quittoient le monde pour embraffer la vie monaftique; 
tous à l’exemple de ce grand homme n’étoient plus occupés 
que de leur falut & de l’éternité.

S.



Ordre des Camaldules. 241
S. Romuald quitta Val de Caftro, y laiffa quelques-uns 

de fes difciples & paiTa au pays d’Orviette, où il bâtit un 
monaftere fur les terres du comte Farulfe; il y attira un 
grand nombre de perfonnes qui s’y firent religieux. Il y 
en eut même plufieurs de diftingués par leur nobleffe , 
entr’autres, Gui fils du comte Farulfe; il ne put réfifter 
aux exhortations & au zele de S.Romuald, qui défiroit telle
ment la converfion des hommes, qu’il fembloit vouloir 
changer le monde en défert, & engager tous les hommes 
à la vie monaftique.

Ayant appris le martyre de S. Bonifáce fon difciple tué 
par les ruffes en 1009, il fentit unii grand défir de répan
dre fon fang pour Jefus-Chrift, qu’il réfolut auffi-tôt d’aller 
en Hongrie. Mais l’exécution de fon deifein fut un peu 
retardée a caufe de deux monafteres qu’il faifoit bâtir, l’un 
auprès de la riviere d’Efino , & l’autre près la ville d’Afcoli. 
Enfuite ayant obtenu la permifiion du faint-fiége , il partit 
avec vingt-quatre difciples, dont deux avoient été facrés 
archevêques pour cette million ; tous étoient remplis d’ùn 
fi grand zele pour le falut du prochain, qu’il lui étoit 
difficile d’en mener moins. Lorfqu’ils furent entrés en Hon
grie , Romuald fut attaqué d’une maladie qui l’obligea de 
s’arrêter. Après plufieurs tentatives, voyant qu’il retomboit 
malade en voulant paffer plus avant, il abandonna fon def- 
fein. Il n’y eut que quinze de fes difciples qui refterent dans 
ce pays, où ils fouffrirent beaucoup de maux. Quelques-uns 
furent fuftigés, plufieurs vendus & réduits en fervitu.de ; 
mais aucun n’arriva au martyre.

Romuald revint à fon monaftere d’Orviette, où trouvant 
que l’abbé ne fuivoit pas fes maximes, & ne pouvant rien 
gagner fur fon efprit, il quitta ce monaftere : après avoir 
changé plufieurs fois de demeure, il vint encore à Val de 
Caftro, pour tâcher d’obliger l’abbé à pratiquer plus exacte
ment le genre de vie qu’il lui avoit enfeigné ; fes remontrances 
ayant été inutiles, il fe retira fur le Mont-Apennin, dans 
une petite plaine appelée Camaldoli, arrofée de fept fon
taines. Ce lieu lui paroiffant propre pour la vie qu’il vouloit 
faire obferver à fes difciples, & que l’on avoit rejettée dans
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les autres monafteres qu’il avoit bâtis, il y fonda fon Ordre 
en 1012.

Quelques-uns ont prétendu que ce lieu s’appeloit Aqua 
Bella , & qu’il ne prit le nom de Camaldoli ou Campo-nialdoli, 
qu’à caufe d’un certain Maldoli, bourgeois d’Arezzo, à qui 
il appartenoit, & qui le donna à S. Romuald. Maurolic 
( Mar. Océan, di tutte le Relig. Hb. 2 3 pag. 1 o 1 ) prétend 
même que ce Maldoli defcendoit des juifs , qui fe fauverent 
de Jéruiàlem , après que cette ville eut été détruite par les 
empereurs Tite & Vefpafien, & que les ancêtres de ce 
Maldoli étant venus à Arezzo, avoient embraifé le chriftianif- 
me & pris le nom de Maldoli, du château de Magdelon 
en Béthanie, qui appartenoit à fainte Marie-Magdelaine. 
Mais il étoit inutile que Maurolic allât jufques dans la 
Judée chercher l’étymologie du mot de Maldoli, puifque ce 
Maldoli n’a point donné à S. Romuald le lieu dont tout 
l’Ordre des camaldules a pris le nom, comme une infinité 
d’hiftor'ens l’ont fauifement avancé ; il eft certain que la pre
mière donation en fut faite par Théodald, évêque d’Arezzo, 
en 1027. Il y a même un privilège de l’empereur Henri II, 
félon le pere Mabillon, où ce lieu eft appelé Campus ama- 
bilis. On avoit toujours cru jufqu’à préfent que le défert de 
Camaldoli avoit été le lieu où S. Romuald avoit jetté les 
fondemens de fon Ordre. Tous les hiftoriens de cet Ordre 
avoient même été de ce fentiment; mais le pere Gui Grandi 
Crémonois , religieux du même Ordre, qui a donné en 
1707, des differtations fur les antiquités de cet Ordre, 
prétend faire remonter fon origine jufqu’à l’an 578, que 
S. Romuald prit fous fa conduite le duc de Venife Pierre 
Urféole , avec lequel il alla en Catalogne, où il fe fit des 
difciples. Il prétend aufli que le nom de Camaldules a été 
donné aux religieux de cet Ordre, non que leur première 
demeure ait été à Camaldoli, mais parce que la régularité 
s’y eft toujours maintenue mieux qu’ailleurs : il en eft d’eux, 
dit-il, comme des chanoines de Latran qui en ont eu 
ce nom de leur introduction dans cette églife, quoiqu’ils 
tirent leur origine du tems des apôtres, félon les uns, ou 
de S. Auguftin félon d’autres, de même aufli que le nom 
de Grandmont a été donné à un Ordre qui n’a pas pris fa naif- 
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fance à Grandmont, & ainfi de plufieurs autres ; c’eft ce 
qui lui fait dire, qu’il fouhaiteroit que le nom de Romualdins 
fût refté aux religieux de fon Ordre, comme celui de Domi
nicains & de Francifcains aux difciples de S. Dominique 
& de S. François.

Il ne faut pas s’étonner fi ce pere cherche à donner à 
fon Ordre une antiquité plus reculée ; il ne le fait que 
pour mettre au nombre des faints de l’Ordre des camaldules 
plufieurs difciples de S. Romuald, du nombre de ceux qu’il 
a eus avant d’avoir fondé fon Ordre. Mais comme nous 
fommes perfuadés que les monafteres que S. Romuald fit 
bâtir avant fa retraite à Camaldoli, refuferent de fe fou- 
mettre au genre de vie qu’il y voulut établir , qu’ils fe 
contentèrent de fuivre la Regle de S. Benoît, qu’il fut 
même chaílé de quelques-uns de ces monafteres qui ne 
vouloient pas fe foumettre aux loix qu’il cherchoit à leur im- 
pofer, & qu’il en abandonna d’autres qui ne vouloient point 
recevoir d’abbé, nous ne reconnoiflbns S. Romuald, que 
comme un réformateur & propagateur de l’Ordre de S. Be
noît, avant qu’il eût fondé un Ordre nouveau en 1012.

S. Romuald ayant jetté les fondemens de fon Ordre à 
Camaldoli, bâtit d’abord cinq cellules, féparées les unes 
des autres, dans un lieu efcarpé & de difficile accès, avec 
un oratoire en l’honneur du Sauveur du inonde, que Théo- 
dald, évêque d’Arezzo, à qui ce lieu appartenoit, confacra 
dans la fuite, car il ne fut point évêque d’Arezzo avant 
l’an 1022. S. Romuald y mit pour prieur Pierre Daguin. 
On prétend que ce faint fondateur eut en ce lieu une vifion 
pareilie à celle de Jacob ; ce fut une échelle dont le pied 
étoit appuyé fur la terre, & le fommet s’élevoit au ciel; 
fes religieux revêtus d’habits blancs, montoient vers Dieu, 
& ce fut cette raifon qui l’obligea de faire changer à fes reli
gieux la couleur noire pour la blanche qu’ils ont confervée. 
Le pere Grandi rejette cette vifion, quoique univerfellement 
reçue dans fon Ordre. S. Romuald preferivit d’abord à fes 
hermites de demeurer tous dans des cellules féparées, & 
de fe rendre aux heures marquées à l’oratoire, pour y faire 
chanter 1 office divin qu’ils pfalmodioient feulement. Les 
reclus étoient difpenfés de cette obligation, ôc ne fortoient
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point du lieu de leur reclufion. Les uns pendant les deux 
Carêmes de l’année , gardoient un filence inviolable , & 
d’autres pendant cent purs continuels. La loi de l’abftinence 
& du jeûne étoit que chacun devoit manger dans fa cellule , 
& que pendant le tems de chaque Carême, ils dévoient 
jeûner tous les jours au pain & à l’eau, excepté les diman
ches. Quelques-uns ajoutoient un troifieme Carême s & tous 
pendant le refte de l’année, jeûnoient encore au pain & à 
l’eau les lundis, mercredis & vendredis, le plus fouvent 
encore le mardi & le famedi : mais le dimanche & le jeudi, 
ils mangfeoient des légumes. C’étoit auffi la coutume dans 
ces premiers tems, que pendant le Carême 'tous les hermites 
demeuroient dans leurs cellules fans en fortir, excepté deux 
ou quatre au plus, qui demeuroient près l’églife, & qui ré- 
citoient l’office divin tant de jour que de nuit. Au refte 
l’ufage de la viande fut interdit pour toujours dans les cel
lules, auffi bien que l’entrée des femmes dans l’hermitage, 
lefquelles n’en doivent pas approcher plus prçs que du lieu 
qui leur eft marqué.

S. Romuald, après avoir fondé l’hermitage de Camal- 
doli, où il laiffa pour prieur Pierre Daguin, quitta l’Apen
nin pour fe retirer en Sitrie, dans l’Ombrie, près de Saxo 
Ferrato. Il y demeura fept ans enfermé, gardant continuel
lement le filence. Jamais cependant il ne fit plus de converfions 
& ne renferma plus de pénitens, car en peu de tems la 
Sitrie parut comme une autre Nitrie. Tous les folitaires qui 
y demeuroient marchoient nuds pieds, étoient pâles, négli
gés, & toutefois contens de leur extrême pauvreté. Quel
ques-uns demeuroient enfermés dans leurs cellules comme 
en des fépulcres. Perfonne n’y goûtoit de vin. Non-feulement 
les moines, mais leurs ferviteurs & ceux qui gardoient les 
beftiaux jeûnoient, obfervoient le filence, fe donnoient la 
difcipline l’un à l’autre, & demandoient pénitence pour 
les moindres paroles oifeufes. Romuald fe faifoit admirer 
par fon auftérité, quoique fon grand âge eût pu les modé
rer : pendant le Carême il ne vécut que de bouillon fait 
d’un peu de farine, avec quelques herbes. Il portoit conti
nuellement le cilice, & ne rafoit ni fa tête ni fa barbe; 
il coupoit feulement avec des cifeaux les extrémités de fes 
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cheveux & de fa barbe. Si quelquefois on lui préfentoit 
quelque viande exquife , il la rejettoit après en avoir feulement 
fenti l’odeur. Pendant l’été, fur deux femaines il en paifoit une 
jeûnant au pain & à l’eau, & l’autre il ajoutoit quelque 
chofe de cuit le jeudi. Mais ces auftérités n’empêchoient pas 
qu’il ne montrât un vifage ferein & une gaîté continuelle.

Il eut beaucoup à fouffrir dans Sitrie de la part de quel
ques faux freres, & il ne fut pas à l’abri de la calomnie, 
quoiqu’il menât une vie toute angélique. Ayant voulu cor
riger un de fes religieux de fes impuretés par des réprimandes 
& par de rudes difciplines, celui-ci l’accufa d’un crime de 
même genre. La calomnie trouva créance, & les difciples 
du faint homme le mirent en pénitence, & lui défendirent 
de célébrer les faints myfteres. 11 s’v fournit, & fut environ 
fix mois fans s’approcher de l’autel. Enfin Dieu lui com
manda de quitter cette fimplicité indifcrette, & de célébrer 
lameffe; il le fit le lendemain, & pendant la meife il fut 
long-tems ravi en extafe, & reçut ordre de donner une 
expofition des pfeaumes, qu’on garde encore à Camaldoli 
écrite de fa main. Il demeura fept ans dans la Sitrie j & 
quand il y vit un fi grand nombre de religieux, qu’à peine 
ils y pouvoient demeurer, il y bâtit un monaftere pour les 
y enfermer ; il leur donna un abbé, & fe retira à Bifolco, 
où il garda étroitement le filence : mais ayant voulu obliger 
l’abbé de ce monaftere à fuivre fa vie auftere, il eut beau
coup à fouffrir de fa part.

L’empereur S. Henri étant venu en Italie, envoya prier 
S. Romuald de le venir trouver, promettant de lui accorder 
tout ce qu’il lui demanderoit. Le faint y alla, & on pré
tend que ce prince lui donna le monaftere de Montamiat 
en Tofcane, dans le territoire de Clufé, fondé en 743 par 
Rachis, roi des Lombards : il en chaffa l’abbé, coupable 
de plufieurs crimes ; mais le don de ce monaftere fait à 
S. Romuald ne convient point avec fes titres, par lef- 
quels il paroît que Winifon en a été abbé fans interrup
tion depuis l’an 996 jufqu’en io?6, ainfi que le remarque 
le pere Mabillon dans fes Annales Bénédictines (Z. y y, 11. 
16); il ajoute qu’il foutint plufieurs procès contre les évêques 
de Clufe, pour maintenir les droits de fon monaftere, qu’il
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eut toujours les papes & les empereurs pour protecteurs, 
& qu’on ne lit point qu’ils lui ayent rien reproché fur fes 
mœurs & fur fa conduite.

S. Romuald fentant approcher fa fin, revint au monaf- 
tere de Val de Caftro, où affuré qu’il mourroit bientôt, 
il fe fit bâtir une cellule avec un oratoire, pour s’y enfer
mer & garder le filence jufqu a la mort. Vingt ans aupa
ravant il avoit prédit à fes difciples qu’il mourroit en ce 
monaftere fans que perfonnè fut préfent à fa fin. Sa cel
lule de reclufion étant faite, il fentit augmenter fes infirmi
tés , qui, quoique grandes, étoient fi au-deffous de fon zele, 
qu elles ne purent jamais l’obliger ni à fe coucher fur un 
lit, ni à relâcher la rigueur de fon jeûne. Un jour comme il 
s’affoibliffoit peu à peu, le foleil étant vers fon coucher, il 
ordonna à deux religieux qui étoient près de lui de fortir 
& de fermer la porte de fa cellule, leur recommandant 
de revenir au point du jour, pour dire matines auprès de 
lui. Comme ils fortoient à regret, au lieu de s’aller cou
cher, ils demeurèrent près de fa cellule, afin de pouvoir 
le fecourir en cas de befoin; mais quelque tems après, 
comme ils n’entendirent ni mouvement ni voix, fe doutant 
de la vérité, ils pouffèrent promptement la porte, & ayant 
pris de la lumière, ils le trouvèrent mort. S. Pierre Damien 
qui a écrit fa vie, dit qu’il vécut fix-vingts ans, dont il 
en paffa vingt dans le monde, trois dans le monaftere & 
quatre-vingt-dix-fept dans la vie hérémitique ; mais on 
croit qu’il y a du mécompte, par la faute des copiftes qui 
ont tranfcrit les ouvrages de S. Pierre Damien, ou au
trement , car félon M. l’abbé Fleuri ( Hiß. Eccléf. liv. 7, 
H. i ), il ne peut avoir vécu plus de quatre-vingt-dix ans; 
il eft vrai qu’il y a auffi de l’erreur dans le calcul de cet 
hiftorien, puifqu'il place fa naiffance vers l’an pja & fa 
mort en 1027, ce qui ne forme que foixante & quinze 
ou foixante & feize ans. Ce faint ne peut pas être né 
Îdutôt qu’en l’année ou 972 , car il avoit vingt ans 
orfqu’il prit l’habit au monaftere de Claffe ; d’ailleurs ce fut 

Honeftus, évêque de Ravenne, qui commanda aux religieux 
de le lui donner, & Honeftus étoit entré dans le liège de 
Ravenne en p-yi félon le calcul de Jérôme de Rubeis,
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dans fon hiftoire de Ravenne. On ne peut pas non plus 
différer la mort de S. Romuald après l’année 1027, puif- 
que ce fut après la mort de ce faint, la même année 
& au mois d’août, que Théodald, évêque d’Arezzo, con
firma à Pierre Daguin, prieur de Camatdoli, la donation 
qu’il avoir faite à S. Romuald de l’églife de S. Sauveur, 
fituée au milieu des Alpes, & qu’il avoir confacrée à la 
priere de ce faint, qui ayant trouvé ce .lieu propre pour la 
folitude, y avoit bâti cinq cellules , féparées les unes des 
autres pour autant d’hermites qu’il y avoit mis. Le pere 
Grandi a fait aufli fur l’âge de S. Romuald une differ- 
tation, où il différé fa mort jufqu’en 1037, & pour ajufter 
les faits contenus dans la vie de ce faint, à l’âge de fix- 
vingts ans quJil lui donne, il le fait naître dès 5)17; mais 
fi S. Romuald n’eft mort qu’en 1037 , comment accorder 
cette date avec faße de l’évêque Théodald de l’ân 1027, 
dont le pere Mabillon a vu l’original dans le monaftere 
de Fonte-buono, par lequel ce prélat confirma au prieur 
Daguin la donation de l’églife de S. Sauveurj qu’il avoit con
facrée à la priere de ce faint, qu’il appelle un homme de 
pieufe mémoire, pice recordationis patrem Dominum Romual- 
dum ? C’eft pourquoi le pere Mabillon n’a point héfité de 
dire que ce prélat confirma cette donation après la mort de 
S. Romuald. Auffi le pere Grandi avoue-t-il qu’il eft difficile 
de ne pas penfer que S. Romuald fût déjà mort, quand la 
confécration de l’églife de Camaldoli fe fit en 1027, lorf- 
qu’on lit encore ces paroles de Théodald, Nos ob amorerrt 
piœ memoriœ (piritualis patris nofiri Domni Romualdi chariffimi 
eremita , & les fusantes’, Vt cum denominato fando viro j 
Romualdo fcilicet 3 ppartem in aterna vita habeamus. Le pere 
Grandi ne donne, a la vérité, les preuves qu’il allégué que 
comme des probabilités, & non pour des démonftrations; mais 
on ne croira pas que ce faint foit mort en 1037 lorfque des 
aétes authentiques prouvent qu’il eft mort dès 1027. Théodald 
en confirmant ce lieu , auquel il marqua des limites, don
na encore à ces religieux la moitié de l’églife de S. Miniat 
au village d’Alina, & les dixmes 3 comme il paroît par un 
afte, dont le pere Mabillon dit avoir vu l’original au monaP 
tere de Fontbonne ou Fonte-buono.
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Théodald accorda aux hermites de Camaldoli, en 103?, 
la dixme de toutes les marchandifes débitées dans Arezzo : 
& toutes les donations qu’il leur avoit faites furent con
firmées en 10 j 7 par fon fucceffeur Immon. Cet Ordre ne 
fut approuvé du faint - fiége qu’en 1072 , par le pape 
Alexandre 11 ; il paroît par la bulle de ce pontife , qu il 
n’avoit encore alors que neuf monafteres ; & celui de Ca
maldoli y eft appelé Campus amabïlis. Le prieur de ce mo- 
naftere étoit général de l’Ordre, & cet office étoit perpé
tuel : Pierre Daguin, premier général, eut pour fuccelfeurs 
Albizi & Ruffici. Le bienheureux Rodolphe, quatrième gé
néral, perfectionna cet Ordre qu’il gouverna pendant vingt- 
trois ans : élu prieur de Camaldoli en 1082, il en dreifa 
les premières conftitutions, en 1102. Il modéra un peu 
l’ancienne rigueur des camaldules, car il ordonna qu’ils ne 
jeûneraient pendant le Carême que cinq fois la femaine, 
au pain & à l’eau ; il leur accorda d’ufer de fel ces jours-là, 
& il voulut qu’on leur donnât une pitance le jeudi ; il leur 
permit de manger du poiflbn & de boire du vin aux fêtes 
de S. André apôtre, de S. Benoit, de l’Annonciation de 
la fainte Vierge, le Dimanche des Rameaux, & le Jeudi- 
Saint : ce jour les hermites fe trouvoient à l’églife, où 
après avoir chanté l’office divin, on leur donnoit un de
nier , un pain béni, & on leur lavoit les pieds. Cette céré
monie faite, le prieur lavoit les pieds à autant de pauvres 
qu’il y avoit de religieux dans l’hermitage. On defcendoit 
enfuite à Fonte-buono, où l’on prioit Dieu pour les évêques 
d’Arezzo, qui étoient décédés. Pendant le refie de l’année, 
hors les Carêmes, il les exempta de Tabitinence au pain 
& à l’eau trois fois la femaine : dans ces jours on leur 
donnoit une pitance & du vin. Us ne dévoient jeûner que 
le vendredi dans les oétaves de Pâques & de la Pentecôte. 
Les fêtes de douze leçons, pourvu qu’elles n’arrivaffent 
pas un jour où l’on devoit jeûner au pain & à l’eau , ils 
pouvoient manger enfemble. Il voulut que félon l’ancienne 
coutume, ils euflent tous des balances dans leurs cellules, 
pour pefer leur pain tous les jours, afin de n’en prendre 
Î>as plus qu’il n’étoit prefcrit. Il ordonna de plus que tous 
es religieux qui tomberaient malades dans l’hermitage, 

defcendrojent 
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defcendroient au monaftere de Fonte-buono, afin d’y être 
médicamentés , & qu’ils retourneroient à l’hermitage dès qu’ils 
feroient guéris. S’ils mouraient dans le monaftere de Fonte- 
buono , on devoir porter leur corps à l’hermitage, pour 
être enfeveli dans le lieu où ils auroient fervi Dieu ; les 
reclus, tant en fanté qu’en maladie, dévoient trouver tous 
leurs befoins dans leurs cellules.

Ce monaftere de Fonte-buono fut d’abord un hofpice 
bâti par S. Romuald au pied de la montagne où eft fitué 
l’hermitage de Camaldoli. Les hermites fouffrant beaucoup 
dans leur folitude, où il ne croît que des arbres, où la 
terre eft couverte de neiges pendant prefque les deux tiers 
de l’année, & où j’en ai vu encore un pied fur la fin de 
mai 165)8 , le bienheureux Rodolphe fit bâtir un beau 
monaftere à Fonte-buono, d’où l’on envoie aux hermites 
ce qui leur eft néceftaire. Il y a une belle apothicairerie, 
une nombreufe bibliothèque, & un beau logis pour y re
cevoir les hôtes & les étrangers. Les religieux y mènent 
la vie cénobitique. De ce monaftere on fe rend à l’her
mitage par un chemin aifé, au milieu d’un bois de fapins 
d’une hauteur prodigieufe, & là on trouve environ qua
rante cellules détachées les unes des autres. Les femmes 
n’en peuvent approcher que de trois cens pas : on les re
çoit néanmoins au monaftere de Fonte-buono.

Sous le généralat du bienheureux Rodolphe, l’Ordre 
des camaldules s’augmenta confidérablement, On lui don
na l’églife de S. Sauveur dans le voifinage de Florence. Ber
nardin de Sidonia, comte d’Anghiari, & Imeldine fa femme 
laiflerent tous leurs biens au faint Heomitage; car c’eft ainfi 
qu’on appelle, encore aujourd’hui, celui de Camaldoli. Ces 
biens confiftoient particuliérement, en fept ou huit bourgs 
avec leurs églifes & poifeiTions. Rodolphe pour fatisfaire à l’in
tention des comtes Anghiari^ fit bâtir le monaftere d’An
ghiari qui fut dédié à S. Barthélemi, & il y mit un nombre 
de religieux : en noy, il fit de nouvelles conftitutions 
plus faciles à obferver, ou du moins il retrancha quelques 
auftérités des premières; car il permit à fes religieux de 
boire fept fois du vin pendant le grand carême, favoir, 
le premier, le quatrième & le fixieme dimanche, le Jeudi--
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faint, & les fêtes de S. Grégoire, de S. Benoît & de l’An
nonciation de la fainte Vierge ; comme auiïi cinq fois pen
dant l’Avent, favoir, le premier dimanche & le jour de 
Noël, les fêtes de S. André, de S. Nicolas & de S. Tho
mas, & pareillement la veille du jour de Noël, le Sa- 
medi-faint & la veille de la Pentecôte, jours auxquels il per
mit qu’on leur donnât du bifcuit, ou du pain cuit deux 
fois. Il obtint du pape Pafchal II la confirmation des biens 
& des monafteres donnés tant à lui qu’à fes prédéceifeurs, 
principalement de ceux de Popienne, de Prato Vecchio, 
de S. Sauveur de Florence, de S. Pierre d’Arezzo, de 
S. Savin, de S. Martin, de S. Frian de Pife & d’An- 
ghiari. Enfin nous verrons que ce fut lui qui inftitua les 
religieufes camaldules.

Les généraux firent dans la fuite d’autres conftitutions , 
où ils adoucirent encore les grandes auftérités de cet Ordre. 
Les premières furent faites par le bienheureux Martin en 
Ï254, les fécondés par le pere Bonaventure en 1333, fans 
parler de celles faites en 1174. Il y en eut d’autres en
core , lorfque les hermites furent aThis avec les moines du 
même Ordre de la congrégation de S.z Michel de Mura
no , par ordre du pape Léon X, & il y en eut aufli de 
particulières pour les hermites, lorfqu’ils étoient unis avec 
ceux du mont de la Couronne ; car cet Ordre eft divifé 
en cinq congrégations, la première de Camaldoli, ou du 
faint hermitage; la fécondé de S. Michel de Murano, qui 
n’eft que de cénobites; la troifieme des hermites de S. 
Romuald, ou du mont de la Couronne, dont nous par
lerons j ainfi que de*  celle de S. Michel de Murano ; la 
quatrième eft celle de Turin, & la cinquième celle de 
France , qui chacune ont aujourd’hui leur général ou majeur.

La congrégation de Camaldoli Ou du faint Hermitage, 
a des conftitutions particulières, depuis fa défunion d’avec 
la congrégation du mont de la Couronne ; elles furent ap
prouvées par le pape Clément X en 1671. Conformément 
a ces conftitutions, ils mangent «n commun dans le ré
fectoire aux principales fêtes de l’année, favoir, le jour 
de Pâques, de la Pentecôte, dé l’Aiïbmption, de la Touf- 
faints, de Noël, de l’Epiphanie, du Jeudi-faint, de S.
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Romuald , de l’une & de l’autre folemnité de S. Benoît, 
de la dédicace de l’églife, & pendant le tems du chapitre 
général. Quand ils jeûnent au pain & à l’eau, ils ne mangent 
point à table, niais, à terre, nuds pieds., ou les pieds à 
demi-nuds, fans ferviettes ni napes, fur une planche. Le 
jour de S. Martin, & le dimanche de la Quinquagéiime, 
jour où commence leur carême , ils mangent auiïï enfemble; 
& ils rompent le filence,, mais non pas au réfectoire. La , 
femaine qui précédé ces deux jours, le prieur envoie les 
religieux en quelque lieu pour fe récréer. Depuis Pâques 
jufqu a l’Exaltation de la fainte Croix, excepté le mer
credi & le vendredi, jours confacrés au jeûne, on leur 
donne le matin un potage ou méneflre feulement ; mais s’il 
eft fête de la première ou fécondé claffe, on leur donne 
une -pitance avec la méneftre, ôc le foir une pitance ; le 
prieur y peut ajouter une falade. La pitance ne doit pas 
excéder trois œufs : quand elle eft de poiffon frais, elle 
doit être de fix onces, ôc de quatre lorfqu’elle eft de poif
fon falé. Hors les carêmes on leur donne fix onces de 
fromage pour toute la femaine.

Depuis le i? feptembre jufqu’à Pâques, excepté l’Avent, 
le jeûne perpétuel eft à volonté. On donne le matin la 
méneftre & l'a f pitance à ceux qui veulent jeûner, & à 
ceux qui veulent manger deux fois le jour, on leur fert 
le matin la méneftre, & le foir la pitance. Depuis la même 
fête de la fainte Croix jufqu’à la S. Martin, & depuis Noël 
jufqu’à la Quinquagéiime, trois fois la femaine, on leur 
donne la méneftre d’œufs & du fromage ; favoir, le di
manche , le mardi 6c le jeudi, 6c toutes les fêtes doubles, 
pourvu qu’elles n’arrivent pas un jour d’abftinence : le lundi 
6c le famedi on leur donne une méneftre d’œufs avec une 
falade; le mercredi ils font maigre, & le vendredi abfti- 
nence. Ils appellent faire maigre, quand ils ne mangent point 
d’œufs, 6c que ce qu’on leur donne eft apprêté à l’huile, 
ôc faire abftinence quand ils jeûnent au pain 6c à l’eau.

Dans les deux carêmes, le dimanche, le jeudi 6c les 
fêtes doubles, on leur donne la pitance avec quelqu’autre 
chofe, le mardi 6c le famedi la méneftre ôc la falade, le 
lundi, le mercredi ôc le vendredi, ils jeûnent au pain ôc
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à l’eau, & au fel ; ils y peuvent ajouter quelques herbes 
crues d’une feule forte, & du pain cuit à l’eau fans fel. 
La veille de Noël, fi le jeûne n’eft pas d’abftinence, & 
le Samedi - faint, ils boivent du vin, mangent du fruit, 
&c. Outre les deux carêmes, & les jours de jeûne com
mandés par l’églife, ils jeûnent encore la veille de l’Epi
phanie , de la Purification, de la Nativité, & de quel
ques autres jours.

Cette congrégation n’a que fix monafteres, y compris 
celui de Fonte-buono, où l’on mene la vie cénobitique : 
le général ou majeur eft élu tous les deux ans, & fe fert 
d’ornemens pontificaux. L’habillement de ces hermites con- 
fifre en une robe & fcapulaire, ferrés d’une ceinture de 
laine : au chœur, ils ont une coule, mais plus étroite que 
selle des moines de la congrégation de S. Michel de Mu
rano. Les uns & les autres ont pour armes d’azur, à deux 
colombes d’or béquées, membrées de gueules , buvant 
dans un calice d’or rempli de fang, & une étoile auifi 
d’or en chef, avec une longue queue qui touche le calice.

L’hermitage de Camaldoli eft très riche, & poflede, en- 
tr’autres, trois comtés : le monaftere de Fonte-buono, fitué 
au bas de l’hermitage, & éloigné d’environ un mille, fert, 
comme nous avons dit, d’infirmerie aux hermites. Ils y 
font aufii leur noviciat, & après l’année de probation, 
ils montent à l’hermitage, avec la permifiion du majeur; 
ceux qui’ ne peuvent pas fupporter les auftérités des her
mites, defeendent à ce monaftere, où ils mènent la vie 
cénobitique, toujours fournis au prieur de l’hermitage.

Auguft. Florent. Hiß. Camaldulenf. <S*  Monafleriorum ejufd. 
Ord. exord. Thomas Minis. Catal. SS. & BB. Ordin. Ca- 
malda/enf. Archangel. Haftivil. Hiß. Camaldul. Silvano Raz- 
zi, Vite de SS. & BB. del Ord. di Camaldoli. Petr. Da
mian: Kit. S. Romualdi. Guido de Grandis, Diß'ertat. 
Camaldulenf. Joan. Mabillon, Aida SS. Ord. S. Bened. ejufd. 
Annal. Benedict, tomes 3 <9 4. Arnold. Wion , Lignum vitee. 
Silveftre Maurolic. Mar. Ocean, di lutte le Relig. llb. 2, 6*  
Conßitutioni del facro Heremo di Camaldoli 3 edit. 1671.
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CHAPITRE XXII.

Des Moines Camaldules de la Congrégation de S. Michel 
de Murano ; & des Religieufes Camaldules.

L’Ordre des Camaldules eft compofé d’hermites & de 
cénobites. Plufieurs écrivains, & même quelques-uns de 
cet Ordre, ont avancé que S. Romuald avoit ainfi divifé 
fon Ordre, à caufe du grand nombre de monafteres qu’il 
avoit fait bâtir avant fa retraite à Camaldoli. Mais il eft 
certain qu’aucun de ces monaiteres ne fe fournit au genre 
de vie auftere qu’il y voulut établir , & qu’ils fe conten
tèrent de fuivre la Regle de S. Benoît. Nous avons vu 
dans fa Vie qu’il fut chaifé de quelques-uns de ces monaf- 

* teres qui ne vouloient pas fe foumettre aux loix qu’il 
vouloit leur impofer , & qu’il en abandonna d’autres qui 
refufoient de recevoir d’abbé. Il eft vrai que le monaftere 
de Clafle , voifin de Ravenne, eft préfentement de l’Ordre 
des camaldules ; mais il n’y a été uni par les fouverains pon
tifes, ainfi que celui de Val de Caftro, que long-tems après 
la mort de ce faint fondateur : le premier y fut uni en i1 j8, 
à caufe que S. Romuald y avoit pris l’habit, le fécond à 
caufe qu’il y étoit mort. S’il étoit vrai d’ailleurs que tous 
ces monafteres euifent été de l’Ordre des camaldules, il en 
feroit fait mention dans la bulle du pape Alexandre II, qui 
confirma cet Ordre en 1072; mais il n’y eft parlé que de 
neuf monafteres, favoir, Camaldoli, l’hofpice de Fonte- 
buono , Cerreto , Agna, Soci, Arcina, Chaliano, Chio & 
S. Savin, & de ces neuf monafteres il n’y a que Camaldoli 

' & Fonte-buono qui ayent été fondés du vivant de S. Ro
muald. Ainfi il n’y a point de doute que les moines céno
bites, qui forment la congrégation de S. Michel de Murano, 
n’ayent été d’abord hermites.

Le monaftere de S. Michel de Murano , qui a donné le 
nom à cette congrégation, fut fondé en 1212. La république 
de Venife fouhaitant avoir des religieux camaldules, on y 
envoya le pere Laurent, hermite d’une vie exemplaire, avec 
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deux compagnons, auxquels on donna une ancienne égliie , 
dédiée à S. Michel archange, & fituée dans une petite île 
entre Venife & Murano, avec toutes les dépendances de 
cette île pour leur entretien ; ce qui fut confirmé par le 
pape Innocent III. Ces hermites firent bâtir enfuite une 
nouvelle églife & un nouveau monaftere; l’églife fut con- 
facrée par le cardinal Hugolin en 1221. Ces camaldules 
vécurent d’abord dans une grande retraite, mais la fréquen
tation des féculiers, à caufe du voifinage de Venife, leur 
ayant fait perdre l’efprit de la folitude , ils embraiferent la 
vie cénobitique vers l’an 1300, ce que firent aulli plufieurs 
monafteres de cet Ordre fitués dans des villes ou aux envi
rons , lefquels furent dans la fuite érigés en abbayes : S. 
Michel de Murano, appelé d’abord 3. Michel in Palu.de 3 
en fut du nombre.

•S. Alatthias de Murano, auffi voifin de Venife, & un des 
principaux monafteres des moineś cénobites de cet Ordre, 
ne fut auffi fondé que pour des hermites ; car le général 
Martin III voyant qu’à caufe du grand nombre de féculiers 
qui abondoient chez eux, ils ne pouvoient obferver exacte
ment les conilitutions de l’hermitage de Camaldoli , leur en 
donna de particulières polir ce monaftere.

Quand les monafteres , qui embraiferent la vie cénobi
tique, eurent renoncé à la grande folitude & aux auflérités 
de l’Ordre, ordonnées par les conilitutions, ils ne fe fépa- 
rerent pas pour cela des hermites ; l’union fubfifta toujours 
entr’eux, & les généraux étoient alternativement hermites 
& cénobites : ils étoient auiïi prieurs de Camaldoli, quoique 
du nombre des cénobites, car l’office de prieur de ce chef 
d’Ordre étoit annexé à celui de général. Mais il femble que 
les moines cénobites étant devenus fupérieurs en nombre 
aux hermites, retinrent pendant un tems pour eux le géné- 
ralat fans en faire part aux hermites.

Quelques auteurs ont prétendu que la difficulté de fubfifter 
au milieu des bois & de la folitude obligea la plupart des 
hermites camaldules à çmbraffer la vie cénobitique & à 
s’établir dans les villes, où ils rendirent fervice aux fideles 
en prêchant ou en confeflant ; mais cette raifon de leur 
changement nę nous paroît guère rçcevable, puifque, quoi-
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qu’éloignés des villes, ils pouvoient fe procurer les commodités 
de la vie par les grands biens dont les fideles enrichiflbient leurs 
monafteres. Ceux qui étoient voifins des villes, comme les 
liermites de S. Michel & de S. Matthias de Murano, n’au- 
roient pu alléguer rien de pareil, puifque le premier étoit 
près de Venife & de Murano, & que l’autre étoit bâti dans 
Murano même : ce furent plutôt ces grands biens qui leur 
firent perdre l’efprit de retraite & de folitude, & même 
abandonner les obfervances régulières. L’Ordre des carnal- 
dules étoit réduit à un fi pitoyable état en 1451, qu’à peine 
trouvoit-on dans les monafteres des cénobites des traces de 
la difcipline régulière; c’eft ce qui obligea le chapitre général 
tenu cette année-là par ordre du pape Eugene IV dans le 
couvent de Sainte-Marie de Urano proche Bertinoro , à tra
vailler à la réforme de l’Ordre. On commença par le chef 
dom Benoît de Forilivio ; ce général, accufé de plufieurs 
crimes , fut contraint de renoncer à fon office , & lorfqu’on 
eut examiné les procès-verbaux des vifites des monafteres, 
on trouva qu’à la réferve d’un petit nombre, il n’y en avoir 
pas un feul où il n’y eût du dérèglement. C’eft ce que nous 
apprenons de l’itinéraire du favant dom Ambroife de Portico, 
appelé communément le Camaldule, qui fut élu général de 
l’Ordre dans ce chapitre , & qui en faifant la vifite des 
monafteres, en trouva plufieurs de filles qui laiifoient entrer 
les hommes dans leurs monafteres, d’autres qui en fortoient 
quand elles vouloient, & qui ne gardoient aucune clôture. 
Il en trouva même un où il régnoit de fi grands défordres, 
qu’il menaça les religieufes de détruire le monaftere fi elles 
ne changeoient de vie ; il fit auffi obferver la vie commune 
dans plufieurs autres où elle étoit négligée. Ce fut à ce grand 
homme que l’Ordre des camaldules fut redevable de fa ré
forme par le bon ordre qu’il apporta à faire obferver dans 
tous les monafteres une exaête difcipline jufqu’à fa mort 
arrivée en 1459 , avant que la réforme de cet Ordre eût 
été folidement établie.

Au chapitre général tenu au couvent de S. Savirt de Pife 
en 1446’, les fupérieurs de neuf monafteres firent union pour 
former une congrégation dont les fupérieurs ne feroient plus 
perpétuels, mais triennaux, & s’étudieroient à faire obferver
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une exacte difcipline dans leurs monafteres. Ils commencè
rent eux-mêmes à renoncer à leur fupériorité pour donner 
le bon exemple. Ces fupérieurs étoient le prieur des Anges 
de Florence, le prieur de S. Benoît, l’abbé de S. Michel 
& le prieur de S. Matthias de Murano, le prieur des Priions, 
l’abbé de S. Savin de Pife, le prieur de Rofe de Sienne, 
le prieur des Anges de Bologne & le prieur de S. Jean 
de la Judaïque. Mais à peine le pape Eugene IV fut-il mort, 
que la ferveur de ces fupérieurs fe refroidit; la plupart refu- 
ferent de renoncer à leur fupériorité à la fin de leur triennal, 
& obtinrent de Nicolas V la permifiion de continuer dans 
leur fupériorité. Ceci dura jufqu’en 1476, que Pierre Donat, 
abbé de S, Michel de Murano, fit ordonner par le fénat de 
Venife que ces neuf monafteres feroient unis en congréga
tion : elle commença fous l’autorité du pape Sixte IV, & 
fut confirmée par Innocent VIII. Cette congrégation, qui 
prit le nom de S. Michel de Murano, s’augmenta par le 
moyen de plufieurs autres monafteres qui y furent joints, & 
fut féparée de la congrégation de Camaldoli ou du faint 
Hermitage. En 1; 1 3, le pape Léon X unit ces deux con
grégations, ôc n’en fit qu’une fous le nom de congrégation 
du faint Hermitage & de S. Michel de Murano. On dreffa 
des conftitutions communes aux hermites & aux mo.ines ; 
entre ces derniers , il y en avoit qu’on appeloit de l’obfer- 
vance, & d’autres qui avoient pris le nom de conventuels : 
ceux de l’obfervance étoient les moines de la congrégation 
de S. Michel de Murano ; eux feuls & les hermites pou- 
voient être prieurs de l’hermitage de Camaldoli, & ce prieur 
devoit avoir le pas fur les abbés de l’Ordre & marcher im
médiatement après le général qui ne pouvoir être en même- 
tems prieur de l’Hermitage, & qui devoit être du corps 
des obfervans ou des hermites ; fon office , qui avoit été 
perpétuel, ne pouvoir durer que deux ans. Pierre Delphino, 
abbé de S. Michel de Murano, qui avoit procuré cette 
union, fut le dernier général perpétuel. Il avoit été élu en 
1480, & il donna fa renonciation en iyi;, fe réfervant 
une penfion de trois cens écus, & le titre de général pen
dant fa vie. Les généraux devinrent enfuite triennaux ; on les 
çhoififfoit alternativement parmi, les hermites & les moines j
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ce qui dura jufqu’en \6i6. La congrégation des moines de 
S. Michel de Murano fut alors féparée entièrement des her
mites , ce qui fubfifte encore : ils élifent tous les cinq ans 
un général qui prend le titre de général des moines & de 
tous les hermites camaldules, même du Mont de la Cou
ronne; mais ces hermites ne le reconnoiflent point, & ils 
ont leur général particulier. Celui des moines de S. Michel 
de Murano fait ordinairement fa réfidence au monaftere de 
S. Laurent & de S. Hippolyte de Faënza dans la Romagne. 
Les principaux monafleres de cette congrégation font ceux 
de Claffe dans le voifinage de Ravenne, S. Michel ôc S. 
Matthias de Murano, les Anges à Florence, Sainte-Croix 
de Fonte-Ąvellano, S. Blaife deFabriano, S. Jufte 6c S. Clé
ment de Volterre, Sainte-Marie d’Urano de Bertinoro , S. 
Grégoire à Rome, & plufieurs autres au nombre de trente- 
cinq , avec huit monafleres de filles de cet Ordre, foumifes 
à leur jurifdiétion.

Leurs principales obfervances confiftent dans la pfalmodie; 
ils jeûnent prefque la moitié de l’année, ne mangent jamais 
de viande, fi ce n’eft pour cauie de maladie ou dans la 
vieilleffe ; ils ne dorment que fur des paillaifes, & ne portent 
point de linge. Quant à leur habillement, il eft plus ample 
que celui des hermites; ils ne portent point de barbe; quand 
ils forcent, ils ont des chapeaux blancs, doublés de toile 
noire jufqu’aux bords.

Cette congrégation a fourni plufieurs prélats à l’églife, 
Ange de Anna, évêque de Sommaripa, & Maphée Gérard, 
abbé de S. Michel de Murano , & enfuite patriarche de 
Venife, tous deux cardinaux; Antoine Picolomini, abbé de 
S. Sauveur de Berardinghi , puis archevêque de Sienne ; 
Pierre, abbé de S. Michel de Pife, & enfuite archevêque 
de la même ville; Ange de Monté, Antoine Šimoni, Antoine 
de Parme, Eufebe Prioli, Gratian de Gratiani, & plufieurs 
autres, qui ont été évêques ou archevêques. Mais un de 
ceux qui a le plus fait d’honneur à cette congrégation, eft 
le doêhe Ambroife Camaldule, dont nous avons déjà parlé, 
& qui fut fait général de cet Ordre. Envoyé par le pape 
Eugene IV , au concile de Bâle, il y foutint avec vigueur les 
intérêts du faint-fiége. Il fe diflingua enfuite aux conciles
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de Ferrare & de Florence, où l’on admira fa facilité à 
s’énoncer en latin & en grec; il fut même chargé de dref- 
fer le formulaire d’union entre l’églife grecque & la latine. 
Corne de Médicis le coniidéroit beaucoup , & les favans 
de fon tems recherchèrent fon amitié. Il traduifit le livre de 
la hiérarchie célefte, attribué à S. Denis l’aréopagite, & 
plufieurs ouvrages grecs. On a auifi de lui une chronique 
du Motit-Cailin, une hiftoire de fon généralat, des haran
gues, des lettres, un itinéraire, un traité de l’Euchariftie , 
&c.

Indépendamment des huit monafteres de filles camaldules 
foumifes à la jurifdidion des füpérieurs de la congrégation 
des moines de S. Michel de Murano, il y en a un plus 
grand nombre de fournis aux ordinaires des lieux où ils font 
fitués. Ce fut le bienheureux Rodolphe, quatrième général 
de l’Ordre des camaHùles, qui fonda ces religieufes. Ce 
faint homme faifant un jourlavifite dés terres que quelques 
particuliers avoient données à des monafteres de fon Ordre , 
entra dans l’églife de S. Pierre de Luco in Mugello, pour 
y faire oraifon, félon fa coutume. On ne fait s’il eut quel
que vifion ou quelque révélation, mais ce fut au fortir de 
cette églife qu’il médita la fondation d’un monaftere de 
religieufes de l’Ordre des camaldules. Il en jetta les fon- 
demens en io8ď, au même lieu, & le dota de rentes de 
l’hermitage de camaldules, à condition néanmoins que fi ces 
religieufes tomboient dans le relâchement, les revenus qu’il 
affedoit à ce monaftere, retourneroient à leur fource, & 
qu’on ôteroit les biens temporels à celles qui négligeroient les 
fpirituels. La première prieure de ce monaftere fut une ex
cellente fille nommée Beatrix-, elle gouverna la communauté 
avec tant de prudence & de fagefle, que plufieurs dames 
de qualité voulurent fe confacrer à Dieu dans ce monaftere, 
comme Gothide, femme de Conide, comte de Luco, & 
Zabuline, femme du comte Landulphe.» qui en prenant 
l’habit dans ce monaftere, y donna tous les biens qui lui 
appartenoient en Tofcane, tant dans le diocèfe de Florence 
que dans celui de Fiézoli, principalement les métairies de 
Montéréginaldo & de Riofrido, excepté les ferfs auxquels 
elle donna la liberté. Le comte Rameri fit aufli beaucoup de
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bien à ce monaftere, & les fouverains pontifes & les empe
reurs lui ont accordé beaucoup de privilèges. Ce monaftere 
en a produit pluiieurs autres. Il y en a préfentement une 
vingtaine, dont huit, comme nous avons dit, font fous la 
jurifdiâion des moines camaldules de la congrégation de 
S. Michel de Murano. Leur habillement coniifte en une 
robe & un fcapulaire de ferge blanche, & une ceinture de 
laine de même couleur, qui fe lie fur le fcapulaire; au 
chœur elles portent une grande coule ; les converfes n’ont 
point de coules j mais un manteau, & un voile blanc pour 
couvrir leur tête , ainli que celles qui font deftinées pour 
le chœur, & qui ajoutent par-deifus le voile blanc un autre 
voile noir: elles ont les mêmes obfervances que les moines 
camaldules.

Voye\ Auguft. Florent. Hifi. Camaldul. & Monafi. ejufd. 
Ordin. Exordia ; Thom. Minis. Catal. SS. & B B. Ordin. 
Camaldul. Silvani Razzi, Vite de S. & B. de l’Ord. di Ça~ 
maldoli’y Archangel. Haftivil. Hifi. Camaldul. Ambrofii Camal
dul. Hodocporicum ; Ughell j Ital. Sacr. tom. 3, pag. 3 ; De 
Blemure, Année Bénédictine ; & le pere Bonanni , Catalog. 
omn. Ordin. Relig. Guid. de Grandis t Difiertat. Camaldulen- 
fes, Difiert. 1 & 2.

CHAPITRE XXIII.

Des Hermites Camaldules de la Congrégation de S. Romualdy 
appelée communément du Mont de la Couronne ; avec la 
Vie du Vénérable P. Paul Jufiinien , leur Fondateur.

N o u s avons vu dans le Chapitre précédent que la fré
quentation des féculiers avoir fait quitter à la plupart des 
camaldules, l’efprit de retraite & de folitude ; le voifinage 
des villes, où ils avoient été établis, en avoit été la 
caufe : la vie hérémitique, avec toutes les auftérités qui 
1 accompagnoient, avoit été remplacée par la vie cénobi- 
tique ; & à l’exception de l’hermitage de Camaldoli, où la 
vie hérémitique na jamais ceifé, on peut dire que tout
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260 Quatrième Partie, Cha p. XXIII. 
l’Ordre des camaldules, contre l’intention & l’efprit de S. 
Romuald fon fondateur, n’étoit compofé que de moines 
cénobites, qui même étoient divifés en obfervans & en con
ventuels , lorfque Dieu fufcita le vénérable pere Paul Jufti- 
nien pour être le reftaurateur des hermites de cet Ordre, & 
les faire vivre dans des bois & des folitudes.

Il naquit à Venife en 1476; fon pere de l’illuftre famille 
des Juftiniens , dont nous avons déjà parlé, s’appeloit Fran-, 
pois, & fa mere Paule de Moripeti} aufli très-diftinguée par 
fa noblefle. Il reçut le nom de Thomas au baptême, & 
dès fes plus tendres années, il fit paroître beaucoup d’amour 
pour la vertu. Il fit d’heureux progrès dans les fciences , & 
les langues grecque & latine lui étoient aufli familières que la 
maternelle. Après la mort de fon pere & de fa mere, ceux 
qui avoient foin de fa conduite l’envoyerent à Padoue, où 
pendant onze ans il s’appliqua avec le plus grand fuccès à 
l’étude de la philofophie & de la théologie. Une taille 
avantageufe & un port majeftueux, joints à une grande 
modeftie, lui attiroient le refpeCt, & il étoit fi fobre & fi 
retiré, que fes amis difoient ordinairement qu’une chambre 
& un peu de pain fuffifoient à Thomas Juftinien. Après 
avoir quitté Padoue, il entreprit 1© voyage de Jérufalem 
pour y vifiter les faints lieux. A fon retour il mit ordre à 
fes affaires domeftiques, & fans être arrêté par les larmes 
ni par les prières de fes parens & de fes amis, auxquels il 
dit un dernier adieu, il fe retira dans la folitude de 
Camaldolij où il devint un parfait difciple de S. Benoît, 
& un zélé imitateur de S. Romuald fuivant la Regle de 
l’un & la maniéré de vivre de l’autre.

Juftinien avoit trente-quatre ans , lorfqu’il reçut l’habit 
des mains du général Pierre Delphino, le 2; décembre, 
jour de Noël i;io. On lui donna le nom de Paul, au 
lieu de celui de Thomas qu’il avoit porté jufqu’alors. Il 
devint un fi parfait modele de la vie monaftique, que fes 
vertus le firent élever dans la fuite aux dignités de fon 
Ordre malgré lui, car il aimoit mieux obéir que comman-, 
der. A peine eut-il fait profeflion, que les fupérieurs l’en- 
voyerent à Rome pour implorer la protection du pape contre 
un vicaire général qui diflipoit tous les revenus de Camaldoli
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Camalduldes du Mont de la Couronne. 261
qui fembloit vouloir le détruire. Il avoit déjà fait abattre 

tous ces beaux fapins qui en faifoient la beauté, & il avoit 
vendu beaucoup de terres, des dépendances de l’hermitage. 
Ce vicaire général qui étoit du nombre des conventuels , 
ôc abbé perpétuel de S. Félix de Florence, s’étoit rendu 
ii redoutable dans l’Ordre, que le général même n’ofoit 
lui rien dire. Ce fut donc ce qui obligea les hermites de 
Camaldoli d’avoir recours au faint-fiége ; le pape ordonna 
que cet hermitage feroit rétabli dans fon premier état, ôc 
fit défenfe au vicaire général de môlefter les hermites.

A fon retour de Rome, le général Pierre Delphino pro- 
jetta avec lui les moyens de retrancher les abus qui s’étoient 
gliffés dans l’Ordre. Les obfervans & les conventuels, 
dont le nombre furpaifoit de beaucoup celui des hermites 
réduits au feul Camaldoli & à Fonte-buono, avoient ufurpé 
toute l’autorité de l’Ordre, qui appartenoit de droit à 
l’hermitage , comme en étant le chef : les obfervans 
unis en congrégation, pratiquoient entr’eux des obfervances 
régulières. Les fupérieurs n’étoient que triennaux , & il y avoit 
entr’eux de la fubordination; mais il n’en étoit pas de même 
des conventuels dont les offices étoient perpétuels : ils ne 
connoiflbient aucune obfervance, ôc ils fe croyoient tous indé- 
pendans les uns des autres , ce qui caufoit beaucoup de 
confufion dans l’Ordre. Le général Delphino & Paul Juftinien 
eurent recours au pape Léon X , qui ordonna un chapitre 
général ; il fut tenu en 1 y 15, ôc la préféance fur tous les 
monaïteres de l’Ordre y fut rendue à l’hermitage de Camal
doli , comme au chef d’Ordre. Les hermites furent unis 
avec les moines, tant de l’obfervance que conventuels. Les 
uns ôc les autres dévoient être généraux alternativement , 
excepté les conventuels, qui ne dévoient point entrer dans 
les charges : on leur fit défenfe de s’augmenter, ôc ils furent 
enfin fupprimés dans la fuite par le pape Pie V. Les généraux 
ôc les prieurs de Camaldoli ne furent plus perpétuels, ôc 
ces deux dignités furent même féparées. Ainfi la paix fut 
rétablie dans l’Ordre, par les foins du général Delphino, ôc 
de Paul Juftinien. Quoique dans ce chapitre on eût fait 
des réglemens, qui étoient communs pour les hermites ôc 
les moines, chaque congrégation conferva fes conftitutions; 
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mais comme celles des hermites étoient confufes, on réfo- 
lut de les mettre en meilleur ordre, & on en donna le 
foin à Paul Juftinien. Après les avoir achevées, il les pré- 
fenta au général Delphino , qui les trouva dans un fi bel 
ordre, qu’il ne voulut pas quelles euffent Amplement le 
titre de conftitutions; il leur donna celui de Regle de la 
vie hérémitique.

Juftinien fut envoyé en plufieurs lieux pour les affaires 
de fon Ordre, & à fon retour à Camaldoli, où il efpéroit 
jouir du repos dans la folitude, il en fut élu majeur en 
J ; 16, la quatrième année de fa profeiïïon. Les trois ans 
de fa fupériorité expirés, il voulut fe renfermer dans une 
réclufion ; mais bien loin de le lui permettre, on l’envoya 
encore à Rome pour les affaires de fon Ordre. Lorfquil 
fut revenu à Camaldoli, il reprit fon premier deffein, de 
multiplier les hermitages de cet Ordre : trois ans fe paf- 
ferent encore fans qu’il l’exécutât, à caufe des difficultés 
qui s’y rencontrèrent ; & dans le tems qu’il cherchoit les 
moyens pour y parvenir, il fut de rechef élu majeur de 
Camaldoli: il refufa cette dignité, mais les hermites per- 
fiftant à n’en vouloir point élire d’autre, il fut contraint de 
l’accepter; néanmoins il ne l’exerça pas pendant trois ans: 
car ayant été à Rome trouver Léon X , & lui ayant 
fait part du deffein qu’il avoit formé de multiplier l’Ordre 
hérémitique parmi les camaldules, ce pontife lui accorda 
un bref le 22 août lyao, par lequel il lui permettoit de 
promulguer l’Ordre hérémitique des camaldules, de pouvoir 
recevoir des novices à l’habit & à la profeffion, de faire 
des Réglés & des conftitutions pour cette nouvelle congré
gation , à laquelle il donna le nom de S, Romuald dę 
l’Ordre des Camaldules; & il l’exemta même de la jurifdic- 
tion des fupérieurs de l’Ordre ôc de tous autres prélats,

Paul Juftinien partit de Rome, muni de cçs lettres 
apoftoliques. Arrivé à Camaldoli, il fit ailèmbler tous les her
mites , leur fit la lečture dę ęę bref, & renonça à fa 
fupériorité. Il prit congé des hermites qui jugèrent diverfe- 
ment de fon deffein ; les uns le regardoięnt comme une 
infpiration divine, les autres comme une folie. 11 refufa 
les commodités qu’on lui préfenta pour fon voyage, ôc
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partit à pied, un bâton à la main, accompagné d’un frere, 
Olivo, qui ne l’abandonna point dans toutes fes fatigues. 
Ils allèrent trouver un faint hermite qui faifoit profeflion 
de la troifieme Regle de S.. François, & qui demeurent 
fur le Mont-Calvo, près de Péroufe. Après plufieurs con
férences , ils réfolurent d’aller chercher quelque folitude 
affreufe pour y faire leur demeure; ils attirèrent en leur 
compagnie un religieux de l Ordre de S. Dominique, & 
trouvèrent un lieu propre à leur deifein dans les Apennins. 
C’étoit un rocher d’une grofleur prodigieufe, fous lequel 
on voyoit une caverne, ancienne retraite des loups, qui 
avoient fait donner à ce lieu, & à un village voifin, le 
nom de Pafcia-Lupo. Il y avoit aufli une ancienne chapelle, 
dédiée à S. Jérôme; quoique ruinée, elle leur fut difputée 
par le curé de Pafcia-Lupo , qui prétendoit que cette 
chapelle appartenoit à fon églife ; mais Paul Juftinien ayant 
encore eu recours à Léon X, il leur accorda ce lieu, où 
peu de tems après ils eurent encore deux autres compagnons.

Chacun vécut d’abord à fa maniéré, fans changer d’ha
billement : mais lorfque Paul Juftinien, auquel les autres 
s’étoient fournis comme à leur fupérieur, leur eut propofé 
de fuivre des obfervances uniformes, tant pour le vivre que 
pour l’habillement, fous la Regle des camaldulcs, Thomas 
& Raphaël, l’un religieux de l’Ordre de S. Don- nique, ôc 
l’autre hermite du troifieme Ordre de S. Franço ', s’y 
oppoferent & abandonnèrent Juftinien ; ainfi il refta en ce 
lieu, avec fes trois autres compagnons.

Le» camaldules de l’hermitage de Camaldoli, confervant 
toujours beaucoup de tendrefle & d’amitié pour lui, le 
prièrent de venir demeurer auprès d’eux : pour l’y engager, 
ils lui accordèrent à deux milles de Maflacio, une foliti ' 
qui leur appartenoit_> dans laquelle étoient plufteurs caver
nes.; ils voulurent même que lui & fes hermites fuffent 
toujours réputés de la famille de Camaldoli, & ils leur 
aiïignerent un fonds pour leur entretien. Paul Juftinien 
accepta leur offre, laifla à Pafcia-Lupo deux de fes compa
gnons, & vint demeurer avec le frere Olivo, dans les 
cavernes de Maflacio , où en peu de tems ils eurent 
plufieurs compagnons. Quelques hermites de Camaldoli fe
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joignirent même à eux, entr’autres Augufte de Bafciano & 
Nicolas Trevifani, qui en obtinrent la permifïïon de leur 
fupérieur ; peu de tems après, il furent fuivis par Jérôme 
Sueffano, premier médecin de Léon X.

La congrégation de Paul Juftinien fut prefque dans le 
même tems augmentée de deux hermitages ; l’un fut le 
monaftere de S. Léonard, fitué fur le mont Volubrio, 
qui eft d’une hauteur prodigieufe> & dans le diocèfe de 
Fermo ; il lui fut donné par Galéaz Gabriéli , dont 
nous parlerons dans la fuite : l’autre fut l’hermitage de S. 
Benoît, fur le mont d’Ancone. Les difciples de Juftinien 
le follicitoient de donner une forme de gouvernement à fa 
congrégation ; mais nę voulant pas la commencer fans être 
alluré de n’être point inquiété dans la poiTefTion des hermi
tages qui lui avoient été accordés, il pria les peres de 
l’hermitage de Camaldoli, de lui abandonner en toute pro
priété & à fa congrégation les cavernes de Maffacio; ce 
qu’ils lui accordèrent dans le chapitre qu’ils tinrent en 1^22, 
déclarant que ce lieu feroit entièrement féparé de Camaldoli : 
& pour montrer leur eftime pour Juftinien, ils confirmèrent 
cet aéte pardevant notaire, s’obligeant de lui fournir & 
aux hermites de Maffacio, ce qu’ils avoient coutume de 
leur donner pour leur entretien, fans parler de beaucoup 
d’autres avantages exprimés par cet aête. Alors Juftinien 
fongea à prefcrire des réglemens à fes difciples. Il changea 
leur habillement, afin qu’il y eût de la différence entr’eux 
& les hermites de Camaldoli. Ceux-ci porroient des coules 
monachales ; Juftinien ordonna à fes hermites de porter 
une tunique de bure avec un fcapulaire, auquel étoit attaché 
un capuce étroit. Pour ceinture, ils fe fervoient de lalifiere 
de l'étoffe, & la tunique ne defcendoit qu’à mi-jambe ; 
leur manteau ne tomboit que jufqu’aux genoux & étoit 
attaché avec un morceau de bois ; ils alloient nuds pieds 
avec des fandales de bois; enfin cet habillement étoit fi 
pauvre, qu’il ne falloir pas plus de quatre livres de notre 
monnoie pour habiller un religieux. Dans le commencement 
de cette congrégation, leur nourriture confiftoit en du pain 
fec & fouvent moifi, quelques choux & légumes mal affai- 
fonnésj ils buvoient rarement du vin; toutes les heures du
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Jour & de la nuit étoient partagées pour les offices divins, 
les oraifons & le travail. Quelques-uns ont écrit que les 
hermites de Camaldoli voyant que ceux de la congrégation 
de S. Romuald s’étoient fouftraits de leur obéiffance, les 
avoient obligés à quitter leur habit ou coule monachale; 
mais le pere Luc, efpagnol, qui a écrit l’hiftoire de cette 
derniere congrégation, rejette ce fait comme une fauffeté, 
n’y ayant pas d’apparence que les camaldules de l’hermitage 
euffent regardé ceux de Paul Juftinien comme des rebelles, 
puifqu’ils leur avoient donné l’hermitage de Maffacio en 
toute propriété, & qu’ils avoient confenti qu’ils fufTent entiè
rement féparés d’eux, & puifqu’enfin ce ne fut qu’après cette 
donation & cette féparation, que Paul Juftinien changea l’ha
billement des camaldules. En effet le bref de Léon X, de 
l’an i;20, les exemtoit de la jurifdićłion des fupérieurs de 
l’Ordre des camaldules, & permettoit à Juftinien de faire 
tels réglemens & changemens qu’il jugeroit à propos.

Ce faint fondateur voyant fa congrégation augmentée 
de quatre hermitages, affez éloignés les uns des autres j 
pour ne pouvoir les gouverner feul, aflembla le premier 
chapitre général dans les cavernes de Maffacio. Il y fut 
élu général ou majeur ; on y élut aufli des définiteurs & 
des prieurs pour chaque hermitage, & on y confirma les 
réglement qu’il avoit faits pour le bon gouvernement de 
cette congrégation naiflante. Elle fut attaquée vivement 
après la mort du pape Léon X, par certains hermites de 
la Marche d'Ancone, qui ayant gagné l’efprit du légat, 
firent chafler du mont d’Ancone ceux de Paul Juftinien. Il 
fut même mis en prifon à Macérata, où il demeura feize 
jours : mais le légat informé de la fainteté de fa vie, l’en 
fit fortir, & lui rendit fon hermitage.

Dans le même tems un hermite nommé Innocent, étant 
venu aux cavernes de Maffacio, donna à Juftinien un her
mitage qu’il avoit dans la Pouille: celui-ci envoya de fes 
religieux ; à peine y furent-ils arrivés 3 qu’on leur donna deux 
autres hermitages dans la même province. Cette congrégation 
s’augmentant, les hermites de Camaldoli voulurent s’unir 
avec elle : ils envoyèrent en 1J24 à Maffacio deux de 
Jeurs vifiteurs, pour faire cette union, qui fut confirmée 
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par l’abbé de Caftro, vicaire général de tout l’Ordre der 
camaldules; mais elle ne fubfifta que jufqu’au chapitre géné
ral de tout l’Ordre qui fe tint au monafterď de Claife- 
l’année fuivante.

Nous avons dit que Galéas Gabriéli, abbé commendataire 
de S. Sauveur de Montaigu , près de Péroufe, & neveu du 
cardinal d’Urbino , avoit donné à la congrégation de Paul 
Juftinien le monaftere de S. Léonard de Volubrio, qu’il 
avoit en commende; il voulut aufli être difciple de Jufti
nien , & en prenant l’habit d’hermite, il donna à cette 
congrégation tous fes biens patrimoniaux & eccléfiaftiques.. 
Par ce moyen, elle eut de quoi faire fubftfter fes hermi- 
tages , qui avoient grand befoin de fecours ; car il y arrivoit 
de toutes parts un fi grand nombre de perfonnes, qu’il auroit 
été impoilible de les nourrir fans le fecours que Dieu leur 
envoya. Comme Galéas Gabriéli n’avoit pu donner cette 
abbaye de S. Sauveur à la congrégation de Juftinien, que 
fa vie durant, Juftinien alla à Rome, pour obtenir du pape 
Clément VII l’union de cette abbaye à fa congrégation ; 
mais à peine y fut-il arrivé , que cette ville fut prife par l’armée 
de l’empereur Charles V, commandée par Charlestle Bourbon,, 
& Paul Juftinien fut fait prifonnier, avec fes compagnons. 
Comme ils n’avoient rien, ils furent mis bientôt après en 
liberté, & il revint à fon hermitage de Maifacio. Sollicité 
de nouveau par fes religieux, de pourfuivre l’union de l’ab*  
baye de S. Sauveur à la congrégation, il retourna à Rome.- 
U trouva avec fa fainteté, l’abbé de S. Paul hors des murs, 
de Rome, à qui appartenoit l’églife de S. Silveftre du mont 
Serat : le pape fachant que Juftinien la fouhaitoit depuis 
long-tems, la lui ht donner par cet abbé. Peu de tems 
après il tomba malade, mais toujours animé du même 
zele, fa maladie ne l’empêcha pas de fe mettre en chemin 
pour aller au mont Serat, qui en eft éloigné de vingt 
milles. Sa maladie y augmenta de maniéré à lui faire com
prendre qu’il ne pouvoir aller loin: dans ces conjonctures, 
Dieu permit que Grégoire de Bergame, qui avoit été majeur 
de Camaldoli, & autrefois grand ami de Paul Juftinien, 
pafta par ce lieu, & vint à propos pour lui rendre les derniers 
devoirs. Paul en l’appercevant s’écria : Que le Seigneur eß.
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'doux & agréable à fes ferviteurs, & que fes miféricordes font 
infinies ; ce riefi point à caufe de mes mérites , mais par un 
effet de la Providence, que vous vous rencontre^ ici,(mon 
cher pere, ) pour me foulager dans ces derniers momens de ma 
vie, & me confirmer dans la foi par vos exhortations, lorfque mon 
ame abandonnera fbn corps mortel. Tournant enfuite les yeux 
vers le ciel, il dit : O mon doux Jefus} qui êtes mon unique 
cfpérance j, ne ni abandonneras. C’eft pour vous que j’ai vécut 
c’efi pour vous que je meurs : recevez mon efprit , que je re
mets entre vos mains j parce que vous mavert racheté par le 
prix de votre précieux fang. Il mourut en finiffant ces paroles, 
le 28 juin 1 p8 , dans la cinquante-deuxieme année de fon âge.

Auguftin de Bafciano fut élu général après fa mort : il 
-étoit dans la Pouille , occupé à vifiter fes monafteres ; mais la 
pelle qui affligeoit l’Italie, l’enleva avec une grande partie de 
fes religieux. Juftinien de Bergame, élu en fa place, étoit 
un homme confommé dans toutes fortes de fciences : au
trefois bénédictin, il s’étoit retiré à Camaldoli, & y avoit 
demeuré huit ans, avant de paffer à la congrégation des 
hermites de S. Romuald. Un des premiers foins de ce gé
néral fut d’affermir fa congrégation, & dans un chapitre 
général qui fe tint alors, on réfolut d’ériger un hermitage, 
comme celui de Camaldoli, qui fut le chef de la con
grégation, afin que dans ce lieu, il pût y avoir un plus 
grand nombre d’hermites; que les vieillards puffent vivre 
plus commodément, & que les autres hermitages en dépen- 
diffent. Les uns vouloient que l’on donnât la préférence à 
l’hermitage des cavernes de Maffacio, comme le plus an
cien, mais le fentiment de ceux qui choifirent le mont de 
la Couronne prévalut, à caufe de l’élévation de cette mon
tagne , de la bonté de l’air, 6c que toutes les chofes 
néceffaires à la vie y venoient en abondance ; outre que 
l’Abbaye de S. Sauveur, dont nous avons parlé, & qui 
eft fituée au pied de cette montagne , pouvoit être regardée 
comme le monaftere de Fonte-buono par rapport à l’her- 
mitage de Camaldoli ; que de là on enverroit tous les 
jours aux hermites ce dont ils auroîent befoin, & qu’il 
pourroit leur fervir d’infirmerie & en même tems d’hofpice 
pour recevoir les étrangers. On arrêta donc qu’on bâti-
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roit un Hermitage fut cette montagne qui étoit une des 
dépendances de l’abbaye de S. Sauveur. On en jetta les 
fondemens fur la cime ; les hermites par un travail con
tinuel de quarante années, ont fait ce lieu une des plus 
charmantes folitudes; elle eft toute entourée de cyprès & 
de fapins, d’une hauteur prodigieufe, & cet Hermitage du 
mont de la Couronne qui a donné fon nom à toute la 
congrégation, eft devenu le chef d’Ordre. Ainfi c’eft une 
erreur de dire que Paul Juftinien avoir fondé fon pre
mier monaftere au mont de la Couronne, puifque les fonr 
demens n’en furent jettés qu’après fa mort. Schoonebek 
s’eft encore plus trompé, lorfqu’il a dit qu’il en dédia 
l’églife en l’honneur du Sauveur du monde en íýjjj 27 
ans après fa mort. Il a encore confondu Camaldoli avec 
le mont de la Couronne, quand il ajoute que cet abbé 
de S. Felix de Florence, dont nous avons parlé, ruina 
l’hermitage du mont de la Couronne par le moyen de plu- 
fieurs hoftilités ; mais que Juftinien obtint du pape que ce 
lieu feroit remis dans fon premier état & qu’il feroit tou
jours le chef de l’Ordre, comme cela s’exécuta à Rome 
le 22 août ij20. L’églife fut à la vérité confacrée en l’hon
neur du Sauveur du monde en ij.jji mais non par Juf
tinien qui n’exiftoit plus.

En i jqo, il y eut une fécondé union entre les moinei 
hermites de Camaldoli & ceux du mont de la Couronne r 
les conditions furent que l’hermitage de Camaldoli & le 
majeur de ce lieu feroient reconnus pour chef des deux 
congrégations, qu’on tiendroit tous les ans à Camaldoli 
un chapitre, où l’on éliroit le prieur du mont de la Cou-, 
ronne & de tous les hermitages de cette congrégation y 
& que tous les fupérieurs des maifons de ces deux con
grégations fe trouveroient à ce chapitre ; que ceux du mont 
de la Couronne porteroient le même habit que ceux dé 
Camaldoli, ôc quils feroient entièrement dépendans de ce 
monaftere. Mais cette union ne dura que deux ans, ce» 
deux congrégations ayant été remifes dans leurs mêmes- 
droits. Il fe fit encore une troifieme union en 1633 3 fous- 
le pontificat du pape Urbain VIII qui confirma en 163#- 
les conftitutions communes pour ces deux congrégations^,
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défunies de nouveau en x66-j< Depuis lors les hermites 
du mont de la Couronne élifent leur majeur ou général 
tous les deux ans, dans un chapitre général qui fe tient 
au mont de la Couronne. C’eft-là que réfide le général 
avec les peres viiiteurs, qui tous les ans y tiennent une 
diète. Tous les fupérieurs des monafteres , les vicaires 
généraux & le procureur général de Rome affilient à ce 
chapitre ; mais comme les fupérieurs de Pologne font trop 
éloignés, ils font libres de s’y trouver : on leur accorde 
cependant toujours un vicaire général dépendant du gé^ 
néral.

Ces hermites, ont vingt huit couvens ou hermitages t 
favoir dans l’état eccléfiailique, les cavernes de Maffacio 
S. Jérôme d’Ëgubio, Monte Coneco près d’Ancone, monte 
Giove di Fano, Saint-Benoît de Bologne & Frefcati, 
avec un hofpice dans Rome ; dans 1 état de Venife, l’her- 
mitage de Rua proche de Padoue, S. Jean-Baptifte de VN 
cenze, S. Bernard de Brelfe, S. Clément de Venife, S. 
George de Véronne & l’Aifomption de Notre-Dame à 
Conigliano ; au royaume de Naples , l’Incoronata, S. Sal
vator della Veduta, de Nol, Della Torre di Greco, de 
Vico Equenfe & della Sant-Avocate ; en Pologne, le mont 
Argentin près de Cracovie , le mont de la Paix, les cinq. 
Martyrs &c trois autres ; à Vienne en Autriche , S. Jofeph 
& deux autres en Allemagne. Tous les fupérieurs de ces 
maifons ne peuvent être que pour deux ans, mais le cha- 
Íňtre général les peut confirmer jufqu’à fix ansen renouve- 
ant leur élection tous les deux ans,-

Chaque nation a un noviciat; le mont de la Couronne 
eft pour l’état eccléfiailique; l’hermitage de Rua pour l’état 
de Venife; celui de l’Incoronata pour le royaume de Naples; 
celui de S. Jofeph de Vienne pour l’Allemagne; & à caufe 
qu’en Pologne les hermitages font fort éloignés les uns des 
autres, il y en a deux qui fervent de noviciat; celui du mont- 
Argentin à Cracovie, & celui du mont de la Paix.

Les obfervances de ces hermites font- à peu-près les mêmes- 
que celles des hermites de Camaldoli , dont nous avons' 
rapporté les principales dans le Chapitre précédent; ils fe 
levent à minuit pour aller à l’églife dire matines, & pendant 
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.tous les offices ils fe tiennent toujours debout fans s’appuyer 
;ni s’afleoir. Ils obfervent un étroit filence, excepté deux 
jours pendant l’hiver & trois jours pendant l’été, où il leur 
,eft permis de parler ęnfemble ; mais ils n’en font jamais dif- 
penfés dans les deux grands Carêmes. Depuis le i ; feptembre 
jufqua Pâques, & depuis-Pâques jufqu’à la Sainte-Croix ils 
jeûnent le mercredi & le vendredi ; mais le vendredi eft 
toujours au pain & à l’eau, auffi-bien que le lundi, le mer
credi & le vendredi de chaque Carême. Ils ont une heure 
de travail manuel chaque jour, dont perfonne n’eft difpenfé, 
qvec obligation de garder toujours le filence. Ils ont auffi 
.chaque jour une heure d’oraifon mentale ; l’hiver une demi- 
heure après matines 6c une demi-heure après complies , & 
l’été demi-heure après prime, 6c autant après complies. 
Lorsqu’on fait le pain, ils s’aifemblent tous au fon de la cloche 
£u lieu où on le fait, 6c pendant qu’on le paîtrit 6c qu’on 
le met au four , ils écoutent une leâure fpirituelle. Les 
femmes n’entrent jamais dans leurs églifes, 6c n’approchent 
de leurs hermitages qu’à une certaine diftance, où il y a des 
croix avec une infcription portant défenfe aux femmes, fou« 
peine d’excommunication, de paifer plus avant.

Quant à leur habillement, il eft aifez femblable à ceux 
de l’hermitage de Camaldoli, fi ce n’eft qu’ils ne portent 
jamais de coule monachale, mais un manteau attaché avec 
un morceau de bois : ils ne fe fervent jamais dans leurs her
mitages de fouliers ni de pantoufles; ils ont pour chauflure 
des fandales de bois couvertes de cuir. Ils dorment fur des 
paillafles fans quitter leurs habits 3 même dans leurs plus 
grandes maladies. Ils ont pour armes d’azur à trois montagnes 
de finople, furmontées d’une couronne d’or.

Pierre Quivino , noble vénitien j très-verfé dans les 
langues hébraïque, grecque 6c latine, qui fut nommé au 
cardinalat, n’a pas été de cette congrégation, comme quel
ques-uns l’ont cru. Il prit l’habit à Camaldoli, 6c fut no- 
yice avec Paul Juftinien ; mais il ne vécut que deux ans 
dans cet Ordre, 6c mourut en 1J14. On a prétendu auffi 
à tort que le bienheureux Michel de Florence avoit été de 
cette congrégation; il ne fortit point de Camaldoli, où il 
demeura reclus pendant plus de vingt ans. Il fut fauteur du
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Rofaire de la Couronne de Notre-Seigneur, qu’on appelle 
vulgairement un Camaldule, & qui fut approuvé dans la fuite des 
fouverains pontifes, qui ont accordé beaucoup d’indulgences 
à ceux qui le réciteroient. Cette congrégation a néanmoins 
produit de grands hommes, qui fe font diftingués par leur 
mérite & leur fainteté , comme Juftinien de Bergame, Ga- 
léas Gabriéli, Nicolas Trévifani, Jérôme Sueifan, Auguftin 
de Bafciano, Su plufieurs autres.

Voye^ Lucæ Eremit. Romualdina , feu Eremitica ffiontis 
Coronœ Camaldulenjis Ordinis Hiß. Auguft. Florent. Hiß.- 
Camaldulenf. Thomas de Minis, Catalog. SS. £• BB. Ordin. 
Camaldul. Silvano Razzi, Vite de Sancli 6*  Beati del Ordin.- 
Camaldul. Schoonebek, Hß. des Ordres Religieux ; le pere 
Bonanni , Catalog. Ordin. Relig. Silveftre Maurolic, Mare 
Ocean, di tutte la Religioni, lib. 2 ; Bucelin, Menolog. Bened,- 
& Annal. Bened. Bullar. Roman.
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CHAPITRE XXIV.

Des Her mi te s Camaldules de France où de Notre-Dame 
de Confolation.

O u T R E les trois congrégations de camaldules, dont noùi 
venons de parler , il y en a encore deux autres, l’une en; 
Piémont, appelée la Congrégation de Turin, & l’autre en 
France , fous le nom de Notre-Dame de Confolation. Nous; 
ne pouvons rien dire de celle de Turin , dont nous n’avons1 
reçu aucuns mémoires : tout' ce que nous en favons, c’eft 
que cette congrégation a eu pour fondateur le pere Alexandre; 
de Leva , mort en odeur de fainteté en 161 2, & qu’elle 
fut commencée fous les aufpices de Charles-Emmanuel de 
Savoie en 1601. Quant à celle de France ou de Notre- 
Dame de Confolation, les mémoires qui nous ont été corn-' 
muniqués par le révérend pere Jean Carbonier, majeur ou! 
général de cette congrégation en 1710, nous donnent lieu; 
de parler plus amplement de fon" origine & de fes progrès^ 
Elle doit fes commenceraens au pere Bonifáce Antoine; d<ÿ
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Lyon, hermite camaldule de la congrégation de Turin, qui, 
.étant venu en France en 1626 avec une permillîon du ma
jeur & du chancelier de cette congrégation, pour faire de 
nouveaux établiffemens dans ce royaume, en ht d’abord un 
dans le Dauphiné, & l’autre dans le Forés s le premier fous 
le no.m de Notre - Dame de Sapet au diocèfe de Vienne, 
le fécond fous celui de Notre - Dame de Confolation de 
Bothéon au diocèfe de Lyon. Il s’acquit par fon mérite l’ef- 
time de l’archevêque de Vienne, Pierre de Villars, qui, vou
lant le retenir dans fon diocèfe, lui donna le 4 novembre 
1 629 , une permiilion fort ample pour s’y établir ; mais la peti- 
teffe de? lieux, & le peu de revenu de ces premiers établif
femens furent caufe que les camaldules, qui ne pouvoient 
y fubfifter, les abandonnèrent.

Le plus ancien qui fubfifte préfentement eft celui de Val- 
Jefus en Forés, fondé par le pere Vital de S. Paul, prêtre 
de l’Oratoire , & Jeanne de S, .Paul fa foeur, dame de Var- 
falieu & de Veaux, qui donnèrent en 1633 au pere Boni- 
face Antoine les chapelles de S. Roch & du Val - Jefus , 
avec les biens qui en dépendoient; elles étoient fituées au 
lieu appelé üAmieux, paroiife de Chambre au diocèfe de 
Lyon, & l’on y bâtit une camaldule qui a retenu le nom 
de Val-Jefus.

Les camaldules obtinrent enfuite des lettres-patentes dç 
Louis XIII en 1634, Par lefquelles ce prince approuvoit 
leur établiiTement en fon royaume, & leur permettoit de 
recevoir les maifons qu’on leur offriroit, leur accordant fa 
protection, & défendant à toutes perfonnes de les molefter 
& de les inquiéter en aucune maniéré, à condition néan
moins qu’ils ne pourroient avoir que des fupérieurs François. 
Ces lettres furent d’abord enregiftrées au parlement de Gre
noble en 163 y í & enfuite au parlement de Paris en 1544, 
Ce fut à la priere de ce prince que le pape Urbain VIII 
érigea les camaldules en 1633 en une congrégation particu
lière fous le titre de Notre-Dame de Confolation, leur per
mettant d’avoir un majeur ou général & de recevoir des 
novices. Il ordonna qu’ils vivroient félon les conftitutions 
des hermites camaldules du Mont de la Couronne, & leur 
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accorda toutes les grâces & tous les privilèges dont jouiiïbiene 
cette congrégation & celle de Camaldoli.

Ils firent en 144.2 un nouvel établiffement à Gros-Bois, 
appelé pour-lors le Bourron, à quatre lieues de Paris ; ils 
eurent pour'fondateur de cette maifon, Charles de Valois, 
duc d’Ângoulême, pair de France, comte d’Auvergne 6c 
de Ponthieu. L’églife de cette camaldule fut dédiée fous 
le titre de S. Jean-Baptifie. Jean-François de Gondi, arche
vêque de Paris, y donna fon confentement la même année, 
6c Louis XIV autorifa cette fondation par fes lettres-patentes 
de l’an 1644, enregiflrées la même année au Parlement 
de Paris.

En 1648, Catherine le Voyer, dame d’atours de la reine 
régente, mere du roi, 6c veuve de René du Bellay, baron 
de la Flotte, fonda une autre camaldule dans fa terre de 
la Flotte dans le bas Vendomois; en róyp, ces religieux 
eurent une autre maifon dans le lieu de la Gavolerie, pa- 
roifle de Beifé proche de Courtenvaux, aufli dans le bas 
Vendomois. En 1674, Henri de Guénégaud, comte de 
Planci, fecrétaire d’état, 6c fa femme Elifabeth de Choifeul 
du Pleflis-Prailin, leur fondèrent une autre camaldule dans 
le comté de Rieux en Bretagne, en un lieu où l’on voyoit 
une chapelle dédiée au Sauveur du Monde, vulgairement 
appelée Rogat. Ils furent appelés en 1669 au mont Valérien 
près de Paris, par les hermites qui y demeuroient, 6c qui 
■voulurent leur céder leur hermitage. L’archevêque de Paris, 
Hardouin de Perefixe y donna fon confentement la même 
année, mais ils n’y allèrent qu’en iď?i , fous fon fuccef- 
feur François de Harlai de Chanvalon, qui leur donna 
aufli fon confentement. Ils ne purent néanmoins obtenir les 
autres permiflions néceflaires pour cet établiffement, 6c ils 
l’abandonnèrent après y avoir demeuré environ deux ans 
6c demi. x

En 167.9, ils entrèrent dans l’abbaye de Hile-Chauvet, 
que quelques-uns prétendent avoir été fondée par Charles- ' 
le-Chauve , 6c d’autres par les comtes de Poitiers ; cette 
abbaye, fituée dans les marais du bas Poitou, entre les 
villes de Beauvoir fur mer, de la Garnachc, de Machecoul

de Hile-Bonin, 6c fous le titre de Notre-Dame, appąr*.
Tanie Mm 
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tenoit anciennement aux bénédictins, & étoit poffédée en 
commende par l’abbé Claude du Pui-du-Fou , gentilhomme 
Poitevin, lorfque Benjamin de Rohan, feigneur de Soubife, 
en chafla les religieux pour y mettre une gamifon de foldats 
calviniftes. Louis XIII, après la réduction de la Rochelle, 
la donna au cardinal Alphonfe du Pleflis de Richelieu, 
archevêque de Lyon, grand aumônier de France, qui y 
mit quelques prêtres féculiers pour y faire le fervice divin. 
Après fa mort, cette abbaye fut donnée en à Henri 
Cauchon de Maupas, abbé de S. Denis de Reims, depuis 
évêque du Puy & d’Evreux. Ce fut lui qui établit les camal- 
dules dans cette abbaye, par un concordat entr’eux & lui 
le 26 mai iďyp. L’évêque de Lu.çon, dans le diocèfe du
quel cette abbaye eit fituée, y donna fon confentement, 
aufli-bien que le pere dom Vincent Marzolle, général des 
bénédictins de la congrégation de S. Maur, par un aCte du 
deux décembre de la même année, reconnoiflant les camal- 
dules pour enfans de S. Benoît. Ce concordat fut confirmé 
par lettres-patentes du mois de juillet, enregiitrées au Par
lement de Paris le 7 décembre. L’abbé de rifle-Chauvet 
confentit par un traité fait en 1680 au partage des biens de 
cette abbaye en trois lots, dont l’un échut aux camaldules : 
ce traité a été confirmé par fes fuccefleurs, Gafpard-Alexandre 
de Coligny, aufli abbé de S. Denis de Reims, & depuis 
comte de Coligny j colonel du régiment de Condé, mort 
en 169^ 3 Léon d’Yfliers, depuis marquis d’Yfliers, tué au 
combat del’Enfe, étant alors exempt des gardes du roi, Jac
ques de Candeau, abbé de Bonnefond, & Amable-Charles 
de Turenne d’Aynac, doCteur de Sorbonne, député à l’af- 
femblée générale du clergé de France en 170Ç, grand-vi
caire de Luçon, & nommé à cette abbaye de l’Ifle-Chauvet,, 
en 1707; c’eft ce dernier qui nous a communiqué des Mé
moires concernant cette abbaye.

Les camaldules de France n’ont point fait d’autres progrès 
en ce royaume. Le pere Bonifáce d’Antoine, fondateur de 
cette congrégation, mourut le 13 janvier 1673: érigée en 
congrégation particulière par le pape Urbain VIH en 163 y , 
comme on l’a vu, elle fut confirmée en i6yo par le pape 
Innocent X j qui approuva tout ce que ces religieux avoient
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fait depuis leur établiffement en France. Quoiqu’ils fuivent 
les conftitutions de ceux de la congrégation du Mont de la 
Couronne , ils différent néanmoins dans l’habillement du 
choeur; car les conftitutions accordent aux religieux deux 
manteaux, un long pour le choeur, & un plus court pour 
fortir ou fe garantir du froid & des injures de l’air : mais 
les camaldules de France, dans un chapitre général en 
làyj, firent un ftatut, par lequel il fut ordonné qu’au lieu 
de ce manteau long, ils fe ferviroient au chœur d’une coule 
ou cuculle. . -

Corneille, dans fon Diêtionnaire géographique •, dit que 
près du bourg de Saint - Sever en baffe Normandie , il y 
a un hermitage habité par hjiit ou neuf hermites qui fuivent 
les conftitutions des camaldules. Il y a néanmoins bien de 
la différence entre les religieux camaldules & ces hermites. 
Ce qui a fait croire à M. Corneille que ces hermites étoient 
des camaldules, c’eft qu’un prêtre, nommé le Pere Guillaume, 
qui j après avoir été novice chez les camaldules pendant 
onze mois, & les avoir quittés pour n’avoir pu foutenir 
leurs auftérités, fe retira avec quelques hermites dans la forêt 
de S. Sever, 6c leur dreffa des réglemens tirés en partie des 
conftitutions des camaldules, qu’il fit approuver par l’évêque 
de Coutances. Mais on ne reconnoît point dans ces régle
mens l’eiprit des camaldules ; car, outre la liberté que ces 
hermites de S. Sever ont de fortir 3 ce qui leur eft commun 
avec les autres hermites non religieux, leur habillement 
eft différent de celui des camaldules : leur capuce eft pointu, 
leur fcapulaire ne defcend que jufqu’aux genoux, & ils 
portent du linge > au lieu que les camaldules ont un capuce 
rond, un fcapulaire aufïï long que la robe , & qu’ils ne 
portent jamais de linge , même lorfqu’ils font malades. Les 
hermites de S. Sever logent dans un dortoir, 6c les camal
dules demeurent dans des cellules éloignées les unes des 
autres. Enfin les hermites de S. Sever mangent de la viande 
trois fois la femaine, & c’eft un crime chez les camaldules 
d’en manger, excepté dans les maladies, ce qui ne fe fait 
même que par l’ordre du médecin qui doit attefter que le 
malade en a befoin. Ce qu’on peut dire de ces hermites 
de S. Sever, c’eft qu’ils vivent en gens de bien fans aucun
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engagement, comme font tous les autres hermites, mais ils 
ne fuivent point les conftitutions des camaldules.

Mémoires communiqués par le Révérend Pere Jean-Baptifte 
Carbonier.

CHAPITRE XXV.

De la Congrégation de Fonte-Avellana, préjenteuient unie 
à rOrdre des Camaldules.

1VÍ o R i G i a & Maurolic parlant de la congrégation de 
Fonte-Avellana ou Font-Avellane, difent que fon fondateur 
fut le bienheureux Ludolphe, homme fort adonné à la con
templation ; ayant fouffert une grande perfécution d’un fei- 
gneur d’Ombrie, il fe retira, difent-ils , dans les Apennins, 
entre les monts Carrio & Corvo, où il mena une vie folitaire, 
& ayant eu en peu de tems des difciples qui voulurent imiter 
fa maniéré de vivre, il bâtit au même lieu un monaftere dédié 
au Sauveur du monde, fous le titre de la Sainte-Croix ; 
mais après fa mort fes difciples étant tombés dans le relâ
chement, S. Pierre Damien, moine de l’abbaye de Claffe de 
l’Ordre des camaldules, vint à Font-Avellane cinquante ans 
après la fondation de ce monaftere, & non-feulement il le 
réforma & y rétablit les obfervances qui y étoient pratiquées 
du tems du bienheureux Ludolphe, mais il obligea ces her
mites à embraifer la Regle de S. Benoît.

Il paroît que ces auteurs fe font trompés ; car S. Pierre 
Damien n’a point été religieux de l’abbaye de Claffe, puif- 
qu’elle n’étoit point alors de l’Ordre des camaldules , & 
quelle ne fut unie à cet Ordre qu’en 1138, comme nous 
l’avons dit dans le Chapitre XXII. Ce fut dans le monaf
tere même de Font-Avellane, que S. Pierre Damien prit 
l’habit monaftique vers l’an 1040, où les religieux de ce mo
naftere , fondé depuis environ quarante & un ans, étoient 
encore dans leur ferveur. C’eft pourquoi nous pouvons dire 
avec raifon que S. Pierre Damien n’a point été le réformateur 
de cet Ordre j mais feulement le propagateur.
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Il n’eft pas furp»enant que le pere Grandi ait fait une 

Differtation pour prouver que le bienheureux Pierre Damien 
a été camaldule, puifque difputer ce faint à cet Ordre, 
c’eft lui enlever un de fes plus beaux ornemens, & lui 
dérober la gloire du monaftere de Font-Avellane d’où eft 
forti Pierre Damien avec les autres cardinaux, plus de 
quarante prélats & autant de faints & de bienheureux. Mais 
il falloit que le pere Grandi donnât'de bonnes raifons pour 
convaincre fes lecteurs: car il ne fuffit pas de dire que Font- 
Avellane a été de l’Ordre des camaldules à caufe que fon 
fondateur Ludolphe a été difciple de S. Romuald, & qu’on 
pratiquoit à Font-Avellane à peu près les mêmes obfervances 
qu’à Camaldoli, puifque S. Jean Gualbert établit auili à 
Vallombreufe les mêmes obfervances qu’il avoit vues, & 
qu’il avoit pratiquées lui-même dans le tems qu’il demeuroit 
à Camaldoli; qu’il forma le monaftere de Vallombreufe fur 
le plan de celui de Camaldoli ; que les cellules y étoient 
féparées les unes des autres, fans qu’on puiiïe dire cepen
dant qu’il fût de l’Ordre des Camaldules. Il femble que 
le pere Grandi n’ait différé la mort de S. Romuald jufqu’en 
ion , que pour donner à coûnoître que ce faint avoit inftruit 
lui-même S. Jean Gualbert des devoirs de la vie hérémitique, 
lorfqu’il demeuroit à Camaldoli ; cependant le pere Grandi 
ne dit point que Vallombreufe ait été de l’Ordre des 
Camaldules, mais comme les religieux de Vallombreufe 
auroient pu avec juftice lui difputer cette alliance, il a feule
ment attaqué les religieux de l’Ordre de Font-Avellane , qui 
fupprimés depuis environ cent cinquante ans ne pouvoient 
plus défendre leur caufe ; & il les a incorporés dans fon 
Ordre dès le commencement de leur inftitution, quoique le 
monaftere de Font-Avellane & quelques autres de fa dépen
dance n’aient été unis à l’Ordre des camaldules qu’en 1 fóp.

Nous reconnoiifons donc l’Ordre de Font-Avellane comme 
un Ordre diftinêt & féparé de celui des Camaldules. 
Les fondemens en furent jettés dans le monaftere de Font- 
Avellane vers l’an 1000, par le bienheureux Ludolphe, 
dans la fuite évêque d’Eugubio. Il eft fitué dans un lieu 
folitaire de l’Ombrie au diocèfe de Faenza 3 entre les monts 
Cario & Corvo. Ludolphe y eut d’abord pluiieurs difciples
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avec lefquels il vivoit en anachorète. Ils demeuroient dans 
des cellules féparées les unes des autres, où ils étoient 
occupés continuellement à la pfalmodie, à l’oraifon & à 
la leéture. Ils vivoient de pain & d’eau quatre jours la 
femaine. Le mardi & le jeudi, ils mangeoient un peu de 
légumes qu’ils faifoient cuire eux-mêmes dans leurs cellules 
où ils avoient aulli des balances pour pefer leur pain, ne 
le prenant que par mefure les jours de jeûne. Ils n’avoient 
de vin que pour la facrifice de la mefle ou pour les malades. 
Ils obfervoient trois Carêmes, celui de la RéfurreCtion , ôc 
ceux de la Nativité, & de S. Jean-Baptifte. Pendant ce dernier, 
qui duroit depuis l’oélave de la Pentecôte jufqu’à la S. Jean, 
on leur donnoit le mardi après none une portion de quel
ques légumes. Ils mangeoient deux fois le jour le jeudi & 
le mardi après la fête de S. Jean-Baptifte. Depuis le 13 
feptembre jufqu’à Pâques , ils jeûnoient tous les jours, 
excepté l’oétave de Noël: tous les dimanches de l’année 
on leur donnoit deux portions, excepté les dimanches des 
Carêmes de Pâques & de Noël, qu’ils n’en avoient qu’une. 
Aux fêtes de S. André, de S. Benoît, & de l’Annonciation, 
ils ne jeûnoient pas dans toute la perfection; (ils appeloient 
jeûner parfaitement, lorfqu’ils ne prenoient que du pain, 
de l’eau & du fel. ) Ils marchoient toujours nuds pieds, pre
noient la difcipline, faifoient des génuflexions, fe frappoient 
la poitrine, demeuroient les bras étendus, chacun félon fes 
forces & fa dévotion, & après l’office de la nuit ils difoient 
tous le pfeautier avant le jour.

Telles étoient les obfervances régulières de ce monaftere, 
lorfque S. Pierre Damien y prit l’habit monaftique. Comme 
il avoit entendu parler de la ferveur de ces hermites, & 
qu’il fongeoit à quitter le fiécle, il en rencontra deux, 
auxquels s’étant ouvert, ils le fortifièrent dans fondeffein. Ayant 
témoigné vouloir fe retirer avec eux, ils lui promirent que 
leur abbé le recevroit : il leur offrit un vafe d’argent pour 
porter à cet abbé; mais ils le remercièrent & refuferent de 
le recevoir, fous prétexte qu’il les embarrafferoit dans le 
chemin: il fut fort édifié de leur défintéreffement, & fe 
rendit quelque tems après à Font-Avellane, où on lui donną 
l’habit monaftique. Son fupérieur le chargea du foin de
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faire des exhortations aux freres, & fa réputation venant à 
fe répandre, Guy abbé de Pompofe près de Ferrare, pria 
l’abbé de Font-Avellane de le lui envoyer, pour inftruire quel
que tetns fa communauté, compofée de cent moines. Pierre 
Damien y demeura deux ans, & fon abbé l’ayant rappelé, 
l’envoya quelque tems après, faire les mêmes fondions au 
monaftere de S. Vincent près de Pierre-Pertufe. Enfin l’abbé 
le déclara fon fucceffeur du confentement de fes religieux.

Lorfqu’il eut pris le gouvernement de cette congrégation 
après la mort de l’abbé, il l’augmenta de cinq autres Monaf- 
tercs ; il en fonda un au diocèfe de Camerino, deux au 
diocèfe de Faënza, un au diocèfe de Rimini, & l’autre 
proche de Péroufe; il y fit pratiquer les mêmes obfervances 
qu’à Font Avellane. Nous avons dit qu’ils n’avoient de vin 
que pour le facrifice de la méfié ; mais Pierre Damien leur 
Ï>ermit d’en boire un peu hors les Carêmes de Pâques, de 
a Nativité & de S. Jean-Baptifte, où il n’étoit permis aux 

moines, ni même aux laïcs’, de boire du vin ni de manger 
du poiffbn. Mais il femble qu’il ne leur permit de boire du 
vin que pour avoir plus de force à foutenir les difciplines 
rigoureufes, auxquelles il les obligea le plus fouvent, pour 
acquitter les pénitences des autres ; car on étoit alors perfuadé 
que pour chaque péché on étoit obligé d’accomplir la péni
tence marquée par les canons, enforte que s’il y avoir dix 
ans pour l’homicide, celui qui en avoir commis vingt, devoit 
deux cens ans de pénitence, & comme il étoit impoffible 
de l’acquitter, on avoit trouvé des moyens de la racheter, 
en accompliiTant, par exemple, cent ans de pénitence par 
vingt pfeautiers , accompagnés de difcipline. Trois mille 
coups de difcipline valoient un an de pénitence, & mille 
coups fe donnoient pendant dix pfeaumes : cent cinquante 
pfeaumes valoient donc cinq ans de pénitence, S. Pierre 
Damien leur faifoit fouvent faire de ces pénitences pour 
les autres, & quelquefois pour les péchés qu’ils avoient 
commis étant laïcs, ne croyant pas que pour ces péchés, 
ils en fuifent quittes pour pratiquer la commune oblervance 
de la Regle ; mais ils dévoient félon lui y ajouter des péni
tences proportionnées à leurs péchés. Ils étoient outre cela 
obligés par la Regle, lorfqu’un religieux étoit mort, de pren
dre fept difciplines de mille coups chacune , de jeûner fept 
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jours, de dire trente pfeautiers, & de célébrer trente méfiés; 
fi un novice mouroit fans avoir accompli la pénitence, ils 
dévoient partager entr’eux ce qui reftoit pour l’accomplir.

Ces fortes de difciplines étoient alors fort en ufage. Pierre 
Damien avoit appris cette pratique de S. Dominique l’un 
de fes^difciples’, furnommé ÍEncuirajje, à caufe d’une cuirafla 
qu’il portoit continuellement. Cet homme ayant fçu que S. 
Pierre Damien avoit écrit de lui, qu’il avoit récité un 
jour neuf pfeautiers avec la discipline, il en fut lui-même 
étonné, & voulut en renouveler l’expérience. Il fe dépouilla 
un mercredi, prit des verges à fes deux mains, & ne cefla 
toute la nuit d’en réciter, en fe frappant: le lendemain il 
avoit dit douze pfeautiers & plus. Quelques années avant 
fa mort, il redoubla encore fes auftérités , ôc ayant trouvé 
que les lanières de cuir étoient plus rudes que les verges, 
il s’accoutuma à s’en fervir. Quand il fortoit il portoit 
toujours avec lui un fouet de lanières pour fe donner la 
difcipline, & il fe contentoit même de repafl'er dans fon 
efprit les paroles des pfeaumes fans les prononcer, afin 
de fe donner un plus grand nombre de coups. S. Domi
nique & S. Pierre Damien ne furent pas néanmoins les 
auteurs de ces fortes de flagellations volontaires. Avant eux 
Gui abbé de Pompofie, mort en 1046, & S. Poppon 
abbé de Stavels, mort en 104.8 , les avoient mifes en pratique ; 
& Reginon abbé de Pruim ( lib. 2, cap. 442, & feq. ) qui 
vivoit au commencement du dixiéme fiécle , avoit déjà 
ordonné de fe frapper jufqu’à faire des plaies fur fon corps 
pour acquitter les pénitences.

Cette maniéré de déchirer fon corps ne plut pas unîver- 
fellement ; plufieurs condamnèrent la difcipline volontaire , 
comme une nouveauté contraire aux canons. Pierre Cérébrofe, 
& le cardinal Etienne, qui avoit été religieux du Mont- 
Caffin, furent en cela les plus grands adverfaires de Pierre 
Damien. Le premier ne condamnoit pas tout-à-fait l’ufage 
de la difcipline, mais il regardoit comme une folie ces 
longues flagellations ; il ne défapprouvoit pas non plus que 
l’on récitât un pfeaume en fe donnant la difcipline, mais 
il regardoit comme exceflif de la prendre pendant tout un 
pfęautier. Pour le cardinal Etienne, il çroyoit qu’il fallo.it 
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plutôt macérer fort corps par le jeûne, & foutenoit qu’il 
n’étoit pas honnête de fe dépouiller tout nud en préfence 
d’une communauté. Pierre Damien écrivit contre ceux qui 
blâmoient ces fortes de flagellations ; mais enfin convaincu, 
foit par les objeéüons de fes adverfaires, foit par fa propre 
expérience, qu’il y avoir de l’excès dans ces mortifications, 
il y apporta un tempéramment, & écrivit aux religieux 
de fa congrégation, que cette flagellation fur laquelle ils 
infiftoient fi vivement, pouvoit être utile, lorfqu’on s’en 
fervoit avec modération; mais qu’en la pouffant fi loin, elle 
peut être indifcrète, puifqu’elle affoiblit le corps, le réduit 
en langueur, & le met fouvent hors d’état de fatisfaire 
aux autres exercices de la religion; qu’il s’en trouvoit parmi 
eux qui prenoiènt la difeipline pendant un pfeautier en
tier , & même pendant deux pfeautiers, jufqu’à s’incom
moder confidérablement, & fe rendre malades; que cela 
détournoit même ceux qui avoient envie de venir dans leurs 
hermitages. Il ordonne que perfonne ne foit contraint à fe 
donner foi-même la difcipUne, mais que ceux qui auront 
affez de ferveur pour fe la donner, la pourront prendre en 
récitant feulement quarante pfeaumes pour chaque difeipline, 
fans qu’ils puiffent paffer ce nombre, fi ce n’étoit pendant 
les deux Carêmes de la Nativité & de la Pvéfurreüion de 
Notre-Seigneur, tems auquel il leur feroit permis de pren
dre la difeipline pendant foixante pfeaumes. Nous ne retran
chons pas, dit-il, par ce moyen ce qui eft bon, mais 
feulement ce qui paroît exceflîf.

L’éclat de fa fainteté & de fa doctrine le fit créer cardinal 
& évêque d’Oftie par le pape Etienne IX en loyy. On 
eut à la vérité de la peine à lui faire accepter cette dignité , 
& le pape fut obligé d’employer toute fon autorité pour l’y 
engager. Il s’y fournit cependant par une pure obéiffance , 
mais entraîné par l’amour de la folitude , il fe retira 
quelque tems après dans fon hermitage de Font-Avellane : 
il fe rendit d’abord au chapitre, où il ťaccufa lui-même de 
fes fautes, & pour les expier, il demanda qu’on le frappât 
de coups de fouet. Il fe renferma dans une cellule, où il 
affligea cruellement fon corps par des jeûnes ôc des flagel
lations fréquentes, fe contentant d’eau & d’un peu de pain 
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de fon } o.ir fa nourriture. Ses difciples l’ayant prié de 
corriger ce qu’il y avoit de défectueux- dans leurs obfervancesy
11 retrancha les bonnets ou chapeaux dont ils fe couvraient 
la tête, comme peu conformes à la fimplicité & à la 
modeftie religieufe, & leur ordonna de le contenter de 
capuces , qui étoient en ufage parmi les religieux , de 
quitter les étoffés qui venoient des pays étrangers, & de ne 
fe fervir que de celles que portoient les payfans. Il écrivit 
encore plufieurs ouvrages dans la folitude , d’où il eut ordre 
de forcir une fécondé fois pour terminer des affaires preifantes; 
enfin il mourut à Faënza en 1072, en revenant d’un voyage 
qu’il avoit fait à Rome.

On ignore fi les religieux de l’Ordre de Font-Avellane 
fe maintinrent long-tems dans la ferveur & l’obfervance de 
leur inftitut ; mais il eft certain que dans le feizieme fiécle 
ils vivoient avec beaucoup de licence ; qu’ils ne faifoient plus 
même de .profeflion religieufe, & qu’ils vivoient plutôt en 
féculiers qu’en religieux & en folitaires. Ils avoient quitté 
l’habit monaftique, qui droit tel qu’il eft repréfenté dans 
la première figure; ils ne portoient plus qu’une efpece de 
fontanelle blanche, qui ne defcendoit qu’aux genoux, avec 
un manteau bleu, un bonnet quarré blanc au lieu de cap, 
comme on le voit dans la fécondé figure. Le pape Pie V 
ayant donné l’abbaye de Font-Avellane en, commende au 
cardinal Jules de la Rovere, frere du duc d ürbin, ce 
cardinal voulut y rétablir la difcipline monaftique. Il y fit 
venir en 1^70 des moines Camaldules de la congrégation 
de S. Michel de Murano; Dieu toucha leurs cœurs, & la 
plupart des religieux de Font-Avellane prirent 1 habit de 
cet Ordre, & en firent profeffion entre les mains du pere 
dom Pierre Balnéoli de Bagnacavalli, qui en fut élu abbé 
régulier, 6c depuis ce temps les religieux Camaldules ont 
toujours poifédé ce monaftere.

Voyez la Vie de Pierre Damien , écrite par Jean (bn difci- 
ple j ejufdem Pétri Damian. Opufcul. 14 & 1 y , & hb. 6, 
Epifl. 33; Joan. Mabillon, Acta SS. Ord. S. Bened. [œcul. 
6 , ejufd. Annal. Benedict. tom.^\ & Fleury , Elift. Ecclef. tom.
12 & 13; Morigia, Hifl. de tint. le Religioni cap. 58; 
Silveftr. Maurolic, Mar. Ocean, di lutte le Relig. hb. 2 , pag. 
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i;8; Schoonebek, Hiß. des Ordr. Rdig. Guido Grandis, 
DiJJert. Camaldul. DiJJert. 4.

CHAPITRE XXVI.

De la Congrégation de Cave.

JL’Ab b axe de Cave 3 au territoire de Salerne dans le 
royaume de Naples , a été autrefois chef, d’une célébré 
congrégation de l’Ôrdre de S. Benoît. Elle eut pour fonda
teur S. Alfere ou Adelfere de Salerne; il étoit de la maifon. 
des Pappa-Carbon.s qui ( à ce qu’on prétend ) defcendoit des 
rois Lombards. Après fes études, il fut mis à la cour de 
Gaïmar III, prince de Salerne, qui l’envoya en ambaffade 
auprès du roi de Germanie ; mais, arrivé au monaftere de 
S. Michel de Clufe, il y tomba dangereufement malade, 
& faifant réflexion fur les vanités du fiécle, il prit la réfo- 
lution d’embraffer l’état eccléiiaftique, & de confacrer à 
Dieu ce qui lui reftoit d’une vie languiffante. Il demanda 
l’habit de S. Benoît à S. Odillon qui étoit pour lors à Clufe: 
ce faint le mena avec lui à Cluni, & lui accorda ce qu’il 
avoit fouhaité avec beaucoup d’empreifement. Autant Alfere 
avoit-été attaché aux chofes delà terre, autant il prit d’affec
tion pour tout ce qui regardoit le fervice de Dieu, & il 
parvint en peu de tems à une très-grande perfection. La 
réputation de fa fainteté s’étant étendue jufque dans fon pays, 
le prince de Salerne l’engagea à retourner, & lui donna 
le foin de faire obferver la difcipline monaftique dans les 
monafteres de Salerne. Mais ce faint homme, accoutumé 
au repos & à la tranquillité , & impatient d’en jouir , aban
donna la ville, & fe retira fur une crête de montagne, qu’on 
appeloit pour lors la Fenêtre, & aujourd’hui S. Elie : s’en
fonçant enfuite dans la même montagne, il crut être bien caché 
aux yeux des hommes en choififlant fa demeure au bas d’un 
rocher affreux, d’où l’on avoit tiré des pierres, 6c qui for- 
moit une caverne en forme de cellule. Cette folitude, qu’il 
.»voit choiiie pour fuir la gloire des hommes , devint bien-
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tôt fréquentés ; nombrs de perfonnes vinrent le trouver pour 
vivre fous fa conduite, 11 n’en retint cependant que douze, ‘ 
de peur, difoit-il, que la ftérilité du lieu ne pût en nourrir 
un plus grand nombre.

On n’eft point certain du tems qu’il y bâtit un monaftere: 
on a prétendu que' ce fut en <jSo, & c’eft l’opinion com
mune des religieux de ce monaftere, quoiqu’ils avouent que 
la donation de ce lieu ne fut faite par le prince Gaïmar 
qu’en ioaj ; mais iis prétendent que l’aéte de cette donation 
favorife leur fentiment., puifqu’il y eft marqué que S. Alfere 
y avoit déjà fait bâtir une églife. Le pere Mabiîlon n’eft pas 
de ce fentiment : il dit que ce monaftere ne peut avoir été 
bâti qu’au commencement du onzième fiécle, tant à caufe 
que S. Alfere reçut l’habit des mains de S. Odillon , qui 
ne fuccéda à S. Mayeul dans le gouvernement de Cluni 
qu’après l’an ppo , qu’à caufe que Liutius, moine du Mont- 
CaiTin, avoit demeuré à Cave avant que ce monaftere fût 
bâti, du tems de Maufon, abbé du Mpnt-Caflin , qui ne 
fut abbé qu’en $86. Quoi qu’il en foit, le monaftere de 
Cave, bâti par S. Alfere, fut dédié à la fainte Trinité, ôc 
prit le nom de Cave, à caufe de cette carrière ou cavée 
où il fut bâti.

Ce faint, qui d’abord ne voulut recevoir que douze dif- 
ciples dans cette folitude, fe voyant près de mourir , les 
avertit qu’il avoit eu révélation qu’il y en auroit dans la 
fuite une très-grande multitude. Sa prédiction s’accomplit, 
& Dieu lui ayant fait connoître qu’il fortiroit de ce monde 
le jour du Jeudi-faint de l’an iojo, lorfque ce jour fut 
arrivé, il célébra la meife, lava les pieds à fes religieux, 
fit de grandes aumônes aux pauvres, choifit pour fon fuccef- 
feur S. Léon de Lucques, & fe retira dans fa cellule qui 
étoit dans une des cavernes du rocher, où fes religieux 
le trouvèrent mort, âgé de près de fix-vingts ans.

Peu de tems après fa mort, fa prophétie commença à 
s’accomplir. Il vint à Cave une fi grande multitude de per
fonnes pour y prendre l’habit religieux, qu’il y en eut plus 
de trois mille; ainfi on fut obligé, non-feulement d’aug
menter les bâtimens du monaftere, mais encore d’en bâtir 
phiûeurs autres aux environs fur la montagne, où il reftď
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encore trente & une églifes, comme on peut voir dans la 
perfpeélive de ce monaftere & de cette montagne, que le 
pere Mabillon a fait graver, & qu’il a donnée dans le qua- 

z trieme tome des Annales de fon Ordre. Le pape Alexandre
II permit à l’abbé de Cave en io66, de fe fervir d’ornq- 
mens pontificaux. Grégoire VII, l’un des principaux bien
faiteurs de ce monaftere j lui accorda plufieurs privilèges. 
N’étant encore qu’archidiacre de Rome, il avoit retiré des 
mains de Gifulphe , prince de Salerne, plufieurs prieurés 
qu’il avoit fournis à cette abbaye , & lorfqu’il fut devenu 
pape , il l’exempta aufii de la jurifdi&ion des archevêques 
de Salerne. Urbain II en 1092 confirma les privilèges que 
fes prédécefleurs & les princes de Sálerne lui avoient ac
cordés. Alexandre III en 1 168 mit ce monaftere fous la 
protection du faint fiége, & l’obligea de lui payer tous les 
ans trois fous d’or de redevance. Il accorda aux religieux le 
droit d’élire un abbé, & confirma les privilèges qui lui 
avoient été accordés par fes prédéceifeurs Alexandre 11, 
Grégoire VII, Urbain II, Pafchal II, Calixte II, Inno
cent II & Eugene III.

Ce monaftere avoit trois cens trente églifes de fa dépen
dance , qui fe difoient toutes de la congrégation de Cave ; on 
comptoit parmi elles cent vingt monafteres , favoir vingt 
neuf abbayes & quatre-vingt-onze prieurés: les autres églifes 
n’étoient que des paroiffes, la plupart deifervies par des reli
gieux de cette congrégation. Indépendamment du royaume de 
Naples, il y en avoit en Sicile & en plufieurs autres pro
vinces. Le monaftere de S. Laurent in panis Jperna à Rome 
étoit autrefois membre de cette congrégation.

Mais entre tous les monafteres de fa dépendance, le plus 
confidérable étoit celui de Mont-Réal en Sicile, fondé par 
le roi Guillaume II, furnommé le Bon, l’an 1 171 ; il y fit 
venir les religieux de Cave, & S. Benincalh qui en étoit 
abbé, y en envoya cent, auxquels il donna pour abbé Thi
baud , ce qui fait voir le grand nombre de religieux qui 
étoient pour lors à Cave, puifque l’on n’en prenoit pas moins 
de cent pour aller rétablir de nouvelles colonies. Le monaf
tere de Mont-Réal fut érigé en archevêché par le pape 
Lucius III, en 1183, ôc Guillaume deuxième abbé en fut
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le premier archevêque; mais les religieux bénédictins y font 
toujours reliés jufqu’à préfent, & ont tenu lieu de chanoi
nes dans cette cathédrale. L’abbç même en étoit autrefois 
archevêque, mais cette dignité Sc celle d’archidiacre ont 
été fécularifées, & les autres dignités du chapitre font 
encore occupées par les religieux. Ce monaftere de Mont- 
Réal fut, ainfi qu’on l’a dit, uni dans la fuite à la congréga
tion de S. Nicolas d’Avenes , & cette congrégation ayant 
fait union avec celle du Mont-Caffin, Mont-Réal eil de fa 
dépendance, ainfi que le monaftere de Cave, qui y fut 
aulli uni vers l’an ijoo. Il avoit été érigé en évêché fuffra- 
gant de Salerne , par le pape Bonifáce IX, en 1394., & fut 
transféré, en 1 y 1 y, dans la ville de Cave à deux milles de 
ce monaftere, dont elle a aulli pris le nom. L’abbé eft 
prélat ordinaire, & Ange de Fondi y célébra en 1628, un 
fynode national, dont les conftitutions furent imprimées à 
Naples l’année fuivante.

■Les premiers abbés de Cave ont eu le titre de faints ou 
de bienheureux, & ce monaftere fait l’office double de fes 
quatre premiers abbés, qui font S. Alfere, S. Léon, S. 
Pierre, & S. Conftable. On y fair auffi mémoire de quatre 
autres , qui ont le titre de bienheureux ; ce font le bienheu
reux Simon cinquième abbé , Faucon fon fuccelfeur, Benin- 
cafa huitième abbé, & le bienheureux Léonard, onzième 
abbé. S. Pierre troifiéme abbé étoit neveu de S. Alfere. IL 
avoit été tiré de ce monaftere pour être évêque de Policaf- 
tro ; mais il quitta cette dignité peu de tems après pour 
retourner dans fa folitude, où jS. Léon le choilit pour fon 
fuccelfeur. Ce fut de fon tems que le pape Urbain II fit la 
dédicace de féglife de ce monaftere, à laquelle allifterent 
huit cardinaux, autant d’archevêques & d’évêques, & un 
très-grand nombre d’eccléfiaftiques avec Roger duc de Salerne, 
qui en cette occafion augmenta confidérablement les revenus 
de cette abbaye, & lui accorda plufieurs privilèges: il con
firma entr’autres celui qui lui avoit été donné par le duc 
Gifulphe, de pouvoir délivrer dans fes états les criminels 
condamnés à mort : il lui céda le domaine de la mer 
qui eft au pied de la montagne, où eft fituée cette abbaye;
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il lexemta de tous droits & taxes, ôc l’établit juge des 
duels, aitfii que de toutes les caufes civiles & criminelles.

Il paroît par l’hiftoire de la Dédicace de cette églife, que 
ces religieux marchoient alors nuds pieds; car il y cft rap
porté que le pape approchant du monaftere, dit au duc de 
Salerne & aux prélats de fa fuite, qu’il feroit indigne qu’ils 
allailent à cheval dans un lieu habité par des perfonnes qui 
menoient une vie toute célefle, & qui n’y marchoient que 
nuds pieds. Ils defeendirent tous de cheval, & allèrent à 
pied jufqu’au monaftere.

Zzoye\ Ughell, hal. Sacr. tom. 7 , pag. y 1 y ; Arnold. Wion, 
lib. y ; Bolland. 17 januaňi, \-j febriiarli, & 14 martiit, 
Pietr. Anton. Tornamira, Orig. & progrej]'. della Cong. Caf- 

Jinenfe ; Joan. Mabillon. A cia. Sb. Ord. Bened. factd. 6, Ć? 
Annal, ejujd. Ord. tom. 4.

CHAPITRE XXVII.

Des Religieuses Bénédictines de Notre-Dame de Ronce ray 
à Angers.

JLzès le dixième fiécle il y avoit dans la ville d’Angers, 
au-delà de la riviere de Maïenne, une églife dédiée en 
l’honneur de Notre-Dame , où les faints évêques Melan de 
Rennes, Aubin d’Angers, Victor du Mans, Laune de 
Coutances & Marfe de Nantes, s’étant aifemblés au com
mencement du Carême, Melan célébra la mede, & diftribua 
à ceux qui étoient préfens^ les eulogies que l’on donnoit 
autrefois comme une marque d’union & de charité. Marfe 
n’ayant pas voulu manger la part de l’eulogie qu’on lui 
avoit donnée, à caufe du jeûne, & l’ayant mife dans fon 
fein, elle fe changea en ferpent. Il reconnut aulli-tôt fa 
faute, & en demanda pardon à Melan; l’eulogie reprit fa 
première forme, & il la mangea. C’eft dans ce même lieu 
(où, félon le pere Mabillon, il y avoit des moines dès le 
neuvième fiécle ) que l’on a bâti depuis la célébré abbaye 
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de Ronceray , l’une des plus confidérables de France, 6ct 
fondée en 1028, pour des religieufes bénédictines , par 
Foulques Nerra, comte d’Anjou , & Hildegarde fa femme, 
qui renverferent les anciens bâtimens , & en firent conftruire 
de nouveaux, n’ayant réfervé que les grottes fouterraines , 
où les évêques, dont nous avons parlé, s’étoient aifemblés, 
& où s’étoit fait le miracle pour prouver que la charité 
devoit être préférée au jeûne : c’eft ce qui fit d’abord donner 
à ce monaftere le nom de Notre-Dame de Charité, appelé 
depuis Notre-Dame de Ronceray. Le comte d’Anjou & fa 
femme y fondèrent, pour être les directeurs fpirituels de ces 
religieufes, quatre chanoines qui fubfiftent encore.

L’abbeffe jouit de plufieurs droits confidérables, tant pour 
les terres & les fiefs qui dépendent de fon monaftere, que 
pour la feigneurie & la jurifdiétion qu’elle fait exercer par 
fes officiers dans la ville d’Angers, dont une partie releve 
d’elle. Elle a à fa préfentation & collation un grand nombre 
de bénéfices, cures, prébendes & chapelles, dont elle dif- 
pofe. Ce qu’il y a de-particulier dans cette abbaye, c’eft que 
huit prieurés fimples d’un revenu confidérable, font poifédés 
en titre par des religieufes de ce monaftere : foit par pré
fentation de l’abbelfe , foit par réfignation en cour de Rome, 
les titulaires'en ont été maintenus en poffeffion, par un arrêt 
célèbre, rendu contradictoirement au confeil privé du roi 
du mois de feptembre r68<$, contre les prétentions de 
madame de Gramont, qui en étoit abbeffe, & qui vou
loir réunir le temporel & les revenus de ces prieurés à 
la menfe abbatiale. Cet arrêt maintint les titulaires de ces 
prieurés dans leurs droits , à condition que la communauté 
feroit confervée & obfervée dans cette abbaye, même à 
l’égard de ces prieures qui payeroient annuellement à l’ab- 
beife une penfion pour nourriture & entretien , propor
tionnée au revenu de leurs prieurés , & feroient un louable 
emploi du furplus, dont elles donneroient connoifiance à 
l’abbeife d’année en année.

On ne reçoit dans cette abbaye que des demoifelles, 
obligées de faire preuve de leur noblefle, tant du côté 
paternel que maternel La clôture & la grille n’y ont jamais 
été établies, & les religieufes y ont toujours vécu d’une 
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maniéré fi édifiante & fi régulière, que l’on n’a pas cru 
qu’elles euiTent beibin, pour empêcher la corruption de fe 
gliifer dans leur monaftere, d’autre Barriere que de leur 
propre vertu, & du bon naturel que le fang & la naiffance 
leur infpiroient.

Cependant avec cette liberté qu’elles ont confervée j leur 
vie eft auftere; car outre quelles fe lèvent à minuit pour 
dire matines, elles ont beaucoup de jeûnes & d’abftinences , 
& elles ne mangent de la viande que trois fois la femaine. 
La grand’mefie eft tous les jours célébrée avec diacre & 
fous-diacre par un des quatre chanoines , fondés en même 
tems que l’abbaye , pour en être les directeurs fpirituels ; ils 
font aufli curés d’une des plus grandes paroiifes de la ville, 
qui y eft annexée, & dont l’églife fous le titre delà Trinité, 
eft contiguë à celle de l’abbaye. On y fait l’office comme 
dans les collégiales. Le chanoine officiant donne les diman
ches l’eau-bénite dans le chœur à l’abbeife & aux religieufes, 
& l’encens aux fêtes folemnelles. Le diacre leur porte le 
livre des évangiles à baifer. Avant la grand’mefie on fait 
la proceffion autour des cloîtres , où les religieufes font 
conduites par le chanoine femainier en chape, affifté du 
diacre & du fous-diacre, qui porte la croix , de deux acolytes 
avec des chandeliers, & du bedeau portant fa mafie. Aux jours 
folemnels , outre l’officiant, les trois autres chanoines , quatre 
vicaires perpétuels de l’églife de la Trinité, & deux chape
lains de l’abbaye, affiftent à la proceffion en chape. Les 
religieufes les fuivent deux à deux, chantant les répons de 
l’office, & l’abbeife marche enfuite, précédée d’une religieufê 
qui porte fa crofle.

Lorfque ces dęmoifelles prennent l’habit de religion 
elles font vêtues de blanc ; elles ont un furplis, & on leur 
met fur la tête une couronne de fleurs ; leur habillement 
après la profeffion confifte en une robe noire, avec de 
grandes manches, & une longue queue, qu’elles laiffent tou
jours traîner en allant à la communion, ou dans les cérémo
nies extraordinaires. Aux fêtes folemnelles, leurs grandes 
manches font doublées d’une toile blanche pliifée en forme 
de furplis, ce qui leur donne un air de chanoineifes.

Cette célébré abbaye eft la feule en France qui ait con-
Tome V. O o 
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fervé l’ancien ufage de la bénédiction & confécration des 
religieufes, qui a ceifé prefque par tout depuis le treiziéme 
fiécle, fi on en excepte les monafteres de religieufes char- 
treufes, où l’on obferve encore cette cérémonie. Marc 
Cornaro évêque de Padoue au commencement du dernier 
fiécle, voulut la rétablir dans fon diocèfe. Il confacra plus 
de deux cens religieufes en différens monafteres, & il y 
en eut trente dans celui de S. Etienne de Padoue en un 
même jour. La cérémonie s’en fit le 11 feptembre nSiď;- 
on en trouve la relation imprimée dans quelques bibliothè
ques. Il femble qu’elle foit encore en pratique dans l’abbaye 
de S. Zacharie à Venife, car le pere Mabillon dit avoir été 
préfent en i ď8y , à la confécration de quelques religieufes 
de ce monaftere. Il y avoit trente ans qu’on n’avoit point 
reçu de religieufes profeifes à Ronceray, lorfque M. l’évêque 
d’Angers, Michel Poncet, fit la confécration de treize jeunes 
profeifes de ce monaftere le 2 y août 170p, & de neuf 
autres en 1712.

La cérémonie fe fait ordinairement dans l’églife de la 
Trinité, contiguë à celle de l’abbaye, où il y a une porte 
de communication pour aller de l’une à l’autre; on obferve 
tout ce qui eft marqué dans le pontifical romain pour la 
confécration des Vierges. Il y a feulement quelques particu
larités en ufage parmi ces religieufes de Ronceray, & qui 
feront fpécifiées dans la fuite.

L’évêque s’étant rendu dans l’églife de la Trinité avec 
fes officiers, fe revêt de fes habits pontificaux, pendant que 
les jeunes novices habillées de blanc & en furplis, pro
noncent leurs vœux dans le chœur de l’abbaye, entre les 
mains de l’abbeife. Après que l’abbeffe a reçu leurs vœux, 
elle fort du chœur accompagnée de quelques anciennes 
religieufes ( dont l’une porte fa crolfe devant elle ) , & eft 
conduite proceffionnellement par les chanoines officians, dans 
l’églife de la Trinité, où elle prend fa place dans un fauteuil 
vis-à-vis du trône épifcopal. Pour lors l’évêque commence 
la mefle, chantée par la mufique, accompagnée de fympho- 
nie ; & après le graduel, le grand archidiacre revêtu d’une 
chape, part de l’autel pour aller au chœur de l’abbaye, 
avertir les profeifes de fe rendre à l’églife de la Trinité, es
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qu’il leur annonce en chantant l’antienne, Prudentes Virgines 
aptate veflras lampades ; ecce fponftts venit, exite obviam ei. 
Aufli-tôt elles allument leurs cierges qu’elles tiennent à la 
main, & fuivent l’archidiacre, accompagnées chacune d’une 
ancienne religieufe, qui leur fert de paranymphes.

A leur entrée dans l’églife de la Trinité, appercevant 
l’évêque, qui eft aflis dans un fauteuil devant l’autel, elles 
s’arrêtent & fe mettent à genoux, pendant que l’archidiacre 
qui eft à leur tête, dit à haute voix au prélat; Reverendif 
fime pater ,fancta mater ecclefia, Ere. Très-révérend pere pTéglife 
notre fainte mere demande que vous béniflies & confieriez 
ces vierges que voici , & que vous en faflfïez des époufes de 
Jefus-Chrifl. L’évêque lui demande fi elles en font dignes : 
fcis dignas eße? l’archidiacre répond, Quantum humana fra
gilités nofl'e finit, credo 3 Ere. Autant que la fragilité humaine 
permet de le connaître 3 je crois Er j’ajfure qu elles font dignes 
de porter ce nom. Pour lors l’évêque dit : auxiliante Domino 
noflro, Ere. Avec le fleours de Notre-Seigneur Jefus-Chrifl nous 
choifißbns ces vierges pour les confacrer Er en faire des époufes 
de Jefus-Chrifl. Il les appelle enfuite en difant: Venite: 
venez. Les vierges répondent : Et nunc fequimur : Et nous 
allons à vous. Elles font quelques pas vers l’autel, & s’étant 
mifes encore à genoux, l’évêque häufle fa voix , en répé
tant venite. Elles chantent : Et nunc fequimur in toto corde ; 
Et nous allons à vous de tout notre cœur. Enfin après avoir 
fait encore quelques pas vers l’autel, elles fe mettent de 
rechef à genoux. L’évêque les appelle pour une troifiéme 
fois, en hauflant toujours fa voix, & difant: Venite ,filiœ, 
audite me, timorem Domini doccbo vos: Venez, mes filles, 
écoutes-moi, je vous enfeignerai la crainte de Dieu. Elles le 
relèvent, & répondent par cette antienne, qu’elles chantent 
en marchant : Et nous atlons à vous de tout notre cœur. Nous 
vous craignons, Seigneur 3 nous cherchons à vous voir s ne 
nous confonde^ point, mais agiflez avec nous félon votre dou- 
ceur , Er félon la grandeur de vos miféricordes.

Toutes ces jeunes profefles étant arrivées dans le fanâuaire, 
elles fe mettent à genoux, & baiflant profondément la 
tête , prefque jufqu’à terre , elles chantent l’une après l’autre, 
çn relevant la tête peu à peu, ce verfet : Sujc'tpe me, Do-
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mine, &c. Recevez moi, Seigneur, fuivant votre promejfe , 
afin que jamais aucun vice ne domine en moi. Elles fe relevent 
enfuite. Leurs paranymphes les font ranger en forme de 
demi-cercle devant l’évêque, qui après leur avoir fait une 
exhortation fur la dignité & l’excellence de l’état qu’elles 
embraiTeht, leur demande à toutes en commun fi elles 
veulent perfévérer dans leur deifein , de garder la virginité : 
ayant répondu quelles font dans cette volonté, il les inter
roge en particulier, & demande encore à chacune, fi elle 
eft dans le deifein de garder la virginité : ayant répondu 
qu’elles perféverent dans ce deifein, il leur demande de re
chef à toutes enfemble, fi elles veulent être bénites, confa- 
crées, & devenir les époufes de Jefus Chrift; après quoi 
on chante les litanies, & les prières marquées dans Je pon
tifical romain. L’évêque bénit enfuite les habits des jeunes 
profeifes. Labénédiétion achevée, elles vont dans la facrif- 
tie , accompagnées de leurs paranymphes, pour quitter 
leurs habits blancs & leurs furplis , & fe revêtir des habits 
noirs que l’évêque vient de bénir. Elles retournent enfuite 
deux à deux à l’autel, en chantant les verfets & répons, 
Regnum mundi & omnem ornatum fœculi, &c. J’ai méprijé 
les royaumes du monde & les/ orne mens dufiécle pour l’amour 
de mon Seigneur Jefus-Chrift, que j’ai vû, que j’ai aime', dans 
lequel j’ai crû & que j’ai chéri. Mon cœur a produit une ex
cellente parole, & j’adreffe mes ouvrages au roi, que j’ai 
vu , que j’ai aimé, auquel j’ai ajouté foi, & que j’ai chéri.

Les paranymphes les font mettre à genoux en demi-cer
cle avec le voile baiffé. L’évêque les bénit, dit plufieurs 
oraifons & prières, & elles reçoivent enfuite de fa main le 
voile noir, qu’il leur met fur la tête, un anneau d’or au 
doigt, puis une couronne de perles & de diamans que les 
paranymphes leur attachent fur la tête. Le prélat leur donne 
enfuite la bénédiétion folemnelle marquée dans le pontifical, 
& l’archidiacre lit en françois une excommunication que 
les papes ont fulminée contre ceux qui troubleroient ces 
vierges facrées dans le fervice divin & la poffeilion de leurs 
biens.

L’évêque continue enfuite la meffe, & à l’offertoire les 
nouvelles époufes de Jefus-Chrift vont deux à deux à l’of-







Religieufes de Ronceray. ?-9 3
fraude, & préfentent au prélat leurs cierges en baifant ion 
anneau. Elles reçoivent aufli la fainte Communion de fa 
main, & chantent enfuite cette antienne: Md & lac ex ore 
ejus fufcepi, & fan guis ejus or navit genas meas. La meife 
finie , l’évêque donne la bénédiction folemnelle au peuple , 
dit encore une oraifon fur les vierges confacrées , & leur 
donne pouvoir de commencer l’office divin dans le choeur, 
leur préfentant un bréviaire , fur lequel elles mettent les 
mains l’une après l’autre, pendant que l’évêque dit ces pa
roles : Accipe poteßatem legendi officium 6*  incipiendi horas 
in ecclejtâ, Receve^ le pouvoir de dire l’office & de 
commencer les heures canoniales dans l’églife, au nom du Pere, 
du Fils & du Saint-Efprit.

La cérémonie achevée, toutes les religieufes retournent 
au choeur de l’abbaye, conduites proceffionnellement par 
le clergé. L’évêque les fuit avec fes ornemens pontificaux, 
& fe tenant debout à l’entrée du chœur, il adreife à l’ab- 
beffe, qui eft à la tête des religieufes profternées contre terre, 
les paroles fuivantes : Penfe^ à la maniéré dont vous deve\ 
conferver ces vierges confacrées à Dieu , pour les lui repré- 
fenter un jour fans tache , puifque vous deve^ rendre compte 
d’elles au tribunal de leur époux > qui doit être leur juge 
& le vôtre.

Les nouvelles profeifes font abffinence de viande, & 
gardent le filence neuf jours, pendant lefquels elles font 
revêtues de leur habit de cérémonie, avec leurs couronnes 
bénites fur la tête, & après leur profeffion , elles demeu
rent cinq ans fous la conduite de leur maîtreiTe, comme 
durant le noviciat.

Outre les proceffions de ces dames religieufes dans leur 
cloître & les chapelles intérieures de la maifon, aux jours 
de dimanches, des fêtes folemnelles & des Rogations, 
avec les chanoines de la Trinité., elles en font plufieurs 
autres à certains jours, & fortent du chœur pour aller dans 
la grande églife : autrefois, fuivant d’anciens titres, elles 
fortoient de leur abbaye pour aller en proceffion à l’églife 
cathédrale, & dans celle de l’abbaye de S. Nicolas , auffi 
fie l’Ordre de S. Benoît ; mais déjà depuis long-tems ces 
proceffions externes ne font plus en ufage. Elles reçoivent
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cependant encore dans leur chœur plufieurs procédions, 
comme celle de la cathédrale & des autres chapitres de la 
ville , qui vont y chanter la grand’meffe le jour de Saint- 
Marc; celle des religieux de Saint-Nicolas un des jours des 
Rogations, & celle du jour de la Fête-Dieu, appelée 
du Sacre , 6c qui eft générale. Non-feulement le clergé fé- 
culier & régulier, mais auili toutes les compagnies & com
munautés féculieres de la ville y afliftent au nombre de plus 
de deux mille perfonnes, chacun avec un flambeau a la 
main, & traverfent tous le chœur des religieufes.

Mémoires envoyés d’Angers en ijiz par M. le Maffon , 
chanoine & ancien curé de la Trinité.
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CHAPITRE XXVIII.

De ť Ordre de Vallombreufe ; avec la Vie de S. Jean 
Gualbert, Fondateur de cet Ordre.

L’Ordre de Vallombreufe a eu pour fondateur S. Jean 
Gualbert. Son pere, nommé aufli Jean Gualbert, feigneur 
de Pétroio au Val de Péfa , étoit d’une ancienne famille 
qui, à ce que l’on prétend, defcendoit de Bonacorfo Bif- - 
domini, fait chevalier par Charlemagne. Il eut deux fils , 
Hugues, & Jean qui étoit notre faint. Un de leurs parens 
ayant été tué ( quelques-uns veulent que ce fut Hugues fon 
propre frere >, fon pere l’engagea à en prendre vengeance , 
& l’obligea à chercher, comme lui, tous les moyens de 
perdre celui qui avoit commis cet homicide.

Notre faint allant un jour à Florence avec fes écuyers , 
& penfant où il pourroit trouver fon ennemi, tant pour 
obéir aux ordres de fon pere, que pour fatisfaire à fa propre 
vengeance, fut aufli joyeux que furpris, lorfque par un 
hafard inattendu , il apperçut celui dont il avoit juré la perte ; 
il venoit au devant de lui dans un lieu fi étroit, que l’un 
ni l’autre ne pouvoient fe détourner. Il crut que la fortune 
lui préfentoit une occafion favorable de s’en défaire, & il 
fe préparoit déjà à lui palier fon épée au travers du çorps,
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lorfque fon adverfaire fe jettant à fes pieds , le fupplia, les 
bras étendus en croix , de lui accorder le pardon pour 
l’amour de Jefus-Chrift crucifié. Cette priere le défarma$ 
fe reflbuvenant que le Sauveur, étant en croix, avoit par
donné à fes ennemis ; il tendit la main au fuppliant, & l’afiura 
qu’il lui pardonnoit pour toujours.

Après cette aâion héroïque, il entra pour faire fa priere 
dans l’églife de S. Miniat, qu’il trouva fur fon chemin ; le 
crucifix devant lequel il prioit & qu’on garde encore dans 
cette églife, baifla la tête, & s’inclina, comme pour le 
remercier du pardon qu’il avoit fi généreufement accordé, 
par amour pour lui.

Ce miracle changea tellement l’efprit & le cœur de ce 
jeune homme, qu’il penfa férieufement à quitter le monde 
& à fe donner à Dieu. Arrivé près de Florence, il y en
voya fes gens fous prétexte de préparer le logis ; fe trouvant 
feul & fans témoins, il retourna fur fes pas à S. Miniat, 
& demanda avec beaucoup d inftance, l’habit monaftique. 
L’abbé pour l’éprouver, lui repréfenta toutes les rigueurs de 
la vie qu’il vouloir embrafier, & combien une perfonne de 
fa qualité , dans la fleur & la force de fa jeuneife, auroit 
de peine à fouffrir la pauvreté. Ses gens ne le voyant point 
arriver à Florence, avertirent fon pere de ce qui s’étoit 
paifé : ce gentilhomme en fut allarmé, & partit pour Florence ; 
il chercha par tout fon fils, & l’ayant enfin trouvé dans 
S. Miniat, il le redemanda à l’abbé & aux religieux, les 
menaçant de fa vengeance, s’ils ne lui accordoient fa deman
de. Jean Gualbert dans la crainte que les religieux ne fe 
rendiifent aux volontés de fon pere, porta à l’églife la 
cucule d’un des religieux, qu’il avoit trouvée, la mit fur 
l’autel, & après s’être coupé les cheveux, il s’en revêtit 
avec joie, en préfence de toute la communauté, qui ne 
put s’empêcher de lui applaudir. Cette aêtion héroïque, de 
zele & de piété ayant été rapportée à fon pere, il en fut 
tellement touché, qu’il cefla fes menaces contre les reli
gieux , & que prenant pour lui des fentimens plus doux, 
il approuva enfin fa réfolution.
' Il s’occupa pendant l’année de fon noviciat à déraciner de 
fon coeur le vice & à acquérir de folides vertus. Il employa
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les abftinences, les jeûnes, les veilles & les macérations 
corporelles. Son humilité étoit très-grande, & il obéiffoir. 
aveuglément à la volonté de fes fupérieurs. A peine eut-il 
fait profelfion, que l’abbé de S. Miniat mourut; Jean Gual- 
bert fut élû en fa place par les fuffrages de toute la commu
nauté, mais il fit tant dinftances pour être déchargé de cette 
dignité, qu’il fit confentir les religieux à procéder à une 
nouvelle éledion.

Les hiftoriens de l’Ordre de Vallombreufe prétendent 
qu’après la renonciation de ce faint à cette abbaye, un 
religieux nommé Ubert, l’obtint pour une fomme d’argent 
qu’il donna à l’évêque de Florence, que quelques-uns difent 
avoir été Lambert, & d’autres Atthon I; ils ajoutent que 
ce fut pour ce fujet , que S. Jean Gualbert quitta ce mo
naftere, & qu’avant de fe retirer dans la folitude, il alla 
à Florence avec un autre religieux , & que voulant y foule- 
ver la populace contre l’évêque , qu’ils accufoient publiquement 
de fimonie, ils furent très-maltraités par ceux qui favorifoient 

' ce prélat : mais le pere Mabillon n’attribue la retraite de 
S. Jean Gualbert, & fa fortie du monaftere de S. Miniat, 
qu’à fon amour pour la folitude, afin d’y vivre éloigné 
du tumulte du monde. Ni Lambert ni Atthon, dit ce favant 
hiftorien, n’ont été fimoniaques. Lambert étoit un très-faint 
homme, qui animé du défir d’une plus grande perfedion, 
quitta fon évêché en 1052, pour embrailer la vie monaf- 
tique, & Atthon fon fucçeffeur eft appelé par Ughel, un 
prélat digne d’une mémoire éternelle pour fes belles adions, 
& pour les grands bienfaits dont il enrichit, & fon églifq 
cathédrale, & le monaftere de S. Miniat.

Ce fut donc l’amour de la folitude & le défir d’une plus 
grande perfedion , qui fit fortir S. Jean Gualbert de S, 
Miniat avec cet autre religieux. Après avoir paifé par divers 
lieux, ils fe rendirent à Camaldoli, où ils demeurèrent 
allez long-tems. Le prieur, Pierre Daguin, voulut engager 
Jean Gualbert à prendre les ordres & promettre fiabilité 
en ce lieu , mais il le refufa & fe retira à Vallombreufe. La 
raifon qu’en donnent le pere Mabillon & M. l’abbé Fleury, 
c’eft parce que l’attrait de ce faint étoit pour la vie céno- 
bitique, C’eft aulli ce que difent les hiftoriens de cet Ordre $ 

mais
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mais félon le plan de ce premier monaflere que S. Jean 
Gualbert fit bâtir à Vallombreufe, il paroît qu’il avoit 
d’abord plus d’inclination pour la vie hérémitique, puifqu’il 
le fit bâtir à peu-près fur le modele de Camaldoli, les 
cellules étant féparées les unes des autres, fuivant le plan 
donné par Didace de Franchi, abbé de Ripoli, dans la 
vie de S. Jean Gualbert , & gravé fur le deffin donné 
avant lui par Xante de Péroufe & Thadée Ademar.

Ce lieu fitué dans les Apennins, à dix milles de Florence, 
plut à Jean Gualbert; il a été nommé Vallombreuje, à 
caufe de fa fituation : c’eft une petite vallée ombragée de 
forêts de fapins qui couvrent les montagnes voifines; il fe 
nommoit Aqua-bella, lorfque le faint y arriva vers l’an 1038. 
Les hiftoriens de cet Ordre en placent l’établiiTement en 
101 y, ôc même félon Afcagne Tamburin en toi2;ils pré
tendent que leur faint fondateur y arriva en 1008, & qu’il 
demeura fept ans dans cette folitude avant de jetter les 
fondemens de fon ordre. Mais fi André de Gènes, Thadée 
Ademar, Eudofe Locatelli, & Didace de Franchi, dans la 
vie de ce faint, mettent fa mort félon l’opinion la plus 
univerfellement reçue en 1073 , à l’âge de 80 ans, il 
faut donc qu’ils conviennent qu’il eft né en 993 ; il quitta 
donc le monde pour prendre l’habit monaftique à l’âge 
de 18 ans ; & comme il demeura quatre ans dans le mo- 
naftere de Miniat avant d’être élu abbé 3 fon éleâion 
doit donc avoir été faite en 1013. Or on a vu que fans 
parler du tems qu’il pafia à Camaldoli, il refta dans fa 
folitude fept ans avant de travailler à l’établiiTement de fon 
Ordre ; par conféquent il ne peut l’avoir commencé plutôt 
qu’en 1023, félon leur propre fupputation.

Mais ce. quL doit encore mieux les convaincre d’erreur, 
c’eft qu’ils atfihbuent, comme on l’a dit, la fortie de S. 
Jean Gualbert ou monaftere de S, Miniat, à la prétendue 
fimonie d’Atthon, premier évêque de Florence; or il eft 
certain que cet Atthon ne fuccéda à Lambert qu’en 1032, 
& fi 1’on y ajoute les fept années que ce faint fondateur 
paffa dans la folitude, il devient évident que leur Ordre ne 
peut avoir commencé 3 félon cette derniere remarque hifto? 
rique, que vers l’an ioj<?,

Tome V. P P



2^8 Quatrième Partie, Chap. XXVIII.
La réputation de ce faint lui attira de divers endroits 

plufieurs difciples, tant clercs que laïcs; plufieurs religieux 
du monaftere de S. Miniat qu’il avoir quitté, fe joignirent 
même à lui. Son monaftere avoit plus la forme d’un her- 
mitage que d’un couvent de cénobites ; auiïi a-t-il retenu 
pendant long-tems le nom d’hermitage de Vallombreufe. 
Le faint y fit bâtir un hofpice, où il recevoir d’abord ceux 
qui fe préfentoient pour être fes difciples, & après les avoir 
éprouvés pendant quelque tems à garder les cochons, à net
toyer tous les jours leurs étables, & à en ôter les immondices, 
avec leurs mains, fans fe fervir de pelles, il les admettoit 
au noviciat*,  où il leur faifoit obferver exactement la 
Regle de S. Benoît. L’année de probation finie, il leur 
faifoit faire profeflîon ; & pour leur bien imprimer dans 
l’efprit & dans le cœur le mépris du monde , auquel ils étoient 
entièrement morts par cette même profeflîon , il les faifoit 
refter profternés contre terre pendant trois jours, revêtus de 
leur cucule ou coule , gardant un filence exaêt, & médi
tant la paflîon de Jefus-Chrift.

Itte, abbefle de S. Ellero ou S. Hilaire, à qui appar- 
tenoit le lieu où ils s’étoient établis, leur envoya quelque 
fecours de vivres & de livres, enfin leur donna le lieu 
même appelé Aqua-Bella , avec un ample terrein pour 
étendre la fabrique de leur monaftere, y ajoutant des prés, 
des vignes & des bois. Elle voulut qu’en reconnoiflance 
les religieux de Vallombreufe donnaient tous les ans à fon 
églife une livre de cire & une livre d’huile, & elle fe 
réferva en qualité de fondatrice le droit de nommer le 
fupérieur. Quelque tems après, l’empereur Conrad étant à 
Florence, & ayant oui parler de ce monaftere, envoya 
Rodolphe, évêque de Paderborn, pour en dédier l’églife, 
car le fiége de Fiezoli, dans le diocèfe duquel Vallombreufe 
fe trouvoitj étoit vacant, ce qui paroît par l’aête de la 
donation de l’abbefle , daté de l’an 1059. Ce droit de 
cenfive, auquel les religieux étoient obligés par la même 
donation, dura long-tems, car il en eft fait mention dans 
un privilège de Grégoire IX, de l’an 1228, accordé à Agnès, 
deuxième abbefle de S. Ellero; mais en 12 y y, Alexandre 
IV ayant transféré ces religieufes dans un autre monaftere,
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à caufe de leur relâchement, il accorda celui de S. Ellero 
aux religieux de Vâllombreufe, avec toutes les terres & 
feigneuries qui en dépendoient. Quant au droit de nommer 
le fupérieur que l’abbeffe Itte s’étoit réfervé, il dura peu , 
le pape Viétor II ayant accordé aux religieux la permiflion 
d’élire leur abbé.

Le monaftere de Vâllombreufe ainCi formé, Jean Gual- 
bert en fut fait fupérieur, malgré fa réfiftance extrême. Il 
s’appliqua à faire obferver la Regle de S. Benoît dans toute 
la rigueur, principalement quant à la clôture des religieux, 
& il les fît habiller d’une étoffe grife, ce qui, félon les 
hiftoriens de cet Ordre, les fit appeler pendant les quatre 
premiers fiécles de leur établiffement, les moines gris, c’eft- 
à-dire jufques fous le généralat de dom Blaife de Milan, 
qui leur fit prendre en lyoo, la couleur tannée. Quelque 
tems après la mort de leur fondateur, ils portoient fur leurs 
habits gris des fcapulaires blancs ; mais le général dom Fran
çois Altouity le leur défendit en leur recommandant l’obfer- 
vance de la couleur grife, comme l’ancien habillement de l’Or- 
dre. Pour leur tonfure, ils fe rafoient le deffus de la tête, & 
laiffoient en bas des cheveux en forme de cercle ; c’étoit la 
couronne des Romains , qui, comme nous l’avons dit , 
prétendoient imiter l’apôtre S. Pierre. Nous donnons ici la 
figure d’un de ces religieux de Vâllombreufe avec la tonfure.

Cet habillement avoit beaucoup de conformité avec celui 
des religieux de S. François, appelés Freres Mineurs, félon 
Didace de Franchi. Suivant cet auteur, S. François vers 
l’an 1224, étant venu à Vâllombreufe par un tems de pluie, 
l’abbé dom Bénigne qui le vit tout mouillé, lui donna fa 
propre coule pour changer ; le faint ayant voulu la lui 
rendre avant fon départ, l’abbé ne voulut pas la reprendre ; 
& S. François s’étant ceint de fa corde, la garda, & con- 

 tinua à s’en fervir, ne trouvant que très-peu de différence entre 
celui-là & le fien. Cet auteur ajoute encore que l’on voit 
en peinture dans le couvent de Sainte-Croix de Florence 3 
l’habillement des religieux de Vâllombreufe & de S. Fran
çois , où l’on remarque la grande conformité entr’eux.

Les biens de Vâllombreufe augmentant de jour en jour 
par les donations, S, Jean Gualbert reçut des laïcs &
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freres convers, pour avoir foin du temporel. Ils menoient 
la même vie que les moines, & n’en diffëroient que par 
l’habillement, qui étoit plus court, & par un bonnet de 
peaux d’agneaux, dont ils fe couvroient la tête. Ils ne gar- 
doient pas un filence aufli exaêt, que ceux qui étoient 
deftinés pour le chœur, le filence étant incompatible avec 
les travaux du dehors, auxquels ils étoient occupés. C’eft 
le premier exemple de freres laïcs ou convers, diftingués 
par leur état des religieux du chœur , qui étoient dès-lors 
clercs pour la plupart, ou propres à le devenir, fuivant la 
remarque de M. l’abbé Fleury.

Plusieurs perfonnes nobles offrirent à S. Jean Gualbert, 
des places pour bâtir de nouveaux monafteres, & plufieurs 
le prièrent d’en réformer d’autres. Le premier qu’il fonda 
fut celui de S. Salvi, ainfi appelé à caufe d’une chapelle 
dédiée à ce faint évêque ď Amiens , qui fe trouvoit dans le 
lieu qui lui fut donné en 1044. Mais il en fonda d’autres 
dans les Apennins, un à Mofcheto, un autre à Razzuolo, 
un troifiéme à Mont-Scalari. Ceux qu’il réforma, & où 
il mit de fes religieux, furent les abbayes de Paflignagno 
près de Sienne, de Sainte-Réparate, proche Florence, de 
S. Fidele de Strumi, au diocèfe ďArezzo, & de Fontaine- 
Thaone, au diocèfe de Piftoye, On lui donna encore Sainte- 
Marie de Conco, S. Pierre de Mont-Verde, & S. Sauveur 
de Vaiano.

Les monafteres qu’il fondoit étoient félon la pauvreté : il 
n’y avoir rien de fuperflu. Etant allé vifiter un jour celui 
de Mofcheto, que M. l’abbé Fleury appelle Mufcetan, il en 
trouva les bâtimens trop grands & trop beaux, appela Ro
dolphe qui en étoit abbé, & lui dit d’un vifage ferein : T^ous 
ave\ bâti des palais à votre gré, & vous ave\ employé des 

fommes qui auraient fervi à foulager un grand nombre de 
pauvres. Puis fe tournant vers un petit ruifleau qui couloit 
près delà, il fat-. Dieu tout-puijjant, venger^-moi promptement 
par ce ruifleau, de cet énorme édifice. Aufli-tôt qu’il fut 
parti, le ruifleau commença à s’enfler, & tombant de la 
montagne avec impétuofité, il entraîna des arbres & des 
roches, qui ruinèrent le bâtiment de fond en comble. Epou
vanté d’un événement aufli extraordinaire, l’abbé fongeoit à 
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rebâtir fon monaftere, & vouloir le changer de place ; mais S. 
Jean Gualbert l'en empêcha , & faillira que ce ruiffeau ne 
leur feroit plus de mal. Ayant appris qu’on avoit vu dans un 
de fes monafteres un homme qui y avoit donné tout fon 
bien, au préjudice de fes héritiers, il y alla auili-tôt, .ôc 
demanda à l’abbé l’aéle de la donation ;> il le mit en pièces 
a finftant, priant Dieu ôc l’apôtre S. Pierre de le venger 
de ce monaftere. A peine fe fut-il retiré que le feu prit au 
monaftere ôc en brûla la plus grande partie ; dans fa fainte 
colere il ne daigna pas même fe retourner pour le re
garder.

Dieu qui n’abandonne jamais les fiens, & qui par un effet 
de fa providence, pourvoyoit abondamment aux befoins de 
fes religieux, permit un jour qu’ils manquaffent de vivres. 
Notre faint ayant fait tuer un mouton, pour leur diftribuer 
avec trois pains qui reftoient, ils ne touchèrent pas à la 
viande, ôc ils fe contentèrent chacun d’un petit morceau de 
Î>ain. Cette modération fut fi agréable à Dieu, qu’il ne 
a laiffa pas fans récompenfe : le lenderrfain on leur amena 

des ânes chargés de bled & de farine, fuivant la prédiftion 
du faint abbé. Une autre fois il fit tuer un bœuf en fem- 
blable occafion, aimant mieux donner de la chair à fes 
religieux, que de les laiffer mourir de faim ; mais comme ils 
étoient réfolus de fouffrir plutôt la faim, que de tranfgreffer 
leur Regle, Dieu par un nouveau prodige pourvut encore 
à leur befoin. Pareil miracle arriva encore, lorfqu’il reçut 
le pape Léon IX, avec fa fuite dans fon monaftere de 
Pafîignagno ; ayant demandé à l’économe s’il avoit du poiffon, 
& apprenant qu’il n’en avoit point, il envoya les freres 
convers pour pêcher dans un lac voifin du monaftere; quoi
que tous les religieux l’affuraffent qu’on n’avoit jamais vu 
de poiffon dans ce lac, il ordonna néanmoins à deux freres 
convers d’y aller, ils y trouvèrent deux gros brochets, qu’il 
préfenta au pape.

L’exemple de Jean Gualbert ôc fes exhortations conver
tirent pluiieurs clercs, qui laiffant leur vie efféminée ôc 
fcandaleufe, commencèrent à s’affembler près des églifes , 
à embraffer une vie toute fpirituelle ôc à vivre en commun. 
Il fit auffi bâtir plufieurs hôpitaux ôc réparer plufieurs églifes.
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Ce faint fe déclara l’ennemi de la fimonie qui n’étoit que 
trop en regne de fon tems parmi les évêques. Pierre, évêque 
de Florence, étant accufé d’avoir donné trois mille livres 
pour avoir fon évêché, les religieux de fon diocèfe ayant 
à leur tête S. Jean Gualbert, ne voulurent plus le recon- 
noître pour leur évêque, & firent foulever une partie du 
peuple & du clergé contre lui ; ils foutenoient que l’évêque 
étant fimoniaque, & par conféquent hérétique, il n’étoit pas 
permis de recevoir les facremens de fa main, ni de ceux 
qu’il avoit ordonnés. S. Pierre Damien tenta, mais inutile
ment, d’appaifer ce différend, foutenant qu’on ne devoit 
pas fe féparer de l’évêque, tant qu’il n’étoit pas juridiquement 
condamné.

Celui qui avoit le plus d’autorité fur ces religieux & fur 
S. Jean Gualbert, étoit un reclus nommé Thew^on, qui 
paffa cinquante ans enfermé près du monaftere de Sainte- 
Marie à Florence, d’où il donnoit des avis à ceux qui al- 
loient le confulter. Il avoit beaucoup de zele contre la 
fimonie, & ce fut par fon confeil que Jean Gualbert alla 
crier dans la place publique, que l’évêque étoit manifeftement 
fimoniaque, ne craignant point d’expofer fa vie pour l’utilité 
de l’églife. L’évêque voyant une grande partie de fon clergé 
& de fon peuple animée contre lui, crut les intimider en 
faifant tuer les religieux auteurs de la fédition. Il envoya 
de nuit des gens à pied & à cheval, avec ordre de brûler 
le monaftere de S. Salvi, & de faire main-baffe fur les 
religieux. L’évêque croyoit que l’on y trouveroit S. Jean 
Gualbert, mais il en étoit forti la veille. Lorfque les gens 
de l’évêque entrèrent dans l’églife, les religieux célébroient 
les noêturnes ; ils fe jetterent fur eux l’épée à la main, en 
blefferent plufieurs, renverferent les autels, pillèrent ce qu’ils 
trouvèrent, & mirent le feu au monaftere. Cette violence 
rendit l’évêque plus odieux & groflit beaucoup le parti qui 
lui étoit contraire. Dès le lendemain plufieurs perfonnes de 
l’un & de l’autre fexe fe rendirent à S. Salvi, portant chacun 
félon Ton pouvoir., ce qui étoit néceffaire aux religieux. Ils 
s’eftimoient heureux d’en voir quelqu’un , ou de recueillir de 
leur fang, & de le garder pour relique. A cette nouvelle 
Jean Gualbert quitta Vallombreufe, & partit pour S. Salvi,
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dans l’efpérance d’y fouffrir le martyre: il félicita l’abbé & 
les religieux des maux qu’ils avoient endurés pour la juftice, 
& après quelques momens de converfation fur cefujet, ils 
prirent réfolution d’aller à Rome, accufer l’évêque dans le 
concile qui s’y tenoit pour lors l’an 1053, Par Ie PaPe 
Alexandre IL Plus de cent évêques y étant arrivés, ils y 
dénoncèrent publiquement l’évêque, comme fimoniaque & 
hérétique, déclarant qu’ils étoient prêts à entrer dans un 
feu pour le prouver; mais le pape ne voulut ni dépofer 
l’évêque, ni accorder aux religieux l’épreuve du feu ; voyant 
d’un côté que la plus grande partie des évêques, favorifoient 
celui de Florence, & que de l’autre, l’archidiacre Hilde
brand, qui fut depuis papej fous le nom de Grégoire VII, 
prenoit le parti des religieux.

L’évêque de Florence voyant qu’il n’avoit point été con
damné à Rome, en devint encore plus fier & recommença 
à perfécuter davantage ceux de fon clergé, qui continuoient 
avec les religieux à fe féparer de lui comme fimoniaque: 
l’archiprêtre & plufieurs autres, ne pouvant fouffrir ces 
violences, furent obligés de fortir de la ville; ils fe réfugiè
rent au monaftere de Settimo, ainfi nommé, parce qu’il eft 
éloigné de fept milles de Florence. Ce monaftere qui 
avoit d’abord été de l’Ordre de Cluni, & qui eft aujourd’hui 
de celui de Cîteaux, étoit alors de celui de Vallombreufe. S. 
Jean Gualbert qui s’y trouvoit pour lors, les reçut avec 
beaucoup de charité, & leur donna tous les fecours qui 
dépendoient de lui ; mais le parti de l’évêque étant protégé 
par Godefroi, duc de Tofcane, qui menaçoit de mort les 
religieux & les clercs qui lui étoient oppofés, cela leur attira 
une grande perfécution.

Le pape qui vint alors à Florence, vit le bois préparé 
pour le feu , où les religieux vouloient entrer afin de prouver 
que l’évêque étoit fimoniaque ; mais il refufa de confentir 
à leur demande, & fe retira, laiffant dans la divifion & le 
trouble, le clergé & le peuple , qui enfin laffés de tant de 
calamités , folliciterent fortement l’évêque dans une affem- 
blée, de fe juftifier des accufations portées contre lui. Les 
clercs s’offrirent de fubir pour lpi le jugement de Dieu s’il 
étoit innocentj ou s’il vouloit recevoir l’épreuve du feu
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que les religieux avoient voulu faire à Rome & à Florence, 
d’aller les en prier.

L’évêque s’y refu fa, & il obtint au contraire un ordre 
de faire mener prifonniers au gouverneur ceux qui ne le 
reconnoîtroient pas pour évêque ôc qui ne lui obéiroient 
pas : fi quelqu’un s’enfuyoit de la ville, fes biens dévoient 
être confifqués, & les clercs qui s’étoient réfugiés à l’églife 
de S. Pierre, pour lors hors des murs de la ville, dé
voient fe réconcilier avec lui, ou être chaifés de Floren
ce, fans efpérance d’être écoutés. En exécution de cet 
ordre, le foir du famedi après.le mercredi des Cendrés de 
l’année 1067, ces clercs étant aifemblés dans l’églife de S. 
Pierre, pour réciter les divins offices, en furent chaifés, fans 
égard à la fainteté du lieu. Il y eut alors un grand concours 
de peuple, & principalement de femmes, qui ayant ôté 
leurs voiles de deffus leurs têtes, marchoient les cheveux 
épars, fe frappant la poitrine, &jettant des cris pitoyables, 
comme fi elles avoient perdu leurs maris ou leurs enfans. 
Elles fe profternoient dans les rues pleines de boues, & 
difoient dans leurs plaintes: Hélas , hélas, Jefus j on vous 
chaffe d’ici ; on ne vous permet pas de demeurer avec nous ! 
vous lé voudriez bien , mais Simon le magicien ne vous le 
permet pas. O S. Pierre , comment ne défendez-vous pas 
ceux qui fe réfugient chez vous? Etes-vous vaincu par Simon ? 
Nous croyons qu’il étoit enchaîné en enfer, é? nous voyons 
qu il vient vous attaquer impunément à votre honte. Les hommes 
menaçoient de brûler la ville, réfolus d’en fortir avec leurs 
femmes & leurs enfans pour fuivre Jefus-Chrift. Nous voyez 
difoient-ils j que Jefus-Chrift fe retire d’ici, parce que fuivant 
fa doctrine, on ne ré/ifte point à celui qui le chaffe, & nous 
auffi, mes freres, brûlons cette ville afin que le parti héréti
que nen jouiftè pas ; & nous en allons avec nos femmes & nos 
enfans par-tout où Jefus-Chrift ira } & juivons-le fi nous 
fommes chrétiens.

Les clercs qui fuivoient le parti de l’évêque, touchés de 
ces difcours, fermèrent les églifes, cefferent de fonner les 
cloches, de chanter publiquement les offices divins & la 
meife, & s’étant aifemblés , ils délibérèrent d’envoyer au 
nionaftere de Settimo, pour prier les religieux de leur faire 

connoître
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connoître la vérité, promettant de la fuivre. Ils prirent jour 
au mercredi fuivant, qui étoit celui de la première femaine 
de Carême. Le lundi & le mardi, ils firent des prières par
ticulières pour ce fujet. Le mercredi matin un clerc fut 
député vers l'évêque, & le pria, que fi ce que les religieux 
de S. Jean Gualbert difoient de lui étoit véritable, il l’a
vouât franchement, fans tenter Dieu & fatiguer inutilement 
le clergé & le peuple, & que s’il étoit innocent, il vînt 
avec eux. L’évêque refufa d’y aller, & follicita même ce 
clerc à ne pas s’y rendre ; mais il lui répondit, que puifque 
tout le monde alloit au jugement de Dieu, il iroit & s’y 
conformeroit, en forte que ce jour-là il Thonoreroit plus 
que jamais, ou qu’il le mépriferoit entièrement.

Sans attendre ce député, tout le clergé & le peuple courut 
au monaftere de Settimo. Les femmes ne furent point 
effrayées par la longueur & l’incommodité du chemin rem- 
f)li d’eau bourbeufe. Les enfans ne furent point retenus par 
e jeûne ( car ils l’obfervoient alors ) ; ainfi il fe trouva à 

la porte du monaftere environ huit mille perfonnes, qui de
mandèrent aux religieux l’épreuve du feu, pour prouver ce 
qu’ils avoient avancé contre l’évêque de Florence. Le peuple 
dreffa deux bûchers, l’un à côté de l’autre, chacun long 
de dix pieds, large de cinq & haut de quatre & demi : 
entre les deux étoit un chemin large d’une braffe, femé 
de bois fec, & aifé à brûler. Cependant on chantoit des 
pfeaumes & des litanies ; & dès que les deux bûchers 
furent prêts, on choifit un religieux nommé Pierre, pour 
entrer dans le feu : par ordre de l’abbé, il alla à l’autel 
pour célébrer la meffe, qui fut chantée avec grande dévo
tion, & quantité de larmes, tant de la part des religieux 
que de celle des clercs & des laïcs. Ą YAgnus Dei, quatre , 
religieux s’avancèrent pour allumer les bûchers : l’un portoit 
un crucifix, l’autre de l’eau bénite, le troifiéme douze 
cierges allumés, & le quatrième l’encenfoir plein d’encens. 
Le peuple en les voyant j éleva fa voix vers le ciel. On 
chanta Kyrie eleifon d’un ton lamentable, 6c on pria Jefus- 
Chrift de venir défendre fa caufe. Les femmes principalement 
eurent recours à la fainte Vierge, pour prier fon fils d’en
treprendre fa défenfe. On entendoit retentir le nom de S,

Tome V. Qq
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Pierre, parce qu’il avoit condamné Simon le magicien; & 
celui de S. Grégoire pape, qu’on prioit d’être préfent à cette 
cérémonie pour vérifier fes décrets.

Pendant que chacun prioit à fa maniéré, le religieux 
Pierre ayant communié & achevé la méfié, ôta fa chafuble, 
gardant les autres ornemens facerdotaux , & portant une 
croix; il chantoit les litanies avec les abbés & les religieux, 
& rempli de confiance en Dieu, il s’approcha des bûchers 
déjà embrâfés. Le peuple redoubla fes prières avec une 
ardleur incroyable. Enfin on fit faire filence pour entendre 
les conditions auxquelles fe faifoit l’épreuve du feu. On 
choifit un abbé qui avoit la voix forte, pour lire diftinéte- 
ment au peuple une oraifon, contenant ce que l’on demandoit 
à Dieu. Tous l’approuverent, & un autre abbé ayant irnpofé 
filence & élevé fa voix, dit : Mes freres & mes fœurs t Dieu 
nous eß témoin que nous faifons ceci pour le falut de vos 
âmes , afin que déformais vous évitiez la (imonie, dont prefque 
tout le monde efi infecté , & qui efi fi abominable que tous 
les autres péchés ne font rien en comparaifon.

Les deux bûchers étoient déjà réduits en charbon, & le 
chemin d’entre deux en étoit couvert, en forte qu’en y mar
chant on en auroit eu jufqu’aux talons. Alors le religieux Pierre 
par ordre de l’abbé, prononça à haute voix cette oraifon, 
qui tira les larmes de tous les afiiftans : Seigneur Jefus-Chrifi, 
qui êtes la lumière de tous ceux qui croyent en vous,) implore 
votre miséricorde & je prie votre clémence, afin que fi Pierre 
de Pavie a ufurpé le fiége de Florence pour de l argent, ( ce 
qui efi ïhéréfie Jimoniaque , ) vous me fecourie^ dans ce terrible 
jugement, & me préfervie^ par un miracle, de toute atteinte 
du feu, comme vous ave^ autrefois confervé les trois enfans 
dans la fournaife. Après que tous les afiiftans eurent répondu 
Amen, il donna le baifer de paix à fes freres. On demanda 
au peuple combien il vouloit qu’il demeurât dans le feu ; il 
répondit qu’il fuffifoit qu’il pafiât gravement au milieu.

Le religieux Pierre, faifant le figne de la croix fur les 
flammes, & portant fa croix fur laquelle il arrêtoit fa vue, 
fans regarder le feu, y entra gravement nuds pieds avec un 
vifage gai ; on le perdit de vue tant qu’il fut entre les deux 
bûcher», mais on le vit bientôt paroître de l’autre côté fain
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& fauf, fans que le feu eût fait la moindre impreffîon fur 
lui. Le vent de la flamme agitoit fes cheveux, foulevoit 
fou aube & faifoit flotter fon étole & fon manipule; mais 
rien ne brûla, pas même le poil de fes pieds. Il raconta 
depuis, qu’étant près de fortir du feu , il s’appperçut que 
fon manipule lui 'étoit tombé de la main , 6c qu’il re
tourna le reprendre. Quand il en fut forti, il voulut y 
rentrer ; mais le peuple l’arrêta lui baifant les pieds, & 
chacun s’eftimoit heureux de baifer la moindre partie de 
fes habits. Peu s’en fallut qu’il ne fût étouffé par le peuple, 
& les clercs eurent bien de la peine à le dégager. Tous chan- 
toient à Dieu des louanges, & répandoient des larmes de joie ; 
on exaltoit S. Pierre, & on déteftoit Simon le magicien.

Le peuple & le clergé de Florence écrivirent aufli-tôt au 
pape Alexandre II, tout ce qui s’étoit paffé, le fuppliantde 
les délivrer de cet évêque fimoniaque. Le pape y eut égard, 
& dépofa Pierre de Pavie , qui fe fournit à ce jugement, 6c 
fe convertit ; il fe réconcilia avec les religieux , & prit 
même l’habit de leur Ordre dans le monaftere de Settimo, 
auquel il laiffa quelques biens, (à ce qu’on prétend) qui 
furent appliqués par Pierre II, abbé de ce monaftere, à 
l’hôpital de ce lieu.

Après ce miracle du feu, les religieux de Vallombreufe 
furent en grande eftime : le comte Guillaume Bulgare donna 
à S. Jean Gualbert l’abbaye de Fucecchio , dans le diocèfe 
de Lucques, le priant d’y mettre pour abbé ce religieux 
Pierre, qui avoit paffé par le feu, 6c qui fut furnommé 
Ignée. Ce religieux que l’Ordre de Vallombreufe compte 
au nombre de fes faints, fut fait cardinal 6c évêque 
d’Albane en 1074, Par Grégoire VII. Il étoit delà famille 
des Aldobrandins. S’étant fait religieux à Vallombreufe, il 
s’appliqua à la recherche de toutes les vertus, mais princi
palement à celle de l’humilité, qu’il pratiquoit dans un fi 
haut degré de perfeâion, que malgré la nobleffe de fon 
extraftion, il ne dédaigna pas de garder les ânes 6c les 
vaches, félon l’ordre qu’il en avoit reçu de fon fupérieur : 
fon mérite ne permettant pas qu’il reftât toujours dans un 
emploi fi bas 6c fi humiliant, il fut fait dans la fuite prévôt 
de Paflignagno.

Qq ’i
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S. Jean Gualbert après avoir par fon zele extirpé la fimonie 

qui étoit alors fi commune, donna tous fes foins au gouver
nement de fon Ordre; étant allé en 1073 à Paffignagno pour 
y faire la vifitede ce monaflere, il y tomba malade & y 
mourut. Peu avant fa mort, il fit affembler fes religieux, 
& ayant pris par la main le bienheureux Rodolphe, abbé 
de Mofcheto, il le nomma pour fon fucceifeur, ce qui 
n’empêcha pas qu’après lui avoir donné la fépulture, les 
religieux pour obferver les formalités ordinaires, ne s’affem- 
blaifent à Vallombreufe, où en fuivant les intentions de 
leur fondateur , ils élurent pour général le bienheureux 
Rodolphe, qui obtint du pape Grégoire VII, la confirma
tion de cet Ordre & de fes privilèges. Le bienheureux Rufti- 
que de Florence lui fuccéda en loyô’, & celui-ci eut pour 
fucceifeur le bienheureux Erizzo de Florence en icpa.Ces 
généraux augmentèrent fi confidérablement cet Ordre, que 
dans le premier fiécle de fon écabliifement, on y comptoit 
déjà plus de cinquante abbayes. Us furent d’abord perpétuels, 
enfuite triennaux, & à préfent ils exercent leur office 
pendant quatre ans. Us fe fervent d’ornemens pontificaux, 
honneur qui fut premièrement accordé à Nicolas de Sienne, 
abbé de Paffignagno .en 13 y 2, par le pape Clément VI, & 
en 1372, par Grégoire XI, à l’abbé de Vallombreufe, qui 
étoit autrefois le premier prélat de la Tofcane , & juge 
apoftolique, dans les diocèfes de Florence & de Fiezoli, 
fur les taxes qui fe payoient au pape. Lorfque les généraux 
étoient perpétuels., ils prenoient la qualité d’abbés de Notre- 
Dame, & de tout l’Ordre de Vallombreufe, & de comtes 
de Canette , de Mont-Verde , de Guald & de Magnai. 
Us avoient auffi féance dans le fénatde Florence, & étoient 
fouvent commis par les fouverains pontifes, pour pacifier 
les différends, furvenus entre les eccléfiaffiques de Tofcane.

Dom Averard Nicolini, abbé de Vallombreufe, qui avoit 
été général de cette congrégation, fit rebâtir en 16’37, cette 
abbaye avec toute la magnificence dans laquelle on la voit 
de nos jours. Les femmes n’entrent qu’à certains jours dans 
l’é^life ; & Clément VIII par un bref de l’an 1396, ordonna 
qu elles n’y pourroient entrer que le jour de S. Jean Gual
bert, le Jeudi & le Vendredi-Saint & le jour defAifomption^



Ordre de Vallombreufe. 309
à caufe que ce jour-là on diftribue pour quatre cens livres 
de dot à de pauvres filles.

Quoique Didace de Franchi diíe que cet Ordre n’a 
jamais eu befoin de réforme, cependant on peut croire que 
fi l’obfervance régulière y avoit toujours été fidèlement 
gardée, on ne lut auroit pas donné quelquefois pour géné
raux des religieux d’un autre Ordre, comme Placide Paf- 
canelli, religieux du monaftere de S. Benoît de Mantoue, 
qui fut le vingt-neuvième général de Vallombreufe, nommé 
par le pape Eugene. IV, & Blaife de Milan trente-unième 
général, qui après avoir gouverné cet Ordre pendant trente- 
fix ans, fut privé de fort office & envoyé en exil à Gaëte, 
par le pape Léon X en 1 y 1 y, à la place duquel ce pontife 
mit Jean-Marie de Florence de l’Ordre de S. Dominique, 
qui gouverna celui de Vallombreufe pendant huit ans. 
Devenu évêque d’Hippone & fuffragant de Piftoie en 1 y 2 3, 
par le pape Adrien VI, le généralat fut rendu à Blaife de 
Milan, qui fut le dernier général perpétuel. Nous apprenons 
par l’itinéraire d’Ambroife le camaldule, que ce favant homme 
fut nommé par le pape Eugene IV, pour vifiteur général 
de l’Ordre de Vallombreufe ; & le cardinal Juftinien pro
tecteur de cet Ordre, voulant le réformer en 1601, nomma 
f)our fon commiiTaire, vifiteur & réformateur de cet Ordre, 
e pere Léonardi, fondateur des clercs réguliers de la Mere- 

de-Dieu de Lucques; Léonardi retrancha plufieurs abus qui 
s’étoient gliffés dans cet Ordre, & fit plufieurs réglemens 
pour y établir l’obfervance régulière.

Nous avons dit que les religieux de Vallombreufe ont 
été les premiers de l’Ordre de S. Benoît qui admirent des 
freres convers. Il y avoit auffi des fœurs converfes, qui 
faifoient une efpece de profeffion entre les mains de l’abbé, 
& qui vivoienc comme en fociété, focs l’obéiffance des 
fupérieurs de l’Ordre : leur habit confiftoit en une robe & 
un fcapulaire gris , & elles avoient un voile noir pour couvrir 
leur tête. Quelques-unes étoient veuves : on en voycit auffi 
de mariées, qui embraiferent cet état du confentement de leurs 
maris, qui fe retiroient de leur côté dans des cloîtres d’hom
mes. Après avoir offert leurs héritages au monaftere, elles en 
jouiffoient pendant leur vie, & y demeuroient fous la conduite
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d’un frere convers d’un âge avancé & d’une vie mortifiée. 
Elies étoient obligées à certains jeûnes & à réciter quelques 
prières; mais ces converfes, qui ne furent admifes qu’après 
la mort de S. Jean Gualbert, ne durèrent pas plus d’un fié- 
cle. Les convers étoient religieux, au lieu que ces converfes 
n’étoient pas religieufes ; elles étoient félon toutes les apparen
ces, du nombre de celles qui fe donnoienten fervitude, elles 
& leurs defcendans, à un monaftere, comme nous l’avons dit 
dans le chapitre feptiéme. Celles de Vallombreufe jouiflbient 
de leurs biens pendant leur vie, s’il en faùt croire Didace 
Franchi & quelques autres hiftoriens de cet Ordre.

S. Jean Gualbert fut canonifé par le pape Céleftin III en 
ijpj. S. Atton, huitième général, qui écrivit fa vie, fut 
évêque de Piftoie : S. Bernard d’Ubertis & S. Théfauro de 
Pavie, qui avoient été aufli généraux de cet Ordre, furent 
faits cardinaux, le premier par Urbain II, l’autre par Paul 
III. S. Gualej évêque de Breft, & S. Lanfranc de Pavie, 
s’étant démis de leurs évêchés, fe firent religieux de cet 
Ordre, qui a aufli fourni à l’églife plufieurs autres faints, 
quantité d’illuftres prélats, & grand nombre d’écrivains, dont 
un des plus célébrés eil: Afcagne Tamburin qui a été aufli 
général de cet Ordre. Le pere Venant Simii en a donné 
en lépj un catalogue, où il marque les papes Grégoire 
VII & Pafchal II comme religieux du même Ordre, 
qui a eu aufli félon lui fept cardinaux & trente-quatre arche
vêques & évêques.

Ces religieux que nous avons vu avoir pris en lySo, 
la couleur tannée, font aujourd’hui habillés de noir, aufli- 
bien que les convers, qui ont quitté leurs bonnets de peaux 
d’agneaux, pour prendre des chapeaux. Ils ont pour armes 
d’azur à un bras iffant du côté feneftre de i’écu, revêtu d’une 
manche de coule noire, & tenant un bâton paftoral en 
forme de croffe, appointée de deux têtes de lion, que le 
général Bernard Gianfigliazzi y ajouta.

Quelques hiftoriens de cet Ordre parlent de trois congré
gations différentes qui en font forties, qui font celles de 
S. Salvi, de S. Ariald & de Vallombrofelle. Didace de 
Franchi prétend que le monaftere dek S. Salvi n’a point 
formé avec ceux qui lui étoient unis, de congrégation dif-
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férente de celle de Vallombreufe, mais feulement une pro
vince particulière. Quoi qu’il en foit, il eft au moins certain 
que le monaftere de Salvi & celui de Paifignagno fe réparè
rent du chef de l’Ordre fous l’autorité du pape CalixtelII, 
& qu’ils firent union avec quelques autres, ce qui dura juf- 
ques fous lč pontificat d’innocent VIII, qui les réunit à 
leur chef en 1484. Quant à la congrégation de S. Ariald, 
Afcagne Tamburin eft le ièul écrivain qui en parle: il cite 
les vies manufcrites de S. Jean Gualbert & du bienheureux 
Rodolphe, confervées dans les archives de Vallombreufe, 
où il dit qu’il en eft fait mention. Mais il fe trompe, lorf- 
qu’il dit que cette congrégation de S. Ariald fut inftituée en 
1080, par ce faint & fes compagnons, ce quieft impoflible, 
puifqu’il avoit déjà fouffert le martyre en 1066, pour avoir 
combattu avec force 6c courage contre les fimoniaques, 
condamné avec une fainte liberté les débauches excelïives 
des clercs, qui vivoient alors d’une maniéré fort licencieufe , 
& attaqué en particulier Gui, archevêque de Milan, qui 
ne pouvant foufirir fon zele pour la foi ôc les bonnes 
mœurs , le fit mourir. Je préfume que cette congrégation n’a 
jamais exifté , 6c quelle eft fuppofée ; car outre qu’Af
cagne Tamburin eft le feul qui en ait parlé , l’hiftoire 
eccléfiaftique, qui n’auroit pas omis cette circonftance, ne 
dit point que S. Ariald ait été religieux, mais feulement 
archidiacre de l’églife de Milan.

Ceux qui combattirent avec lui contre les fimoniaques, 
furent le comte Herlembaud, qui étoit un homme de guerre, 
& qui fouffrit aufli le martyre pour la même caufe en 1073. 
Syrus, prêtre de l’églife de Milan, ôc André de Parme, 
qui après la mort de S. Ariald devint difciple de S. Jean 
Gualbert, 6c fut enfuite abbé de Strumi ; tels furent les 
compagnons de S. Ariald: ain.fi il n’y a point lieu de douter 
que la congrégation qu’Afcagne Tamburin prétend qu’ils ont 
formée, ne foit fuppofée.

On pourvoit porter le même fentiment de la congrégation 
de Vallombrofelle, que les hiftoriens de l’Ordre de Vallom
breufe difent avoir été inftituée par le roi S. Louis, qui, 
pour la dévotion qu’il portoit à S. Jean Gualbert, fit bâtir 
un monaftere près de Paris, où il mit la main droite de 
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ce faint, qu’il avoir reçue de l’abbé Bénigne, quinziéme 
général de cet Ordre ; ils ajoutent que ce prince unit à ce 
monaftere plufieurs autres abbayes, qui formèrent la congré
gation de Vallombrofelle , qui s’étendit beaucoup en France, 
principalement en Dauphiné. D’autres hiftoriens “de cet Ordre 
difent que ce fut à Paris même que S. Louis'fit bâtir ce 
monaftere, qui fut dédié à S. Jean Gualbert; mais le lieu 
où ce monaftere étoit fitué n’eft pas venu à la connoiffance 
de ceux qui ont fait la recherche des antiquités de Paris ; 
nous ne trouvons qu’un monaftere de l’Ordre de Vallom- 
breufe en France, qui eft celui de Corneillac, au diocèfe 
d’Orléans, dont Dufauifoy parle dans les annales eccléfiafti- 
ques de ce diocèfe. Il dit qu’il fut fondé par un feigneur, 
qui en revenant de Jérufalem fur la fin du onzième fiécle, 
& ayant paffé par Rome, où il obtint du pape des reliques 
de S. Corneille & de S. Cyprien, amena avec lui en France 
des religieux de l’Ordre de Vallombreufe, avec leur prieur 
André, auxquels il fit bâtir dans le diocèfe d’Orléans un 
beau monaftere, qu’il nomma Corneillac, à caufe des SS. 
Corneille & Cyprien, dont il avoir obtenu des reliques, 
qu’il mit dans l’églife de ce monaftere.

Avant de finir ce qui regarde l’Ordre de Vallombreufe , 
nous ferons remarquer l’erreur de Sçhoonebek, qui dit que 
S. Jean Gualbert alla à Camaldoli en 1008, & qu’il établit 
fon Ordre en 1040; ce qui eft une erreur confidérable, 
puifque ce faint au fortir de Camaldoli, fe retira à Vallom
breufe, où peu de tems après il jetta les premiers fondemens 
de fon Ordre : outre cela , il dit que ce faint fondateur 
donna à fes religieux des habits bleus, félon la forme de 
ceux des camaldules, mais que préfentement ils font habillés 
de violet ; ce qui fait voir le peu d’exaêlitude de cet auteur, 
puifqu’ils n’en ont jamais eu de bleus, &-qu’aujourd’hui ils 
en ont de noirs.
HDiego de Franchi , Hiß. del. Patriarcha S. Giovanni 

Gualberto', Afcagn. Tamburin, de Jur. Abbat. Difpu. 24. 
quœfi. $ , num. 28 ; Silveftr. Maurolic, Mar. Ocean, di tutt. 
le Relig. Ub. 2, pag. 120; Paul Morigia, Hiß. delle Relig. 
cap. 26-, Joan. Mabillon, Acta SS. Ord. S. Bened. fœcul.... 
& ejufd, Ord. Annal, tom. 4; Fleury, Hiß. ecclef. tom. 13 i
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Ordre de Vallombreufe,
Hermant, Et ab Ulf. des. Ord. Religieux ; & Schoonebek, 
Hiflcire des Ord. Religieux.

CHAPITRE XXIX.

Des Religieufes de l3 Ordre de Vallombreufe ; avec la Vie 
de Sainte Humilité , leur Fondatrice.

S. Jean Gualbert ne fut point le fondateur des religieufes 
de fon Ordre, puifqu’elles ne furent inftituées que près de 
deux cens ans après fa mort, par fainte Humilité. Elle 
naquit en 1226, & reçut le nom de Rofane fur les fonts 
de baptême. Le pere Papebroch ( Bollandus, 22 maii ) pré
tend que ce nom lui fut donné par rapport à la comté 
de Rofane ou Roffan, fituée entre Parme & Reggio, fui- 
vant la coutume de quelques italiens, qui prennent le nom 
du pays ou du lieu d’où ils tirent leur origine. Mais ce ne 
doit pas être la raifon qui fit donner à fainte Humilité le 
nom de Rofane, puifqu’elle naquit à Faënza, ville de la 
province de la Romandiole. Son pere Altimonte , gentil
homme de cette ville, & fa mere Richilde, prirent grand 
foin de fon éducation. Dès fes plus tendres années , elle 
s’adonna à l’oraifon & à la contemplation des chofes cé- 
leftes : elle étoit éloignée des amufemens ordinaires aux 
perfonnes de fon âge ; elle avoit horreur de toutes les va
nités fi communes au fexe. Plus elle avançoit en âge, plus 
elle fentoit les effets de la grace dans fon cœur ; fon dé
goût pour le monde, & un grand attrait pour la retraite 
la portèrent à demander bientôt à fes parens la permif- 
fion de fe confacrer à Dieu par la profeiïïon religieufe. 
Elle les en pria avec les plus fortes inftances ; mais comme 
ils n’avoient point d’autres enfans, bien loin de lui accorder 
fa demande, ils la firent garder à vue, de peur qu’elle ne 
leur échappât , & qu’à leur infçu elle n’entrât dans un 
monaftere.

L’empereur Fridéric II ayant aflîégé & pris Faënza en 
ï2^i , un des parens de ce prince, charmé de la beauté 
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de Rofane, voulut l’époufer ; mais elle répondit qu’elle ne 
vouloir point d’autre époux que Jefus-Chrift. Son pere & 
fa mere étant morts, elle fut contrainte d’obéir à fes tu
teurs , & d’époufer un gentilhomme de Faënza, nommé 
Ugplotte Caccia - Nemici , dont elle eut plufieurs enfans. 
Après neuf ans de mariage, elle propofa à fon mari de fe 
féparer & de garder la continence : il rejetta cette propofi- 
tion ; mais Dieu permit qu’étant tombé malade, les médecins 
lui confeillerent, pour recouvrer fa fanté & la conferver, 
de vivre dans la continence, qu’autrement il couroit rifque 
de tomber dans une langueur qui lui cauferoit la mort. Il 
fut par ce moyen obligé d’accorder à fa femme ce qu’elle 
défiroit.

Ugolotte, fe défiant de fes forces, fe fit religieux dans 
le monaftere de Sainte-Perpétue près de Faënza ; comme 
ce monaftere de l’Ordre des chanoines réguliers de S. Marc 
de Mantoue étoit double, Rofane entra parmi les filles du 
même Ordre ; elle changea fon nom de Rofane en celui 
ďHumilité, & ne voulant pas être feulement humble de 
nom, mais d’effet, elle s’employa aux plus vils minif- 
teres du monaftere. Quelques tems après, preifée intérieu
rement d’un ardent défit de la folitude, elle en fortit, & 
fe renferma dans une cellule voifine de l’églife de S. Apol
linaire , qui dépendoit de l’abbaye de S. Crépin de l’Ordre 
de Vallombreufe. Elle y demeura reclufe pendant douze 
ans , avec une confiance & une auftérité dignes de fa vertu; 
elle ne vivoit que de pain & d’eau , & ajoutoit à cette 
nourriture quelques herbes ameres aux jours de fêtes folem- 
nelles. Son abftinence étoit telle, que trois onces de pain 
lui fuffifoient chaque jour : elle ne faifoit qu’un repas, 
portoit continuellement un cilice, dormoit fur la terre, 
macéroit fon corps par de - nouvelles mortifications qu’elle 
inventoit chaque jour, employant tout le jour & la plus 
grande partie de la nuit à la priere & la méditation.

Plufieurs faintes filles voulurent l’imiter & fe renfermer 
dans des cellules aux environs de la fienne : l’évêque de 
Faënza & plufieurs autres perfonnes pieufes la folliciterent 
de fortir de fa réclufion pour bâtir un monaftere ; elle y 
fut particuliérement engagée par dom Plebano, général de
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l’Ordre de Vallcmbreufe , qui gouverna cet Ordre depuis 
1258 jufqu’en 1272. Elle fortit donc de la cellule, & 
bâtit un monaftere dans un lieu appelé Sainte-Marie-Nouvelle. 
Elle eut en peu de teins beaucoup de difciples qui voulu
rent vivre fous fa conduite ; elle leur fit pratiquer la Regle 
de S. Benoît , & les obfervances de f Ordre de Vallom- 
breufe, foumettarit fon monaftere à la jurifdiêlion du général 
de cet Ordre, auquel elle promit obéiifance. Dieu lui 
donna un merveilleux talent pour gouverner fes filles : elle 
s’acquittoit de fa charge de fupérieure avec une prudence 
admirable, & elle connoiifoit par révélation divine le fecret 
du cœur de fes filles } ce qui parut manifeftement dans 
l’avis quelle donna à une d’entr’elles, d’une faute que la 
honte l’avoit empêchée de confeifer.

Après avoir gouverné fon monaftere de Faënza pendant 
quelques années, elle alla à Florence, où avec le confen- 
tement de Valentin II, général de Vallombreufe , elle bâtit 
un autre monaftere , dont les fondemens furent jettés en 
1282 j & l’églife confacrée par l’évêque de Florence en 
12577. Ses miracles rendirent fon nom célébré: elle reffuf- 
cita un enfant, fit beaucoup de guérifons, & eut le don de 
prophétie. Un gentilhomme de la ville l’ayant confultée, 
elle lui confeilla de mettre ordre aux affaires de fa confcience, 
parce qu’il devoit mourir le jour du Vendredi-faint fuivant, 
ce qui arriva en effet félon fa prédiction.

Elle parvint à une extrême vieilleffe malgré fa vie péni
tente & auftere, dont elle ne relâcha jamais rien; enfin elle 
tomba dangereufement malade, & mourut le 13 décembre 
ijio , âgée de plus de quatre-vingt-quatre ans. Elle fut en
terrée dans l’églife de fon monaftere de S. Jean-l’Evangélifte 
de Florence. Dans la fuite, les Florentins appréhendant que 
leur ville ne fût afliégée par les troupes du pape Clément 
VII & de l’empereur Charles V, firent abattre ce monaftere 
qui étoit hors de la ville, & d’où l’armée ennemie auroit 
pu les incommoder. Le corps de cette fainte fondatrice fut 
porté dans un autre monaftere de la ville qui fut donné à 
ces religieufes; elles y refterent jufqu’en 15-34 ( & non >5'24, 
comme le dit le pere Papebroch ) ; mais Alexandre de Me- 
dicis, premier duc de Tofcane , voulant faire bâtir une
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citadelle à Florence, au lieu où fe trouvoit ce monaftere, 
il obligea les religieux de Vallombreufe d’abandonner à ces 
religieufes leur monaftere de S. Salvi. La mere Dianore Ma- 
chiavelli, alors abbefle de ces religieufes, en prit pofleffion, 
& y fit tranfporter le corps de leur fondatrice, qui y repofe 
avec celui de fainte Marguerite, religieufe du même Ordre.

Quant au monaftere de Faënza, que fainte Humilité 
avoit aufii fondé, comme il étoit expofé aux infultes des 
gens de guerre, à caufe qu’il étoit aufli hors de la ville, 
le pape Alexandre VI confentit, en ijoi, qu’on le trans
férât dans la ville, au lieu où avoit été celui de fainte Perpétue, 
qui avoit été abandonné par les chanoines & religieufes de 
l’Ordre de S. Marc de Mantoue, & ruiné.

Quelques auteurs prétendent que l’origine des religieufes 
de Vallombreufe eft beaucoup plus ancienne ; ils la font re
monter jufqu’à l’an 11 oo : d’autres fe contentent de la placer 
en 117 3 ; mais la plus commune opinion eft qu’elles ont eu 
pour fondatrice fainte Humilité. C’eft le titre que lui donne 
dom Ignace Guiducci, qui a écrit fa vie; & Bucelin, dans 
fon Ménologe des Saints de l’Ordre de S. Benoît, dit quelle 
a été la première inftitutrice des religieufes de cet Ordre : 
ainfi elles ne peuvent pas être aufli anciennes, puifque cette 
fainte ne naquit qu’en i22ď. Ces religieufes font habillées 
de noir, & leur habillement confifte en une grande coule, 
avec un grand voile blanc fur la tête, & par-deflus un 
voile noir, mais plus petit. Elles ont aufli les mêmes ob- 
fervances que les religieux du même Ordre ; elles pofledent 
huit ou dix monafteres en Italie. Sainte Berte étoit aufli 
de cet Ordre. Certains écrivains prétendent que ce fut elle 
qui fonda le monaftere de Cauriglia, & d’autres qu’elle 
fut Amplement tirée d’un autre monaftere par le bienheureux 
Gualdo , général de l’Ordre, pour en être fupérieure : ces 
religieufes, & tout l’Ordre de Vallombreufe mettent aufli 
au nombre de leurs faints , fainte Viridiane , qui demeura 
trente ans reclufe ; mais le Tiers-Ordre de S. François ré
clame cette fainte comme lui appartenant, & en fait l’office 
double le premier février.

Foye^ Ignazio Guiducci, Vita di S. Humiïita da Faënza. 
BadeJJ'a} & Fondatr, delle Monache dell, Ord, di Vallomb^
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Bolland. 22 mai; Jacqueline Bouëte de Blemure , Année 
Bénédict. Bucelin, Ménolog. Benedict. le P. Bonanni, Catal. 
de gl. O/d. Relig. ôc Afcag. Tamburin, de Jur. Abbat. difp. 24, 
quœfl. y j num. 21.

CHAPITRE XXX.

De la Congrégation de Saflo-Vivo en Italie.

Le lieu où eft fitué le monaftere de Saffo-Vivo, dans le 
diocèfe de Foligni., étoit autrefois une forêt au pied d’une 
grande montagne toute de roche, appelée pour ce fujet 
Saffo-Vivo, & de la montagne del Vecchio ; celle-ci appar- 
tenoit à une fainte femme de Foligni, appelée Eitftache, 
qui y fit bâtir un fépulcre, où elle vouloit que fon corps 
fût mis après fa mort ; mais avertie par un ange de donner 
une honorable fépulture à ceux des bienheureux Carpophore 
& Abondius, qui avoient été martyrifés dans ce bois, elle 
y alla accompagnée de fes ferviteurs, & ayant trouvé les 
corps de ces faints martyrs, elle les mit dans le fépulcre 
{>réparé pour elle, & y fit bâtir une petite chapelle. Dans 
a fuite en iojo, le comte Hugues ou Hugolin, fils du 

comte Offredo de Foligni, grand-comte de l’Ombrie (dont, 
félon Jacobilli, defcendoient les comtes d Oppello & de 
Třinci, feigneurs de Foligni*),  fit bâtir fur un lieu émi
nent du mont de Saffo-Vivo , une forterefle & un palais où il 
fit fa demeure; il y fît élever aufii une belle chapelle, où 
il fit transférer les corps des faints martyrs Carpophore & 
Abondius, &. celui1 d’Euflache, qui leur avoir donné la 
fépulture.

* Durant les guerres des Guelphes & des Gibelins, la ville de Fo
ligni fut prefqu’entiérement détruite par les Pérufiens : ayant été rebâtie, 
les Třinci s’emparèrent du gouvernement, & y dominèrent avec allez 
de tyrannie, jufqu’à ce que le cardinal Vitellefchi, légat dans l’Ombrie, 
fit mourir le dernier de cette famille eu , & remit la ville de Fo
ligni fous l’obéiiTance du pape.
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Vers l’an icdo, du tems du pape AlexandreII & de l’em

pereur Henri IV, le bienheureux Mainard, religieux de 
l’Ordre de S. Benoît, de l’ancienne congrégation de S. Be
noît , délirant vivre en folitude, pria le comte Hugolin 
de lui permettre de fe retirer avec un compagnon au pied 
du Mont-Vecchio, auprès de fon château de Saffb - Vivo. 
Non content de lui accorder fa demande, le comte lui donna 
même la montagne avec une fontaine qui y étoit. Maynard, 
avec la permiflion de l’évêque de Foligni, y bâtit d’abord 
un petit logement avec une petite églife, à laquelle il donna 
le nom de Sainte-Marie del Vecchio, à caufe qu’elle étoit 
iituée au pied de cette montagne. Quelques perfonnes ayant 
voulu vivre fous la conduite de ce faint homme, le comte 
& fes enfans leur donnèrent pour leur entretien plufieurs 

. terres & plufieurs maifons qu’ils avoient dans le voifinage, 
& avec ce fecours Mainard bâtit un monaftere auprès de 
cette églife. Le pape Alexandre II lui permit de donner 
l’habit a ceux qui fe préfenteroient pour lé recevoir , & 
l’établit premier fupérieur de ce monaftere, auquel plufieurs 
feigneurs & perfonnes de Foligni firent des donations con- 
fidérables.

Entre ceux qui fe préfenterent pour être religieux dans 
ce monaftere, Albert, fils du comte Gautier, & petit-fils du 
comte Hugolin, fut un des plus confidérables par fa qua
lité ; aufii Mainard ne le reçut-il qu’après l’avoir beaucoup 
éprouvé. Lorfqu’il eut fait profeflion, le comte, fon pere, 
donna à ce faint fondateur en io8y , fon palais, la forte- 
reife & la montagne de Sajjb-Vivo, avec plufieurs terres 
confidérables qui étoient aux environs. Il contribua aufii 
beaucoup au bâtiment d’un nouveau monaftere que Mainard 
y fit faire, & d’une églife beaucoup plus fpacieufe que celle 
de Sainte-Marie del Vecchio , qui fut bâtie avec la permif
fion de l’évêque , & qui fut dédiée en l’honneur de la fainte 
Trinité, de fainte Croix, & des faints martyrs Carpophore 
& Abondius, où pour la troifieme fois leurs corps furent 
transférés, & cette églife a retenu le nom de Sainte-Croix 
del Vecchio.

Mainard fut élu abbé du nouveau monaftere, & confirmé 
dans cette dignité par le pape Urbain II en 1088. H fit plu- 
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fleurs réglemens pour le maintien de l’obfervance régulière, 
& recommanda fur-tout l’hofpitalité à l’égard des religieux 
& des pèlerins qui pailbient par ce lieu. Sa charité étoit 
telle, que, non content de travailler au falut de fon ame, 
il voulut encore être utile au prochain en confolant les 
affligés, & principalement en aidant par fes aumônes les 
malades du voifinage : pour qu’ils fuilent traités avec plus 
de foin, il fit bâtir un hôpital auprès du monaftere, & quel
que temps après il en fit faire un autre près des murs de 
Foligni, avec les aumônes d’une fainte femme de cette 
ville, nommée Beatrix ; il fut long-tems appelé l’Hôpital 
de Donne Béatrix ou du monaftere de Saffo-Vivo, enfuite 
de Sainte-Marie & S. Georges, & enfin de S. Georges : il en 
rétablit plufieurs autres, dont les principaux furent celui 
de la Sainte-Trinité près du bourg de Pale & celui de Car- 
pode, dont les religieux de Saffo-Vivo avoient foin.

Cette même charité de Mainard étoit d’une trop grande 
étendue, pour qu’il fe bornât à ces œuvres de miféricorde 
envers les pauvres malades. Perfuadé que lame eft ce que 
l’homme a de plus cher en ce monde, il n’oublia rien 
pour donner aux peuples voifins de fon monaftere tous les 
fecours néceifaires pour acquérir les vertus & les fciences 
capables de les conduire au falut. Il prêchoic dans fon églife, 
confeifoit & faifoit des catéchifmes ; il établit auffl dans 
fon monaftere des écoles de philofophie &' de théologie, 
non-feulement pour fes religieux j mais auffl pour les fécu- 
liers, ce qui lui attira beaucoup de difciples : voyant que 
le nombre de fes religieux augmentoit, & qu’on lui offroit 
des établiffemens en Ombrie & en Tofcane, il inftitua une 
nouvelle congrégation de l’Ordre de S. Benoît, fous des 
conftitutions particulières, en retenant toujours l’habit noir. 
Il établit des prieurs dans les monafteres qui lui furent 
donnés, & il y envoya des religieux qui le reconnurent 
lui Ôc fes fuccelfeurs pour fupérieurs généraux. Il permettoit 
a ceux qui vouloient vivre en folitude, de fe retirer dans 
l’hermitage de Sainte-Marie del Vecchio, où ils demeuroient 
fous la conduite de l’abbé de Saffo-Vivo. Ce bienheureux 
fondateur mourut le 10 décembre lopo, à l’âge de foixante 
& dix ans.
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Après fa mort, on élut abbé le bienheureux Denis, qui 
avoit été fon premier compagnon. Il ne fut pas moins zélé 
pour l’obfervance reguliere que fan prédéceffeur : les vingt 
premiers abbés de ce monaftere font réputés faints} aufli- 
bien qu’un grand nombre de fes religieux ; c’eft pourquoi 
on les voulut avoir en plufieurs lieux : auili en peu de tems 
cette congrégration eut jufquJà cent quarante monafteres, 
parmi lefquels on comptoit vingt abbayes, fix vingts prieurés, 
quarante-une cures, & fept hôpitaux , qui tous reconnoif- 
foient l’abbé de SajJb~Vivo pour général. Il nommoit à fa 
volonté les prieurs & les curés. Les fouverains pontifes accor
dèrent beaucoup de privilèges au monaftere de Sajjb-Vïvo ; 
ils défendirent que perfonne y fît la vifite & dans ceux de 
fa dépendance , fans ordre de l’abbé, qui feul auroit le 
droit de les vifiter, de les réformer, & d’y faire tels régle- 
mens qu’il jugeroit à propos, foit par lui, foit par fes com- 
miflaires ; qu’aucun pût pofféder aucun bénéfice de la con
grégation, fi, dans les lettres apoftoliques qui en feroient 
expédiées, il n’y étoit fait mention qu’ils étoient de l’Ordre 
de SaJJa-Vïvo. L’abbé pouvoit conférer à fes religieux les 
bénéfices qui dépendoient de lui, foit qu’ils enflent charge 
d’ames ou non. Toutes les lettres apoftoliques obtenues pour 
bénéfices par les religieux de cette congrégation , étoient 
déclarées nulles, fi l’abbé de Sajjb-V"ivo n’y avoit donné 
fon confentement : il pouvoit fe fervir d’ornemens ponti
ficaux , & enfin il étoit permis aux religieux, après la mort de 
l’abbé, d’élire un membre de leur congrégation ou de l’Ordre 
de S. Benoît. Toutes ces grâces & plufieurs autres leur 
furent accordées par les papes Pafchal II, Innocent II, 
Alexandre III, Clément III & Céleftin III.

L’obfervance régulière fut en vigueur dans cette congré
gation jufque dans le quatorzième fiécle, que fes grandes 
richefles firent tomber infenfiblement les religieux dans le 
relâchement. On fit de tems en tems des réglemens pour 
y rétablir la régularité, mais toujours inutilement. Thomas 
de Foligni , trente - troifiéme abbé de SaJJb - J^ivo , étant 
avancé en âge, & voyant que fes religieux ne lui vouloient 
pas obéir, remit cette abbaye entre les mains du pape 
Paul II en 1467, Paul II la donna au cardinal Philippe de 
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Serzana, évêque de Boulogne, qui en fut le premier abbé 
commendataire. Ce prélat ayant voulu, mais en vain, y 
établir la réforme, le pape innocent VIII , à la priere du 
cardinal Marc Barbo, vénitien, fécond abbé commendataire, 
fupprima cette congrégation : Barbo introduifit dans cette 
abbaye les religieux de l’Ordre du Mont-Olivet, qui ont 
augmenté ce monaftere & rétabli l’églife. La plupart des 
monafteres qui en dépendoient , furent donnés à d’autres 
Ordres, ou devinrent des bénéfices fimples ; quelques-uns 
furent entièrement ruinés. On comptoit deux abbayes, quatre 
prieurés, feize paroiifes, & quelques hôpitaux dans le dio- 
cèfe de Foligni; trois abbayes, douze prieurés & dix paroiifes 
dans celui de Spolette ; fept cures & deux hôpitaux dans 
celui d’AfTife; deux abbayes & douze prieurés dans Rome, 
&. plufieurs autres en différens diocèfes.

Dès l’an 1310 le monaftere des faints Serge & Bacchus 
à Rome, fut donné à des prêtres féculiers, ôc en 1417, 
celui des quatre Couronnés dans la même ville , aux céleftins, 
par l’abbé de SaJJb-Tivo. Les camaldules prirent leur place 
quelque tems après, & dans la fuite on y mit les religieufes 
Philippines, dont nous avons parlé dans le quatrième tome.

Les moines du Mont-Olivet avoient eu auiïi le monaftere 
de S. Nicolas de Foligni dès l’an 1326. Lçs hermites de 
l’Ordre de S. Auguftin avoient eu ceux de Péroufe & de 
S. Felix de Giano en 1434 & 14^0 , & après la fupprefllon 
de cette congrégation, Innocent VIII donna encore aux 
religieux de l’Ordre du Mont-Olivet le monaftere de S. Pierre 
deBovara, en 1484. Les obfervantins eurent celui de Capro 
en 1487, & celui de la Sainte-Trinité fut donné aux reli
gieufes fervites en 1439. S. Sauveur ď Aquapagna , qui 
étoit autrefois une célébré abbaye de l’Ordre des camaldules, 
& qui avoir été unie à Sajjo-Vivo, étant tombée en com- 
mende, fut unie à la cathédrale de Camérino. L’abbé com
mendataire de Saffo-Vivo a environ quarante-quatre bénéfices 
à fa collation.

Voye^ Jacobelli, Chronica della Chiefa & monaftero di 
S. Croce di Saffo-J^ivo.
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CHAPITRE XXXI.

De la. Congrégation de Sauve-Majour en France.

S. Gerard, fondateur de la congrégation de Sauve- 
Majour , naquit à Corbie dans le onzième fiécle, vers la 
fin du regne du roi Robert , & fut offert encore jeune 
par fes parens dans la célébré abbaye de ce lieu, pour y 
être élevé dans la piété & les lettres, fous la difcipline des 
religieux de S. Benoît. 11 parut dans tout le terns de cette 
yertueufe éducation exempt des foibleifes ordinaires à ceux 
de fon âge. Chacun l’aimoit & l’eftimoit. Il étoit, dit i’Hif- 
torien de fa Vie , l’admiration de tous ; des enfans, parce 
qu’il les invitoit à bien faire ; des jeunes gens j parce qu’il 
leur donnoit des exemples de probité & de patience; & des 
vieillards, parce qu’ils trouvoienc en lui une prudence extraor
dinaire fort au-deffus de fon âge. Il s’étudia à acquérir l’hu
milité, mere de toutes les vertus : il obéiflbit avec beau
coup de foumiffion, voulant imiter Jefus-Chrift, qui a été 
obéiifant jufqu’à la mort.

Lorfqu’il fut parvenu à l’âge de puberté , il n’oublia pas 
ce qu’il avoit pratiqué dans fon enfance ; il s’efforça au con
traire de parvenir à une plus grande perfection, & mon
tant de vertus en vertus, comme par autant de degrés, il 
fut reçu à la profeflion monaftique par l’abbé Foulques, 
qui avoit fuccédé à Richard en 1048. A peine eut-il fait 
profeflion, que fon abbé le fit procureur du monaftere, & 
le chargea du foin des affaires. Il s’acquitta de cet emploi 
avec une fidélité inviolable, fans que cette occupation le 
détournât de fes exercices fpirituels. Il eut toujours la 
même afliduité à la priere, le même zele pour l’abftinence 
& la mortification, la même vigilance fur foi-même , la 
même foumiflion à la Regle & à fes fupérieurs, la même 
charité pour fervir ceux du dedans & du dehors, la même 
humilité dans fes fentimens, les foumettant toujours au juge
ment de fes fupérieurs, & la même prudence dans fa con
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duite, ne donnant en toutes fes aétions que des fujets d’édi
fication & des exemples de fageffe.

11 travailla extraordinairement avec l’abbé pour rétablir 
les affaires de l’abbaye, que les guerres précédentes avoient 
réduites en mauvais état. Il y étoit ^occupé le jour & la 
nuit. Son fommeil étoit court & fort interrompu ; les 
heures du boire & du manger peu réglées , & il ne dimi- 
nuoit rien pour cela de fes jeûnes & abftinences : fon zele 
pour fes réglés, fon amour pour la irnortification , & fa 
charité pour fes freres lui faifant méprifer jufqu’à fa propre 
fanté.

Ce genre de vie, auquel Gérard n’étoit point accoutumé, 
le rendit infirme & épuifa fes forces. Il fut attaqué d’un 
mal de tête violent, qui ne lui donnoit aucun relâche ni le 
jour ni la nuit, ce qu’il fouffroit avec une patience admi
rable. Se voyant abandonné des médecins , dont tous les 
remedes avoient été inutiles, il attendit fa guérifon de Dieu 
feul. Cette maladie, capable d’abattre tout autre courage, 
ne l’empêchoit pas de mettre en pratique les vertus héroï
ques , dont fon ame étoit ornée : elle lui procura au con
traire un nouveau moyen de fecourir le prochain dans 
fes befoins ; car ayant eu permiffion de fon abbé de recevoir 
de fes parens & de fes amis, des préfens pour fon foula- 
gement, au lieu de s’en fervir pour fon extrême befoin, il 
aimoit mieux les faire diftribuer aux pauvres , fe fervan| 
à cet effet d’un valet que l’abbé lui avôit donné pour Iq 
fervir dans fa maladie : outre cela, tous les jours il en fer- 
voit trois à fa table, après leur avoir,lavé humblement les 
pieds.

Son abbé , ayant quelques affaires à communiquer au 
pape Léon IX, le prit pour l’accompagner à Rome, quoi
qu’il fût encore fort mal, & que les incifions, qu’on lui 
avoit faites à la tête, ne fuffent pas refermées. Il ne laiffa 
pas en cet état d’entreprendre ce voyage, que des perfonnes 
fortes & robuftes ne feraient qu’avec peine. Il alloit tou
jours feul dans le chemin, parce que la converfation , qui 
pouvoit être une confolation pour les autres dans un auiïï 
long & fi pénible voyage, ne faifoit qu’augmenter fon mal 
de tête, qui était toujours fi violentqu’il ne pouvoit en*

Sf ij
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tendre parler fans reflentir de nouvelles douleurs. Arrivés 
à l’hofpice de S. Denis qui, félon le pere Papebroch, étoit 
à Thiers ou à Feurs , le ferviteur qui avoit foin de panfer 
les plaies de Gérard, voyant qu’au lieu de fe refermer, elles 
augmentoient tous lés jours, lui confeilla de ne pas aller 
plus loin, & en parla à l’abbé qui, de fon côté, fit ce 
qu’il put pour le réfoudre à ne pas continuer fon voyage. 
Ils jugèrent par fes plaies extérieures que le mal, qu’il devoit 
reifentir, étoit grand, quoiqu’il n’en témoignât rien. Mais 
l’efpérance de recouvrer la fanté aux tombeaux des faints 
apôtres, lui fit continuer fa route. Il voulut même monter 
à .pied le Mont S. Bernard & le Mont-Gauci, & il arriva 
enfin à Rome avec beaucoup de difficulté.

Après y avoir demeuré huit jours , l’abbé voulant fuivre 
le pape qui alloit au Mont • Gargan, Gérard ne voulut 
point abandonner fon abbé. Etant tombés entre les mains 
des voleurs, qui les dépouillèrent & leur prirent leurs che
vaux , ils allèrent au Mont - Caffin 3 & de - là au Mont- 
Gargan ; mais Dieu ne permit pas que Gérard recouvrât 
la fanté, ni à Rome, ni au Mont-Caffin, ni au Mont-Gargan: 
ce miracle étoit réfervé à S. Adélard. Leur voyage fini, 
& de retour à Corbie, Gérard y rentra comme pour y 
trouver bientôt le repos du tombeau ; c’eft pourquoi n’ayant 
plus d’efpérance de vivre, il ne s’appliqua qu’à aifurer le 
falut de fon ame, redoublant fes exercices de piété & de 
charité.

Il y avoit déjà un an qu’il étoit de retour, lorfque le 
facriftain mourut. On lui donna cet emploi, qu’il accepta 
par obéiflance. La nouvelle églife, qu’on avoit bâtie depuis 
peu, étoit abandonnée; toutes fortes d’animaux y entroient, 
& elle étoit pleine d’immondices : il la nettoya, l’orna & 
l’embellit, ce qui engagea les religieux à y tranfporter les 
reliques de S. Adélard, & ce fut dans cette tranflation que, 
Î>ar les mérites de ce faint, Gérard recouvra entièrement 
a fanté. Il entreprit enfuite le voyage de la Terre-fainte 

avec la permiffion de fon abbé : à peine fut-il revenu à 
Corbie, que les religieux de S. Vincent de Laon le deman
dèrent pour abbé, à la place de celui qui venoit de mourir, 
lequel étoit frere d,e notre faint ; il y fut envoyé, & comme
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ces religieux s’étoient éloignés des obfervances régulières j 
& étoient tombés dans un grand relâchement, il mit toute 
fon application à les exciter à la pratique des vertus , afin 
de rétablir la régularité. Il tâcha de les gagner par fon 
humilité & fa douceur ; il étoit le premier à tous les exer
cices, pour leur donner exemple : mais voyant qu’il avoit 
affaire à des gens incorrigibles, il les quitta , & alla fe 
renfermer à Soiffons dans le monaftere de S. Médard, où 
il fut abbé quelque tems après.

S. Arnoul gouvernoit alors ce monaftere : on l’en avoit 
fait fupérieur, malgré lui, à la place dun ufurpateur & 
faux moine nommé Ponce. Ce faint homme fe voyant in
quiété par les officiers du roi Philippe I, au fujet de quelques 
droits qu’on vouloir exiger de fon monaftere, fut obligé de 
quitter l'abbaye, & Gérard fut choifi pour le remplacer. 
Ponce ufurpateur, vint à Soiffons avec quelques foldats en 
la compagnie de la reine Berthe , qui le foutenoit, & joignant 
la violence à l’autorité du roi, il chaffa Gérard de l’ab
baye; celui-ci cédant à la force, fe retira avec quelques 
religieux de ce monaftere, qui ne voulurent pas le quitter, 
& alla fous les ordres de la Providence chercher quelque 
Iblitude dans le royaume, où il pût vivre inconnu & fans 
trouble dans la pénitence.

Après avoir fait fes dévotions à S. Denis en France, à 
Sainte-Croix d’Orléans & à S. Martin de Tours, il paffa 
la Loire, & entra dans le Poitou. Il fe préfenta à Guillaume 
VII, comte de Poitiers & duc de Guyenne, qui prit plaifir 
à entretenir Gérard fur les vues qu’il avoit de fervir Dieu 
dans un lieu entièrement féparé du monde, & inconnu aux 
hommes ; & comme ce prince témoignoit un grand défit 
qu’il s’arrêtât, & fe choisît une folitude dans fes états, un des 
affiftans nommé Raoul, prévôt de la ville ou de l’églife de 
Bordeaux, dit à ce prince qu’il y avoit un lieu propre à 
retirer des folitaires dans un bois du diocèfe de cette ville. 
Le duc chargea Raoul du foin d’y conduire le faint avec 
fes compagnons. Ce lieu s’appeloit Silve-Mgjour, ou grande 
Forêt, à préfent Sauve-Majour, à fix lieues ou environ de 
Bordeaux, dans le pays nommé des deux mers. Gérard s’y 
rendit l’an 1077, & par les libéralités du duc deGuienne, il y 
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bâtit un monaftere qui fut en état d’être habité en 107p. Il y 
reçut un grand nombre de difciples à qui il fitfuivrela Regle 
de S. Benoît. Plufieurs perfonnes y venoient auffi pour recevoir 
de lui des inftruétions, & après les avoir entendues en con- 
feffion, il leur impofoit à tous de jeûner le vendredi & de 
s’abftenir de viande le famedi : ce qui fait voir que l’ufage de 
l’égiife d’aujourd’hui au fujet de l’abftinence, n’étoit pas 
encore établi pour lors en Guienne.

Son monaftere n’étant pas allez grand pour recevoir ceux 
qui fe préfentoient pour vivre fous fa dilcipline, il en fonda 
d’autres, qui dépendoient de celui de Sauve-Majour ; on 
en comptoir quatre en Arragon & un en Angleterre. En- 
tr’autres pratiques remarquables, qu’il établit dans fes monal- 
teres, on devoir à la mort d’un religieux de l’abbaye de 
Sauve-Majour, diftribuer tous les jours aux pauvres pendant 
un an du pain & du vin. Les religieux durant trente jours, 
dévoient chanter l’office des morts en commun, & fept 
meffes confécutives. On devoit fonner toutes, les cloches ; 
chaque prêtre devoit dire fept meffes, & les autres trois pfeau- 
tiers; ceux qui n’étoient pas deftinés pour le chœur fept pfeau- 
rnes pendant trente jours : ceux qui ne favoient pas lire , fept 
fois Miferere, ou s’ils ne le favoient pas, fept Pater ; mais 
fi ce religieux étoit mort hors du monaftere, l’aumône 
du pain & du vin devoit être diftribuée au prieuré dont il 
étoit de famille. Il y -avoit à ce fujet une efpece de filiation 
ou fociété entre les monafteres de cette congrégation & 
plufieurs autres, non-feulement de l’Ordre de S. Benoît, 
mais auffi de celui des chanoines réguliers, & même des 
églifes féculieres, qui tous faifoient réciproquement des prières 
les uns pour les autres. S. Gérard après avoir gouverné fa 
congrégation pendant feize ans, mourut le y avril 109;, ôc 
non pasen io^o, comme ledit le ménologe de Bucelin.

Pierre II, abbé de Sauve-Majour, obtint du pape Alexan
dre III en 1169 , la confirmation de toutes les églifes , & des 
biens qui dépendoient de ce monaftere ; ce qui fut de nouveau 
confirmé par Céleftin III en 1197; environ trente prieurés & 
un grand nombre de paroiffes dépendoient de cette congré
gation. L’abbaye de Sauve-Majour appartient maintenant aux 
bénédictins de la congrégation de S. Maur, qui y entrèrent 
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en 1ÍÍ0. La plupart des prieurés qui en dépendent ne font 
aujourd’hui que des bénéfices fimples, & celui d’Arbaneiz 
eil en la poiTefTion des jéfuites. Plufieurs de ces prieurés 
étoient dans les diocèfes de Paris, de Bordeaux & de Sens. 
L’abbaye de S. Denis en Hainaut étoit aufli de la dépen
dance de Sauve-Majour, elle fut fous la jurifdiélion de 
l’abbé de ce monaftere jufqu’en i42é. Le pere Papebroch 
dit que, félon l’ancienne tradition de l’abbaye de Sauve-Ma
jour, S. Gérard y établit aufli des religieufes : la maifon 
où elles demeuroient anciennement, & qui préfentement eft 
habitée par des féculiers , a encore la forme de monaf
tere, & dans une ancienne charte de cette abbaye, on lit 
qu’une femme nommée Oregonde, méprifant les vanités du 
fiécle, vint à ce monaftere, où elle fe donna avec tous 
fes biens, & reçut l’habit de religion des mains de S. Gé
rard; on lit la même chofe dans une autre charte ďAgnès 
de Mont-Primlau ; c’étoient fans doute de ces données con- 
verfes ou oblates.» dont nous avons parlé en plufieurs endroits.

Vè>ye\ Bolland. ç Aprilis ; Bailletj Vie des SS. Mabillon, 
Aél. SS. Ord. S. Bened. fœcul. 6, rom. 2.

CHAPITRE XXXII.

De la Congrégation d’Hirfauge en Allemagne.

L "Abbaye d’Hirfauge en Allemagne a été autrefois chef 
d’une Horiffame congrégation , qui commença vers l’an 
j080, par le zele de S. Guillaume, reftaurateur de la dis
cipline monaftique en ce pays. Cette abbaye, fituée dans 
le diocèfe de Spire , reconnoît pour fondateur le comte 
Erlafride, pere de Noting , évêque de Vercel ; ce prélat 
ayant apporté dans fa cathédrale le corps de S. Aurelius, 
évêque de Rediciane en Arménie, voulut en enrichir fa 
patrie : il réfolut de le porter fecrètement en Allemagne, 
& comme près du château de fon pere il y avoit un ora
toire dédié à S. Nazaire , Norting fe décida à y faire re- 
pofer ces faintes reliques ; mais dans le chemin un aveugle 
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ayant recouvré la vue par l’interceflion de S. Aurelius, le 
comte Erlafride, touché de ce miracle, fit bâtir un mo- 
naftere au lieu même où le miracle étoit arrivé ; il en jeta 
les fondemens avec fon fils Ermenfride en 830, & comme 
il vouloir le rendre un des plus fuperbes & des plus magni
fiques de l’Allemagne, il ne fut achevé qu’en 837 ou 838. 
On y mit douze religieux tirés de l’abbaye de Fuldes, & 
on leur donna pour abbé Luitperd. L’églife fut confacrée 
par Otgar, archevêque de Mayence, en préfence d’un grand 
nombre de prélats & de feigneurs qui avoient été invités à 
cette cérémonie par le comte Erlafride ; on transféra dans 
l’églife, qui fut dédiée à S. Pierre & à S. Aurelius, le corps 
de ce faint évêque , qui avoit été confervé jufqu’alors dans 
l’oratoire de S. Nazaire. Le comte Erlafride fit en même 
tems donation folemnelle de te monaftere entre les mains 
de- l’abbé Luitperd, à condition que la Regle de S. Benoît 
y feroit obfervée, & il laiffa la liberté aux religieux de 
pouvoir élire leur abbé, & de choifir un avoué ou défenfeur 
de ce monaftere.

La difcipiine reguliere y fut maintenue dans toute fa vi
gueur jufqu’en 588, que l’Allemagne, après avoir éprouvé 
la famine, fut affligée d’une maladie contagieufe , qui 
enleva un grand nombre de perfonnes dans toutes les pro
vinces. Soixante religieux de l’abbaye d’Hirfauge en moururent 
avec l’abbé : il n’en refta que douze , qui ne purent 
s’accorder fur le choix de fon fucceifeur. Les plus fervens 
& les plus zélés pour la régularité élurent Conrad, qui fut 
confirmé dans cette dignité par l’évêque de Spire. Les autres 
plus portés au relâchement, élurent Eberhard, cellerier de 
ce monaftere. Alais trois religieux ayant abandonné fon parti, 
pour reconnoître leur légitime fupérieur, Eberhard fe retira 
avec deux autres vers le comte de Calve, ennemi de ce 
monaftere, qui profitant de cette occafion, y vint à main 
armée, enleva tout ce qu’il put, & le diftribua à fes foldats 
fous prétexte de conferver les biens du monaftere, pour les 
remettre entre les mains d'Eberhard leur légitime abbé, 
prétendant que Conrad étoit un ufurpateur.

Conrad refté à Hirfauge avec huit religieux, yvivoitdans 
des inquiétudes continuelles, appréhendant à tout moment 

quelque 
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quelque chofe de funefte de la part de fon perfécuteur. Ses 
craintes n’étoient que trop fondées; car Eberhard, la fécondé 
année de fon élection, ne pouvant fouffrir de fe voir plus 
long-tems privé de l’abbaye d’Hirfauge, y vint de nuit, 
avec des foldats, dans le deffein d’enlever l’abbé Conrad, 
qui en ayant été averti à tems, s’étoit retiré. Eberhard fâché 
d’avoir manqué fon coup, fe contenta de piller le monaf- 
tere fans faire aucun mal aux religieux, & fe retira plus chargé 
de crimes que de dépouilles. Conrad fut deux ans errant 
de côté & d’autre; mais fon compétiteur étant mort, il 
retourna à fon monaftere, où avec le peu de religieux qui 
y étoient, il vécut dans une grande régularité, malgré les 
perlécutions du comte de Calve, qui après fa mort autant 
par haine que par avidité, s’empara entièrement du monaf
tere. 11 le réduifit dans une fi grande défolation, qu’il fut 
abandonné des religieux & qu’il refta ainfi jufqu’en io6f.

On prétend que, dès l’an 1049, le pape Léon IX étant 
en Allemagne, & allant à Mayence, logea chez Adelbert 
fon neveu, comte de Calve, & qu’il fe rendit avec lui à 
Hirfauge ; il ne put voir fans douleur les ruines de ce 
monaftere que la famille de ce comte avoit réduit en cet 
état : ce prince s’appliqua à chercher le corps de S. Aure
lius que l’on avoit caché lors des irruptions des normands, 
qui s’atachoient particuliérement à profaner tout ce qu’il y 
avoit de plus faint & de plus facré. Ce précieux dépôt, qui 
par la précaution des religieux avoit échappé à leur fureur, 
fut trouvé par la diligence de ce pape, qui ordonna à 
Adelbert de réparer ce monaftere & fon églife, tant pour 
honorer les reliques de ce grand faint, que pour expier 
le.crime commis par fa famille, en détruifant le temple de 
Dieu & perfêcutant fes miniftres. Lecomte obéit, & rebâtit 
ce monaftere, mais non avec autant de diligence qu’il l’avoit 
du, car il ne fut en état d’être habité qu’en 106;. Il y fit 
venir douze religieux de l’abbaye de Enfidlen en Suifie, plus 
connue fous le nom de Notre-Dame des Hermites, on
leur donna pour abbé Fridéric. Ils furent reçus avec beau
coup d humanité par le comte & fa femme Viltrude, qui 
leur fournirent tout ce qui étoit néceffaire pour leur entre
tien ; en peu de tems ils achevèrent l’églife qui n’étoit pas

Tome V, T t
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encore finie; mais l’abbé Fridéric eut beaucoup à ibuffrir 
de fes religieux ; ils lui firent mille indignités , le dépoferent 
& élurent en fa place S. Guillaume, religieux du monaftere 
de S. Emmeran a Ratiïbone.

Il étoit originaire de Bavière, & il avoit été offert jeune 
encore par fes parens, au monaftere de S. Emmeran, où 
les religieux vivoient avec beaucoup de liberté ; mais malgré 
leurs mauvais exemples, il avançoit tous les jours dans la 
perfeétion ; aufii étoit - il craint des méchans religieux , 
portés au relâchement, & il apprenoit avec beaucoup de 
facilité tous les arts libéraux ; il excella fur-tout dans le 
chant & l’art de compter , à en juger par les ouvrages qu’il 
a laiilés fur ces fciences. Ce fut en io6p , qu’il fut élu abbé 
d’Hirfauge. Comme il ignoroit la dépofition de Fridéric & 
les différens qu’il avoit eus avec fes religieux, il ne refufa 
pas cet honneur; mais lorfqu’il fut arrivé à Hirfauge, il 
alla trouver le comte Adelbert, pour l’exhorter à faire ré
tablir Fridéric, lui repréfentant que perfonne ne pouvoir 
occuper fa place tant qu’il vivroit. Il fe difpofoit à retour
ner dans fon monaftere, pour ne pas être complice de ce 
crime, mais les religieux firent tant par leurs prières, qu’ils 
l’obligerent à refter. Il y confentit, à condition qu’il ne 
feroit pas béni, & qu’il ne prendroit pas la place de Fridéric, 
de fon vivant. Fridéric étant mort l’année fuivante , Guil
laume reçut publiquement la bénédiction des mains d’Henri, 
évêque de Spire.

L’état du monaftere d’Hirfauge n’étoit rien moins que 
certain , tant à caufe des brouilleries furver.ues entre Fridéric 
& fes religieux, qu’à caufe de l’inconftance du comte Adel
bert , qui n’avoit pas encore reftitué les biens de ce monaftere ; 
mais Guillaume par fa prudence, fut apporter remede à 
ces maux. Il fit paroître tant de grandeur d’ame dans les 
adverfités, fa piété & fa dévotion furent fi grandes, fon 
zele fi ardent pour défendre & maintenir la difcipline mo- 
naftique, que c’eft avec raifon qu’on le met au nombre des 
plus grands hommes du onzième fiécle.

Aufïï-tôt qu’il eut été béni abbé, il fongea aux moyens 
de rétablir la régularité & l’obfervance dans fon monaftere , 
& de remédier aux abus; il commença par en examiner les 
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revenus, afin que s’ils n’étoient pas fuffifans pour l’entretien 
des religieux ( comme effeélivement ils ne l’étoient pas, 
puifqu’à peine ils pouvoient fuffire pour quinze ou feize, ) 
il chercha les moyens d’y fuppléer, très-perfuadé que le 
manque des choies néceflaires à la vie eft la caufe ordinaire 
du relâchement. L’autorité que le comte Adelbert- s’étoit 
acquife fur les religieux étoit telle qu’ils n’ofoient rien faire 
fans fa permiiTion; il fembloit qu’il fût leur fupérieur & 
qu’ils fuifent obligés de lui obéir. Le faint abbé ne pou
vant fouffrir cet abus, perfuada au comte de fe défifter de 
cette prétendue fupériorité , & de donner une entière 
liberté à fon monaftere , afin qu’étant indépendant des puif- 
fances féculieres, on y pût obferver avec plus de facilité 
la difcipline régulière & monaftique. Afin que cette indé
pendance fût plus ftable, il la fit confirmer par le pape & 
l’empereur. L eglife que ce comte avoit commencée depuis 
dix ans, étant enfin achevée, fut confacrée en 1071 , par l'évê
que de Spire, à la follicitation de ce feigneur. Les richeifes de 
ce monaftere augmentèrent avec le nombre des religieux, 
& du tems de S. Guillaume, il n’y en eut jamais moins de 
cent cinquante, quoiqu’il fût fouvent obligé d’en envoyer 
pour fonder ou pour réformer d’autres monafteres ; ils étoient 
prefque aufii - tôt remplacés par d’autres qui prenoient l’habit 
à Hirfauge pour être fes difciples; on vit parmi eux plufieurs 
comtes, marquis, barons & autres.

Ces religieux s’occupoient jour & nuit à chanter les louan
ges de Dieu, à prier, à méditer, & à l’étude des faintes 
écritures. Ceux qui n’étoient pas propres pour la contempla
tion des chofes céleftes, travailloient des mains, afin d’éviter 
l’oifiveté. Ce faint abbé étant perfuadé que la lećłure de 
la fainte écriture eft la nourriture de l’ame, établit douze 
habiles écrivains pour la tranferire, ainfi que les ouvrages 
des faints peres ; d’autres en plus grand nombre, étoient oc
cupés à tranferire d’autres ouvrages ; un religieux habile en 
toutes fortes de fciences, avoit l’infpeétion fur les uns ôc 
les autres, préfidoit à leurs ouvrages, & en corrigeoit les 
fautes. Quoique ces religieux ayent tranferit un nombre infini 
de volumes, il en eft refté peu dans ce monaftere, parce 
que S. Guillaume en réformant ou fondant d’autres monafr

Ttij 
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teres, y envoyoit beaucoup de ces livres. Indépendamment 
de ces cent cinquante religieux qui e'toient dans ce monaftere, 
fous la conduite de ce faint abbé, il y avoit auili des freres 
barbus ou convers, deftinés au travail, afin de pourvoir 
aux befoins de ceux qui ne s’occupoient qu’à la contempla
tion. On voyoit parmi eux d’habiles ouvriers en toutes fortes 
d’arts & de profeflions, comme architectes, maçons, char
pentiers , menuifiers , fculpteurs , forgerons , tailleurs , 
corroyeurs, cordonniers, & autres. S. Guillaume fut le 
premier qui établit ces fortes de convers en Allemagne. 
Ils lui furent d’une grande utilité, car eux feuls firent tous 
les bâtimens du nouveau monaftere d’Hirfauge & des nou
veaux qu’il fonda. Il fit des réglemens particuliers pour eux 
& proportionnés à leur occupation. Toutes les nuits ils fe 
trouvoient à l’églife pour chanter matines ; mais elles étoient 
courtes à caufe de la fatigue qu’ils avoient eue pendant le 
jour. Il étoit libre à ces convers de retourner dormir, mais 
plufieurs des plus fervens reftoient à l’églife jufqu’à ce que 
les religieux du chœur enflent achevé leurs matines. Le 
lendemain de grand matin, ils entendoient la méfié, & fe 
rendoient au chapitre pour y dire leurs coulpes. La moitié 
communioit un dimanche, & l’autre moitié le dimanche 
fuivant j mais aux fêtes folemnelles ils communioient tous ; 
ceux qui alloient en campagnez, & qui ne dévoient pas 
revenir le dimanche fuivant, communioient le jour de leur 
départ. Il établit aufli des oblats, à l’exemple de ceux de 
Cluni; ils différoient des freres convers, en ce que ceux-ci 
étoient religieux & en portoient l’habit, & que les oblats 
étoient vêtus en féculiers : il fit aufli des réglemens pour eux.

Ce faint abbé n’omettant rien pour maintenir l’obfervance 
régulière, voulut faire recevoir dans fon monaftere les cou
tumes de Cluni. Ulric, profès de Cluni, ayant été envoyé 
en Allemagne par S. Hugues, & étant venu voir S. Guillaume 
qui étoit fon ami., ce faint profita d’une occafion fi favo
rable , & le pria de mettre par écrit ces coutumes. Il y a 
à la tête de cet ouvrage, divifé en trois livres, une épître 
dédicatoire adreffée à S. Guillaume; Ulric s’y plaint d’un 
abus, comme de la principale caufe de la ruine des monaf- 
teres ; c’eft de recevoir les enfans, dont les peres & les 
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meres cherchoient à fe débarraffer , en les offrant aux 
monafteres, avant même qu’ils euffent l’ufage de raifon, 
principalement s’ils en avoient de manchots, de boiteux , 
ou affligés de quelqu’autre incommodité: les maifons remplies 
de ces invalides, dit-il, ne peuvent garder aucune régularité; 
auffi l’obfervance n’eft-elle exaéte que dans celles où le plus 
grand nombre de religieux y font entrés en âge mûr, de 
leur propre mouvement, & exemts de ces fortes d’infirmités 
ou défauts de nature^

Comme S. Guillaume trouvoit des difficultés dans ces 
coutumes de Cluni qui ne pouvoient être bien expliquées 
par écrit, il jugea à propos d’envoyer à Cluni des religieux 
qui les viffent pratiquer, ou pour mieux dire, qui les prati- 
quaffent eux-mêmes. Il en envoya d’abord deux, & enfuite 
deux autres, afin qu’ils en puffent être parfaitement inftruits, 
& qu’ils puffent mieux les retenir & lui en faire un fidele 
rapport. A leur retour il fit affembler les anciens, 6c après’ 
avoir examiné avec eux les coutumes de Cluni, 6c entendu 
les religieux qu’il y avoit envoyés, il en retrancha ce qui 
ne convenoit point aux pratiques du pays, au climat & à 
la fituation des lieux ; il garda celles qui lui convenoient, 
fur lefquelles il en dreffa d’autres, qu’il divifa en deux 
livres, qu’il appela les Coutumes d’HirJauge.

Le zele de S. Guillaume ne fe renferna pas dans le feul 
monaftere d’Hirfauge. Il en fonda 6c réforma plufieurs autres ; 
les plus confidérables de ceux qu’il fonda, font Richembarch, 
S. Georges dans la forêt Noire, S. Martin dans la Bavière, 
Erphord dans laThurin^e, Zuvifalten dans la Suabe, Wil
helm ôc Laven dans la Carinthie ; Schafufe, Petershaufem 
6c Camperg furent rétablis ; Althof au diocèfe de Straf- 
bourg , Ifnen au diocèfe de Confiance , 6c Hafung dans la 
Thuringe , furent réformés. Tritheme, dans fes chroniques de 
l’abbaye d’Hirfauge, nomme vingt trois monafteres, fondés 
par ce faint, 6c foixante-neuf qu’il réforma, dans lefquels 
il fit obferver les coutumes d’Hirfauge. Il -fit auffi fociété 
avec plufieurs monafteres de différens Ordres, comme l’églife 
cathédrale de Cantorbéri, deffervie par les bénédictins, les 
abbayes de Cluni, de Marmoutier, de S. Bénigne de Dijon, 
de S. Viêtor de Marfeille, de S. Maximin, 6c de S, 
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Mathias à Treves , de S. Pantaléon à Cologne, de S. Emeran 
de Ratiibonne, & avec les chanoines réguliers de Marbac ôc 
de Frankental, &c. Enfin après avoir été abbé d’Hirfauge 
pendant vingt-deux ans, & s être acquis le titre de Reflau- 
rateur de la discipline Monaftique. en Allemagne, il mourut 
le y juillet 1091. Les plus illuftres de fes difciples, furent 
S. Thiemon, archevêque de Salzbourg, Gebehard , évêque 
de Confiance, & légat du faint fiége, S. Théoger, évêque 
de Metz, & Gebehard, évêque de Spire.

Ce dernier fut d’abord fon fucceffeur dans le gouverne
ment d’Hirfauge, avant de monter fur le fiége épifcopal de 
Spire. Il y maintint l’obfervance régulière que S. Guillaume 
y avoit établie , aufii-bien que dans les autres monafleres de 
fa dépendance ; ce que firent aufii les abbés Brunon , 
Volmar & Hartwige. Mais fous le gouvernement de 
Manegolde, dix-feptiéme abbé d’Hirfauge, élu l’an 1157, 
il y eut quelque divifion entre lui & fes religieux. Ceux-ci 
fe plaignoient de ce qu’il ufoit envers eux d’une trop grande 
autorité, qu’il méprifoit leurs confeils pour fuivre ceux de 
fes domeiliques qu’il foutenoit dans tout ce qu’ils faifoient 
au préjudice même du monaftere , approuvant jufqu’aux 
infolences qu’ils fe permettoient tous les jours contre la 
communauté, ou contre les particuliers ; au lieu d’y mettre 
ordre, il maltraitoit les religieux, que ces mêmes domefti- 
ques avoient infultés. Un jour que l’abbé étoit abfent, un de fes 
domeftiques ayant fait quelque chofe de contraire au bien du 
monaftere, un religieux l’en reprit; le domeftique reçut cette 
correction avec tant d’infolence & de mépris, qu’il fe jetta fur 
ce religieux , lui donna quelques coups & le jetta à fes pieds; 
le prieur fit mettre en prifon cet homme jufqu’au retour de 
l’abbé, qui, au lieu de corriger un tel excès, lui donna 
la liberté, & fit mettre en fa place le religieux qui avoit 
été frappé. Un procédé fi injufte auroit eu. fans doute de 
fâcheufes fuites ; mais par l’entremife de S. Hildegarde, ils 
fe réunirent & vécurent dans la fuite en bonne intelli
gence. Cette divifion qui avoit altéré la charité, avoit aufii 
donné quelqu’entrée au relâchement ; mais par les foins de 
l’abbé, qui malgré fon foible pour fes domeftiques, étoit 
fort zélé pour les obfervances régulières, les religieux re-
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prirent leur première ferveur, & s’attachèrent plus que 
jamais à la pratique de leur Regle. Rupert & Conrad qui lui 
fuccéderent, y maintinrent la régularité; mais Henri leur 
fucceffeur, qui fut élu en 1188, après la mort de Conrad, 
s’occupa plus du temporel que du ipirituel, & pendant huit 
années qu’il fut abbé, l’obfervance régulière fut prefque 
bannie de ce monaftere ; à la fin il reconnut fa faute, & 
voulant en faire pénitence, il fe démit de fon abbaye en 

, fe contentant du prieuré de Roth, que les religieux 
d’Hirfauge lui lailferent pour fon entretien , du confente- 
ment de l’abbé Marquard, qui lui fuccéda.

Celui-ci étoit aifez porté pour la régularité ; mais il ne 
put exécuter le deifein qu’il avoit de la rétablir dans fon 
monaftere : il en fut empêché par les affaires qu’il eut à 
foutenir contre le comte Adelbert, qui en étoit avoué, & 
qui, au lieu d’en être le prôteéteur, s’érigea en tyran, & 
voulut lui ôter tous les privilèges & immunités dont il 
jouiffoit. Il ufa de violence envers les religieux en plufieurs 
rencontres; comme il tenoit le parti de Philippe de Suabe, 
élu empereur par quelques - uns de fon parti, & que les 
religieux refufoient de le reconnoître, à caufe des cenfures 
que le pape Innocent III avoit fulminées contre lui, il les 
chaifa du monaftere, & les réduifit dans une fi grande né- 
ceflité, qu’ils avoient à peine du pain & de l’eau.

Dans la fuite quelques abbés tâchèrent, mais envain, 
d’apporter quelque réforme dans ce monaftere ; d’autres 
abbés, & en plus grand nombre , par le mauvais exemple 
qu ils donnoient aux religieux , les entretenoient dans un tel 
relâchement, que les coutumes de S. Guillaume , fi connues 
fous le nom de Coutumes d’Hirfauge , & qui avoient fervi 
de regle à tant d’autres monafteres, y étoient entièrement 
abolies & même inconnues, lorfque Wolfram, trente-hui- 
tieme abbé , introduifit à Hirfauge la réforme, qui avoit 
commencé dans celui de Melek au tems du concile : en 
14T7) ce même abbé, voyant que cette congrégation de 
Melek ne pourroit fubfifter, il y fit recevoir la réforme de 
Bursfeld, dont nous parlerons dans la fuite.

Joan. Thrith. Chronić. Hirfaug. Joann. Mabillon, Acta SS. 
Ord. S. Bened. fœcul. 6 , tom. cl ; & Annal, ejufd. Ôrd. tom, 3 
& 4; Bucelin, Menolog, Bened. & Aquil. Benedict,
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CHAPITRE XXXIII.

De I1origine & progrès de V Ordre de Citeaux ; avec les Vies 
de S. Robert 3 S. Albéric & S. Etienne j fondateurs de 
cet Ordre.

L’O RDRE de Citeaux, qui a été une très - floriffante & 
très-illuftre congrégation de l’Ordre de S. Benoît, a mérité 
avec juftice les louanges qui lui ont été données par tant de 
fouverains pontifes , d’empereurs, de rois, & de célébrés 
écrivains. Quoique cet Ordre foit beaucoup déchu de fon 
ancienne fplendeur, il eft encore un des plus beaux orne- 
mens de l’état monaftique. S. Robert en fut le premier fon
dateur; il étoit originaire de Champagne, & fes parens étoient 
également nobles & vertueux. Sa mere Ermengarde, étant 
grolle de lui, vit en fonge la fainte Vierge qui, tenant un 
anneau d’or en la main, promettoit d’époufer Je fils quelle 
portoit en fon fein. A peine eut-il atteint l’âge de quinze 
ans, que, pour fe donner tout entier au fer vice de cette 
reine des anges, qui l’avoir deftiné pour fon époux , il fe 
fit religieux dans l’abbaye de Montier-la-Celle, de l’Ordre 
de S. Benoît; il y fit de fi grands progrès dans la perfec
tion, que, quelques années après fa profeflion, il fut fait 
prieur de ce monaftere, & enfuite abbé de S. Michel de 
Tonnerre , où il tâcha, mais envain, de rétablir la difci- 
pline régulière : les religieux traverferent fes bonnes in
tentions.

Quelques hennîtes d’une forêt voifine, qui s’étoient af- 
femblés dans un défert appelé Colan, prièrent l’abbé Ro
bert de fe charger de leur conduite; mais les follicitations 
du prieur de fon monaftere & de quelques anciens religieux 
qui appréhendoient de le perdre, l’empêeherent de fe rendre 
ąux prieręs de ces pauvres hermites, & il fe contenta de les 
confoler par lettres. Cęs religieux de Tonnerre, qui dévoient 
profiter des avis falutaires & des bons exemples de leur 
faint abbé, continuèrent à vivre dans un fi grand relâche

ment , 
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ment, que le faint, perdant tout efpoir de rien avancer avec 
eux pour la gloire de Dieu, prit le parti de retourner dans 
ion premier monaftere de Montier-la-Celle, afin d’y fervir 
Dieu avec moins de trouble & d’inquiétude, aimant mieux 
obéir que commander; mais fon mérite ne permit pas qu’il 
reftât long-tems dans cet état, il fut bientôt après élu prieur 
de S. Aigulphe, monaftere de la dépendance de cette ab
baye. Quelque tems après, les hermites de Colan, qui 
»voient réfolu abfolument de fe foumettre à la conduite de 
S. Robert, s’adreiferent au pape , 6c en obtinrent un bref, 
qui ordonnoit à l’abbé de Montier-la-Celle de donner le 
faint à ces hermites, puifqu’ils l’avoient élu pour les gou
verner. L’abbé ne put fe difpenfer d’obéir, & Robert accepta 
cet ordre avec plaifir, tant pour obéir à fes fupérieurs, que 
pour contenter ces bons hermites , & vivre avec eux dans 
la retraite & l’éloignement du monde. Il partit donc pour la 
folitude de Colan , où il fut reçu par les hermites comme 
un ange envoyé de Dieu pour leur fervir de guide dans 
ce défert. Comme cette folitude étoit mal faine, Robert 
les conduifit dans la forêt de Molefme, où de leurs propres 
mains ils bâtirent des cellules avec des branches d’arbres, 6c 
un petit oratoire en l’honneur de la Sainte-Trinité.

La pauvreté de ces religieux étoit extrême ; ils étoient 
prefque nuds, ôc ils ne vivoient que de légumes. Mais plu- 
fieurs feigneurs du pays, par une fainte émulation, leur ayant 
donné à l’envi ce qui étoit nécefiaire pour leur entretien, 
6c le revenu temporel étant augmenté notablement, les ri- 
cheifes les firent tomber dans un fi grand relâchement, 
que S. Robert ne pouvant, ni par prières, ni par remon
trances , arrêter leurs déréglemens, ni les maintenir dans 
l’obfervance, fe retira dans un défert appelé Haur, où il y*  
avoit des religieux qui vivoient dans une grande union 
6c fimplicité de cœur. Ils le reçurent avec beaucoup de 
tendreffe, s’eftimant heureux de le poiféder. Il travailloit 
avec eux de fes propres mains pour pouvoir fubfifter, & il 
employoit à la priere 6c à la méditation le tems qu’il ne 
paifoit pas au travail. Une vie fi auftere , fi fainte 6c fi édi
fiante, engagea ces religieux à l’élire pour leur abbé; mais 
il les gouverna peu de tems : ceux de Molefme, fe repen-
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tant de ce qu’ils avoient été la caufe de fa retraite, inter- 
poferent l’autorité du pape & de l’évêque de Langres pour 
le faire revenir chez eux, & les gouverner en qualité d’abbé, 
comme avant fa retraite : mais comme ce repentir n’étoit 
fondé que fur la confidération du temporel, qui n’alloit 
plus fi bien depuis fon abfence, leur fauffe pénitence ne 
produifit aucun fruit, & la régularité n’en fut pas mieux 
obfervée.

Quelques religieux néanmoins faifant réflexion que leurs 
ufages ne s’accordoient pas avec la Regle de S. Benoît, 
qu’ils avoient promis d’obferver, & qu’ils entendoient lire 
tous les jours en chapitre, fe plaignant de leur infidélité, 
cherchèrent férieufement à y remédier; les autres religieux 
qui n’avoient pas le même zele, fe moquèrent d’eux, & 
voulurent par divers moyens les détourner de leur deffein ; 
mais les zélés, fans s’en mettre en peine, demandoient à Dieu 
par de ferventes prières de les conduire en quelque lieu, où 
ils puffent fidèlement accomplir leurs vœux, voyant bien 
qu’il leur feroit difficile d’y réuffir, tant qu’ils feroient en 
la compagnie de ceux qui ne voulo-ient point de réforme.

Ils crurent ne devoir rien entreprendre fans avoir confulté 
l’abbé, conformément à la Regle, qui défend de rien faire 
fans fa permiffion. Ils furent trouver Robert, & lui annon
cèrent qu’ils étoient réfolus de fe retirer avec fa permiffion 
dans quelque lieu folitaire, où ils puffent librement obferver 
ce qu’ils avoient voué à Dieu. Ce faint abbé loua leur 
deffein, & promit de les aider & de fe joindre à eux; & 
pour ne fe conduire que par l’autorité des fupérieurs, il 
alla avec fix religieux des plus zélés à Lyon trouver l’arche
vêque Hugues , légat du faint-fiége, & lui dit qu’ils étoient 
réfolus de pratiquer exactement la Regle de S. Benoît; ils 
lui demandèrent fon fecours & la protection du faint-fiége, 
& en particulier la permiffion de fortir de Molefme, où 
ils ne pouvoient exécuter leur deffein, à caufe du relâche
ment du plus grand nombre des religieux de cette abbaye. 
Le légat la leur accorda, & pour cet effet leur donna des 
lettres, où il leur confeilloit & leur ordonnoit par l’autorité 
du pape, de perfévérer dans leur fainte réfolution. Les fix 
qui accompagnèrent l’abbé, étoient Albéric, Odon, Jean, 
Etienne, Létalde & Pierre.
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De retour à Molefme, ils choifirent les plus zélés pour 

l’obfervance, forcirent au nombre de vingt-un, & allèrent 
s’établir à Cîteaux, à cinq lieues de Dijon, dans le .cjiocèfe 
de Châlons. C’étoit un défert couvert de bois & d’épines, 
arrofé par une petite rivieře dont la fource eft une fon
taine éloignée d’une lieue , &c appelée fans-fond, à caufe 
qu’on n’en a jamais pu trouver le fond; elle a cette proprié
té, que quand il pleut elle diminue notablement s & quelle 
déborde dans les tems de féchereife. On a cru que le 
nom de Cîteaux fut donné à ce lieu à caufe des citernes 
qu’on y trouva.

Ces religieux commencèrent à défricher cette folitude, 
& s’y logèrent dans des cellules de bois, qu’ils firent avec 
le confentement de Gautiör, évêque de Châlons, & de 
Rainaud, vicomte de Beaune, feigneur du lieu. Ils s’y établirent 
le 2 mars 1098, jour de S. Benoît, qui cette année-là fe 
rencontroit le dimanche des Rameaux. Cîteaux étoit fi ftérile 
que l’archevêque de Lyon, jugeant qu’ils n’y pourroient 
fubfifter fans le fecours de quelques perfonnes puiifantes, 
écrivit à Eudes, duc de Bourgogne, pour l’exhorter à leur 
faire du bien. Touché du récit de leur pauvreté, & édifié 
de leur ferveur, ce prince acheva à fes dépens le bâtiment 
du monaftere, & les y entretint long-tems de tout ce 
qui étoit néceffaire à la vie. Il leur donna même abon
damment des terres & des beftiaux, & l’évêque de Châ
lons donna à Robert le bâton paftoral, en qualité d’abbé, 
érigeant ce nouveau monaftere en abbaye.

L’année fuivante 1099, quelques religieux de Molefme, 
du confentement de Godefroi leur nouvel abbé, allèrent à 
Rome & portèrent leur plainte au pape Urbain II, ( qui 
étoit à la tête du concile qui s’y tenoit alors ) de ce que la 
religion étoit renverfée dans leur monaftere, & que par la 
retraite de Robert, ils étoient devenus odieux aux feigneurs 
& à leurs autres voifins; ils prioient fa fainteté de l’obliger 
à reprendre la conduite de leur monaftere, afin qu’il remé
diât à tous ces maux. Cédant à leur importunité, & d’après 
le confeil des évêques du concile, le pape écrivit à,l’arche
vêque de Lyon, de tirer s’il étoit pofiible, Robert de fa 
folitude pour le renvoyer à fon monaftere de Molefme, ou
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au moins défaire en forte que ceux qui aimoient la folitude, 
(apparemment ces voifins auxquels ils étoient devenus odieux ) 
demeuraflent en repos, & que ceux qui étoient dans le 
monaftere vécuifent régulièrement. L’archevêque de Lyon 
follicité d’ailleurs par l’abbé Godefroi, & par les religieux 
de Molefme, aifembla quatre évêques, Norgauld d’Autun, 
Gautier de Châlons, Bertrand de Mâcon, Pons de Bellai, 
& tous fes fuffragans. ’ Il s’y trouva auili trois abbés > Pierre 
de Tournus, Jarenton de Dijon, & Gofleran d’Aifnai, avec 
Pierre, camérier du pape, auxquels il communiqua la lettre 
de fa fainteté ; par leur confeil, il écrivit à Robert, évêque 
de Langres, qu’il avoit réfolu de rendre à l’églife de Molefme 
l’abbé Robert, à condition qu’avant d’"y retourner, il iroit 
à Châlons, pour remettre à l’évêque le bâton paftoral qu’il 
avoit reçu, lorfqu’il lui avoit promis obéiflance, de laquelle 
il le déchargeroit, de même que Robert de fon côté déchar- 
geroit les religieux du nouveau Monaftere, ( c’eft ainfi qu’on 
appeloit celui de Cîteaux ) de celle qu’ils lui avoient promife 
en qualité d’abbé; il étoit permis auili à tous ceux du nou
veau monaftere qui voudroient le fuivre, de retourner avec 
lui à Molefme, à condition qu’à l’avenir ils ne s’attireroient 
ni recevroient les uns les autres, qu’en tant que S. Benoit 
permet de recevoir les moines d’un monaftere connu. Il 
mandoit à ce prélat que lorfque Robert auroit fatisfait à ce 
qu’on exigeoit de lui, il le lui renvoyât pour le rétablir 
abbé de Molefme, à condition que s’il quittoit encore cette 
églife fans de juftes raifons, on ne lui donneroit point de 
fucceifeur du vivant de Godefroi. Quant à la chapelle de 
l’abbé Robert, & ce qu’il avoit apporté de Molefme, il 
ordonnoit que tout demeureroit aux freres du nouveau 
monaftere, hors un bréviaire qu’ils garderoient jufqu’à la S. 
Jean, pour le tranfcrireu avec le confentement des religieux 
de Molefme.

Robert acquiefça à tout, & déchargea les moines de 
Cîteaux de l’obéiflance qu’ils lui avoient promife , foit 
dans ce lieu, foit à Molefme ; de fon côté l’évêque de 
Châlons le déchargea du foin de cette églife, qui lui 
avoit été confiée. Robert s’en retourna donc à Molefme avec 
quelques religieux, qui fe fentoient plus portés à la vie monafti- 
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que qu’à la vie folitaire. L’évêque de Châlons donna à S. 
Robert un certificat adreffé à l’évêque de Langres, comme 
il ravoit abfous, tant du gouvernement du nouveau monaftere, 
que de l’obéiflance qu’il lui avoit promife. Ce faint gouverna 
encore ce monaftere de Molefme pendant près de neuf ans, 
& mourut en 1108.

S. Albéric fuccéda à Robert dans le gouvernement de 
Cîteaux, 6c en fut élu abbé en 10pp. Il avoit pris l’habit 
monaftique dans celui de Molefme, & lorfque S. Robert 
en fortit pour fe retirer dans le défert d’Haur, Albéric, 
qu’il en avoit fait prieur, en prit foin en fon abfence. Il 
tâcha aufli-bien que S. Robert, de faire revenir les religieux 
à l’obfervance de la Regle; mais loin de l’écouter, ils lui 
firent mille outrages, jufqu’à le jerter dans une obfcure 
prifon ; en ayant été tiré quelque tems après , il quitta aufii 
ces religieux rebelles pour fe retirer dans un défert, à 
l’exemple de S. Robert, & il ne retourna à Molefme que 
quand il eut appris que les religieux de ce monaftere avoient 
redemandé leur abbé. Lorfque ce même abbé les quitta pour 
la fécondé fois afin de fe retirer dans les folitudes de Cîteaux, 
'Albéric fut du nombre de ceux qui l’y accompagnèrent, 6c 
mérita par fon zele ôc par fa ferveur d’être fait prieur de ce 
nouveau monaftere. /

A peine, en eut-il été élu abbé, qu’il envoya deux de fes 
religieux, Jean 6c Ilbod, vers le pape Pafchal II, pour 
mettre fon églife fous la protection du faint-fiége. Il leur fit 
donner des lettres de recommandation pour ce pontife par 
l’archevêque de Lyon, l’évêque de Chalons 6c deux légats 
de fa fainteté, qui étoient alors en France; ils témoignèrent 
au pape que les religieux de Cîteaux n’étoient fortis de 
Molefme ôc ne s’étoient tranfportés au nouveau monaftere , 
que pour y mener une vie plus mortifiée ôc plus retirée 
fuivant la Regle de S. Benoit, ôc s’éloigner des coutumes 
que quelques-uns avoient introduites, .contre l’efprit de cette 
Regle. Ils le prièrent d’affermir par fon autorité l’établiffe- 
ment de ce nouveau monaftere, ôc de confirmer ce que fon 
prédéccffeur Urbain II avoit fait. Ces recommandations eurent 
leur effet j ôc Pafchal par une bulle de l’an 1100, mit ce 
monaftere fous fa protection.
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Albéric & fes religieux ainfi autorifés & confirmés par le 
pape, drefferent les premiers ftatuts de Cîteaux, qui ne 
furent proprement que des réglemens pour cette feule abbaye 
( ce faint abbé ne fachant pas le deffein que Dieu avoit de 
faire de ce monaftere, le chef d’un Ordre très-célebre ). 
Auili ces réglemens ne font qualifiés dans les premières 
hiftoires de cet Ordre, que ďInßitutions des moines de Cî
teaux fortis de Mole('me : Inßituta monachorum Cißertientium 
de Molißno venientium. Il y eft porté, entr’autres, qu’ils obfer- 
veront exactement la Regle de S. Benoît; qu’ils retrancheront 
tous les ufages contraires à cette Regle, & qui par un abus 
avoient été introduits dans quelques monafteres, comme les 
fobrures & les peaux précieufes, les fuperfluités des habits , 
les garnitures de lits, la diverfité & l’abondance des viandes, 
l’ufage de la graifie, & autres femblables excès contraires 
à la Regle. Ils réfolurent auili d’avoir avec la permiiïïon 
de l’évêque, des convers laïcs & barbus, qui feroient traités 
comme eux, fi ce n’eft qu’ils ne feroient pas religieux, & 
d’accepter les terres, les vignes, les prés, qui leur feroient 
offerts, aufiî-bien que les étangs, tant pour faire moudre les 
moulins, à leur ufage, que pour leur fournir du poiffon. 
Comme ils avoient établi quelques métairies, ils ordonnèrent 
que l’on y enverroit pour en avoir foin, des convers & non 
des religieux, ceux-ci devant, conformément à la Regle, 
demeurer dans le cloître, pour y vaquer à l’oraifon & au 
fervice divin. L’habit de ces religieux étoit de couleur tannée, 
comme celui des religieux de Molefme; mais on prétend que 
la fainte Vierge ayant apparu à S. Albéric, lui donna un 
habit blanc, & que depuis ce tems ils changèrent leurs 
habits tannés en habits blancs, ayant feulement confervé le 
fcapulaire tanné , & qu’en mémoire de ce miracle on célé- 
broit dans cet Ordre une fête de la Defcente de la fainte 
Vierge, que Chryfoftôme Henriqués a mife dans fon ménologe 
au y août fous ce titre : Defcenfio B. Maria Virginis in 
Ciflertium bmiraculofa mutatio habitus de nigro in album colo
rent fub fanétijjimo abbate Alberico. Mais en difant qu ils avoient 
auparavant des habits noirs, il ne s’accorde pas avec les 
hiftoriens de cet Ordre qui prétendent que leurs habits étoient 
de couleur tannée ou brune, fuivant la remarque. d’Angq
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Henriqués, qui ajoute que les religieux de cet Ordre allant 
en campagne portoient des manteaux & des coules de cou
leur grife, ce qui leur fit donner en Allemagne le nom 
de moines gris. S. Albéric, foit à caufe de cette apparition 
ou pour la dévotion qu’il portoit à la fainte Vierge, mit 
fon monaftere fous la protection de cette reine des anges, 
ce qui a été caufe que dans la fuite cet Ordre lui a été 
particuliérement dédié.

Ce faint abbé, après avoir gouverné Cîteaux l’efpace de 
neuf ans & demi, mourut en 1109, & eut pour fuccefleur 
S. Etienne, troifieme abbé, 6c principal fondateur de cet 
Ordre. Il étoit Anglois, 6c furnommé Hardingue; fon zele 
pour les obfervances régulières l’avoit fait fuivre S. Albéric 
dans la folitude, lorfqu’il quitta Molefme, 6c il ne retourna 
avec lui dans ce monaftere, que lorfqu’on y eut rappelé 
S. Robert. Il fut fait prieur de Cîteaux, lorfque S. Albéric 
en fut élu abbé. Quoique l’auftérité de la vie qu’on y me- 
noit, eût empêché que le nombre des religieux ne s’aug
mentât fous fon prédéceffeur, il ne diminua rien pour cela 
de ces auftérités : l’amour qu’il avoit pour la pauvreté, lui 
fit faire des réglemens , qui marquoient l’eftime qp’il faifoit 
de cette vertu. Il voulut quelle parût jufque fur les autels, 
dans les ornemens d’églife, ôc les vafes facrés qui fervent 
au plus augufte de nos myfteres : en effet, il défendit les 
croix d’or ôc d’argent, 6c n’en voulut que de bois peint. 
Il retrancha le grand nombre de chandeliers, ôc n’en réferva 
qu’un de fer. Il condamna les encenfoirs précieux, ôc n’en 
permit que de cuivre ou de fer. Les chafubles ne dévoient 
être que de futaine ou de lin, ôc les aubes ôc les amits, 
fans or ni argent. Il retrancha l’ufage des chapes, des dal- 
matiques ôc des tuniques. Les étoles ôc manipules dévoient 
être feulement de drap ; il permit feulement que les calices 
ôc les chalumeaux fuifent d’argent doré, mais jamais d’or.

Il y a deux chofes à remarquer dans ces réglemens ; la 
première, qu’ils femblent condamner les ufages introduits 
dans Cluni, où tout ce qui fervoit à l’églife étoit non-feu
lement d’une matière précieufe, mais encore majeftueux 
quant à la beauté du travail ôc à la grandeur de plufieurs 
chofes qui fembloient n’être utiles que pour l’ornement de 
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l’églife ; telle étoit certaine couronne d’or, d’argent ou de 
cuivre, qui portoit un grand nombre de chandeliers, & qui 
étoit fufpendue au milieu de leur chœur; tels étoient des 
chandeliers à branches, d’une grandeur fi extraordinaire, que 
S. Bernard les traite ( dans fon Apologie à l’abbé Guillaume ) 
d’arbres élevés au milieu des églifes, qui n’étoient remar
quables que par la quantité du métal dont ils étoient compofés, 
par la beauté de leur travail, & par le grand nombre de 
leurs pierreries, qui ne les faifoient pas moins reluire que 
les lumières dont ils étoient chargés : ce faint condamne 
ces chandeliers, ces couronnes & ces autres meubles pré
cieux ; il les traite de chofes inutiles & fuperflues, qui ne 
fervent qu’à ôter la dévotion & le refpeêl du aux églifes, 
par l’attention qu’on donne plutôt à admirer leur beauté & 
leur magnificence, qu’à offrir à Dieu des facrifices de louanges, 
& qui font plus capables d’infpirer de la vanité, que le mé
pris du monde & le repentir des péchés. Ce qui porte à 
croire que les anciens religieux de Cîteaux vouloient con
damner la magnificence de Qluni , c’eft qu’outre la grande 
iimplicité ou pauvreté de leurs ornemens facrés, un de leurs 
principaux réglemens étoit qu’ils n’auroient dans leur églife 
qu’un feul chandelier de fer, comme voulant dire par-là que 
cette grandq couronne & ces chandeliers à bras étoient 
inutiles & contre la pauvreté.

La fécondé remarque, c’eft ce réglement qui ordonnoit 
que le chalumeau, avec lequel ceux qui dévoient commu
nier fous les deux efpeces tSreroient le précieux fang, ne 
feroit que d’argent doré : il eft facile d’en conclure que, 
quoique la communion fous les deux efpeces fût déjà abolie, 
l’Ordre de Cîteaux ne laiffa pas de conferver cet ufage en
core plufieurs années pour ceux qui fervoient à l’autel ; ce 
qui dura, félon les apparences, jufqu’en 1457 , puifque 
Martin de Vargas, auteur de la réforme d’Efpagne , dont 
nous aurons occasion de parler, ayant confulté fur ce fujet 
le pape Eugene IV, Louis Barbo, évêque de Trévife, fon
dateur de la congrégation de Sainte-Juftine de Padoue, que 
le pape avoit commis pour en décider, ordonna que les 
religieux de Cîteaux de cette obfervance d’Efpagne , ne 
ççmmunieroient plus fous les deux efpeces, même ceux qui 

fervoient 
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fervoient à l’autel, & que les prêtres pour l’élévation du 
calice, fe conformeroient à l’églife romaine , en ne montrant 
au peuple le calice qu’après l’élévation de l’hoftie; ceci prouve 
encore que l’Ordre de Cîteaux ne fe conformoit pas en 
cela à l’églife romaine. On a vu ailleurs que certains monaf- 
teres ont confervé jufqu’à préfent la communion fous les 
deux efpèces à certains jours de l’année, comme ceux de 
Cluni & de S. Denys en France, où l’on fe fert d’un chalu
meau d’or pour prendre le précieux fang de Jefus-Chrift.

Le nombre des religieux de Cîteaux diminuant par la 
. mort de ceux que Dieu appeloit à lui, & perfonne ne fe 

préfentant pour remplir leur place, S. Etienne perdoit l’ef- 
pérance de laiifer des fucceifeurs : l’auftérité de la vie étoit 
fi rigoureufe en ce monaftere, que perfonne ne vouloit fe 
foumettre à un joug fi pefant; la pauvreté étoit d’ailleurs fi 
grande dans le commencement du gouvernement de cet abbé, 
que les religieux furent contraints quelquefois de vivre d’au
mône. Mais Dieu ouvrit les entrailles de fa miféricorde , & 
exauça les prières de fes ferviteurs, ayant infpiré à S. Ber
nard , en i 1 i 3 , & à trente de fes compagnons d’embrafler 
cette vie pénitente. Ils allèrent à Cîteaux demander l’habit; 
ils y furent reçus avec beaucoup de joie , & y donnèrent 
de fi grands exemples de vertu, que plufieurs perfonnes, 
touchées de leurs péchés , renoncèrent au fiécle, &, à leur 
imitation, embraflerent la même vie, afin d’expier parla péni
tence les défordres de leur vie paffée : le nombre de ces 
nouveaux difciples étoit fi grand, que S. Etienne voyant que 
fon monaftere n’étoit pas fuffifant pour les loger, en établit 
de nouveaux. Le premier qu’il fonda en m3, fut celui de 
la Ferté dans le diocèfe de Châlons, où il mit pour abbé 
Bertrand. L’année fuivante, il fonda Pontigny au diocèfe 
d’Auxerre, & y envoya S. Hugues pour le gouverner. Clair- 
vaux , dans le diocèfe de Langres, ayant été bâti en mf, 
S. Bernard en fut le premier abbé ; & la même année, 
Arnaud, frere de Fridéric, archevêque de Cologne, fut 
envoyé à Morimond, aufli dans le diocèfe de Langres, 
pour y faire un nouvel établiifement. L’Ordre fut encore 
augmenté, en 1118, par la fondation de quatre autres mo- 
nafteres, Prully, la Cour-Dieu, Trois-Fontaines & Bon-
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nevaux ; l’année fuivante 1119, Bouras, Fontenai, Cado- 
vin & Mazan , furent auflî fondés. S. Etienne forma un 
corps de ces monafteres, & voulant les unir par les liens 
de la charité & d’uniformité d’obfervance, afin qu’ils puflent 
fe fecourir les uns les autres, il dreffa avec les abbés & 
quelques religieux de ces monafteres, le premier ftatut de 
i’Ordre, qu’il appela la Carte de Charité ; elle contient en 
cinq chapitres tous les réglemens néceffaires pour l’établiiTe- 
ment & la conduite de cet Ordre, & pour maintenir la 
régularité, l’union, la dépendance & la charité.

Le premier chapitre de cette carte ordonne l’obfervance 
littérale de la Regle de S. Benoît fans glofe & fans dif- 
penfe, ainfi qu’on l’obfervoit à Cîteaux. Le fécond déter
mine le pouvoir des abbés, celui de l’abbé de Cîteaux fur 
les monafteres de la Ferté, Pontigny , Clairvaux & Mori- 
mond j qui font fes quatre premières filles, & celui des 
abbés de ces quatre premiers monafteres fur l’abbé & le 
monaftere de Cîteaux. Le troifiéme regle la maniéré de 
tenir les chapitres généraux, le pouvoir de ces chapitres, 
l’obligation où font les abbés de s’y trouver, la maniéré d’y 
terminer les différens, & les caufes pour lefquelles on peut 
s’en abfenter. Le quatrième regle les élections des abbés, , 
l’autorité du pere immédiat au tems de la vacance & de 
l’éleétion, la qualité des perfonnes qui doivent élire, & de 
celles qui doivent être élues. Le cinquième & dernier traite 
de la ceiïion & dépofition des abbés, même de celui de 
Cîteaux, des caufes & fujets pour lefquels il peut être dé- 
pofé, des perfonnes qui le peuvent dépofer & la maniéré 
de procéder à cette dépofition.

Après que ce ftatut eut été dreifé, S. Etienne le préfenta 
aux évêques qui avoient des monafteres de I’Ordre dans leurs 
diocèfes, afin qu’ils lui donnaffent leur approbation : ils le 
firent volontiers, ôc renoncèrent au droit de vifite & de 
correétion & à celui de préfider aux éleétions des fupérieurs 
& de les confirmer. S. Etienne & fes confrères promirent 
réciproquement de ne fonder aucune abbaye dans le diocèfe 
d’un évêque, qu’après que ce prélat auroit ratifié & confirmé 
ce décret, paifé entre les monafteres de Cîteaux & les autres 
du même Ordre, pour éviter toute divifion ôc tout fcandale 
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entre les évêques & les religieux. Après cette confirmation 
des évêques, S. Etienne eut recours au pape Calixte II, 
pour obtenir celle de ce pontife ; il la lui accorda la même 
année 111p. Eugene III en fit autant par une bulle de l’an 
u y2, où tous les articles de ce ftatut font inférés; plusieurs 
de fes fucceifeurs comme Anaftafe IV, Adrien IV & Ale
xandre III, accordèrent à fon imitation, des bulles où ils ap
prouvèrent de rechef ces réglemens.

C’eft une chofe furprenante que les grands progrès de 
cet Ordre. Cinquante ans après fon établiffement il y avoit 
déjà cinq cens abbayes , & dans le chapitre général tenu 
à Cîteaux en 1171, on fit un décret par lequel il fut défendu 
d’en recevoir davantage pour ne pas augmenter ce nombre 
qui paroiiïbit déjà trop exceffif à ces religieux. Cependant ce 
décret fut inutile, puifque cent ans après il y avoit plus de 
dix-huit cens abbayes de cet Ordre, fondées la plupart avant 
l’an 1200. S. Bernard en fonda lui feul environ foixante, 
toutes remplies de religieux tirés de Clairvaux.

On doit attribuer un pareil progrès à la fainteté des 
religieux de cet Ordre, qui par leur vie exemplaire s’écoient 
acquis l’admiration générale ; il n’y avoit perfonne qui 
ne fe fît un honneur de pofféder de fi faintes âmes & qui 
ne fe trouvât heureux d’avoir de fi puiflans amis auprès de 
Dieu ; aufli leur offroit-on des établifiemens de toutes parts. 
Les monafteres de cet Ordre pratiquoient encore cette 
exade obfervance dans toute fa vigueur, vers le milieu du 
treiziéme fiécle, temps où le cardinal de Vitri écrivit fon 
hiftoire d’Occident; car il dit que toute l’églife de Jefus- 
Chrift étoit remplie de la haute réputation & opinion de 
fainteté de ces religieux, comme de l’odeur d’un baume 
tout divin, & qu’il n’y avoit aucun pays ni aucune province, 
où cette vigne remplie de bénédidions n’eût étendu fes 
branches ; il dit, qu’ils ne fe fervoient ni de peaux ni de 
chemifes , qu’ils ne mangeoient de la viande que dans les 
grandes maladies, qu’ils ne faifoientufage de poilfon, d’œufs, 
de lait & de fromage, que par extraordinaire, & quand on 
leur en donnoit par charité ; que leurs freres convers qui 
demeuroient dans les fermes, à la campagne, hors l’abbaye, 
ne buvoient point de vin ; que les religieux du chœur ôc
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les freres ne couchoient que fur des paillaffes, revêtus de 
leurs tuniques & cucules ; qu’ils fe levoient vers le minuit, 
& employoient le řefte de la nuit, jufqu’à l’aube du jour, 
à chanter les louanges de Dieu, & qu’après avoir chanté 
prime ôc la mefTe, & dit leurs coulpes au chapitre, ils s’oc- 
cupoient tout le jour au travail, à la lecture, ou à l’oraifon, 
fans jamais donner lieu à l’oifiveté ni à la pareffe; & que 
dans tous ces exercices, ils obfervoient un filence exadt & 
continuel, à l’exception de l’heure deftinée à la conférence 
fpirituelle. Leurs jeûnes étoient continuels depuis la fête de 
l’Exaltation de fainte Croix jufqu’à Pâques , & ils exerçoient 
avec beaucoup de charité l’hofpitalité envers les pauvres.

Sous le pontificat d’Urbain IV, il s’éleva quelques divifions 
dans cet Ordre au fujet de la carte de charité que quelques- 
uns interprétoient dans on fens qui leur étoit favorable. Ce 
pape nomma pour arbitres de ce différend, Nicolas, évêque 
de Troyes, Etienne, abbé de Marmoutier, & Godefroi de 
Beaujeu de l’Ordre de S. Dominique, confeffeur du roi S. 
Louis. Mais ce pape étant mort avant qu’il eût été terminé, 
Clément IV, qui lui fuccéda, voulut en prendre connoif- 
fance ; & pour remédier aux fuites fâcheufes que pourroient 
avoir ces divifions, il ordonna à l’abbé de Cîteaux, aux quatre 
premiers abbés, & à plufieurs abbés & religieux de cet 
Ordre, de le venir trouver à Péroufe, afin d’apprendre de 
leurs propres bouches le fujet de leur différend. Après les 
avoir entendus, il régla l’an 1265 toutes leurs difficultés, en 
interprétant & changeant quelque chofe de la carte de cha
rité, en ce qui regardoit la police & le gouvernement de 
l’Ordre, & la juril'diétion des fupérieurs ; il y ajouta même 
quelques nouveaux réglemens, mais il ne fit aucun chan
gement dans les obfervances.

Cette conftitution du pape, appelée dans l’Ordre la Cle
mentine, fut acceptée par ces abbés dans Péroufe, & depuis 
reçue unanimement dans l’Ordre. En 128p, dans un chapitre 
général, on ordonna que l’on feroit une compilation de 
toutes les ordonnances des chapitres généraux, célébrés 
depuis le commencement de l’Ordre, ce qui fait voir que 
l’efprit des inftitiiteurs s’étoit confervé jufqu’à cette époque. 
On y menace d’excommunication ceux qui auroient obtenu
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des privilèges ou qui voudroient s’en fervir. On défend d’y 
jamais parler de nourriture ni d’y faire aucune mention de 
l’ufage de la viande, on condamne celui qui feroit fi 
hardi que d’en parler, à jeûner ce jour-là au pain & à l’eau, 
& à prendre la difcipline au chapitre. Les abbés & les 
religieux de l’Ordre, foit en voyage, foit dans les fermes 
ou autres dépendances de leurs abbayes, dévoient obferver 
les jeûnes prefcrits par la Regle. A l’égard de l’ufage de la 
viande , on devoir s’en tenir à la Regle de S. Benoît, & 
perfonne n’en devoit manger qu’à l’infirmerie, ou lorfqu’on 
devoit faire un grand trajet fur mer. Elle devoit même 
être bannie de l’infirmerie depuis la Septuagéfime jufqu’à Pâ
ques j & tous les famedis de l’année on n’en devoit point 
ufer non plus que de mets aifaifonnés avec la graiife, ce que 
dévoient obferver ceux mêmes qui étoient obligés de man- 
f;er dans les monafteres d’un autre Ordre 3 ou en quelque 
ieu que ce fût, hors l’infirmerie, ôc plus particuliérement 

dans les monafteres de filles; ceux qui avoient tranfgreffé 
cette loi, dévoient être privés de vin pendant un jour. On 
ne devoit jamais fervir de viande aux évêques ni aux autres 
perfonnes, qui venoient leur rendre vifite, quoiqu’ils ne 
fulfent pas de l’Ordre, foit dans l’enceinte du monaftere, 
foit dans les maifons contiguës ; & on ne devoit pas permettre 
que des perfonnes féculieres ou religieufes vinifent demeurer 
auprès des cimetières & y manger de la viande. Tous les 
abbés qui auroient fervi ou fait fervir de la viande dans 
l’enclos de l’abbaye ou dans les maifons contiguës ( à l’excep
tion des pauvres & des infirmes, ) en dévoient demander 
pardon au chapitre général, & en être grièvement punis. 
Quant aux officiers & autres religieux & convers qui auroient 
commis cette faute , ils dévoient jeûner au pain & à l’eau 
tous les vendredis jufqu’au prochain chapitre général.

Ce fut dans le quatorzième fiécle que quelques monafteres 
& collèges commencèrent à perdre l’efprit de ferveur des 
premiers peres de l’Ordre : ils fe relâchèrent peu-à-peu de 
la première obfervance, fous prétexte de quelques difpenfes 
& privilèges, contre les inftituts de l’Ordre & la Regle de 
S. Benoît, mangèrent de la viande à certains jours , s’abf- 
tinrent de quelques jeûnes, & tombèrent infenfiblement 
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dans un plus grand relâchement. Mais le pape Benoît XII, 
qui avoit été religieux de cet Ordre & abbé de Fond- 
Froide, étant monté fur la chaire de S. Pierre en 1334, 
voulut remédier à cet abus & à quelques autres qui s’étoient 
gliffés dans l’Ordre ; il fit venir au Pont de Forgue dans le 
diocèfe d’Avignon où il étoit, l’abbé de Cîteaux & les 
quatre premiers abbés de l’Ordre; ils y allèrent tous, à 
l’exception de celui de Pontigny , & après plufieurs confé
rences , il fit une conftitution la même année 1334; il défend 
entr’autres chofes, à tous les abbés & religieux de manger 
de la viande & autres mets cuits avec de la viande, foit 
hors les monafteres ou autres lieux conventuels de l’Ordre, 
foit dans le monaftere, dans des chambres particulières, ou 
en aucun autre lieu, (à l’exception de l’infirmerie commune) 
révoquant les permiffions de manger de la viande, que 
quelques abbés & religieux difoient avoir obtenues du 
faint-fiége , permiffions qui ne pouvoient caufer que du 
fcandale ; fi quelque religieux ou convers tranfgreifoit cette 
défenfe, pour chaque fois qu’il auroit mangé de la viande, 
il devoit jeûner trois jours au pain & à l’eau, & recevoir 
la difcipline dans le chapitre chacun de ces jours là; fi un 
abbé étoit tombé dans la même faute, il ne devoit pas 
fubir la difcipline, mais il étoit condamné aux mêmes 
jeûnes; perfonne ne pouvoir accorder^la difpenfe de ces 
peines ou de partie d’icelles ; & fi quelqu’un retomboit fou- 
vent dans la même faute, après en avoir été canoniquement 
averti, & s’il ne s’en corrigeoit pas, il devenoit inhabile à 
toutes fortes d’offices & emplois dans l’Ordre.

Cette conftitution du pape , appelée Bénédictine, fut 
reçue & acceptée dans l’Ordre, ainfi qu’on le voit dans la 
fécondé compilation des ordonnances des chapitres généraux, 
faite par autorité du chapitre de l’an i^jo, & appelée les 
nouvelles conftitutions. II y eft ordonné à tous les abbés de 
l’Ordre, d’avoir dans leurs monafteres les ftatuts & ordon
nances du pape Benoît, pour la réformation de l’Ordre, 
& de les faire exaâement obferver & relier avec la Regle 
& le livre des définitions. Ces réglemens empêchèrent les 
abus qui s’étoient gliffés dans cet Ordre, mais ce ne fut 
que pour un tems ; ils augmentèrent dans la fuite, & le
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défordre y étoit fi grand en 1390, que le chapitre général 
tenu la même année, fe crut obligé d’y apporter quelque 
remede. Ce fut encore pour peu de tems: les chapitres gé
néraux qui fuivirent celui-là , non-feulement autoriferent 
ces réglemens, mais permirent la propriété aux religieux. 
Celui de l’an 1396, donna commiiïion expreile à l’abbé de 
Föntenai de fe tranfporter à l’abbaye de Cheferi, pour 
ratifier une tranfaélion paifée entre l’abbé de ce monaftere 
& fa communauté, par laquelle il allignoit à chacun de 
fes religieux une fomme pour leur veftiaire. Celui de l’an 
1399 , permit expreifément à un religieux de l’abbaye du 
Miroir j de jouir pendant fa vie d’environ dix arpens de 
terre, qu’il avoit, difoit-il, acquis de fes parens. Celui de 
l’an 1400 ratifia & confirma un bail à ferme, fait par l'abbé 
& la communauté de l’abbaye de Bonneval, à un religieux 
de la même abbaye ; on lui cédoit par ce bail la ferme des 
Laudrins, appartenante à ce monaftere, avec défenfe à l’abbé 
& à la communauté de la lui ôter.

Jufques là l’Ordre avoir été uni, ôc quoique répandu dans 
toutes les parties du monde, il avoit toujours été fournis 
aux fupérieurs qui étoient en France : mais quelques reli
gieux d’Efpagne qui avoient confervé l’efprit de l’Ordre, 
voulant fe garantir du naufrage dont il étoit menacé , firent 
comme un corps à part, & formèrent une congrégation, 
dont Martin de Vargas fut l’auteur en 1426. Nous en par
lerons en particulier, aufii bien que des autres congrégations, 
qui, à l’exemple de celle d’Efpagne , voulurent vivre dans 
une étroite obfervance ; mais ce ne fut que plufieurs années 
après que celle d’Efpagne eut été commencée.

Le défordre continuant toujours, Eugene IV, fur les 
plaintes qu’il en reçut de France & d’Efpagne, avertit par 
fa conftitution de l’an 1444, l’abbé de Cîteaux & les autres 
abbés & religieux de l’Ordre, de fe purger de ce dont on 
les accufoit, de donner meilleur exemple, & de dreifer, s’il 
étoit befoin, de nouvelles conftitutions. Quatre ans après, 
Nicolas V leur ordonna de s’appliquer avec plus de foin 
& de diligence qu’auparavant, à la réforme des monafteres, 
& d’y faire mieux obferver à l’avenir les conftitutions apos
toliques & les obfervances des chapitres généraux.
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Ces remontrances des fouverains pontifes étoient inutiles 

dans un tems où les guerres qui affligeoient plufieurs pro
vinces , empêchoient les abbés de l’Ordre de Citeaux de 
remédier aux abus qui s’étoient introduits dans leurs monaf- 
teres. Les fureurs de la guerre & l’infolence des foldats qui 
n’épargnoient pas même les temples du Seigneur, commettant 
mille indignités à l’égard des prêtres & des vierges qui 
s’y occupoient à chanter les louanges de Dieu, obligeoient 
la plupart des religieux & des religieufes de cet Ordre 
d’abandonner leurs monafteres pour fe réfugier dans les 
villes. Ces guerres qui durèrent plufieurs années cauferent 
une fi grande difette de toutes les chofes néceffaires à la 
vie , qu’elles contraignirent plufieurs religieux à manger 
de la viande, qu’ils trouvoient plus commodément que 
d’autres denrées : les plus fcrupuleux s’en abftenoient; mais 
ils refufoient les charges de celerier, de procureur & les 
autres offices qui pouvoient les obliger à fortir du monaftere, 
à caufe que par-tout où ils alloient, aux champs ou à la 
ville, ils ne trouvoient que des viandes communes qui leur 
étoient défendues. Ainfi les biens & les revenus des monaf
teres fe - perdoient; les néceffités augmentoient, 6c le défaut 
de nouriture rendoit plufieurs religieux malades; ceux qui 
reftoient en fanté étoient fi foibles, que ni les uns ni les 
autres ne pouvoient obferver leur Regle ni leurs ftatuts.

Le chapitre général s’étant affemblé , & ayant reconnu 
l’impoffibilité de faire obferver la régularité dans un tems fi 
miférable, pria Imbert de Citeaux de faire le voyage de 
Rome avec dom Jean deCirei, abbé de Maizieres, pour 
demander au pape qu’il eût la bonté de remédier à tous ces 
maux, en leur accordant quelque difpenfe de cette grande 
abftinence à laquelle leur Regle & leurs conftitutions les 
obligeoient. Ces deux abbés allèrent à Rome en 1475. 
Imbert repréfenta au pape Sixte IV, qui gouvernoit alors 
l’églife, la mifere & la défolation des monafteres j les dif
ficultés d’avoir des vivres conformes à leur perpétuelle 
abftinence, & les défordres que cela caufoit, puifque malgré 
le bon exemple des plus zélés, & les oppofitions & remon
trances des fupérieurs, plufieurs religieux fe donnoient la 
liberté de manger de la viande, fans fe mettre beaucoup en 
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peine des pénitences portées par la bulle de Benoit XII, 
centre ceux qui feroient afl'ez téméraires pour en manger. 
Le pape Sixte réitéra les défenfes & les peines portées par 
la bulle de Be: o:t , contre ceux qui préfumeroient de 
manger de la viande fans difpenfe & permiffion ; mais faifant 
réflexion que le droit naturel l'emporte fur toutes fortes de 
loix, d'autorité apoftolique, il donna par une bulle plein 
pouvoir au chapitre général & aux abbés de Cîteaux, de 
difpenfer félon leur confcience, de l’abftinence de viande, 
en cas de néceffîté, les perfonnes religieufes de cet Ordre 
qui demanderoient cette difpenfe. La feule néceflité avoit 
contraint cet abbé de demander cette difpenfe, & il ne la 
demanda que pour autant de tems qu’elle dureroit, efpérant 
qu’on pourroit reprendre la première obfervance, lorfqu’il y 
auroit lieu de le faire. A tan retour de Rome avec cette 
bulle, il fut importuné de plufieurs particuliers & même par 
des communautés entières, qui demandoient la difpenfe de 
l’abftinence, fous le prétexte de la néceflité. Peu de tems 
après il fit un fécond voyage à Rome où il mourut. Dom 
Jean de Cirey qui lui fuccéda, pour fe délivrer des impor
tunités qu’il recevoir de tous côtés au fujet de la difpenfe, 
fit aflembler le chapitre général en 1481. La bulle du pape 
Sixte IV y ayant été examinée, on renvoya à la confcience, 
au jugement & à la diferétion des abbés particuliers, vifiteurs & 
autres fupérieurs, le pouvoir accordé par cette bulle, de 
difpenfer fans fcrupule de l’abftinence de la viande les reli
gieux , quand ils en auroient befoin.

Le chapitre général qui avoit commis les abbés particuliers 
pour accorder cette difpenfe, reconnut bientôt quelle n’étoit 
qu’une fource de brouilleries qui cauferoit beaucoup de 
fcandale & qui pourroit aller à la ruine de l’Ordre ; car 
quelques abbés trop indulgens accordoient trop’facilement 
cette difpenfe ; d’autres trop rigoureux la réfutaient abfoJu
ment, & cependant traitoient mal leurs communautés, ce 
qui excitoit beaucoup de murmures. Dans un même couvent, 
les uns mangeoient de la viande, les autres du poiflbn, des 
œufs & des légumes : cette diverfité engendra parmi eux 
des haines, des divifions, des partialités &: des ligues. 
Afin d’ôter la fource d’un fi grand pial, contraire à la
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charité & à l’union fraternelle, & d’après le rapport qui en 
fut fait félon les formalités ordinaires aux préfident & défi- 
niteurs généraux de ce même chapitre , ils ordonnèrent • 
par un décret de l’an 148 y, que dans tous les monafteres 
de l’Ordre de l’un & l’autre fexe, on garderoit à l’avenir 
l’uniformité, tant dans le vivre que dans les habits, & que 
pour le vivre, on ferviroit de la viande trois fois la fe- 
maine, le dimanche , le mardi & le jeudi; & qu’à cet effet 
on bâtirait en chaque monaftere un lieu féparé du réfectoire 
ordinaire.

S’il n’y avoit eu que ce déréglement dans l’Ordre, il y 
auroit eu lieu d’efpérer qu’après cette ordonnance, le fcan- 
dale auroit fini, que la paix & l’union y auroient régné, 
& qu’ainfi, à l’exemple de leurs premiers peres, ils feroient 
devenus la bonne odeur de Jefus-Chrift ; mais les religieux 
vivoient d’une maniéré fi licencieufe dans certains monaf
teres, qu’on pouvoit leur attribuer ces paroles du pfalmifte, 
qu’ils s’étoient tellement mêlés avec le monde, dont ils avoient 
pris toutes les maniérés, qu’ils idolâtroient leurs mêmes paf- 
fions, & qu’ils en étoient devenus le fcandale , en forte que 
les fouverains, ne pouvant fouffrir leurs déréglemens, folli- 
citerent le pape Innocent VIII de les fupprimer : d’autres fe 
contentèrent de demander à ce pontife qu’il les fît réformer. 
Ce pape ordonna en 1487 aux fupérieurs qu’après la tenue 
du chapitre général, ils euflent à vifiter exactement tous les 
monafteres de cet Ordre & à les réformer ; mais il ne fut 
pas obéi. Le mal augmentant tous les jours, Charles VIII, 
roi de France, fit de nouvelles inftances auprès du pape, 
pour l’obliger à employer de plus puiffans moyens pour ré
former cet Ordre, & à ne pas s’en rapporter aux chapitres 
généraux & aux vifites ordinaires des premiers abbés. On 
convoqua une affemblée extraordinaire des abbés de l’Ordre 
à Paris : elle fe tint au collège des Bernardins en 14p 3 , 
& on y dreffa des articles de réforme, qui portent entre 
autres, que les abbés quitteroient la vanité & la pompe 
féculiere, les fuperfluités & les excès de leur train & de 
leurs habits, & qu’ils ne pourroient plus poiféder deux 
abbayes de l’Ordre fans la permiflion du chapitre général ; 
qu’on ne donnerait plus à chaque particulier fon pain, fon
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vin & fa pitance, mais que tous mangeroient en commun 
dans le réfeétoire ; que chaque abbé, quinze jours après 
fon retour en fon monaftere, ôteroit fous les peines por
tées contre les propriétaires, à tous fes religieux, ce qu’ils 
poffédoient en propre, en beftiaux, en vignes, en terres, 
jardins ou granges , foit qu’ils les euffent à ferme ou leur 
vie durant, & que toutes fortes de revenus feroient appli
qués à la bourfe commune ; que les portes des monafteres 
en feroient exactement fermées aux heures marquées, pour 
empêcher les forties & les entrées à des heures peu conve
nables à la régularité & au bon exemple ; qu’il n’entreroit 
plus de femmes dans les lieux réguliers, à moins que ce ne 
fuifent des perfonnes de qualité , ou de vieilles femmes pour 
avoir foin de la balfe-cour & des laitages; que les reli
gieux n’iroient plus dans le pays qu’avec leurs habits régu
liers, ou au moins avec un manteau & un chaperon; qu’ils 
ne fréquenteroient plus les fêtes publiques, les fpeCtacles 
& les cabarets ; qu’ils ne porteroient plus d’armes offenfives, 
& que s’ils en portoient pour fe défendre des chiens, ce 
feroient des armes qui reífentiífent la gravité religieufe ; 
qu’aucun religieux ne pourrait tenir d’enfans fur les fonts 
de baptême, ni avoir des comperes & des commeres, ni 
Îiroférer des fermens ou paroles déshonnêtes ; que fuivant 
es ordonnances du pape Benoît XII, toutes les cheminées 

des chambres à feu dans les dortoirs feroient ruinées, & 
qu’à l’avenir ils n’-auroient plus de lits de plume, de matelas, 
de draps de toile, ni de chemifes de lin, mais feulement 
de ferge ; que quant à l’abftinence de la viande, ils fe con
formeraient à l’ufage introduit dans la plupart des monaf
teres , où l’on ne mangeoit point de viande les lundis, mer
credis , vendredis & famedis de chaque femaine. La confir
mation & l’exécution de ces articles furent renvoyées au pre
mier chapitre général qui fe tiendrait à Cîteaux ; mais quel
ques religieux firent donner un arrêt par le parlement de 
Dijon, lur les remontrances du procureur général de ce 
parlement, par lequel ces articles furent caifés, comme ayant 
été faits à Paris au préjudice des ftatuts de l’Ordre, & des 
arrêts de cette cour, qui veulent que les aifemblées géné
rales de l’Ordre fe tiennent à Cîteaux. Ainfi ces articles
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demeureront fans effet, & la réforme générale de cet Ordre 
ne fe fit que fous le pontificat d’Alexandre VIL

Plufieurs monafteres, qui ne fouhaitoient que la régularité 
& le bon ordre, eurent recours à la puiffance des princes 
Four s’exempter de la jurifdidion des premiers abbés de 

Ordre ; tels furent ceux des provinces de Tofcane & de 
Lombardie qui, par l’entremife de Louis-Marie Sforce, duc 
de Milan j firent une congrégation féparée en 14974 à 
l’exemple de celle de Caftille : d’autres les imitèrent dans 
la fuite, & dom Jean de la Barriere, abbé de Notre-Dame 
de Feuillans en France , commença en ce royaume la 
réforme qui a pris le nom de cette abbaye. Dom Denis 
l’Argentier, abbé de Clairvaux, établit auffi en France une 
autre réforme fous le nom iï étroite Obfervance. Il s’en eft 
formé encore plufieurs autres, que nous rapporterons en 
particulier dans la fuite de cet ouvrage.

Nous croyons avoir fuffifamment parlé en général de 
tout l’Ordre qui, pendant plus d’un fiécle, fut fi puiflant, 
qu’il gouverna prefque toute l’Europe pour le fpirituel & 
four le temporel. Il a aufli rendu de grands fervices à 

églife par les grands hommes qui en font fortis. Ces reli
gieux furent employés par le pape Innocent III pour la 
converfion des hérétiques Albigeois. Arnaud , abbé de Cî- 
teaux, avec Pierre de Châteauneuf & Raoul, furent légats 
de ce pape dans la croifade contre les hérétiques. Foulques, 
archevêque de Touloufe, religieux de cet Ordre, y fit 
paroître fon zele, aufli - bien que Gui, abbé de Vaux- 
Çernai.

Quelques auteurs difent qu’il en eft forti fix papes ; mais 
on auroit bien de la peine à en trouver d’autres qu’Eugene 
III & Benoît XII. Il a fourni environ quarante cardinaux, 
un grand nombre d’archevêques , d’évêques & d’illuftres 
écrivains, dont on peut voir les noms dans Ange Menri- 
qués & Charles Vich , qui en ont donné le catalogue. 
Plufieurs rois & reines ont préféré l’habit de cet Ordre à la 
pourpre & au diadème. Plufieurs princes & princeffes les 
ont imités ; & dans le feul monaftere de Trebnitz en Si- 
léfie, on compte plus de quarante princeffes de Pologne 
qui y ont pris l’habit. Ce qui rend encore cet Ordre recom-
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mandable , font les Ordres militaires de Calatrava, Alcan
tara & Montefa en Efpagne, d’Avis & de Chrift en Por
tugal , qui lui font fournis.

L’abbé de Cîteaux eft feul chef, fupérieur général, & pere 
de l’Ordre de Cîteaux, qualité qui lui a été difputée & dans 
laquelle il a été maintenu par arrêt contradictoire du confeil 
d’état du roi du ip feptembre i68r ; mais fon pouvoir eft 
plus limité que celui^des autres généraux d’Ordre , car fouvent 

. il ne peut rien faire fans le confentement du chapitre générai.
Il eft premier confeiller-né au parlement de Dijon, & a 
féance aux états de Bourgogne. On en compte jufqu’à préfent 
cinquante-huit, dont vingt-quatre font reconnus pour faints 
& bienheureux. Jean de Cirey, XLIIe abbé, obtint du pape 
Innocent VIII, que l’abbé de Cîteaux & fes fucceileurs 
pourroient donner à tous les religieux de l’Ordre le fou«diaconat 
& le diaconat, & que les quatre premiers abbés les pour
roient conférer feulement aux religieux de leurs filiations. 
Cette abbaye a vingt-fix filles immédiates, qu’on appelle 
de fa génération, qui en ont produit d’autres; fa filiation 
s’étend en France, en Efpagne, en Savoie, en Flandres,, 
en Angleterre & en Dannemarck , où l’abbaye d’Harefwal 
au diocèfe de London, en avoit produit trois autres ; mais 
1-héréfie qui domine dans ces deux derniers royaumes, y 
a caufé la ruine des monafteres de cet Ordre.

Entre les filles de la génération de Cîteaux, on compte 
l’abbaye d’Obafine, qui a été chef d’une congrégation. Le 
bienheureux Etienne en fut le fondateur. Il étoit né de 
parens de condition médiocre dans le Limoufin. Après avoir 
fait fes études, il fut ordonné prêtre, & voulant fe donner 
entièrement à Dieu , il fe retira avec un compagnon dans 
la folitude d’Obafine, où en peu de tems il eut plufieurs 
difciples. Il y fonda un monaftere, & reçut la bénédiction 
abbatiale en 114-2, des mains de Geraud, évêque de Li
moges , qui donna l’habit monaftique à tous ceux de fes 
difciples qui étoient clercs, laiifant les autres dans l’habit 
qu’ils portoient auparavant. Comme il avoit aufiî reçu des 
femmes, dont il avoit converti un grand nombre, l’évêque, 
le nouvel abbé & fes moines, menèrent en proceilion les 
religieufes au monaftere qui leur étoit préparé ; l’abbé les y 
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enferma pour n’en fortir jamais, fous quelque prétexte que 
ce fût. Leur églife étoit difpofée, comme nous voyons 
encore celle des anciens monafteres de filles : la partie orien
ta! e comprenant l’autel, étoit féparée du refte par une 
muraille, & avoit une porte du côté o’u feptentrion, par où 
entroient les moines pour chanter les noêlurnes & la 
meffe. Le mur de féparation avoit une fenêtre grillée avec 
un rideau en dedans, par où les religieufes recevoient la 
communion, même les malades qu’on y apportoit en quel- • 
que état qu’elles fuffent : les religieux leur rendoient tous 
les fervices fpirituels, fans jamais entrer dans la clôture ; 
elles avoient pour procureur un frere lai, qui les fervoit, 
quant aux befoins temporels. L’abbé Etienne avoit fait venir 
dans fon monaftere des religieux de Dalone, pour initruire 
les fiens des obfervances de Cîteaux, qui fe pratiquoient 
déjà à Dalone, quoique ce monaftere ne fût pas encore ag- 
grégé à l’Ordre. Ces religieux les traitant durement & avec 
f>eu de difcrétion, comme s’ils avoient dû favoir tout d’abord 
es pratiques monaftiques, ils s’en plaignirent au bienheureux 

Etienne , qui les avoit accoutumés à être traités charitable
ment: il ne leur répondit qu’en les exhortant à la patience. 
Ce faint abbé ayant appris que le pape Eugene étoit en 
France, & qu’après le concile de Rheims il étoit venu à 
Cîteaux, il alla l’y trouver pour obtenir par fon moyen 
d’être aggrégé à l’Ordre. Le pape fit appeler Rainard , abbé 
de Cîteaux , & lui recommanda de regarder Etienne 
comme fon fils, & de l’affocier à l’Ordre. Rainard le préfenta 
aux abbés aifemblés en chapitre général, & leur ayant dé
claré les défirs du pape, ils reçurent Etienne tout d’une 
voix, & l’aflignerent à la maifon de Cîteaux pour être de 
fa génération. Etienne retourna à Obafine, amenant deux 
moines prêtres & deux freres lais, que l’abbé de Cîteaux lui 
avoit donnés pour maîtres dans l’obfervance. Ces nouveaux 
maîtres bien differens de ceux de Dalone, inftruifoient leurs 
difciples doucement, familièrement , & avec une grande 
difcrétion. Le changement qui fit le plus de peine à Etienne, 
fut d’accorder l’ufage de la viande aux malades, conformé
ment à la Regle. Les monafteres de la dépendance d’Obafme 
entrèrent aufli dans l’aiTociation. Us étoient au nombre de
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quatre , y compris celui de filles dont nous avons parlé. 
Les trois monafteres d’hommes, étoient ceux de la Valette au 
diocèfe de Tulles, Gondon au diocèfe d’Agen, & Bonne- 
Aigue au diocèfe de Limoges. Obafine a produit depuis la 
Frenade au diocèfe de Xaintes, & Gros-Bois au diocèfe 
d’Angoulême. Le bienheureux Etienne vécut encore onze 
ans, & mourut le 8 mars iiyý. L’abbaye d’Obafine eft la 
quinziéme fille de Citeaux, & toutes les filles de fa génération, 
à l’exception de la Ferté, Pontigni, Clairvaux & Morimond, 
qui ont leurs filiations féparées, n’ont pas produit plus de 
cent foixante & dix autres monafteres, qui avec les vingt-fix 
filles de fa génération, ne font que cent quatre-vingt-feize 
monafteres, dont toute fa filiation eft compofée.

Le chapitre général qu’autrefois on convoquoit tous les 
ansj fe tient toujours à Citeaux: ce fut S. Etienne qui en 
preferivant les loix de cet Ordre , voulut que tous les abbés 
des monafteres fe rendiifent tous les ans à Citeaux pour ren
dre compte de leur conduite ôc de celle de leurs religieux. 
Cette inftitution parut fi belle & fi avantageufe à l’églife , 
que tous les autres Ordres, qui dans la fuite tinrent aufli 
des chapitres généraux, prirent celui de Citeaux pour modele, 
& en tirèrent leurs principaux réglemens. Elle fut auili 
approuvée par le concile de Latran, fous le pape Innocent 
IIIen 121 y, puifque, félon que nous l’avons déjà remarqué, 
il commanda à tous les abbés & à tous les prieurs de 
chaque province, qui n’étoient pas unis en corps d’Ordres, 
de célébrer entr’eux, (au moins tous les trois ans) un 
chapitre général, 6c d’y appeler dans les commencemens 
deux abbés de l’Ordre de Citeaux, pour y préfider, & leur 
apprendre la maniéré de s’y conduire.

Ce chapitre général qui fe tenoit à Citeaux régulièrement 
tous les ans au mois de feptembre , commença à fouffrir 
quelque interruption en 1411 , à caufe des guerres qui fur- 
vinrent alors s 6c qui empêchèrent de s’y rendre librement: 
ainfi on le différoit de deux en deux ans 3 ou de trois en 
trois, félon que la guerre le permettoit. Il y a même eu 
des interruptions de vingt années ; mais le pape Alexandre 
VII , par le bref de réformation de cet Ordre de l’an 
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.166.6, a ordonné qu’il fe tiendroit à l’avenir de trois en 
trois ans.

Quoiqu’au commencement , on tînt ce chapitre tous les 
ans, il y avoit néanmoins de la diftinétion entre les abbés 
qui étoient obligés d’y ailifter, parce qu’il auroit été trop 
pénible & même impoflîble à ceux qui étoient éloignés, de 
s’y rendre fi fouvent. Les abbés d Irlande, d’Ecoife & de 
Sicile, ne dévoient venir que de quatre en quatre ans ; 
ceux de Syrie & de Paleftine feulement la feptiéme année. 
Les abbés de Norwege, de Grece, de Livonie & ceux 
d’Hongrie de trois en trois ans. Il y avoit auifi des régle- 
mens pour les abbés de Galice, de Portugal, de Léon, de 
Caftille, de Navarre, d’Arragon, de Catalogne, de Frize & 
d’autres provinces. Les abbés de France n’y pouvoient mener que 
deux ferviteurs & deux chevaux, jufqu’aux quatre premières 
maifons de l’Ordre, c’eft-à-dire, jufqua laFerté, Pontigni, 
Clairvaux & Morimond , & les autres abbés des provinces 
étrangères, deux ferviteurs & trois chevaux; il n’y a que 
les quatre premiers abbés d’exceptés, avec les abbés de Śa- 
vigni & de Prulli; ceux-là peuvent entrer dans Cîteaux avec 
quatre chevaux , & mener avec eux leur fecrétaire. La 
langue latine eft feule en ufage dans ce chapitre général; 
celui de 1242 fit un décret, par lequel il fut arrêté que fi 
quelqu’un qui n’avoit pas l’ufage de la langue latine étoit 
élu, fon élection feroit nulle, & les électeurs & celui qui 
y auroit préfidé, feroient au pain & à l’eau pendant un temps 
confidérable. Ce chapitre ne laiife rien d impuni : fi quelqu’un 
a fait quelque faute, iFdoit s’en accufer ; s’il ne le fait pas , 
un autre le proclame, c’eft-à-dire, le dénonce, & l’abbé lui 
donne pénitence.

L’abbé de Cîteaux conjointement avec les définiteurs, 
juge & régie toutes les affaires qui fe propofent dans l’af- 
femblée : ce font eux qui compofent le tribunal du chapitre 
général, & c’eft dans les définiteurs que réfide la pleine 
autorité du chapitre. L’abbé de Cîteaux nomme le premier, 
quatre de ces définiteurs, de fa génération fpéciale; enfuite 
les quatre premiers abbés lui préfentent chacun cinq abbés 
de leurs générations, dont il choifit quatre de chacune, qui

aveç 



Ordre de Cite aux. 561

avec les quatre de fa génération , font le nombre de vingt ; 
chacun de ces quatre premiers abbés, avec l’abbé de Cîteaux 
tenant auffi lieu de définiteur, le définitoire eft compofé 
de vingt-cinq définiteurs.

Il étoit ordinaire autrefois de voir dans ce chapitre, des 
cardinaux , des archevêques & des évêques. Le pape Eugene 
III voulut l’honorer lui-même de fa préfence en 1148. Les 
princes l’avoient en fi grande eftime qu’ils fe faifoient auffi 
honneur de contribuer à la dépenfe de ceux qui y affiftoient. 
Richard, roi d’Angleterre, donna à l’abbaye de Cîteaux , 
l’églife de Schardebourg avec tous fes grands revenus, pour 
fournir aux frais du chapitre général pendant les trois pre
miers jours des cinq qu’il fe tenoit. Alexandre II, roi d’Ecoffe, 
à l’exemple de celui d’Angleterre, donna peu de tems après 
pour la dépenfe du quatrième jour, vingt livres fterling, & 
Bela IV, roi d’Hongrie,-pour le refte de la dépenfe, donna 
quatre églifes avec leurs revenus. Enfin plufieurs princes & 
grands feigneurs s’adreifoient à ce chapitre général, pour 
lui recommander le fuccès de leurs plus importantes affaires, 
& lui demander la participation aux prières des religieux.

Leur habillement confifte en une robe blanche, avec un 
fcapulaire & un capucenoir; la robe eft ferrée d’une cein
ture de laine noire: au chœur ils mettent une coule blanche, 
& par-deffus un capuce avec une mozette qui fe termine en 
rond par-devant jufqu’à la ceinture, & par-derriere en pointe 
jufqu’au gras de la jambe; quand ils fortent, ils ont une 
coule & un grand capuce noir ; c’eft auffi l’habit de chœur 
dans les maifons où il y a collège. Les freres convers font 
habillés de couleur tannée : leur fcapulaire tombe de la 
longueur d’un pied au-deffous de la ceinture & fe termine 
en rond; le capuce, à la couleur près , eft femblable à celui 
que les prêtres mettent par-deffus leur coule; au chœur ils 
portent un manteau qui tombe jufqu’à terre, & de la cou
leur de l’habit. Les novices clercs ont le même habit au 
chœur, mais tout blanc: leur fcapulaire n’eft pas égale
ment long par-tout ; aux uns il ne va que jufqu’à la 
moitié des cuiffes, & en d’autres jufqu’à mi-jambe, ou juf
qu’au bas de la robe. Celui que nous repréfentons ici eft
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tel qu’il nous a été donné par les religieux, du collège des 
Bernardins à Paris.

Ord. Ciftert. Exord. Mag. & Exord. Parvum. Ang. Manriq. 
Annal. Ord. Cifter. Barnabas de Montalvo, Chronica dc 
F Orden dc Ciftert. & Inftitut. de S. Bernard. Chryfoft. Hen
riques, Menolog. Cifter. ejufd. Fafcicul. Sanâ. Ord. Ciftert. 
Gafpar Jongelin, Origines ac progrejf. Abbatiarum Ord. 
Ciftert. Julianus Paris. Nomafticon Cïftert. Robert Rufca. 
Origina del facro Ord. Ciftert. Le Nain., Hift. de POrd. de 
Cite aux ; VEfprit de Citeaux ; le Gouvernement de Citeaux ; 
le véritable Gouvernement de Cite  aux ; Réponfe au véritable 
Gouvernement de Citeaux-, la Maniéré de tenir le chapitre 
général de Citeaux ; Défenfe des réglemens pour la réformation 
de l’Ordre de Citeaux-, différens F a cl ums, concernant les dif
férends de cet Ordre-, Silveft. Maurol. Mar. Ocean, di tutt. 
le Relig. Pietro Crefcenz, Preftdio Romano-, Arnold. Wion, 
Lig. Fit ce ; Philippe Bonanni, Catalog. de gl. Ord. Relig. 
Bolland, Acl. 26 januarii, 17 & 29 aprilis-, Giry & Baillet, 
Fies des SS.

CHAPITRE XXXIV.

Des Abbayes de la Fertéj de Pontigny, Clairvaux 
& Morimond, premières Filles de Citeaux.

N o u s ne pouvons pas nous difpenfer de parler des quatre 
premières filles de Citeaux, dont les abbés, comme les 
premiers peres de l’Ordre, ont droit de vifiter l’abbé de 
Citeaux , quoique général & chef de tout l’Ordre, & qui font 
eux - mêmes comme généraux dans leurs filiations. Nous 
avons vu que l’abbaye de la Ferté fut fondée en 1115. 
Bertrand, le premier abbé, ne fit aucun établiifement; mais 
Pierre I, fon fucceffeur, fonda les abbayes de Tiletto & 
de Locedio, la première en Lombardie, & la fécondé en 
Piémont. Mazieres, Barona & San-Sergio furent fondées 
dans la fuite : cette première fille de Citeaux n’a pu pro
duire que ces cinq, d’où font fortis dix autres monafteres.
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Ainfi fa filiation eft la moins confidérable, & ne s’étend 
qu’en France & en Italie.' Cette abbaye fouffrit de grands 
dommages par la fureur des calviniftes en 1532; ils la rui
nèrent entièrement en IJ67; ils en démolirent de fond en 
comble tous les bâtimens, en profanèrent les vafes facrés, 
& couronnèrent du martyre les religieux qui ne prirent pas 
la fuite. Elle a été réparée, & même depuis quelques années 
rebâtie de nouveau ; aujourd’hui c’eft une des plus belles ab*  
bayes de France, par la magnificence de fes bâtimens. Elle 
a pour armes parti d’argent ôc de gueules à une tour maf- 
fonnée de fable, de laquelle fort un bras revêtu d’une manche 
monachale, & tenant une croife d’or.

Pontigny, à quatre lieues d’Auxerre , eft la fécondé fille 
de Cîteaux. Elle fut fondée en 1114. S. Etienne 3 qui fou- 
haitoit ardemment l’agrandiffement de fon Ordre, obtint 
d’Héribert, chanoine de la cathédrale d’Auxerre, un lieu 
qui lui appartenoit, où l’on bâtit d’abord une petite églife 
& un petit monaftere pour douze religieux qu’il y envoya 
fous la conduite de S. Hugues, qu’il y établit abbé. Leur 
nombre augmentant tous les jours , Thibaut, comte de 
Champagne, fit jetter les fondemens d’une fuperbe églife, 
que l’on voit encore aujourd’hui, quoiqu’elle ait été endom
magée par les hérétiques ; le monaftere fut auifi bâti par 
fes libéralités. Ce qui releve beaucoup la gloire de cette 
abbaye , c’eft que la plupart de fes abbés en ont été tirés 
pour être cardinaux, archevêques ôc évêques, & quelle a 
fervi d’afile à S. Thomas & à S. Edmond, tous deux arche
vêques de Cantorbéri. S. Hugues, le premier abbé, & 
parent de S. Bernard, devint évêque d’Auxerre. Son corps, 
qui s’étoit confervé fans corruption dans cette abbaye pen
dant plus de quatre fiécles , fut brûlé par les hérétiques, 
qui croyoient que c’étoit celui de S. Edmond. Elle a dix- 
fept filles, dont les premières furent Bouraz au diocèfe 
d’Auxerre, Cadouin au diocèfe de Šarlat, Dalone dans celui 
de Limoges, Fontaine-Jean près de Montargis; Egrés en 
Hongrie étoit la derniere de ces filles, & avoit produit le« 
monafteres de Cinq-Eglifes & de Wefprim, mais les Turcs 
ont ruiné ces trois monafteres, en forte que la filiation de 
Pontigny ne s’étend qu’en France, où elle a environ qua*
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rante monafteres. Cette abbaye a pour armes un pont d’or 
furmonté d’un arbre, à côté de deux fleurs-de-lys d’or, avec 
un oifeau dans fon nid.

Ce n’eft pas un petit avantage pour l’abbaye de Clairvaux, 
d’avoir été chef de plus de huit cens monafteres, &. d’avoir 
eu pour premier abbé S. Bernard, qui a été le propagateur 
de l’Ordre de Cîteaux, & qui a donné fon nom en France 
aux religieux de cet Ordre, quoiqu’il n’en eût point été le 
fondateur. Cette abbaye fut fondée en 111 j , par Thibaud, 
comte de Champagne, dans le diocèfe de Langres. La 
pauvreté y étoit fi grande dans les commencemens, qu’ils 
ne faifoient fouvent leur potage qu’avec des feuilles de chêne ; 
leur pain qui n’étoit que d’orge ou de millet étoit fi noir, 
qu’un religieux d’un antre Ordre à qui l’on en fervit, ne 
put le voir fans verfer des larmes ; il en emporta fecrette- 
ment un morceau pour le rfiontrer, comme un fujet d’admi
ration , étant prefque incroyable que des religieux puifent 
manger de fi mauvais pain. Mais cette fameufe abbaye fut 
bientôt dotée par les libéralités du comte de Champagne, 
& le nombre des difciples de S. Bernard devint fi grand, 
qu il n’eut jamais moins de cent novices, qu’il envoyoit 
dans les autres monafteres qu’il avoit fondés ou réformés, 
félon les conftitutions- de Cîteaux, jufqu’au nombre de cent 
foixante. C’eft donc avec raifon qu’on donne à ce faint le 
titre de propagateur de l’Ordre de Cîteaux, & que les 
religieux de cet Ordre en France portent fon nom. Il a eu 
l’avantage d’avoir vu aflïs fur la chaire de S. Pierre un de 
fes difciples, qui fut Eugene III, & d’avoir eu pour difci
ples fix cardinaux , & plus de trente archevêques ou évêques. 
5. Bernard laifia en mourant dans Clairvaux fept cens reli
gieux, ce qui démontre quelle étoit l’étendue de fes bâtimens, 
du vivant même de ce faint. Cette célébré abbaye a quatre- 
vingt une filles de fa génération. La première eft Savigni, 
au diocèfe d’Avranche, dont nous parlerons en particulier, 
comme ayant été chef d’une congrégation, qui fut unie à 
l’Ordre de Cîteaux. Trois-Fontaines, fécondé fille de Clair- 
vaux, a produit entr’autres abbayes, celle de Haute-Combe 
& des Alpes, au diocèfe de Geneve, celle de Sainte-Marie 
de Colombas, au . diocèfe de Plaifance, de Calamario, au
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diocèfe de Verulo, de Chiaravalle, proche Milan, & de 
S. Vincent & S. Anaftafe dans Rome. Les Jrois-Fontaines 
près de la même ville, font auflî filles de la génération de 
Clairvaux, auilî-bien que celles de Lefpine , d’Offera, de 
Monte-Ramo , d’Amentera, de Melon, & Zamora en Ef- 
pagne ; Hemmerode, au diocèfe de Trêves, & Aine, dans 
celui de Liège. Mais la plus riche abbaye, fille de la géné
ration de Clairvaux, eft celle d’Alcobazar en Portugal : elle 
fut fondée par Alfonfel, roi de Portugal, en 1148, en 
mémoire de la viétoire qu’il avoir remportée fur les Maures 
tannée précédente, par les prières de S. Bernard. Ce prince 
donna à cette abbaye plufieurs terres de grands revenus. Les 
abbés de ce royal monaftere font toujours grands-aumôniers 
des rois de Portugal. Ce fut le même Alfonfe qui en 1143, 
rendit fon royaume feudataire de l’abbaye de Clairvaux, & 
obligea fes fucceifeurs de lui payer tous les ans au jour 
de l’Annonciation de la Sainte Vierge, cinquante marabitains 
d’or. Ce fut apparemment fur cet aéte que les religieux de 
Clairvaux fondèrent leurs prétentions au royaume de Por
tugal , après la mort du roi Sébailien tué à la bataille 
d’Alcacer , en . 1 y78.

La filiation de Clairvaux s’étendoit autrefois en Angleterre, 
en Ecoife, en Irlande, en Suede, & en Dannemarck, avant 
le changement de religion arrivé en ce royaume, & préfcn- 
tement elle s’étend en France, en Hongrie, en Italie, en 
Flandre, en Efpagne, & en Portugal. Cette abbaye porte 
pour armes d’azur femé de fleurs de lys d’or aux armes de 
Champagne en cœur. z

Il nous refte à parler de l’abbaye de Morimond, quatrième 
fille de Cîteaux ; cette abbaye eft dans le Baflïgni, au diocèfe 
de Langres, & confine tellement à la Lorraine & à la comté 
de Bourgogne, qu’il y a dans fon territoire une pierre qu’on 
nomme la borne des trois évêques, & qui marque que les 
diocèfes de Toul, de Befanden & de Langres s’étendent 
jufqu à cet endroit. Cette abbaye fut fondée par Oldéric 
d’Aigremont, marquis de Choifeul, & Adeline fon époufe 
en ii iy. Son premier abbé fut Arnaud I, que S. Bernard 
appelle dans une de fes lettres une forte colonne de l'Ordre. 
Il fortit de Cîteaux avec huit religieux, pour prendre pof- 
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feflion de ce monaftere ; mais leur nombre s’augmenta 
beaucoup en peu de tems , car il convertit par fes prédica
tions pluiieurs perfonnes qui embrafferent fous fa conduite 
la vie religieufe. Il fonda les abbayes de Bellavaux dans le 
comté de Bourgogne, & de la Crefte en Lorraine. Appelé 
à Cologne par fon frere Fridéric, qui en étoit archevêque, 
il y fit un nouvel établiffement ; il bâtit par les libéralités 
de ce prélat j le célèbre monaftere d’Aldevet vulgairement 
Camp , qui dans la fuite en a produit nombre d’autres ; il 
en refte encore aujourd’hui plus de foixante & dix, qui- 
font de fa dépendance, dans plufieurs provinces d’Allema- 
Î;ne, & dans la Pologne; il y en avoit mêmejufques dans 
a Livonie.

Trois ans après qu’il eut travaillé avec tant de fuccèsàl’a- 
grandiffement de fon Ordre & au falut des âmes, il abandonna 
Morimond avec quelques autres religieux fous prétexte de 
vouloir aller dans la terre-fainte. Mais S. Bernard fit ce 
qu’il put par fes lettres pour le faire revenir. Il mourut en 
Flandres l’an iiatf, fans qu’on ait jamais pu pénétrer le 
fujet de fa retraite. Après fa mort, VautierI, fon fucceffeur, 
fit revenir à Morimond les religieux qui en étoient fortis pour 
le fuivre., ôc donna l’habit de l’Ordre à un grand nombre 
de perfonnes de la première nobleffe d’Allemagne; on comp- 
toit parmi eux Henri, comte de Carinthie, & Othon fils de 
Léopold, marquis d’Autriche; Othon futfon fucceffeur dans 
la même abbaye de Morimond, & il en fut tiré pour remplir 
le fiége épifcopal de Frize. Il s’eft rendu recommandable par 
une hiftoire du monde jufqu’à fon tems. Cette abbaye a vingt- 
fix filles de fa génération; fa filiation comprend tous les 
monafteres de Bohême, de Moravie , Siléfie, Mifnie, Autri
che, Stirie, Carinthie, Carniole, Saxe, Bavière, Franconie, 
Brandebourg, Poméranie, & généralement tout l’Empire 
Romain, & quelques autres en France, en Italie, en Efpagne , 
en Pologne, en Savoie, &c. outre les Ordres Militaires de 
Calatrava, Alcantara, Avis, Montefa & Chrift en Efpagne 
& en Portugal, & de S. Maurice en Savoie. Cette abbaye 
porte pour armes d’argent à la croix de Calatrava, fleuronnée 
de gueules 4 Ôc accompagnée de ces quatre lettres de fable
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M. O. R. S. l’écu couronné de la couronne de France , 
& pour fupports deux fquelettes ou morts.

Gafpar Jongelin. Origines ac progrefliis Abbat. Ord. Cijler. 
Angel. Manrique, Annal, ejufd. Ordinis, & Sammarth. Gall. 
Chriftian. tom. 4.

CHAPITRE XXXV.

De VOrigine des Religieuses de Cîteaux, appelées en France 
Bernardines.

Les hiftoriens de l’Ordre de Cîteaux ne s’accordent point 
fur l’origine des religieufes de cet Ordre. Britte, Barnabe de 
Montalvo, Chryfoftôme Henriquès j & quelques autres, attri
buent à fainte Humbeline, fœur de S. Bernard, la gloire 
d’avoir été leur inftitutrice. Ange Manrique au contraire, 
voulant faire remonter leur origine quelques années avant la 
retraite de cette fainte, prétend qu’elles ont été fondées 
par S. Bernard, & que c’eft avec plus de fondement que 
les religieux mêmes, qu’elles appellent ce faint doûeur leur 
pere, & quelles en portent le nom. Dom le Nain, reli
gieux de la Trape, dans fon Hiftoire de l’Orde de Cîteaux, 
eft de ce fentiment, aufli bien que M. Baillet & le pere 
Philippe Bonanni de la compagnie de Jefus, dans fon Cata
logue des Ordres religieux. Ce dernier , pour appuyer fon 
fentiment, renvoie le ledeur à ce qu’en dit Manrique dans 
fon Ménologe de l’Ordre de Cîteaux, au 21 août : mais 
c’eft Henriquès & non Manrique, qui eft l’auteur de ce Méno- 
loge, & il y dit pofitivement que fainte Humbeline a été 
l’inftitutrice des religieufes de l’Ordre de Cîteaux : In Gallia 
depofitio beatiffimœ marris noflrœ Humbelinœ 3 B. Bernardi 

Jbroris , quœ ab ipfb mirabiliter converfa , fœculi deliciis con- 
temptis , rigidiffimam vitam infiituit & reformationem Cißer- 
tientium fanctimonialium divino afflante fpiritu inchoavit. Et 
dans l’Hiftoire qu’il a donnée en particulier de l’origine de 
ces religieufes, fous le titre de Lilia Ciftertii 3 Le. il dit, 
parlant de fainte Humbeline, qu’après qu’elle eut réfolu de
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fe confacrer à Dieu & de renoncer au monde, elle fe re
tira dans le monaftere de Juilly, qui étoit pour lors de 
l’Ordre de S. Benoît : Ad Juleium fe fe cœnobium S. Bene*  
dičli Ordini eâ tempeßate c'onfecratum contulit ; il ajoute que 
dans la fuite elle perfuada aux religieufes de ce monaftere 
d’embraiTer la réforme de Cîteaux ; qu’elle en donna avis à 
l’abbé de Cîteaux par le moyen du nonce qui étoit en France; 
que cet abbé y confentit, & qu’ainfi le monaftere de Juilly 
devint de l’Ordre de Cîteaux.

Manrique tâche de détruire ce fentiment, & fe fert pour 
cela de l’autorité de Guillaume, abbé de S. Thierri de Reims, 
ami intime de S. Bernard, dont il écrivit la vie du vivant 
même de ce faint à fon infçu, mais qu’il ne put achever 
étant mort avant ce faine doéteur. Ce premier écrivain de 
la vie de S. Bernard ne leve point la difficulté entre ces 
auteurs, & ne prouve point le fentiment de Manrique; car 
il dit feulement que l’an 111 j , le quinziéme de la fon
dation de l’abbaye de Cîteaux, S. Bernard avec trente 
compagnons, y entra pour s’aflujettir au joug de Jefus-Chrift, 
fous la conduite de S. Etienne, & que comme plufieurs des 
compagnons de cefaint étoient mariés, & que leurs femmes 
avoient auffi réfolu de quitter le monde pour fe confacrer à 
Dieu, l’on fonda, à la priere de S. Bernard, un monaftere de 
femmes à Juilly, dans le diocèfe de Langres : voilà tout ce 
qu’en dit cet écrivain; ainfi Manrique ne peut en tirer aucune 
conféquence qui prouve ce qu’il avance. Tout ce qu’il y a 
de fûr, félon cet auteur, c’eft que ce premier monaftere 
a été fondé à Juilli & qu’il en a porté le nom 3 quoique de 
favans hiftoriens parmi lefquels font M. le Maître, le pere 
le Nain & M. Baillet, dans la vie de S. Benoît 3 difent que 
ce monaftere s’appeloit Billette, fondés fur certains manuferits 
où on lit Ville t um ; mais outre qu’on trouve dans d’autres 
anciens manuferits, Julleium, fans parler de l’autorité de 
Guillaume, abbé de S. Thierri, le pere Mabillon qui a 
fait de fi favantes recherches fur l’état monaftique 3 & en 
particulier fur celui de S. Benoît, dit pofitivement que ce 
monaftere s’appeloit Juilly : ainfi nous devons nous arrêter 
au témoignage de l’abbé Guillaume, contemporain & ami 
de S. Bernard, & au fentiment du pere Mabillon préférable

ment
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ment à celui des autres. Mais la plus grande difficulté- eft 
de favoir fi ces religieufes étoient foumifes aux loix dn 
Cîteaux: ceft ce que ce même auteur nous éclaircit, en 
nous faifant voir l’origine & la fondation de ce monaftere, 
ce qui doit être la folution de toutes les difficultés au fujet 
de fon inftitution. Milon, comte de Bar, accorda, dit-il, ce 
monaftere (de Juilly ) à l’abbaye de Molefme, afin qu’il 
fervît de retraite à des religieufes qui y vécuflent fous l’o- 
béiifance de l’abbé de ce monaftere, lequel abbé leur 
donnerait quatre de fès religieux pour les conduire : d’où il 
eft facile de conclure que le monaftere de Juilly n’étoit 
point de i’Ordre de Cîteaux, puifqu’il étoit fournis à celui 
de Molefme, qui a toujours été de I’Ordre de S. Benoît, 
& qu’il auroit été plus naturel d’envoyer à Juilly des reli
gieux de Cîteaux, fi ces religieufes en avoient profeíTé la 
Regle, que d’y envoyer des religieux bénédictins , puifque, 
félon le pere le Nain, le vénéralde Pierre, un des premiers 
qui fortirent de Molefme , étoit prieur de ces mêmes religieux, 
lorfque fainte Humbeline mourut, non pas au monaftere de 
Billette, comme il le dit, mais à celui de Juilly. Enfin pour 
terminer cette difficulté, il fuffit de dire que le premier mo
naftere de filles de cet Ordre ne fut fondé à Tart, diocèfe 
de Langres, que l’an 1120, par S. Etienne & non par S. 
Bernard, ce qui feprouve par les chapitres généraux des reli
gieufes de cet Ordre en France, tenus autrefois à Tart, 
comme à la plus ancienne abbaye de tout I’Ordre.

Le cardinal Jacques de Vitri dans fon hiftoire d’Occident, 
dit que l’auftérité pratiquée par des religieux de cet Ordre 
dans le commencement de fon établiifement, ne permit pas 
aux femmes, plus délicates que les hommes, de fe foumettre 
d’abord à un joug auffi pefant ; mais que dans la fuite il 
s’en trouva d’aifez généreufes pour pratiquer cette vie auftere. 
Il eft vrai que dans les vingt-cinq premières années de fon 
établiifement, il n’y eut aucun monaftere de filles de cet 
Ordre; mais après que celui de Tart eut été fondé par S. 
Etienne en *1120,  coïnme nous l’avons dit, il y en eut en 
France plufieurs autres, comme ceux de Fervaques au dio- 
cèfe de Noyon, fondé en nqy, de Blandech, dans le 
diocèfe de S. Orner en iiyo, & Montreuil-lès-Dames,
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près de Laon en 116’4. MM. de Sainte-Marthe difent que 
Marcilli au diocèfe d’Autun, où l’abbé de Cîteaux, Gui IV, 
mit des religieux en 14.60, avoit été fondé dès l’an 1130, 

. & entre les monafteres qui étoient de la dépendance d’Oba- 
iine en Auvergne, ôc qui fe fournirent aux loix de Cîteaux 
en 1148, avec cette abbaye d’Obafine leur mere, il y en 
avoit un de religieufes qui eft celui de Coiroux au diocèfe 
de Limoges. Le nombre de ces monafteres fe multiplia fi 
fort dans la fuite, que, s’il en faut croire les hiftoriens de 
cet Ordre, il y en eut jufqu’à fix mille.

Henriquès qui foutient que fainte Humbeline a été l’inf- 
titutrice de ces religieufes, n’ayant pu favoir, dit-il, quels 
furent les réglemens que cette fainte leur prefcrivit, rapporte 
les conftitutions des bernardines dites de la récollection, ou 
déchauflées d’Efpagne, qu’il croit avoir été dreffées fur les 
anciennes obfervances que pratiquoient les premières reli
gieufes de l’Ordre de Cîteaux. Nous nous réfervons à parler 
de ces conftitutions en traitant de l’origine de ces bernar
dines réformées d’Efpagne : quoique ces obfervances foient 
très-aufteres, elles n’approchent point néanmoins de celles 
des premières religieufes de Cîteaux, dont Herman de Laon 
( lïb. de Miracul. S. M. cap. y , ) fait la defcription en parlant 
des religieufes du monaftere de Montreuil-lès-Dames ; il dit 
qu’elles ne portoient ni linge ni fourures, qu’elles ne 
s’occupoient pas feulement à coudre & à filer, mais qu’elles 
alloient dans la forêt pour défricher les ronces & les épines, 
qu’elles travailloient continuellement, qu’elles gardoient un 
grand filence, & qu’elles imitoient en tout les religieux de 
Clairvaux.

Entre tous les monafteres de filles de cet Ordre, celui 
de Sainte-Marie-la-Royaie près la ville de Burgos, commu
nément appelé las Huelgas de Borgos , eft le plus célébré, 
tant par la magnificence de fes bâtimens & des grands 
biens qu’il poftede ( n’y ayant aucun feigneur en Efpagne 
qui ait autant ou plus de vaifaux que ce monaftere), que 
par l’étendue de la jurifdiéiion fpiritùelle que fon abbeffe 
a, non-feulement fur douze autres monafteres qui lui font 
fournis, mais encore fur les freres hofpitaliers de Burgos 
( Voyez tome 6} chap. 7), & fur un grand nombre de cha-
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noines, curés, .chapelains & autres perfonnes. Ce célébré 
monaftere ayant été bâti par Alphonfe VIII, roi de Caftille, 
l’an 1187, il le donna aux religieufes de Cîteaux ; il en fit 
venir quelques-unes du monaftere de Tulebras , dont l’une 
nommée Michol ou Mifol, fut établie abbeiïe de ce nou
veau monaftere. Sanche, fille du roi d’Arragon, troifieme 
abbeffe, fut du nombre de ces premières religieufes. Conf
iance , fille du fondateur, y ayant pris l’habit, fuccéda 
immédiatement à Mifol, & dans la fuite plufieurs filles de 
rois & de princes y ont été aufli religieufes.

Le roi Alphonfe, non content d’avoir donné de grands 
biens à ce monaftere voulut encore qu’il fût diftingué 
des autres par quelques prérogatives. Il envoya l’année fui- 
vante 1188, au chapitre général de Cîteaux, l’évêque de 
Siguença, pour le prier de permettre aux abbeifes des 
royaumes de Caftille & de Léon } de tenir auifi entr’clles 
un chapitre général, ce qui fut accordé ; en conféquence , 
dès l’année fuivante le roi fit aifembler au monaftere de 
las Huelgas, les évêques de Burgos, de Piacenza & de 
Siguença, fept abbés de l’Ordre de Cîteaux, entre lefquels 
étoient ceux de Valbuéna, d’Hitéro, de Buéna-Val, de 
Sandoval, avec celui de l’Echelle-Dieu en France, député 
par l’abbé de Cîteaux pour préfider de fa part au chapitre 
après les évêques. Sept abbeifes des royaumes de Caftille 
& de Léon s’y trouvèrent auifi, favoir, celles de Pérales, 
de Turrecremata, de S. André de Arroyo, de Carrizo, de 
Gradefes, de Cannas & de Fontalméfi. Celles de Sainte- 
Colombe & de Tulebras ne yolurent pas s’y trouver ; la pre
mière pour des raifons qui font inconnues, & la fécondé, 
parce qu’elle regardoit comme peu convenable, que fon 
abbaye, ayant donné naiifance au monaftere de las Huelgas, 
lui fût foumife : ce monaftere, fuivant elle, devoit être 
fournis à fon abbaye qui étoit fa mere.

L’aifemblée commença le 7 avril, & comme les abbeifes 
de Pérales & de Gradefes firent difficulté de fe foumettre 
à l’abbeffe de las Huelgas, leurs monafteres étant fortis de 
celui de Tulebras dont elles étoient filles, il fut décidé que 
l’abbeife de Tulebras , d’après l’ordonnance du chapitre gé
néral de Cîteaux , les releveroit de l’obéiifance quelles lui
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dévoient, ou quelle viendroit avec elles monaftere de 
las Huelgas ; en cas de refus on devoit exécuter l’ordon
nance du chapitre de Cîteaux, qui permettoit à toutes les 
abbefles des royaumes de Caftiile & de Léon de s’aflembler 
au monaftere de las Huelgas, qu’elles regarderoient comme 
leur mere églife. Ces deux abbefles allèrent trouver cele de 
Tulebras qui, contrainte par l’autorité du roi, leur permit 
d’aller au chapitre général de las Huelgas.

L’année fuivante, ces fept abbefles & celle de Sainte- 
Colombe s’aflemblerent de nouveau avec trois abbés de 
l’Ordre ; il fut ordonné dans ce chapitre qu’elles s’aflemble- 
roient tous les ans le jour de S. Martin, 11 novembre; 
qu’elles & leurs fuccefleurs reconnoîtroient l’abbefle de las 
Huelgas & fes fuccefleurs pour leur mere ; qu’elles lui fe- 
roient toujours foumifes & lui obéiroient, de même que les 
abbés de l’Ordre obéiflbient à l’abbé de Cîteaux & au cha
pitre général ; que l’abbefle de las Huelgas vifiteroit les 
monafteres qui lui étoient fournis, & que quatre de ces 
abbefles, celles de Pérales, de Gradefes, de Cannas & de 
Arroyo, vifiteroient, à leur tour, le monaftere de las Huelgas, 
de même que les abbés de la Ferté, Pontigni, Clairvaux 
& Morimond vifitent l’abbaye de Cîteaux, & que fi l’ab- 
befle de Tulebras reconnoiflbit le monaftere de las Huelgas, 
& s’y foumettoit, elle feroit la première de ces quatre ab- 
befles qui y feroient la vifite. Il fut encore ordonné que 
chaque abbefle, venant au chapitre général, pourroit mener 
avec elle fix domeftiques, tant ferviteurs que fervantes, avec 
cinq chevaux. Ces chapitres généraux fe font tenus de cette 
maniéré en Efpagne jufqu’au tems du concile de Trente : 
la clôture ayant été alors très-expreifément recommandée 
aux religieufes, on les a difcontinués. Cependant l’abbefle 
de las Huelgas s’eft toujours réfervé le droit de vifite 
dans les monafteres de fa dépendance, & ne pouvant plus 
la faire par elle-même, elle y envoie des commiflaires.

L’exemple du roi de Caftiile fut bientôt fuivi par d’au
tres princes , qui obtinrent de l’abbé de Cîteaux une permiflion 
femblable à celle des abbefles de France & des provinces 
voifines, pour tenir aufli entr’eldes des chapitres généraux. 
L’abbaye de Tart, la plus ancienne de toutes celles de
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l’Ordre, & qui Mvoit été fondée dès l’an 1120 , par S. Etienne 
troifiéme abbé de Cîteaux, fut choifie à cet effet, & le 
chapitre général de ces religieufes s’y tint le 29 feptembre 
1160, le jour de S. Michel.

Cette grande autorité donnée à l’abbeffe de las Huel
gas , lui fit croire qu’elle avoit le même pouvoir que les 
abbés , & elle eut la témérité de vouloir s’attribuer 
les fondions du facerdoce, car en 1210, elle entreprit 
de bénir les novices, d’expliquer l’évangile & de monter en 
chaire, pour prêcher; & (ce qui n’aura jamais d’exemple) 
elle entendoit les confefiions des religieufes qui lui étoient 
foumifes. Le roi de Caftille approuvoit tacitement cet abus, 
parce que c’étoit Confiance fa fille qui éeoit pour lors 
abbeffe; ce prince qui avoit fondé ce monaftere, croyoit 
que ce feroit une chofe qui en releveroit beaucoup la 
gloire j s’il étoit abfolument indépendant, même pour le Spiri
tuel, &. s’il jouiifoit de privilèges dont il n’y eut aucun 
exemple. Les fupérieurs de l’Ordre n’oferent d’abord réfifter 
à l’autorité de ce prince ; mais ils en écrivirent au pape Inn®- 
cent III,‘qui commit les évêques de Burgos & de Palença, 
avec Gui, abbé dé Morimond, lequel fe trouvoit pour 
lors en Efpagne, pour réprimer l’audace de cette abbeife & 
des autres qui vouloient l’imiter.

Sanche d’Arragon ayant fuccédé à Confiance de Caftille, 
vers l’an 1218, obtint de nouveaux privilèges pour fon 
monaftere, du roi Ferdinand, furnommé le Saint-, le monaf
tere de Villéna, à fept lieues de Burgos, qu’Uraque, veuve 
d’Alphonfe, roi de Léon, fit bâtir en 1222, fut fournis à 
celui de las Huelgas, d’où l’on avoit tiré des religieufes 
pour ce nouvel établiffement, & fix ans après on lui fournit 
aufli celui de Villa-Major. Elvire, cinquième abbeife de las 
Huelgas, fixa le nombre des religieufes de fon monaftere à 
cent , celui des jeunes demoifelles qu’on y élevoit 3 à 
quarante, ainfi que celui des converfes, deftinées pour le 
fervice des religieufes. Cette abbeife n’ayant pas voulu rece
voir la vifite de Gui III, abbé de Cîteaux en 1260, fut 
excommuniée dans le chapitre général de cet Ordre. Marie 
de Guttierez en étant abbeife, le monaftere d’Avia lui fut 
auifi fournis, & Marie de Velafco qui lui fuccéda, reçut
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celui de Barria. Il y eut encore dans la fuite d’autres monaf- 
teies qui reconnurent celui de las Huelgas pour leur mere 
églife. Les abbeifes de ce célébré monaftere ont toujours 
été perpétuelles jufqu’en 1587, qu’après la mort de l’abbeffe, 
Eléonore de Caftille, fille du roi Pierre furnommé le cruel, 
elles commencèrent à être triennales. Nous aurons encore 
lieu dans la fuite de parler de ce monaftere. Les autres de 
cet Ordre qui font célébrés, font çn trop grand nombre 
ppur en parler en particulier ; celui de Converfano eft le 
feul en Italie où l’abbeffe ait droit de porter la croffe : elle 
a jurifdiélion fpirituelle dans le bourg de Caftellano. Celui 
de S. Antoine à Paris eft un des plus confidérables de 
France. L’abbefie y jouit de très-beaux droits, elle eft Dame 
en partie du fauxbourg qui porte le nom de cette abbaye, 
& qui pour fa grandeur ôc fon étendue furpaife plufieurs 
villes confidérables. L’abbaye de Fronneberg en Weftphalie, 
& de la filiation de Morimond, eft en partie catholique & 
en partie luthérienne. Le pere Papebrock dit qu’il y a même 
trois communautés, l’une de catholiques, l’autre de luthé
riennes , & la troifiéme de calviniftes ; mais M. l’abbé de la 
Charité nous a appris qu’il n’y avoit que des catholiques Ôc 
des luthériennes, & que les abbeifes avoient été jufqu’à préfent 
alternativement catholiques & luthériennes. Il y a même 
encore en Allemagne des abbayes tant d’hommes -que de 
filles , entièrement luthériennes. On en trouve auiïi où les 
abbeifes font princeifes de l’empire, comme celles d’Hep- 
pack, d’Himmeltron, & de Guttenfel.

L’habillement des religieufes de Cîteaux confifte en une 
tunique ou robe blanche , un fcapulaire noir & une 
ceinture de même couleur. Au chœur la plupart portent des 
coules, & d’autres feulement des manteaux ; les fœurs con- 
verfes font habillées de couleur tannée. Les novices font 
habillées de blanc : l’habillement de celles de Lorvain en 
Portugal eft tout différent. Nous en donnons auiïï une eftampe.

Cet Ordre a produit beaucoup de iaintes & de bienheureu- 
fes, & le nombre en feroit même encore plus grand, fi 
nous voulions accorder à fes hiftoriens toutes celles qu’ils 
lui attribuent ; mais ils doivent en retrancher plufieurs, 
comme la bienheureufe Julienne du Mont-Cornillon, à
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qui on eft redevable de l’inftitution de la fête du Saint- 
Sacrement, que l’on commença à célébrer à Liège en 1246, 
à fa follicitation, & qui devint enfuite publique dans toute 
leglife par l’autorité du pape Urbain IV. Henfchenius qui a 
donné la vie de cette fainte, dans la continuation de Bol- 
landus, y a joint une differtation, pour prouver qu’elle n’a 
jamais été de l’Ordre de Cîteaux, mais de celui de S. 
Auguftin : il rapporte en preuve des réglemens faits par 
Robert, évêque de Liège, pour l’hôpital des lépreux du 
Mont-Cornillon, dans le tems que la bienheureufe Julienne 
en étoit prieure, cet hôpital étant gouverné par des religieux 
& religieufes , pour avoir foin des perfonnes de leur fexe: 
il paroît par la formule de la profeflion que faifoient ces 
religieux & religieufes, énoncée dans ces réglemens, que 
c’étoit fous la Regle de S. Auguftin : fecundüm Régulant 
divi Auguflini j outre que les religieufes de cet hôpital ont 
toujours été habillées de noir. Mais quand elles auroient 
été habillées comme les religieufes de Cîteaux, on n’en 
devroit pas conclure que fainte Julienne eut été de cet 
Ordre j puifqu’il y a nombre de monafteres de l’Ordre de 
S. Auguftin, où les religieufes ont une robe blanche avec 
un fcapulaire noir; il y en a deux à Cambrai, un à Menin, 
un à Anvers, à Ailenford & en d’autres endroits. Ainfi on 
peut par la même raifon retrancher du calendrier des faintes 
de l’Ordre de Cîteaux, les bienheureufes Ozile, Sapience, 
Eve & autres qui ont été religieufes au Mont-Cornillon , 
aufti-bien que fainte Elifabeth de Schonaug, célébré par fes 
révélations & par fes écrits, & de laquelle l’Ordre de Cîteaux 
fe fait auili honneur, quoiqu’elle appartienne à l’Ordre de 
S. Benoît.

Angel. Manriq Annal. Ord. Cifler. Chryfoftom. Henriques , 
Menolog. Cifiert. & Lilia Ciflertii ; la Maniéré de tenir le 
chapitre général de l’Ordre de Cîteaux ; Guillaume de S. 
Thierri, vie de S. Bernard, dans le tome 2 de l’édition des 
œuvres de ce pere > par le pere dont Mabillon , & la préface de 
cet auteur au premier tome ; le Nain, Hifi, de l’Ordre de Cî
teaux dans la vie de fainte Hambeline, part. 2 ; Philippe 
Bonanni, Catal. Ord. Relig. Le Maître , I^iede S. Be.inard, & 
Bailler j Vies des SS. 20&21 août.
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CHAPITRE XXXVI.

Des Moines de Cîteaux, de la Congrégation dite de l’Ob- 
fervance en Efpagne; avec la Vie de Martin de Vargas , 
leur Réformateur.

LA difcipline régulière étant beaucoup relâchée dans 
l’Ordre de Cîteaux au commencement du quinzième fiécle, 
Dieu fufcita Martin de Vargas ou Bargas pour la rétablir 
en Efpagne, & faire revivre le premier efprit des fondateurs 
de cet Ordre. Il naquit dans le bourg de Xérès de la Fron
tera , de la province d’Andaloulie. Après avoir fait de mer
veilleux progrès dans toutes les fciences divines & humaines, 
il fe fit d’abord religieux parmi les hermites de S. Jérôme 
d’Italie félon l’opinion d’Ange Manrique, auteur des An
nales de Cîteaux. Il s’acquit une fi grande eftime auprès du 
pape Martin V, qu il le choifit pour fon confelfeur & pour fou 
prédicateur. Mais, foit que fon humilité ne lui permît pas 
d’exercer ces emplois, ou pour quelqu’autre raifon, il quitta 
l’Italie, & fe retira en Efpagne, pour y vivre plus inconnu; 
il fixa fa demeure dans le royaume d’Arragon, où, avec 
la permiilîon du fouverain pontife, il prit l’habit de l’Ordre 
de Cîteaux dans l’abbaye de Piedra, au diocèfe de Tar- 
ragone.

Le même Ange Manrique n’ofe aflurer qu’il foit paifé parmi 
eux, afin d’embraifer une vie plus auftere , puifque l’obfer- 
vance régulière étoit entièrement bannie des couvens d’Efpa- 
gne; mais il y a bien de l’apparence qu’il y fut conduit par 
l’efprit de Dieu, pour y rétablir cette même obfervance. 
Ce qui l’anima à entreprendre la réforme de cet Ordre fut 
que dans ce même couvent de Piedra, il trouva dix ou 
douze religieux qui gémiifoient continuellement des dérégle- 
mens qui y régnoient. Il leur communiqua fon deflein, 
qu’ils approuvèrent, & ayant pris un compagnon , le pere 
Michel de Quença, il alla à Rome, pour obtenir les 
permilfions néceflaires à l’exécution de leurs bons deifeins.
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il y demeura quelque tems caché dans le monaftere de 
Sainte-Cécile, ne s’occupant qu’à la priere, pour demander 
à Dieu l’heureux fuccès de fort entreprife ; enfin rempli de 
confiance en Dieu, il fortit de fa retraite, & fut fe jetter 
aux pieds du pape Martin V j qui lui fît un accueil favorable ; 
non-feulement il approuva fort deffein, mais il l’encouragea 
à pourfuivre une fi pieufe entreprife, & lui donna des lettres 
datées du 24 octobre 142; par lefquelles il lui accordoit 
tout pouvoir pour exécuter fort deifein, & principalement 
l’établiffement de deux monafteres ou hermitages, ( comme 
Vargas les appeloit ) dans les royaumes de Caflille & de 
Léon, où la Regle de S. Benoît & les conftitutions de 
Cîteaux feroient obfervées à la lettre ; les fupérieurs de ces 
monafteres ne dévoient point être perpétuels, mais à tems; 
ces mêmes monafteres dévoient être exemts de la jurifdiâion 
du chapitre général & même des abbés de Cîteaux , & de celle 
de l’abbé de Piedra : ils ne dévoient obéir qu’au fupérieur, 
qui prendrait le titre de réformateur, & qui ferait élu par 
les religieux de ces deux monafteres, & choifi entr’eux; 
dans les difficultés qui furviendroient, ils dévoient avoir re
cours à l’abbé de Poblete, pere immédiat du monaftere de 
Piedra, & il étoit permis aux religieux des autres monafteres 
de l’Ordre de paffer dans ceux de cette réforme fans en 
avoir obtenu la permiffion de leurs fupérieurs.

Le pape commit cette affaire au cardinal de Séville, 
abbé de Salas, & fur le rapport qu’il en fit à fa fainteté 
par un aête du 7 juin 1425, ce pape accorda une nouvelle 
permiffion pour ériger ces monafteres. Le pere de Vargas 
retourna en Efpagne, muni de ces permiffions. Son retour 
confola beaucoup les compagnons qu’il avoi.t laiffés à Piedra ; 
ils étoient fort chagrins d’une fi longue abfence, & fort en 
peine de favoir s’il pourrait réuffir dans fon entreprife; mais 
lorfqu’ils apprirent de lui-même l’heureux fuccès de fon 
voyage, ils en conçurent une fainte joie, & ne penferent 
plus qu’aux moyens de mettre en exécution leur pieux deffein, 
en quittant le monaftere de Piedra , le plutôt poffible : ils 
en fortirent en effet tous peu de tems après, pour aller 
jetter en Caftille les fondemens de la réforme, dans le lieu 
quils jugèrent le plus convenable à leur deffein. En paffànt 
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à Tolede, Alfonfe Martinez, chanoine & tréforier de cette 
églife, qui leur donna l’hofpitalité, ayant appris le fujet de 
leur voyage, voulut les y accompagner; il leur promit 
de leur donner ce dont ils auroient befoin pour acheter 
le fonds qu’ils trouveroient propre pour leur établiffement, 
& de leur fournir ce qui feroit néceffaire pour bâtir un 
couvent. Comme ils cherchoient enfemble quelque endroit 
folitaire fur le rivage du Tage, ils crurent l’avoir rencontré 
dans un lieu qui leur parut affez retiré , & qu’on appeloit 
Venghalia, autrefois la ťega de fan Roman, à peu de diftance 
de Tolede. Alfonfe Martinez ayant demandé au pere de 
Vargas ce qu’il penfoit de ce lieu , il lui répondit par ces 
paroles du Pfalmille : Hœc requies mea in fœculum fceculi, 
hic habïtabo quoniam elegi eam. Ainfi cette terre fut achetée 
des deniers ď Alfonfe Martinez, & Martin de Vargas & 
fes compagnons y bâtirent de petites cellules avec des 
branches d’arbres.

Us firent bien paroître quel étoit leur défintéreffement . 
dans ces commencemens ; car dom Alvarès de Luna leur 
ayant voulu bâtir une fuperbe églife, qu’il vouloit deftiner 
pour le lieu de fa fépulture, ils le remercièrent; & ce feigneur 
fur leur refus fit bâtir dans l’églife cathédrale une chapelle 
qui eil regardée comme un des plus beaux édifices d’Efpagne, 
& qui fait connoître par fa magnificence quels étoient les . 
biens & la qualité de fon fondateur. Ces faints religieux 
aimèrent mieux fe contenter d’une pauvre églife & d’un 
monaftere, qui rèifentît la pauvreté dont ils faifoient profelfion.

Us ne mangeoient le plus fouvent que des herbes. Ils 
étoient vêtus des étoffes les plus viles, & gardoient un filence 
prefque continuel. Us n’ont encore dans cette congrégation 
qu’un jour de la femaine où après le dîné, il leur foit permis 
de parler & d’aller fe promener enfemble, ce qui leur eft 
très-étroitement défendu dans les tems de l’Avent & du 
Carême. Leurs jeûnes font tr-ès-fréquens, aufii bien que 
leurs autres mortifications. Leur clôture eft très-rigoureufe ; 
car en trois ans ils ne peuvent fortir qu’une fois hors du 
monaftere, & quand ils font dedans, il ne leur eft permis 
de fortir de leurs chambres que pour aller à l’office, au 
travail des mains, ôc aux autres exercices; & les fupérieurs
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changent fouvent les religieux d’une maifon à une autre, 
afin que détachés de toutes chofes, & convaincus par 
eux-mêmes, qu’il n’y a point de demeure fixe & permanente 
en ce monde, ils s’attachent uniquement à acquérir celle 
qui eft promife particuliérement à ceux qui auront tout 
abandonné pour Jefus-Chrift.

Martin de Vargas donna le nom de Mont-de-Sion à ce 
nouveau monaftere, & il en fut élu prieur, avec la qualité 
de réformateur, que les généraux de cette congrégation ont 
confervée jufqu’à préfent. En 1430, comme le relâchement 
étoit grand dans l’abbaye de Val-de-Buena, elle fut foumife 
par l’autorité du roi & de t’évêque de Piacenza, au monaf- 
tere du Mont-de-Sion : on difperfa les religieux qui ne 
voulurent pas embraifer la nouvelle obfervance , & Martin 
de Vargas prit poifeilion de cette abbaye, dont il fit choix 
pour le deuxième des hermitages qu’on lui avoit permis 
d’ériger; il fupprima la qualité d’abbé, dont avoient joui 
jufqu’alors les fupérieurs de ce monaftere , & il en fut fait 
prieur : il fubftitua en fa place au Mont-de-Sion Martin 
de Longrogno, & envoya à Rome en 1432, deux de 
fes religieux, pour obtenir du pape Eugene ÍV la confir
mation de la conftrućłion du monaftere de Mont-de-Sion 
& de l’union qjii y avoit été faite de celui de Val-de-Buena. 
Deux ans après il obtint du même pontife la permiifion 
d’ériger encore fix autres hermitages, en confervant toujours 
à l’abbé de Poblete le droit qui lui avoit été accordé, de 
terminer les différens dans cette congrégation. Le pape 
otdonna de plus qu’après la mort de Martin de Vargas, les 
religieux de Mont-de-Sion , de Val-de-Buena & des autres 
monafteres , qui dans la fuite s’y réuniroient pour faire 
avec eux une même congrégation, éliroient un réformateur 
auquel ils feroient fournis.

Le même Eugene IV révoqua en 1347 le privilège ac
cordé par le pape Martin V, qui foumettoit les religieux de 
cette nouvelle obfervance à l’abbé dePoblet, après le réfor
mateur , & qui lui donnoit le droit de confirmer l’élection 
de ce réformateur. Ce pontife ordonna qu’à l’avenir ce 
droit appartiendroit à l’abbé de Cîteaux, qui feroiten perfonne 
la vifite des monafteres de l’obfervance, fans pouvoir en
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charger un autre. Comme on efpéroit que le nombre des 
monafteres augmenteroit , on fit des réglemens pour le 
gouvernement de la congrégation. Il fut arrêté que les cha
pitres généraux fe tiendroient de trois en trois ans, que 
tous les fupérieurs s’y trouveroient avec des procureurs élus 
par chaque monaftere, que pour diminuer l’autorité du 
réformateur, qui alors étoit encore perpétuel, on donneroit 
au préfident du chapitre pour faire les réglemens qui con- 
viendroient au bon régime de la congrégation, fix définiteurs, 
du nombre defquels le réformateur feroit le premier ; que 
tous les religieux du corps du chapitre éliroient le préfident , 
& que pour la première fois, ce feroit l’archevêque de 
Tolede.

Quoique Martin de Vargas travaillât avec un zele infa
tigable pour l’avancement fpirituel & temporel de la congré
gation , dont il étoit le fondateur, il eut néanmoins beaucoup 
à fouffrir. Les écrivains de cette congrégation nous ont 
laiifé ignorer quels furent les auteurs de la perfécution. U 
y a néanmoins bien de l’apparence qu’elle lui fut fufcitée de 
la part de fes propres religieux, puifque ce fut dans le 
couvent du Mont-de-Sion, qu’il fut mis en prifon & où il 
mourut en 144Í.

Après fa mort on ordonna qu’à l’avenir le réformateur ne 
feroit plus que pour trois ans dans cet office, & on élut 
Martin de Cubas. La congrégation fit peu de progrès pendant 
quarante - cinq ans ; elle ne fut compofée que des deux 
maifons de Mont-de-Sion & de Val-de-Buena. Mais fous 
le gouvernement de Baptifte d’Ocanna, élu en 1469, les 
moines de l’abbaye de Huerta j au diocèie de Siguença, 
après la réfignation de l’abbé commendataire, embrafferent 
l’obfervance. Dans la fuite cette congrégation devint con- 
fidérable par le grand nombre de monafteres qui s’y fournirent, 
& ces religieux obtinrent des collèges dans plufieurs univer- 
fités d’Efpagne. Le plus confidérable des monafteres qui 
embraffa l’obfervance fut celui de Palacuelos, au diocèfe de 
Palenza. Le cardinal Antonio, évêque de Paleftrine, qui 
en étoit abbé commendataire, le remit entre les mains du 
pape Jules II, & ce pape l’unit à la congrégation de la 
régulière obfervance, en 150;. Ce fut le premier qui lui fut
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donné au-delà des huit accordés par le pape Eugene IV, 
& dans le chapitre général de ijjo, il fut ordonné que le 
réformateur y feroit toujours fa réfidence, & prendroit la 
qualité d’abbé de Palacuelos; d’autres monafteres confidérables, 
comme ceux de Melon en Galice, Errera-Sandoval, 
San-Piedro de Gumiel, Val-de-Dios, Offera, & plufieurs 
autres dépendent pareillement de cette congrégation. Quelques 
monafteres de filles ont aufti embraifé cette obfervance : 
le premier & le plus confidérable, eft celui de Sainte-Marie- 
la-Royale, près de Valladolid, appelé communément, de las- 
Huelgas, & bâti à l’imitation de celui de las Huelgas de 
Burgos, fous le même nom de Sainte-Marie-la-Royale, par 
Marie, reine de Caftille, veuve de Sanche IV. L’habillement 
des religieux de cette congrégation diffère de celui des autres 
religieux de l’Ordre de Cîteaux, en ce que ceux de la con
grégation d’Efpagne portent une ceinture de laine blanche, 
& les autres de laine noire. Ceux d’Efpagne ne font point 
vœu de Habilité, & les abbés des monafteres ne font que trien
naux : ils mangent feulement trois fois la femaine de la viande 
à dîner, ôc jamais à fouper, cela à caufe de la rareté 
du poiffon en Caftille. Cette congrégation porte pour armes 
d’azur à une barre chiquetée d’argent & de fable, accompa
gnée de deux fleurs de lys d’or, l’une en chef, l’autre en 
pointe.

Ang. Manrique, Annal. Ord. Ciftert. tom. 4 ; Chryfoft. 
Henriq. Menolog. 6*  Fafcicul. Sanel. Ord. Cifter. Barnabas 
de Montalvo , Chronica de l’Ord. de Cifter. & Inftitut de S. 
Bernardo.
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CHAPITRE XXXVII.

Des Congrégations de S. Bernard en Tofcane & en Lombardie , 
d’Arragon3 de Rome & de Calabre, de l’Ordre de Cîteaux ,*  
avec rorigine de TOrdre de Flore ou Fleuri, & la Kie 
du bienheureux Joachim 3 abbé , fondateur de cet Ordre, 
uni à la Congrégation de Calabre.

A L’imitation des religieux de Cîteaux de la congré
gation de Caftilie ou de la régulière obfervance, d’autres 
religieux formèrent auilî différentes congrégations. Les 
premiers furent ceux des provinces de Tofcane & de Lom
bardie qui , à la priere de Louis-Marie Sforce, duc de 
Milan, obtinrent du pape Alexandre VI une bulle en 1497, 
par laquelle ce pontife uniffbit tous les monafteres de l’Ordre 
de Cîteaux des provinces de Tofcane & de Lombardie, 
en une congrégation qui porteroit le nom de S. Bernard, 
afin qu’ils fuflent tous fournis à la réforme ; il leur accorda 
les articles fuivans : ils dévoient tenir tous les ans le cha
pitre de cette congrégation, auquel aflifteroient tous les 
fupérieurs des monafteres de l’Ordre de Cîteaux, fftués 
dans ces deux provinces, chacun avec un compagnon fous 
le nom de Difcret , lequel feroit élu par leur communauté. 
On devoit nommer dans ce chapitre neuf définiteurs, du 
nombre defquels on en choifiroit un pour gouverner cette 
congrégation pendant un an feulement, & ce tems expiré, 
il ne pourroit être élu de nouveau : ces neuf définiteurs 
pourroient changer, les religieux d’une maifon à une autre 3 
faire tels changement qu’ils trouveroient à propos pour le 
bon régime de la congrégation, & élire auffi les fupérieurs 
des maifons ; lefdits fupérieurs ne pourroient exercer cet 
office dans une même maifon pendant plus de trois ans. 
Mais, quelque teras après cette union , le même pontife 
cafta & révoqua tout ce qu’il avoit fait & accordé en faveur 
de cette congrégation.

Les religieux de ces deux provinces , perfiftant néap.- 
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moins dans le deiTein qu’ils avoient de former une congré
gation, s’adreiferent à Jules II, fucceffeur de Pie III, qui 
en i y 11, renouvela cette congrégation de S. Bernard, 
ordonnant que la bulle d’Alexandre VI, qui l’avoit d’abord 
érigée, feroit exécutée, à condition que les chapitres fe 
tiendroient alternativement dans l’une de ces deux provinces, 
& que le préfident du chapitre ne pourroit être dans la 
province dans laquelle fe tiendroit le chapitre ; que de chaque 
province on prendroit fept définiteurs, & que ces définiteurs 
repréfenteroient toute la congrégation de S. Bernard. Gré
goire XIII, en confirmant les bulles de fes prédéceffeurs 
Alexandre VI, Jules II, Léon X & Paul III, qui avoient 
accordé des grâces & des privilèges à cette congrégation, 
fit d’autres réglemens pour fon gouvernement ; il ordonna 
entr’autres, que le chapitre fe tiendroit tous les trois ans. 
Sixte V, en iy8y, fur les remontrances de l’abbé deCîteaux, 
remédia à quelques abus qui s’étoient gliifés dans cette con
grégation. Urbain VIII approuva en 1631 , les ftatuts 
dreffés pour fa réforme, & plufieurs autres fouverains pontifes 
ont accordé à ces religieux beaucoup de grâces & de privi
lèges. L’une des prérogatives dont jouit le préfident de cette 
congrégation, c’eft que lorfqu’il fe trouve en perfonne au 
chapitre général de Cîteaux, il prend fon rang immédiate
ment après les abbés de la Ferté, Pontigny, Clairvaux & 
Morimond, premiers peres de l’Ordre. Cette congrégation 
n’eft pas feulement compofée des monafteres renfermés dans 
la Tofcane & la Lombardie; il y en a auffi de l’état ecclé- 
fiaftique, tels que ceux de Sainte-Croix en Jérufalem , & des 
faints Vincent & Anaftafe des Trois-Fontaines à Rome.

Chryfoftom. Henriquez, Reguł, conflitut. & privileg. Ordùiis 
Cijlertienfis ; Tamburinus, de Jure Abbat. tom. 2, difput. 24, 
quœfl. y , /z. y 2, & Bull. Rom.

Congrégation ďArragon.

Le prétexte que l’on prit pour l’éreétion de la congrégation 
d’Arragon, compofée des monafteres de ce royaume, qui 
ne font pas fournis à celle de Caftille ou de la régulière 
obfervance, & de ceux des royaumes de Navarre, Valence, 
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Catalogne & de l’île de Majorque, fut le défaut de vifite 
que l’éloignement des abbés de Cîteaux ne leur permettoit 
pas de faire fouvent. Cette congrégation fut érigée en 1616, 
par le pape Paul V, à la priere de Philippe III, roi d’Ef- 
pagne, après que le chapitre général de fan 1613, y eut 
confenti : conformément à la bulle de ce pape, pour fon 
établiffement, elle doit être gouvernée par un vicaire géné
ral , ce qui n’empêche pas qu’elle ne doive toujours recon- 
noître lafupériorité de l’abbé de Cîteaux & des quatre premiers 
peres de*  l’Ordre, ainfi que celle du chapitre général du 
même Ordre , recevoir fes décrets & fes ordonnances , 
les commiifaires qu’il députe pour la vifite des monafteres, 
& envoyer à ce chapitre un abbé toutes les fois qu’il le 
célèbre. Le chapitre particulier de cette congrégation fe 
tient tous les quatre ans. L’abbé de Cîteaux & les quatre 
premiers peres de l’Ordre, ou les commiifaires députés par 
le chapitre, y peuvent préfider: le vicaire général, les vifi- 
teurs & définiteurs , après leur élection, doivent prêter 
ferment à l’Ordre , c’eft-à-dire au chapitre général, ou à l’abbé 
de Cîteaux, de ne rien faire ni procurer directement ni 
indirectement contre leur intérêt. Ils ne doivent exercer leurs 
offices que pendant quatre ans, après lefquels ils ne peuvent 
être continués. Ils ont la liberté de faire dans leur chapitre 
particulier, tels réglemens qu’ils jugent à propos pour le 
maintien de l’obfervance régulière ; mais ils doivent enfuite 
les envoyer au chapitre général de l’Ordre pour y être 
confirmés : ils ne peuvent avoir de procureur général en cour 
de Rome, mais ils doivent fe fervir de celui de l’Ordre.

Chryfoftom. Henriquez , Rc^ul. Conftitut. & Přivil. Ord. 
Ciftertienfïs ; & Afcag. Tamburinus, de Jur. Abbat. tom. 2, 
Difput. 24-, quœft, 3 j num. 62.

Congrégation Romaine.

Le chapitre général de Cîteaux, qui avoit confenti à 
l’érection de la congrégation d’Arragon, avoit auffi ordonné 
que les monafteres d’Italie qui ne dépendoient d’aucune 
congrégation, fe réuniroient pour.en former une. Mais ce 
décret ne fut exécuté que dix ans après, par l’autorité du 
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pape Grégoire XV, qui par fa bulle de érigea les 
monafteres de l’état eccléfiaftique & du royaume de Naples 
en congrégation, fous le titre de congrégation Romaine; 
ces monafteres furent ceux de Claravale de Caftagnola, 
Claravale de Claftra, Cafamaria, Foffe-Neuve, Notre-Dame 
de Ferrare, Val-Royale , le S. Efprit d’Orca, & S. Bernard 
de Moro. Il ordonna que le préfident auroit titre d’abbé, 
jouiroit des privilèges des autres abbés de l’Ordre , & qu’il 
feroit en même tems prieur d’un de ces monafteres, dans 
lequel il demeureroit pendant les quatre années que dureroit 
fon office : ces monafteres & ceux qui s’uniroient à cette 
congrégation, dévoient être fournis à la jurifdiCtipn , vifite, 
& correction des abbés de Cîteaux, des quatre premiers 
peres de l’Ordre, & du chapitre général; ils feroient tenus 
d’y envoyer deux abbés, toutes les fois qu’il fe tiendroit: 
ils dévoient recevoir fes ordonnances & définitions ; & le 
chapitre particulier de la congrégation, étoittenu d’y envoyer 
les réglemens qu’il feroit, pour y être confirmés. Ce pontife 
ordonna encore que le cardinal Ubaldini, protecteur de 
l’Ordre, préfideroit pour la première fois à ce chapitre de 
la congrégation de Rome, & y nommeroit le préfident & 
les autres fupérieurs, même ceux des monafteres. Ces con
grégations de Tofcane, d’Arragon , de Rome , & celles de 
Calabre dont nous allons parler , fe conforment à tout 
l’Ordre, tant dans la couleur de l’habillement que dans les 
obfervances régulières. Toute la différence entr’eux c'eft 
qu’ils ont des réglemens particuliers pour le gouvernement 
de leurs congrégations.

Afcag. Tambur, de Jur. Abb. tom. 2j difp. 24., quafl. 5, 
num. 63.

Congrégation de Calabre.

Il y eut encore une nouvelle congrégation érigée en 1673, 
par le pape Urbain VIII, fous le nom de Notre-Dame de 
Calabre, à-peu-près aux mêmes conditions que celle de 
Rome, excepté que les religieux de la congrégation de 
Calabre, ne doivent envoyer au chapitre général qu’un abbé 
ou autre député, & que fix mois avant la tenue de leur 
chapitre ■ provincial, ils doivent en avertir l’abbé général de
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Cîteaux, afin d’y venir , s’il veut y préfider en perfonne, 
ou d’y envoyer un commiffaire. Dès l’an iéoy, le chapitre 
général avoit confenti à l’éreétion de cette congrégation, 
& les religieux de ces provinces s’aiTemblerent pour cet 
effet dans l’abbaye de Sagittario ; mais cela ne réuffit pas, 
puifqu’elle ne fut érigée qu’en 1633. Les religieux après 
cette éreâion tinrent leur premier chapitre au monaftere de 
Notre Dame du Secours, autrefois de l’Ordre de Flore, 
& qui étoit déjà uni à cette congrégation. L’abbaye de 
Flore qui avoit donné le nom à cet Ordre , & qui en étoit 
chef, en dépend aufli avec les monafteres de Fonte-Laure- 
tano & de Notre-Dame de Calabre; ainfi nous en rapporterons 
ici l’origine.

Ordre de Flore.

L’Ordre de Flore eut pour fondateur l’abbé Joachim, 
à qui le martyrologe de Cîteaux &: les continuateurs de 
Bollandus donnent le nom de Bienheureux. Il naquit au 
royaume de Naples, dans le bourg de Celico, proche la 
ville de Cafenza vers l’an 1111. Son pere, notaire de ce 
lieu, lui fit étudier les lettres humaines jufqu’à l’âge de 
quatorze ans, & le regardant comme le foutien de fa fa
mille , il le plaça honorablement à la cour du roi de Naples, 
où il fervit quelque tems. Mais ce faint jeune homme, 
dégoûté bientôt des vanités du fiécle > prit la réfolution de 
voyager dans la Paleftine pour y vifiter les lieux faints, & il 
partit à l’infçu de fon pere.

Dans le chemin il ne s’accofloit que des pauvres , s’efti- 
mant heureux d’être dans leur compagnie; il foulageoit leur 
indigence, & leur faifoit part de ce qu’il avoit pris pour 
fon voyage. L’ennemi du genre humain, ne pouvant fouffrir 
de fi heureux commencemens dans le chemin de la vertu, 
voulut en empêcher le progrès : il fuggéra des fentimens 
de vanité à Joachim qui, ne fe doutant point de ce piège, 
y fuccomba, fe laiffant flatter par les talens dont la nature 
l’avoit doué, & par fa grande jeuneffe qu’il paffoit ainfi 
éloigné des plaifirs qu’il fe fouvenoit d’avoir goûtés à la 
cour du roi de Naples , & dont il pouvoit encore jouir. 
Il réfolut de retourner fur fes pas ; mais en arrivant à Conf- 
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tantinople, une étrange mortalité, qui enlevoit tous les 
jours un grand nombre de perfonnes, l'effraya, & rappelant 
dans fon idée l’inconftance des chofes de la terre & la 
brièveté de cette vie, il renonça tout-à fait au monde; il 
quitta fcs habits précieux , fe revêtit d’un habit d’hermite, 
ôc continua fon voyage nuds pieds.

Les hiftoriens de fa vie prétendent qu’étant arrivé dans 
la Paleftine, il paffa le tems du Carême fur le mont Thabor, 
où tout occupé des chofes céleftes, il pratiqua des aufté- 
rités furprenantes} qui furent fi agréables aux yeux de 
Dieu, que pour l’en récompenfer, il lui donna le jour de 
Pâque une fcience infufe & la connoiffance des myfteres les 
plus obfcurs de l’écriture-fainte. Mais quelques-uns de fes 
écrits ne prouvent pas que fa doétrine forât de cette école 
divine, puifque le livre qu’il fit contre le maître des fen- 
tences, fut condamné comme hérétique dans le concilo 
général de Latran, tenu fous le pape Innocent III en 121 ç. 
Cette cenfure, qui ne tombe que fur fes écrits, qu’il avoit 
fournis au jugement de l’églife , n’a pas empêché qu’on ne 
lui ait rendu un culte public après fa mort; & Dieu l’a 
approuvé par le grand nombre de miracles opérés fur fon 
tombeau. Plufieurs même ont prétendu que ce livre contre 
le maître des fentences neft point de lui, quoique, fuivant 
l’opinion la plus commune, il en foit véritablement l’auteur: 
mais s’il y eft tombé dans des erreurs fur le myftere de la 
Sainte-Trinité, il s’eft rétracté dans la fuite j & a fait paro’tre 
fur ce myftere une doétrine orthodoxe dans le pfeautier qu’il 
compofa fous le titre de P/alterium decem chordarum. C’eft 
ce qu’ont prouvé plufieurs auteurs qui ont entrepris fa dé- 
fenfe; de ce nombre eft Grégoire de Laude ou de Lauro, 
qui prétend que ce fut fur le mont Thabor qu’il commença 
fa Concorde de l’ancien & du nouveau Teftament, & fon 
Explication de l’Apocalypfe. Le pere Papebroch, qui eft 
aufti l’un des apologiftes de l’abbé Joachi n , prétend qu’il 
ne les écrivit que fous le pontificat de Lucius III, long- 
tems après fon retour en Calabre.

Quoi qu’il en foit, à fon retour en Calabre, il s’arrêta 
quelque tems dans le monaftere de Sambuca , où il exerça 
l’office de portier; il alla enfuite à Cotazzo, au diocèfe
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ce Martorano, où il prit l’habit de l’Ordre de Cîteaux, 
fous l'abbé Colomban. Il fit de tels progrès dans la vertu, 

■ que, quelque tems après, il fut fait prieur de ce monaftere, 
& l’abbé étant mort, il fut choifi par les religieux pour 
lui fuccéder. Son humilité lui fit refufer cette dignité ; il 
s’éloigna même pour ne la pas accepter , mais il y fut 
contraint par les remontrances de l’archevêque de Cofenza 
& l’abbé de Sambuca. Il gouverna cette abbaye quelques 
années, & ayant obtenu du pape Lucius III la permiflion 
de la quitter, il fe retira en 1183 dans la folitude de Haute- 
Pierr e , où il compofa quelques-uns de fes ouvrages. Ayant 
quitté ce lieu, il alla demeurer en 1189 dans un autre 
nommé Flore, avec deux ou trois compagnons. Ils bâtirent 
de petites cellules, où ils menoient une vie hérémitique : 
mais Joachim, voyant que le nombre de fes difciples aug- 
mentoit, jetta les fondemens du célèbre monaftere qui a 
porté le nom de Flore, & qui l’a donné auili à l’Ordre 
que ce faint fondateur inftitua, & dont ce monaftere a été 
le chef. On lui offrit enfuite de nouveaux établiffemens 3 
dont le premier fut à Cafeluber.» le fécond à Taffitano , 
& le troifieme fut appelé le Monaftere de Marc. Cette congré
gation s’augmentant, Joachim dreifa des conftitutions, qu'il 
fit approuver par le pape Céleftin III en 1196.

Ange Manrique, dans fes Annales de Cîteaux, s’eft trompé, 
lorfqu’il a dit que le premier monaftere fournis à celui de 
Flore, ne fut fondé qu’en 1200, avec la permiffion du 
cardinal Centius, légat du faint-fiége dans le royaume de 
Sicile; il y avoit déjà quatre monafteres de cet Ordre des l’an 
1198, comme il paroît par un privilège accordé au monaftere 
de Flore par l’impératrice Confiance, veuve d’Henri VI, & 
les conftitutions de cet Ordre avoient déjà été approuvées 
par le pape Céleftin III, dès l’an 1196. Il y avoit donc 
déjà des monafteres fournis à celui de Flore, ce qui eft 
pofitivement marqué dans la conftitution de ce pape en ces 
termes: Quafdam confiitutiones de vita monachorum tuorum 
& monafteriorum tuo cœnobio fubjeclorum, & de rebus ab ipfis 

fratribus pojfidendis , & eorum numero , te fecifie ; quas ut in 
eifdem monafteriis & ab ipfis fratribus objerventur3 çonfirmari 
à üobis cum infiantia pojiulajtu
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L’empereur Henri VI avoit donné de grands biens au 

monaftere de Flore; ils furent encore augmentés par l’im
pératrice Confiance fa femme; mais après la mort de cette 
princeffe , les religieux de cette abbaye furent inquiétés par 
certains religieux grecs de l’Ordre de S. Bafile, d’un mo- 
naflere voifin, nommé des Trois-Enfans, qui non-feulement 
refuferent de leur payer quelques rentes, mais vinrent à main 
armée pour enlever les biens de l’abbaye de Flore. La pre
mière fois ils fe contentèrent de maltraiter les religieux qui 
gardoient les troupeaux; ils en blelferent quelques-uns, & 
en dépouillèrent d’autres, mais étant venus un autre jour en. 
plus grand nombre & mieux armés dans un autre monaftere 
de la dépendance de Flore, ils en chaiferent les religieux, 
renverferent les bâti mens de l’églife & des lieux réguliers , 
& ruinèrent tout ce qu’ils rencontrèrent.

L’abbé Joachim & fes religieux s’étant plaints de ces 
violences, la juftice féculiere cita les religieux du monaftere 
des Trois-Enfans, & leur défendit de maltraiter à l’avenir 
ceux de Flore fous peine de cent fols d’or. Bien loin de 
comparoître devant les juges, ces moines allèrent encore 
de nouveau avec des foldats dans les fermes de la dépen
dance de Flore, pour y faire de nouvelles infultes & pour 
les ruiner. L’abbé Joachim s’en plaignit au roi & à l’arche
vêque de Palerme, fon premier miniftre , qui donna ordre 
à l’archevêque deCofenza, à Richard, abbé de Sainte-Euphé- 
mie, à Simon de Maniftra, grand-connétable & grand- 
jufticier, & à d’autres juges fubalternes, de faire rendre 
juftice à cet abbé & à fes religieux , de faire réparer par 
ceux des Trois-Enfans tous les torts qu’ils leur avoient caufés, 
& de leur faire reftituer tous les biens qu’ils leur avoient 
enlevés. Ils rendirent contr’eux une fentence en iipp, mais 
on ignore ce qui arriva dans la fuite ; feulement Ughel dans 
fon Italie facrée, parlant de .Luc, archevêque de Cofenza, 
rapporte une tranfaélion qui fut faite par l’autorité de ce 
prélat , entre Matthieu , abbé de Flore , fuccelTeur de l’abbé 
Joachim, & Hilaire, abbé des Trois-Enfans.

Ce monaftere des Trois-Enfans fut enfuite fournis à l’Or- 
dre de Flore, dont il embraifa les obfervances, ôc prit le 
nom de Sainte-Marie de Nova. L’abbé*Joachim  fit une autre 
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fondatiot en 1200, à Albaneto, qui fut le cinquième de 
ion Ordre. L’année fuivante , l’archevêque de Cofenza lui 
ayant donné une métairie à S. Martin de Jove ou de Canali, 
il y fit bâtir un autre monaftere: il fit un feptiéme établif- 
fement près de Fiume-Freddo, au diocèfe deTropéa, & ce 
monaftere fut appelé Notre-Dcime de Fonte Lauretano. On 
remarque que depuis le commencement de l’Ordre de 
Cîteaux en Italie, il s étoit fondé foixante monafteres, 
pendant l’efpace de foixante & dix ans ; mais que depuis 
que l’Ordre de Flore eut commencé à être connu, on ne 
fonda plus aucun monaftere de l’Ordre de Cîteaux dans le 
royaume de Naples, ni dans la Calabre, quoiqu’il n’y eût 
point d’années qu’il ne fe fit quelques fondations de cet Ordre 
dans d autres provinces.

L’abbé Joachim étant caifé’de vieilleife, & fes grands 
travaux, fes jeunes & fes auftérités ayant d’ailleurs beaucoup 
diminué fes forces, il tourna malade au couvent de S. 
Martin de Jove ou de Canale, & y mourut le 3 mars 1202. 
Quelques années après, fon corps fut porté dans l’abbaye de 
Flore, où Dieu a fait connoître la fainteté de fon ferviteur, 
par le grand nombre de miracles qui fe font faits à fon 
tombeau: il paroîc qu’ils continuoient encore en 
puifque les religieux de l’abbaye de Flore & quelques abbés de 
l’Ordre paiferent cette même année une procuration à Pierre, 
abbé de Flore, pour demander au pape de commettre 
des évêques & des prélats de Calabre, afin d’informer des 
miracles de leur fondateur. Quelques églifes poiTédent 
de fes reliques; les chartreux du monaftere de S. Etienne 
del Bofco, au diocèfe de Squillaci, confervent une de 
fes dents. Ce monaftere fut bâti par S. Bruno leur fon
dateur, des libéralités du comte Roger Guifcard, qui en 
fit toute la dépenfe ; mais au bout de foixante ans, il pafia 
entre les mains des religieux.de Cîteaux, qui en fortirent 
pour faire p’ace à ceux de Flore. Enfin le pape Léon X, 
en i ç 13 , rendit ce monaftere aux chartreux , étant bien jufte 
qu’ils fuffent les dépofitaires des facrées dépouilles de S. 
Bruno leur fondateur, qui y avoit été enterré , & dont le corps 
y avoit toujours été confervé. L’églife de Celico, lieu de la 
naiifance du bienheureux Joachim, conferve fon menton, &
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quelques autres parties de fon corps furent diftribuées à des 
monafteres de fon Ordre.

Deux ans avant fa mort, il avoit écrit une proteflation de 
foi, dans laquelle faifant le dénombrement de fes ouvrages, 
dont il avoit écrit la plupart par ordre des papes Lucius 
III, Urbain III & Clément III, il déclare qu’il n’a pas 
eu le tems de les donner à examiner pour les corriger: & 
comme il ne doute point qu'il n’y ait des chofes fujettes à 
correction, tant dans ceux qu’il avoit achevés, que dans 
ceux auxquels il travailloit encore, il prie les abbés de fon 
Ordre, s’il meurt avant d’y avoir mis la derniere main, & 
de les avoir donnés à corriger, de les faire examiner par le 
faint-fiége, fe foumettant à fa cen fu re, & ne prétendant 
nullement foutenir fon opinion contre fes décidons, condam
nant ce que l’églife condamne , & ne prétendant point 
s’éloigner de ce qu’elle croit.

Après cette proteftation, qu’on peut voir dans les hiftoriens 
de fa vie , il femble que ce faint homme ne doit point être 
un problème, comme l’a avancé M. Hermant, dans fon 
hiftoire des Ordres religieux. Dans le doute (dit-il) où l’on 
eil de la pureté de fa doctrine, & s’il s’eft écarté de la 
créance de l’églife, au fujet du myftere de la fainte Trinité, 
dans fon livre contre le maître des fentences, il y a bien 
de l’apparence qu’ayant eu des fentimens plus catholiques 
dans le livre , intitulé Pfeautier de dix Cordes, efpece de 
rétraéltaion de ce qu’il avoit avancé d’abord, il auroit fans 
doute corrigé fon premier ouvrage, s’il avoit eu le tems de 
le mieux examiner, ou s’il avoit cru être dans l’erreur: aufli 
le pape Innocent III, en condamnant cet ouvrage dans le 
concile général de Latran en 12 1 y, ne prononça rien contre 
la perfonne de l’abbé Joachim , ni contre fon monaftere, 
parce que ( dit ce pape ) il avoit ordonné par un écrit figné 
de fa main, que l’on remît fes ouvrages au faint fiége, & 
que dans cet écrit il avoit déclaré qu'il croyoit fermement 
tout ce que l’églife Romaine croit.

Malgré cette déclaration du pape Innocent III, plufieurs 
ne laiflerent pas d’inquiéter les religieux de Flore, les 
foupçonnant d’héréfie, ainfi que leur fondateur. Un évêque 
de la Bafilicate fe déclara ouvertement contr’eux: mais le 
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pape Honorius III prit leur défenfe, & par une lettre qu’il 
écrivit à ce prélat en 1217, il lui défendit d’attaquer davan
tage ces religieux fur le fait d’hérélie, par rapport à la 
condamnation que le concile de Latran avoit faite du livre 
de leur fondateur, ni de fouffrir que fes diocéfains les 
diffamaffent, puifque l’on ne pouvoit foupçonner d’héréfie 
l’abbé Joachim, comme l’avoit reconnu fon prédéceifeur, 
cet abbé ayant fournis avant fa mort fes ouvrages à la cen- 
furę de l’églife, & déclaré, ne vouloir en aucune maniéré 
s’éloigner de ce qu’elle croit.

Comme on ne ceflbit de calomnier ces religieux à ce 
fujet, & qu’on traitoit toujours leur fondateur d’hérétique, 
le même pape adrefla en 1221 une bulle à l’archevêque de 
Cofenza & à l’évêque de Bifaccia, par laquelle il leur or- 
donnoit de faire publier dans toute la Calabre, qu’il regardoit 
l’abbé Joachim comme orthodoxe, & attaché à la foi catho
lique; que l’obfervance qu’il avoit inftituée étoit très-falutaire 
& qu’ils euifent à punir ceux qui auroient la témérité 
d’attaquer cet Ordre & de lui faire infulte.

Cette perfécution fufcitée aux religieux de Flore, n’em
pêcha pas leur Ordre de s’étendre ; mais dans la fuite les 
malheurs des tems ont aboli la mémoire de plufieurs de fes 
monafteres, dont les religieux fe font retirés, ne pouvant 
plus y fubiifter, à caufe de la difette ou des autres calamités 
dont étoient affligés les endroits où ils étoient fitués. Gré
goire de Laude en rapporte feulement trente-quatre, dont 
on a confervé le fouvenir ; de ce nombre font quatre 
monafteres de filles, dont celui de Sainte-Helene, dans le 
territoire delle Scale, près de la ville d’Amalphi, fondé du 
vivant de l’abbé Joachim, eft le principal. Tous ces monaf
teres obéiifoient à celui de Flore, l’abbé étant général de 
1 Ordre. Matthieu fut le premier fuccefieur de l’abbé Joachim, 
& gouverna jufqu’en 1254, qu’il quitta l’Ordre pour monter 
fur le fiége épifcopal de Cerenza.

Cette abbaye de Flore eut des abbés réguliers jufqu’à la 
mort de l’abbé Evangélifte, vers l’an 1470., que Louis de 
S. Ange en fut le premier commendataire. Il commença à 
ruiner cette abbaye, & à faire violence aux religieux ; plus 
tourmentés encore fous l’abbé Sauveur Rota fon fucceffeur, 

ils
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ils quittèrent cette abbaye, & allèrent fous la cônduite de 
dom François de Notarion, demeurer dans un autre lieu, 
où ils jetterent les fondemens d’un monaftere, nommé Notre- 
Dame du Secours. Dans la fuite l’abbé Rota voulut cependant 
réparer les torts que lui & fes prédéceffeurs avoient faits à 
cette abbaye. Il fit réparer en lyytf, l’églife qui tomboit en 
ruines ; il y mit des ornemens , & fit bâtir le bourg qu’on 
nomme préfentement 5. Jean de Flore. L’abbé Rota eut pour 
fucceifeur le cardinal Antoine Sanétorius, dit le cardinal de 
Santa-Severina, du nom de fon archevêché. Bien différent 
de fes prédéceffeurs , au lieu de diffiper les revenus de ce 
monaftere, il les augmenta, & affigna cent cinquante ducats 
řour la menfe des religieux, qui y écoient revenus. Alfonfe 

ifani fon neveu qui lui fuccéda à l’archevêché de Santa- 
Severina, & à l’abbaye de Flore, imita fa piété; il embellit 
fon monaftere , fit bâtir un dortoir pour les religieux , 
augmenta leur menfe, & enfin fe démit de cette abbaye 
en leur faveur, afin que jouiffant de tout le revenu, ils puffent 
être en plus grand nombre, fervir Dieu avec moins de 
trouble & d’inquiétude, & afin de leur faciliter l’exécution 
de ce qui avoit été réfolu dans le chapitre de Cîteaux de 
l’an iyo; , qui étoit d’unir tous les monafteres de l’Ordre 
de Flore à celui de Cîteaux, dont les monafteres fe trou- 
voient fitués dans la Calabre & la Bafilicate. Depuis ce 
tems, l’abbaye de Flore a été gouvernée par des abbés 
réguliers, comme auparavant.

Aux premières vêpres de la fête de S. Jean-Baptifte, & 
à la grand’meffe, l’abbé de ce monaftere cite les abbés de 
fa filiation, qui font au nombre de douze, à venir fatisfaire 
à la reconnoiffance qu’ils lui doivent d’un cierge de deux 
livres. Us doivent s’y trouver, & lorfqu’ils ne peuvent pas 
s’y rendre, ils font obligés d’y envoyer faire leurs excufes, 
finon ils font condamnés à une amende, à la volonté de 
l’abbé. Les reftes de cette abbaye font connoître quelle 
étoit originairement fon étendue & fa magnificence. Quelque 
foin que les abbés commendataires dont nous avons parlé , 
eyent pris pour la rétablir & l’embellir, auflî-bien que les 
abbés réguliers qui leur ont fuccédé, ils n’ont pu réparer 
entièrement les torts confidérables que les autres abbés com-
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mendataires lui avoient caufés par leur avidité & leur mauvaife 
conduite.

Tous les monafferes de l’Ordre de Flore ne pafferent pas 
à celui de Cîteaux. Le monaftere de S. Etienne del Boico 
fut rendu, comme nous l’avons dit, aux chartreux en iji^, 
& les religieux de l’Ordre de S. Dominique ont auffi eu 
le monaftere de la Bagnara, qui étoit confidérable , ayant 
vingt-fix églifes de fa de'pendance. On ne fait pas dans quel 
tems les autres monafteres de l’Ordre de Flore pafferent à 
celui de Cîteaux : quelques-uns croient que ce fut vers l’an

70. Celui de Flore qui étoit chef de tout l’Ordre, appar
tient 3 comme nous l’avons dit, à la congrégation de Calabre, 
ainfi que ceux de Fonte-Lauretano, au diocèfe de Tropeia, 
& de Sainte-Marie de Calabro, dans la campagne de Rome.

II y en a qui ont confondu cet Ordre avec celui de 
Cîteaux, mais il eft certain qu’ils avoient des obfervances 
différentes, puifque le pape Grégoire IX en 1227, défendit 
aux religieux de Cîteaux de recevoir parmi eux ceux de 
Flore, parce que cet Ordre étoit plus auftere. Jacques Grec 
& Grégoire de Laude, pour en montrer la différence, rap
portent l’ordre que les religieux de Flore gardoient dans la 
récitation de l’office divin, qui étoit différent de celui de 
Cîteaux. Ceux qui ont confondu ces deux Ordres, font en 
quelque façon excufables, puifque l’on peut regarder l’Ordre 
de Flore comme une branche de celui de Cîteaux; mais 
Schoonebeck ne l’eft pas, lui qui dans fon Hiftoire des 
Ordres Religieux confondant l’abbaye de Flore en Calabre 
avec celle de Fleury, ou S. Benoît-fur-Loir en France, 
dit qu’on y conferve le corps de S. Benoît, que les béné
dictins de la congrégation de S. Maur ont fait mettre dans 
une belle châffe.

L’habillement des religieux de l’Ordre de Flore étoit 
d’une étoffe groffiere & blanche, à peu-près femblable, 
quanta la forme, à celui de l’Ordre de Cîteaux. Us alloient 
nuds pieds, & au choeur ils mettoient une coule par-deffus 
leur habit ordinaire.

Jacobus Græcus Syllanæus, Joachim Abb. & Floren fis Or- 
dinis Chronolog. Gregorius de Laude, B. Joachim mirabilium 
veritas defenja ; Chryfoftom. Henriquez, Menolog, Cifiert.
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ejufdem Fafciculus SS. Ord. Cifiert. Ang. Manriq. Annal. Ord. 
Ciflert. tom. 2 & 3 ; Afcag. Tamburin, de Jur, Abb. tom. 2 j 
Difput. 24 • Silveftr. Maurol. Mare Oceano di tutte le Relig. 
pag. i6y; Bollandus, A3. SS. tom. 7, maii die 26 ; Schoo- 
nebeck, Hiß. des Ord. Religieux ; & Philipp. Bonanni, 
Catalog. Relig. Ord.

CHAPITRE XXXVIII.

Des Religieux réformés de rOrdre de Cîteaux, appelés en 
France, Feuillans, 6*  en Italie j les Réformés de Saint- 
Bernard ; avec la Vie de Dom Jean de la Barriere, leur 
Réformateur & Inßituteur.

De toutes les réformes de l’Ordre de Cîteaux, il n’y en a 
point de plus confidérable que celle de Notre-Dame de 
Feuillans; elle a formé un Ordre diftinât & féparé, qui eft 
une branche de celui de Cîteaux, & qui eft préfentement 
divifé en deux congrégations, gouvernées chacune par un 
général particulier. Dom Jean de la Barriere en a été l’infti- 
tuteur; il étoit d’une famille illuftre du vicomté de Turenne 
en Querci : fon pere s’appeloit Barthélemi de la Barriere, 6c 
fa mere Leonarde de. Amadou, fille de M. de Amadon, 
confeiller au grand confeil. Il naquit à S. Céré, petite ville 
du Querci, le 23 avril 1J44; il fut élevé avec grand foin, 
& reçut de fes parens, non-feulement l’éducation convenable 
à fa condition, mais encore les premières teintures d’une 
piété plus qu’ordinaire. Il commença fes études à Bordeaux 
& à Touloufe, & il les acheva à Paris fous le favant 
Arnaud d’Oflat, depuis évêque de Rennes & de Bayeux, 
& enfuite cardinal.

A läge de dix-huit ans, Charles de Cruffol, fils du comte 
de Cruffol, grand-pannetier de France, ayant embraifé 
l’héréfie , lui réiigna l’abbaye de Feuillans en 1562. Il en 
prit poifeflion en lydy , & la tint onze ans en commende, 
fans prendre d’autres foins pour les fruits qu’il en recevoit, 
que de dire fon bréviaire, & d’en procurer les avantages 
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temporels. Mais, en lyyj, après plufieurs combats inté
rieurs , il fut fi vivement touché de Dieu , qu’il abandonna 
entièrement le monde pour entrer dans l’Ordre, des revenue 
duquel il jouiffoit. Il en obtint les permiffions néceflaires , 
& après l’année de probation dans le monaftere d’Aune du 
même Ordre au diocèfe de Touloufe, où il s’étoit retiré, 
il fit fa profeffion folemnelle avec beaucoup de piété & 
de ferveur.

Il alla enfuite réfider à fon abbaye, où fa première occu
pation fut de réformer les abus qui s’y étoient glifiés ; mais 
il y trouva tant d’oppofitions de la part des religieux, & de 
quelques perfonnes féculieres qui entroient dans leurs intérêts , 
qu’il réfolut de quitter fon abbaye, pour fe retirer dans 
une folitude, afin d’y vivre feul & féparé des*  hommes, à 
l’exemple des anciens anachorètes. Comme il étoit fage & 
prudent, il ne voulut pas fe croire lui-même, ni entreprendre 
une vie fi difficile & expofée à tant de dangers fans demander 
confeil : il en écrivit a M. d’Oifat fon ancien maître, qui , 
étant à la fuite de M. de Foix, archevêque de Touloufe, en 
qualité de fecrétaire dans fon ambalfade à la cour de Rome, 
lui fit une réponfe très-judicieufe, que l’on trouve dans fes 
lettres d’état ; il y loue fon zele j & lui confeille de ne 
pas chercher la folitude dans les bois & les cavernes de la 
terre où il ne pourroit ni fecourir le prochain, ni accomplir 
les commandemens de l’églife, ni s’acquitter des devoirs du 
facerdoce où il avoit été promu 3 mais qu’il pouvoit être 
folitaire au milieu de fes freres, en gardant le filence, & 
obfervant exactement fa Regle. Il reçut cet avis comme 
venant de la part de Dieu, & il s’arrêta à fa première ré- 
folution qui étoit de réformer fon monaftere.

Ce grand deflein fut d’abord combattu par des obftacles 
qui paroiflbïent invincibles : il fut abandonné de tous fes 
religieux ; il y en eut même qui attentèrent à fa vie. Il 
demeura pendant quatre ans fans trouver d’imitateurs de 
l’auftérité qu’il pratiquoit; elle étoit fi grande, que pendant 
tout ce tems, il ne vécut que de fleurs de geneft & d’herbes 
fauvages , ou de quelques fruits fans pain ni vin. Cette 
vie parut fi extraordinaire, qu’il fut déféré au chapitre gé
néral de Cîteaux comme un innovateur qui., par fon nouveau
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genre de vie qu’il vouloit faire embrafler aux autres , 
troubloit le repos & la tranquillité de fon abbaye : il reçut 
cette mortification avec tant de patience, & répondit à ces 
accufations avec tant d’humilité, que pluiieurs religieux 
concevant une haute idée de fes vertus, vinrent fe foumettre 
à fa conduite: .le nombre en étoit tel en 1977, qu’on peut 
dire, qu’il fembloit qu’il avoir attiré la bénédiction du ciel 
fur fon nouvel inftitut: fes religieux étoient fi zélés que non- 
feulement ils renouvelèrent l’ancienne ferveur des religieux 
de Cîteaux, mais que même ils la furpafferent.

En effet dom Jean de la Barriere, outre l’ufage des haires, 
des difciplines & des autres mortifications ordinaires, avoir 
encore établi celle-ci. Les religieux alloient nuds pieds fans 
fandales, avoient toujours la tête nue , dormoient tout vêtus 
fur des planches, & prenoient leur réfection à genoux furie 
plancher. On en voyoit même qui pour fe mortifier davantage, 
ne buvoient que dans des crânes de morts, accommodés en 
forme de taffes. Ils ne fe fervoient que de vaiffelle de terre. 
Ils étoient fi fervens qu’ils ne vouloient manger ni œufs, 
ni poiffon, ni beurre, ni huile, ni même du fel, fe contentant 
pour toute nourriture de potage, fait avec des herbes cuites 
feulement à l’eau, & de pain d’orge, pétri avec lefon; encore 
étoit-il fi noir, que les bêtes refufoient d’en manger. Leur 
nombre augmentant, leur ferveur devint plus grande ; & afin 
de fe mortifier davantage & d’affujettir avec plus de facilité 
la chair à l’efprit, ils retranchèrent l’ufage du vin. Dom Jean 
de la Barriere introduifit auffi dans fon abbaye un chant parti
culier, appelé de fon nom le chant de M. de Feuillans ; mais 
ayant appris que plufieurs perfonnes le profanaient, prin
cipalement les gens de métier qui le chantoient dans leurs 
boutiques par paffe-tems, il le quitta deux ans après pour 
reprendre celui de Cîteaux. Il employa auffi fes religieux à 
divers métiers, non-feulement pour gagner leur vie du travail 
de leurs mains, fon revenu ne fuffifant pas à leur nombre qui 
augmentoit journellement, mais encore pour éviter l’oifiveté 
qui eft la mere de tous les vices & la mine des âmes reli- 
gieufes. Les uns cardoient de la laine, les autres la filoient, 
& d’autres étoient occupés à faire du drap»

Telle étoit la vie de dom Jean de la Barriere & de fes
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difciples , dans les commencemens de cette réforme : elle 
leur attira beaucoup de traverfes, principalement de la part 
des religieux de Cîteaux, qui cherchèrent tous les moyens 
d’en empêcher les progrès, la regardant comme une fingularité 
incommode, & qui condamnoit le relâchement dans lequel 
prefque tous les monafteres de l’Ordre étoient tombés. Pour 
prévenir les empêchemens qu’on pouvoir apporter à la con
tinuation de fa réforme, dom Jean de la Barriere eut recours 
au pape Sixte V , qui approuva leur maniéré de vie en 
ijSô, défendant aux religieux de Cîteaux de les troubler 
dans leur obfervance, ordonnant néanmoins que les feuillans 
feroient fournis à leur vifite & correction dans les chofes 
feulement qui ne feroient pas contraires à l’étroite obfervance 
qu’ils avoient embraifée, & que s’il arrivoit de la difficulté 
au fujet de cps mêmes obfervances , pour favoir fi elles 
étoient contraires à la Regle de S. Benoît, la connoiifance 
en appartiendroit aux fouverains pontifes. L’année fuivante 
le même pape approuva de nouveau cette réforme, qui. 
»’étoit pas encore fortie de l’abbaye de Feuillans, & dans 
laquelle (félon le témoignage de ce pontife) il fe trouvoit 
pour lors cent quarante religieux profès , & plufieurs novices ; 
il leur donna auffi permiffion de bâtir des monafteres de 
cette réforme, tant pour des religieux que pour des reli- 
gieufes. Il fit même refter à Rome deux religieux qui y avoient 
été envoyés par dom Jean de la Barriere pour obtenir ces 
bulles, & il ordonna à ce réformateur d’y en envoyer un 
plus grand nombre, parce qu’il vouloit leur donner un éta- 
bliifement. Dom Jean accepta cet ordre de fa fainteté avec 
beaucoup de joie, & y en envoya un nombre fuffifant pour 
faire communauté. On les logea d’abord dans une petite 
maifon de l’Ordre, appelée San-Vito, & le pape leur donna 
quelque tems après celle de Sainte-Prudentienne, à laquelle 
ils ont joint depuis un beau monaftere.

Henri III en voulut auffi avoir à Paris. Il pria le faint 
abbé de lui en envoyer foixante, auxquels il fit bâtir un 
magnifique couvent dans la rue S. Honoré. Dom Jean de 
la Barriere les accompagna lui-même. Ils entreprirent ce 
long voyage nuds pieds, fans fandales, malgré la foibleife 
où les jeûnes & les veilles les avoient réduits. Ils faifoient 
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en chemin tous leurs exercices, comme s’ils enflent été dans 
leurs monafteres, fans que cinquante cuirafliers qui les accom- 
pagnoient de la part du roi, les détournaffent de leur 
attention & de leur dévotion. Ce monarque qui étoit au 
couvent des Bons-Hommes, dans le bois de Vincennes, 
les envoya recevoir à Charenton, où ils arrivèrent le 11 
juillet 1j88. Il alla lui-même à leur rencontre pour leur 
témoigner fa bienveillance: ils fe profternerent tous en terre, 
& le roi leur ayant fait donner la bénédiction par le car
dinal de Bourbon qui l’accompagnoit, il les releva & les 
conduifit aux Bons-Hommes, où il les logea & les entretint 
jufqu’à ce que leur couvent de la rue S. Honoré fût achevé, 
& ils en prirent pofleflion le 8 feptembre de la même année.

Pendant les troubles dont le royaume fut agité, dom Jean 
de la Barriere demeura toujours fidele au roi, malgré les 
complots de la ligue ; & s’étant trouvé à Bordeaux dans 
le tems de la mort funefte de ce prince, il lui fit de magnifi
ques funérailles , dans lefquelles il prononça fon oraifon 
funebre. Ses religieux ne limitèrent pas dans fa fidélité 
envers leur fouverain; plufieurs fe laiflerent entraîner par la 
fureur de la ligue. Un des plus féditieux fut dom Bernard de 
Montgaillard, appelé le petit Feuillant ; après l’entrée triom
phante d’Henri IV dans la ville de Paris, ne croyant pas 
que les excès dans lefquels il étoit tombé puflent lui être 
pardonnés, il fortit de cette ville avec la garnifon efpagnole 
& fe retira en Flandres auprès de l’archiduc Albert; ce 
prince lui donna l’abbaye d’Orval j dans la province de Luxem
bourg, où pour réparer fes fautes il établit la réforme qui 
fubfifte encore & qui approche de celle de la Trape & de 
Sept-Fonds, dont nous parlerons dans leur lieu.

Pendant que les religieux feuillans étoient ainfi engagés 
dans la ligue, ils devinrent les perfécuteurs de leur faint 
inflituteur, qui condamnoit leurs faufles démarches par fa fidé
lité & fon attachement à fon prince ; ils ne le regardèrent plus 
que comme un homme qui avoit des fentimens contraires 
aux intérêts de la religion, & ils obtinrent du pape Sixte 
V, la convocation d’une congrégation générale en Italie. 
Dom Jean de la Barriere, informé des intentions de fa 
fainteté, fe rendit à pied à Turin, & après y avoir tenu 
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une afiemblée, compofée des fupérieurs des maifons d’Italie, 
il alla à Rome, tandis qu’on tenoit en France contre lui 
un chapitre général à Cîteaux. Le pere Alexandre de Francis, 
dominicain & depuis évêque de Forli, préfidant à ce premier 
chapitre général des feuiilans en Italie, qui ne fe tint que 
l’an typa, fous le pontificat de Clément VIII, interrogea 
l’abbé de Feuiilans fur les crimes dont il étoit accufé. 
Quoiqu’innocent, il ne répondit qu’en difant qu’il étoit un 
grand pécheur : cette réponfe étant regardée comme un 
aveu de ces mêmes crimes, il fut fufpendu de l’adminiftration 
de fon abbaye avec défenfe de dire la méfié , & il eut 
ordre de fe préfenter une fois le mois au tribunal de l’inquifition.

Ce fut dans ce chapitre que dom Jean Gualteron, Fran
çois , né à Châlons en Champagne, fut élu pour premier 
Vicaire général de la congrégation ; les religieux y quittèrent 
leurs noms de faufile, pour prendre ceux de quelques faints; 
dom Jean Gualteron ajouta à fon nom de baptême celui de 
S. Jérôme, & dom Jean de la Barriere, celui de S. Benoît. 
Un des premiers foins du vicaire général fut de faire exemp
ter fa congrégation de la jurifdiôtiôn des fupérieurs de 
Cîteaux. Le pape Clément VIII la fournit immédiatement au 
faint-fiége , & accorda à ces religieux la pcrmifiion de drefi’er 
des conftitutions particulières. On nomma pour y travailler 
fix religieux, qui furent dom Jean de S. Jérôme, dom 
Pierre de S. Bernard , dom Philibert de Sainte-Prudentienne, 
dom Pantaléon de i>. Placide , dom Jean de S. Maur & 
dom Alexandre de S. Michel; le pape de fon côté nomma 
le pere Alexandre de Francis, dont nous avons parlé, qui 
devint évêque de Forli, & Côme d’Olfone, religieux bar- 
nabite, qui fut aufli évêque de Tortone.

Ces conftitutions furent préfentées au chapitre général 
tenu en ijjf, & le pape les ayant approuvées, elles furent 
imprimées à Rome dans la même année. Elles modé
rèrent leur grande rigueur : le fouverain pontife l’ordonna 
ainfi, quatorze religieux étant morts dans l’abbaye de Feuiilans 
en une femaine. Il leur fut permis de fe couvrir la tête, de 
porter des fandales de bois, de manger des œufs, du poiflbn, 
de l’huile, du beurre & du fel, & de boire du vin: les 
œufs & le poiflbn leur font interdits dans certains jours marqués 
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feulement; car ils doivent s’en abftenir les mercredi^ & 
vendredis, à moins qu’il n’arrive ces jours-là une fête de 
première claffe, auquel cas l’abftinence des œufs & du 
poiffon eft remife à un autre jour. Les jours de jeûne d’églife 
& pendant l’Avent & le Carême , ils ne doivent manger ni 
œufs, ni beurre, ni laitage; cependant le beurre eft permis 
dans les lieux où l’huile n’eft pas commune, mais ils ne 
doivent en ufer que dans les faulfes. Outre les jeûnes pref- . 
crits par l’églife ils jeûnent encore tous les mercredis & les 
vendredis, & tous les jours depuis la fête de l’Exaltation 
de la fainte Croix jufqu’à Pâques. Ils fe lèvent à deux heures 
après minuit pour dire matines, félon l’ufage prefcrit dans 
les congrégations réformées, qui fuivent la Regle de S. 
Benoît. Ils dorment fur des paillaifes ; mais il eft permis à 
ceux qui le veulent, de prendre leur repos fur des planches. 
On eft pareillement libre de s’abftenir de vin, à moins que 
le lùpérieur ne le défende expreifément. Les prêtres & les 
clercs doivent tour à tour fervir à la cuifine, où l’on ne 
fait ufage que de vaiifelle de terre: ces obfervances font 
encore en pratique dans cet Ordre, excepté qu’ils fe font 
chauffés depuis peu, en vertu d’un bref du pape Clément 
XL

Quelque tems après la tenue de ce chapitre général, ils 
obtinrent un autre établiffement dans Rome aux Thermes de 
Dioclétien : Catherine Sforce, comteffe de Santafîore, leur 
fit bâtir un beau monaftere & une églife, fous le titre de 
S. Bernard; elle fut achevée en iyp8, & la même année 
ils tinrent un autre chapitre, où le pere dom Guillaume de 
S. Claude fut élu général; on demanda le rétabliffement de 
dom Jean de la Barriere : l’évêque de Forli l’ayant empêché > 
par fes intrigues, le cardinal de Joyeufe eut envie d’enlever 
ce faint abbé & de l’emmener à Paris; mais il n’y voulut 
jamais confentir. Catherine de Nobilis, ducheffe de Sforce, 
s’adreffa au cardinal Bellarmin, qui parla au pape en faveur 
de l’innocence opprimée par la calomnie. Clément VIII 
chargea ce cardinal de revoir le procès. Bellarmin interrogea 
les religieux féparément, s’entretint plufieurs fois avec Jean, 
de la Barriere, fans lui parler du procès, fit rapport de 
tout au pape, & l’affura que cet abbé étoit un faint qu’on
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tenoit dans l’oppreflion. Le pape détrompé reprocha à 
l’évêque de Forii l’injuftice de fa fentence, & lui défendit 
de paroître jamais devant lui. L’évêque frappé de cette dif- 
grace, alla faire fatisfaélion à l’abbé, & mourut trois jours 
après, de honte & de douleur. Le pape, après que le 
procès eut été revu en fa préfence & en celle de plufieurs 
cardinaux, ordonna au cardinal Bellarmin d’aller prononcer 
la fentence d’abfolution, avec ordre de retenir dom Jean de 
la Barriere à Rome : il mourut dans fon monaftere de S. 
Bernard à Rome, le 2; avril 1600 , entre les bras du car
dinal d’Offat, dans la cinquante-fixiéme année de fon âge. 
La comteffe de Santa-Fiore, fondatrice de ce monaftere, 
voulut que fes obfeques fuifent des plus magnifiques que 
l’on eût vues depuis long-tems à Rome. Son cœur fut enfermé 
dans une boëte d’argent, & envoyé à l’abbaye de Feuillans, 
& en s 626, comme on tranfportoit fes offemens dans un 
fépulcre de marbre, au milieu de la même églife de S. 
Bernard, on en donna la tête & les pieds à M. Sponde, 
évêque de Pamiers, pour les porter aufii à Feuillans où la 
tête eft reftée, les pieds ayant été portés à Paris dans le 
monaftere de fon Ordre rue S. Honoré.

Après la mort de dom Jean de la Barriere, le pape Clé
ment VIII, qui étoit en droit, par cette vacance en cour 
de Rome, de donner l’abbaye de Feuillans, la conféra à 
Jean Ballade qui, deux ans après, en 16'02, la remit à cette 
congrégation, dans un chapitre général. Le roi Henri IV céda 
pour toujours fon droit de nomination à cette abbaye, & 
confentit qu’un abbé triennal fût élu par les chapitres géné
raux, ce qui fut confirmé par le pape: depuis cette époque 
l’abbaye de Feuillans eft(. devenue chef ďOrdre. Le pre
mier abbé régulier triennal fut le pere dom Jean de 
S. Maur, qui étoit général de la congrégation , & depuis 
les généraux en France ont toujours pris le titre d’abbé 
de Feuillans, & ils fe fervent pendant le triennal d’orne- 
mens pontificaux.

Cet Ordre , du vivant de fon fondateur , avoit un célébré 
monaftere à Paris, deux à Rome, un à Bordeaux & quel
ques-uns en Piémont; mais après fa mort les religieux feuil
lans firent des établiffemens à Lyon, à S. Oiiille en Nor-
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łnandie, à SoiiTons, à Rouen, un fécond à Paris, au 
Pleflis-Piquet, à Fontanie, lieu de la naiffance de S. Ber
nard, & en plufieurs autres lieux de France, où ils eurent 
aufli les abbayes de S. Memin de Mici près d’Orléans, 
qui appartenoit aux bénédiâins , & celle du Val au dio - 
cèfe de Beauvais} de l’Ordre de Cîteaux. Cette derniere fut 
donnée à cette congrégation , ou plutôt au monaftere de 
S. Bernard de Paris , par Henri III. Il ne la pofféda que 
deux ans , après lefquels elle retourna en commende. Louis 
XIII & Marie de Médicis la rendirent à ce monaftere, 
qui en prit pofleflion en 1616 , & le titre abbatial a été 
fupprimé. Il fe Ht aufli des établiflemens confidérables en Ita
lie. Urbain VIII, voyant le grand nombre de leurs monaftere®, 
tant en France, qu’en Italie, & appréhendant que l’obfer-« 
vance régulière ne fouffrît de la longue abfence des fupé- 
rieurs obligés de fe trouver aux chapitres généraux qui fe 
tenoient quelquefois en France , quelquefois en Italie, di- 
vifa en 1630 les François & les Italiens en deux congré
gations differentes , celle de France fous le titre de Notre- 
Dame de Feuillans , & celle d’Italie fous celui des Réformés 
de S. Bernard : chacune de ces congrégations eft gouvernée 
par un général de fa nation. Ainli les deux maifons de 
Rome, fondées par les François, refterent aux Italiens; le 
pape accorda feulement aux François un hofpice dans la 
même ville pour leur procureur général, auquel les Ita- 
taliens font obligés de donner tous les ans cinq cens 
livres. Cet hofpice a une petite chapelle dédiée à fainte 
Marie, mere de Dieu , qui n’eft ouverte que lorfqu’on y 
dit la meffe. Cette féparation des François d’avec les Ita
liens n’a pas empêché les François de refter à Florence, 
où ils avoient été établis dès l’an 1616 par le grand-duc 
Côme II & Catherine de Lorraine fon époufe, qui leur 
firent bâtir un couvent, dont les fondemens furent jetés 
le jo feptembre de la même année, & dont cette princeffe 
pofa la première pierre.

Le premier général de la congrégation de France fut 
le pere dom Charles de S. Paul , qui*  devint évêque 
d’Avranches; & celui de la congrégation d’Italie fut le pere 
dom Philippe dc S. Jean-Baptifte. Les François, dans leur
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chapitre général de l’an 1634, firent quelques changement 
dans leurs conftitutions imprimées à Paris la même année : 
les Italiens en firent aufli quelques-uns dans leur chapitre 
général de l’an 16Í7., & firent imprimer ces conftitutions 
à Rome l’année fuivante. Les uns & les autres font 
habillés de même ; mais les Italiens ont des habits d’une 
ferge fort fine , Sx beaucoup plus ample que ceux de 
France, principalement le capuce, qui eft beaucoup plus 
large & plus profond ; la permiflion de fe chauffer leur a 
été accordée dès l’an 1670. Leur habillement confifte 
en une robe ou coule blanche fans fcapulaire, avec un 
grand capuce de la même couleur , terminé en rond par- 
devant jufqu’à la ceinture, & en pointe par - derrière 
jufqu’au gras des jambes. La ceinture de leur robe eft de 
la même étoffe que l’habit ; ils n’ont point d’habillement 
particulier pour le choeur. Us peuvent porter des chapeaux 
quand ils vont en campagne. Les conVers font habillés 
comme les prêtres, à l’exception de la ceinture qui doit 
être de corde. Leurs donnés ou oblats ont un chapeau 
& point de capuce. Leur 'robe ne vient que jufqua 
mi-jambe, & quand ils fortent > ils portent un manteau: 
les uns & les autres fe fervent pour le travail d’un fca
pulaire de toile. Les oblats ne font pas religieux ; ils 
promettent feulement de garder la chafteté, la pauvreté & 
l’obéiflance tant qu’ils demeureront dans la congrégation.

Cet Ordre a donné à l’églife des cardinaux & plufieurs 
autres prélats ; les cardinaux font le pere Bona qui fut 
fait cardinal par Clément IX, & le pere Gabriéli par Inno
cent XI. Le pere Charles de S. Paul, devenu évêque 
d’Avranches, a donné au public la Géographie facrée,, 
qui fait connoître les diocèiès des patriarches, des métro
politains & des évêques de l’ancienne églife. Cet ouvrage, 
imprimé pour la première fois à Paris en 1Í41 , a été 
réimprimé en Hollande en 1704. Le pere dom Côme Roger, 
qui avoit été aufli général de la congrégation de France, 
& l’un des plus célébrés prédicateurs de fon tems, fut fait 
évêque de Lombez en 16^71 , & eft mort en 1711, âgé 
de quatre-vingt-quinze ans. La congrégation d’Italie a donné 
aufli des prélats à l’églife. Clément VIII commit les
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religieux feuillans des monafteres de Sainte - Prudentienne 
& de S. Bernard à Rome , pour jeter en moule les Agnus 
Dei, lorfque le pape en doit faire la bénédiction : ce 
privilège leur a été confirmé par Léon XI & Paul V, 
avec défenfeà toutes perfonnes de s’en mêler. Nous ne parlons 
point des perfonnes illuflres par leur piété, & des écrivains 
célébrés de cette réforme, parce qu’ils font en trop grand 
nombre : les ouvrages du cardinal Bona, l’un des plus 
célébrés écrivains de la congrégation d’Italie, font aflea 
connus. Le pere Jofeph Morotio , de la même congré
gation , a donné l’Hiftoire de cette réforme, fous le titre 
de Ciflertii reflorefcentis , feu congregationum C'iflertio-monaf- 
ticarum B. M. Fulienfis in Gallid, u reformátorům S. Ber
nardi in Italiâ chronologica Hifloria. Il a auffi donné le 
Théâtre chronologique de l’Ordre des Chartreux, imprimé 
en 1681. Il promettoit celui de la congrégation des clercs 
réguliers de la Mere de Dieu, & celui de l’Ordre de 
S. Jérôme en Efpagne ; mais ils n’ont pas encore été impri
més. Il exifte plufieurs autres ouvrages du même auteur.

Chryfoftôme Henriquez, Menolog. Ciflert. <&• ejufd. faf- 
cicul. fanclor. Ord. Ciflert. Dom Pierre de S. Romuald, 
Hifl. Chronolog. Jofeph Morotius, Ciflertii reflorefcentis feu 
Cong. B. M. Fulienfis Chronolog. Hflor. compend. privileg. 
& conflitut. ejufd. Congreg. La conduite de Dom Jean de la 
Barriere, premier abbé & inflituteur des Feuillans.

CHAPITRE XXXIX.

Des Religieufes Feuillantines.

Les religieufes feuillantines ont aufli eu pour inftituteur 
dom Jean de la Barriere. La vertu de ce faint abbé com
mençant à être connue, plufieurs perfonnes voulurent l’avoir 
pour le guide & le directeur de leur confcience. Une dame 
pieufe, Anne de Polaftron de la Hilliere, éloignée de 
quatre lieues de l’abbaye de Feuillans, fut des premières' 
à contra&er une liaifon Spirituelle avec lui. Elle étqit-
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femme de Jean de Grandmont , fcigneur de Sauvens, & 
demeuroit ordinairement au château de Sauvens près de la 
Î>etite ville de Muret : toutes les fois que l’abbé de Feuil- • 
ans alloit prêcher à Tcruloufe, la piété de cette dame 

l’engageoit a paflèr par fa maifon pour s’y entretenir 
avec elle des chofes de Dieu , l’animer à la vertu, aug
menter en elle le mépris des vanités du monde, & l’amour 
de celui qui feul peut faire le bonheur de l’homme, tant 
en cette vie, que dans l’autre.

Plufieurs dames qui , malgré les attachemens qu’elles 
avoient au monde , aimoient à entendre pa~içr de fpirituolité , 
pouffées par un fecret mouvement de grace de Dieu , 
s’y trouvoient aufli pour avoir le plaifi’-- d’écouter les dif- 
cours fpirituels de Jean de la Barriere. Mais Dieu, qui 
par un effet de fa bonté & de fa miféricorde avoit choifi 
ces âmes mondaines pour en faire de faintes pénitentes , 
donna tant de force aux paroles de cet inftituteur, qu’ou
vrant leurs coeurs à la grace, elles prirent la réfolution de 
quitter le monde, & penferent aux moyens de fe confacrer 
entièrement à Jefus-Chrifl. Mais ne pouvant encore exécuter 
ce pieux deflèin, & profitant de la facilité que leur donnoit 
Madame de Sauvens, elles fe contentèrent de rendre leurs 
entretiens fpirituels plus fréquens, & elles commencèrent 
à imiter de leur mieux la folitude 6c les auftérités des 
feuillans. Madame de Sauvens animoit & foutenoit de fi 
beaux commenceihens par fes pieufes exhortations, & par 
les fervices fpirituels 6c corporels qu’elle rendoit à cette 
fainte troupe. Elle prévoyoit bien que tous ces fervices ne 
eontribueroient qu’à la priver plus tôt de leur compagnie, puis
qu'ils ne faifoient que folliciter leur entrée en religion , où 
elle ne pouvoir les fuivre à caufe de fon engagement dans 
le mariage. Mais fa charité pour ces nouvelles époufes de 
Jefus-Chrift l’emportant fur toute autre confidération , elle 
ne négligea rien pour mettre la derniere main à ce pieux: 
ouvrage ; elle réfolut de laiifer cette fainte troupe fous la 
conduite de Marguerite de Polaflron fa fœur, qui, veuve du 
fcigneur de Margeftand, étoit libre de fe confacrer en reli
gion : elle le fit en effet avec une de fes filles, qui lui étoit 
très-chere à caufe de fa rare vertu.
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Cette illuflre veuve entreprit d’obtenir de dom Jean de la 

Barriere y de vivre fous fa direction, & dans les mêmes 
obfervances que l’abbaye de Feuillants. Elle lui fit connoître 
fon fentiment & celui de fes compagnes. Une telle propofi- 
tion ne caufa pas moins d’étonnement que de joie au faint 
abbé. Après en avoir rendu grâces à Dieu, il loua leur 
zele; mais afin de leur faire voir l’importance de ce qu’elles 
demandoient, il leur fit une defcription des auftérités qu’on 
pratiquoit à feuillans : ce genre de vie capable de rebuter 
des cœurs moins animés de l’efprit de Dieu, ne fervit qu’à 
encourager ces amantes de la croix de Jefus-Chrift, & à 
leur faire demander avec plus d’inftance ce quelles fouhai- 
toient avec tant d’ardeur. Dom Jean de la Barriere voulut 
cependant les éprouver, dans la crainte que le tems ne 
rallentît leur zele. Il les laiifa dans cette volonté pendant 
deux ou trois ans, les vifitant quelquefois, les animant par 
fes difeours, & les exhortant à ne point abandonner leur 
entreprife. Comme fes prédications lui attiroient un grand 
nombre de perfonnes qui fe mettoient fous fa direction , & 
parmi lefquelles plufieurs vouloient embraifer l’état religieux , 
il eut le moyen d’augmenter le nombre de celles qui vou
loient embraifer la vie des feuillans.

Ayant envoyé à Rome deux de fes religieux pour y faire 
approuver fa réforme, & le pape Sixte V , les ayant, ainfi 
qu’on l’a dit, fait refter dans cette ville , avec ordre à l’abbé 
de Feuillans d’y en envoyer un plus grand nombre, ils furent 
logés dans San-Vito, petite maifon de l’Ordre de Cîteaux. 
Ils remarquèrent pendant leur féjour que fept ou huit filles 
vêtues de blanc, & portant fur la tête un voile de même 
couleur, à la maniéré des religieùfes de Cîteaux, allèrent 
prier tous les jours dans l’églife de ce monaftere. Cette nou
veauté les furprit, & ils apprirent que ces filles avoient la 
volonté d’être religieùfes; mais que faute d’argent pour en
trer en religion, elles vivoient enfemble fous la proteétion 
de S. Bernard.

Dom Jacques de la Rochemoufon, l’un de ces religieux, 
réfolut d’aider ces bonnes filles dans leurs faints défirs ; tout 
étranger qu’il étoit, & quoique fans biens, fans appui, & 
prefque fans connoiifances à Rome, il entreprit dans le 

/
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tems même qu’il ne devoit fonger qu’à l’établiflement de fa 
congrégation, de leur procurer une maifon. Dom Jacques étoit 
d’une famille noble d’Auvergne, & il avoit fait profeffion 
dans l’abbaye de la Chaife-Dieu. Sa naiifance, fon mérite, 
Ôc fa grande capacité, le firent connoître du roi Charles 
IX , qui voulut qu’il exerçât la charge de vicaire général, 
au fpirituel & au temporel, de Charles de Valois, fon fils 
naturel, grand-prieur de France, & abbé de la Chaife-Dieu. 
Dom Jacques s’acquitta de cet emploi avec honneur; mais 
ayant eu occafion d’aller à l’abbaye de Feuillans , il fut fi\ 
touché de la vie auftere des faints religieux qui y demeu- 
roient fous la conduite de dom Jean de la Barriere, qu’il le 
Fria de le recevoir au nombre de fes difciples. Le faint abbé 

y reçut avec joie ; & après qu’il eut fait profefiïon de cette 
réforme, il alla prêcher quelquefois à Sauvens. Par là il eut 
lieu de connoître la ferveur de ces dames, qui s’y difpofoient 
pour embraifer aufii la réforme des feuillans. Ayant été 
alors envoyé à Rome, il entreprit de fecourir les faintes 
filles dont nous venons de parler, qui s’aifembloient dans 
l’églife de San-Vito pour y faire leurs prières. Le cardinal 
Rufticio, prote&eur de l’Ordre de Cîteaux, faifant rebâtir 
l’églife de fainte Sufanne, qui étoit fon titre, fans autre 
deffein que de fatisfaire à l’obligation que fa piété lui avoit 
infpirée, dom Jacques qui vifitoit fouvent ce prélat, comme 
protecteur de l’Ordre, profita d’une occafion aufii favorable; 
il lui perfuada de joindre à cette églife un monaftere de 
faintes vierges, & lui parla de ces filles qui vivoient en 
communauté, fous la protection de S. Bernard, & qui faute 
d’argent ne pouvoient être religieufeS. Le cardinal ravi 
de trouver une fi belle occafion de fignaler fa piété envers 
Dieu, & fa charité envers le prochain, écouta avec plaifir 
Ja propofition de dom Jacques, & fit bâtir un monaftere > 
où il mit ces faintes filles; il leur donna pour fupérieure 
une religieufe tirée du monaftere de Sainte-Cécile, & les 
mit fous la direction des feuillans, qui leur firent embraifer 
l’étroite obfervance de Cîteaux : aînfi on peut dire que les 
religieufes de Sainte-Sufanne de Rome, ont été les premières 
feuillantines, quoiqu’elles n’en ayent pas porté le nom, cet 
honneur étant réfervé pour celles qui étoient à Sauvens. Pom
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Jean de la Barriere les avoit toujours entretenues dans leur 
deffein, jufqu’à ce qu’enfin ayant reçu en ij85, la première 
bulle du pape Sixte V, qui érigeoit la nouvelle congrégation 
des feuillans, & leur permettoit de bâtir des monafteres de 
l'un & de l’autre fexe, il travailla pour rétablir celui des feuil
lantines ; après avoir obtenu les permiflions néceflaires, & 
réglé toutes chofes pour les mettre à Montefquiou de Vol- 
veftre, diocèfe de Rieux, il en laiffa l’exécution à un de 
fes religieux, ayant été obligé de fe rendre à Paris, par 
ordre du roi Henri III.

Tout étant difpofé pour recevoir cette nouvelle colonie, 
elles allèrent au nombre de quinze à Feuillans , d’où elles 
partirent le 23 mai i;88, pour Rieux, fous la conduite de 
dom François Rabaudie leur fupérieur , afin d’y recevoir la 
bénédiction de l’évêque Jean du Bourg ; enfuite elles fe 
rendirent à Montefquiou, où ce prélat fe tranfporta pour 
leur donner le voile de. religion : la cérémonie s’en fit le 19 
juin de la même année , & l’année fuivante elles firent leurs 
vœux folemnels. Dom Jean de la Barriere ayant deftiné pour 
leur fupérieure Marguerite de Polaftron delà Hilliere, âgée 
de y8 ans, & veuve d’Anne d’Yzalquier de Clermont de 
Dieupantale , feigneur de Margeftand, cette fainte veuve 
refufa par humilité de recevoir l’habit la première, voulant 
que ce fût fa fille Jacqueline de Dieupantale, à caufe de fa 
virginité : elle accepta néanmoins la fupériorité.

La ferveur de ces faintes religieufes devint l’admiration 
de tout le royaume. Comme il y avoit alors peu de monaf
teres de filles où l’obfervance régulière fût exactement gardée, 
on refpeCtoit d’autant plus le monaftere de Montefquiou , 
qu’on y voyoit des pratiques de vertu & de mortification 
qui paroiffoient prefquc inimitables. Ce genre de vie pratiqué 
par les feuillans & les feuillantines, fe trouva en effet fi 
au-deffus des forces humaines, que Clément VIII, ayant 
appris, comme nous l’avons dit plus haut, que quatorze 
religieux étoient morts dans une femaine , ordonna au chapitre 
général de l’an 1 çg; , de modérer ces grandes auftérités.

Le nombre des religieufes feuillantines augmentant de 
jour en jour, leur maifon fe trouva trop petite, ôc la ville 
de Montefquiou n’étant pas affeą confidérable pour renfermer
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une fi noTnbreufe communauté , on réfolut de transférer 
ces Teligieufes à Touloufe. Le cardinal de Joyeufe, arche
vêque de cette ville, ayant obtenu une bulle du pape, pour 
la fuppreffion d’une maifon religieufe, où le déréglement 
s’écoit gliffé, voulut donner cette maifon aux feuillantines ; 
mais ces Maintes filles ne voulant nuire à perfonne, ni s’établir 
fur les ruines d’aucune autre communauté, refuferent les 
offres de ce prélat, & trouvèrent moyen de s’établir dans 
un autre lieu, dont elles prirent poffeffion le 12 mai rypp, 
après avoir quitté avec beaucoup de peine Montefquiou, 
dont les habitans prirent les armes pour s’oppofer à la 
fortie de ces feintes filles.

Arrivées à Touloufe, on commença les bâtimens d’un 
monaßere & d’une églife, par les libéralités de plufieurs 
dames qui s’y retirèrent, & principalement par celles d’An
toinette d’Orléans, fille de Marie de Bourbon, & d’Eléonore 
d’Orléans, duc de Longueville; fe trouvant veuve de Charles 
de Gondi, marquis de Belle-Ifle , & n’ayant pu être admife 
au nombre des reiigieufes de l’Ave-Maria à Paris, qui ne 
recevoient point de veuves, elle alla à Touloufe, où elle 
fut reçue par les feuillantines, dont elle prit l’habit en 
iypp, n’étant âgée que de 26 ans. Obligée fept ans après 
de paffer dans l’Ordre de Fontevraud, par ordre du pape, 
pour y être coadjutrice de l’abbeffe Eléonore fa tante, elle 
ne quitta pas pour cela le fouvenirde fa première profefiion ; 
elle fonda un monaßere à Poitiers en 1617, où avec quel
ques reiigieufes de l’Ordre de Fontevraud qui la fuivirent, 
elle reprit l’habit des feuillantines; elle mourut quelque tems 
après, & voulut que fon corps fût porté au monaßere de 
Touloufe.

La retraite de cette princeffe dans le monaßere des 
feuillantines de Touloufe, y attira un grand nombre de 
perfonnes de difiinition; de forte qu’en 1602 3 quatorze ans 
après leur fondation, elles fe trouvèrent cinquante profeffes, 
quoiqu’il en fût forti plus de deux cens novices, qui n’avoient 
pu fup'porter les grandes aufiérités de cet Ordre. La réputa
tion de ces reiigieufes augmentant de jour en jour, plufieurs 
perfonnes voulurent fonder d’autres monafieres du même 
Ordre, pour communiquer aux autres provinces les exem-
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pies d’une vertu fi fainte, & donner aux âmes pieufes des 
maifons de retraite, où elles puflent fe confacrer à Jefus- 
Chrift, & renoncer aux vanités du fiécle. Mais les feuillans, 
qui étoient les direéteurs de ces religieufes, & leurs fupé- 
rieurs, s’oppoferent à cette propagation, & dans le chapitre 
général de lypa , il fut ordonné qu’on ne fe chargeroit plus 
de la direction d’aucune religieufe, à l’exception du feul 
monaftere des feuillantines de Touloufe: ainfi en vertu de 
ce réglement, on quitta les religieufes de Sainte-Sufanne de 
Rome. Il eft à croire que dans ce tems-là on préfenta 
{»lufieurs établiffemens pour des feuillantines, puifque dans 
e chapitre général de l’an t , il fut de nouveau arrêté 

qu’on s’en tiendroit au réglement du chapitre précédent, & 
qu’on n’accepteroit pas de nouveaux établiflemens. On refufa 
encore en 1 une fondation, que M Sublet des Noyers, 
maître des comptes à Paris , vouloit faire en faveur de deux de 
fes filles, qu’il conduifit lui-même depuis au monaftere des feuil
lantines,à Touloufe, où elles prirent l’habit & firent profeffion.

En 1602, le comte de S. Pbl étant à Rome , demanda 
aux peres feuillans , afiemblés en leur chapitre général, au 
nom de trois princeifes- fes fœurs, la permiflion de fonder 
à Paris deux maifons de feuillantines, ce qu’elles vouloient 
faire en confidération de madame Antoinette d’Orléans leur 
fœur, religieufe à Touloufe; mais ils s’en exeuferent fur 
les réglemens faits dans les chapitres précédons. Le cardinal 
de Sourdis, archevêque de Bordeaux, reçut un femblabie 
refus en 1604; mais enfin Dieu, dont les defleins font bien 
différens de ceux des hommes, voulant faire connoître la 
fainteté de fes nouvelles époufes, & multiplier ces fanâuaires , 
où on chantoit jour & nuit des cantiques de louanges à la 
gloire de fon nom, permit que la reine Anne d’Autriche 
époufe de Louis XIII , voulût avoir des feuillantines a 
Paris. Le refpeêt qu’on devoit à cette princeffe fit cefler 
toutes les oppofitions qui s’étoient trouvées jufqu’alors de la 
part des fupérieurs; ils firent partir de Touloufe fix reli
gieufes le ?o juillet 1622, pour aller à Paris prendre poffeffion 
d’une nouvelle demeure qu’on leur avoir préparée au faux- 
bourg S. Jacques : les deux filles de M. Defnoyers furent dû 
flômbre de ces fix religieufe?.
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Elles eurent pour fupérieüre dona Marguerite de Sainte- 

Marie , appelée dans le monde Marguerite de Clauffe de Mar*  
chaumont; elle étoit fille d’Henri de Clauffe de Marchaumont, 
feigneur de Fleuri , confeiller d’état, gentilhomme ordinaire 
de la chambre du roi, fur-intendant & grand-maître des 
eaux & forêts de France, & de Denife de Neuville de 
Villeroi. Elle avoit époufé en premières noces Henri, 
feigneur de Foui -, gentilhomme ordinaire de la chambre du 
roi, capitaine de cinquante hommes d’armes, & gouver
neur du Vexin. Ce feigneur étant mort fix mois après 
leur mariage, elle époufa en fécondés noces Salomon 
de Béthune , feigneur de Rofni , aufli gentilhomme ordi
naire de la chambre du roi, & gouverneur de Mantes 
ôt de Meulan, qui, après deux ans & demi de mariage, 
la laiffa veuve pour la fécondé fois à l’âge, de vingt-deux 
ans.

Une fi grande jeuneffe, accompagnée d’une parfaite beauté, 
foutenue par fa nobleffe & par fes grandes richeffes , lui 
attira les cœurs de plufieurs feigneurs de la cour qui, fe 
faifant gloire d’entrer dans fon alliance, la recherchèrent 
en mariage, mais inutilement; car défabufée des vanités du 
fiécle & des grandeurs de la terre, elle forma le deffein de 
fe faire religieufe feuillantine, & de ne plus aimer que 
Jefus-Chrift , auquel feul elle vouloit facrifier fon cœur, 
& pour accoutumer le monde à l’oublier , elle fe retira peu 
à peu de la cour, n’y paroiffant que dans les occafions de 
néceffité , & négligeant celles qui n’étoient que de bien- 
féance. Elle paffa quatre ans dans cette efpece de retraite, 
s’adonnant à la pratique des vertus, & éloignant d’elle tout 
ce qui pouvoir s’oppofer à fes deffeins ; enfin, elle fit con- 
noître celui quelle avoit d’entrer en religion, pour écarter 
ceux qui pourroient avoir quelqu’efpérance fur la pofléflion 
de fon cœur.

Entre ceux qui la recherchoient en mariage, & qui fe 
mirent en état de s’oppofer à fa réfolution , il n’y en eut 
point qui fît paroître plus d’ardeur que le maréchal de Mâ- 
rillac : fon autorité, jointe aux mefures qu’il prenoit, lui 
faifant craindre qu’il n’empêchât , ou du moins qu’il ne 
retardât confidérablement l’exécution de fes bons deffeins,
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elle jugea qu’il falloir diiïitwler quelque tems pour éviter 
Tes oppofitions, & lorfqu’elle vit qu’on la croyoit bien 
éloignée de fes premiers fentimens de retraite, elle feignit 
l’obligation d’accomplir un vœu à Notre-Dame du Puy en 
Auvergne, & partit)pour T oui ou fe avec M. de Courances 
fon coufin-germain , qu’elle avoit engagé à l’accompagner : 
elle y arriva le 7 août 1602, & fe retira aux feuillantines, 
où, à l’exemple de madame Antoinette d’Orléans, qui s’y 
étoit confacrée au Seigneur un an auparavant ; elle reçut 
l’habit le 1 y feptembre de la même année 1602, étant 
alors dans la vingt-fixieme année de fon âge ; elle fut accom
pagnée jufqu’au pied des autels par M. de Courances, qui 
relia encore fix mois à Touloufe pour voir fi elle ne chan
geait point de réfolution, & qui fuivit enfin fon exemple, 
méprifant tous les avantages qu’il pouvoit prétendre dans 
le monde ; il fe retira dans l’abbaye de Feuillans, où il 
reçut l’habi^, & y perfévéra jufqu’à fa mort, aufli-bien 
que madame de Rofni, qui mourut à Paris, où elle étoit 
venue pour être ■ fupérieure de la nouvelle maifon qu’on y 
avoit établie. >

Les religieufes feuillantines ont les mêmes obfervances 
que les religieux de cet Ordre, & ont toujours été fous 
leur jurifdiâion, ce qui leur fut accordé par une bulle 
de Clément VIII du 10 octobre i6o<Ç. Ce pontife les 
exempta de la jurifdi&ion de l’abbé de Cîteaux & des autres 
peres de l’Ordre, & les fournit immédiatement à celle 
des feuillans. Quant à leur habillement, il eft aufli femblable 
à celui des religieux.

Mémoires communiqués par le R. P, dora Mouchy, reli
gieux de cet Ordre.
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CHAPITRE XL.
na ub oinau-éuoPî b ltjov nu lilqmt.. rto^fe^.'dto.i 

Des Religieufes réformées de R Ordre de Clteaux en Ejpagne j 
dites de la Récolleétion ou Récollettes.

Lk'p z cc.k'1'J'i? okoniom A tumbem c-S al ,' ç f
A réforme des religieufes de l’Ordre de Cîteaux en Ef- 

pagne, appelées Réeollettes, doit fon commencement & 
fon progrès au zele & à la piété des abbelîes du célébré 
monaftere de las Hpelgas près Burgos dont nous avons 
parlé ailleurs. Agnès Henriquez, première abbeffe triennale 
de ce monaftere en lySy, ayant été éluè pour la fécondé 
fois en 1596, apporta d’abord tous fes foins pour réformer 
celui de Pérales qui étoit de fa dépendance, & d’où l’ob« 
fervance régulière avoit été entièrement bannie. JElle difperfa 
les religieufes .en d’autres monafteres, & en fit venir de plus 
?élées pour y rétablir la régularité. Elle conçut enfuite le 
deflein d’une nouvelle réforme , & obtint au mois de fep-*  
tembre une bulle de Camille Cajetan, légat en Ef- 
pagne du pape Clément VIII. Jeanne de Ayala, qui lui 
fuccéda quelques jours après dans la qualité d’abbefie de 
las Hnelgas, pourfuivit l’exécution de cette réforme, & fit 
yenir à Valladolid des religieufes tirées des monafteres de fa 
dépendance. Elle choifit celles quelle jugea les plus propres 
pour en fupporter les auftérités, & leur fit bâtir un monaf
tere fous le titre de Sainte-Anne. Elle voiulut qu’elles vécufi 
fent félon Péfprit primitif de Ckeaux,. & elle chargea les 
peres Gafpard de Weda & Auguftin Lopez, religieux de 
la régulière obfervance d’Efpagne, de travailler à leurs 
conftitutions : mais la mort l’empêcha de les faire accepter. 
Marie de Navarre, élue abbeife en itfoi, transféra la même 
année le monaftere de Pérales à Valladolid, dans celui de 
Sainte-Anne, par la permiflion du pape Clément VIII, & 
elle fit approuver en 1604, par Dominique Gymnafius, 
archevêque de Siponte, légat en Efpagne du même Clé
ment VIII, les conftitutions dreifées pour ces religieufes 
réformées. La même année, celles du monaftere de Malaca,



.IJ Bernardines réformées dEfpagne,: j ' 41 f
quoique fpumifes à févêque, voulurent vivre fous les mêmes 
öbfervances; elles demandèrent feulement ces conOitutions, 
fans qu’on y envoyât des religieufes de Valladolid pour y introê- 
duire la réforme. t- -

L’abbeffe de las Huelgas, Françoife de Villa Mizaria, 
qui remplaça Marie de Navarre » fit approuver ces mêmes 
conftitutions par le pape Paul V en 1606, & obtint de ce 
pontife la permifiion de fonder d’autres monafteres de cette 
réforme. Ce fut en vertu de cette permifiion quelle en fonda 
un à Tolede, où elle envoya pour faire cet établlflement 
des religieufes de Valladolid.

Les autres abbeffes de las Huelgas firent encore d’autres 
fondations. Jeanne de Leyna fonda un monaftere à Talavera. 
Anne d’Autriche , fille du roi Philippe II, en fonda un en 
151 $• a à Briguera, un autre à Madrid en 1616, dont le 
monaftere fut bâti par les libéralités du duc d’Ozeda, & 
un troifiéme à Gonfuegra en 1617, fous le gouvernement 
d’Anne Marie Manriquia. Cette réforme paffa dans les Indes, 
dom Chriftophe de la Camara, évêque des Canaries, y ayant 
bâti un monaftere pour ces religieufes. Catherine deArellano 
& Zuniga , fille du comte d’Aguillar, fit un nouvel établif- 
fement à Gafarubios en 1634 , où elle envoya des religieufes 
de Valladolid. Cette réforme a fait de plus grands progrès 
dans la fuite.

Conformément à leurs conftitutions, ces religieufes fe lèvent 
à deux heures après minuit pour aller à matines : à cinq 
heures, elles font l’oraifon mentale jufqu’à fix, qu’elles 
chantent prime. Après vêpres, elles ont encore une heure 
d’oraifon mentale. Elles prennent la difcipline tous les mer
credis 61 vendredis de l’année, & le lundi pendant l’Avent 
& le Carême. Elles obfervent une exaâe pauvreté, & il 
n’eft permis à aucune religieufe d’avoir des penfions ; tout 
doit être en commun entr’elles. Leur habit eft d’une étoffe 
grofliere. Il leur eft permis d’avoir des fandales au lieu de 
fouliers. Elles obfervent l’abftinence perpétuelle de la viande , 
& l’ufage du beurre & du laitage leur eft interdit ; elles 
peuvent feulement manger des œufs hors les jours de 
jeûne. Les infirmes peuvent manger de la viande, mais 
à la derniere table au réfeéloire, afin qu’elles puiffent enten-
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dre la leéturer Elles jeûnent depuis la fête de l’Exaltation 
de la Sainte Croix jufqu’à Pâques, excepté les trois fêtes de 
Noël, &1 celles de la Circoncifion & de l’Epiphanie. Le refie 
de l’année, elles jeûnent les mercredis, les vendredis & les 
famedis : dans les autres jours elles ne doivent ni boire ni 
manger, hors les heures du repas : l’ufage du vin leur eft aufii 
interdit, fi ce n’eft dans les cas d’une très-grande nécefiité. 
On leur donne à la collation les jours de jeûnes de Regle 
une falade ou quelques fruits avec du pain; mais les jeûnes 
d’églife elles n ont que du pain. Elles gardent un étroit 
filence depuis compiles jufqu’à prime du jour fuivant, & 
depuis midi jufqu’à none. Leur filence n’eft pas moins 
exaét pendant le travail ; & afin de n’avoir pas occafion de 
le rompre, elles doivent travailler en particulier dans leur 
chambre; elles font feulement la leflîve en commun, & fi 
elles rompent le filence, elles prennent la difcipline au ré
fectoire , & y mangent à terre au pain & à l’eau. Aucune 
religieufe ne peut entrer dans la chambre d’une autre, & 
les jours de communion elles n’ont aucune récréation. Malgré 
ces obfervances aufteres, il ne laiife pas d’y avoir parmi 
elles des filles diftinguées par leur naiflance & des premiè
res maifons d’Efpagne. Le nombre des religieufes de chaque 
monaftere eft fixé à vingt pour celles du chœur, & trois 
converfes.

Ang. Manriq Annal. Ord. Cifler. ton. 4, in ferle Abbatijf. 
Abb. S. M. Regalis, & Chryfoftom. Henriq. Lilia Cifler.

CHAPITRE XLI.

Des Religieux reformes de l'Ordre de Cîteaux en France
appelés de l’Etroite Obfervance.

La réforme, dont nous allons parler, a caufé de fi grands 
troubles & de fi grandes divifions dans l’Ordre de Cîteaux, 
qu’il n’a pas fallu moins de cinquante années pour les pa
cifier : nous avons vu dans le Chapitre XXXIII, comment le 
relâchement s’étoit introduit dans cet Ordre ; le défordre 
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y étoit tel, que plufieurs princes, voyant que tous les 
moyens apportés pour y rétablir la régularité avoient été 
inutiles, en avoient demandé la íuppreílión ; c’eft ce qui 
donna lieu aux différentes réformes rapportées ci-deffus. 
Dom Denis l’Argentier, abbé de Clairvaux, voulut aufli 
en introduire une en France. Il étoit déjà fort âgé, lorfque 
Dieu lui infpira cette fainte réfolution; mais le zele fup- 
pléant à l’âge, il commença'par fon abbaye en léiy; & 
après en avoir banni les abus & les fcandales, il y rétablit 
les anciennes auftérités de l’Ordre, l’abftinence perpétuelle 
de la viande, le jeûne continuel depuis la fête de l’Exal- 
tation de la Sainte-Croix , les paillaffes au lieu de lits, la 
fimplicité des habits, les chemifes de ferge, le travail des 
mains, le filence exaél, les veilles, & autres femblables 
exercices de pénitence.

Plufieurs maifons de là filiation, & d’autres qui n’étoient 
pas de fa dépendance, réfolurent de fuivre fon exemple, 
& d’obferver les pratiques qu’il avoit rétablies à Clairvaux : 
en moins de deux ou trois ans, les mêmes obfervances fe 
trouvèrent introduites dans les abbayes de Longpont, de 
Cheminon, de Châtillon, de Vaucler, de la Charmoie , de 
Prières, de la Blanche & des Vaux de Crenai, monafteres 
de fa dépendance. Cette réforme fut appuyée de l’autorité 
de dom Nicolas Boucherat, abbé général de Cîteaux. Le 
chapitre général de cet Ordre en 1618, feig nit d’approuver 
cette étroite obfervance ; mais dans le fait, il chercha tous 
les moyens de la fupprimer dès le commencement de fon 
origine, & pour y réufiir avec plus de facilité, il cacha 
fon véritable deffein fous les apparences du zele pour la 
piété & le bon ordre. Après avoir loué ceux qui avoient 
embraffé cette obfervance , il propofa un tempérament qui 
pût contenter les zélés pour la réforme , fans épouvanter 
ceux qui n’étoient pas portés à une fi grande auftérité ; en 
conféquence fous prétexte d’établir une uniformité dans tout 
l’Ordre, il exhorta tous les abbés, les abbeffes, les prieurs, 
les prieures j les fupérieurs, & généralement tous les reli
gieux & religieufes de l’Ordre, d’obferver dans la fuite 
l’abftinence continuelle de la v iande, depuis le premier 
feptembre jufqu’à Pâques, ta = au-dedans qu’au-dehors des
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monafteres, & tous les jeûnes de l’Ordre, pendant ce tems 
& pendant tout le cours de l’année, à l’exception feulement 
des dimanches & des fêtes folemnelles & de fermons ; ils 
en firent une ordonnance, fouhaitant que ceux qui avoient 
eu permiflion de garder l’abftinence perpétuelle j s’y foumif- 
fent & fe conformaifent en cela à tous les monafteres de 
rOrdre.

Mais comme il y avoit long-tems que les chapitres géné
raux de cet Ordre fe contentoient de faire de belles ordon
nances fans les faire exécuter, il en fut de même de celle-ci, 
qui ne fut pas même publiée. L’Ordre de Cîteaux n’étoit 
pas le feul qui fe trouvât avoir befoin de réforme, tous les 
anciens Ordres vivoient à peu-près dans le même relâche
ment, & ils avoient prefque tous abandonné la Regle & 
l’efprit de leur première inftitution. Louis XIII, qui défiroit 
la réforme de ces Ordres, s’adrefla au pape Grégoire XV, 
& en obtint un bref le 8 avril 1622, par lequel fa fainteté 
donnoit au cardinal de la Rochefoucault, les pouvoirs né- 
ceflaires pour cet effet. Ce bref fut autorifé par lettres- 
patentes de ce prince, qui en recommanda l’exécution à ce 
prélat. Il fut aufli-tôt fignifié à l’abbé de Cîteaux & aux 
quatre premiers abbés de l’Ordre, auxquels le commiflaire 
apoftolique enjoignit de le venir trouver. L’allarme fut 
grande dans tout l’Ordre. Les abbés & les religieux s’étoient 
fait une douce habitude de la vie qu’ils avoient menée juf- 
qu’alors, & qui étoit fi oppofée à leur Regle & à l’auftérité 
de leurs anciennes pratiques , dont ils regardoient le rétablif- 
fement comme un joug infupportable. Le général & les 
quatre premiers abbés réfolurent de fe foumettre en apparence, 
mais d’éluder par toutes les voies poflïbles l’exécution du 
bref de fa fainteté.

Il n’y avoit que ceux qui avoient embraffé l’étroite obfer- 
vance, qui regardoient au contraire l’exécution de ce bref, 
comme le feul moyen qui pouvoit les autorifer.» les mettre 
à couvert des entreprifes de la commune obfervance, ôc 
leur faciliter celui de s’établir & de s’étendre. Ils réfolurent 
de féconder de tout leur pouvoir les intentions du pape & 
du roi, & de fe faire un protedeur du cardinal de la Roche
foucault. Le général & les premier« abbés s’étant rendus auprès
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du cardinal, on dreiTa des articles de réforme , & pour les 
mieux faire exécuter, on jugea néceffaire de réunir tous les 
monafteres de la ligne de Clairvaux en forme d’une nouvelle 
congrégation, où le général & les quatre abbés feroient accepter 
les réglemens & les articles fufdits qui furent fignés le 11 
mars 1623. Le général & fes abbés affurerent le cardinal 
avec de grandes proteftations qu’ils feroient les premiers à 
les garder, & à les faire obferver exactement: daprès leur 
promelfe, cette éminence, quoi qu’on pût lui remontrer, leur 
en confia l’exécution.

Comme ce n’étoit qu’une feinte de leur part, bien loin 
de tenir parole au cardinal, ils propoferent au chapitre général 
qui fe tint deux mois après, de caffer tout ce qu’ils avoient 
fait. Le chapitre compofé de gens peu portés à la réforme, 
écouta favorablement cette propofition ; il déclara qu’ayant 
eu connoiffance que l’abbé de Cîteaux avoit confenti à 
l’éleétion d’une nouvelle congrégation, compofée des monaf
teres de la filiation de Clairvaux, il eftimoit que cette 
prétendue congrégation , qui tendoit à un fchifme dans 
l’Ordre, n’avoit pu être faite légitimement, & qu’en confé- 
quence, il cafibit & annulloit tout ce que l’abbé de Cîteaux 
avoit fait dans cette affaire.

La mort du pape furvenue dans ce même teras, donna 
occafion aux religieux de la commune obfervance de per
sévérer dans leur relâchement ; ils prétendoient que le teras 
porté par la commiffion du cardinal, quoiqu’il fût de fix ans, 
étoit expiré par cette mort, & ils fe crurent en liberté d’agir 
comme auparavant & de vivre à leur mode. Ceux de l’étroite 
obfervance obtinrent néanmoins de l’abbé de Cîteaux la per- 
miffion de tenir leur première affemblée, ce qu’ils firent dans 
l’abbaye des Vaux de Cernai en juillet 1624; ils y drefferent 
les premiers ftatuts de leur obfervance ; & dom Etienne 
Maugier, abbé de la Charmoye, fut établi premier vicaire 
général pour la vifite ôc le gouvernement des monafteres de 
l'étroite obfervance. L’abbé de Clairvaux, dom Denis l’Ar- 
gentier, auteur de la réforme, après avoir reçu la vifite de 
l’abbé de Cîteaux, voulut auffi vifiter les monafteres de fa 
filiation. Il commença par ceux du pays de Luxembourg ; 
il tomba malade en vifitant l’abbaye d’Orval, 6c y mourut
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le 2; oćłobre 1624; on préte«d qu’il a fait plufieurs miracles 
après fa mort; ils font rapportés par Chryfoftôme Henriquès 
qui a inféré cet abbé dans fon ménologe des faints de l’Ordre 
de Cîteaux.

Dom Claude l’Argentier fon neveu, qui lui fuccéda à 
l’abbaye de Clairvaux, n’hérita pas de fon zelepour'la réforme. 
Il pçrfécuta au contraire ceux qui l’avoient embraffée. Ils 
eurent recours au cardinal de la Rochefoucault pour obtenir 
fa proteêlion; il leur fit expédier une ordonnance du 4 janvier 
1625:, portant défenfe de rien innover en la conduite de 
l’abbaye, avec une commifiion adreffée à l’évêque de Lan- 
gresj pour fe tranfporter fur les lieux & faire ceifer les 
troubles. Les religieux de la commune obfervance étant en 
plus grand nombre, refuferent d’ouvrir les portes à l’évêque 
& appelèrent comme d’abus de l’ordonnance du cardinal & 
de fa commifiion au Parlement de Paris; perfonne n’y étant 
comparu de la part de ceux de l’étroite obfervance, ceux 
de la commune obfervance obtinrent des arrêts par défaut 
qui déclarèrent nulle l’ordonnance du cardinal de la Roche
foucault.

L’abbé de Cîteaux, dont Nicolas Boucherat étant mort 
la même année, dom Pierre Nivelle, après bien des brigues 
& des cabales, fut élu pour lui fuccéder. Il convoqua un 
chapitre général en 1628 , dans lequel l’étroite obfervance 
fut encore confirmée, & on ordonna que dans les monaf- 
teres où elle étoit en pratique, on n’y pourroit envoyer 
aucun religieux qui ne l’obfervât, & que dans tout le refte 
des monafteres on obferveroit les jeûnes de l’Ordre.

Les défordres continuèrent cependant dans l’Ordre de 
Cîteaux, & ils étoient fi publics, que le roi fe crut obligé 
de demander un fécond bref au pape Urbain VIII; il l’ob
tint le 10 feptembre 1632. Il étoit encore adreifé au cardi
nal de la Rochefoucault, & lui donnoit le même pouvoir de 
faire tout ce qu’il jugeroit néceflaire pour le rétabliflement 
de l’ancienne difcipline.

Les foins de ce cardinal pour engager les religieux de la 
commune oblêrvance à fe réformer , furent encore inutiles. 
Quoiqu’il n’eût aucun lieu de douter des mauvaifes intentions 
des premiers abbés, il ne laifia pas de les inviter par des 
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mandemens exprès à fe rendre auprès de lui, pour agir de 
concert. Il n’y eut que l’abbé de Pontigny qui obéit: ceux 
de Cîteaux , la Ferté, Clairvaux & Morimond, s’en excu- 
ferent fous divers prétextes. '■

Ils avoient cru qu’on ne feroit rien fans leur participation 
à caufe de leur rang & de leur grande autorité dans l’Ordre: 
mais le. cardinal, qui n’étoit pas obligé par fa commiffion 
de prendre leurs avis, indiqua une affemblée générale de tous 
les abbés & fupérieurs de l’Ordre qui s’étoient rendus à Paris; 
& pour qu’on ne dît pas qu’on n’avoit confulté que les 
fupérieurs, il y invita les évêques de Senlis 6c d’Auxerre, 
MM. le Févre de Lezéaux & de Vertamont, confeillers 
d’état, deux religieux bénédiélins de la congrégation de 
S. Maur, deux peres feuillans, deux peres jacobins réformés, 
eux peres jéfuites, & deux peres capucins.

Conformément aux délibérations de cette affemblée , il 
fit la vifite du collège des bernardins de Paris, accompagné 
des évêques de Senlis & d’Auxerre, des deux confeillers 
d’état, & des deux abbés de l’étroite obfervance , 6c il rendit 
au mois de juillet 1634, une ordonnance générale, touchant 
la réforme de cet Ordre. Elle portoit, entr’autres, que l’évêque 
de Senlis, ou celui d’Auxerre, ou tel autre prélat qu’il dé- 
légueroit, feroit la vifite de l’abbaye de Cîteaux, 6c que fi 
celui qui en feroit chargé reconnoiffoit que cette abbaye ne 
fût pas dans l’exaéle obfervance de la Regle, on y mettroit 
un nombre compétent de religieux pour former la commu
nauté, lefquels feroient tirés des monafleres de Vaucler, 
Châtillon, la Charmoye, Prières, l’Etoile, la Colombe, 
Cereanceaux, Saint-zXubin-des-Bois, Fonguillem, la Charité, 
Longpont, Cheminon, Vaux-de-Cernay, la Blanche, 6c S*.  
Lazare de la Ferté-Milon, dans lefquels l’étroite obfervance 
étoit déjà établie; que l’on feroit une pareille vifite dans 
les abbayes de la Ferté, Pontigny, Clairvaux 6c Morimond; 
que les abbés de ces abbayes auroient toujours la même 
autorité, fans préjudice de celle des fupérieurs de l’étroite 
obfervance, de laquelle on donneroit quatre affiilans à 
l’abbé de Cîteaux , qui ne pourroit rien faire fans leur 
confenteme'nt à la pluralité des voix ; que jufqu’à ce que 
l’un des religieux de l’étroite obfervance fût élu abbé de
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Cîteiux, on établiroit un vicaire général avec deux afliftans, 
qui feroient pris des monafteres réformés ; le cardinal de 
la Rochefbucault nomma dom Etienne Maugier, abbé de 
la Charmoye, pour vicaire général, & pour fes afliftans, 
dom Jérôme Petit, abbé de l’Etoile, & dom Jean Jouaud, 
abbé de Prières : il étoit dit encore que les perfonnes qui 
le préfenteroient pour recevoir l’habit de l’Ordre, ou pour 
y faire profeflion, ne pourroient être reçues que par les 
fupérieurs de l’étroite obfervance aux monafteres fus-nommés, 
& aux autres où la même obfervance feroit rétablie; que 
les monafteres de la commune obfervance ne pourroient 
recevoir perfonne à l’habit ni à la profeflion fous peine 
d’excommunication, à encourir de fait par les fupérieurs qui 
les auroient reçus : que le procureur général en cour de 
Rome, feroit pris du nombre des réformés, & le cardinal 
nomma pour le premier dom OCtave Arnolfini, abbé de 
Châtillon ; enfin, que tous les fupérieurs , officiers & 
régens du collège des bernardins à Paris, feroient pris du 
corps des religieux de l’étroite obfervance, qui auroient 
pouvoir de renvoyer les religieux qui ne voudroient pas 
vivre félon cette obfervance.

Les premiers abbés, pour traverfer l’exécution de cette 
ordonnance, en appelèrent au faint-fiége, fe pourvurent 
devant le roi, ôc s’adreflerent au cardinal de Richelieu, 
pour lui demander fa protection. Ce cardinal, qui n’avoit 
pas deffein de la leur accorder, pour favorifer le dérègle
ment de l’Ordre, la leur promit, à condition qu’ils rece- 
vroient les articles de réforme qui leur feroient propofés 
de fa part. Pour avoir la protection du premier miniftre, 
oppofer fon autorité à celle du cardinal de la Rochefou
cault, & faire ainfi une diverfion , qui retarderoit au moins 
la réforme générale, fi elle n’en détruifoit pas l’effet, ils 
promirent tout, ce que le cardinal de Richelieu jugea à 
propos d’exiger d’eux. Les articles en furent dreffés, 
acceptés Ôc fignés au mois de mars 163y, dans l’abbaye 
de Royaumont.

Ils portoient que l’abbaye de Cîteaux , fes quatre pre
mières filles, & les monafteres de l’étroite obfervance 
feroient vifités par des religieux bénédictins, qui feroient
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nommés par le cardinal de Richelieu, & qu’ils aflifteroicnt 
enfuite, comme amis, à une affemblée qui feroit convo
quée à l’abbaye de Cîteaux au premier octobre 163; ; que 
dans cette affemblée il feroit réfolu qu’à l’avenir, tant dans 
cette abbaye, que dans les quatre premières de l’Ordre, 
tous les novices feroient élevés, & feroient leur profeflion 
de l’entiere obfervance de la Regle, & même de l’abfti- 
nence de viande, fous la conduite des peres de la même 
obfervance ; que les ftatuts de l’étroite obfervance y feroient 
examinés & approuvés, & qu’on y conviendroit du tems 
& des lieux des aifemblées des peres de l’étroite obfer
vance , dans lefquelles ils pourroient faire élection d’un 
vicaire général d’entr’eux, pour être préfenté au chapitre 
général, qui ne le pourroit refufer fans caufe raifonnable; 
que les premiers abbés ou fupérieurs de l’Ordre ne pour
roient vifiter les maifons de l’obfervance qu’en perfonne , 
affiliés de quelques peres de la même obfervance , qui 
feroient nommés dans leurs aflemblées, & que dans ces 
vifites les fupérieurs ne pourroient rien innover dans leurs 
ftatuts; que dans les maifons de l’abftinence, qui font en 
commende, les peres de cette même obfervance, ou le 
vicaire général, inilitueroient feuls les fupérieurs ; qu’ils fe 
pourroient introduire dans les autres monafteres de l’Ordre 
où ils feroient appelés, pourvu que les deux tiers de la 
communauté y confentiffent, & à condition que la per- 
miftîon en feroit demandée au fupérieur de la maifon 
ou au chapitre général, laquelle ne pourroit être refufée ; 
qu’ils pourroient pareillement recevoir dans les maifons 
de l’abftinence les religieux de l’Ordre qui la voudroient 
embrafter ; enfin , que dans le collège des bernardins de 
Paris , les religieux , écoliers du royaume, garderoient 
l’abftinence de la viande, fuivant la Regle, fans que les 
fupérieurs y puifent apporter empêchement, ni leur donner 
aucun chagrin.

Les premiers abbés s’étoient flattés que le premier mi- 
niftre, chargé des affaires de l’état, perdrait de vue celle 
de la réforme, & qu’il n’auroit pas le tems d’y donner fon 
attention ; qu’ainfi , en différant fous divers prétextes , le 
projet de cette réforme s’évanouirait. Mais le cardinal de
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Richelieu, perfuadé que tout ce qu’ils avoient fait, n’étoit 
que pour éviter la réforme, & voyant qu’ils ne fongeo|ent 
à rien moins qu’à exécuter la parole qu’ils lui avoient 
donnée, les abandonna au cardinal de la Rochefoucault, 
qui, prévoyant que fon ordonnance générale ne feroit pas 
fi-tôt exécutée en fon entier , jugea qu’il étoit à propos 
de donner une autre ordonnance particulière par forme de 
provifion, pour unir enfemble les monafteres de l’étroite 
obfervance, & leur donner moyen de fe conferver & aug
menter.

Cette ordonnance, qui eft du 20 août 163$, porte qu’en 
attendant l’exécution de l’ordonnance générale du 27 juillet 
1634, fans féparer ni démembrer de l’Ordre de Cîteaux 
les monafteres de Notre-Dame de Vauclers, Châtillon, la 
Charmoye, Prières, l’Etoile, &c. ils feroient unis ènfemble 
en forme de congrégation ; que les fupérieurs de ces monaf
teres pourroient faire des aifemblées entr’eux , au lieu 
qu’ils jugeroient le plus à propos, pour y ftatuer & or
donner ce qui feroit néceffaire pour le bien de la con
grégation & le foutien de la régularité ; qu’ils y pourroient 
élire un vicaire de leur obfervance; que l’aifemblée ou le 
vicaire pourroient feuls inftituer les prieurs ; qu’ils pour
roient auftî recevoir à leur union tous les religieux de 
l’Ordre- qui le demanderoient, & y aggréger auili les monaf
teres de l’Ordre , même ceux des religieufes qui youdroient 
vivre dans l’obfervance , & que les religieux de cette ob
fervance auroient l’entierc adminiftration du collège des 
bernardins, fans néanmoins fouftraire cette congrégation 
à l’autorité du général & des premiers abbés de l’Ordre j 
qui ne pourroient vifiter qu’en perfonne les monafteres qui 
feroient ainfi unis, & qui vivroient dans l’étroite obfervance. 
Le roi donna dans le même tems fes lettres-patentes pour 
l’exécution de l’ordonnance générale de réformation , & 
voulut que l’étroite obfervance fût établie dans le collège des 
bernardins de Paris, ce que le cardinal de la Rochefoucault 
exécuta le 6 feptembre 1.6 3 y.

Ce coup d’autorité fit comprendre aux premiers abbés 
qu’ils ne pourroient éviter la réforme, s’il ne trouvoient le 
fecret de regagner la protection du premier miniftre. Dans

cette 
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cette vue ils perfuaderent à dom Pierre de Nivelle, abbé 
général de Cîteaux, de fe démettre de fa charge, & ils firent 
élire pour fon fuccefleur le cardinal de Richelieu, dans 
l’efpérance que ce cardinal devenu chef de l’Ordre, ne pourroit 
leur refufer fa proteêlion , & qu’en cette qualité, ce feroit 
à lui d’ordonner la réforme, & qu’on ne pourroit la com
mettre à un autre fans lui faire injure. Mais ils fe trompèrent 
encore; Richelieu accepta la dignité qui lui étoit offerte, & 
fe fervit de l’autorité qu’elle lui donnoit pour favorifer la 
réforme. Il établit lui-même dans fon abbaye de Cîteaux 
l’étroite obfervance, & relégua dans divers monafteres de 
l’Ordre, les religieux qui s’y étoient oppofés. Une protec
tion fi puiffante ht faire de fi rapides progrès à cette obfer
vance , qu’en peu de tems-plus de quarante monafteres la 
reçurent.

La mort du cardinal de Richelieu y arrivée fur la fin de 
1642, arrêta ces progrès. Les anciens religieux rentrèrent 
tumultuairement dans Cîteaux, & élurent pour abbé général 
dom Claude Vauffm; mais le roi cafla cette élection, comme 
faite contre les formes. Le pape à qui ces anciens avoient 
appelé comme d’abus de l’ordonnance générale du cardinal 
delà Rochefoucault, touché des divifions 3e cet Ordre ôc 
du fcandale que ces troubles caufoient dans toute la France, 
voulant y apporter quelque remede, nomma Oétave de 
Belle-Garde , archevêque de Sens, Nicolas Grillet, évêque 
d’Ufez, & Pierre de Broc, évêque d’Auxerre, pour terminer 
en qualité de commiflaires apoftoliques les différens furvenus 
à l’occafion de cette ordonnance. Ces commiflaires la con
firmèrent dans fes principaux points par leur fentence rendue 
le 15 juin 1644. Les abbés de la commune obfervance peu 
fatisfaits de ce jugement, en appelèrent encore au pape, 
par un appel fimple, & au Parlement, par un appel comme 
d’abus ; quelque tems après, ils fe défifterent de cet appel 
comme d’abus au Parlement & le portèrent par devant le roi, 
& fon confeil, où ils obtinrent un arrêt le ; avril lôq-y, par 
lequel la fentence des commiflaires apoftoliques du 13 juin 
1644, fut déclarée abufive, en ce qu’elle avoit ordonné que 
les anciens religieux de l’abbaye de Cîteaux feroient privés 
de voix paflive en l’éleâion de l’abbé général de cet Ordre.

Tome V. Hhh
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Sa majefîé. ordonna qu’en préfence d’un commiffaire , par 
elle député , les religieux profès de cette abbaye, de l’une 
& l’autre obfervance, procéderoient à l’éleétion d’un abbé 
& général de tout l’Ordre de Cîteaux, en la forme & 
maniéré accoutumée. Quant à ce qui concernoit le noviciat, 
fa majefté ordonna que les parties fe pourvoiraient parde- 
vant le pape, afin que fa fainteté réglât ce qu’elle jugerait à 
propos, & que jufqu’à ce que le pape en eût ordonné, on 
ne recevrait aucun novice que dans les maifons de la ré
forme deftinées pour le noviciat; que les anciens religieux 
feraient rétablis dans Cîteaux pour y vivre conjointement 
avec les religieux de la réforme, fuivant la Regle & les: 
ftatuts de cette même réforme, excepté en ce qui regar- 
doit l’abftinence de viande & l’ufage du linge, à quoi ils ne 
dévoient pas être obligés, & qu’aux jours d’abftinence tous 
les religieux de l’une & l’autre obfervance prendroient leurs 
repas en commun dans le réfectoire ; que le fervice divin 
continuerait aux heures accoutumées; que les offices clauf- 
traux demeureraient à ceux qui en étoient en poifeffion, & 
au furplus que la fentence des commiffaires apoftoliques du 
i 3 juin 1644, ferait exécutée félon fa forme & teneur, même 
pour le vicaire général, en toutes les maifons où la réforme 
etoit établie.

Les religieux réformés ou de l’étroite obfervance s’oppo- 
ferent à l’exécution de cet arrêt, & firent leurs protefta- 
tions , & quoique M. de Machaut, commiffaire député par 
le roi pour affifter à l’éleétion de l’abbé de Cîteaux, les eût 
obligés de s’affembler avec les anciens, pour procéder à cette 
élection, ils demandèrent toujours aéte de leurs oppofitions 
& proteftations, déclarant qu’ils ne s’affembleroient que 
pour faire une élection conforme aux ordonnances contenues 
dans la fentence des commiffaires apoftoliques, & non fuivant 
l’arrêt du confeil.

L’affemblée s’étant faite le 10 mai ié4j, & les religieux 
réformés, ayant réitéré leurs proteftations, élurent pour abbé 
de Cîteaux un religieux de leur obfervance, qui fut dom 
Jean Jouaud, abbé de Prières, & les anciens qui étoient en 
plus grand nombre, firent encore élection de dom Claude 
Vauffin. Les réformés protefterent de nullité de cette élec-
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tion , & en appelèrent pardevant fa fainteté qui, malgré 
cette oppofition ne biffa pas de donner des bulles à cet 
abbé au mois de novembre de la même année. Le premier 
ufage qu’il fit de fon autorité, fut de bannir de l’abbaye 
de Cîteaux l’étroite obfervance, que le cardinal de Riche
lieu y avoit établie, ôc il traverfa autant qu’il put, les autre® 
monafteres où elle avoit été reçue.

Ces conteftations entre les religieux de la commune & 
de l’étroite obfervance, durererent encore plus de vingt an
nées : elles étoient portées félon les différens incidens qui s’y 
formoient, tantôt à Rome, tantôt au Parlement, & au 
confeil du roi : l’abbé de Cîteaux ayant trouvé moyen de 
porter la république des Suiffes à intervenir dans fes diffé
rens avec l’étroite obfervance , par une fupplique qu’elle fit 
préfenter à fa fainteté, le pape donna un bref, par lequel il 
caffoit les fentences de la réforme faite d’autorité apoftolique, 
& déclaroit nul tout ce qui avoit été fait en France, en 
conféquence, par le cardinal de la Rochefoucault.

L’abbé de Cîteaux étant allé lui-même à Rome , obtint 
un fécond bref, qui confirmoit celui dont on vient de parler. 
Par ce bref, le pape ordonnoit à l’abbé de Cîteaux de faire 
trouver à Rome des perfonnes de l’Ordre, de toutes les 
nations où il étoit établi, pour donner leurs avis fur le fujet 
de la réforme générale que le pape vouloit faire de fon auto
rité. Le roi ayant permis l’exécution de ce bref,. par un 
arrêt du 3 juillet 1664, les religieux de l’étroite obfervance 
fe trouvèrent dans la néceflité d’y envoyer des députés; ils 
choifirent l’abbé du Val-Richer & l’abbé de la Trape, dom 
Armand-Jean le Bouthillier de Rancé. Ils arrivèrent à Rome 
au mois de novembre, & trouvèrent cette cour peu favora
ble à l’étroite obfervance; ôc ce qui acheva de l’y rendre 
tout-à-fait odieufe, ce fut une théfe qu’un religieux de 
l’abbaye de Perfeigne de l’étroite obfervance, foutint en 
France dans le même tems, où il avança une propofition 
touchant l’infaillibilité du pape, très-éloignée des fentitnens 
de la cour de Rome. On difputa avec beaucoup de chaleur; 
les réponfes furent encore plus vigoureufes que la théfe. 
L’abbé de Prières vicaire général de l’étroite obfervance, y 
avoit affilié, ôc ne l’avoit point défapprouvée. On en fit des

H h h ij
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plaintes au nonce, & l’abbé de Cîteaux qui étoit à Rome, 
ne manqua pas de s’en prévaloir ; enfin malgré le crédit de 
la reine mere, qui s’étoit déclarée la protectrice de la réforme, 
& qui avoit employé fes follicitations en cour de Rome, le 
pape Alexandre VII donna un bref le 19 avril 1666, qui fut 
entièrement au défavantage de cette réforme.

Il lui accorda feulement que dans les chapitres généraux 
l’abbé de Cîteaux & les quatre premiers peres de l’Ordre 
faifant l’élection comme à l’ordinaire des définiteurs généraux, 
il y"en auroit dix de l’étroite obfervance , en forte que chacun 
de fes abbés en éliroit deux : que les religieux qui avoient 
embraifé l’abftinence de la viande, feroient obligés de la 
garder toujours , fans qu’il leur fût permis de paifer à la 
commune obfervance, à moins qu’ils n’en euifent demandé 
permifiion, & qu’elle ne leur eût été accordée par le pape, 
par le chapitre général, ou par l’abbé de Cîteaux; qu’aucun 
ne pourroit pareillement paifer de la commune à l’étroite 
obfervance qu’après en avoir obtenu la permiflion du moins 
de fon pere immédiat ; que perfonne ne pourroit être contraint 
par les fupérieurs à embraffer l’abftinence , à moins qu’il n’y 
eût été élevé ; qu’on feroit une féparation des maifons de 
l’étroite obfervance, en deux provinces, & que l’abbé de 
Cîteaux, les quatre premiers peres de l’Ordre & les dix défi
niteurs de cette obfervance éliroient deux vifiteurs provin
ciaux de la même obfervance, qui auroient chacun jurifdiâion 
fur les monafteres de leur province. Le pape cependant déclara 
ne vouloir préjudicier en aucune maniéré à la réforme, 
voulant que les religieux de l’étroite obfervance continuaifent 
à vivre de la même maniéré qu’ils avoient fait jufqu’alors ; 
& il .commanda par fainte obédience à l’abbé de Cîteaux 
& aux quatre premiers peres de l’Ordre, non-feulement de 
protéger de toutes leurs forces cette obfervance, mais de 
l’étendre & propager autant qu’ils pourroient : les autres arti
cles contenus dans ce bref regardent la réforme de l’Ordre 
en général, & font conformes prefque en tout à la Regle 
de S. Benoît & aux conftitutions de l’Ordre. Les fupérieurs 
les ont fait obferver jufqu’à préfent avec beaucoup d’exaéti- 
tude, ce qui a rétabli cet Ordre dans fa fplendeur; fes 
religieux font redevenus la bonne odeur de Jefus-Chrift,
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édifiant autant les peuples par leur vie réglée & exemplaire, 
que leurs prédécefleurs avoient caufé de icandale, par le 
relâchement où ils étoient tombés.

Bullar. Rom. tom. Confit ut. 17?, Àlexand. T, D éfenf. 
des réglemens faits par les cardinaux s archevêques & évê
ques pour la réformation de l’Ordre de Cîteaux-, Plufieurs 
Pièces & Faclums j concernant les différens entre les religieux 
des deux obfervances ; & Marfollier j Fie de l’abbé de la 
Trape.

CHAPITRE X L I I.

Des Religieufes Bernardines réformées des Congrégations de 
la divine Providence & de S. Bernard en France 6’ en Savoie ; 
avec la Vie de la vénérable Mere Louîfe-Blanche-Thérèfe 
de Ballon, leur Fondatrice.

Ce n’étoit pas feulement dans les monafteres d’hommes 
de l’Ordre de Cîteaux que le relâchement & le dérégle
ment s’étoient introduits, la licence régnoit aufli dans la 
plupart des monafteres de filles du même Ordre. Mais comme 
Dieu avoit fufcité de faints religieux pour faire revivre 
le premier efprit de Cîteaux dans plufieurs monafteres, & 
établir dans d’autres des obfervances moins aufteres que les 
premières, afin que ceux qui vivoient dans le déréglement, 
attirés par leur douceur & par leur facilité , euifent moins 
de peine à embrafler une vie uniforme & réglée, il fufcita 
pareillement de faintes filles pour remettre dans les obfer
vances régulières celles qui s’en étoient écartées, & qui em- 
braflerent toutes les auftérités de l’Ordre ; les autres, ef
frayées de cette grande auftérité, fe contentèrent d’embralfer 
des obfervances remplies de fageffe & de modération, qui 
les mettoient à couvert du déréglement ôc du relâchement 
introduits dans plufieurs monafteres, & qui leur prefcrivoient 
un genre de vie qui les rendoit des fujets d’édification. Les 
religieufes bernardines réformées des congrégations de 
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France & de Savoie furent du nombre de ces dernleres , 
& eurent pour inftitutrice la vénérable mere de Ballon.

Elle étoit fille de Charles-Emmanuel de Ballon, gentil
homme de la chambre du duc de Savoie, Charles Emmanuel 
premier, & dans la fuite ambaffadeur de ce prince en France 
& en Efpagne. Elle naquit en lypi, au château de Vanchi, 
féjour ordinaire de fes parens ; ce château le plus agréable ôc 
le plus commode de leur domaine, étoit fitué au milieu de 
la baronnie de Ballon, à cinq lieues de Genève & autant 
dAnneci. Elle reçut le nom de Lomfe au baptême, celui 
de Blanche lui fut donné à la confirmation 3 & elle prit elle- 
même celui de Thérèfe, qu’elle ajouta aux deux autres quand 
elle commença fa réforme. *

A l’âge de fept ans, fes parens la mirent dans l’abbaye 
de Sainte-Catherine de l’Ordre de Cîteaux , dont l’abbeife 
étoit leur parente. Suivant la pratique de ce monaftere , 
elle y reçut l’habit à cet âge, ôc fut admife au noviciat. 
Elle devint en peu de tems fi éclairée dans les chofes fpi- 
rituelles > que fa mere, fe prévalant de la liberté que les 
novices & les profefl’es de ce monaftere avoient d’en fortir 
pour aller voir leurs parens , la faifoit venir fouvent 
a Vanchi pour l’entendre parler de fujets de piété, & pour 
recevoir d’elle des avis fur ce qui regardoit fon propre 
falut. Comme les vifites chez fes parens ne venoient ni 
de légéreté ni d’oifiveté, que ce n’étoit ni par ennui de la 
folitude, ni par recherche des divertiiTemens, quelle venoit 
à Vanchi, mais feulement par condefcendance, & même 
par obéiflance à la volonté de fon abbeffe & de fes parens, 
il n’y avoit point de tems plus faintement employé que 
celui qu’elle paffoit chez eux ; elle étoit dans le mopde 
comme fi elle n’y avoit pas été. A feize ans, le tems étant 
arrivé de s’engager plus étroitement par la profeflion reli- 
gieufe,'fes parens fouhaiterent que ce fût dans leur château 
quelle fît ce grand facrifice. Us n’eurent pas de peine à 
obtenir cette confolation des fupérieurs de l’Ordre : car, 
comme on ne gardoit point alors de clôture dans le monaf
tere de Sainte-Catherine, non plus que dans les autres, 
ils ne fe rendoient pas difficiles à permettre que les novice» 
allaitent faire leur profeffion chez leurs paren». Le 4 mars
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1607., jour deftiné pour cette cérémonie, dom Nicolas de 
Rhides, abbé régulier de Thamiers , & vicaire général de 
celui de Citeaux, s’y trouva pour recevoir les vœux de 
cette nouvelle époufe de Jefus-Chrift; elle eut la confola- 
tion de les prononcer en préfence d’une de fes fœurs , no
vice du monaftere de Eonlieu, même Ordre, laquelle s’étoit 
aufli rendue au château de fon pere pour le même fujet, 
avec une autre novice de Bonlieu.

La fœur Louife de Ballon n’eut pas plutôt fait fa pro- 
feïlion , qu’elle voulut fe rendre à fon monaftere, comme 
au féjour où elle venoit de s’attacher plus étroitement. En 
vain fes parens la folliciterent de refter quelque tems avec 
eux. Infenfible à leurs larmes, & inexorable à leurs prières, 
elle leur déclara qu’inutilement ils tâchoient de l’attendrir 
par les unes, & de la fléchir par les autres ; qu’elle étoit 
réfolue d’aller s’enfermer dans fon monaftere, pour y jouir 
de la converfation de fon divin époux, & pour fatisfaire 
à fon devoir : quoique la clôture n’y fût pas obfervée, 
c’étoit néanmoins la coutume que chaque religieufe l’ob- 
fervoit la première année de fa profeilion avec tant d’exac
titude, quelle ne fortoit pas une feule fois, même pour 
prendre l’air à la campagne autour du monaftere. La nou
velle profeife étoit obligée d’aififter au chœur fi fidèlement 
à toutes les heures canoniales pendant cette année , que la 
maladie même ne fuffifoit pas pour s’en excufer : fi elle 
tombait malade dans cette année, il falloit quelle la recom
mençât comme fi elle n’eût rien fait, & on ne la tenoit 
quitte de cette obligation, qu’après avoir aflifté réguliè
rement au chœur pendant une année fans interruption. Mais 
la mere de Ballon y ajouta encore; car elle fut pendant 
tout ce tems fi recueillie & fi retirée dans fa chambre, 
qu’on ne la voyoit qu’au chœur & au réfeétoire.

Ce fut dans une retraite qu’elle fit fous la conduite de 
S. François de Sales fon proche parent, que Dieu lui 
infpira les premiers défirs d’une réforme, qu’elle eut le 
bonheur de voir accomplir quelques années après, lorfque 
ce faint prélat fut prié par 1 abbé de Citeaux, de réformer 
le monaftere de Sainte-Catherine qui étoit de fon diocèfe. 
Les vifites fréquentes, 6c le féjour quelles alloient faire 
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chez leurs parens 6c leurs amis, les faifoient rentrer dans 
l’efprit du monde avec tant d’excès , qu’elles revenoient 
prefque toutes féculieres à leur monaftere. L’ameublement 
de leurs chambres étoit tout mondain. C’étoit une émula
tion entr’elles à qui auroit fon appartement plus richement 
paré. Les étoffes les plus fines & les plus apparentes étoient 
celles qu’elles recherchoient pour s’habiller ; quelques-unes 
y ajouraient des parures 6c des ajuftemens qui donnoient 
lieu de croire quelles avoient honte de laifier fur elles les 
moindres marques de leur état. Les féculiers avoient même 
leur demeure dans l’enceinte du monaftere; car, outre que 
chaque religieufe avoit des Cervantes, il y demeurait des 
valets, tant pour la culture des terres, que pour la garde 
des troupeaux qui appartenoient à des religieufes particulières, 
6c cette maifon reifembloit en quelque façon à une ferme 
plutôt qu’à un monaftere.

Tel étoit l’état de cet abbaye, lorfque S. François de 
Sales fut prié, en i 6o8 , par l’abbé de Cîteaux , dom Ni
colas Boucherat, d’employer fon autorité 6c fes foins pour 
la réformer : quoiqu’il s’y livrât avec toute la ferveur de fon 
zele, il avoit perdu toute efpérance d’y réuffir, 6c il croyoit 
même qu’il feroit inutile d’y travailler; mais Dieu, qui eft 
admirable dans fes fąints, voulant confoler fon ferviteur, 6c 
mettre fin à l’accompliflement des défirs de la mere de Ballon, 
lui en fit naître l’occafion quelques années après : car cinq 
religieufes de ce monaftere ayant formé le deifein de com
mencer une nouvelle réforme dans un autre lieu, 6c pré
voyant que les autres religieufes ne voudraient jamais con- 
fentir à la clôture, en parlèrent à S. François , de Sales , 
qui béniflant le pere des miféricordes des grâces qu’il fai- 
foit à ces faintes filles, les fortifia dans leurs réfolutions, 
Il fît de nouveaux efforts pour obliger les autres reli
gieufes de ce monaftere à recevoir la clôture, 6c embraifer 
la réforme ; mais voyant que c’étoit toujours inutilement, 
il confentit que ces cinq religieufes commençaifent la ré
forme hors le monaftere. Elles obtinrent les permifiions 
nécefiaires de l’abbé de Cîteaux, à la recommandation du 
prince Thomas de Savoie 6c de l’abbé de Thsmiers, M, de 
Leaz, frere de la mere de Ballon, alla lui-même à Cîteaux;

pour
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pour ce fujet ; & Rumilli, petite ville de Savoie, fut le 
lieu cù elles jetterent les premiers fondemens de leur ré
forme en 1522.

Ces cinq religieufes furent les meres Bernarde de Vignol, 
Louife Blanche, Théréfe de Ballon, Emmanuelle de Mon- 
thoux, Péroné de Rochette, & Gafparde de Ballon, la troifiéme 
des fœurs de la mere de Ballon qui avoit embraffé i’Ordre 
de Cîteaux. Ce fut le 8 feptembre, fête de la Nativité de 
Notre-Dame, qu’elles prirent poffeflion de leur chapelle, & 
le 21 du même mois elles y prirent l’habit de la réforme, à 
la réferve de la mere Gafparde de Ballon , qui n’étoit pas 
encore fortie de l’abbaye de Sainte-Catherine par les oppofi- 
tions des religieufes & de fes parens.

Elles commencèrent dès-lors à dire l’office au chœur, 
mais fans le chanter, à caufe de leur petit nombre. Elles 
gardoient un étroit filence, à l’exception de deux heures 
par jour, l’une après le dîner, l’autre après le fouper. Elles 
difoient tout haut leurs coulpes au réfeétoire, balayoient la 
maifon, lavoient la vaiffelle, faifoient la cuifine, fervoient 
tour à tour au réfectoire, & la fatisfaétion qu’elles prenoient 
dans ces bas exercices, étoit telle, qu’il y avoit une fainte 
émulation entr’elles, pour être la première à les exercer & 
la derniere à les quitter.

Elles furent vifitées peu de tems après par S. François 
de Sales qui leur avoit permis de conferver le Saint-Sacre
ment dans leur chapelle. 11 vit leur nouvelle maifon & la 
trouva fuffifante pour une communauté; mais le preffentiment 
qu’il avoit de ce que.leur pauvreté leur feroit fouffrir, le 
porta par un efprit de charité à les encourager & à les 
exhorter à la patience ; il leur recommanda de fe tenir en 
garde contre l’ennemi de leur falut, leur repréfentant fouvent 
que Dieu qui par fa providence a foin des plus petits ani
maux, n’abandonne jamais fes ferviteurs qui ont confiance 
en lui; il leur apportoit pour exemple dom Jean de la 
Barriere , fondateur des feuillans, qui pendant quelques années 
ne fe nourrit que de fleurs de geneft & d’herbes fauvages, 
& ne fe fervoit la nuit d’autre lumière que de celle de la 
lampe qui brûloir devant le Saint-Sacrement. Jufques-là elles 
avoient obéi à la mere de Vignol comme étant la plus

Tome F. I i i 
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ancienne ; mais cette mere ayant propofé au faint prélat 
l’éleétion d’une fupérieure, tous les fuffrages fe trouvèrent 
pour la mere Louife-Blanche-Thérefe de Ballon, qui con- 
fidérant avec fes reiigieufes les obligations fingulieres qu’elles 
avoient à la divine providence , propofa à S. François de 
Sales , qui étoit de retour à Annecy, d’agréer quelles 
priflent le nom de filles de la divine Providence. La réponfe 
qu’il fit à la lettre qu’elle lui écrivit au nom de fa petite 
communauté, fut quelles dévoient encore attendre un an , 
pour voir fi elles fe rendroient dignes d’un nom fi beau ôc 
fi glorieux. Elles obéirent à fes ordres, & l’an expiré, elles 
prirent7ce nom, qui leur fut confirmé par Jean-François de 
Sales, fiere & fucceffeur de S. François de Sales, dans 
l’approbation qu’il fit de leurs conftitutions ; mais le peuple 
les a toujours appelées les reiigieufes bernardines réformées.

La mere Gafparde de Ballon après avoir furmonté les 
difficultés qui s’oppofoient à fa fortie de l’abbaye de Sainte- 
Catherine , arriva au mois de novembre à Rumilli; ainfi les 
cinq reiigieufes qui avoient projeté la réforme, fe trouvèrent 
réunies. Quoique leur pauvreté fût grande, elle leur faifoit 
néanmoins fi peu de peine, & elles cherchoient fi peu les 
moyens de s’en délivrer3 quelles ne s’en plaignirent jamais 
à perfonne. Mais la divine providence , dont elles avoient 
pris le nom, ne les abandonna pas: elles fe trouvèrent même 
en état de faire des charités, & elles donnèrent retraite à 
quatre reiigieufes de l’abbaye des Hayes près de Grenoble, 
qui dans le deflein d’une même réforme avoient quitté cette 
abbaye où l’on ne gardoit aucune efpèce de Regle, où la 
clôture n’étoit point en ufage, & où les reiigieufes vivoient 
à la façon des féculieres, & en avoient prefque pris l’ha
billement.

Ces quatre reiigieufes furent la mere de Paquier, coadju- 
trice de l’abbaye des Hayes, les meres de Ponçonas & de 
Buiffbrond , & la fœur de Montenard encore novice. Elles 
follicitoient depuis un an un établiffement dans Grenoble ; 
elles y avoient même loué une maifon, ôc à la follicitation 
du vicomte de Paquier, pere de la mere de Paquier, & de 
leurs amis, elles avoient obtenu verbalement le confente- 
ment de l’évêque de Grenoble. Mais après plufieurs difficultés,
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elles réfolurent d’aller à Rumilli, fe joindre aux cinq reli
gieufes forties de l’abbaye de Sainte-Catherine, pour jetter 
les fondemens d’une nouvelle réforme. Le vicomte de Paquier 
alla lui-même trouver S. François de Sales & lui communiqua 
le deflein des religieufes de l’abbaye des Hayes : ce prélat 
porta celles de Rumilli à recevoir ces quatre religieufes qui 
arrivèrent à Rumilli le premier janvier 1623.

Elles reconnurent pour fupérieure la mere Louife de Ballon , 
qui peu de jours après, ayant fait la diftribution des emplois 
de fon monaftere, donna la charge de maîtreife des novices 
à la mere de Ponçonas. Quelques efprits mal-intentionnés 
leur ayant perfuadé que l’abbé de Cîteaux dans le chapitre 
général de cet Ordre avoit réfolu de fupprimer leur réforme, 
elles en furent fort allarmées. Elles redoublèrent leurs vœux 
& leurs prières, & reconnurent bientôt après que ce n’étoit 
qu’une faufle allarmerelies reçurent de cet abbé une lettre, 
dans laquelle, loin de défapprouver leur entreprife, il les 
exhortoit fortement à la continuer, ce qui les détermina à 
tenir le premier chapitre de leur congrégation pour la ré
ception des novices. Il y en avoit déjà cinq qui fe prélèntoient, 
mais elles ne pouvoient leur donner l’habit fans la permiflion 
de l’abbé de Thamiers qui s’y oppofa, fur ce que la maifon 
où elles demeuroient ne leur appartenoit pas, & quelles 
n’avoient aucun revenu fixe. L’abbé de Cheferi, oncle de 
la mere de Ballon, ayant eu recours à l’autorité du prince 
Thomas de Savoye, l’abbé de Thamiers ne put réfifter aux 
ordres de ce prince, ôc confentit que l’on donnât l’habit aux 
novices. Peu de tems après, ces religieufes ayant acheté une 
maifon à Rumilli, elles y allèrent demeurer le 24 mai 1624.

La même année, tous les obftacles qu’on avoit formés 
jufqu’alors à l’établiffement de ces religieufes à Grenoble, 
ayant été levés, la mere de Ballon y alla accompagnée des 
religieufes de Dauphiné , qui s’étoient mifes fous fa con
duite. Elles arrivèrent à Grenoble le 22 novembre 1624. La 
mere de Ballon fut encore reconnue fupérieure de ce nouveau 
monaftere, où l’on drefla les conftitutions de cette réforme; 
elles furent conformes aux avis qu’en avoit donnés S. Fran
çois de Sales. Sans embrafter les grandes auftérités de l’Ordre 
de Cîteaux, ceš filles dévoient s’attacher uniquement à l’çf- 
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fentiel de la Regle & des vœux, s’appliquant de toutes leurs 
forces à la mortification de l’efprit, au recueillement intérieur 
& à l’union avec Dieu. Ces conftitutions étoient néanmoins 
peu conformes aux ufages communs de Cîteaux. C’étoit 
proprement un traité ou conduite fpirituelle, convenable à 
toutes fortes de perfonnes, & quant aux ufages particuliers, 
ils étoient entièrement conformes à ceux des religieufes de 
la Vifitation, inftituées par le même faint, à la réferve de 
la couleur de l’habit. Ces conftitutions portoient qu’elles fe 
ferviroient du bréviaire romain ; qu’elles diroient matines 
le foir, afin d’avoir la matinée plus libre, & de pouvoir 
employer une heure entière à l’oraifon mentale ; qu’elles fe 
coucheroient à dix heures, & fe leveroient à cinq. Elles 
dévoient aller fept fois le jour au chœur pour y lire l’office 
divin, faire l’après-dîné une demi heure de leâure fpirituelle , 
une autre demi-heure d’oraifon mentale, & l’examen de 
confcience deux fois le jour. L’ufage de la viande leur fut 
permis trois fois la femaine : elles portoient du linge, & fe fer- 
voientde matelas & de tours de lits. Quant à l’habillement, elles 
fe conforment pour la couleur à l’Ordre de Cîteaux, & pour 
la forme à celui des religieufes de la Vifitation, excepté le 
bandeau, quieft blanc. Les autres ufages font auffi conformes 
à ceux des religieufes de la Vifitation. La fou-prieure étoit 
nommée fœur afliftante ; la maîtrefie des novices j fœur direc
trice. Les religieufes ne s’appellent que fœurs, & elles ne 
chantent point de méfiés hautes. Elles travaillèrent enfuite 
à fe fouftraire de la jurifdiélion des peres de l’Ordre, lef- 
quels s’y oppoferent, mais en vain , car ces religieufes obtinrent 
en 1628 un bref du pape Urbain VIII, qui les exemtoit de 
la jurifdiétion des peres de Cîteaux, & les mettoit fous 
celle des ordinaires des lieux où elles s’établiroient.

La mere de Ballon féjourna à Grenoble jufqu’au mois de 
décembre 1625, & retourna en fon premier monaftere de 
Rumilli, d’où quelque teins après elle alla faire un nouvel 
établiflement à Maurienne. Il fut bientôt fuivi d’un quatrième 
à la Roche, petite ville de Savoye, & d’un cinquième à 
Seyflel. Elle repaifa en France en i<5ji , pour y faire deux 
autres établiflemens, l’un à Vienne en Dauphiné, & l’autre 
à Lyon, & peu de tems après elle en fit encore deux à 
Toulon 6c à Marfeille.
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Cette même année , les conftitutions furent imprimées 

à Paris pour la première fois, avec toutes les approbations 
nécefiaires, à l’exception de celles de Rome, que ces 
religieufes n’obtinrent qu’en 1534; la mere de Ponçonas étant 
venue cette même année à Paris pour y faire une nouvel éta- 
bliifement, fit imprimer pour la fécondé fois ces conftitutions, 
ce qui fut la fource de beaucoup de trouble & de divifions 
dans la congrégation; car foit qu’il y eût déjà eu quelque 
fujet de difpute entre la mere de Ballon 6c la mere de 
Ponçonas, foit que cette derniere eût fait quelque change
ment dans ces conftitutions, pour fe donner le titre d’infti- 
tutrice d’une nouvelle réforme, il eft certain que cette 
fécondé impreflîon fut à peine achevée, que la divifion 
commença à éclater: la mere de Ballon voulant foutenir fa 
qualité de réformatrice, 6c fâchée du changement que la 
mere de Ponçonas avoit fait dans ces conftitutions, en fit 
imprimer d’autres à Aix conformes à la première édition , 
à la réferve de quelques petits changèmens qu’elle crut avoir 
droit de faire, comme inftitutrice. La mere de Ponçonas y 
fut fi fenfible , tant, par l’affront qu’elle croyoit recevoir, que 
par le chagrin qu’elle eut de fe voir contrarier dans les 
defteins, qu’elle engagea les religieufes du monaftere de 
Paris à fe révolter contre leur mere 6c fondatrice, 6c à la 
perfécuter : elles commencèrent par folliciter la fuppreffion 
des conftitutions de la mere de Ballon , quelles accuferent 
de vouloir ufurper l’autorité de.générale, ôc d’en prendre le 
nom , ce à quoi cette fondatrice ne fongea jamais, comme 
elle le protefte dans les écrits, imprimés à Lyon en s700. Non 
contentes de cette première démarche, apprenant qu’elle 
étoit dans fon monaftere de Toulon, occupée à y établir fa 
réforme, elles envoyèrent exprès à 1 évêque de Marseille 
pour lui donner avis de prendre garde à la mere de’Ballon, 
qui étoit allée fonder un couvent dans fon dioçèfe ; que 
c’étoit un efprit léger, inquiet, ambitieux , qui vouloic tou
jours régner 6c dominer ; qu’elle n’écoit allée en Provence 
que pour y faire la générale de fa congrégation, 6c qu’il y 
alloit de fon honneur de ne pas fouflrir que cette étrangère 
s’établît dans fon diocèfe , fi elle ne vouloit pas renoncer à 
fes conftitutions. Mais la mere de Ballon, foit par le confeil 
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de l’évêque, ou autrement, ne voulut jamais confentir à ce 
changement, qui ne pouvoit manquer d'introduire le fchifme 
dans fes monafteres.

Cette manœuvre n’ayant pas eu le fuccès déliré, on porta 
la communauté de Rumilli, dont elle étoit encore fupérieure, 
à la dépofer, afin que n’ayant plus d’autorité j elle ne pût s’op- 
pofer au changement. Elle fupporta cette mortification avec 
foumiffion à la volonté de Dieu. Mais les religieufes du nouveau 
monaftere de Marfeille réparèrent cet outrage en la choifiifant 
pour fuperieure. Chacun s’empreifa dans la ville de lui en té
moigner fa joie, & perfonne ne le fit avec plus de marques de 
fatisfattion & d’eftime que les filles congrégées de Sainte-Urfule 
qui formoient une communauté nombreufe ; non contentes de lui 
en faire les complimens d’ufage en pareilles rencontres, elles 
lui en donnèrent des marques fenlibles, en fe foumettant à fa 
conduite & en embraffant fa réforme; elle eut par ce moyen 
un fécond monaftere très-cçnfidérable dans cette même ville.

Pendant que la mere de Ballon étoit dans cette nouvelle 
maifon pour recevoir ces urfulines à fa congrégation , ôc 
les former à la vie religieufe, elle y eut un nouveau fujet 
d exercer fa patience. Celles qui s’étoient déclarées les adver*  
faires de fes conftitutions , ayant été averties de fa fortie de 
fon premier monaftere , employèrent le crédit de quelques 
prélats auprès des fupérieurs de ce monaftere, pour y faire 
recevoir les conftitutions de la mere de Ponçonas, imprimées 
à Paris, ôc obliger les religieufes de ce monaftere de brûler 
celles de la mere de Ballon. L’autorité de ces fupérieurs 
l’emporta fur la juftice & la reconnoiifance : ces religieufes 
timides & ingrates, fe laiffant perfuader, brûlèrent les confti
tutions de leur mere, qui fupporta cet affront avec modération ; 
elle n’en fit paroître aucun reffentiment, & après avoir établi 
l’obfervance régulière dans le fécond monaftere, elle retourna 
dans le premier pour y achever le tems de fa fupériorité.

Les religieufes quittèrent quelque tems après cette maifon 
pour aller demeurer dans une autre plus grande quelles 
avoient achetée & la mere de Ballon fortit de Marfeille 
en Elle eut encore un nouveau déplaifir en fortant : 
les religieufes quelle quittoit, & pour qui elle avoit pris 
tant de peines, la laifferent partir comme une inconnue, fans
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aucun témoignage de reconnoiflance, & fans lui rien préfen- 
ter pour fon voyage. Le fupérieur même ne lui cacha pas 
que s’il vouloir fuivre l’avis de quelques-unes, il vifiteroit 
fes hardes , parce qu’on l’accufoit d’emporter trois mille 
écus de la maifon. Elle alla à Cavaillon pour y voir un 
nouveau monaftere de fa réforme qui venoit d’y être fondé 
parles religieufes du monaftere de Seyffel. Elle y fut d’abord 
fupérieure ; mais quelques tems après elle fe démit de cet 
emploi, & retourna en Savoye. Dans un voyage qu’elle fit 
en Provence, fix ans après, en paifant par Cavaillon, elle 
fut de nouveau élue fupérieure. Le tems de fa fupériorité 
expiré, elle fut encore rappelée en Savoye par l’évêque de 
Geneve. Elle y fit plusieurs fondations, & mourut au monaf
tere de Seyifel le 14 décembre 1668, dans fa foixante-dix- 
feptiéme année.

La mere de Ponçonas, après avoir établi le monaftere 
de Paris , dont nous avons parlé ci-deifus , retourna à Gre
noble où elle étoit fupérieure, & d’où elle fortit fur la fin 
de l’année 16yj, pour aller à Aix, où elle étoit appelée 
pour faire un autre établiflement ; elle demeura dans ce 
monaftere jufqu’à fa mort, qui arriva le 7 février idy?. Les 
mémoires qui m’ont été communiqués portent que les fupé- 
rieurs des autres maifons de bernardines réformées en Provence , 
lui demandèrent avec inftance fes réglemens, l’aflurant 
qu’elles vouloient vivre avec elle dans une union parfaite 6c 
une entière conformité de fes faintes pratiques: que les 
évêques de Marfeille 6c de Graife lui témoignèrent la véné
ration dont ils étoient prévenus pour elle, 6c leur défit que les 
monafteres de leurs diocèfes vécuffent fous les mêmes obfer- 
vances. Mais fi quelques-uns en Provence fuivircnt fes 
réglemens, d’autres ne quittèrent point ceux de la mere de 
Ballon ; ils la reconnurent toujours pour fondatrice de la 
réforme. Cette qualité lui appartient en effet plutôt qu’à la 
mere de Ponçonas , 6c ce n’eft même qu’à la follicitation des 
religieufes du monaftere de.Marfeille, au-delà du port, que 
la vie de cette réformatrice a été écrite 6c donnée au public 
en Ces mêmes mémoires ajoutent que le monaftere 
de Lyon qu’elle avoit fondé dans le rems de fon démêlé 
avec la mere de Ponçonas, reçut dans la fuite celles de
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cette derniere & obtint un bref de Rome qui l’exemptoit de la 
dépendance du monaftere de Rumilli &: l’uniffoit à celui de 
Grenoble: ainfi la divifion furvenue entre ces religieufei 
bernardines réformées, en a formé deux congrégations, dont 
lune porte le nom de la divine Providence, qui eft celle de 
Savoye, avec quelques maifons en France , & l’autre eft 
fous le titre de S. Bernard , qui ne fort point de France.

Mémoires communiqués par les religieufes Bernardines du 
Sang précieux ; Jean Grofli, Vie de la mere de Ballon, & 
celle de la mere de Ponçonas par un autre auteur.

CHAPITRE XLIII.

Des Religieufes Bernardines réformées _> dites 
du Sang Précieux.

Les bernardines réformées du monaftere de Paris, qui 
avoient été fi zélées pour les conftitutions de la mere de 
Ponçonas, les abandonnèrent quatorze ans après, & for
mèrent une autre réforme de l’Ordre de Citeaux. Nous 
avons dit que ce monaftere fut fondé par la mere de Pon- 
çnnas en \6^6. Cet établilfement fe fit dans le faubourg 
S. Germain, du confentement du cardinal de Bourbon, évê
que de Metz, abbé de S. Germain-des-Prés , & la pre
mière fupérieure fut la mere Magdeleine -Thérèfe Baudet 
de Beauregard. Elle étoit d’une des plus nobles familles de 
Grenoble , & avoit été mife penfionnaire à l’âge de treize 
ans dans l’abbaye de S. Juft de l’Ordre de Citeaux, y prit 
l’habit, & fit profeifion à l’âge de feize ans. Comme cette 
abbaye étoit à peu près femblable , quant à la maniéré de 
vie, à celles de Sainte-Catherine & des Hayes, & qu’on n’y 
gardoit aucune clôture', elle eut la liberté de pafler quel
que tems chez fes parens pour une légère infirmité. La 
liberté l’effraya, & faifant réflexion à ce qu’elle avoit voué 
à Dieu par fa profeffïon religieufe, elle apperçut le précipice 
dans lequel elle étoit prête de tomber en demeurant au 
milieu du monde auquel elle avoit renoncé par fon enga

gement 
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gement à l’état religieux. Elle forma fur l’heure de faintes 
réfolutions pour éviter ces pièges, Ôc chercha les moyens 
de fe garantir d’une fi grande chûte, réfolue de tout entie- 
prendre pour accomplir les promettes qu’elle avoit faites 
à Dieu au pied de fes autels.

Lorfqu’elle fe difpofoit ainfi à fe donner à Dieu fans 
réferve, elle vifita par occafion le monaftere de Sainte- 
Cécile à Grenoble, & y fut reçue de toutes les religieufes 
avec des témoignages d’une fincere affeélion. La modeftie, 
l’union, la charité, la pauvreté, & les autres vertus des 
religieufes de Ce monaftere lui touchèrent fi efficacement le 
cœur, qu’elle forma le deffein de s’y retirer. Elle demanda 
d’y être reçue, ce qu’on lui accorda fans peine. Le fupé- 
rieur & l’abbeffe de S. Juft s’oppoferent à l’exécution de 
fon deffein ; mais elle furmonta cet obftacle, & entra dans 
le monaftere de Grenoble : admife au noviciat après l’année 
de probation, elle fit profeffion de cette réforme à l’âge 
de vingt-cinq ans.

Il y avoit fort peu de tems que le monaftere de Grenoble 
poffédoit cette fainte fille , lorfque la mere de Ponçonas la 
deftina pour être fupérieure du nouveau monaftere de Paris, 
où elle la conduifit avec cinq compagnes, les meres Mag- 
deleine-Elifabeth Genton, Marie-Lucrece Chevalier, Mar
guerite-Séraphique de Bains, Marie-Gertrude d’Ars, ôc la 
fœur Claude-Thérèfe Martin, encore novice. Elles parti
rent le 22 février 16$6 & arrivèrent à Paris la veille du 
dimanche des Rameaux. Les difficultés pour cet établiffe- 
ment durèrent près de quatre mois, & la croix n’y fut 
plantée que le 7 juillet : dès ce même jour elles reçurent 
des filles qui fe préfenterent pour embraffer leur réforme.

A peine commençoient-elles à jouir du calme & de la 
tranquillité, qu’elles eurent une nouvelle allarme. Elles appri
rent que les peres de l’Ordre , fe prévalant de l’autorité 
du cardinal de Richelieu , abbé de Cîteaux, faifoient leur 
poffible pour les faire rentrer fous leur jurifdiétion, ou leur 
ôter le titre & le nom de filles de Cîteaux. Ces peres étoient 
affez fondés dans leurs prétentions, puifque ces religieufes 
n’avoient que le titre de filles de Cîteaux fans en pratiquer 
les obfervançes : leur maniéré de vie étoit entièrement
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conforme à celle des religieufes de la Vifitation, à l’ex
ception du grand office & de la couleur de l’habit qui 
étoit femblable, quant à la forme, à celui de ces religieufes; 
quoiqu’elles euifent expofé aux ordinaires des lieux & à la 
cour de Rome pour obtenir le pouvoir de s’établir ôc l’ap
probation de leurs conffitutions, que leur deifein étoit d’em- 
braffer l’étroite obfervance de l’Ordre, elles n’en avoient 
néanmoins rien pratiqué ; ainii les bulles n’ayant été accor
dées qu’en fuppofant véritable leur expofé, fembloient être 
nulles, puifque leurs réglemens y étoient contraires : il ne 
paroiffoit donc pas jufte qu’elles confervaifent le titre de 
membres d’un Ordre dont elles ne fuivoient pas les réglés 
eifentielles. Cependant, par le moyen de leurs amis, elles 
furent maintenues dans la jurifdiCtion de l’ordinaire & dans 
la poffeffion de la qualité de filles de Cîteaux. Leur plus 
puiifant protecteur fut le célébré André Duval , doCteur de 
Sorbonne, qui j dans l’affemblée tenue pour les détruire , 
parla à leur avantage avec beaucoup d’éloquence & de 
force, foutenant qu’il étoit avantageux à l’Ordre de Cîteaux 
d’avoir de fi faintes filles, & qu’il y auroit de l’injuilice de 
leur difputer un titre quelles portoient fi dignement. Ses 
raifons déterminèrent cette affemblée à les laiifer jouir en 
paix du titre qu’elles avoient porté depuis le commencement 
de leur inftitution.

Cet orage diffipé, rien ne les empêcha plus de travailler 
à leur fanâification. Elles fuivirent exactement les obfer- 
vances prefcrites par leurs conftitutions. Leur nombre s’aug
menta confidérablement, & leur communauté fe trouva 
compofée de filles zélées pour le rétabliifement du premier 
efprit de la Regle de Cîteaux. Non contentes d’avoir con- 
fervé le nom de cet Ordre, elles crurent de leur devoir 
d’en embraifer les obfervances qui, leur ouvrant le chemin 
à une plus grande perfection, les mettroient à l’abri des repro
ches qu’on leur avoit déjà faits, & qui les rendroient filles 
de Cîteaux de nom & d’effet: c’étoit le fujet de leurs prières 
les plus ferventes ; elles ne ceffoient de demander à Dieu 
qu’il leur ouvrît quelque voie pour exécuter ce défir dont 
il étoit l’auteur. Elles expofoient fur ce fujet leurs peines 
à la mere Baudet qui, quoique non moins zélée, n’ofoit 
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cependant rien entreprendre témérairement. Elles n’ignoroient 
pas que le défit des premières religieufes de leur congré
gation , de celles de la Providence divine & de S. Bernard, 
avoit été d’établir parmi elles toute l’auftérité de l’efprit pri
mitif de Cîteaux, & qu’en quelque façon elles n’avoient 
pas eu la liberté de fuivre leur inclination. Enfin , après 
bien des vœux, des épreuves & des conférences, ne dou
tant plus que ce ne fut la volonté de Dieu qu’elles répa- 
raffent dans leur maifon ce qui fembloit manquer dans les 
deux congrégations de bernardines réformées, dont nous 
avons parlé , elles propoferent de changer la forme de leur 
habillement 6c de leur coëffure pour les rendre plus conve
nables à l’habillement des autres religieufes de l’Ordre de 
Cîteaux , & pour accoutumer peu-à-peu à la réforme celles 
qui s’y oppofoient. Ces religieufes, oppofées à la réforme, 
ne trouvèrent en effet aucune difficulté dans le changement 
d’habit, & il fut fait félon l’ufage des plus réformées de 
l’Ordre, qui eft d’avoir une tunique blanche faite en fac 
deffous leur robe d’une étoffe blanche un peu groffiere, un 
fcapulaire noir large d’un tiers & auffi long que la robe 
fans être ceint, avec un grand habit de chœur nommé 
coule, d’une ferge blanche plus fine que la robe, fant 
jupes ni corps de baleine. On fit celui des novices fem- 
blable à celui des profeffes, avec cette différence que, félon 
l’ufage des religieufes de Cîteaux, le fcapulaire étoit blanc, 
& qu’au lieu de coule elles dévoient avoir un manteau en 
forme de chape. Elles prirent auffi la guimpe ronde au lieu 
de la carrée qu’elles portoient comme les religieufes de la 
Vifitation. La communauté fe revêtit de ces habits un fa- 
medi 8 mars 1653, & celles, qui dans la fuite voulurent 
embraffer la plus étroite obfervance, continuèrent à s’é
prouver en leur particulier & à demander à Dieu la grace 
de connoître & d’accomplir fa volonté.

L’année fuivante 16^4, la mere Baudet crut encore faire 
connoître à fa communauté l’infpiration qu elle avoit eue 
dès l’année 16$ 1 de dédier fon monaftere au précieux fang 
de Notre-Seigneur, afin que fes filles fuffent dévouées d’une 
maniéré particulière à honorer les différentes effufions de ce 
fang adorable, ôc les engager davantage à être des victimes 

Kk



444 Quatrième Partie, Chap. XLIII.
confacrées à la pénitence. Le monaftere étoit alors dans 
une extrême pauvreté ; mais, animée d’un efprit de foi, la 

* mere Baudet ne doutoit point qu’en cherchant d’abord le 
royaume de Dieu & fa juftice , le Pere célefte ne leur 
accordât tout ce qui étoit néceffaire pour fubfifter. Elles 
s’engagèrent donc par vœu à prendre le titre de Filles du 
Précieux Sang, dès quelles pourroient avoir une demeure 
fixe, fans laquelle elles fe voyoient tous les jours expofées 
à être fupprimées.

Lefixiéme mars de la même année, pour continuer l’épreuve 
qu’elle faifoit depuis long-tems , la plus grande partie de la 
communauté prit des chemifes de ferge, & quitta l’ufage 
de celles de toile. Celles qui ne crurent pas avoir aifez de 
force & de courage pour imiter ces religieufes ferventes, 
eurent la liberté de demeurer dans la pratique des obfervances 
qu’elles avoient trouvées dans la maifon. Comme on ne vouloit 
caufer aucun trouble, on n’introduifoit que peu-à-peu l’étroite 
obfervance , pour que celles qui la défiroient s’y accoutumaf- 
fent plus facilement, & que les autres y euffent moins de 
répugnance & y fufleht attirées par la facilité avec laquelle 
les plus ferventes en pratiquoient les exercices.

En idyj, leur fupérieur fit une vifite régulière, afin de 
recueillir les fentimens de part & d’autre ; après avoir 
écouté toutes les religieufes, il fit aifembler au féminaire de 
S. Sulpice huit doéteurs, qui furent d’avis de les laifier quel
que tems fans décifion pour voir fi elles perfévéreroient. 
Trois années paffées encore dans ces premiers fentimens, 
le cardinal de Bourbon, abbé de S. Germain des Prés , 
fous la jurifdièlion duquel étoit ce monaftere, donna com- 
miifion à l’abbé de Gamaches d’y faire une fécondé vifite; 
alors ces religieufes préfenterent une requête au cardinal, 
où après avoir expofé leurs raifons pour embrafler la réforme , 
elles lui demandoient les permiflions néceifaires pour ce 
changement. Ce prince conclut avec fon confeil qu’elles 
feroient encore un an d’épreuve dans la pratique des aufté- 
rités de cette réforme : il fit faire une affemblée de doćłeurs 
& de théologiens, réguliers & féculiers, le 7 janvier 
qui conclurent, après avoir examiné la première maniéré de 
vie de ces religieufes, leurs conftitutions ôc les bulles des
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années 1628 & 16'54, quelles étoient fubreptices , obtenues 
fur un faux expofé, & par conféquent de nulle valeur; 
qu’ainfi leurs profeflions étoient nulles, puifqu’elles avoient 
été faites dans une congrégation non approuvée, d’autant 
que la bulle qui, à ce qu’on prétendoit, l’avoit autorifée, 
n’avoit été donnée qu’à condition que cette congrégation 
profefferoit la Regle de S. Benoît, & feroit cenfée de 
î’Ordre de Cîteaux, fuivant l’aifurance quelles avoient donnée 
de prendre les coutumes de cet Ordre, tandis que leurs 
conftitutions y étoient oppofées, & étoient entièrement 
conformes à celles des religieufes de la Vifitation; on les 
obligea à faire une année de noviciat dans l’obfervance de 
la Regle de S. Benoît & les coutumes de Cîteaux, & d’aban
donner leurs anciennes conftitutions qui portoient le nom 
de réforme, fous la Regle de S. Benoît, quoiqu’elles n’y 
euifent aucun rapport. Cette délibération fut fignée du 
cardinal de Bourbon & de tous ceux qui compofoient 
l’aifemblée le 20 février de la même année i6;p.

Après cette conclufion qui les mettoit en liberté de fuivre 
les mouvemens de ferveur dont le Seigneur les animoit, elles 
reçurent des effets de fa protection divine, par les fecours 
temporels qu’il leur envoya, & qui les mirent en état d’avoir 
une maifon affurée, où elles demeurent préfentement au 
fauxbourg S. Germain, rue de Vaugirard. Elles commencèrent 
à prendre le titre de Filles du Precteux Sang de Notre-Seigneur 
Jefus-Chrijt, & le prieur de l’abbaye de S. Germain-des- 
Prés, grand-vicaire du cardinal de Bourbon , alla bénir la 
nouvelle maifon ; & y planter la croix avec le nouveau titre 
qu’elles prenoient.

Le vingtième mars fuivant, elles commencèrent à fe 
lever la nuit à deux heures pour dire matines, félon l’ufage 
de I’Ordre de Cîteaux, & le p mars 1660, elles célébrèrent 
pour la première fois la fête du précieux Sang, ce qu’elles 
ont continué de faire tous les vendredis de l’année, en 
faifant l’oiïïce double majeur, (tiré de celui de la Paifion, 
du bréviaire de Paris, ) avec folemnité, expofition du Saint- 
Sacrement pendant la grand’meffe, & les vêpres, fuivies de 
la prédication, & du falut, où il y a toujours grand concours 
de peuple.

Les mêmes doćłeurs appelés pour conclure ce qui regar- 
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doit leur réforme , furent chargés de travailler à des 
conftitutions conformes à la Regle de S. Benoît : ils s’en 
acquittèrent d’une maniéré très-exaéle, ne faifant qu’ajouter 
à la fin de chaque chapitre de cette Regle, ce qui étoit 
néceifaire pour la rendre convenable à l’ufage des filles, 
fuivant le tems & les lieux diilérens de ceux pour qui S. 
Benoît l’avoit écrite 3 fe conformant aufli en beaucoup de 
chofes aux coutumes du premier efprit de l’Ordre de 
Cîteaux.

Elles mirent aufli-tôt en 'pratique ces conftitutions : les 
principaux points confident en ce qu’elles doivent fe lever la 
nuit à deux heures, dormir fur des paillafles pofées fur deux 
ais foutenus par deux traiteaux, avec des draps de laine, 
fans tours dex lit ni autres ornemens qui reflentent la vanité 
du monde; leurs autres meubles doivent également fe reflen- 
tir de la pauvreté & fimplicité. L’abftinence de viande leur 
eft ordonnée en tout tems, excepté dans les maladies ; elles 
font ufage de la ferge au lieu de linge. Leurs jeûnes font 
prefque continuels, & le filence très-rigoureux, à la réferve 
de deux heures de converfation chaque jour, l’une après le 
dîné & l’autre après le foupé ou à la collation. Elles font 
aufli deux heures d’oraifon mentale chaque jour, & demi-heure 
de leéture fpirituelle. Le travail des mains leur eft recom
mandé; elles ont confervé le bréviaire romain, y ajoutant 
feulement les fêtes principales de l’Ordre; on voit par-là 
qu’elles peuvent porter à plus jufte titre que les religieufes 
des congrégations de la Providence divine & de S. Bernard , 
le nom de bernardines réformées.

Ces réglemens furent approuvés le 14 août 1661 , par 
l’abbé de Prières, vicaire général de l’étroite obfervance 
de Cîteaux en France, & par le prieur de l’abbaye de S. 
Germain-des-Prés, comme grand-viçaire du cardinal de 
Bourbon ; il reçut aufli en cette qualité les vœux que ces , 
religieufes firent de la nouvelle réforme le jour de l’oftave 
de S. Bernard, le 27 août de la même année 1661 , ce 
qui fe fit avec beaucoup de folemnité , & acheva l’établif- 
fement d’une parfaite réforme. Peu de tems après leurs 
conftitutions furent approvées par le cardinal de Vendôme, 
légat en France. . i ■ '

Dès qu’on eut appris à Grenoble ce changement, la plus 
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grande partie de la communauté du monaftere de Sainte- 
Céeile ne l’approuva pas : la mere de Ponçonas en témoigna 
beaucoup de chagrin ; elle, trouva cette entreprife téméraire. 
Quelques-unes au contraire touchées du défir de participer 
à la grace que Dieu avoit faite aux religieufes de Paris, 
obtinrent des obédiences pour venir fe joindre à elles; la 
principale fut la mere Françoife de Garcins, d’une illuftre 
famille de Dauphiné, & alors fupérieure de ce monaftere de 
Sainte-Cécile. Elle vint à Paris avec une ferveur tout-à-fait 
touchante ; elle fe réduifit comme la derniere des novices 
aux occupations les plus baffes & les plus humiliantes. Elle fe 
iignala fur-tout par ton obéiifance & ton exaâitude à obferver 
la Regle, & par fon ardente charité envers Dieu & fon 
prochain. Auffi fut-elle choifie pour être prieure, après 
avoir exercé plufieurs années l’office de fous-prieure. Quant 
à la mere Baudet, après avoir auffi gouverné certe commu
nauté pendant plufieurs triennaux, elle y mourut le 6 feptembre 
iď88, âgée de 84 ans. Le monaftere de Paris a donc eu le 
bonheur de porter à fa derniere perfeétion , ce qui fembloit 
n’avoir été qu’ébauché par les meres des congrégations de la 
Providence divine & de S. Bernard.

Mémoires communiqués parla mere de S. Auguftin, religieufe 
du monaftere du Sang précieux.

CHAPITRE XLIV.

Des Religieufes de Port-Royal de l’Ordre de Cîteaux ;
& Inftitut du Saint-Sacrement.

L’Abbaye de Port-Royal près de Chcvreufe, au diocèfe 
de Paris, de l’Ordre de Cîteaux & de l’Inftitut du Saint- 
Sacrement, s’appeloit anciennement le Port du Roi ou Port- 
Roi. L’origine de ce nom eft fort incertaine ; cependant 
l’ancienne opinion eft: que Philippe-Augufte, roi de France, 
chaffant dans les bois voifins de cette abbaye, s’égara, ôc 
qu’après avoir fait plufieurs tours, il trouva une petite 
chapelle dédiée à S. Laurent, à laquelle il s’arrêta, efpérant 
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que quelques-uns de fes officiers, en la voyant, ne man- 
queroient pas de s’en approcher, dans l’efpoir d’y trouver 
quelqu’un qui pût les tirer de l’inquiétude où il préfumoit 
que fon abfence les mettoit : fon preifentiment ayant été 
juftifié par l’événement, il donna à ce lieu le nom de Port- 
Royal ou Port du Roi j comme pour lignifier que ce lieu 
lui avoit été auffi favorable dans fon égarement que l’eft 
un port à un vaiifeau qui s’y met à l’abri du danger de la 
tempête & du naufrage. En action de grâces & en mémoire 
de la peine où il s’étoit trouvé, il réfolut d’y faire bâtir 
un monaftere ; mais Odon de Sulli, neveu du comte de 
Champagne, favori du roi & fon parent, qui étoit évêque 
de Paris, ayant fu la volonté de ce prince, fit bâtir cette 
abbaye : il eut pour le féconder dans cette fainte entreprife, 
Matilde, fille de Guillaume de Garlande , feigneur de Livri, 
& époufe de Matthieu de Montmorenci, premier feigneur 
de Marli; ceci arriva en 1204, & l’on y mit des religieufes 
de Cîteaux qui ont toujours été foumifes à la jurifdiêtion 
oe l’abbé, général & chef de cet Ordre, jufqu’en 1627, qu’elles 
en furent fouftraites par bref d’Urbain VIII.

Le relâchement s’étoit introduit dans ce monaftere ainfi 
que dans plufieurs autres, dont les guerres civiles de France, 
de la fin du feiziéme fiécle & du commencement du dix- 
feptiéme , avoient prefque banni la régularité, lorfque la 
mere Angélique Arnaud, vingt-cinquième abbeife de ce monaf
tere, commença à exercer fon office en 1602, après la mort 
de Jeanne de Boulchart. dont elle étoit coadjutrice dès l’âge 
de fept ans. Un de fes premiers foins fut d’y rétablir les 
obfervances régulières ; quoiqu’elle n’eût encore que dix-fept 
ans, elle entreprit avec un courage non moins héroïque, que 
peu ordinaire dans un âge auffi tendre, de faire revivre dans 
çette maifon le premier efprit de Cîteaux : elle y réuffit 
d’autant plus aifément, que treize religieufes qui reftoient dans 
ce monaftere, entrèrent dans fes fentimens. Elle s’acquit une 
telle eftime, qu’en 1 ď 18 , l’abbeffe de Maubuiflbn ayant été 
dépofée, & la divifion régnant dans cette maifon, elle fut 
nommée pour en prendre le gouvernement, y mettre la 
réforme & y réunir les efprits. Elle s’en acquitta avec tant 
de fuccès, & cette maifon acquit une fi haute réputation,

que
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que pendant quatre années quelle y demeura, elle y donn« 
l’habit à plus de vingt-cinq filles. Tout étant pacifié dans 
cette abbaye, & les obfervances régulières rétablies, elle 
fe difpofa en KÍ22, à retourner à Port-Royal, qui avoit 
été gouverné en fou abfence par Catherine-Agnès Arnaud fa 
fœur, qu’elle avoit nommée fa coadjutrice. Les filles qu’elle 
avoit reçues à MaubuiiTon, ne pouvant fouffrir d’être féparées 
de leur mere, ne voulurent point l’abandonner. Elles la 
conjurèrent avec tant de larmes de les emmener avec elle, 
que quoiqu’elles n’euflent qu’environ cinq cens livres de 
penfion viagère entr’elles toutes, & que Port-Royal fût 
très-pauvre, elle fe laïifa attendrir à leurs larmes, écrivit à 
fa communauté pour en avoir le confentement, & partit 
avec elles. La communauté de Port-Royal, encore aug
mentée par la réception de quelques autres filles, à qui la 
mere Angélique donna l’habit à fon retour, fe trouva bien
tôt après compofée de quatre-vingts religieufes.

Elles ’étoient fort incommodées dans cette maifon par les 
fréquentes maladies & par le grand nombre de religieufes, 
les revenus de cette abbaye n’étant pas fuffifans pour les 
entretenir. Mais madame Arnaud ( Catherine Marion), mere 
de la mere Angélique , & qui a eu fix filles & cinq nièces 
religieufes dans cette abbaye, lui donna une maifon à Paris 
au faubourg S. Jacques pour en faire un fécond monaftere. 
La mere Angélique n’avoit deifein que d’y envoyer une 
partie de fes religieufes, afin de foulager la maifon de Port- 
Royal des Champs. L’abbé de Cîteaux y confentit en 1624; 
mais l’archevêque de Paris, ne voulant pas qu’elles euffent 
deux maifons, ne leur permit de demeurer à Paris que 
toutes enfemble: elles le firent l’an 1626 , en vertu des 
lettres-patentes qui leur avoient été accordées au mois de 
décembre La reine Marie de Médicis fe déclara fon
datrice de ce nouvel établiflement, ce qui fut confirmé 
par arrêt du Parlement du 16 février 1629. Le pape Ur
bain VIII, en confirmant aufii cette translation par fon bref 
du 1 ; juin 1627, les exempta de la jurifdiétion de l’abbé 
de Cîteaux & des fupérieurs de l’Ordre, les foumettant 
à celle de. l’archevêque de Paris.

Ce fut alors que la mere Angélique Arnaud trouva
Tome K. L 11
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moyen d’exécuter ce qu’elle défiroit-depuis long-tems, de 
fę dépouiller de fa qualité d’abbefle; la mere Catherine- 
Agnès , fafœur, s’étant auffi défaite de celle de coadjutrice, 
cette charge fut rnife en éleâion triennale avec le confen- 
tement de Louis XIII, qu’il leur accorda à la priere de 
la reine fa mere, par fes lettres-patentes de l’an 1629. Les 
meres Angélique & Catherine-Agnès Arnaud fe démirent 
de leu rs offices devant l’official de Paris , & on élut pour 
première abbeife triennale Marie-Geneviève de S. Auguftin 
le Tardif, qui avoit fait profeffion dans cette maifon.

A cette même époque, il fe fit un nouvel établiifement 
d’une maifon religieufe, dévouée entièrement au culte du 
Saint-Sacrement, de forte que, tant le joqr que la nuit, il 
devoir y avoir toujours quelque perfonne en prières devant 

le Saint-Sacrement. Plufieurs perfonnes de diffinélion, parmi 
lefquelles on comptoit quelques évêques, en conçurent le 
defiein; un des premiers points pour réuffir dans cette entre- 
prife , fut que Jean-François de Gondi, archevêque de Paris, 
donneroit la maifon de Port-Royal, Oétave de Bellegarde, 
archevêque de Sens, celle de Lys, & l’évêque de Langres, 
Sébaltien Zamet, celle de Notre-Dame du Tart, toutes 
trois de l’Ordre de Cîteaux : on devoit y commencer ce 
nouvel inflitut, & elles dévoient être comme les tiges des 
autres maifons qui en fortiroient ; ces maifons dévoient 
vivre dans la même union ôc fous les mêmes conftitutions. 
On acheta eftèdivement une maifon dans Paris, dans la- 
quelle on commença cet Ordre. Madame Louife de Bourbon, 
duchefle de Longueville, fe déclara la fondatrice, & elle 
obtint une bulle d’Urbain VIII en 1627 , par laquelle fa 
fainteté confentit à une nouvelle inftitution de religieufes, 
qui fè confacreroient par un vœu folemnel à la vénération 
perpétuelle de cet augufte myflere. La mere Angélique 
Arnaud & trois religieufes de Port-Royal furent choifies 
pour en jetter les premiers fondemens. Elles refterent dans 
cette maifon jufqu’en 1633. Alors madame de Longueville 
étant morte fans avoir affigné aucun fonds pour l’entre
tien de ces religieufes, elles furent obligées de retourner 
à Port-Royal, & afin que ce nouvel infiitut de la dévotion 
envers le Saint-Sacrement fubfiftât toujours, elles réfolurent
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de l’embrafler dans ce monaftere. Elles en obtinrent les 
permiffions nécefiaires du pape. Innocent X, qui permit 
que les biens, les revenus & les privilèges accordés à la 
maifon du Saint-Sacrement, fuflent unis à celle de Port- 
Royal. L’archevêque de Paris y confentit en 1645; ce qui 
fut confirmé par arrêt du parlement du 4 juin 1647. M. du 
Sauflai, official & grand-vicaire de Paris, & depuis évêque 
de Toul, en vertu d’une commiflion de l’archevêque, donna 
aux religieufes de Port-Royal, avec beaucoup de pompe 
& de folemnité, l’habit de ce nouvel inftitut, le 24 oc
tobre, changeant le fcapulaire noir que portoient ces reli
gieufes, félon l’ufage de Cîteaux , en un fcapulaire blanc*  
fur lequel étoit une croix rouge, afin d’apprendre par cette 
couleur que le myftere adorable du Saint-Sacrement, au 
culte duquel elles fe dévouoient, devoir être honoré par*  
la charité, la chafteté & la mortification.

Elles firent enfuite bâtir une églife de l’argent provenu*  
de la vente de la maifon du Saint - Sacrement quelles 
avoient abandonnée. Elle fut bénite par l’archevêque de 
Paris, & dédiée au Saint-Sacrement & à la fainte Vierge; 
ce même prélat accorda la même année 1547 , à la mere 
Angélique Arnaud, alors abbefle triennale, la permiflion 
de pouvoir remettre des religieufes dans la maifon de 
Port-Royal des Champs, qu’elles avoient abandonnée en 
1625, & où elles avoient toujours entretenu un prêtre pour 
continuer à y dire la méfié.

Cette permiflion ne fut accordée qu’à condition que le 
monaftere de Port-Royal des Champs feroit toujours fous 
la jurifdiâion & l’obéiflance des archevêques de Paris; qu’il 
rie feroit point un titre féparé, mais un feul & même 
corps avec celui de Port-Royal de Paris, & qu’il feroit 
fournis au gouvernement de l’abbefle de cette maifon , 
comme s’il étoit en même clôture ; que pour aflurer cette 
dépendance, on ne recevroit aucune fille à la vêture ni à 
la profeflion au monaftere des Champs, mais feulement à 
celui de Paris qui feroit le lieu de leur fiabilité : toutes néan
moins pourroient être envoyées en la maifon des Champs 
& en être rappelées au gré de l’abbefle, en obtenant ce
pendant permiflion du fupérieur, pour ce qui regarde la

LU ij
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clôture ; quant aux fœurs converfes, on leur pourrait donner 
l’habit au monaftere des Champs, ii la mere abbeffe le 
trouvoit bon, & même elles pourraient y faire profeffion, 
pourvu qu’elles eufTent été examinées par le fupérieur ; 
celles qui demeureraient dans ce monaftere, & qui auraient 
voix pour la profeffion des novices, la donneraient pour 
celles dont elles auraient eu connoiffance, pendant le tems 
qu’elles auraient demeuré avec elles ; la mere abbeffe com
mettait une prieure pour avoir la conduite de cette maifon, 
& il y auroit une ou deux fupérieures pour préiider en fon 
abfetice ; mais cette prieure ne devoit rien ordonner qu’avec 
la permiftion & l’ordre de l’abbeffe, fans une néceiïité 
preffante: cette même prieure devoit aufli prendre le foin du 
temporel5 elle devoit gérer cet office autant de tems qu’il 
plairait à l’abbeffe. Le tems de l’éleétion de l’abbeffe étant 
expiré, le fupérieur devoit fe tranfporter au monaftere des 
Champs, pour recevoir les fuffrages des religieufes, ou 
commettre quelqu’autre en fa place ; enfin l’abbeffe pourrait 
aller au befoin demeurer quelque tems au monaftere des 
Champs , en forte néanmoins que fa principale réfidence fût 
toujours au monaftere de Paris.

L’on dreffa enfuite leurs conftitutions, qui furent approuvées 
par M. de Gondi. Elles ordonnent qu’on ne recevra point 
de fille au noviciat, qui ne foit âgée de feize ans, & qu’elle 
ne pourra faire profeffion qu’à dix-neuf ans ; qu’on n’exigera 
aucune dot, mais qu’on recevra feulement par aumône ce 
que les parens voudront donner , ou une penfion viagère. 
Les fœurs converfes doivent être un an dans le monaftere 
avant de recevoir l’habit de religion, & pendant ce tems, 
elles doivent porter une robe grife, une toque, un voile 
blanc & un fcapulaire, qu’elles mettent feulement en allant 
à la fainte communion , ôc aux cérémonies de l’églife. 
L’année expirée, on les reçoit au noviciat, où après avoir 
été éprouvées pendant une autre année, elles font leur pro
feffion entre les mains de l’abbeffe, en cette forte: Ego tibi, 
mater, promitto obedientiam de bono ufque ad mortem. Les 
fœurs du chœur prononcent leurs vœux en ces termes: Ego 

foror N. à S. NN. promitto flabilitatein meam , converjionem 
morum meorum3 & obedientiam fecundùm Régulant S. Benediâi 
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abbatis coram Deo, beat'iffima Virgine Matre, & omnibus 

fan&is ejus , quorum reliquiœ hic habentur, in hoc monajłerio 
Portus-Regalis , Cißertienßis Ordinis per Del mifericordiam & 
fanêtœ fedis apoßolica gratiam, perpétua divinifßmi facramenti 
corporis & ßanguinis Domini noflri Jefu-Chrißi venerationi, 
ßngulariter confecrato. In prœfentia, &c. nec non & domnce 
N. à S. N. abbatiß'a.

Ces mêmes conftitutions portent qu’elles fe ferviront du 
bréviaire romain, auquel elles ajouteront les faints de l’Ordre, 
& quelques-uns de celui de S. Benoît. Matines fe diront à 
deux heures après minuit en tout tems. Elles garderont une 
exaéte pauvreté, & tous les ans la veille des Rameaux, 
en l’honneur de la pauvreté du Fils de Dieu, entrant dans 
la ville de Jérufalem, monté fur une ânefle, le confeifeur 
publiera folemnellement une excommunication contre celles 
qui feroient propriétaires de chofes importantes, ou qui 
manqueraient contre la pauvreté, ou contre celles qui trou- 
bleroient la paix du monaftere. Les meubles des cellules 
feront une petite table de bois, une chaife de nates, trois 
ais fur des traiseaux, ou une petite couche fans piliers, 
une paillaife, un blanchet deflusj un chevet de paille, un 
oreiller de plume couvert de ferge blanche ou grife, deux 
grandes couvertures, & une petite, cinq images de papier, 
un bénitier de terre , & une lampe.

La vaifïelle du réfectoire fera de terre, les cuillers de 
buis, les cruches & les godets de grès, ainfi que les falieres, 
fi on en trouve, finon on en prendra de fayence. Elles gar
deront continuellement l’abftinence de viande ; elles feront -. 
leurs habits, fouliers, linge, ruban, ainfi que le linge & les 
ornemens d’églife, le pain à chanter , & les cierges. Elles 
relieront des livres, feront la chandelle, les vitres, lanternes, 
chandeliers j & autres ouvrages néceifaires à la maifon. Elles 
ne feront point d’ouvrages de broderies, ni fleurs artificielles; 
& s’il y a quelque travail en commun, elles garderont le 
filence, qu’elles doivent aufli obferver depuis compiles jufqu’à 
prime du jour fuivant, & toujours dans tous les lieux régu
liers où elles ne doivent parler que par fignes, lorfqu’elles 
ont befoin de quelque chofe.

Telles font les principales obfervances de ces conilitutions, 
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qui dévoient être gatdées dans les deux monafteres de Paris 
& des Champs, où l’inftitut de l’adoration perpétuelle du 
faint iàcrement fut établi. Il y a lieu de croire que ces 
deux maifons auroient fait de plus grands progrès, en demeu
rant en paix, fi les cinq fameufes proportions qui ont tant 
caufé de troubles dans l’églife, n’en avoient aufli excité dans les 
deux monafteres de Port-Royal des Champs & de Paris, 
dont les religieufes ( s’arrêtant aux fentimens des défenfeurs 
du livre de Janfenius, ) refuferent de foufcrire purement & 
fimplement à la condamnation qui en avoit été faite par les 
deux fouverains pontifes, Innocent X & Alexandre VII, 
dans le fens de cet auteur, mais feulement en diftinguant le 
fait & le droit.

Dès l’an le clergé de France dans une aflemblée 
générale, avoit ordonné que tous les eccléfiaftiques du 
royaume figneroient le formulaire, qui fut dreifé dans cette 
aflemblée, par lequel on condamnoit de cœur & de bouche 
la doctrine des cinq propofitions de Cornelius Janfenius, con
tenue en fon livre intitulé Auguftinus, que les papes Innocent 
X, Alexandre VII, & les évêques avoient condamnées; 
doßrine qui n’étoit point celle de S. Auguftin, que Janfenius 
avoit mal expliquée contre le vrai fens de ce faint doéteur. 
Mais l’exécution en fut différée jufqu’en iďďí, que le clergé 
de France , qui avoit commencé fon aflemblée fur la fin de 
l’année précédente, ordonna que tous les eccléfiaftiques du 
royaume foufcriroient cette formule, dreifée dans la derniere 
aflemblée pour l’exécution fincere & uniforme des conftitu- 
tions des papes Innocent X, & Alexandre VIL Louis XIV 
l’autorifa par un arrêt du confeil du ij avril, & joignit 
à l’arrêt une lettre aux archevêques & évêques du royaume , 
pour les exhorter à faire ligner le formulaire. Les grands 
vicaires du cardinal de Retz firent en conféquence un man
dement le 8 juin , dans lequel en ordonnant la fignature du 
formulaire, ils faifoient connoître qu’ils ne demandoient à 
l’égard du fait qu’une foumiflion de refpeét. Les religieufes 
de Port-Royal de Paris fignerent le formulaire, après quel
ques conteftations, mais en déclarant qu’elles embraflbient * 
purement & fimplement fans aucune reftriélion ou exception, 
tout ce que l’églife croyoit & vouloit qu’elles cruflent,
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qu’elies condamnoient pareillement en toute fincérité toutes 
les erreurs que l’églife avoir condamnées, & que c’étoit pour 
rendre témoignage à leur foi, qu’elles fignoient le formulaire. 
Celles du monaftere des Champs firent plus de difficultés, 
& le fignerent néanmoins, mais en ajoutant quelque chofe 
à la déclaration de leurs fœurs de Paris.

Le clergé de France fit des plaintes au roi du mandement 
des grands vicaires de Paris ; fa majefté, fur l’avis des prélats 
qui fe trouvèrent alors à la cour, ordonna que ce mandement 
feroit révoqué, ce que fit auffi le pape Alexandre VII, par 
ion bref du premier août 166i. Les grands vicaires obéirent 
à ces ordres du fouverain pontife & du roi; ils révoquèrent 
leur mandement, & en firent un autre, par lequel ils ordon- 
noient la fignature du formulaire purement & Amplement. 
On le préfenta de nouveau aux religieufes de Port-Royal, 
& quelques inftances que leur fiffent les grands vicaires, ils 
ne purent les réfoudre à donner leur fignature pure & (impie. 
Elles fe contenteront d’envoyer quelque tems après une 
déclaration de leur foi, où fans faire mention de Janfenius, 
elles déclaroient qu’elles embraiTbient fincérement ôc de 
cœur tout ce que les papes Innocent X & Alexandre VII 
avoient décidé en matière de foi, & qu’elles rejettoient 
toutes les erreurs qu’ils avoient jugé y être contraires. Rien 
ne fut capable de les faire figner purement & (Implement 
le formulaire ; le roi leur fit défenfe non-feulement de rece
voir des novices à l’avenir, mais même il leur ordonna de 
renvoyer leurs penfionnaires & poftulantes.

Les chofes n allèrent pas alors plus loin parle changement 
arrivé dans l’archevêché de Paris. Le cardinal de Retz s’en 
étant démis , M. de Marca , archevêque de Touloufe, y fut 
nommé, mais étant mort avant d’en avoir pris pofleffion , 
M. Hardouin de Peréfixe , évêque de Rhodez , qui avoit été 
précepteur du roi, & qui y fut nommé , donna peu de tems 
après, en i66ą, une déclaration, qui ordonnoit la fignature 
du formulaire. Le pape Alexandre VIII en ayant dreïTé un 
autre l’année fuivante, qui fut inféré dans fa conftitution du 
) y février i66y, & le roi par une fécondé déclaration du 
mois d’avril de la même année, ayant ordonné à tous les 
archevêques & évêques de France défaire figner ce nouveau 
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formulaire, purement & fimplement, tel qu’il eft conçu 
dans cette conftitution d’Alexandre VII, l’archevêque de 
Paris, conformément à cette déclaration, fit une ordonnance 
pour obliger le clergé, tant féculier que régulier de fort 
diocèfe, de ligner le formulaire du pape, & on y obligea 
même les religieufes. Ce prélat fachant la réfiftance que 
celles de Port-Royal avoient déjà apportée à ligner celui du 
clergé de France, purement & fimplement, voulut les vifîter 
lui-même, pour les porter à fe foumettre & à ligner le 
formulaire du pape, en vertu de fon ordonnance conforme 
aux ordres du roi; n’ayant pu les vaincre, il leur fit parler 
par plufieurs perfonnes, qui ne purent pas plus gagner fur 
leurs efprits.

L’archevêque de Paris rendit compte au roi de la difpofition 
de ces religieufes, & il fut conclu au confeil que ce prélat 
chercheroit quelque religieufe d’un autre Ordre pour gouver
ner cette maifon. Le choix tomba fur la mere Eugénie de 
Fontaine, religieufe de la Vifitation du monaftere de la rme 
S. Antoine. On retira de Port-Royal de Paris, Ôc on difperfa 
en différens monafteres, l’abbelfe, la prieure & celles qui 
paroiflbient les plus oppofées à la fignature du formulaire. 
L’archevêque alla enfuite dans ce monaftere, où il introduifit 
la mere Eugénie de Fontaine, avec cinq autres religieufes 
de la Vifitation , & il donna à la mere Eugénie une 
çommiflion, pour gouverner ce moisaftere, en qualité de 
fupérieure.

Les religieufes de la maifon, au nombre de près de 
quatre vingt, refuferent de recevoir cette fupérieure, pro- 
tefteręnt de nullité, & appelèrent comme d’abus de ce qui 
fe faifoit contr’elles. La fupérieure & M. de Chamillard , 
qui leur fut donné en même temps pour fupérieur, travail
lèrent de concert pour engager ces filles à obéir ; dix 
d’entr’elles fe fournirent peu de jours après, & fignerent le 
formulaire. Les autres perfiftant dans leur refus, le roi, par 
fes lettres-patentes du mois de juillet, défunit le monaftere 
de Port-Royal des Champs de celui de Paris. La mere 
Eugénie demeura encore fix mois dans ce dernier & retourna 
dans fon monaftere de la Vifitation de la rue S. Antoine, 
laiflapt la communauté de Port-Royal de Paris, compofée 

de 
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de’douzé religieufes, auxquelles le roi permit, pour la première 
fois feulement, de faire éleétion d’une abbeffe, & depuis fa 
majefté en a nommé qui jufqu’à préfent ont été perpétuelles.

Les autres religieufes retournèrent à Port-Royal des 
Champs, & on y renvoya auffi celles qui avoient été difper- 
fées dans d’autres monafteres ; mais on leur défendit de 
recevoir des novices, & fur leur refus confiant de figner 
le formulaire, l’archevêque par fon ordonnance du 6 feptem- 
bre , leur interdit l’ufage des facremens, & leur fit 
défenfe de chanter l’office au chœur. Cette défenfe ne fut 
levée, & elles ne furent rétablies dans la participation des 
facremens, qu’en 1669, d’après une requête qu’elles préfente- 
rent à l’archevêque, qui leva leur interdit, après l’accom
modement des quatre évêques avec Clément IX.

Ces quatre évêques qui avoient auffi refufé de figner le 
formulaire , purement & fimplement, ayant marqué la 
diflinètion du fait & du droit dans leurs mandemens, avoient 
enfin pris un autre tempérament; & le pape Clément IX 
avoit reçu leur foumiffion par fon bref du 19 janvier \66<). 
C’eft ce qu’on a appelé la paix de Téglife ; mais elle dura peut 
on écrivit encore en faveur du livre de Janfenius, & on 
répondit à ces écrits, pour appuyer la condamnation qui en 
avoit été faite. Tous ceux qui étoient favorables à la doélrine 
de ce livre, paffoient dans le public fous le nom de Port- 
Royal, la plupart ayant été compofés par un grand nombre 
de favans , qui s’étoient retirés à Port-Royal des Champs , 
lorfque les religieufes l’avoient abandonné en 162 6 ; charmés 
de la folitude de ce lieu , ils ne l’avoient pas voulu quitter 
après le retour de ces religieufes, & ils avoient fait bâtir 
des appartenions dans la cour de ce monaftere, où la plu
part avoient des parentes. Tous ces écrits , qui portoient le 
nom de Port-Royal, rendirent ces religieufes fufpeêtes ; on 
douta long-tems de leur fincérité à condamner les cinq pro- 
pofitions, dans le fens de la condamnation des fouverains 
pontifes; le roi leur en demanda une nouvelle preuve en 
170Í, en les obligeant de fouferire à la condamnation d’un 
cas de confidence, propofé à quarante dočlcurs de Sorbonne, 
où l’on prétendoit qu’après avoir ligné le formulaire purement 
& fans reftriétion, il fuffifoit d’ayoir une foumiffion de

Tome V. M ni ni
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refpećł & de filence fur le fait de Janfenius, pour n’êtrepas 
exclus du bénéfice de l’abfolution dans le facrement de 
Pénitence.

Ce cas propofé & figné en 1701 , rendu public en 
1703, fut aufli-tôt profcrit par le pape Clément XI, & par 
piufieurs prélats de France. On vit paroître un grand nombre 
d’écrits, les uns pour combattre & détruire la fignature du 
cas, les autres pour la défendre & la foutenir. Le roi en 
arrêta le cours par fon arrêt du confeil du y mars 1703, 
en ordonnant la fuppreflion de ces écrits. La faculté dte 
théologie de Paris cenfura ce cas de confcience par fon 
décret du 1 feptembre 1704. Le pape par un autre bref du 
ly juillet 17O) , fur les inftances qui lui furent faites par la 
cour, confirma les conftitutions d’innocent X& d’Alexandie 
VII, touchant la condamnation des cinq propofitions, décla
rant que l’on ne fatisfait point à l’obéiffance due à ces 
conftitutions apoftoliques, par un fimple filence refpeétueux, 
& qu’on ne peut figner le formulaire, qu’en condamnant non- 
feulement de bouche, mais encore de cœur, les cinq pro
pofitions dans les termes énoncés dans le formulaire. Le 
roi, par fes lettres-patentes du dernier août de la même 
année, ordonna que cette conftitution., reçue par l’afiemblée 
du clergé de France, qui fe tenoit pour lors, feroit enre- 
giftrée au parlement. Tous les prélats de France, par leurs 
ordonnances & mandemens en ordonnèrent la publication 
dans toutes les égliies paroiflîales, & dans toutes les commu
nautés régulières & féculieres de leurs diocèfes : cette 
publication ayant été faite dans l’abbaye de Port-Royal des 
Champs, les religieufes refuferent encore de foufcrire à 
cette conftituticn apoftolique, purement & fimplement, fuivant 
les ordres qu’elles reçurent du roi ; leur abbelfe étant morte 
fur ces entrefaites, le roi ne voulut pas quelles procédaffent 
à l’éleéticn d’une nouvelle abbeife. Il envoya des commif- 
faires pour prendre connoiflance des revenus de cette abbaye, 
dont il appliqua une partie au profit du monaftere de Paris, 
endetté par le peu d’économie de quelques abbeffes. On 
renvoya auffi de Port-Royal des Champs un grand nombre 
de domeftiques qu’on jugea fuperflus, pour le fervice de ce 
monaftere : & on obligea pareillement d'en fortir piufieurs





«s
ra

»

-80-







.. Religieufes de Port-Royal. 
perfonnes , retirées dans les appartemens, fitués dans la cour 
de ce monaftere.

Enfin ces filles perfiftant toujours dans leur refus } le roi 
crut qu’il n’y avoit d’autres moyens pour les foumettre que 
de les éloigner de ce lieu, & qu’il falloit même leur ôter 
l’efpérance d’y pouvoir retourner. Le 29 oétobre 1709, 
elles furent difperfées en d’autres monafteres de différens 
diocèfes, & le monaftere de Port-Royal des Champs fut 
entièrement détruit. Depuis ce tems-là prefque toutes les 
religieufes ont (igné. La première qui ait donné l’exemple aux 
autres fut la mere Anne de Sainte-Cécile Boifcervoife. Elle fut 
envoyée à Amiens, au monaftere de S. Julien des religieufes 
du troifiéme Ordre de S. François. Elle y arriva le 2 novem
bre, & trois jours après, elle fut attaquée d’une fièvre 
violente avec une fluxion fur la poitrine, qui lui fit juger 
que c’étoit fa derniere maladie. Elle fe fournit fincérement à 
la bulle de Clément XI, & au mandement de M. le cardinal 
de Noailles, condamnant, félon l’efprit & les termes de 
cette bulle & du mandement, les cinq propofitions de 
Janfenius que le pape condamnoit comme hérétiques. Elle 
demanda pardon de fa réfiftance aux ordres de fon prélat, 
& témoigna avec beaucoup d’empreflement le defir qu’elle 
avoit de participer aux facremens de l’églife, dont elle avoit 
été privée depuis fi long-tems, ce qui lui fut accordé; elle 
mourut le 8 du même mois. Trois autres dans la même année, 
& treize l’année fuivante imitèrent fon exemple, fignerent 
purement & Amplement, fans reftriétions ni limitations quel
conques, le formulaire du pape Alexandre VII, & fe 
fournirent de la même maniéré à la conftitution de Clément 
XI. Le nombre des religieufes forties de Port-Royal des 
Champs, au temps de leur féparatioo , étant de vingt-deux, 
& dix-fept d’entr elles s’étant foumifes, il n’en reftoit plus 
que cinq qui réfiftoient : ce fut pour les gagner que le 
cardinal de Noailles leur écrivit le 12 décembre 1710, une 
lettre qu’il fit imprimer ; il y joignit les aêtes de foumiflions 
de leurs fœurs, qui avoient déjà été rendus publics , & où 
il affuroit de la vérité de ces aétes. Deux autres religieufes 
vivement touchées par les paroles de leur prélat, & qui 
avoient peut-être regardé les foumiflions de leurs'fœurs com-
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me fuppofées, fe fournirent aufli au commencement de l’année 
1711.

Les religieufes de Port-Royal de Paris élevent de jeunes 
demoifelles dans la pratique des vertus, & dans tous les 
exercices convenables à leur fexe & à leur qualité; & afin 
de leur rendre plus faciles les exercices de piété, elles leur 
donnent un habit fort modelte, prefque femblable à celui de 
la communauté. Elles ne portoient pas autrefois la croix 
rouge, qui eft fur le fcapulaire des religieufes ; mais madame 
de Montperroux, aujourd’hui abbeife, & qui gouverne cette 
maifon avec autant de fageife que de piété, leur a accordé 
cette croix, afin de les encourager davantage à la modeftie 
& au mépris des vains ornemens des habits mondains. Nous 
donnons ici l’habillement de ces jeunes demoifelles dans les 
deux planches fuivantes.

Sainte-Marthe, Gall. Chrift. tom. 4 ; Vie de madame de 
Pourlan, réformatrice de l’abbaye de Part', Confitutions de 
P ort~ Royal} & plufieurs écrits faits à l’occafion de ces religieufes.

CHAPITRE XLV.

Des Religieufes Bernardines réformées de l’abbaye de Notre- 
Dame de Tart j premiero Maifon de Filles de l’Ordre 
de Cîteaux ; avec la Vie de la révérende tqere Jeanne de 
S. Jofeph de Pourlan leur réformatrice.

SI l’abbaye de Notre-Dame de Tart, qui a été la pre
mière maifon de filles de l’Ordre de Cîteaux , & comme 
une fource féconde d’où font fortis plus de fix mille mo- 
nafteres ( s’il faut ajouter foi à quelques hiftoriens ), n’a pas 
été des premières à reprendre l’efprit de ferveur dont les 
faints fondateurs de l’Ordre de Cîteaux étoient animés, & 
qu’elle avoit abandonné, elle a au moins l’avantage que dans 
la réforme qu’elle a embraifée au commencement du dix- 
feptiéme fiécle, elle a furpaifé les autres monafteres réfor
més de France dans les auftérités quelle s’eft impofées à la
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fbllicitatîon de la révérende mere Jeanne de Courcelle de 
Pourlan, derniere abbefle titulaire & réformatrice de cette 
abbaye, qui y a fait revivre l’efprit de S. Bernard, auquel 
elle étoit alliée.

Les hiftoriens de l’Ordre de Cîteaux ont fans doûte 
confondu cette abbaye avec celle de Jully, où fe retira 
fainte Humbeline, fœur de S. Bernard, & qui fuivant eux 
fut fondé en 1113, & qu’ils nous ont voulu perfuader avoir 
été le premier monaftere de filles de l’Ordre de Cîteaux, 
ne faifant aucune mention de l’abbaye de Tart. L’auteur 
anonyme de la vie de la mere de Pourlan, a été aufli de 
ce fentimentj quoiqu’il n’en mette la fondation qu’en 112Ç. 
Il avoue cependant que par une donation de quelques terres 
faite en 1132 à l’abbaye de Tart par Arnoul Cornu ôc 
Eriieline fa femme, il paroît qu’il y avoit déjà des religieufes 
dans cette abbaye, & qu’elle avoit été fondée fept ans aupara
vant par S. Étienne, troifiéme abbé de Cîteaux : cette 
fondation qui, fuivant lui, doit fe rapporter à l’an 1125, 
eft conforme à ce qui eft marqué dans le livre intitulé la 
maniéré de tenir les chapitres de Cîteaux ; en y parlant des 
chapitres généraux des religieufes de cet Ordre, tenus à 
Tart, on voit que cette abbaye fut fondée en iiay. Mais 
les conjectures que cet anonyme tire enfuite pour prouver 
que la maifon de Tart eft la même que celle de Billette ou 
Jully font très-fauffes, car, quoique félon lui, la maifon 
que l’on fonda pour fervir de retraite aux femmes des com
pagnons de S. Bernard, fût bâtie le plus près poiïïble de 
Cîteaux pour en être gouvernée plus facilement, il eft cer
tain que cette conjecture eft mal fondée, puifque ces reli
gieufes furent gouvernées par les religieux de Molefme, & 
non par ceux de Cîteaux.

Nous avons déjà dit que S. Bernard s’étant retiré à Cî
teaux en 1113 avec trente compagnons, la plupart mariés, 
leurs femmes imitèrent généreufement leur exemple, & 
qu’on avoit fondé pour elles un monaftere à Jully , que 
quelques-uns appellent Billette , &c que fainte Humbeline , 
fœur de S. Bernard, avoit été du nombre de celles qui 
s’y retirèrent. Nous avons auffi prouvé par les témoignages 
du pere Mabillon & du pere Chiflet, que ce monaftere ne 
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fut fondé qu’en 111 ; par Milan, comte de Bar , qui le 
donna à l’abbaye de Molefme, afin qu’il fervît de retraite à 
des religieufes pour y vivre fous l’obéiflance de l’abbé de 
ce monaftere, qui leur donneroit pour les conduire quatre 
religieux. Or Molefme ayant toujours été pofledé par des 
bénédictins, il n’y a point d’apparence que des religieufes 
de Citeaux enflent été foumifes aux religieux de cette ab
baye. Il eft évident au contraire que les religieufes de Jully 
profeflbient la Regle de S. Benoît. En effet, par les titres 
de la fondation de l’abbaye de Tart, il paroît que ce mo
naftere fut bâti, non pasen 112;, mais en 1120, par les 
libéralités d’Arnoul Cornu & de fa femme Emeline , qui 
avoient une fille nommée Elifabeth j déjà religieufe au mo
naftere de Jully de l’Ordre de S. Benoît; que cette reli
gieufe, veuve de Humbert de Mailli, feigneur de Favernai, 
fut tirée de ce monaftere pour commencer la fondation 
de celui de Tart, dont elle fut première abbefle, & 
qu’elle & les religieufes qui la fuivirent , embrafl’erent les 
ftatuts & les ufages de Cîteaux, que leur donna S. Etienne, 
abbé de Cîteaux, qui eft aufii reconnu pour fondateur de 
ce monaftere.

Ce qui prouve encore que Jully & le Tart étoient deux 
monafteres différens, c’eft que lorfque Guillaume de S. 
Thierri dit que fainte Humbeline , fœur de S. Bernard, 
mourut à Jully en 114. i , où elle fut viiitée par ce faint 
dans fa maladie, il nomme ce monaftere Jully, 6c non pas 
le Tart, ce qui détruit encore une des conjectures de fau
teur anonyme de la Vie de fabbefle de Tart, qui dit que 
l’on a changé le nom de Billette en celui de Tart, par 
reconnoiffance pour Arnoul Cornu 6c. fa femme Emeline qui 
s’étoient dépouillés fi généreufement de leur feigneurie de 
Tart en faveur de ces religieufes : d’ailleurs il eft certain 
que l’abbaye de Tart fut ainfi nommée à caufe qu’elle avoit 
été bâtie dans un lieu appelé Tart-la-Ville, 6c nommé depuis 
Tart-TAbbaye j ôc que Jully étoit encore appelé Jully plus 
de trente ans après la fondation du monaftere de Tart.

Une nouvelle preuve que le monaftere de Tart a été 
la première maifon de filles de l’Ordre de Cîteaux, c’eft 
que les chapitres généraux des religieufes s’y tenoient, 6c
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que l’abbefTe avoit droit de vifite dans les autres monaf- 
teres de cet Ordre. Ajoutons que fi fainte Humbeline, fœur 
de S. Bernard, avoit été religieufe de Tart, les religieufes 
de ce monaftere ne manqueroient pas de s’en glorifier : elles 
nauroient pas oublié de la mettre au nombre des perfbnnes 
illuftres de leur monaftere, tandis qu’elles ne fe vantent que 
d avoir eu Adeline, fa nièce, Adélaïde, duchefie de Lor
raine, les princeflès Agathe & Barthole, fes filles, & quel
ques autres qui ont fait profeflion religieufe dans cette ab
baye, dont la bienheureufe Elifabeth , fille des fondateurs, 
fut première abbefle , & fonda dix-huit autres monafteres 
de cet Ordre. Elle obtint du pape Eugene III la confirma
tion de fon abbaye, que ce pontife mit fous fa protec
tion par une bulle de l’an 1147, ce que firent auifi fes fuccef- 
feurs Innocent III, Innocent IV, Lucius III, Benoît XI, 
Benoît -XII, Clément VI, & quelques autres fouverains 
pontifes.

Les ducs de Bourgogne donnèrent des marques de leur 
piété dans cette abbaye par les fondations qu’ils y firent ; 
la duchefie Mathilde acheta de fes propres deniers la terre 
de Bateau, avec toutes fes dépendances, haute, moyenne & 
bafle juftice, qu’elle donna auifi à cette abbaye.

Le premier efprit de Cîteaux, fa ferveur & fa régularité 
fe conferverent dans ce monaftere jufque vers l’an 147; ; 
l’ufage de la viande y ayant été introduit dans plufieurs 
maifons de l’Ordre, & les guerres étant furvenues , les 
religieufes quittèrent aufii l’abftinence & abandonnèrent en
tièrement leurs autres obfervances. Loin d’éviter le commerce 
des féculiers, elles le recherchèrent. Elles reçurent dans la 
fuite des vifites fi fréquentes, que ce monaftere étoit comme 
une hôtellerie où tout le monde étoit bien venu. La foli- 
tude & l’oraifon mentale en furent bannies , & on y danfoit 
& jouoit comme dans une maifon féculiere. Ces religieufes 
ne refpiroient que le luxe, la vanité 6c les plaifirs. Elles 
ne voulurent plus recevoir dans leur maifon que des filles 
nobles. Leurs robes & leurs fcapulaires étoient de foie , 
& les jupes de defibus de la plus belle étoffe, avec des 
dentelles d’or 6c d’argent. Le voile ne les empêchoit pas 
de fe frifer 6c de porter des pendans d’oreilles, des colliers 
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de perles, & leur guimpe d’une toile empefée & fort claire 
ne cachoit rien de leur gorge.

Tel étoit l’état de cette abbaye , lorfque Jeanne de 
Courcelle de Pourlan, fille du baron de Pourlan, fut nom
mée à cette abbaye. Elle naquit à Pourlan, fur les frontières 
de Bourgogne en 1791, & fut mife à l’âge de fept à huit 
ans dans l’abbaye de Tart, dont une de fes tantes étoit 
abbelfe. Après quelques années de féjour , elle y tomba 
malade, & fes parens la retirèrent dans le deifein de la laif- 
fer dans le monde; mais dans un voyage qu’elle fit avec 
eux à Migette, monaftere de l’Ordre de Sainte-Claire, à 
deux lieues de Salins , dans le comté de Bourgogne, pour 
y voir quelques-unes de leurs parentes, elle fe fentit portée 
d’entrer dans cet Ordre & fit tant d’inftances auprès de fes 
parens après leur retour, qu’ils confentirent de la laiffer re
tourner à Migette, où elle prit l’habit à l’âge de quinze ans ; 
elle fit profeflion l’année fuivante, & dix ans après, l’abbeifc 
de Tart lui ayant réfigné cette abbaye , elle fut contrainte 
de l’accepter d’après le commandement qu’elle en reçut des 
fupérieurs de fon Ordre. Ses bulles venues, elle ne voulut 
pas prendre pofleffion de fon abbaye fans avoir reçu la 
bénédidion de l’abbé de Cîteaux: elle fe rendit donc à 
Cîteaux pour cet effet, & elle fe rendit à Tart en 1617. Elle 

' y reçut au mois de novembre de la même année l’habit de 
cet Ordre des mains de l’abbé dom Nicolas Boucherat, qui 
lui fit faire profeffion l’année fuivante.

Elle commença par prendre çonnoiflancç des affaires de 
fon monaftere ; elle crut que fa principale obligation étoit 
de faire obferver la Regle de S. Benoît, & qu’elle ne pou
voir trop travailler à la remettre en vigueur : elle communiqua 
fon deffein à quelques perfonnes de piété, qui lui confeille- 
rent de ménager les efprits dans ces commencęmens , & 
d’aller lentement pour ne pas les effaroucher. Elle fuivit ce 
confeil, & s’abftint d’abord de parler de réforme à fes reli- 
gieufes, fe contentant de les exhorter par fes exemples à 
changer de conduite. Après avoir patienté quelque tems, 
fon zele pour la régularité ne lui permettant pas de différer 
davantage, elle leur déclara, la réfolution qu’elle avoit prife 
dç les faire vivre dans l’obfervance de leur Regle. Elle les 

obligea
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obligea d’être plus modeftes dans leurs habits, & de s’occuper 
au travail, leur témoignant fon averfion pour les fréquentes 
vifites quelles recevoient, & pour leurs entretiens avec les 
féculiers, comme étant la fource de leurs déréglemens & de 
leurs irrégularités. Ces difcours excitèrent beaucoup de mur
mures , & les religieufes refuferent de quitter leurs anciennes 
habitudes. Elle leur fit néanmoins garder l’abftinence de 
viande , les lundis & les mercredis ; elle leur fît auflî obferver 
exaélement les jeûnes de la Regle, ce qui ne fe fit pour tant point 
fans beaucoup de contradiôion de la part de la communauté.

Ces petits commencemens d’une vie un peu plus réglée, 
flattoient fes efpérances ; mais elle trouva tant de difficultés 
pour remédier aux autres abus , caufés par l’irrégularité de 
ion monaftere qui étoit fans clôture, fans grilles, fans parloir, 
& fans chœur féparé , que fe croyant plus éloignée que 
jamais de l’exécution de fon bon deffein, fur-tout à caufe des 
dettes du monaftere, qui la mettoient dans l’impoifibilité de 
travailler aux bâtimcns abfolument néceflaires pour parvenir 
à fes fins, elle réfolut de renoncer à fon abbaye & de fe 
retirer dans quelque maifon réformée. Mais une ancienne 
religieufe de la maifon, qui gémiffoit depuis long-tems des 
défordres qui y régnoient, & qui défiroit grandement d’y voir 
la réforme établie, la détourna de fon deffein, lui faifant 
comprendre que c’étoit une tentation. Elle l’exhorta à ne fe 
point rebuter des difficultés quelle éprouveroit, & l’encoura
gea à pourfuivre la réforme.

Il y avoit déjà deux ans , que l’abbeffe cherchoit un 
moment favorable, lorfque Dieu lui envoya une maladie qui 
fit craindre pour fa vie , & donna occafion au baron de la 
Tournelle, fon coufin germain, de demander au roi Louis 
XIII la coadjutorerie de cette abbaye pour fa fille aînée, 
âgée de dix-fept ans, & religieufe dans ce monaftere. Dès 
que l’abbeffe eut recouvré la fanté, elle reprit tous fes 
exercices avec plus de ferveur & de zele qu’auparavant ; elle 
fe croyoit obligée de facrifier de nouveau à Jefus-Chrift la 
vie qu’elle venoit de recevoir une fécondé fois de fa bonté, 
& elle réfolut de ne rien épargner pour procurer la réforme. 
L’ancienne religieufe qui la fouhaitoit auffi avec tant d’em- 
preffement, lui demanda permiflion de faire un voyage à 
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Notre-Dame de Grey, 6c dans la ferveur de fon oraifon, 
étant devant l’image de la Vierge , elle crut entendre 
diftinélement une voix qui lui annonçoit que la réforme 
auroit lieu , 6c que pour cela Dieu fe ferviroit de l’évêque 
de Langres. A fon retour, elle le dit à l’abbeife qui voulut 
auili faire le même voyage; elle revint à Tart, fi pénétrée 
de Dieu, ôc dans une telle aifurance que la réforme fe 
feroit, quelle ne fongea plus qu’à fe difpofer à recevoir cette 
grace, en redoublant fes auftérités 6c fes prières.

Le baron de Pourlan ayant été attaqué en 1622, de la 
maladie dont il mourut, l’abbeife de Tart fa fille fe rendit 
à Auvilars, pour lui rendre les derniers devoirs. Pendant fon 
abfence^ Sébaftien Zamet, évêque de Langres, vint à l’ab
baye de Tart, fur les inftances de cette ancienne religieufe 
fi zélée pour la réforme, ôc qui avoit été trouver ce prélat 
à S. Jean de l’Aune où il faifoit la vifite, pour lui découvrir 
l’état de cette abbaye. Les religieufes l’ayant prié de leur 
faire une exhortation, il leur fit un difcours fi touchant fur 
les devoirs de la vie religieufe, qu’il gagna ce jour-là pour 
la réforme la coadjutrice. Ce prélat fit encore plufieurs voya
ges à Tart , ôc dans le troifiéme , ayant vu pour la 
première fois l’abbeife qui étoit revenue d’Auvilars, il eut 
avec elle un long entretien au fujet de la réforme, 6c il y 
difpofa deux novices de cette maifon. Le voyage fuivant ne fut 
pas moins heureux : l’évêque fit une nouvelle conquête à Jefus- 
Chrift ; il gagna la nièce de l’ancienne abbeife, qui malgré 
les oppofitions de fa tante 6c de fes parens, réfolut d’em- 
braffer la réforme que ce prélat conclut avec l’abbeife; pour 
y mieux réuilir, ils formèrent le deifein de transférer l’abbaye 
à Dijon, mais un voyage que M. de Zamet fut obligé 
de faire à Paris, les obligea de le différer pour quelque 
tems.

Pendant fon abfence les religreuLs qui ne vouloient point 
de réforme, ayant appris qu’on fongeoit à transférer l’abbaye 
à Dijon, fe plaignirent hautement de la violence qu’on 
vouloit leur faire : elles étoient appuyées dans leurs plaintes 
par un grand nombre de religieux de l’Ordre , par la nobleife 
voifine, par leurs parens, leurs amis 6c ceux de l’abbeife ôc 
de la coadjutrice; mais bien loin de changer de fcntiment,
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l’abbeffe fe prépara à les accoutumer peu à peu à Ton chan
gement. Elle quitta fon habit, qui, quoique plus modelte que 
les autres, ne l’étoit pas affez pour une religieufe réformée, 
elle s’en fit faire un de plus greffe ferge, tel que le portoient 
les plus réformées. Elle coupa fes cheveux, qui étoient fort 
beaux, & les jeta au feu. Comme fa petite troupe vouloir 
fuivre fon exemple, l’abbeffe leur rendit ce fervice ; elle 
coupa elle-même leurs cheveux, quelle jeta auffi dans les 
flammes. Elle fit fonner deux fois le jour l’oraifon mentale, 
où toutes les religieufes fe trouvoient, car celles qui ne 
vouloient pas la réforme ayant honte de lui refufer tout, s’y 
rendoient comme les autres, par politique ou par complai- 
fance. Elle fe défit de fon carroffe 6c de fes chevaux, ôc ne 
conferva fa femme de chambre ôc fes laquais, que jufqu’au 
mois de mai fuivant, temps où l’abbaye fut transférée à 
Dijon.

L’évêque de Langres, à fon retour de Paris, fe rendit à 
Tart au mois de février 1623; ravi de trouver l’abbeffe ôc 
les autres qu’il avoit gagnées à Dieu, avec leurs habits de 
réformées, il en rendit grâces à Dieu, ôc fe détermina à 
mettre la derniere main à la réforme, ôc à transférer cette 
communauté à Dijon. Comme le chapitre général de Cîteaux 
fe devoir tenir au mois de mai, ôc qu’on ne pouvoit faire 
la tranflation fans fa permiflion, on fe borna pour lors à 
commencer la réforme. L’évêque ôc l’abbeffe partagèrent la 
communauté en deux, l’abbeffe fe mit à la tête de celles 
qui vouloient la réforme, ôc qui n’étoient qu’au nombre de 
cinq, la coadjutrice, deux profeffes ôc deux novices, ôc 
celles qui s’y oppofoient, au nombre de huit, avoient à 
leur tête l’ancienne abbeffe. Les réformées changèrent le 
nom de leur famille. L’abbeffe prit celui de Jeanne de S. 
Jofeph , la coadjutrice , qui fe nommoit Jeanne de la 
Tournelle, prit celui de la mere Jeanne de la Trinité; la 
mere Françoife de Longueval, cette ancienne religieufe qui 
avoit été fi zélée pour la réforme, prit celui de Françoife 
du Saint - Efprit ; la mere Marguerite de Boiflet , nièce 
de l’ancienne abbeffe , fut nommée Marguerite du Saint- 
Sacrement; Marguerite de Coraille, l’une des deux novices,
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fut appelée Marguerite de la Croix, & l’autre Lucrèce Melitin 
de Lagor, eut le nom de la Magdeleine de Jefus.

Quelque tems après l’abbé de Cîteaux vint à Tart, pour 
y faire la vifite, & connoître par lui-même les difpofitions 
des religieux fur la réforme & la tranilation de l’abbaye. Il 
alla trouver enfuite l’évêque de Langres, à Dijon, & ayant 
pris des mefures avec lui, il fit agréer la tranilation par 
le chapitre général ; on permit à celles qui vouloient la 
réforme de fe transférer à Dijon, & d’emporter avec elles 
leurs meubles, titres ôc papiers, ôc aux autres de fe retirer 
en tel monaftere qu’elles voudroient, avec une penfion viagère, 
qui leur feroit payée par les réformées.

La tranilation le fit le 24 mai 1623.- Les réformées arri» 
verent le même jour à Dijon, où elles furent conduites par 
don Barthelemi Joli, abbé de la Charité, & elles fe rendirent 
dans une maifon que l’évêque leur avoit fait préparer. Le 
parlement & la ville s’oppoferent d’abord à leur établiiTement, 
comme fait fans les permiiïions néceifaires en pareil cas : 
cependant à la follicitation de l’évêque de Langres, le Par
lement & la ville fe défifterent de leurs oppofitions. Elles 
eurent beaucoup à fouffnr d’abord : les anciennes avoient 
enlevé leurs papiers, & elles ne pouvoient toucher leurs 
revenus. L’abbefle ne laifla pas de recevoir quatre filles la 
même année, deux pour le chœur & deux converfes ; une 
des anciennes religieufes fe préfenta auilî pour embrafler la 
réforme, & elle fut fuivie peu de tems après par la fœur de 
la coadjutrice.

Comme la maifon où elles demeuroient, n’étoit qu’une 
maifon d’emprunt, en attendant, l’occafion d’en trouver une 
plus commode, l’évêque de Langres en acheta une autre où 
elles ont demeuré jufqu’à préfent. Elles en prirent poffeflion 
avec beaucoup de cérémonies le jour de la Sainte-Trinité de 
l’an 162^. Une ancienne religieuie vint encore à Dijon cette 
même année, pour embrafler la réforme. Ce fut la troifiéme 
de celles qs.ii étoient reliées à Tart. Toutes les autres 
s’étoient retirées chez leurs parens : deux d’entr’elles y mouru
rent, d’autres entrèrent enfuite dans une maifon de l’Ordre, 
& l’ancienne abbefle, après avoir demeuré aufli vingt-deux 
ans chez fes parens, fe rendit enfin au bercail en 1645 > e^e 
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vécut encore cinq ans & mourut, dans fa quatre vingtième 
année.

A peine deux ans s’étoient écoulés depuis la réforme de 
l’abbaye de Tart & fa tranflation à Dijon, que dom Nicolas 
Boucherat, abbé de Cîteaux, mourut. On lui donna pour 
fucceifeur dom Pierre Nivelle, qui fut depuis évêque de 
Luçon. Comme l’abbeife de Tart qui le connoiifoit parti
culiérement, favoit que fes fentimens furia réforme étoient 
extrêmement oppofés à ceux de fon prédéceifeur , elle 
voulut fe fouftraire à la jurifdiétion de l’Ordre, & fe mettre 
fous celle de l’évêque de Langres. Elle obtint un bref ďUn- 
bain VIII, du 28 janvier iď2ď, lequel fut revêtu de 
lettres-patentes, qu’elle fit enregiftrer au Parlement de Dijon. 
Mais cette cour ayant ordonné que le bref feroit commu
niqué à l’abbé de Cîteaux, il en appela comme d’abus au 
même Parlement, qui fit défenfe aux religieufes de l'exécuter.' 
Elles fe pourvurent au confeil privé ; mais comme le pape 
ne les avoit foumifes à la jurifdiďion de l’évêque de Langres, 
Sébaflien Zamet, que pendant la vie de ce prélat, l’abbeife , 
pour prévenir tous les inconvéniens qui pourroient furvenir 
à fa mort, en obtint un fécond le 27 feptembre, qui exemtoit 
pour toujours fon monaftere de la jurifdiétion de l’Ordre. 
Ce fécond bref ne Jaifant aucune mention du premier, ce 
fut un nouveau fujet de conteftations de la part de l’abbé 
de Cîteaux , qui obligea l’abbeife à en obtenir un troiiiéme 
le 27 mai 1627; ces deux nouveaux brefs furent encore 
autorifés par lettres-patentes du roi, & les religieufes eurent 
en leur faveur wn arrêt du confeil qui, conformément au 
bref de fa fainteté, les mettoit fous la jurifdićłion de l’évêque 
de Langres, qui prit poifeifion de leur maifon en qualité 
de fupérieur.

L’abbeife de Tart voyant la réforme folidement établie 
dans fa maifon, & les chofes en l’état où elle les fouhai- 
toit, crut qu’il n’y avoit pas de meilleur moyen pour la 
conferver, que de rendre les abbeifes triennales. Dès l’année 
précédente elle avoit obtenu des lettres-patentes du roi, 
par lefquelles il renonçoit à fon droit de nomination fur 
cette abbaye, en faveur de la réforme, & permettoit aux 
religieufes d’élire elles-mêmes leurs abbeifes, après la mprt 
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ou la démiffion volontaire de l’abbefle & de la coadju- 
trice. Elle obtint encore le premier février 1627, un 
arrêt du confeil, qui ordonna l’enregiilrement de ces lettres 
au grand-confeil, à la charge néanmoins qu’il ne feroit 
procédé à l’élection que dans dix ans, après lefquels 
elles feroient une nouvelle élection tous les trois ans : ce 
terme de dix ans parut trop long à l’abbefle & à la coad- 
jutrice, & fans attendre qu’il fût expiré, elles fe dépouillè
rent de leur qualité en 1629, & donnèrent la démiffion de 
leurs offices; on élut pour première abbeife triennale, la 
mere Marie de S. Bernard.

L’évêque de Langres, qui avoit contribué à l’établifle- 
ment des religieufes de Port-Royal à Paris, & à leur ré
forme, jugea à propos de procurer l’union des deux maifons 
de Tart & de Port-Royal, afin qu’elles vécuflent de la 
même maniéré & dans la pratique des mêmes conftitutions. 
II prit des mefures avec les fupérieurs de Port-Royal, qui 
défiroient eux-mêmes cette union. On convint que la mere 
Jeanne de S. Jofeph, réformatrice de l’abbaye de Tart, 
iroit à Paris avec une compagne, & que la mere Agnès 
Arnaud, de Port-Royal, iroit réciproquement à Dijon avec 
une compagne. La mere Agnès Arnaud arriva à Dijon au 
mois de novembre 1629, & la mere Jeanne de S. Jofeph 
en partit au mois de janvier 1630, pour fe rendre à Paris, 
où peu de tems après fon arrivée au monaftere de Port- 
Royal , elle en fut élue prieure & maîtreffe des novices. Il 
y eut fix de fes filles qui l’allerent trouver en divers tems. 
Il y avoit environ trois ans qu’on avoit commencé l’établif- 
fement du nouvel Ordre de l’Inffitut du Saint-Sacrement, 
dont la mere Angélique Arnaud avec trois religieufes de 
Port-Royal avoit jetté les fondemens, comme nous l’avons 
dit plus haut. Les fupérieurs de Port-Royal, & autres 
qui prenoient foin de ce nouvel établiflement, confidérant 
que la mere Arnaud étoit fort infirme , quelle ne pouvoit 
réfifter à tous les travaux & s’acquitter exactement des 
fondions de fa charge, voulurent lui donner, pour la fou- 
lager, notre réformatrice, dont ils connoiifoient le mérite: 
ils la demandèrent au pape Urbain VIII , qui la leur accorda 
par une bulle exprefle du iy janvier 1633; mais quelques
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autres perfonnes firent en forte auprès de l’archevêque de 
Paris qu’elle ne fût point admife. L’évêque de Langres crai
gnant que cela ne causât du trouble & de la confufion 
dans cette communauté , lui ordonna de retourner à Dijon 
avec fes filles. Elles y arrivèrent le 8 feptembre , & la 
mere Jeanne de S. Jofeph fut élue abbeife triennale le 6 avril 

elle fut continuée dans fa fupériorité trois autres 
années; elle fut élue de nouveau en 1645, & continuée 
pendant trois autres années.

Ce fut pendant ce triennal qu’elle crut qu’il étoit tems 
de mettre la derniere main à fon ouvrage, & d’affermir le 
bien qu’elle avoit rétabli dans fa communauté , par des 
conilitutions qui fiffent obferver à l’avenir tout ce qu’elle 
faifoit pratiquer & pratiquoit elle-même depuis près de trente 
ans. Ces conilitutions furent approuvées par l’évêque de 
Langres en 1670, & s’obfervent encore exactement dans ce 
monaftere. Il fembloit que Dieu attendoit quelles fuffent 
achevées pour récompenfer les longs & pénibles travaux de 
fa fervante fidelle & prudente, à laquelle il avoit confié le 
foin de cette fainte famille. Dès fon premier triennal elle fut 
fujette à de grandes infirmités ; fes maux augmentèrent en 
ičýo, & ne lui donnèrent aucun relâche jufqu’au 8 mai de 
l’an i6;i, qu’elle mourut, à l’âge de 60 ans; elle en avoit 
paffé dix dans l’Ordre de S. François , & trente trois dans 
celui de Citeaux, jouiffant de toute l’eftime & la vénération 
poffible.

Ces religieufes font habillées comme les autres bernar
dines , & ont à peu-près les mêmes obfervances. Celles de 
Tart ne mangent ni*  beurre ni laitage pendant l’A vent & le 
Carême, & ne fe fervent que d’huile pour affaifonner leurs 
mets. Elles obfervent une exaéte pauvreté, & pour la prati
quer davantage, elles ne mângeoient & ne buvoient que dans 
du bois, au commencement de leur réforme; mais l’évêque 
de Langres modéra cette auilérité , & leur perhait de 
manger & de boire dans de la faïence. Leurs cuillers & leurs 
fourchettes font de buis ; elles n’ont pour tous meubles 
dans leurs cellules qu’une petite couche, fur laquelle il n’y 
a qu’une paillaffe & une couverture, un bénitier de terre
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un crucifix de bois, quelques images de papier; elles ne 
peuvent avoir ni caflette ni coffres fermant à clef.

Vie de madame de Courcelles de Pourlan , imprimée à Lyon 
en 1699 ; & Mémoires communiqués par les religicufes de ce 
monajiere.

CHAPITRE XLVI.

Des Religieux Bernardins réformés d’O rval ; avec la Vie 
de Dom Bernard de Montgaillard , leur Réformateur.

Le dernier fiécle a produit dans l’Ordre de Cîteaux 
trois célèbres réformes qui, par leur auftérité & leur exacte 
obfervance, ont eu plus d’admirateurs que d’imitateurs ; ce 
font les réformes d’Orval, de la Trape & de Sept-Fonds. 
La première eft due au zele de dom Bernard' de Mont- 
gaillard , fi connu en France au tems de la ligue, fous le 
nom du petit Feuillant. Il naquit en lýdz de Bernard de 
Percin, feigneur de Montgaillard, defcendu de l’une des 
plus illuitres & des plus anciennes maifons d’Angleterre, 
où elle a poffédé long-teńis les premières charges ; fa mere 
fe nommoit Antoinette de Vellay. Dès l’âge de douze ans 
il eut achevé fon cours d’humanités & de mathématiques ; 
& à feize ans, après avoir étudié la théologie, il entra 
dans la congrégation des Feuillans, que dom Jean de la 
Barriere venoit d’inftituer. L’année de fon noviciat à peine 
finie, on le vit prêcher dans les villes de Touloufe, de 
Rhodes & de Rouen, avec tant d’onèlion & de fuccès , 
que les pécheurs fe convertiffoient en foule. Henri III & 
Catherine de Médicis, fa mere, le firent venir à Paris, & 
l’ayant entendu prêcher aux Auguftins dans l’affemblée fo- 
lemnelle des chevaliers du S. Efprit, ils voulurent qu’il 
prêchât devant eux le Carême fuivant à S. Germain-l’Auxer- 
rois. Les fermons, qu’il fit dans la fuite à S. Severin fur 
le fymbole des apôtres, opérèrent un nombre infini de con- 
verfions, & le firent paffer pour le plus habile prédicateur
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de fon fiècle. Ces travaux apoftoliques, joints à la pauvreté 
& à l’auftérité de fa vie, engagèrent le pape Grégoire XIII 
à lui accorder une difpenfe pour prendre l’Ordre de prêtrife 
à l’âge de dix-neuf ans. La réforme de fon Ordre, quoique 
très-rigoureufe, lui paroiffoit encore trop douce. Il n’avoit 
pour lit que deux ais, pour chemife qu’un cilice; il ne man- 
geoit ni viande, ni poiifon 3 ni œufs, ni beurre : fes mets 
ordinaires étoient des légumes, & il ne prenoit qu’un peu de 
nourriture après le foleil couché. Heureux fi dans une vie 
aufli fainte & aulli pénitente, il avoit fu fe borner au fervice 
de fon Dieu & au falut du prochain , rendre à Céfar ce 
qui appartient à Céfar, refpeàer fon roi, & comme fujet, 
lui être fidele & fournis. Mais il eut le malheur de fe laiffer 
entraîner par le parti de la ligue avec la plus grande partie 
des catholiques; il fut emporté par l’ardeur de fon zele, 
auili téméraire & indifcret dans fon exécution, qu’il pouvoir 
être jufte & pur dans fon motif, félon l’idée qu’il s’étoit 
formée des affaires du tems.

Sur la fin des troubles, pendant lefquels il fut attaqué 
d’une maladie, dont il ne guérit que par miracle, il fit un 
voyage à Rome, où il fut accueilli de Clément VIII. Ce 
pape le fit paffer de l’Ordre des feuillans dans celui de 
Cîteaux, & lui ordonna de fe retirer en Flandre. Il alla 
à Anvers, où il ne fe fit pas moins admirer qu’en France 
par fes prédications. Après un féjour de fix ans dans cette 
ville, il fut appelé à la cour de l’archiduc Albert en qua
lité de prédicateur ordinaire. On accouroit de toutes parts 
pour l’entendre, & le doéteur Stapleton fe rendoit fouvent 
de Louvain à Bruxelles dans cette intention. Dom Bernard 
ayant fuivi l’archiduc en Allemagne, en Italie & en Efpa- 
gne, fut pourvu à fon retour de l’abbaye de Nivelle, & en 
i6oy de celle d’Orval. Son défintéreflement étoit connu; 
il avoit refufé en France les évêchés de Pamiers & d’Angers, 
& l’abbaye de Morimond. Aufli n’accepta-t-il celles-ci, dont 
le temporel & le fpirituel étoient également ruinés, que 
pour s’appliquer à les rétablir, & y introduire une réforme 
auftere, qui approche de celles que nous avons vu intro
duire de nos jours à la Trape & à Sept-Fonds. Il eut 
plufieurfr difficultés à furmonter, La calomnie lui livra plu-

Tome V, O o o
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fieurs aflauts ; elle attaqua tantôt fa charité, & tantôt fa 
chafteté. On voulut le rendre coupable de la mort d’un de 
fes religieux qui étoit tombé dans une forge, Ôc on alla 
même jufqu’à l’accufer d’avoir confpiré contre l’archiduc fon 
bienfaiteur : ces impoflures , qui fe détruifirent d’elles- 
mêmes , ne fervirent qu’à mettre fon intégrité dans un plus 
grand jour. La plus fenfible pour lui fut celle qui le 
chargea d’être entré dans un attentat contre la perfonne 
d’Henri IV. Les hérétiques, dont il étoit le fléau le plus 
redoutable, firent naître & fomentèrent ces bruits injurieux. 
Cayet, qui avoit été un de leurs miniftres, & qui, malgré 
fon abjuration, n’a jamais paflé pour bon catholique, ofa 
même inférer un récit de ce complot prétendu dans fa 
Chronologie Novennaire : c’eft fur ce foible fondement que 
des auteurs modernes en ont parlé ; mais pour détruire cette 
fauffe accufation, il ne faut que leur oppofer la joie que 
marqua dom Bernard de Montgaillard à la converfion 
d’Henri IV , l’affront qu’il efluia pour l’avoir publiée le 
premier, le témoignage avantageux que M. de la Boderie, 
ambafladeur de France à Bruxelles, rendit á fa majefté du 
zèle de dom Bernard pour fa perfonne, & la réfolution 
que le roi avoit prife de le rappeler en France, où il feroit 
effeélivement revenu , fi fa reconnoiflance pour les bontés de 
l’archiduc ne l’en eût empêché : d’ailleurs on ne peut dis
convenir qu’il ne faille avoir des preuves en main, & non 
des fables produites par gens fufpećts, pour noircir d’un 
crime fi odieux une vertu aufli reconnue & aufli épurée que 
celle de cet abbé. C’eft ainfi qu’a fait l’éloge & l’apologie 
de dom Bernard de Montgaillard un des continuateurs de 
Moreri, que nous avons fidèlement fuivi. Ce faint abbé, 
épuifé pár fes auftérités & accablé de longues maladies, 
mourut à Orval à l’âge de foixante-cinq ans, le 8 juin 1628, 
ayant eu la confolatioň d’y voir refleurir la difcipline monaf- 
tique au milieu d’une communauté de cinquante religieux. 
Mais avant de parler des obfervances régulières, qui font 
encore en pratique dans cette abbaye, & qui y attirent 
l’admiration des personnes qui la vifitent, nous rapporterons 
fon origine. $

L’abbaye d’Orval, en latin Aurea Vallis> fituée dans le
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comté de Chini, au milieu des bois, à deux lieues de 
Montmédi, & à fix de Sedan, fut fondée l’an 1070 , par des 
moines bénéditlins calabrois, fortis de leur pays avec la 
permiilion de leur abbé, pour venir prêcher la foi en Alle
magne , du tems de l’empereur Henri IV. Comme ils alloient 
de province en province, ils trouvèrent à l’entrée du duché 
de Luxembourg, un vallon fi agréable , &c qui infpiroit 
tellement la folitude, qu’ils réfolurent d’y bâtir un petit 
monaftere , pour y vivre éloignés du commerce des hommes. 
Ayant appris que ce lieu appartenoit au comte de Chini ils 
l’allerent trouver pour le lui demander, ce qu’il leur accorda 
avec plaifir. Ils bâtirent d’abord une églife en l’honneur de 
la reine des anges, & enfuite un monaftere, qu’ils nommèrent 
Or-val, à cauïe de la beauté de la vallée. Ils y vécurent dans 
une obfervance fi exaéte & une fi grande pauvreté, n’ayant 
ordinairement pour toute nourriture que des herbes & des 
légumes qu’ils avoient plantés ou femés, qu’ils devinrent 
l’admiration du pays circonvoifin, dont les habitans leur firent 
de grandes aumônes.

Godefroi le Boflu , duc de la baffe Lorraine, ayant été 
tué dans un combat, Matilde fa femme n’eut pas plutôt efluyé 
les larmes qu’elle avoit verfées pour la perte de ce prince, 
quelle aimoittendrement, quefon affli&ion fe renouvela, par 
la perte de fon fils unique, qui fe noya dans la riviere de 
Semoy. Arnoul, comte de Chini, étant allé pour la confoler, 
lui parla avec tant d’eftime des religieux nouvellement établis 
à Orval, que cette princeife prit la réfolution de les aller 
voir. Après une conférence quelle eut avec eux fur leur 
maniéré de vivre, elle fe retira pour fe reppfer près d’une 
fontaine voifine du monaftere. L’eau en étoit fi claire & fi 
fraîche, qu’elle, y lava fes mains, ôc laifia tomber par mégarde 
une bague d’or quelle avoit au doigt. Elle en fut extrême
ment affligée, non pour la perte de l’anneau d’or, ni pour 
les pierreries dont il étoit garni, mais à caufe que fon mari 
le lui avoit laiffé comme un gage de fon amitié, & afin 
qu’elle fe reifouvînt de lui. Après toutes les diligences poffl- 
bles pour le retrouver, elle fit vœu à la fainte Vierge, en 
l’honneur de laquelle l’églife de ces religieux avoit été 
dédiée, & lui promit que fi par fon moyen , fon anneau fe
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pouvoit retrouver j elle feroit de nouveau confacrer ce lieu 
en ion honneur, en y faifant bâtir un temple plus digne 
de la majefté de Dieu , & un monaftere pour la commodité 
de fes ferviteurs. A peine cette princefTe eut-elle prononcé 
fon vœu , que l’anneau parut au-deiïus de l’eau ; elle le prit, 
& le recevant comme la récompenfe de fa promeife, elle 
alla fur le champ donner part aux religieux de ce miracle, en 
mémoire duquel cette abbaye a toujours porté dans fes armes 
un anneau d’or en champ d’azur.

Matilde donna une fomme confidérable pour conftruire 
une magnifique églife, & afligna au monaftere de gros reve
nus ; mais les bâtimens de l’églife & de ce monaftere n’étoient 

- pas encore achevés, lorfque ces religieux calabrois reçurent 
ordre de leur abbé de retourner dans leur pays, après une 
fi longue abfence. Us obéirent auffitôt, aimant mieux quitter 
leurs commodités , que de perdre le mérite de l’obéilfance.

Tout le pays fut affligé de la retraite de ces ferviteurs 
de Dieu, & fur-tout Arnoul, comte de Chini, & fon 
fils Othon : celui-ci, après la mort de fon pere , arrivée 
prefque dans le même tems , ne voulant pas laiffer un lieu 
fi faint & fi vénérable en proie à la profanation des laïcs, 
alla trouver l’archevêque de Trêves, pour le prier de prendre 
ce monaftere fous fa proteâion, & d’y envoyer qui il juge- 
roit à propos, pour y célébrer les divins offices. L’archevêque 
incorpora le monaftere à fon églife , & y envoya des 
chanoines , qui mirent la derniere main aux édifices. 
Henri, évêque de Verdun, confacra l’églife, & mit les 
chanoines en poifeffion de ce monaftere, qui n’avoit alors 
■que le titre de prieuré. Us menèrent d’abord une vie très- 
fainte ; mais autant ils édifièrent dans le, commencement, 
autant iis cauferent de fcandale dans la fuite, par leur vie 
déréglée : on les chaffa de ce monaftere , pour faire place 
aux moines de Cîteaux. Adalberon, de la maifon des 
comtes de Chini, qui étoit monté fur le fiége épifcopal de 
Verdun , après la mort de l’évêque Henri , demanda des 
religieux à S. Bernard, qui lui en envoya fept, tirés de 
l’abbaye de Trois-Fontaines, au diocèfe de Langres, & 
qui prirent poifeffion d’Orval en 11 ?i. Conftantin en fut 
premier abbé, & il y en avoit eu déjà trente-huit, lorfque 
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dom Bernard de Montgaillard leur fuccéda en iSoy. Les 
religieux de cette abbaye étoient bien déchus de l’obfervance 
reguliere , & de la vie angélique , que leurs prédécefleurs 
avoient menée fous les premiers abbés. Audi il en coûta 
beaucoup de peine & de fatigues à dom Bernard j il eut 
bien des obftacles à furmonter pour y pouvoir rétablir la 
difcipline monaftique, &. les obfervances qui y font aujour
d’hui en pratique.

M. de Ville-Forre, dans fa petite hiftoire des peres 
d’Occident, nous a donné un détail de ces obfervances, 
qu’il a tiré de la relation que lui communiqua un chanoine 
de l’églife de Paris, qui vifita ce lieu, dans le cours d’un de 
fes voyages. Comme la même relation nous a été aufli commu
niquée, nous allons la rapporter avec non moins de fidélité: 
nous ajouterons feulement que ce favant chanoine eft feu 
M. l’abbé Châtelain, qui alla à Orval en 1682, où il arriva 
le 11 juin.
f «Nous arrivâmesj dit-il, bien tard à Orval, qui eft hors 
» de France, dans le Luxembourg , & le diocèfe de Trêves. 
» C’eft une abbaye de l’Ordre de Cîteaux, de la filiation de 
» Clairvaux, fituée dans la forêt d’Ardenne, qui eft l’an*  
» cienne Hercinia. On y vit comme à la Trape, hors qu’on 
» y mange ou plutôt qu’on y préfente du poiffon quand on 
» pêche; mais aufli on y fuit la Regle de S. Benoît plus à 
»la lettre, & l’on n’y mange en Carême que le foir, fans 
» dire vêpres le matin. S. Bernard y a demeuré, & il leur fit 
» préfent du corps de S. Menne, martyr & moine a’Egypte, 
» qu’il avoit eu de quelque chevalier, qui le lui avoit apporté 
» de Conftantînople, au retour d’une croifade. L’abbé de ce 
» lieu eft un gentilhomme Allemand, d’une fainteté folide, 
» & très-agréable.

»Le vendredi 12 juin, je fuivis les religieux dans la plu- 
» part de leurs cérémonies. Je n’allai pas à matines, qu’ils 
» commencent à deux heures , & qu’ils accompagnent d’une 
» demi-heure de méditation. Après qu’elles font finies, ils ne 
» fe recouchent pas, mais vont au lieu nommé Leclrois, qui 
» eft une falle longue à deux rangs de bancs, dont la partie 
» antérieure eft en pupitre & en table, & la poflérieure en 
» fiége. Il y a une allée large au milieu, & deux étroites,
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» près des murs : les jeunes ont un autre leélrois féparé. Us 
» ont ffir chacun des bibles commentées , & d’autres bons 
» livres, avec une petite écritoire & du papier. L’hiver ils 
» font là jufqu’à cinq heures 6c demie, auquel tems on fonne 
» laudes, Sx. l’été jufqu’à fix, que l’on fonne prime. Après 
» que l’on a dit l’ôraifon, fi c’eft jour de deux meifes, on dit 
» la première, puis ils vont lire le martyrologe, 6c dire le 
» Pretïofa au chapitre , après l’avoir formé en branle quelque 
» tems avec la petite cloche du chœur. Je les fuivis, & 
» l’un d’eux m’invita d’y entrer par figne. Je demeurai à la 
»porte en dehors. Sous la bénédiction, Dies & actus, &c. 
» on lut de la Regle de S. Benoît fur le ton des leçons de 
» matines. Après la priere pour les morts, ils allèrent dans 
» le veftiaire , qui eft un lieu quarré au bout du cloître, plein 
» de porte-manteaux. Là ils Quittèrent leur grande coule 
» blanche, 6c ayant traverfé le cloître par différens chemins, 
» ils allèrent en divers endroits du bois travailler. A huit 
» heures un quart on fonna la lin du travail avec la groife 
» cloche du chœur: ils revinrent fe laver au lavoir, allèrent 
» au veftiaire prendre leurs habits de chœur, 6c montèrent 
» au leétrois, pour fe préparer à l’office par la lećture.

» A huit heures trois quarts on fonne tierce avec la petite 
» cloche ; ils furent tous rendus au chœur en très-peu de 
» tems, récitèrent tierce de la Vierge, 6c chantèrent celles de 
» la férié, enfuite Sub tuum, &c. c’étoit le célébrant en 
» aube & en étole, accompagné du diacre 6c du fous-diacre, 
» qui avoit commencé tierce : il étoit allé à la facriftie dès 
» la demie , au fon de la cloche qui avoit tinté. On dit la 
» meife iimple de S. Bafilide ; le fous-diacre vint après l’é- 
» pure recevoir la bénédiction de l’abbé, dans fa chaife du 
» chœur; le diacre alla au même lieu faire bénir l’encens, 6c 
» demander la bénédiction. Pendant tierce 6c la meife , pas 
» un religieux ne me regarda. Dès qu’on eut dit lie , Mifta eft, 
» on s’en alla droit au leCtrois, fans quitter l’habit de chœur. 
.» A dix heures trois quarts on fonna fexte : après les avoir 
»chantées, ils allerem droit au réfeCtoire fans laver leurs 
» mains. On lut pendant le repas du livre des Rois , au ton 
» des matines : on vint en difant Miferere , achever grâces 
»dans le chœur, après lefquelles ils dirent De profundis à
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» genoux pour les bienfaiteurs, ce qu’ils ne font que tous 
» les vendredis. Comme on difoit la colleâe, l’horloge fonna 
» midi, & ils demeurèrent à genoux pendant 1’Angelus. 
» Après ils allèrent fe promener, fans fe parler jufqu’à midi 
» & demi, auquel tems on fonna la Siofie, c’efl-à-dire, la 
» méridienne, qu’ils allèrent paifer chacun dans leur cellule 
»pendant une heure, foit en dormant, foit en fe repofant 
»en filence, comme il eft ordonné dans la Regle de S. 
» Benoît.

» A une heure & demie, félon la même Regle, on fonna 
» none ; après les avoir chantées, ils allèrent au veftiaire 
» quitter leurs habits blancs, & enfuite malgré une groffe 
»pluie qu’il faifoit, ils s’enfoncèrent dans les bois pour 
» travailler. A trois heures & demie on fonna la fin du travail ; 
» ils revinrent, ils fe lavèrent les mains, & allèrent reprendre 
» leurs habits de chœur, & fe rendirent au leêtrois. A quatre 
» heures on fonna vêpres après les avoir chantées, ils 
» allèrent pendant un petit quart-d’heure fatisfaire à leurs diffé- 
» rens befoins. A cinq heures on fonna le fouper.

» Cependant j’allai voir les jardins & le parc , la pluie 
» étant un peu diminuée. Je vis dans le jardin d’un des 
»anciens religieux, un S. Denis de bois peint, portant fa 
»tête, & qui jette de l’eau par le haut de la gorge; & là 
» tous les inftrumens de la Paflion font en buis. Sur une 
» terre qui eft dans le grand jardin, eft une petite églife 
» d’une fort belle architeàure du tems d’Henri II, avec un 
» jubé & des orgues feintes. Les religieux y viennent dire 
» la grand’meffe le jour de la dédicace. Un hermite couche 
» & travaille auprès; l’abbé ne voulut pas me dire qui il 
» étoit, & à mon retour à Paris j’appris que c’étoit M. de 
» Pont-Château , Sébaftien-Jofeph du Cambout, frere de 
» madame la ducheife d’Epernon , & de feu madame 
» d’Harcourt.

» Plus haut il y a une autre petite chapelle de ftrudure 
»gothique, près laquelle eft la porte du parc, où il y a de 
» grandes allées, tirées au cordeau & dont quelques-unes ont 
» des contre-allées. La chaleur avoit été fi grande depuis 
» huit jours j principalement le mercredi qu’ils dévoient 
» jeûner, que l’abbé, fuivant la Regle, avoit relâché le jeûne 
» de ce jour-là.



480 Quatrième Partie, Chaf. XLVL
» A fix heures & demie on forma à l’églife, & ils quit- 

» terent les leârois où ils étoient, vinrent au chapitre, où 
» fous la bénédiction , Noctem quietam , Ce. on lut le marty- 
» rologe de Cîteaux, & tout de fuite les conférences de 
» Cailien, du ton des leçons de matines jufqu’après les trois 
» quarts. Tu autem, Ce. ayant été dit par le préiident, & 
» Domine, miferere, &c. par le leéteur, ils fortirent, & je les 
».fuivis au chœur, où ils récitèrent les pfeaumes des gran- 
» des compiles , chantèrent le refte, & récitèrent les petites, 
» pendant quoi l’on fonna pour les freres convers, qui font 
» habillés de tanné, & vinrent dans leur chœur, féparé de 
» celui des peres, mais prefque auifi grand. Ils entendirent 
» le Salve, &c. qu’on chanta du ton des peres de l’Oratoire, 
» & demeurèrent à l’examen, qui dura un quart d’heure, 
» après lequel les anciens fortans les premiers, le préfident 
» leur donna de l’eau-bénite avec un goupillon qui eft près 
» des degrés du dortoir. Le famedi 15, nous partîmes après 
» avoir vu l’églife de Sainte-Marguerite , paroiife des domef- 
» tiques ôc des ouvriers d’Or-Val ; car on y travaile dans les 
» forges de fer ».

Leur habillement eft le même que celui des autres religieux 
de cet Ordre , ainfi nous n’en donnons point de repréfen- 
tation particulière..

Angel Manriq. Annal. Ord. Ciftert. tom. i ; Chryfoftom. 
Henriquès , Fafcicul. Sanct. Ord. Cifi. Yepes, Chroniq. Géné
rale de T Ordre de S. Benoît , tom. 7 ; Moreri, Diction. 
Hiflorique, édit, de 1704 1707, & Relation manufcrite d'un
voyage de M. Habbé Châtelain.

Fin du Tome cinquième.
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